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Chez J.-B. Baillière et Fih^

Histoire naturelle de l'homme, comprenant des Recherches sur l'influence

des agents physiques et moraux considérés comme cause des variétés qui

distinguent entre elles les différentes Races humaines; par J.-C. Pbichard,

membre de la Société royale de Londres, correspondant de l'Institut de

France; traduit de l'anglais, par F.-D. Roulin, sous-bibliothécaire de

l'Institut. Paris, 1843, 2 vol. in-8 accompagnés de 10 planches gravées

et coloriées, et de 90 figures intercalées dans le texte. 20 fr.

L'aiiteui- a indiqué avec soiu, en Irails rapides et distincts : 1o tous les caractèi es phy-
siques, c'est-à-dire les Viirieles du couleurs, de physionomie, de propoiliuns coipo-
velles, etc., des dillerentes races humaines ;

2" les purticularites morales et inlellecluelies

qui servent à distinguer ces races les unes des autres; 5" les causes de ces phénomènes de
vuiielé.

Traité de géographie et de statistique médicales, et des maladies endé-

miques, comprenant la météorologie et la géologie médicales, les lois statis-

tiques de la population et de la mortalité, la distribution géographique des

maladies, et la pathologie comparée des races humaines, par le docteur

J.-Ch.-M. Boudin, médecin en chef de l'hôpital militaire du Roule. Paris,

1857, 2 vol. in-8, avec 9 cartes et tableaux. 20 fr.

Traité de la vieillesse, hygiénique, médical et philosophique, ou Recher-

ches sur l'état physiologique, les facultés morales, les maladies de l'âge

avancé, et sur les moyens les plus sûrs, les mieux expérimentés, de sou-

tenir et de prolonger l'activité vitale à cette époque de l'existence; par le

docteur J.-H. Reveillé-Parise, membre de l'Académie de médecine, etc.

Paris, 1853. 1 vol. in-8 de 500 pages. 7 fr.

< Peu de gens savent être vieux. » (LA RoCHEroUCAULD.)

Paris. — Imprimerie de L. Martinet, rue Mignon. 2.
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DE

LA PROSTITUTION
DANS

LA VILLE DE PARIS.

CHAPITRE XVn.

DES HÔPITAUX CONSACRÉS AU TRAITEMENT DE LA SYPHILIS,

ARTICLE I.

ÉTAT DANS LEQUEL SE SONT TROUVES LES HOPITAUX CONSACRÉS AU TRAITEMENT

DES PROSTITUÉES AFFECTÉES DE SYPHILIS, DEPUIS 1497 JDSQU'a 1691.

Première apparition de la syphilis à Paris. — Première idée d'un liopital

spécial. — Zèle que déploie la magistrature. — Obstacles sans cesse

renaissants qui s'opposent .î ses projets. — Préjugés et ignorance des

anciens administrateurs des hôpitaux. — Coutume barbare de fustiger les

syphilitiques à leur entrée et à leur sortie de l'hôpital. — Ce n'est que sous

Louis XIV, en 1657, qu'il est question de prostituées malades. — Considé-

rations générales sur l'horreur qu'inspiraient à cette époque les malades

affectés de syphilis. — Preuves que cette maladie déterminait chez les

prostituées des accidents affreux, — Une division de l'hospice de Bicêtre

consacrée au traitement de cette maladie,

L'existence de la maladie vénérienne fut constatée

à Paris, d'une manière officielle, le 6 mars l/i97. On
en trouve la preuve dans un arrêt du parlement, qui

porte la date de ce jour, et qui ordonne à tous les étran-

gers atteints de la grosse vérole, de retourner dans leur

pays; aux habitants aisés, de ne pas sor'ir de leurs mai-

sons, et aux habitants pauvres, de se retirer dans une
â" ÉDIT., T. II. i



2 HÔPITAUX

maison qn'on allait bâtir pour les recevoir. Cet établis-

sement n'était que pour les hommes ; on promettait

bien d'en établir plus tard un autre pour les femmes,

mais rien n'annonce que ce projet ait été réalisé.

L'année suivante, l/i98, le prévôt de Paris, voyant

l'insuffisance de la maison établie dans le faubourg Saint-

Germain, et reconnaissant que, malgré cette ressource,

les véroles circulaient publiquement dans les rues de

Paris, renouvela l'ordonnance du parlement; cette fois,

il menaça les délinquants d'être jetés dans la rivière,

tandis que le parlement punissait de la potence la même
infraction (1) j on a tout lieu de croire que ces punitions,

bien capables d'effrayer, n'ontjamais été mises en usage;

on venait de reconnaître que le virus vénérien ne se

communiquait que par un contact immédiat, et non pas

par l'intermédiaire de l'air, comme on le pensait dans

les premiers temps de son apparition.

Tous ces établissements n'avaient pour objet que de

séquestrer de la société des personnes saines, tous les

gens affectés du gros mal., comme on l'appelait alors;

la guérison des malades n'entrait pas encore dans les

vues des philanthropes et des administrateurs de cette

époque.

La nécessité de soigner ces malades commença à

être reconnue dans l'année 1505. On trouve en effet

dans un arrêt de cette année ce passage remarquable

a Voyant (y est-il dit) que ces malheureux y manquent

de tout ce qui est nécessaire (il était question des mai-

sons où on les enfermait)
,
qu'ils traînent une vie misé-

rable, qu'ils sont dans le plus grand abandon, la cour

(1) Nous donnons ces Documents plus loin, chapitre XXII, De la

LÉGISLATION.



POUR LES SYPHILITIQUES. 3

ordonne qu'il sera construit un hôpita! spécial destiné à

cette maladie. »

S'il était facile au parlement de rendre des arrêts, il

n'était pas toujours en son pouvoir d'en assurer l'exé-

cution : ce qui se passa à cette époque en donne une

triste preuve : Trente ans après la 'promulgation de

l'arrêt précédent, rien n'avait été changé à Vordre de

choses qui l'avait motivé; owpourrait même dire que

le mal s'était aggravé.

Excité par la grandeur de ce mal, le parlement, en

1535, sortit de son indifférence, et nomma de nouveaux

commissaires pour trouver un local destiné au traite-

ment des hommes attaqués du gros mal. Cette commis

sion proposa à cet effet la maison de la Trinité, compo-

sée de deux salles : l'une assez grande pour contenir

12/t lits, et l'autre 2/i8.

Remarquons avec surprise que, dans tous ces projets,

il n'est pas dit un mot des femmes, et par conséquent

des prostituées; oi, le mal devant être aussi grand chez

elles que chez les personnes de l'autre sexe, nous devons

juger par là de l'état sanitaire des prostituées, à cette

époque de notre histoire.

Des intrigues de toute espèce rendirent inutiles les

efforts que venait de faire le parlement; il nomma donc

de nouveau les mêmes commissaires, qui proposèrent

un petit hôpital dépendant de la paroisse Saint-Eus-

tache; mais les marguilliers de cette église s'y oppo-

sèrent. Il fallut que la cour rendît, en 1536, un nouvel

arrêt, portant que, nonobstant les observations des

marguilliers, « ils seraient tenus de bailler ledit local

pour mettre et loger les pauvres malades de grosse

vérole. »
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Tl est digne de remarque que, dans ces deux arrêts,

on confondait avec les vénériens, les teigneux, les épi-

leptiques, et ceux qui étaient attaqués de la danse de

Saint-Guy.

Il paraît que le soin du petit hôpital fut confié aux

administrateurs de l'Hôtel-Dieu; mais ils ne le firent

qu'avec répugnance, et avec une telle mauvaise volonté,

qu'on y manquait de lingç pour changer les malades,

d'onguent, de charpie et de médicaments, pour soigner

leurs ulcères.

Le parlement fit donner des avis dont on ne tint

aucun compte. Il fit citer à la barre, par un huissier,

les administrateurs, qui se disculpèrent comme ils

purent; nonobstant leur réponse, il donna à l'admi-

nistration des ordres prem, prompts et sommaires,

afin qu'elle se mît en mesure de faire cesser toute

espèce de plainte, et déclara que, s'il n'était pas obéi,

il sévirait avec toute la plénitude de son pouvoir.

Par suite de ces mesures énergiques, Tordre se réta-

blit, mais ce ne fut que pour très peu de temps. La

disette des objets de première nécessite se fit bientôt

sentir, et l'hôpital retomba dans l'état de détresse dont

on l'avait fait sortir; devenu inhabitable, et les malades

n'y recevant plus de secours, ils s'introduisirent furti-

vement à l'Hôtel-Dieu, qui jusqu'alors les avait repous-

sés; on toléra d'abord cet abus, plus tard leur admission

devint publique, ils étaient confondus avec les autres

malades; on les recevait dans les mêmes salles, on les

couchait dans les mêmes lits que les blessés et les

fiévreux.

Cet état de choses ne put rester longtemps caché
;

il excita des réclamations de toutes parts, et les mal-
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heureux vénériens, privés d'un hôpital spécial, furent

expulsés de l'hôpital général, où ils venaient de s'in-

troduire.

Le parlement, indigné de ce qui se passait, assembla,

en 1559, le prévôt des marchands, les échevins et les

curés de Paris, pour aviser aux moyens de remédier à

un si grand mal ; le résultat de la délibération fut de

mettre tous ces malades dans une maison de la rue de

Loursine. Mais tel était à cette époque le faible ascen-

dant du parlement, ou le manque de ressources, que

tous ces établissements, regardés comme si nécessaires,

restèrent encore en projet.

Le silence est toujours complet sur les femmes et sur

les prostituées; on dirait qu'elles n'existent pas ou qu'il

n'est pas nécessaire de s'en occuper.

Je ne m'étendrai pas sur les manœuvres et les intri-

gues de toute espèce qui furent mises en usage pour

faire avorter les bonnes intentions du jiarlement et des

premiers magistrats de Paris. L'administration de

l'Hôtel-Dieu se signala parmi les opposants; à tort ou

à raison, elle re[)Oussait les syphilitiques de ses salles;

elle ne voulait pas les soigner dans une maison du

dehors.

Le bureau des pauvres, institution qui venait de se

former, et qui était soutenue par le parlement, fit à

cette époque un grand nombre de démarches pour sur-

monter la répugnance des administrateurs de l'Hôtel-

Dieu à soigner les malheureux syphilitiques; on s'en-

tendit enfin, et par une transaction du 1" janvier 1560,

il fut convenu que l'Hôtel-Dieu donnerait une certaine

somme, que le bureau en fournirait une autre, et que

le soin des syphilitiques resterait à ce dernier.
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Il est pénible de dire que les administrateurs de

l'Hôtei-Dieu refusèrpot de donner !a somme convenue,

et que pendant un grand nombre d'années ils employè-

rent raille subterfuges pour éluder l'exécution de la

convention faite en 1560; ce ne fut qu'en iQili que,

forcés dans leurs derniers retranchements, ils consenti-

rent enfin à donner les secours indispensables pour le

traitement des malades qu'ils repoussaient de leur maison,

et qu'on ne voulait recevoir nulle part.

Que devinrent ces malheureux depuis l'année 1559

jusqu'en 161Û-, c'est-à-dire pendant plus d'un demi-

siècle? L'imagination s'effraie à la vue d'un pareil ordre

de choses, et l'on se demande s'il est permis de se

plaindre en mettant en regard l'époque actuelle avec

ces temps anciens.

Dans toutes ces discussions, je dois le répéter, pas

un mot des femmes malades, encore moins des prosti-

tuées.

Voilà donc un traitement et des moyens de guérison

assurés aux syphilitiques; mais quels étaient les soins

et les commodités offerts par la maison dans laquelle

ils étaient reçus? Nous l'ignorons, on sait seulement

qu'ils étaient châtiés et fustigés avant et après leur trai»

tement; que personne n'y était admis sans cette cor-

rection préalable; que la fustigation était donnée très

rigoureusement^ et que cette mesure se pratiquait

encore en 1700, à l'Hôtel-Dieu, à l'égard des malades

sur lesquels on reconnaissait quelques symptômes

vénériens.

L'histoire ne nous apprend pas l'époque à laquelle

cessa cet abus aussi ridicule qu'inhumain ; nous savons

seulement que, dans une délibération de 1675, les



POUR LES SYPHILITIQDES. 7

administrateurs de l'hôpital général arrêtèrent qu'ils en

référaient à l'autorité supérieure, parce que, disaient-ils,

la crainte de ce châtiment empêchait les malades de

déclarer leur état.

Il faut arriver à 1657, sous le règne de Louis XIV,
pour trouver la première indication d'une attention

quelconque donnée aux femmes attaquées de syphilis.

Pour interdire l'entrée de la Salpêtrière aux femmes

gâtées, on décida, en 1658, qu'elles seraient visitées;

mais cette visite était illusoire et n'en pouvait atteindre

qu'un petit nombre; en effet, le chirurgien n'avait l'au-

torisation de visiter ces femmes que lorsqu'elles 'por-

taient sur la figure des marques probables de maladie.

Quand on sait que la Salpêtrière vetiait d'être bâtie pour

y recevoir les filles livrées à une prostitution publique

et scandaleuse, et que déjà à cette époque le plus grand

nombre des vénériens n'avaient aucune marque exté-

rieure de la présence ^n virus dont ils étaient affectés,

on se fera facilement une idée des ressources que pou-

vait offrir une visite ainsi faite pour s'assurer de l'état

sanitaire de ces femmes.

Malgré les règlements, on reconnut bientôt que les

prostituées, étant retenues prisonnières à la Salpêtrière,

il fallait bien les y traiter. Une chambre particulière avait

été consacrée à cet usage; bientôt elle se trouva trop

petite, et l'administration fut obligée d'ordonner quel-

ques constructions pour agrandir le local; mais revenant

toujours à l'article de l'édit, qui défendait de traiter

des vénériens dans l'établissement, elle suspendit ses

premiers ordres.

Cette chambre accordée furtivement et contre tous

les règlements, dans le coin d'une prison, est le pre-
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mier hôpital destiné au traitement des prostituées
j

l'existence en fut révélée dans l'année 1683.

On se. fera une idée de l'état sanitaire des prostituées

restées libres dans Paris, et d'une multitude d'autres

femmes, lorsqu'on saura que la certitude de la fusti-

gation ne les arrôlait pas, et que pour être renfermées

à la Sal[iêtrière, seul local où elles pussent recevoir

quelques soulagements aux maux qui les dévoraient,

elles se faisaient arrêter comme mendiantes, bien que

la mendicité ne fût pas leur ressource habituelle.

Avant de jioursuivre ce récit, revenons sur ce que

nous venons de voir, et donnons un instant de réflexion

à des usages dont nos pères ont admiré la sagesse,

et qui aujourd'hui excitent notre surprise et notre

indignation.

Que signifient ce châtiment et cette fustigation donnée

très rigoureusement aux hommes et aux femmes à leur

entrée et à leur sortie de l'hôpital? C'était, disait-on,

afin (l'inspirer de l'horreur pour une maladie qui était

imputée à grand crime, et pour éviter la trop grande

affluence aux hôpitaux de ceux qui en étaient affectés.

Ainsi, la criminalité dépendant d'une maladie con-

tractée, et non du libertinage, on pouvait commettre

tous les désordres imaginables et conserver l'estime de

la population; mais si ces désordres vous rendaient

malade, à l'instant même vous deveniez l'objet de

l'indignation et du rebut général : point de distinction

entre l'épouse vertueuse et la prostituée; point de

commisération pour des écarts de jeunesse et même

pour des maladies héréditaires. L'inhumanité, pour ne

pas dire la barbarie, fut portée à un tel point, qu'on

expulsa des hôpitaux les enfants nés de mères infectées
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et infectés eux-mêmes, et qp'il fut nécessaire que le

procureur-général interposât son autorité pour empê-

cher un renvoi aussi inhumain.

Par une anomalie bien singulière, c'était chez les

gardiens de la santé publique, chez les ;idministrateurs

des hôpitaux, que se trouvait cette fausse manière d'en-

visager les choses j ils auraient cru déshonorer les mai-

sons qu'ils régissaient, s'ils y avaient admis un syphili-

tiquej ils auraient cru se déshonorer eux-mêmes s'ils

avaient donné quelques soins à l'amélioration du sort

de ces malheureux. Ces bons bourgeois à vue si courte

excitent notre pitié, nous les excusons en considération

du temps où ils vivaient; gardons-nous cependant de

jeter sur eux une trop grande défaveur, puisqu'à

l'époque actuelle, dans beaucoup de nos provinces,

on refuse de soigner les syphilitiques de l'un et de

l'autre sexe, et cependant nous vivons dans le dix-

neuvième siècle!

La magistrature, formée de la partie la plus éclairée

de la nation, a-t-elle donc cru se déshonorer en s'occu-

pant d'une manière si persévérante et si active du sort

des syphilitiques. Le clergé parisien, cet autre foyer de

lumière, a-t-il pensé faire une œuvre immorale en

secondant le parlement et le bureau des pauvres dans

tout ce qu'ils ont entrepris pour le soulagement de la

classe des malheureux dont nous nous occupons? Une
remontrance faite au parlement par l'évêque de Paris,

en lZt97, montre quel intérêt ce prélat portait au

succès du petit hôpital qui venait d'être fondé; non-

seulement il le surveillait, mais il donnait même pour

son entretien une somme considérable prise sur sa

cassette.



10 HÔPITAUX

Je reviens à l'histoire des soins sanitaires donnés aux

femmes et aux prostituées attaquées de syphilis.

On a vu précédemment que le local de la Salpètrière,

qui servait à traiter ies femmes gâtées, étant insuffisant,

l'administration avait arrêté qu'on l'agrandirait par

quelques constructions 5 mais nous avons vu aussi qu'on

n'avait pas exécuté cet arrêté. Le nombre des malades

s'étant encore augmenté, le mai des premières, qui

n'avaient pas été traitées s'étant encore accru avec

rapidité, on craignit que la contagion putride ne se

répandît dans la maison. Les médecins et chirurgiens

dressèrent procès-verbal de cet état horrible; ce procès-

verbal fut mis sous les yeux du procureur-général qui

en ordonna la communication au ministre. Pendant

que l'on faisait les démarches nécessaires pour obtenir

que l'autorité prît des mesures capables d'améliorer le

sort des syphilitiques , ces malades perdaient leurs

organes^ ils périssaient, soit par les ravages de la

maladie vénérienne, soit par les fièvres qu'occasionnait

un air entièrement vicié.

Le premier président du parlement et le procureur-

général prirent sur eux d'ordonner que nonobstant tout

règlement , tout édit à ce contraire, les vénériennes

qui se trouvaient à la Salpètrière seraient traitées dans

un local convenable; on trouva ce local dans une divi-

sion de l'hospice de Bicêtre, et toutes les femmes

malades de la Salpètrière y furent transférées.
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ARTICLE IL

p'ÉTAT DE CES MÊMES HOPITAUX, DEPUIS 1691 JUSQU'AU 12 MARS 1792.

Triste tableau du nouvel hôpital établi à Bieêtre, — Exemples remarquables

de guérisons spontanées. — Rapport fait à Louis XV par Mareschal. — Il

fait décider la construction d'un nouvel hôpital.— Projet de M. de Breteuil.

— Il veut convertir en hôpital le couvent des Capucins du faubourg Saint-

Jacques. — Peinture affreuse de l'état de Bieêtre, par Cullerier. — Parti-

cularités relatives au mode de traitement. —- Conduite indigne des chirur-

giens attachés à Bieêtre. — Conduite toute contraire de Cullerier. — Il

réforme les abus.

Nous venons de voir que le traitement des prostituées

affectées de syphilis ayant été interdit à l'hospice de la

Salpêtrière, elles furent transportées, uniquement pour

leur guérison, dans une division de Bieêtre: examinons

ce qu'était ce nouvel hôpital.

Suivant Cullerier (1), auquel j'emprunte ces détails et

la plupart de ceux que j'ai consignés dans le para^^raphe

précédent, « les malheureuses qui y étaient reçues, épui-

sées par la débauche, par une mauvaise nourriture et par

une maladie à laquelle on avait laissé faire des progrès

effrayants, périssaient en grand nombre pendant leur

traitement, et presque toutes les autres étaient renvoyées

à la Salpêtrière avec les gencives ulcérées, les dents

branlantes et la langue en lambeaux. » Qu'on juge,

d'après cette description, de l'état des malades et des

ressources que leur présentait le nouvel hôpital.

Aucun changement favorable aux prostituées atteintes

de syphilis ne fut opéré pendant un siècle tout

entier; aussi, quelque dure et pénible que fut, dans la

prison de la Salpêtrière, le sort des filles qui y étaient

(1) Notes historiques sur les hôpitaux établis à Paris, pour traiter la

fftàUidiè vénérienne, Paris, an XI, in-8.
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renfermées, il leur paraissait doux en comparaison de

celui qui les attendait à Bicêtre; on ne les y envoyait

donc que dans le cas où la maladie avait acquis une

gravité extrême, ou lorsque les douleurs devenaient

intolérables; on gardait dans la prison toutes les autres,

on ne leur faisait rien, et grâce au régime plus que

sévère auquel elles étaient assujetties, plusieurs se

trouvaient guéries à la fin de leur détention qui durait

toujours plusieurs mois. Je tiens ces derniers détails

d'anciens employés de la Salpêtrière, et en particulier

de la sœur Pélagie qui, pendant trente ans, fut chargée

de la division des filles du monde, comme on les appelait

anciennement et comme celte sœur les appelait

encore.

Il n'entre pas dans mon sujet de parler des dilapida-

tions et des infamies de toute espèce qui se commet-

taient dans cette maison au détriment des malheureux

malades, et des intrigues mises en usage pour s'opposer

aux réformes que quelques gens de bien cherchèrent à

y introduire à différentes époques; je me contenterai

de citer quelques passages du mémoire de Cullerier :

ils pourront donner une idée de l'état dans lequel se

trouvait l'hôpital, et de la position des malades qui

venaient y chercher des secours à leurs maux.

En 1720, " on soustrayait aux vénériens la majeure

partie de la viande que leur accordait l'administration
;

ou remplaçait cet aliment par du fromage et du beurre;

on leur distribuait le même bouillon que celui qu'on

donnait aux pauvres non malades, auxquels on n'accor-

dait qu'environ une livre de viande par semaine. »

En 1730, « on comptait à Bicêtre /j.00 malades

attaqués de syphilis; ils occupaient un local étroit, peu
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aéré, sale, étayé en plusieurs endroits et menaçant de

s'écrouler. Les malades s'y trouvaient dans le plus

triste état; ceux qui attendaient leurtourétaient couverts

d'ulcères; ceux qui avaient subi le traitement étaient

exténués, hideux, et reprenaient lentement et difficile-

ment leurs forces ; les bains, dont l'usage est si précieux

pour préparer les malades aux traitements et pour

faciliter l'action des médicaments, étaient inconnus dans

cette maison. »

G. Mareschal ,
premier chirurgien de Louis XV,

chargé à cette époque de visiter Bicêtre et de s'entendre

avec l'administration pour établir, soit à Bicêtre, soit à

la Salpêtrière, une autre salle de traitement pour les

femmes, s'exprimait en ces termes dans son rapport :

« J'ai vu les vénériens de Bicêtre, j'ai examiné ceux qui

venaient de passer aux remèdes, ils étaient assez bien

guéris, mais leur convalescence est pénible; j'ai vu

ceux qui n'étaient pas encore entrés dans les remèdes,

et j'ai été effrayé de leur état; le temps qu'ils sont

obligés de rester pour attendre leur tour, est un mal

pire que celui qui |es a conduits à l'hôpilal; il vaudrait

mieux mettre ces malades dans une grange, dans une

écurie, seulement sur de la paille, pour les y traiter,

que de les laisser languir dans la dangereuse situation

oîi ils sont. Il est instant de les retirer de cette atmosphère

pestiférée. »

Le nom im.posant de Mareschal, qu'on savait tout-

puissant auprès du souverain, fit sortir de la torpeur

l'administration des hôpitaux ; elle ordonna des amé-

liorations, et arrêta la construction d'un hôpital spécial;

on en commença les travaux, mais les dilapidateurs et

intrigants, qu'on rencontre partout et qui ne se lassent
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jamais, trouvèrent le moyen de suspendre ces construc-

tions, de sorte qu'en ilSh- tout éiait dans ie même état

qu'en 1730.

En 1784, M. de Breteuil, ministre de l'intérieur,

visitant Bicêtre et la Salpètrière, « fut indigné de

l'état horrible dans lequel étaient les vénériens à

Bicêtre. » On lui rappela tout ce qui avait été tenté

pour améliorer le sort de ces malheureux, et on l'en-

gagea d reprendre les projets de ses prédécesseurs. Ce

ministre s'en occupa sérieusement; mais pour éviter

de nouvelles constructions, il jeta les yeux sur le cou-

vent des Capucins du faubourg Saint^Jacques, qui lui

parut très convenable pour un hôpital spécial. Par

une fatalité inouïe, ces projets d'amélioration avortèrent

encore.

Sans entrer dans des détails circonstanciés, je vais

donner en peu de mots une idée exacte de ce qu'étaient,

en 1787, les ressources que la société fournissait aux

malheureux affectés de la syphilis; ces détails nous

serviront plus tard à établir un parallèle entre l'ordre

de choses existant aujourd'hui et celui d'une époque à

laquelle nous touchons, à laquelle appartient la moitié

de la génération actuelle.

Après une description minutieuse des salles, des lits,

des fenêtres, etc., CuHerier s'exprime ainsi : « Le nom-

bre des malades, comparé à l'étendue des salles, est à

peine croyable. On serait tenté de révoquer en doute

la possibilité de vivre avec de l'air en aussi petite quan-

tité, et d'une qualité si préjudiciable à la santé, si le

fait n'était pas aussi notoire. Dans les salles d'expec-

tants, la moitié des malades se couchaient depuis huit

heures du soir jusqu'à une heure après minuit, et les
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autres depuis ce moment jusqu'à sept heures du matin

(il n'y avaitqu'un litpour huitraaiades): ainsi ils avaient

environ une moitié de la nuit de repos et de tran-

quillité (1).

w Ce local était noir et tapissé de toute espèce de

malpropretés j les croisées étaient clouées et ne don-

naient jamais passage à l'air, parce qu'elles se fussent

brisées en les ouvrant; beaucoup étaient murées, ce

qui avait transformé des salles de malades en cachots

de criminels. Le carreau ne se voyait plus, tant il était

couvert d'ordures; les paillasses étaient remplies de

paille qui n'avait pas été renouvelée depuis plusieurs

années; les draps et les couvertures étaient en lam-

beaux, et tout leur tissu se trouvait imprégné des

matières excrémentielles des malades et du pus qu'avaient

fourni leurs ulcères; les traversins n'étaient [las cou-

verts de toile, et la tète des malades reposait sur un

coutil souillé des émanations sales et putrides de ceux

qui les avaient précédés pendant des années.

» Comme on n'admettait au traitement que 100 per-

sonnes à la fois, 50 hommes et 50 femmes, et comme

on ne recommençait chaque traitement que tous les

deux mois, il s'ensuivait que 200 à 250 malades, parmi

lesquels se trouvaient tous ceux qui n'avaient ni argent

ni protection, restaient abandonnés et attendaient, pen-

dant six mois, neuf mois, une année, la faveur d'être

reçus au traitement; pendant une aussi longue expec-

lation, le mal faisait des progrès, de nouveaux symp-

tômes se développaient, les organes de la génération

s'altéraient, les uns étaient attaqués de gangrène, les

(1) Notes historiques swr les hôpitaux, page 44.
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autres de fièvre d'hôpital, et la mort en emportait un

grand nombre. Pouvait-il en être autrement? car ces

malheureux n'ayant personne pour pourvoir à leurs

besoins, languissaient douloureusement sans aucun des

secours qu'on n'obtenait dans cette maison qu'avec

de l'or.

» Le régime était le même pour tous: point de

bouillon nourrissant pour ceux dont les forces étaient

épuisées, point d'aliments légers pour ceux dont les

organes digestifs étaient altérés, point de choix pour la

qualité; les expectants avaient pour nourriture du pain

bis, du fromage, du beurre rance et rarement de la

viande. Les employés de ce département arrachaient de

force aux malades ce qui leur revenait, et commettaient,

sans se cacher et comme si c'eût été pour eux un droit

légitime, les plus criantes et les plus scandaleuses

exactions. »

Ces détails, que tout le monde peut lire dans le petit

opuscule de GuUerier, m'ont été confirmés verbalement

par ce chirurgien quelque temps avant sa mort (1); je

les ai depuis vérifiés en m'adressant à un chirurgien

remarquable par son savoir, qui, dans sa jeunesse, avait

fréquenté Bicêtre, et que chacun de nous a connu; je

veux parler de Lallement, mort en 1834 chirurgien en

chef de !a Salpêtrière : voici,, en peu de mots, la sub-

stance des renseignements qu'il voulut bien me donner :

« Tous les chirurgiens de la division des Vénériens, à

Bicêtre, s'enrichissaient en fort peu de temps; car ayant

le droit d'admettre dans les salles et d'en expulser qui

bon leur semblait, ceux qui avaient de l'argent pas-

(1) Michel Cullerier , mort à Paris, le 3 janvier 1827.
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saient à l'instant par-dessus tous les autres ; on connais-

sait ia marche qu'il fallait suivre ; il suffisait de s'adresser

au domestique du chirurgien et de lui remettre trois

pièces d'or, formant 72 fr.

Par le conseil de Lallement, j'ai eu recours à un

vieillard, placé alors comme agent de surveillance

à l'hospice de la Salpêtrière, et qui, dès sa jeu-

nesse, a été employé aux écritures dans la division

des vénériens de Bicélre, hospice où il est né; je vais

donner avec exactitude les précieux documents que je

dois à son oijiigeance.

La division destinée aux femmes, à Bicêtre, s'appe-

lait la salle de la Miséricorde; on y recevait indistinc-

tement et sans aucune séparation, les nourrices, les

femmes mariées, les jeunes lilles, les prostituées de la

ville et toutes celles qu'on envoyait de la Salpêtrière;

ces dernières, parmi lesquelles se trouvaient beaucoup

de femmes flétries, étaient plus surveillées que les

autres et reléguées dans les combles; plus de la moitié

de cette population appartenait à la classe des prosti-

tuées. Voici, suivant le rapport de la même personne,

le mode suivi depuis un temps immémorial, pour la

réception des vénériens, à l'hospice de Bicêtre.

Tous ceux qui dans Paris, hommes et femmes, étaient

pris de maladies vénériennes, et qui ne pouvaient plus

en supporter les douleurs^ venaient à Bicêtre pour

réclamer leur admission; mais cette admission, pour le

commun des malades, ne se faisait jamais immédia-

tement : on les inscrivait, et ils étaient obligés d'atten-

dre leur tour ; ils n'avaient droit d'exiger leur admis-

sion qu'après une année révolue, mais comme on

n'écoutait pas les plaintes de ces malheureux, il se pas-

S* ÉniT., T. II. 2
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sait dix- huit mois, deux ans et quelquefois davantage,

avant qu'ils reçussent les premiers secours; on admet-

lait cependant d'urgence les nourrices, pour lesquelles

!e lieutenant de police payait quelquefois une somme,

et ceux qui étaient apportés sur des brancards, à cause

de la gravité de leur maladie.

Comme on transportait de la même manière à l'Hôtel-

Dieu ceux qui tombaient gravement malades dans les

salles de Bicêtre, la route en était toujours couverte,

ce qui faisait un spectacle pénible à voir et quelquefois

hideux ; car les brancardiers, sous le prétexte de récla-

mer des secours pour les malades, découvraient les plaies

de ces malheureux, et, s'arrêtant à chaque pas, les

exposaient dans cet état aux regards des passants.

Les salles étaient très basses, encombrées de lits

qui devaient servir à huit malades: el comme on ne

pouvait pas les aérer, il y existait en permanence une

odeur d'une incroyable fétidité.

Le traitement, qui était le même pour tous, devait

durer six semaines, ni plus ni moins, c'était la règle;

ce temps expiré, les malades étaient obligés de sortir :

guéris ou non guéris , ils ne pouvaient plus rion

réclamer.

Lorsque le nombre des expectants était trop consi-

dérable , ou lorsque les plaintes devenaient graves,

voici ce qui arrivait : on accordait aux malades dix,

douze ou quinze jours de traitement, on les renvoyait

ensuite pour en recevoir d'autres qu'on traitait de la

même manière; ils n'étaient admis de nouveau qu'après

huit ou dix mois, mais dans ce nouveau traitement on

avait bien soin de défalquer, sur les six semaines qu'on

leur devait, les journées qui leur avaient été accordées
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pour leur traitement provisoire, et qu'on appelait le

blanchiment.

Il est difficile de se faire une idée de la gravité des

affections traitées dans cette division de Bicêtre; aussi

la mortalité y était-elle très grande : on peut évaluer

à plus de cent par année la perte des femmes, et à

soixante celle des hommes.

La place de chirurgien à Bicêtre était très recher-

chée, car, outre les privilèges qu'elle accordait, elle

était une source inévitable de fortune par la réputation

qu'elle donnait dans la ville, pour le traitement des

affections vénériennes, et par la rétribution de trois

louis exigée de tous ceux qui voulaient jouir de la

faveur d'être pins tôt guéris, et pour cela d'être admis

avant tous les autres.

A cet état de choses, succéda un homme qu'on peut

à juste titre regarder comme le plus probe, le plus

honnête, le plus humain et en même temps le plus

instruit de tous les chirurgiens qui l'avaient précédé dans

son service : cet homme est Michel Cullerier.

Ici commence une ère toute nouvelle pour les soins

que réclament les malheureux attaqués de la syphilis;

nous allons voir des abus monstrueux, existant depuis

trois siècles, attaqués sans relèche par celui-là même

qui avait le plus d'intérêt à les perpétuer; nous allons

voir s'établir un ordre de choses, non parfait sans

doute, et dont je signalerai bientôt les inconvénients,

mais que notre génération n'a pas assez apprécié,

parce qu'elle ignorait ce qui se passait avant elle, et

parce que rien ne pouvait lui faire connaître l'espace

immense qu'il avait fallu franchir pour passer subite-
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ment, et presque sans transition, de la barbarie à un

état satisfaisant.

Ce fut en 1787 que Culierier obtint par la voie du

concours, qu'il avait demande lui-même, la place de

chirurgien dans la division des syphilitiques à Bicêtre;

ne pouvant supporter le spectacle qu'il avait sous les

yeux, il fatigua par ses mémoires et par ses représen-

tations l'administration de cette époque, mais ce fut

sans succès; la formule ordinaire des réponses faites à

ses observations était : néant au mémoire.

Enfin Culierier trouva dans M. Desyeux, qui venait

d'être nommé administrateur de Bicêtre, un homme

capable de comprendre ses projets et d'apprécier l'excel-

lence de ses vues; dans l'espace de quelques mois on

enleva les ordures qui dataient de plus d'un siècle; on

arrêta le gaspillage, on améliora le régime, tous les

malades furent admis indistinctement, on leur donna

des couvertures; on perça des croisées, et ce départe-

ment, quoique bien hideux encore, devint moins

insalubre.

Beaucoup de détenus dans la prison de Bicêtre,

ayant été mis en liberté après les événements du

14 juillet 1789, et la surveillance ne s'exerçant plus

sur les malfaiteurs et sur les prostituées, l'espace devint

plus que suffisant, soit dans l'hôpital, soit dans la

prison qui se trouvait à côté de l'hospice, ce qui permit

à Culierier de disposer les malades et d'en admettre au

traitement un bien plus grand nombre qu'auparavant.

Le sort des vénériens s'améliora, mais, quoique amé-

lioré, il parut si horrible aux membres de l'Assemblée

constituante qui visitèrent Bicêtre
,

qu'il fut décidé
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qu'on les transporterait dans le nouvel hôpital des

Capucins du faubourg Saint-Jacques (hôpital du Midi),

ce qui eut lieu le 12 mars 1792.

ARTICLE Ilh

DES HÔPITAUX CONSACRÉS AU TRAITEMFNT DES MALADIES VÉNÉKIENNES

DE 1792 A 1834.

Conditions avantageuses que réunit l'hôpital dn Midi, — Combien la morta-

lité y est faible. — Imperfection du service jusqu'en 1811. — M. Pasquier

le régularise et le crée en quelque sorte. — CuUerier, chirurgien du nouvel

hôpital. — Expériences comparatives sur différents modes de traitement.

— L'administration des hôpitaux fait des démarches pour n'être pas

chargée du traitement des prostituées malades. •—
• Embarras que cause

l'invasion del815.-— Réclamations de l'administration des hôpitaux.

—

Traitement des prostituées organisé à la l'itié. — Inconvénient (jue leur

présence détermine dans un hôpital qui ne leur est pas spécialement cou-

sacré. — Elles sont de nouveau dirigées sur l'hospice du Midi.

Nous venons de voir, dans le paragraphe précédent,

les membres de l'Assemblée constituante, indignés de

l'état dans lequel se trouvait à Bicétre la division con-

sacrée aux syphilitiques, obtenir que ces malades

fussent transportés, dans un lieu plus convenable que

laissait disponible la suppression des ordres monastiques

récemment décrétée ; nous allons suivre ces malades

dans !e nouvel hôpital, et en ne nous occupant que des

prostituées, faire connaître les embarras qu'elles occa-

sionnèrent pendant longtemps à l'administration.

Tous ceux qui ont vu l'hôpital des Capucins connais-

sent sa situation avantageuse et salubre, la propreté

et l'aérage des salles, les promenades qui en dépendent,

les bains qui y sont et toutes les commodités qu'on a

su y réunir; on peut y classer les malades par séries,

et jusqu'à un ccrlnin point par catégories; la nourriture



22 HÔPITAUX

y est bonne, le linge en abondance et d'une propreté

parfaite, le service de santé régulier et confié à des

gens de savoir et de probité. On donne des consul-

tations et on soigne gratuitement ceux des malades du

dehors qui ont quelques ressources, on admet tous les

autres, de sorte qu'on peut dire qu'à l'époque actuelle

il n'existe pas de malades qui restent sans secours;

enfin la mortalité n'a été que de 1 sur (il malades,

tandis que si nous nous en rapportons aux témoignages

des anciens employés, elle devait être à Bicêtre à'un

sur 10 ou 12.

Dans les premières années qui suivirent la fondation

de cet hôpital, les prostituées étaient admises indistinc-

tement dans la division des femmes avec toutes les autres

malades de leur sexe; à cette époque oia régnaient

encore le désordre et l'anarchie, elles se présentaient

d'elles-mêmes comme par le passé, lorsque la violence

des maux, dont elles étaient attaquées, devenait insup-

portable; plus tard, sous M. Dubois, on en fit entrer

quelques-unes de force, en leur donnant un billet de

recommandation, sur la présentation duquel les hôpitaux

les envoyaient dans celui de leurs établissements qui

leur était consacré.

Cène fut qu'en 1811, pendant l'administration de

M. Pasquier, que l'on attribua aux prostituées une

division spéciale dans l'hospice du Midi; tous ceux que

j'ai questionnés pour avoir des renseignements sur

l'histoire de cet hôpital, et en particulier les médecins

et les chirurgiens, ne m'ont jamais parlé qu'avec

enthousiasme du service que M, Pasquier avait rendu,

soit aux mœurs, soit au bon ordre intérieur de l'hôpital,

en obtenant celte séparation.
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Voilà donc un service spécial attribué aux j)rosti-

tuées ; on sait actuellement ce qu'elles deviennent, on

connaît la manière dont elles sont traitées, on peut

s'assurer de leur guérison. Je ne saurais trop louer

l'harmonie qui exista à cette époque entre la préfecture

de police et l'administration des hôpitaux j c'était à qui

ferait le plus d'efforts pour opérer le bien : en voici une

nouvelle preuve.

Des ennemis de Cullerier le dénoncèrent au préfet de

police et au conseil des hôpitaux, comme suivant une

méthode de traitement vicieuse et capable de procurer

les plus grands maux. Cullerier, instruit de ce qui se

passait, répondit aux attaques de ses eimensis et n'eut

pas de peine à les confondre mais comme il s'agissait

d'une question entièrement médicale que les médecins

ne pouvaient décider, puisqu'ils étaient eux-mêmes en

dissidence sur ce point de doctrine, le préfet désira

qu'il fût fait dans un autre hôpital, et sur un certain

nombre de malades à la fois, des expériences compa-

ratives, seules capables de mettre les partis d'accord,

et de faire sortir les gardiens de la santé publique d'une

incertitude aussi désagréable que pénible.

Le conseil des hôpitaux accueillit la proposition de

M. Pasquier, et par arrêté du 1*^''
juillet 181'i, il mita

sa disposition, dans l'hôpital Saint-Louis, une salle de

60 lits; un médecin fut chargé de ce service; pen-

dant qu'il traitait par les /"ndions ces 60 malades, un

autre en traitait un pareil nombre, aux Capucins, par le

sublimé.

Il suffisait, en apparence, de quelques mois d'expé-

rience pour décider à jamais la question
; elle l'aurait
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probabiemeiil été, si l'on avait pu la contier à d'aulres

qu'à des médecins; mais on n'avait pas encore trouvé le

moyen de calmer la jalousie qu'un trop grand nombre

de membres de ce corps ont les uns contre les autres.

1! en résulta des conflits qui rendirent inutiles les

bonnes intentions du préfet et des hôpitaux; aucun

rapport ne leur fut adressé, et, au bout de deux ans,

on n'était pas plus avancé que le premier jour sur la

méthode à laquelle il fallait accorder la préférence d'une

manière exclusive.

L'administration des hôpitaux reconnut bientôt, par

expérience, le grave inconvénient d'admettre, dans un

hôpital non consacré au traitement des affections véné-

riennes, une proportion notable de prostituées ; et pour

en être débarrassée, elle s'adressa, en ISl/i, au direc-

teur général de la police du royaume. Elle exposait

dans son mémoire qu'il fallait rendre à l'hôpital Saint-

Louis sa première destination, en n'y admettant que les

maladies de la peau, et renvoyant à l'hospice du Midi

toutes les affections vénériennes; que les prostituées, à

Saint-Louis, n'ayant ni parloir, ni promenades spé-

ciales, y commettaient mille désordres avec les militaires

qui s'y trouvaient; qu'elles étaient un sujet de scandale

pour les autres malades de l'un et de l'autre sexe, et

qu'on ne pouvait en venir à bout. Revenant sur l'ori-

gine de ce traitement à Saint-Louis, et sur lesexpériences

auxquelles il était destiné, l'administration disait au

directeur général que le but qu'on s'était proposé avait

été entièrement manqué; que les médecins chargés des

expériences ne s'étaient pas entendus; qu'un seul rap-

port a\ait été fait dans l'origine, mais qu'on n'y avait
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pas ajouté de preuves à l'appui ; enfin
,
qu'on avait fini

par adopter, à Saint-Louis, l'habitude de traiter indis-

tinctement les malades, soit par les frictions, soit par la

méthode qu'on reprochait à Cullerier, et cela, suivant

que le hasard dirigeait un malade sur une salle ou sur

une autre. Deux propositions terminaient ce mémoire

remarquable.

Par la première, l'administration demandait que les

expériences fussent continuées, mais seulement sur douze

malades, six à l'hôpital du Midi et six à Saint-Louis, et

que le traitement en fût surveillé et dirigé par une

commission nommée ad hoc par la Faculté de médecine.

Par la seconde, que si les prostituées sortaient de

Saint-Louis, elle s'engageait à augmenter de 60 le

nombre des lits qui leur étaient affectés dans l'autre

hôpital ; mais elle y mettait celte condition qu'elle enten-

dait n'être pas responsable de l'évasion des filles en-

voyées par la police, en supposant que cette évasion

put avoir lieu.

Ces propositions pleines de sagesse furent prises en

considération par le directeur général de la police; des

pourparlers eurent lieu entre la commission, qui rem-

plaçait alors le préfet de police, et l'administration des

hôpitaux. Mais, pendant que l'on traitait cette affaire,

l'invasion de 1815, et les malheurs qui la suivirent,

vinrent rompre tous ces projets, et donnèrent lieu à de

nouveaux embarras qui font époque dans l'histoire des

prostituées de Paris.

Les armées de l'Europe entière s'étant précipitées

sur la France, une partie vint à Paris, tandis que l'autre

ravageait nos provinces; la première amena à sa suite

une foule de femmes tant françaises qu'étrangères; la
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seconde infecta de ia manière la plus horrible les cour-

tisanes qu'elle rencontra dans tous les lieux où elle fît

quelque séjour. La première classe de ces filles resta

dans Paris et dans ses environs après le départ des

étrangers; ia seconde, ne pouvant pas être reçue dans

les hôpitaux des provinces, se dirigea sur la capitale,

dans l'espoir d'y trouver quelques secours.

De la réunion de ces deux causes, il résulta que

Paris se trouva encombré d'un nombre effroyable de

prostituées
,

presque toutes malades à un très haut

degré
;

pour comble de malheur, on manquait de

moyens de traitement; car les hôpitaux, remplis de

malades étrangers, restèrent occupés par eux pendant

un temps fort long; les Prussiens, entre autres, occu-

paient, à l'hospice du Midi, les salles des prostituées.

Que faire en pareille circonstance? Les secours

manquaient, et cependant le ministre de la guerre

pressait le préfet de police de prendre quelques mesures

avant l'arrivée des troupes que Ton se proposait de

diriger sur Paris, pour la formation de la garde royale

et de la légion de la Seine.

Pendant les pourparlers qui eurent lieu à ce sujet

entre la préfecture de police et l'administration des

hôpitaux d'une part, et le ministre de l'intérieur d'une

autre , le préfet de police prit le parti de convertir en

hôpital la prison de la petite Force, destinée à la cor-

rection des prostituées. En un instant, cette prison fut

encombrée au point de n'avoir qu'un lit pour quatre

malades, ce qui renouvela, pendant quelque temps, les

horreurs de Bicêtre ;il fallut pour cela renoncer à toute

répression, abandonner à elles-mêmes les filles restées

libres et à peu près saines , et tolérer des désordres



POUR LES SYPHILITIQUES. 27

d'autant plus choquants pour les habitants, qu'ils ne

frappaient plus leurs yeux depuis quelques années.

Des clameurs ne tardèrent pas à s'élever; on accusa

la police de négligence et presque d'immoralité ; il fallut

rouvrir la prison, faire revivre les moyens répressifs, et

pour cela renoncer au traitement des femmes malades

qu'on saisissait; mais le bien était fait, les mesures tout

exceptionnelles auxquelles des circonstances extraordi-

naires avaient forcé de recourir venaient de fournir les

résultats les plus avantageux : le chiffre des malades

s'était abaissé d'une manière notable; on ne trouvait

plus de ces affections graves et véritablement effrayantes

par leur intensité; tout, enûn, annonçait un retour

marqué vers un meilleur ordre de choses.

Ce traitement dans la prison et le désordre inévi-

table qui en fut ia suite, expliquent les lacunes que

nous ont présentées, pour Tannée 1815, plusieurs

tableaux qui se trouvent dans quelques-uns des chapi-

tres précédents.

En rendant à la prison sa destination primitive, un

hôpital devenait indispensable ; mais l'administration de

ia préfecture de police n'en avait pas; il fallut donc

rouvrir de nouvelles négociations avec l'administration

des hôpitaux et le ministère de l'intérieur, repasser par

la filière interminable des bureaux, et perdre beaucoup

de temps avant de rien obtenir.

Les hôpitaux, épuisés par les dépenses excessives

que venait de leur occasionner l'invasion étrangère, et

connaissant par expérience les inconvénients graves que

présentait, dans un hôpital, une réunion considérable

de prostituées, tâchèrent d'éluder la demande du préfet;

ils firent observer qu'ayant dépensé près de 500,000 fr.
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pour les militaires prussiens qui s'étaient emparés de la

division des prostituées, il fallait que le ministère de

l'intérieur leur rendît cette somme pour les mettre à

même de répondre aux demandes du préfet de police.

Ils ajoutaient que, l'expérience venant de démontrer la

possibilité de traiter les prostituées à la Force, c'était

dans cette prison et avec les fonds de la préfecture

qu'elles devaient être traitées.

îl ne fut pas difficile au préfet de police de combattre

de pareilles prétentions, et de démontrer l'impossibilité

où il était d'exécuter ce qu'on lui proposait 3 il fit ob-

server « qu'en envoyant dans la prison les femmes

malades, mais non coupables de délits, ce serait con-

fondre, sous un seul et même régime, deux établisse-

ments bien distincts, un hôpital et une [)rison . ce qu'il

ne feraitjamais ; que le préfet de police et les hôpitaux

avaient chacun des devoirs particuliers à remplir^ que

ces devoirs consistaient, pour le préfet de police, à

signaler, à saisir les malades, et à les diriger sur les

hôpitaux
; et pour ces derniers, à soigner ces malades et

à les guérir, sans examiner la nature de leur maladie,

par la seule raison qu'ils étaient n)alades et qu'ils récla-

maient un traitement. » Ces raisons furent enfin écou-

tées, et, après bien des conférences, on convint qu'une

grande salle de la Pitié serait assignée aux prostituées

envoyées par la police.

Ce nouveau service ne fut organisé que dans les der-

niers jours de 1815.

La salie obtenue, les embarras recommencèrent;

pour fournir aux dépenses journalières de ce service, le

préfet s'adressa de nouveau au ministre de l'intérieur,

alléguant pour raison que l'accroissement prodigieux du
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nom})re des oiïcctions vénériennes tenant à une cause

tout à fait étrangère à la ville de Paris, il fallait venir à

son secours, et considérer qu'il s'agissait ici d'un intérêt

général.

Le ministre ne voulut pas accueillir celte demande;

il répondit au préfet que son raisonnement pourrait

s'appliquera toutes les villes de France, dans lesquelles

le passage des troupes étrangères avait augmenté le

nombre des maladies vénériennes, d'où il résulterait

que, dans toute la France, les individus attaqués de

cette maladie devraient être traités aux dépens du trésor;

que, dans la circonstance actuelle, le mal étant parti-

culièrement circonscrit dans Paris, il importait surtout

à cette ville d'en arrêter les progrès; que le mal était

local, et qu'il fallait le combattre par des ressources

locales.

Dans une réponse énergique adressée au ministre
,

le préfet, M. Angles, lui demandait si l'on pouvait

comparer à une ville de province une capitale de

600,000 âmes, vers laquelle une foule de causes diver-

ses avaient dirigé Iqs prostituées malades de plus de la

moitié de la France ; il lui prouvait que si l'on pouvait

dire, avant iSill, que le mal était local, ce n'était pas
'

raisonner logiquement que de le considérer de la même
manière en 1816; à ce sujet, il entrait dans dos détails

curieux sur l'inscription des filles, sur le mouvement

des j)asse-ports, sur les renseignements qui abondaient

de toutes parts; tous prouvaient, ce qui a été dit plus

haut, que l'accroissement subit du nombre et de la

gravité des affections vénériennes dans Paris tenait à

la présence des étrangers et à l'arrivée d'une foule de

filles infectées, qui, ne trouvant pas de ressources dans



30 HÔPITAUX

leurs provinces, venaient chercher dans la capitale

quelques soulagements à leurs maux.

Ce nouveau mémoire n'eut pas plus de succès que

le premier; les secours demandés furent refusés, et la

ville de Paris se vit obligée d'organiser du mieux

qu'elle put, dans l'hospice de la Pitié, un nouveau ser-

vice pour le traitement des prostituées; ces femmes y'

restèrent jusqu'en 1822.

Pendant les six années que dura ce service, organisé

dans les bâtiments de l'hôpital de la Pitié, on eut souvent

occasion de vérifier les inconvénients graves que présen-

tait la présence d'un grand nombre de prostituées dans

un hôpital recevant d'autres malades. Les désordres

qu'elles occasionnaient dans celui où elles étaient, fati-

guèrent l'administration qui revint souvent à la charge

auprès du préfet de police pour en être débarrassée; les

premières plaintes arrivèrent en 1818; elles se succé-

dèrent presque sans interruption, et prirent en 1821

un degré d'énergie qu'elles n'avaient pas eu jus-

qu'alors.

L'administration des hôpitaux, se fondant sur les

raisons que j'exposerai bientôt, demandait à toute force

à être débarrassée du traitement et de la surveillance

des femmes de la police; elle exprimait de nouveau le

désir de les voir toutes dirigées sur la petite Force, et

que le préfet se chargeât de leur traitement, en le faisant

faire où il voudrait et par les personnes qui lui convien-

draient.

Le préfet, en répondant à toutes ces demandes,

retombait toujours dans les raisonnements suivants :

Que l'obligation de traiter lesmalades qui n'ont pas le

moyen de se faire soigner chez eux est de l'essence de Tins-
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titution des hôpitaux, et que, sous ce rapport, rien ne

pouvait dépasser le dénûment absolu des prostituées;

que ces hôpitaux n'ont pas à s'enquérir de ia nature de

ia maladie et de la culpabilité de celui qui réclame des

soins; qu'ils ne doivent voir qu'un individu malade et

qui manque des ressources nécessaires à sa guérison;

que, pour ce qui regarde les prostituées, les devoirs du

préfet se bornent à diriger sur une prison celles qui

causent du scandale, et sur un hôpital celles qui sont

dangereuses pour la sanlé publique; qu'il n'entrait pas

dans les attributions de la direction des prisons de faire

recevoir et traiter les indigents atteints de maladies;

que ce serait aller contre toutes les règles d'une bonne

administration de mettre sous le même toit et d'assu-

jettir au même régime deux établissements aussi diffé-

rents qu'un hôpital et une prison; que ce serait assimiler

une maladie indépendante de la personne, due à l'exer-

cice de son métier, et contractée contre sa volonté, aux

infractions des règlements et aux actions les plus coupa-

bles, et qui méritent les plus graves châtiments; qu'il

est dans l'intérêt des mœurs et de la santé générale

que les prostituées redoutent la prison, seule manière

de les punir, et qu'elles entrent à l'hôpital sans répu-

gnance et même avec plaisir, si cela était jjossible;

qu'on obtiendrait évidemment un résultat tout contraire

en confondant les deux établissements; qu'on ne pou-

vait pas perdre de vue que, lorsque des malades sont

envoyés et traités gratuitement dans un hospice, vu leur

état d indigence, et, ce quT est plus impérieux encore,

vu la nature contagieuse de leur maladie, le lieu oii on

les enferme doit conserver le caractère d'un hospice,

sans pouvoir être rangé sur la ligne des prisons; que
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les prostituées vénériennes ne sont envoyées ou retenues

dans un hospice, ni pour délits, ni nnôme pour contra-

ventions aux règlements qui les concernent, mais uni-

quement pour y être traitées; qu'elles n*y sont pas

détenues, mais simplement C07isignées jusqu'h guérison,

comme cela se pratique dans d'auires hôpitaux, pour

des maladies moins funestes à la société que celle dont

il s'agit.

Si les arguments mis en avant par les hôpitaux étaient

forts et basés sur les motifs les plus louables, il faut

avouer que les réponses du préfet n'avaient pas moins

d'énergie, et qu'il était difficile d'y faire des oppositions

véritablement sérieuses : aussi le conflit entre les deux

administrations fut-il long et animé; enfin les hôpitaux

l'emportèrent, ou pour mieux dire il se fit un accom-

modement; les prostituées sortirent de la Pitié, et l'on

réserva cent lits dans l'hospice du Midi à celles que la

police y envoyait.

Ce nombre de lits, bien insuffisant pour les besoins

des prostituées, a forcé la Préfecture de police à diriger

sur l'infirmerie de la prison de Saint-Lazare toutes

celles qu'elle ne peut envoyer à l'hospice, et malheu-

reusement le nombre en est considérable; c'est un

inconvénient grave, auquel l'état des finances de la ville

de Paris n'a pas encore permis de porter remède, et

qui, malheureusement, n'a pas assez fixé l'attention

de tous ceux qui, par leur position, se trouvent à la

tête des affaires de notre cité. Puisse ce travail les

éclairer sur ce point, et leur prouver qu'il faut pour

les prostituées un hôpital spécial comme une prison

spéciale !
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ARTICLE IV.

ÉTABLISSEMENTS ACTUELLEMENT CONSACRÉS AU TRAITEMENT DES MALADIES

VÉNÉRIENNES. — SAINT-LAZARE, LOURCINE, MIDI, ETC.

[ La nécessité de séparer les femmes atteintes d'affec-

tions syphilitiques, des filles publiques envoyées dans

les hôpitaux pour-le traitement de cette maladie, était

comprise par l'administration de la police tout aussi

bien que par celle des hospices, et !e vœu exprimé

par Parent a été réalisé en 18o5.

Le traitement des maladies vénériennes est centralisé

aujourd'hui dans des hôpitaux spéciaux qui sont :

i° Saint-Lazare pour les prostituées;

Î2° L'hôpital de Lourcine pour les femmes dites du

civil ;

3" L'hôpital du Midi pour les hommes;

IC Les maisons de santé et quelques autres établis-

sements.

§ 1 .— Maison tle Saint-I^azare.

La maison de Saint-Lazare, située faubourg Saint-

Denis, est placée sous l'administration de la Préfecture

de police. Elle renferme une population générale de

mille trois cents détenues environ, divisée en trois sec-

tions principales.

ha première contient les prévenues et condamnées;

La seconde est à la fois un lieu de punition et un

hôpital pour les prostituées;

La troisième est affectée aux jeunes filles renfermées

soit par application des articles 66 et 67 du Code

pénal, soit par voie de correction paternelle.

Moyenne des malades. — Nous ne nous occuperons

.V ÉDIT., T. M, 3
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ici que des infirmeries de la seconde section (1). Elles

sont placées dans un grand corps de bâtiment auprès

de la chapelle, et renferment, en moyenne, trois cents

malades dans seize salles de vingt lits chacune, savoir :

Vénériennes 193
Galeuses 18
Fiévreuses 60
Femmes enceintes 8

Nourrices 3

Enfants en bas âge. 3 •

Filles de service :22

307

En 1850, alors que la maladie vénérienne avait

éprouvé une recrudescence par suite des désordres qui

suivirent la Révolution defévrier, le nombredes malades

s'était élevé à cinq cents. Le tiers de ces malades était

obligé de coucher sur des matelas étendus dans les

couloirs.

Médecins. — Le personnel médical des infirmeries

est composé de deux médecins qui visitent les malades

deux fois par jour ; de deux aides internes chargés de

recueillir et d'exécuter les prescriptions des médecins^

et enfin, d'un pharmacien.

Contrôle de service. — Le service du contrôle et

d'inspection des infirmeries est fait par le médecin en

chef du dispensaire.

Direction des infirmeries, — Sous le rapport médical,

les infirmeries sont dirigées comme celles des autres

hôpitaux, mais la nature de l'établissement dans lequel

elles se trouvent placées, a permis d'y introduire les

(1) Voyez, pour ce qui concerne les première et troisième sections

le chapitre Prison.
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mêmes moyens de surveillance et de répression que

ceux auxquels on a recours à l'égard des femmes déte-

nues par voie judiciaire et dont la conduite est un objet

de trouble et de scandale. Inutile de dire, par consé

quent, que les refus de traitement n'y existent pas et

que les actes d'insubordination y sont immédiatement

et efficacement réprimés.

Huit religieuses de l'ordre de Marie-Joseph ont la

direction et ia surveillance des salles.

Classement des malades. — Les malades sont

classées par catégories- les jeunes filles non inscrites

forment une division à part et ne sont pas en contact

avec les vieilles prostituées qui ne pourraient qu'ache-

ver de les corrompre. Celles qui ont manifesté l'inten-

tion de rentrer dans leur famille sont même traitées

séparément.

Durée du traitement. — La durée du traitement est

en moyenne de quarante-cinq jours pour les filles publi-

ques inscrites ; elle est de trois mois pour les insou-

mises.

Cette différence provient, d'une part, de ce que la

maladie est prise à son début chez les filles publiques

inscrites, tandis que chez les insoumises, au contraire,

l'infection remonte généralement à une époque déjà

ancienne quand commence le traitement, et d'autre

part, de ce que les infections sont communément plus

graves chez les insoumises que chez les filles publique?.

Sortie des infirmeries. — Les filles traitées à Saint-

Lazare sont ramenées à la Préfecture après guérison et

subissent une contre-visite au Bureau médical du

Dispensaire avant d'être mises en liberté.
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Mouvement des entrées.—Le mouvement des entrée s

a été pour 1853 et 185/i, savoir :

1853. 1854.

Filles de maisons de Paris, syphilis 307 313

— Banlieue, id 214 263
— isolées, id 120 124

Pour ces trois classes, affections psoriques

et de l'utérus 350 ^358
Insoumises, syphilis 313 460
— affections psoriques et de l'u-

térus 212 282

1,516 1,800

Mortalité.— La mortalité a été pour :

1833 16

1834 17

On ne saurait attribuer la totalité de ces décès à la

maladie vénérienne; ils proviennent, pour la plupart,

d'autres maladies dont les femmes portaient le germe

en entrant dans les infirmeries.

Car, ainsi que l'a remarqué M. le docteur S. Rossignol,

ancien interne de la maison de Saint-Lazare (1), « chez

les iîlles qui vivent dans l'oisiveté la plus absolue, dont

les deux moitiés de la vie se passent, comme disait

la Fontaine, Tune à boire, l'autre à ne rien faire, les

fonctions assimilatrices présentent presque constamment

des perturbations, un état morbide. Rien de plus fré-

quent que d'observer chez ces filles tous les degrés de

la dyspepsie, de la gastralgie, l'anémie, la chloro-

anémie, et ces mille accidents que l'on appelle aujour-

d'hui, avec MM. Cerise, Trousseau et autres, la névro-

pathie protéiforme, ce que Whytt et Louyer-Villermay

(1) Aperçu médical sur la maison de Saint-Lazare. Thèse, pag. 33.

Paris, 1856.
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désignent sous le nom ô^hystéiHcisme, c'est-à-dire une

mobilité extrême, une susceptibilité outrée du sjslème

nerveux, avec une singulière aptitude à provoquer une

excitation convulsive(P. Dubois), accompagnant surtout

les troubles menstruels. — Cela entraînerait trop loin

de rechercher toutes les causes qui peuvent ainsi jeter

le trouble dans les fonctions de l'appareil nerveux et de

l'appareil de la nutrition, car il faudrait j)roduire la

liste tout entière des influences qui peuvent donner nais-

sance, prochainement ou à la longue, aux affections que

j'ai mentionnées ci-dessus. Je dirai quelques mots seu-

lement d'une des causes les plus fréquentes chez ces

filles, des excès alcooliques.

» Si, dans le monde, les femmes se font, par coquet-

terie, par de faux préjugés, une habitude de peu manger

et de boire peu, de se condamner à une alimentation

insuffisante, en revanche la malheureuse fille qui se

livre à la prostitution a besoin, pour exercer son abo-

minable métier, de s'étourdir; elle ne peut de sang-

froid contempler ses œuvres et s'y livrer: il lui faut un

voile qui l'empêche de distinguer toute l'horreur de ses

actes, et ce voile c'est à l'ivresse qu'elle le demande.

Elles préludent toute la journée par quelques libations

excitantes, et la nuit, l'orgie est à son comble. On
comprend qu'avec un pareil régime les fonctions diges-

tives sont altérées, dépravées, l'appétit se perd de plus

en plus; elles offrent tous les degrés de la dyspepsie,

de la gastralgie, etc., et elles ne tardent pas à tomber

dans l'atonie, la cliloro-anémie, faciles à expliquer par

le défaut de léparation, d'alimentation; et ces états

morbides sont encore accrus par les déperditions que

ces filles font par des méciorrhagies ou une leucorrhée
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qui achèvent de les épuiser. Le désordre de l'action ner-

veuse croît de jour en jour, à mesure que les forces

diminuent. Souvent elles présentent une aménorrhée

plus on moins complète, des accidents dysménorrhéi-

ques.

))Peu à peu dans cette économie débilitée, minée par

des excès de tous genres, et par une mauvaise alimen-

tation, pénètre la tuberculisation; sous l'influence de

cette détérioration de l'organisme, lors de l'établisse-

ment de la menstruation, on voit souvent la phthisie se

développer comme en serre chaude, parfois avec une

spontanéité, une acuité extrêmes, et la malade succomber

très vite; d'autres fois, ces filles éprouvent alors une

première atteinte; elles toussent, elles maigrissent, elles

ont quelques crachats sanglants, hémoptysie, dou-

leurs, etc., etc.; puis tout cesse. Leur constitution

semble se faire à ce régime et à ces excès, elles sont

pâles, affaiblies; mais elles vivent avec les apparences

de la santé; la phthisie n'est pas guérie, elle reste

latente. Et, quelques années après, quand l'aménor-

rhée se complète et se prolonge, ou que des pertes les

épuisent, tous ces accidents éclatent de nouveau; la

phthisie qui sommeillait se développe avec une intensité

parfois effrayante. Il en est de ces femmes comme de ces

gens qui font un faux pas et vont tomber un peu plus

loin ; ainsi ces femmes continuent à vivre trois, quatre,

cinq ans, puis elles tombent; la jeune fille pubère est

tombée en faisant le faux pas, entraînée par la maladie.

Combien de filles, hélas ! terminent leur courte carrière,

succombant à l'invasion de cette terrible diathèse. »

Régime d'infirmerie. — Le régime d'infirmerie se

compose de bouillon au déjeuner et de cent quatre-
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vingt- dix grammes de viande cuite et désossée au

dîner (1).

Les malades se distinguent en :

Malades à la diète.

Malades au quart de portion.

Malades à la demi-portion.

Malades aux trois quarts de portion.

Malades à la portion entière.

Les malades à la diète reçoivent dans les vingt-

quatre heures un litre de bouillon.

Les malades au quart de portion reçoivent deux tiers

de litre; tous les autres malades un demi-litre.

Les malades mises au régime maigre, reçoivent avec

le bouillon, en remplacement de la viande, l'es[)èce et

la quantité d'aliments qui sont ordonnés par le médecin,

tels que riz, pruneaux, vermicelle, œufs ou lait.

Les malades et, notamment, les convalescents mis aux

trois quarts ou à la demi-portion, reçoivent par jour, si

le médecin l'ordonne, un double décilitre de vin.

Les femmes enceintes arrivées au huitième mois de

leur grossesse et les nourrices avec leurs nourrissons,

occupent une salle spéciale; elles sont admises au régime

d'infirmerie avec la différence que la portion de viande

cuite et désossée est pour elles de deux cent cinquante

grammes, c'est-à-dire plus forte de soixante grammes

que celles des malades, et qu'elles reçoivent tous les

jours un double décilitre de vin.

Les enfants non sevrés reçoivent pour ration un

(1) Pour faire le bouillon d'infirmerie on met dans la marmite trois

cent soixante-quinze grammes de viande crue, soixante-quinze grammes

de légumes verts et six grammes de sel par malade. La viande servie

aux malades est ordinairement du bœuf, mais le veau et le mouton rôtis

peuvent être prescrits exceptionnellement par les médecins.
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demi-litre de lait et quarante grammes de farine ou

l'équivalent, selon les prescriptions du médecin.

'< Sous le rapport hygiénique les intirmeries se trou-

vent dans des conditions de salubrité satisfaisante. Jamais

on n'y a observé d'épidémie grave. Le choléra et la fièvre

typhoïde ont sévi sans faire de grands ravages. Dans la

salle des femmes en couches et des nourrices, les acci-

dents puerpéraux sont très rares (I). »

Des visites aux malades. — Les malades peuvent

être visitées par leurs parents qui doivent, à cet effet,

se pourvoir d'une permission auprès de l'administration.

Les communications ont lieu au parloir les mardi et

vendredi. En cas de maladie grave ou d'impossibilité à

la malade de se rendre au parloir, les parents peuvent

être admis dans les salles, par exception et sur l'auto-

risation du Directeur.

Infractions à la discipline. — Les infractions à la

discipline des infirmeries sont punies de la privation

de parloir ou de la mise au séparé. Ces infractions sont

extrêmement rares, on en compte à peine deux par

cent malades.

Travail. — Les malades ne sont pas assujetties au

travail, mais cependant elles s'occupent généralement

à des travaux d'aiguille.

Offices religieux.— On ne contraint pas les femmes

d'aller aux offices religieux, mais elles s'y rendent vo-

lontairement, s'y montrent très assidues, s'y conduisent

avec respect et y sont attentives. Celles qui sont très

malades ou en danger de mourir appellent sans répu-

gnance l'aumônier. A tous les offices, on est sur d'en

(1) s. Rossignol, loco citato, pag. 12.
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rencontrer un certain nombre j mais toutes y accourent

lorsqu'on y chante des cantiques; elles les apprennent

par cœur et s'accompagnent mutuellement, car clans

leur nombre, il s'en trouve souvent qui ont de très

jolies voix, et même quelques-unes qui sont bonnes

musiciennes.

Filles de service. — Vingt-deux filles de service,

prises parmi les vieilles filles dont nous avons parlé

dans les chapitres précédents, comme formant une

population flottante, sont chargées de la propreté des

salles, défaire les lits et les gros ouvrages. Elles assis-

tent au pansement et remplissent l'office d'infirmières.

Elles reçoivent : les onze plus anciennes, dix frafics par

mois, les onze autres, six francs par mois.

Il n'y a pas d'hommes à Saint-Lazare, si ce n'est les

guichetiers.

Administration des infirmeries. — l^e directeur de

la prison administre les infirmeries, pour ce qui con-

cerne l'ordre et la discipline ; il est chargé , avec

l'inspecteur général des prisons, de veiller à ce que les

dispositions arrêtéea par l'administration soient ponc-

tuellement exécutées. Nous reproduisons ces disposi-

tions avec l'arrêté réglementaire du 11 juillet 18/J.3,

sur le service général des infirmeries de la 2^ section.

Nous préfet de Police,

Vu l'arrêté de notre prédécesseur, du 9 août 1836,

portant règlement sur le service des infirmeries de la

2" section de Saint-Lazare j considérant que plusieurs

dispositions de cet arrêté ne sont plus en harmonie avec

l'organisation actuelle de ce service et qu'il est néces-
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saire d'apporter quelques modifications dans l'ensemble

de ses dispositions •

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit :

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article 1". — L'inflrmerie de la 2" section de Saint -Lazare est

partagée en deux divisions, dans lesquelles sont traitées indistinc-

tement :

i" Toutes les filles publiques que le dispensaire de salubrité recon-

naît atteintes de la syphilis et autres maladies contagieuses
;

' 2» Celles chez lesquelles ces mêmes maladies se manifestent pendant

leur séjour dans la maison.

Art. 2- — A chacune de ces divisions sont attachés un médecin, un
aide interne, une dame inspectrice ( les sœurs n'ont remplacé les

inspectrices qu'en 1850), et autant de filles de salle que les besoins

du service l'exigeront.

Un pharmacien est chargé du service de pharmacie pour les deux

divisions.

Art. 3.— Les médecins ont la direction exclusive du service médical;

les aides internes, le pharmacien, la dame inspectrice, et les filles de

salle, sont sous leurs ordres pour tout ce qui concerne le service. Le

pharmacien a autorité sur la dame inspectrice et les filles de salie.

Les aides internes l'ont seulement sur les filles de salle.

Art. i. — Il sera fait chaque jour deux visites , une le matin, une

le soir. Les médecins pourront, pour celle du soir, se faire suppléer

par un des aides internes.

La visite du matin commencera à sept heures, du 1"^ avril au

30 septembre, et à huit heures du 1" octobre au 31 mars, et plus tôt

même si le nombre des malades le rend nécessaire, de manière que la

distribution des médicaments soit toujours terminée une heure avant

celle des aliments.

Les visites du soir seront faites de quatre à cinq heures, du 1*'' avril

au 30 septembre, et de trois à quatre heures du 1" octobre au

31 mars.

Art. 5. — A la visite du matin, les médecins feront les prescriptions

de médicaments et d'aliments pour toute la journée, sauf les modifi-

cations qui pourraient être jugées nécessaires lors de la visite du soir.

Ils feront toujours à haute voix les prescriptions relatives aux ali-

ments, afin que chaque malade sache bien ce qui doit lui être donné

à la distribution.
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Tous les matins l'un des médecins examinera et dégustera les ali-

ments; il fera part de ses observations au directeur, qui y donnera telle

suite que de raison.

Pour tout ce qui intéresse l'ordre et la discipline, les médecins

devront se concerter avec le directeur de la maison auquel appartient

la police de l'infirmerie.

Néanmoins ils pourront, de leur propre autorité, lorsqu'ils le juge-

ront convenable , retrancher aux malades , à titre de punition , une

partie des aliments.

S'il s'élevait à cet égard des contestations, il nous en serait référé.

Art. 6. — Aides internes. — Les aides internes seront logés dans

la maison de Saint-Lazare ; ils ne pourront jamais s'en absenter tous

deux en même temps , notamment pendant la nuit.

Art. 7. — L'aide interne de garde donnera ses soins aux infirmeries

de la première section de Saint-Lazare, lorsqu'il en sera requis par le

directeur ou par le médecin de cette section.

Art. 8. — Les aides internes suivront chaque jour la visite des

médecins, ils tiendront un cahier sur lequel seront inscrits les numéros

des lits et les noms des malades ; ils inscriront sous la dictée des

médecins toutes les prescriptions de médicaments et d'aliments, ainsi

que le diagnostic des maladies.

Après la visite, les aides internes contrôleront le relevé des pres-

criptions relatives au régime alimentaire que les dames inspectrices

auront dû écrire également sous la dictée des médecins. Les cahiers

de visite seront refaits au moins chaque jeudi et dimanche. Les aides

internes feront les pansements matin et soir, et ils exécuteront toutes

les prescriptions des médecins.

Art. 9. — Les accouchements seront faits par les aides internes dans

les deux sections, en l'absence des médecins, ou sous la direction de

ceux-ci, lorsqu'ils en seront requis par eux.

Art. 10. — Ils feront les bons de linge à pansements, et les remet-

tront, revêtus du visa de l'un des médecins, au directeur de la

maison.

Art. 11.— Pharmacien.— Le pharmacien sera logé dans la maison

de Saint-Lazare.

Il devra se concerter avec les médecins pour le temps pendant lequel

il pourra s'absenter.

Art. 12. — Il sera chargé de la tenue de la pharmacie; il veillera
,

sous la direction des médecins, à ce qu'elle soit toujours suffisamment

pourvue des médicaments et ustensiles nécessaires; il fera tous les bons

relatifs à ce service, elles remettra, revêtus du visa d'un des médecins,

au directeur de la maison".
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Art. 13. — Il préparera les médicaments, les étiquetera, et numé-

rotera convenablement, d'après le relevé qu'il en aura fait sur le

cabier des visites.

Il fera tous les matins, le cahier à la main, une heure au moins

avant la distribution des aliments, et le soir, une heure après, la dis-

tribution des médicaments.

Il les fera prendre sous ses yeux, s'ils doivent être pris immédiate-

ment, et, dans le cas contraire, indiquera la manière de les prendre
;

il se servira de vases ou de fioles étiquetés et ayant une capacité

certaine.

Les médicaments seront placés dans un appareil et portés par une

fille de service.

Art. 14. — Le pharmacien s'entendra avec le directeur pour que la

pharmacie et les ustensiles qui en dépendent soient tenus dans un état

de propreté et d'entretien convenable.

Art. 15. — Le pharmacien fera prendre les bains des malades, et

surveillera la distribution du bois nécessaire au chauffage de la

chaudière.

Il veillera à ce que les bains ne soient donnés qu'aux malades dési-

gnées par les médecins.

Il fera donner les bains aux arrivantes et aux femmes des ateliers

auxquelles les médecins en ordonneront.

Il en dressera la liste, et la fille de service des bains remettra cette

liste aux médecins.

Art. 16. — Dames inspeclrices. — Les dames inspectrices suivront

la visite du médecin; elles tiendront un cahier sur lequel elles inscri-

ront, en même temps que les aides internes, les prescriptions d'ali-

ments.

Elles rendront compte aux médecins de tout ce qui se sera passé

pendant leur absence, et recevront d'eux les prescriptions qu'ils auraient

à leur faire.

Elles feront, le cahier à la main, les distributions d'aliments.

Elles veilleront avec soin à ce que la plus grande propreté règne

dans les salles et à ce que l'ordre et le silence y soient constamment

observés.

Elles tiendront la main à ce que la tenue des malades soit toujours

décente, à ce qu'elles portent constamment le costume d'infirmerie, et

elles ne les laisseront pas sortir des salles vêtues de manière à compro-

mettre leur santé.

Elles sont chargées de la police des bains pendant leur durée; elles

veilleront à ce que l'ordre et la décence soient constamment observés
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dans les salles des bains, et à ce que les malades soient convenablement

vêtues en allant se baigner et en sortant du bain.

Art. 17. — Les dames inspectrices empêcheront les filles desal'e et

les malades de faire entre elles aucune espèce de trafic de vivres, de

boissons, etc.

Elles s'opposeront à ce qu'il soit donné aux malades d'autres vivres

ou boissons que ceux prescrits par le médecin.

Elles seront responsables des infractions qui auraient lieu à cet

égard.

Art. 18, — Les dames inspectrices se tiendront sur la cour pendant

tout le temps que les malades s'y trouveront. Elles veilleront attenti-

vement à ce qu'elles ne fassent rien de contraire à leur santé, comme
de s'asseoir sur la pierre, de se coucher sur le gazon , etc.

Art. 19. — L'inspecteur général des prisons, le directeur et les

médecins de la maison de Saint-Lazare sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché

au greffe, dans les cours et dans les salles d'infirmerie.

§ 2. — Hôpital de Lonrcine (1).

On se demandera peut-être à quel titre les hôpitaux

viennent prendre place dans l'affligeant tableau de la

prostitution parisienne, aujourd'hui surtout que l'admi-

nistration de la police fait traiter dans la maison de

Saint-Lazare les filles publiques placées sous sa juri-

diction. On pourrait être tenté de considérer cet article

comme un anachronisme ou une anomalie. La réponse

à cette observation se trouve dans les pages qui vont

suivre ; on en sera convaincu après lecture.

Dès à présent, nous devons rappeler qu'il y a deux

sortes de prostitution : la prostitution avouée, tolérée,

(1) Nous sommes heureux de remercier M. Battel, chef de la pre-

mière division de l'administration de l'assistance publique, d'avoir

bien voulu rédiger, pour ce chapitre, les paragraphes 2, Set 4, con-

cernant l'hôpital de Lourcine,. l'hôpital du Midi et les autres hôpitaux;

on y reconnaîtra le talent et l'exactitude de cet habile administrateur.

(A. T. et P. D.).
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et sévèrement réglementée, qui s'affiche, provoque, se

produit au grand jour, et va tête levée; et la prostitu-

tion clandestine, qui marche dans l'ombre, échappe à

la surveillance la mieux organisée, se soustrait aux

mesures que la police prescrit, et, par ce motif, est

incontestablement la plus dangereuse. C'est à cette

dernière, dans laquelle la première se recrute le plus

fréquemment, qu'appartiennent en grand nombre les

malades de Lourcine. C'est également de cette source

impure que proviennent la plupart des affections trai-

tées à rhôpital du Midi. 11 importe donc de la suivre et

de l'étudier dans ces asiles pour compléter le tableau

que Parent s'est proposé de tracer, non pas dans l'in-

tention stérile d'étaler une plaie sociale pour satis-

faire une vaine curiosité, mais dans le but plus noble et

plus relevé d'en sonder la profondeur pour faire tourner,

s'il est possible, au profit de la morale, l'élude de l'im--

moralité.

C'est dans ce sens que j'ai compris la pensée qui l'a

dirigé dans son remarquable travail , et que j'ai consenti

à m'y associer pour ma faible part.

Puissent quelques renseignements utiles ressortir des

articles qu'on va lire ! Si j'avais contribué, en publiant,

dans la sphère de ma compétence, le chiffre des victi-

mes de l'incontinence et de la débauche, à mettre la

jeunesse en garde contre l'entraînement des passions,

et à lui faire redouter les dangers qui en découlent, je

ne regretterais pas d'avoir surmonté la répugnance que

doit naturellement éprouver tout homme qui se respecte

à traiter un sujet qui se rattache d'une manière si

directe aux faiblesses, aux vices et aux souillures de

l'humanité.
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L'ouverture de i'hôpital de Lourcine date déjà de

vingt années.

Après une longue correspondance entre l'adminis-

tration hospitalière et la Préfecture de police , il fut

décidé que l'hôpital du Midi serait exclusivement con-

sacré au traitement des hommes syphilitiques* que les

femmes inscrites sur le livre de la prostitution seraient

traitées à Saint-Lazare, et celles dites du civil dans un

hôpital qui leur serait spécialement consacré. Par

suite d'un accord qui fut fait entre l'administration des

hôpitaux et la ville de Paris, on affecta à ces dernières

un immeuble, situé rue de Lourcine, et dans lequel

M. De Belleyme, alors préfet de police, avait tenté

sans succès, malgré ses généreux efforts, d'établir une

maison de refuge contre la mendicité.

Cet immeuble, qui appartenait à la ville de Paris,

fut cédé par elle à l'administration des hôpitaux moyen-

nant le prix de 350,000 fr. On y fit à la hâte les répa-

rations et appropriations les plus urgentes, et l'on com-

mença à y recevoir des malades le 27 janvier 1836.

Nous allons donner sur cet établissement et sur

l'hôpital du Midi, les renseignements qui nous parais-

sent devoir figurer dans le cadre que nous nous sommes

tracé.

L'hôpital de Lourcine est situé au n" 95 de la rue

de ce nom, dans le 12' arrondissement. Il se compose

de vieux bâtiments qui, malgré de nombreuses répara-

tions de toute nature, laissent à désirer sous beaucoup

de rapports. Il est desservi par douze sœurs dites De la

compassion. Ça été une bonne fortune pour l'adminis-

tration de trouver un ordre de religieuses qui consentit

à donner ses soins à des malades syphilitiques, car, dans
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la plujDart des hôpitaux de province, les sœurs refusent

de desservir les salles où ces malades sont traités. Il y a

même un bon nombre d'hôpitaux dans les départements

circonvoisins où les vénériens ne sont point admis;

exclusion injustifiable, qui les fait refluer sur les hôpi-

taux de la capitale, ainsi grevés d'une dépense qui ne

devrait leur incomber à aucun titre.

Le personne! de l'hôpital est ainsi composé :

( 1 directeur.

Service d'administration. . < 2 commis.

( 1 garçon de bureau.

Service du cuite 1 aumônier.

„.,,., ) 3 Médecins et chirurgiens.
Service médical 1 o •

.

i 3 internes.

fl
pharmacien,

3 iniernes.

^ 2 garçons.

i5

sœurs.

2 novices.

9 serviteurs.

„ . , ,, 4 7 sœurs.
Service des salies < , „ . «

I
13 infirmières.

Au total 53 personnes.

donnant lieu à une dépense en traitements d'environ

26,300 fr.

La dépense totale de l'hôpital varie suivant le prix

des denrées et le nombre des malades. Elle a été, en

1855, del81,5/iS fr.

Lourcine contient 7 salles de malades et 276 lits.

Une salle de 36 lits est spécialement consacrée aux

mères nourrices et à leurs enfants infectés, et une autre

de lo lits aux jeunes tilles âgées de moins de quinze ans.

Ces dernières ne sont pas toutes atteintes de la

syphilis; la plupart môme ne présentent que des inflam-

mations produites par de mauvaises habitudes ou autres
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causes analogues. Mais il en est aussi qui sont admises

pour une véritable affection sypliililique. De douze à

quinze ans, c'est quelquefois les suites de la débauche;

au-dessous de cet âge, c'est presque toujours le résultat

d'une tentative criminelle.

Pour les malades au-dessous de quinze ans, toutes les

fois que les organes sexuels présentent des traces de

violence, le chirurgien, au moment de l'admission, est

tenu de les constater par un certificat qui est adressé

à M. le préfet de police, et par ce magistrat à la justice

lorsqu'il juge qu'il y a lieu à poursuivre, ou lorsque les

familles fournissent des renseignements dénature à faire

saisir le coupable.

il est profondément affligeant de voir que de jeunes

enfants, dès leurs premiers pas dans la vie, ont déjà

subi le contact impur du vice, et deviennent ainsi vic-

times de la plus détestable perversité. Il n'est pas moins

trisle de penser que c'est la suite d'un exécrable pré-

jugé , malheureusement trop répandu dans la classe

populaire, qui se persuade que les approches d'une

jeune fille en bas âge ont pour effet de guérir de la

syphilis l'individu qui en est atteint. On a peine à com-

prendre qu'une erreur si abominable puisse exister, et

qu'il y ait des êtres assez pervers pour ne pas reculer

devant un crime que les lois punissent des peines les

plus sévères, pour obtenir ainsi la guérison impossible

d'un mal que la science seule peut guérir, et dont la

cure s'opère aujourd'hui d'une manière si prompte et

si sure.

On voit aussi trop souvent à Lourcine de toutes

jeunes filles d'une dépravation précoce, et que l'habi-

tude d'un libertinage sans frein y ramène sans cesse.

O^ ÉDIT., T. II. 4
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Ce sont ordinairement les plus éhontées. La supérieure

de l'hôpital nous en a signalé une, entre outres , à

peine âgée de quatorze ans, de l'extérieur le plus

agréable, qui venait se faire traiter pour la troisième

fois.

On regrette encore d'y rencontrer des femmes ma-

riées, souvent d'honnêtes mères de famiile, victimes de

l'inconduite de leurs maris. Plusieurs viennent y faire

leurs couches et y allaitent jusqu'à })ariaite guérison

l'enfant auquel elles ont transmis, dans leur sein, la

maladie dont elles ont été infectées. J'ai dit plus haut

qu'elles étaient placées dans une salle particulière. Il

en est de même des plus jeunes tilles, qu'on s'efforce de

préserver ainsi du contact dangereux de celles plus

âgées qui pourraient achever de les pervertir par de

mauvais conseils et de funestes exemples.

Les mêmes séparations qui ont lieu pour les salles

existent aussi pour les promenoirs. 11 y en a un pour

les mères nourrices, un autre pour les plus jeunes filles

et un troisième pour les malades qui n'appartiennent à

aucune de ces deux catégories.

Les malades entrantes sont visitées au spéculum,

et la même visite se répète pendant leur séjour aussi

souvent qu'elle est jugée nécessaire. 11 existe, à cet

effet, à l'extrémité de chaque salle, une petite pièce

particulière, garnie d'un lit mécanique propre à faci-

liter cet examen, et où les regards ne peuvent pénétrer

de l'intérieur de la salle. La généralité des malades se

prête à cette visite sans observation, mais i! en est quel-

ques-unes auprès desquelles il faut insister pour qu'elles

s'y soumettent, et ce sont presque toujours les plus

immodestes. Cette apparence de résistance s'explique
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par le désir qu'elles ont de faire croire à un reste d'hon-

nêteté en déguisant leur cynisme sous des semblants de

décence et de pudeur.

Lorsque les filles de la police étaient en promiscuité

avec les autres à l'hôpital du Midi, outre les inconvé-

nients que ce mélange offrait pour les mœurs, il en

présentait aussi pour le bon ordre et pour la discipline.

A Lourcine, cet élément de trouble étant aujourd'hui

écarté, la police de l'établissement est devenue facile.

11 est rare que le directeur se trouve dans la nécessité

de sévir. Maintenant [ilus de ces complots, de ces coa*

litions et révoltes comme il s'en produisait au Midi.

Tout au plus quelques désobéissances individuelles,

quelques actes isolés d'insubordination, qui sont aussitôt

réprimés que commis. La peine le plus fréquemment

appliquée, et à laquelle les malades sont le plus sensi-

bles, est la privation de parloir, qui les empêche de rece-

voir la visite de leurs parents ou de leurs amis. Cette

seule punition manque rarement son effet, même à

l'égard des plus insoumises. Mais lorsqu'elle est insuf-

fisante, le directeur usant d'un pouvoir discrétionnaire,

qui ne lui a pas été jusqu'ici contesté, fait conduire

celle qui trouble l'ordre dans la salle basse, qu'il appelle,

par euphémisme sans doute, salle des réflexions, et qui

pourrait à bon droit être dénommée cachot, car cette

pièce est presque souterraine, et la lumière n'y pénètre

pas. La punition dont je parle n'est jamais infligée pour

plus de deux heures, et l'on m'assure qu'elle est moins

efficace et moins redoutée que la privation de parloir.

C'est souvent sur la demande des médecins qu'elle est

prononcée, soit parce que les malades ont été insolentes,

ou insubordonnées avec eux ou avec les élèves, soit
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parce qu'elles ont troublé rordre, soit , enfin
,
parce

qu'elles ont refusé de prendre les médicaments prescrits.

i.es refus dont je parle, de la part de certaines

malades, sont l'effet d'un caprice, de l'esprit de contra-

diction, ou quelquefois du désir de prolonger leur

séjour à l'hôpital lorsqu'elles y ont formé l'une» de ces

intimités coupables dont la morale s'indigne. On a

remarqué que quelques malades auxquelles des pilules

de proto-iodure de mercure avaient été prescrites de pré-

férence à la liqueur de Van Swielen, qui a l'inconvénient

d'exciter davantage la salivation, avaient imaginé de

faire le semblant d'avaler les pilules en présence de

l'interne ou de la sœur qui les surveillait, et qu'aussitôt

affranchies de cette surveillance, elles rejetaient les

pilules pour se jouer delà prescription. I^orsque ces

faits se produisent, pour y mettre ordre, une punition

est d'abord inlligée, et le médecin substitue aux pilules

la liqueur de VanSwieten, que la malade est obligée de

prendre en présence de l'interne ou de la sœur. Par ce

moyen , la surveillance ne peut plus être mise en

défaut.

L'attention des sœurs se porte particulièrement sur

les intimités honteuses dont j'ai parlé tout à l'heure.

Les rapprochements dans les dortoirs sont à peu près-

impossibles; mais ces femmes, que leurs goûts dépravés

entraînent et que leurs passions dominent, emploient

pour les satisfaire toute sorte de ruses qu'il n'est pas

toujours possible de déjouer. C'est surtout dans les

promenoirs qu'elles se concertent et dans les lieux

d'aisance qu'elles se rencontrent. Il est bien difficile de

les y suivre et de les y surveiller sans cesse.

Lorsque les punitions sont restées sans effet, et qu'une
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malade se montre incorrigible, le directeur, comme

îiltima ratio, fait intervenir le commissaire de police;

celui-ci adresse à l'insubordonnée un dernier avertis-

sement, et la prévient que si elle donne lieu à de nou-

velles plaintes, il la fera transférer ù Saint-Lazare.

Cette menace suffit toujours par soumettre les plus

rebelles et ramener les plus récalcitrantes.

L'hôpital de Lourcine n'étant pas une prison, et les

malades n'y étant pas consignées par la police, elles

peuvent en sortir quand elles en ont la volonté. Néan-

moins, lorsqu'elles en font la demande avant guérison,

on leur oppose toutes les difficultés permises. Le méde-

cin leur fait d'abord des représentations; si elles insis-

tent, il les renvoie au directeur. Celui-ci s'efforce de

leur faire comprendre que, dans leur propre intérêt,

elles ne doivent pas interrompre leur traitement;

qu'elles reviendront un peu plus tard dans une situation

plus grave, et que leur guérison sera beaucoup plus

lente et plus difficile. Lorsqu'elles s'obstinent, il refuse

d'abord, pour leur laisser encore le temps de la

réflexion, de leur re'ndre leurs vêtements, faute desquels

il leur est impossible de sortir, et, comme dernier

moyen, il les menace d'avertir la police pour qu'elle

les soumette à une surveillance dès qu'elles auront

quitté l'hôpital. Il est rare que par ces menaces ou ces

mesures dilatoires on ne parvienne pas à les ramener

et à les intimider, mais pourtant ces moyens échouent

quelquefois.

Par des motifs faciles à comprendre , l'entrée de

l'hôpital est interdite aux étrangers. On autorise

exceptionnellement les médecins à le visiter, mais une

ou deux fois seulement. Toutes autres personnes ne
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peuvent communiquer avec les malades qu'au par-

loir.

Le parloir est ouvert au public du dehors deux fois

par semaine, le jeudi et le dimanche de une heure à

trois heures. Le nombre des visiteurs est chaque fois

d'une centaine de personnes en moyenne.

On n'introduit que quinze visiteurs à la fois et ils ne

peuvent séjourner plus d'un quart d'heure. Les autres

attendent au dehors, exposés à l'air ou à la pluie, que

leur tour d'entrée soit arrivé. C'est là une disposition

fâcheuse et à laquelle l'administration s'efforcera cer-

tainement d'obvier.

Le parloir est divisé en deux parties, l'une pour le

j)ublic proprement dit, et l'autre pour les parents, c'est-

à-dire pour les pères ou mères, frères ou sœurs des

malades.

Dans la première partie, les malades sont séparées

des visiteurs par une grille en iil de fer et par une

barrière intérieure, éloignée de 75 cent, de la grille.

Dans la seconde, celle destinée aux parents, ceux-

ci communiquent librement et sont assis côte à côte

avec les malades.

Il n'est pas toujours facile de reconnaître si les per-

sonnes qui se présentent comme parents le sont effec-

tivement, ou si elles le sont au degré voulu par le

règlement. On cherche à s'en assurer autant que

possible par les questions qu'on leur adresse, mais,

malgré cette précaution, on a plusieurs fois reconnu

des pères et frères de contrebande.

Dernièrement un visiteur se présente, demande à

voir sa fille. Après les questions d'usage, elle lui est

amenée au parloir des parents 3 la sœur de cette der-
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nière survient et demande à son tour la malade : on lui

répond qu'elle est déjà au parloir, en conversation avec

son père. Elle en exprime son étonnement en déclarant

que son père était mort depuis plusieurs années. Sur

ce renseignement, le jirétendu père est aussitôt expulsé

et la malade punie. On devine aisément ce que devait

être ce père.

Au parloir grillé, les visiteuses sont en majorité.

Les visiteurs sont presque tous les amants des malades.

Une religieuse est constamment présente pour surveiller

ce qui se passe, et la vérité est qu'il n'y a jamais de

scandale à réprimer.

Il était intéressant de savoir si les maisons de tolé-

rance cherchaient à attirer de jeunes filles de Lourcine

et quels moyens elles pouvaient employer pour y par-

venir. La supérieure, questionnée à ce sujet, m'a répondu

qu'elle n'en pouvait avoir la certitude, mais qu'il y avait

toute sorte de raisons pour n'en pas douter. L'embau-

chage, me disait-elle, ne peut se faire au parloir, à raison

de la surveillance de la religieuse et des barrières qui

séparent les malade§ des visiteurs. Mais aux consul-

tations, qui ont lieu trois fois par semaine, et où toutes

les personnes qui se présentent sont admises, rien ne

saurait être plus facile. Il est évident que les émissaires

des dames de maisons peuvent, sous prétexte de con-

sulter, se mêler aux femmes qui vont être reçues, les

examiner, juger celles qui peuvent leur convenir, et

recruter ainsi des sujets qu'elles enlacent en leur pro-

mettant et leur apportant en effet de l'argent et des

secours abondants, chaque semaine, pendant toute la

durée du séjour à l'hôpital.

Ce proxénétisme peut encore se pratiquer aisément
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par voie (Je correspondance, car les malades écrivent

à volonté et reçoivent directement toutes les lettres

(ju'on leur adresse.

Enfin, on ne saurait douter que parmi les 276 fem-

mes qui composent la populatioîi de l'hôpital, et dont

plusieurs sont au moins aussi corrompues que des filles

publiques, il n'y en ait quelques-unes qui consen-

tent facilement, à prix d'argent, à prêter leur entremise

aux maîtresses des maisons de tolérance.

C'est là un mai, et un grand mal assurém.ent, mais

il est bien difficile d'y trouver un remède, parce qu'il

s'agit de faits à peu près insaisissables et qui, jusqu'ici,

ne reposent que sur des présomptions.

Une autre circonstance qu'on ne saurait trop déplo-

rer, c'est l'impossibilité où se trouve l'administration

d'empêcher l'admission à Lourcine d'un certain nombre

de prostituées, non pas assurément de la ville de Paris,

.— on peut, à cet égard, s'en rapporter à la vigilance

de M. le préfet de police, — mais de filles qui arrivent

de tous les départements circonvoisins. Repoussées des

hôpitaux situés dans les localités qu'elles habitent
,

envoyées même quelquefois par les maires de leurs

communes, elles se présentent malades à l'hôpital , et

elles y sont aussitôt reçues. Elles se gardent bien de

faire connaître la profession qu'elles exercent; souvent

même elles indiquent un domicile dans Paris ou dans la

banlieue, et comme la vérification de leur dire est tou-

jours postérieure à leur admission, il devient à peu près

impossible de les faire sortir de l'hôpital (1). Si l'on s'y

décidait, cependant, qu'arriverait-il? ces malheureuses,

(1) En 1854, l'hôpilal de Lourcine a reçu 136 vénériennes ai»|)ar-

tenant à d'autres départements, et 52 en 1855.
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jetées sur le {Davé, sans ressource, sans moyens d'exis-

tence, continueraient leur métier clandestinemnt, et

,

avant d'avoir été arrêtées, propageraient la contagion de

leur mal; ou bien elles se présenteraient à la préfecture

de police, qui ne pouvant les séquestrer à Saint-Lazare,

parce qu'elles sont étrangères au département de la

Seine, et que d'ailleurs cette prison n'a pas toujours

assez de lits pour les filles vénériennes domiciliées, les

ferait recevoir d'office à l'hôpital de Lourcine, dans

l'intérêt de la santé publique. Force est donc de les y
conserver, et il faut se résigner à l'inconvénient si

grave d'une pareille promiscuité pour prévenir un

danger plus grave encore.

Pendant leur séjour, ces malheureuses tiennent école

de prostitution, poussent les autres à la débauche, leur

donnent l'adresse de maisons de tolérance. Ces coupa-

bles tentatives sont souvent révélées aux sœurs par les

filles de service, qui en ont reçu la confidence ou sur-

pris le secret; mais la preuve est presque toujours im-

possible h obtenir. Ces créatures, qui n'ont ni foi ni loi,

ni conscience, alors .même qu'elles résistent aux obses-

sions et aux mauvais conseils, ne se dénoncent pourtant

et ne se trahissent jamais entre elles. En les interro-

geant, môme de la manière la plus pressante, on n'en

obtient que des dénégations. Les faits n'en sont pas

moins à peu près constants, mais à défaut d'aveux

précis, de révélations nettement articulées, on se trouve

dans l'impossibilité de sévir.

Un aumônier est attaché à l'établissement. Il s'ef-

force par ses conseils, par ses prédications, de moraliser

les malades et de ramener à des sentiments honnêtes
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celles qui ne sont qu'égarées. Parfois il a la consolation

de voir ses elïorts couronnés de succès.

Toutes les malades qui ne sont pas dans la nécessité

de garder le lit assistent aux ol'Bces religieux. Elles s'y

rendent avec empressement et saiis qu'on ait besoin de

les y inciter. Leur tenue y est toujours convenable

et décente, sinon recueillie. On en a vu souvent verser

des larmes à la parole du prêtre, les entretenant des

remords qu'entraîne l'inconduite et du bonheur qu'on

goûte dans la pratique de la vertu. Tant il est vrai que

la religion exerce toujours son empire môme sur les

cœurs les plus endurcis, et que ses enseignements réus-

sissent encore à toucher ceux qu'ils ne parviennent pas

à convertir !

Pendant leur séjour à l'hôpital, les malades ne res-

tent pas inoccupées; elles s'utilisent de diverses maniè-

res. Les unes concourent à l'entretien de la propreté

des salles ; d'autres donnent des soins aux plus malades;

quelques-unes s'emploient à la cuisine. Il y a, en outre,

pour les travaux de couture, un atelier où se confec-

tionne tout le linge de l'établissement. Chaque ouvrière

reçoit une petite rétribution, qui est en moyenne de

vingt à vingt-cinq centimes par jour.

C'est dans cet hôpital surtout que l'oisiveté aurait les

plus sérieux inconvénients. Outre que le travail est un

moyen de moralisation, il donne à celles qui s'y livrent

la possibilité de se procurer quelques douceursj il est

uis élément précieux d'ordre et de discipline, prévient

les écarts, les conversations licencieuses, mais il fait

surtout obstacle à ce dangereux enseignement mutuel

du vice, si difficile à empêcher dans un établissement

de cette nature.
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Le régime alimentaire à Lourcine est ie même que

celui des autres hôpitaux. Seulement, comme les affec-

tions qu'on y traite n'exigent que rarement la prescrip-

tion de la diète, on y consomme plus de pain et de

viande que dans les hôpitaux ordinaires. Ainsi nous

voyons, par les comptes administratifs, que tandis que,

pour ces derniers établissements, la dépense par jour

était , en moyenne,

En 1854. En 1855.

c. c.

Pour le pain, de 20.42 20.02

Pour la viande, de 33.80 34.34

Elle était à Lourcine :

Pour le pain, de 26.18 26.15

Pour la viande, de 38.20 38.24

On trouvera, à l'article de Vhôpital du Midi, la com-

paraison de la dépense de consommation des denrées

alimentaires avec celle de Lourcine.

Malgré les différences qui viennent d'être signalées,

le prix de journée à Lourcine est toujours sensiblement

moindre que celui dps hôpitaux généraux. Ainsi, le prix,

qui a été, en moyenne, pour ces établissements, de

2 fr. 15 c. 12 en 185/i, et de 2 fr. 19 c. 84 en 1855,

n'a été à Lourcine, pour les mêmes années, que de

1 fr. 95 c. 88, et de 2 fr. 09 c. 60. Celte différence

tient à ce que, pour les vénériennes, la dépense en vin

et en médicaments est beaucoup moins élevée.

Le directeur de l'administration générale de l'assis-

tance a eu l'heureuse idée de publier, depuis plusieurs

années , des renseignements statistiques très nom-

breux et très instructifs sur les deux hôpitaux consa-

crés aux syphilitiques. J'y trouve, entre autres, un
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relevé fort intéressant de toutes les malades véné-

riennes traitées à l'hôpital du Midi jusqu'en 1836, et

depuis cette époque, à i'hôpital de Lourcine, jusqu'en

1855. Ce relevé se divise en cinq périodes j les quatre

premières de dix années, et la cinquième de onze années.

En voici les résultats, en ce qui concerne les malades

adultes, c'est-à-dire âgées au moins de seize ans :

Malades
traitées.

De 1804 à 1814 (10 ans) 12,942
1815 à 1824 (10 ans) 12,481
1825 à 1834 (10 ans) 17,430
1835 à 1844 (10 ans) 16,330
1845 à 1855 (11 ans) 15,376

Ou, en moyenne, par année,

Pour la 1" période 1,294
— la 2= — 1,248
— la 3" — 1,743
— la 4' — 1,633
— la o* — 1 ,398

Les chiffres des trois premières périodes, comprenant

les filles de la police, ne peuvent être comparés à ceux

des deux dernières, où ces malades ne figurent plus,

mais ils peuvent être comparés entre eux. Voici les faits

qui ressortent de celte comparaison.

Dans les deux premières périodes, le nombre des

malades a été à peu près identique, avec une légère

diminution pour la seconde, malgré l'accroissement de

la population. Mais dans la période suivante, l'aug-

mentation a été considérable, puisqu'elle s'est élevée en

moyenne à 500 par année.

Si l'on compare aussi entre elles les deux dernières

périodes, pendant lesquelles on n'a plus eu à s'occuper

du traitement des filles inscrites, on trouve, — et c'est
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un fait (ligne d'èlre remarqué, — une diminulion

moyenne de 2o5 par année, bien que depuis 1835 la

population générale soit augmentée dans une propor-

tion considérable, et que l'année I8/18 ait donné, à elle

seule, 2,139 malades, conséquence naturelle de la

licence de ces jours néfastes et de la démoralisation

générale des esprits, qui devait nécessairement entraîner

les désordres des mœurs.

Pour mieux faire apprécier les diverses oscillations

du mouvement des malades vénériennes aduUes, dans

ces onze dernières années, je crois devoir en indiquer le

nombre, année par année , d'après des documents

officiels.

1845 1419
1846 1574

1847 1384
1848 5il39 (1)

1849 1381
1850 1247

1351 1102
1852 1114
1853 1274
1854 1358
1835 1384

Faut-il conclure de là que la maladie vénérienne est

en décroissance et qu'elle tend à s'éteindre progressi-

vement? On serait tenté de le croire, et je serais heu-

reux de le démontrer; mais il serait peut-être téméraire

de le prétendre aussi longtemps que celte démonstration

ne sera pas assise sur une base plus large et ne reposera

pas sur une plus longue suite d'années. C'est une vérité

devenue triviale, que la statistique a aussi ses illusions

et ses mirages, et que les chiffres, si positifs qu'ils soient,

n'ont pas toujours la signification qu'ils semblent avoir.

Le mieux est donc, en pareille matière, de ne ])as

hasarder légèrement une opinion qui pourrait se trouver

(1) Sur ces 2139 malades, 331 ont été traitées à l'hôpital du Midi,

faute de place à Lourcine."
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démentie par les faits, et d'attendre, pour se prononcer,

que le temps et l'expérience aient permis d'invoquer

l'appui de leur autorité.

Les enfants au-dessous de seize ans ne sont pas

compris dans le relevé ci-dessus. Pour compléter le

renseignement, je dois dire que, dans la période décen-

nale de 1835 à 18/|./i, ilsont été au nombre de 1,698,

dont :

Garçons 644
Filles 1054

OU, en moyenne, de 170 par année.

Dans la période de onze ans, de 1845 à 1855, je

nombre de ces enfants n'a été que de 1435, dont :

Garçons 556
Filles 878

ou, en moyenne, de 130 par année 3 diminution nota-

ble, surtout eu égard, comme je l'ai dit ci-dessus, à

l'accroissement de la population du département.

On est frappé de la différence qui existe entre les

deux sexes ; en voici l'explication. Le chiffre des enfants

au-dessous de seize ans comprend non-seulement les

enfants nés à l'hôpital, et qui sont en nombre à peu près

égal pour chaque sexe, mais aussi les jeunes filles qui

présentent quelques affections des organes génitaux par

suite des causes que j'ai indiquées plus haut, et des ten-

tatives coupables dont elles sont l'objet. Ces causes

,

qui n'existent pas pour les garçons, font nécessairement

pencher la balance du côté des filles.

Ce qui a trait à la mortalité et à la durée du

séjour présente aussi un intérêt réel. Voici, sous ces

deux rapports, les chiffres relevés pour les adultes
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(femmes) pendant les cinq mêmes périodes. En ce qui

concerne la mortalité, j'y en ajouterai même une sixième,

celle de 1792 à l'an IX (dix ans moins cinq mois),

d'après les renseignements publiés par Cullerier,

Morlalilé. Durée du séjour.

1792 à l'an IX 1 sur 48 )>

1805 à 1814 1 sur 67,24 65 jours 82 .

1815 à 1824 1 sur 57,46 71 — 54
1825 à 1834 1 sur 88,58 50 — 06
1835 à 1844 1 sur 97,35 47 — 29
1845 à 1855 1 sur 72,69 57 — 20

On voit par là que la mortalité va s'affaiblissant, non

pas suivant une marche constante et régulière, mais

pourtant d'une manière assez évidente pour qu'on ne

puisse conserver aucun doute à cet égard.

Il en est de même de la durée du séjour qui, dans

les trois dernières périodes, est sensiblement moins pro-

longée que dans les précédentes.

Ces deux faits ressortiront avec bien plus d'évidence

encore lorsque nous parlerons de l'hôpital du Midi.

Il ne faudrait pas croire que la mortalité ne recon-

naisse pour cause que la maladie vénérienne, car cette

affection n'y prend qu'une part très faible, et souvent

même elle n'y contribue pas du tout. Ainsi, j'ai vérifié

qu'en 185/|, sur les 1358 adultes qui ont passé par

l'hôpital de Lourcine, on a perdu 29 femmes, mais

pas une seule n'est morte de la syphilis. En 1855,

sur j,38/|. admissions, 14 décès; un seul, dû à une

affection vénérienne.

Faut-il induire de là, comme le font quelques méde-

cins spécialistes, qu'on ne meurt plus aujourd'hui de la

syphilis? Comme on le verra plus loin, à l'article de

Vhôpital du Midi, ce serait une grave erreur, qu'il
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importe d'autant plus de combattre qu'elle pourrait

avoir pour effet d'inspirer une dangereuse sécurité.

Qu'on se persuade bien au contraire que si les affec-

tions vénériennes ont aujourd'hui des suites moins

terribles, il n'est pas rare encore de les voir se terminer

d'une manière fatale. Et quand la mort d'ailleurs n'en

devrait pas être la conséquence, n'est-ce donc rien que

les affreux ravages qu'elles produisent dans tout l'orga-

nisme? N'est-ce rien que les altérations profondes, par-

fois hideuses et repoussantes qu'elles laissent trop sou-

vent après elles? N'est-ce rien enfin que les honteux

stigmates dont elles ne cessent de marquer leurs

victimes?

Si la syphilis n'a que rarement une issue funeste

pour les adultes, il n'en est malheureusement pas de

même chez les enfants.

Sur 85 enfants nés à Lourcine en 185Zt, ou âgés

de 1 à 2 ans et entrés avec leurs mères, on en a

perdu 24.

En 1855, sur 60 enfants du même âge, il en est

mort 10.

Ne sont-ce pas là de bien déplorables effets de l'in-

conduite et de l'immoralité des parents?

Les documents officiels de l'administration de l'assis-

lance ne font pas connaître les professions auxquelles

appartiennent les malades admises 5 Lourcine.

Pour me renseigner à ce sujet, j'ai compulsé le

registre des entrées de l'hôpital, à la date du 10 novem-

bre 1856, et j'y ai trouvé que, pour les 197 adultes

présentes, sur 207 malades, les professions qui avaient

fourni le plus ample contingent étaient :
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Les domestiques, pour 42

Les lingèrcs et chemisières 33

Les couturières 31

Les journalières 23

Les blanchisseuses 15

Les fleuristes 6

Les modistes 5

Les brunisseuses 5

160

65

Les 37 autres malades appartiennent à des profes-

sions qui ne figurent que pour des unités ou pour un

chiffre extrêmement faible.

Les malades admises à Lourcine, en 185/i et 1855,

présentaient au moment de leur entrée les affections

suivantes :

NATURE
DES

AFFECTIONS.

Abcès de la vulve.

.

Bubons
Catarrhes utérins.

.

Chancres

Phlegmons. ......

Plaques muqueuses.

jRoséoles. ........
jSyphilis

jUlcérations

Uréibritcs

Vaginites. .......

Végétations

Vuivites

185^

Enfants. Adultes. Total.

51

127

85

86
17G

)i

123

134
88

61

»

425
122

58

1855.

Enfauls. Adultes. Total.

86

176
»

123
134
139

61

501

122
5.

s

1,358 1,485

37

22

19

28
16

150
19

359

23
238

351

50

28

19

28
16
150
19

359
23
275
87

8

373
50

28

1,336 1,435(1)

(1) 35 enfauts nés dans rétablissement ne figurent p.is dans ce

tableau.

O" ÉDIT., T. II. 5
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Voici, pour les mêmes années 185/i. et 1855, la clas-

sification, par âge, des malades admises :

1854 1855

, Proportion

-- --«te^^

Proportion
Nombre des Nombre des

AGES. d'ad-
admissions

sur 100 pour
d'ad-

admissions
sur 100 pour

missions. chaq. période
d'âge.

missious. chaq. période
d'âge.

Fem. Enf. Fem. Enf.

P.7«-

Fem. Enf. Fem. Enf.

Enf. nés à Lourcine.

.

p. 7o- p. 7c. p. v«-
etenf. de 1 à 2 ans... 85 66,92 . . 60 73,17
— de 2 à 4 ans . • 12 9,44 7 8,54
— de 4 à 8 ans— 7 5,.52 8 9,76
— de 8 à 12 ans.,

.

9 7,09 . . 4 4,87

1

— de 12 à 16 ans..

.

14 11,03 3 3,66

Malad. de 16 à 20 ans.

.

329 24,22 423 30,57 . ,

— de 20 à 25 ans. 371 27,32 607 43,89
— de25à30ajis.. 432 31,82 185 13,38 , .

— de 30 à 40 ans.. 128 9.43 133 9,61

— de40à50ans.. 76 5,59 , . 24 1,73
— de 50 à 60 ans.. 22 1,62 8 0,55
— de60à70ans..

127

" 4 1,27 • •

1,358 1,384 82
'

100,»» 100,»..

1,466

100,.)» 100,»»

1,485
'

1

J

L'examen de ce tableau donne lieu de remarquer

que, pendant les deux années 185/|. et 1855, 145 pau-

vres enfants nés à Lourcine, ou de l'âge de 1 à2 ans,

y ont été traités de la syphilis
j

Que bon nombre de jeunes filles au-dessous de

16 ans y ont été amenées pour la même maladie
;

Qu'en 185/t, c'est l'âge de 25 à 30 ans qui a fourni

le plus grand nombre de malades (31.82 p. "/o), tandis

qu'en 1855, c'est l'âge de 20 à 25 ans (43.89 p. "L);

Qu'un certain contingent a été fourni par les femmes

de /lO à 50, et par celles de 50 à 60
j
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Qu'on en a même compté k, en 1855, qui avaient de

60 à 70 ans.

Malgré tout ce que les détails qui précèdent ont

d'affligeant pour la morale publique, on aurait tort de

supposer que la population de Lourcine ne se compose

que de femmes perdues et vouées pour toujours à l'in-

conduite.

Parmi ces pauvres créatures, il en est qui n'ont été

qu'égarées ou séduites, qui n'ont succombé que par

faiblesse ou par entraînement. Elles ont conscience de

leur faute, s'en repentent et ne demandetjt qu'à revenir

à l'honnêteté. Ce repentir est-il sincère? Sera-t-il dura-

ble? A quels signes peut-on le reconnaître ? Il est dif-

ficile, sans doute, de scruter la profondeur des replis du

cœur humain. On ne saurait discerner, pendant un

séjour de quelques semaines, quelles sont celles de ces

femmes qui, ayant abjuré leurs tristes antécédents,

ont la ferme intention de se réhabiliter; mais, au moin-

dre désir qu'elles en témoignent, les saintes tilles pré-

posées aux soins des malades les encouragent et leur

tendent une main secourable. Un asile hospitalier, fondé

par la charité privée, et subventionné par l'administra-

tion de l'assistance, est toujours prêt à les recevoir (1).

Là on les recueille, on les moralise, on leur enseigne

les vérités de la religion, et, après un certain temps de

séjour et d'éj)reuve, on leur procure des places dans des

maisons respectables. Gomme ancien membre de l'asso-

ciation qui a fondé cet utile établissement, il est à ma

(1) L'asile-ouvroir fondé par feu le baroo de Géniudo en faveur des

convalescentes sortant de Maison d'accoucliement, des Cliniques et de

Lourcine.
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connaissance personnelle que beaucoup de jeunes filles

y ont été ramenées au bien, et j'en sais d'entre elles qui,

devenues des sujets d'élite, ont mérité et obtenu toute

la confiance des maîtres qu'elles ont servis. Plusieurs

sont restées dans les mêmes maisons depuis quinze ou

seize années, et y sont encore, sans jamais s'être écar-

tées de leurs devoirs et sans avoir donné matière au plus

léger reproche.

Après les affligeants détails dont cet article abonde,

il nous est doux de le terminer par renonciation de faits

aussi consolants (1).

g 3. — Hôpital du Midi.

L'hôpital du Midi, exclusivement destiné aux véné-

riens de la ville de Paris, est situé cha.mp des Capucins,

au faubourg Saint-Jacques. Cet établissement n'est pas

de ceux dont on peut admirer la construction et louer

les dispositions intérieures. La plupart des salles y sont

trop étroites
5
plusieurs sont situées sous les combles et

ne présentent pas les conditions que l'on introduit de

nos jours dans les hôpitaux de malades. C'est que l'ad-

ministration, si limitée dans ses ressources, lésa affec-

tées d'abord et de préférence aux établissements qui,

par la nature des maladies qui y sont traitées, lui ont

paru plus dignes de son intérêt. Toutefois, il y a été

successivement apporté des améliorations considérables.

Les mêmes salles qui, précédemment, choquaient la vue

et l'odorat et inspiraient une profonde répulsion, aug-

(1) Nous avons encore à parler des prix de journée à Lourcine et du

nombre de malades appartenant à chacun des douze arrondissements.

Mais, pour faciliter les rapprochements et éviter les répétitions, nous

renvoyons ces renseignements à l'article de l'hôpital du Midi.
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nienlée encore par la pensée de l'affection qui y est trai-

tée, présentent aujourd'hui un aspect d'ordre et de pro-

preté qui ies a complètement transformées. Ce qui les fait

surtout différer de celles des hôpitaux ordinaires, et ce qui

les rend peu agréables à l'œil, c'est que les lits qui les

garnissent sont de simples couchettes qui les font res-

sembler à des chambrées de casernes, tandis que partout

ailleurs on trouve des lits à montants, garnis de rideaux

blancs, qui offrent une bien meilleure apparence. Je dois

cependant ajouter qu'il existe quelques-uns de ces lits

au Midi. On en compte environ une trentaine, mais ils

sont réservés aux individus qui sont le plus gravement

malades.

Au nombre des autres améliorations importantes in-

troduites depuis plusieurs années, je ne dois pas omettre

celle qui a rapport au régime alimentaire. Précédem-

ment on servait aux malades, deux ou trois fois par

semaine, un affreux ragoût de bœuf traditionnel, que,

dans leur argot d'hôpital , ils qualifiaient de rata (1),

et auquel beaucoup d'entre eux s'abstenaient de toucher.

Sans doute la population du Midi n'a pas droit à une

alimentation succulente ou recherchée; mais elle peut

prétendre du moins à une nourriture salubre, qui n'ex-

cite ni répugnance , ni dégoût. Cet état de choses a été

réformé avec raison. On a compris que l'alimentation

était un puissant auxiliaire du traitement; on a consi-

déré qu'il s'agissait réellement de malades sans se pré-

occuper outre mesure de la nature de la maladie, et on

leur a appliqué le régime ordinaire des hôpitaux. 11 n'en

est certainement pas résulté une augmentation de dé-

(1) Rata, n'est évidemment autre chose que la contractiou ou

l'abréviation du mot ralalouUle.
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pense, parce qu'une nourriture saine et convenablement

préparée doit, sans aucun doute, aider à la guérison et

réduire par conséquent la durée du séjour à l'hôpital.

L'hôpital du Midi contient 336 lits, 60 de plus que

relui de Lourcine,

22 de ces lits sont placés dans des chambres parti-

culières, réservées pour les malades qui consentent à

payer un prix de journée de 1 fr. 50 c. C'est là une

heureuse innovation de l'administration de l'assistance,

car cette création répondait à un besoin réel. Il est en

effet beaucoup de malades
,

possédant quelques res-

sources, qui n'hésitent pas à s'imposer un léi^er sacrifice

pour n'être pas confondus dans les salles communes

avec les individus les plus dépravés, dont se compose

habituellement la population de l'hôpital du Midi.

Moyennant une somme aussi minime, non-seulement

ils sont traités à part, mais ils ont encore la faculté de

choisir le médecin de l'hôpital dont ils désirent recevoir

les soins, et, d'ordinaire, ils ne manquent pas de s'adres-

ser à celui de nos habiles praticiens qui, par son talent

hors ligne , sa bonté et sa générosité sans égales , s'est

placé au premier rang des spécialistes de l'époque (1).

L'hôpital, comme on le pense bien, n'est pas desservi

par des sœurs. On n'y emploie même de femmes que

celles qui sont indispensables pour la lingerie. Le ser-

vice y est fait par des surveillants et des infirmiers.

Voici, du reste, la composition du personnel :

(1) M. le docteur Ricord. — Un autre chirurgien du plus grand

mérite, qui porte dignement un nom célèbre dans la spécialité,

M. le docteur Cuilerier, vient d'être récemment attaché à l'hôpital du

Midi.
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Îl directeur.

2 commis.

1 garçon de bureau.

Service du culte 1 aumônier.

c w,xj„„i i 3 médecin et chirurgiens.
Service méd cal < o • »

I 3 internes.

fl
pharmacien.

3 internes.

1 garçons.

Services généraux. 19 personnes.

Service des chambres etsalles.
j ^^ ingrmie^rs.^

En tout 50 personnes.

dont les frais s'élèvent, pour appointements seulement,

à environ 28,700 fr.

La dépense totale de l'hôpital a été, en 1855, de

203,123 fr.

Les malades sont reçus directement à l'hôpital en se

présentant aux consultations, qui ont lieu tous les jours,

excepté le dimanche.

Le nombre des malades qui s'y présentent s'élève

quelquefois de 120 à 130.

Les individus qu'on admet appartiennent presque

tous à la classe ouvrière. Voici le relevé des professions

des malades existants à la date du 6 décembre 1856,

au nombre de 313. Ce relevé a été fait sur le re-

gistre même de l'hôpital :
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Report 153

Marchands ambulants 7

Domestiques 6

Palefreniers 6

Tailleurs de pierre 6
Tourneurs 6
Cochers 5
Limonadiers (garçons) 5

Marchands de vin (garçons).

.

5

Mécaniciens 5
Tailleurs 23
Divers 86

313

Journaliers 31

Maçons (ouvriers) 17
Sans profession (1) 15
Cordonniers 13

Menuisiers 11

Commis marchands 9

Employés 9

Serruriers 9

Boulangers 8

Compositeurs 8

Charretiers 8

Peintres en bâtiments 8

Bijoutiers 7

A reporter 153

Nous devons ajouter que ce renseignement ne mérite

pas une entière confiance, parce qu'il ne repose que sur

les déclarations des malades , et qu'il en est parmi eux,

(ceux qui exercent des professions honteuses), qui n'ose-

raient les avouer et qui en indiquent une à laquelle ils

n'appartiennent pas. Tels sont les suppôts des mauvais

lieux, et les misérables qui vivent du produit de la pros-

titution. Pas un seul, on le comprend, ne s'est déclaré

tel, et cependant les surveillants savent qu'il en existe,

parce qu'ils sont souvent reconnus et signalés par

d'autres malades.

Parmi les admis , il en est toujours quelques-uns

qui y sont amenés par les suites du vice le plus hon-

teux. La nature et le siège de leur affection ne leur

permet pas d'en dissimuler la cause. On en compte au

moins une vingtaine chaque année, et si le nombre n'en

est pas plus considérable, c'est que, pour ne pas déce-

ler leur turpitude, tous ceux d'entre eux qui possèdent

quelques ressources préfèrent se faire traiter chez eux.

Au Midi, ils sont honnis des autres malades; on les laisse

à part; on ne leur témoigne que du mépris. A la moindre

(1) Ou professions probablement non avouables.
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discussion, ils sont menacés de se voir administrer la

savate. Du reste, presque tous ont perdu le sens moral

au point de n'avoir plus conscience de leur dégradation.

Si on leur fait honte de leurs vices, il en est parmi eux

qui ne s'en défendent pas ; il s'en trouve même parfois

qui poussent le cynisme jusqu'à oser s'en vanter. On

aurait peine à croire à un tel excès d'immoralité si le

fait n'était attesté par les surveillants mêmes de l'hôpital.

J'ai appris, par les mêmes témoignages, que ces indivi-

dus y étaient désignés sous le nom de tantes; qu'ils

tenaient le même langage que les femmes galantes

5

qu'ils cherchaient quelquefois à établir de honteux rap-

ports avec d'autres malades, et que presque tous deman-

daient leur sortie avant que leur guérison fût complète.

On en est réduit aux conjectures sur les causes de ces

sorties prématurées : les surveillants ne se les expliquent

pas. Ils pensent toutefois qu'on peut les attribuer au

désir de renouer de coupables relations et de satisfaire

d'irrésistibles ardeurs.

Parmi les autres malades, il en est aussi qui, bien

qu'ils puissent de temps en temps obtenir des méde-

cins une permission de sortie pour la journée
,

pren-

nent la détermination de quitter définitivement l'hô-

pital avant que leur cure soit achevée. Quand le mé-

decin ne parvient pas à vaincre leur résolution, il leur

annonce que lorsqu'ils se présenteront de nouveau,

l'entrée de l'hôpital leur sera interdite, et en effet,

lorsqu'ils reparaissent, on refuse de les recevoir. Force

leur est alors de s'adresser à la Préfecture de police, qui

les fait réintégrer, mais qui en même temps les con-

signe dans l'établissement. C'est là le but que le méde-

cin se propose, car, dès ce moment, il est assuré que le
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malade ne pourra faire lever sa consigne et obtenir sa

sortie que lorsque la guérison sera complète.

Au Midi comme à Lourcine les malades peuvent être

visités au parloir deux fois par semaine. On ne les voit

aussi qu'à travers une grille. Les visiteurs du sexe mas-

culin sont en très grande majorité.

La privation du parloir est, ainsi qu'à Lourcine, la

punition qu'on inflige aux malades qui ont commis

quelque faute. Mais, en général, les punitions sont très

rares, parce que les malades tiennent une conduite régu-

lière et se montrent très subordonnés. Pour des fautes

légères, les médecins les mettent à la diète, mais cette

diète est toujours partielle, et ne les prive que d'une

partie de leurs aliments.

A l'inverse de ce qui avait lieu fréquemment autrefois,

on ne les voit plus commettre d'indécences ni tenir de

discours licencieux , il y a aussi sous ce rapport une amé-

lioration notable.

Malheureusement on n'a pas encore trouvé le moyen

de les occuper pendant leur séjour à l'hôpital. Quelques

valides aident les infirmiers, mais c'est le très petit

nombre. Beaucoup d'entre eux passent leur temps à

jouer au domino. Il leur est expressément interdit de

jouer de l'argent. S'ils sont surpris contrevenant à cette

défense, le Directeur leur inflige une amende, la fait

verser dans la caisse du bureau de bienfaisance de l'ar-

rondissement, et leur en remet la quittance. Ses déci-

sions à ce sujet ne rencontrent jamais de résistance et

ne donnent lieu à aucune réclamation.

Quelques malades se livrent à la lecture. L'hôpital

possède une Bibliothèque de six à sept cents volumes

dont l'administration se propose d'augmenter successive-
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ment le nombre. Les livres prêtés sont fidèlement ren-

dus, et il est très rare qu'ils subissent de détérioration

entre les mains des malades. Quand il en est autrement,

on leur en fait payer la valeur.

Le service du culte se fait par un aumônier qui réside

dans l'établissement. Tous les malades valides se rendent

volontairement aux offices 3 leur tenue y est exem-

plaire. Chaque dimanche la chapelle est remplie, et on

y compte au moins 150 malades.

Les admissions de vénériens au Midi ont suivi la

progression suivante :

De 1804 à -1814 13,927 ~

De 1815 à 1824 11,965
De 1823 à 1834 14,388
De 1835 à 1844 32,469

De 1845 à 1855 (onze ans) 34,327

Il semblerait résulter de là que de la période décen-

nale de 1825— 183/|- à la période décennale suivante,

le nombre des vénériens ait plus que doublé; il n'en

est pourtant pas ainsi. La différence considérable que

présentent entre eUes ces deux périodes s'explique par

le passage des femmes vénériennes à Lourcine en 1836,

circonstance qui a permis d'attribuer aux hommes les

lits devenus vacants; en telle sorte que les malades,

qui, faute de places au Midi, étaient obligés de se traiter

chez eux, ou d'entrer, quand ils en trouvaient le moyen,

dans les hôpitaux ordinaires, sont tous venus se faire

recevoir dans l'hôpital spécial dès qu'ils en ont eu la

possibilité.

Pour bien faire apprécier le mouvement de la popu-

lation vénérienne pour chaque sexe, nous en donnerons

le tableau depuis 18/t5.
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LOURCINE. MIDI.

184S 1,419 2.931

1846 1,574 2J89
1847 1,384 2,837
1848 2,149 2,747
1849 1,381 2,772
1850 1,247 3,159
1851 1,102 3,019
1852 1,114 3,367
1853 1,274 3,660
1854 1,358 3,425
1855 1,384 3,632

Total pour onze années. 15,386 34,338

Moyenne par année ... . 1,399 3,121

Ce relevé démontre que le nombre des femmes véné-

riennes a peu varié depuis onze années et qu'il semble

plutôt tendre à décroître. Pour les hommes, le résultat

est inverse, et l'augmentation sensible. Dans les cinq

premières années (1845 à 1849) le nombre moyen des

hommes admis a été de 2,815 ; dans les six dernières

(1850 à 1855) il a été de 3,378. La différence en plus

est donc, en moyenne, de 563.

Dans la période de onze ans, le nombre des hommes

a été plus que double de celui des femmes. Le chiffre

total des admissions ayant été de 49,724, les hommes

y figurent pour 34,338, ou 67.04 p. 100, et les femmes

pour 15,386, ou 32.96 p. 100 seulement.

Le nombre moyen des malades traités chaque année

dans les deux hôpitaux a été de 4,520.

Envisagées au point de vue médical , les admissions

qui ont eu lieu au Midi pendant les années 1854 et j 855

ont été déterminées par les causes suivantes :
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1854. 1855.

Accidents secondaires 260 161

Accidents tertiaires 107 63

Adénite 137 169

Baiano-posthite 93 81

Blennorrhagie 260 215

Bubons 170 51

Bubons suppures 88 31

Chancres 301 925
Chancres indurés 209 65
Chancres infectants 174 199
Gonorrhée 1 09 66
Épididymite 315 431
Orchite 97 214
Phymosis 78 113
Plaques muqueuses. ....... . 76 167
Rétrécissements 75 80
Roséole 96 63
Syphilis 253 97

Uréthrite 282 323
Varicocèle 99 37

Végétations 89 55
Vérole constitutionnelle 57 26

3,425 3,632

Les malades admis en iSbk et 1855 se répartis-

sent entre les divers âges de la manière suivante :

1854. 1855.

. PROPORTION PROPORTION

AGES. NOMBRE

d'admis-

des

admissions
sur 100

NOMBRE

d'admis-

des

admissions
sur 100

sions.
pour chaque
période
d'âge.

sions.
pourchaque

période
d'âge.

Malades de 12 à 16 ans. .

.

76 2.22 5
P-Vo
0.14— de 16 à 20 ans. .

,

1,050 30.66 575 15.83— de 20 à 25 ans. .

.

979 28.58 1,286 35.40— de 25 à 30 ans. .

.

390 11.38 936 25.77— de 30 à 40 ans. .

.

666 19.45 587 16.17— de 40 à 50 ans. . . 168 4.90 155 4.07— de 50 à 60 ans. .

.

72 2.11 70 1.93— de 60 à 70 ans. .

.

24 0.70 16 0.44

de 70 à 80 ans. .

.

» )) 2 0.25

3,425 100 3,632 100
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Ce tableau démontre qu'en 185/i, on a reçu 76 en-

fants et adolescents au-tlessous de l'âge (le 16 ans. D'où

venaient ces enfants? à quels parents, à quelles pro-

fessions appartenaient-ils , si tant est qu'ils eussent

déjà une profession? Ici encore on en est réduit aux

conjectures. On ne sait rien à l'hôpilal sur les antécé-

dents des malades. Les questions qu'on pourrait leur

adresser ne fourniraient aucun renseignement , car

leurs réponses ne seraient pas sincères et ne pourraient

être contrôlées. Il y a lieu toutefois de supposer que la

plupart d'entre eux sont en apprentissage ou travaillent

dans des fabriques et des ateliers. Ils y entendent les

discours les plus licencieux ; ils ont sous les yeux les

plus fâcheux exemples. Les plus âgés les pervertissent,

les entraînent, les excitent à mal faire, et se constituent

leurs initiateurs. Ils ne sont du reste, en général, que

trop disposés à céder à ces dangereuses incitations. Ils

considèrent leur participation à une débauche comme

une prouesse qui les grandit, comme un acte d'émanci-

pation qui les transforme, et les élève de l'adolescence

à la virilité. Ils se croient hommes, en un mot, pour

être entrés avant le temps dans la carrière du vice, et

se regardent comme très supérieurs aux jeunes gens

de leur âge, qui ont assez de retenue pour ne pas

les imiter. Ainsi se produit dans les classes infé-

rieures des grandes villes une démoralisation pré-

coce j ainsi se peuplent les établissements consacrés

au traitement des affections vénériennes. On sait d'ail-

leurs que ces affections se contractent plus facilement

dans le jeune âge qu'à une époque plus avancée de

la vie.

En 185/i, c'est l'âge de 16 à 20 ans qui a donné le
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plus de malades, 1,050 sur 3,/i25 , ou près de

31 pour 100. En 1855, c'est celui de 20 à 25 ans

(1286 ou 35,40 pour 100). Une différence analogue

se fait remarquer pour l'âge de 25 à 30 qui, en 1854,

n'a donné que 11.38 malades pour 100, tandis qu'il

en a produit 25.77 pour 100 en 1855. Il n'y a rien à

induire de différences, si considérables qu'elles soient,

lorsqu'elles ne sont constatées que pour deux années.

Il faudrait les suivre pendant une longue période pour

reconnaître si elles se reproduisent ou alternent d'une

manière à peu près constante, et pour leur assigner

une cause ou en trouver la signification.

L'âge de 50 à 60 fournit aussi un certain contingent
;

celui de 60 à 80 présente même encore quelques vic-

times,

La durée comparative du séjour pour chaque sexe

offre des différences remarquables :

DURÉE DU SÉJOUR.

PÉRIODES. Hommes. Femmes.

jours. jours.

1805 à 1814', 57.32 65.82
1815 à 1824 61.79 71.54
1825 à 1834 44.89 50.06
1835 à 1844 32.23 47.29
1845 à 1855 33.46 57.20

La durée du séjour a toujours été infiniment moindre

pour les hommes que pour les femmes, bien qu'elle ait

aussi diminué dans des proportions assez notables pour

ces dernières. Mais pour avoir une idée plus exacte des

différences de sexe à sexe, il faut les considérer année

par année dans la période la plus rapprochée. Voici les

chiffres pour les onze dernières années :
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DURÉE DU SÉJOUR.

ANNÉES. Hommes. Femmes.
jours. jours.

1845 36.18 56.65
1846 38.22 49.84
1847 37.21 61.73

1848 36.12 45.70

1849 36.06 49.86

1850 32.94 58.78

1851 33.47 66.51

1852 30.23 64.38

1853 30.00 56.21

1854 31.06 62.75

1855 29.72 59.89

Séjour moyen 33.46 57.20

Ainsi le séjour des femmes est, en moyenne , de

25 jours Ih- c. plus prolongé que celui des hommes.

Pour ces derniers, on voit que le séjour s'abrège succes-

sivement, et que les giiérisons, qui ne s'opéraient, dans

les premières années de la période, qu'en âS, 37 et

36 jours, s'obtiennent maintenant en moins de 30 jours.

Pour les femmes, au contraire , la durée du traitement

tend plutôt à s'accroître. Dans plusieurs années elle a

été plus que double de celle des hommes. Il résulte de là

que le traitement d'une vénérienne est beaucoup plus

dispendieux que celui d'un vénérien.

Les frais occasionnés, en moyenne, par chaque malade

ont été :

AU MIDI. A LOUnCINE.

jours. jours.

Eq 1853 30.00 56.14

En 1854 31.06 61.12
. En 1855 29.72 60.30

Ainsi une femme malade coûte à peu près le double

d'un homme.
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Le traitement ties femmes est plus dispendieux non-

seulement parce que leur séjour à l'hôpital est plus pro-

longé, mais aussi parce qu'elles consomment davantage

en aliments et en médicaments. C'est ce qu'on aurait

peine à croire et ce qu'on pourrait regarder comme une

anomalie si les Comptes administratifs n'en faisaient foi.

On y lit, en effet, qu'en 185/|. et 1855 chaque malade

a dépensé, par journée, savoir :

1854. 1855.

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes.

c. d. c. (1. c. tl. c. à.

Vin 11.04 12.45 13.30 15.11
Viande 34.83 38.20 36.06 38.24
Comestibles divers. . 16.84 21.35 17.29 22.35
Médicaments 10.29 10.72 08.98 13.61

Une quantité de vin et d'aliments plus élevée pour

les femmes que pour les hommes semble contraire à la

nature des choses et ne se remarque en effet que dans

cet établissement; mais en examinant de plus près, on

trouve aisément son explication et sa raison d'être. A la

différence des hommes, les femmes qui viennent se faire

traiter sont souvent affaiblies et exténuées par les priva-

lions et par une nourriture insuffisante. Beaucoup d'entre

elles sont lymphatiques, chlorotiques , anémiques. Les

médicaments agissent d'une manière plus active sur ces

estomacs débilités et augmentent notablement leur appé-

tit. A raison de ces diverses circonstances, les médecins

n'hésitent pas à leur prescrire le vin comme tonique et

une alimentation substantielle et abondante pour réparer

leurs forces et améliorer leur constitution.

C'est du reste ce qui s'est constamment pratiqué et

ce qui élève le prix de journée des malades du sexe fémi-

.V ÉniT., T. II. f)
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nin, comme on le verra par îe tableau suivant, que j'ai

dressé pour 20 années, c'est-à-dire depuis l'époque où

a été ouvert l'hôpital de Lourcine :

PRIX DE LA JOURNÉE.

ANNÉES. Au Midi. A Lourcine.

fr. c. fr, c.

1836 1 59,27 2 18,20
1837 1 54,87 1 76,25
1838 1 53,21 1 66,10
1839 1 56,87 1 70,40
1840 1 48,65 1 64,97
1841 1 41,84 1 67,08
1842 1 40,66 1 69,60
1843 1 45,48 1 72,41
1844 1 48,60 1 «3,44
1845 1 46,95 1 80,91
1846 .. 1 63,91 1 81,20
1847 1 84,44 1 80,12
1848 1 64,67 1 73,12
1849 1 69,60 1 86,57
1850 1 64,53 1 74,71
1851 1 66,86 1 75,02
1852 1 55,28 l 80,74
1853 1 75,46 1 92,93
1854 1 87,92 1 95,98
1855 1 88,20 2 09,60

Ainsi, à l'exception de la seule année 18/i7, le prix de

journée des femmes a été constamment le plus élevé. Il

en résulte que l'entretien d'un lit à Lourcine est plus

dispendieux que celui d'un lit au Midi, dans les propor-

tions suivantes :

DÉPENSE MOYENNE D'cN LIT.

ANNÉES. Au Midi. A Lourcine.

fr. c fr. c.

1853 641 03 704 83
1854 687 03 715 57
1855 687 23 766 01

J'ai fait connaître quelle avait été la mortalité chez

les femmes vénériennes par périodes décennales depuis
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un demi-siècle à compter de 1805; voici le même ren-

seignement pour les hommes traités à l'hôpital du

Midi (1) :

De 1805 à 1814 (dix ans) 1 sur 56. 04

De 1815 à 1824 (dix ans) 1 sur 62.03

De 1825 à 1834 (dix ans) 1 sur 80.32

De 1835 à 1844 (dix ans) 1 sur 126.44
De 1845 à 1855 (onze ans) 1 sur 168.96

On voit par là que depuis 1805 le chiffre de la mor-

talité s'est abaissé progressivement, et qu'elle a été trois

fois moindre dans la dernière période que dans la pre-

mière.

Pour justifier ce que j'ai dit, page 63, de la mor-

talité occasionnée par les affections syphilitiques, je vais

indiquer les causes des décès survenus à rhôjiital du Midi

pendant les années 185Zt et 1855. Ce relevé est extrait

des documents officiels publiés par l'administration de

l'assistance.

DÉCÈS,

DÉSIGNATION DES MALADIES. En 1854. En 1855.

Accidents tertiaires 2 2
Adénites : 2 3

Balano-postbite 1 1

Bubons 3 1

Chancres indurés 6
Épididymite 1 5
Orchite l

Phymosis 1 2
Plaques muqueuses 2
Rétrécissements 2 3

Roséole 3

Syphilis 2 2
Uréthrlte 1 1

Varicocèle 1

Vérole constitutionnelle 1

15 34

(1) Pour la période écoulée de 1792 à l'an ix, Cullerier avait trouvé
que la mortalité avait été de 1 sur 47.
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Voici, pour 1854 et 1855, le tableau des malades

admis, classés suivant leur état civil
;
je n'y ai pas coin-

pris les enfants au-dessous de seize ans :

ETAT CIVIL.

Célibatai-

res. .

.

Mariés . •

Veufs et

veuves

.

NOMBRE

d'admissions.

Hom, Fein

3,063

281

81

3,i2ri

1,099

212

1,35S

PROPORTION

sur 100 malades.

Hom. Fem

89.43

8.20

2.37

100. ))

80.92

15.62

3.46

100. n

NOMBRE

d'admissions.

Fem.

3,223

303

96

3,632

1,137

204

43

1,384

PROPORTION

sur 100 malades.

Hora.

89.01

8.34

2.65

100. »

82.15

14.74

3.11

100. »'

Les proportions pour chaque sexe dans chacune des

catégories se maintiennent à un chiffre à peu près iden-

tique pendant les deux années.

Les célibataires forment un peu plus des h-/^^^ des ad-

missions.

Parmi les individus mariés, les femmes figurent pour

une proportion presque double de celle des hommes.

Entre les veufs et veuves, d'ailleurs en petit nombre,

il n'existe qu'une légère diflérence.

I ! n'est pas sans intérêt, au point de vue de la moralité,

(le faire connaître le domicile des malades admis pen-

dant les deux mêmes années, et leur rapport avec le

chiffre des habitants.
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\oici le détail
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1854. 1855.

POPULATION »
"" ^ "^

w

"^

d'après 4
•a oi"

3 E

"3 J2
3

DOMICILE. le
T3 s-= s s — •a

2 -s 5 ^ë

recensemeul

de 1831.
o ^

S

58

~ 3 "S

is"i 11
-S -a

a =
.2 8 o j; -o

3

fc
0. 3

a.
C

p. 100. a. 100.

Paris 996,067 3,194 3.20 65.05 3,542 3.90 69.48
Communes sub-

urbaines .... 341,086 997 3.18 20.30 1,243 3.60 24.38

Départements .

.

» - 629 » 12.82 305 )) 5.98

Étranger » 90 1.83 8 )) 0.16

1,337,153 4,910 100. » 5,098 ]> 100. »

On voit par ce tableau ;

Que les 65 ou 69 centièmes des malades admis ap-

partenaient à la ville de Paris;

Les 20 et 24 centièmes aux communes du départe-

ment de la Seine
;

Que les départements ont fourni, en 1854, un con-

tingent de près de 13 centièmes, et de près de 6 cen-

tièmes en 1855
;

Qu'enfin 98 malades venus de l'étranger figurent

aussi pour une certaine proportion.

Les malades de la ville de Paris se subdivisent entre

les douze arrondissements dans les proportions du

tableau page 86.

Il résulte de ce tableau que c'est le 12« arrondisse-

ment qui a fourni le coritmgent le plus considérable
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ARRONDISSEMENTS.

V
T.

8»,

12*

POPULATION
générale
d'après

le

recensemeut
de 1831.

103,755
113,416
64,095

45,894
96,050

103,658
69-670

108,348
45,785

92,088
66,290
84,418

996,067

1854.

Nombre
de

malades
admis.

216
217
216
133
334

317
181

395
189
273
188
535

3,194

2.04

1.90

3.36

2.89

3.45

3.05

2.59

3.64

4.12

3.96

2.83

6.33

3.20

1855.

Nombre
de

malades
admis.

218
191

234
137
358
383
190
425
206
320
284
596

3,542

Proportion
pour
1000

habitants.

2.06

1.68

3.65

2.98

3.70

3.69

2.73

3.92

4.49

3.47

4.28

7.66

3.55

pour l'une comme pour l'autre année. Sa part contribu-

tive a été de 6.33 et de 7.66 pour 1000 habitants,

tandis que la moyenne générale n'a été que de 3.20 et

de 3 55. Cette triste supériorité s'explique par la nature

de la population, par son défaut d'aisance et par son

degré de moralité (1). — Je me souviens d'y avoir fait

jadis le recensement de la population indigente. Cette

opération, qui n'avait lieu que dans la saison d'été, exi-

geait des visites très matinales pour qu'on pût rencontrer

les pauvres au logis. J'ai trouvé plusieurs familles en-

core au lit, si l'on peut appeler de ce nom les misérables

grabats sur lesquels elles étaient étendues. Les parents

et les enfants couchaient pêle-mêle; des frères et des

(1) Voyez Transon et Dublanc, Observations sur quelques industries,

et, en particulier, sur le commerce des chiffons, dans le 12' arrondis-

sement de Paris. {Annales d'hygiène, Paris, 1854, t. I, p. 57.)
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sœurs adultes étaient côte à côte dans un état de nudité

presque complète, et j'ai su que les mêmes faits s'étaient

présentés plusieurs fois à I observation des personnes

qui ont été chargées depuis d'opérer de pareils recense-

ments. Y a-t-il lieu de s'étonner dès lors des chiffres

qui se trouvent inscrits dans le tableau qui précède, si

l'on considère en outre que les individus dénués de res-

sources , si nombreux dans cette circonscription, ne

peuvent, lorsqu'ils ont contracté une affection véné-

rienne, s'adresser qu'à l'hôpital pour obtenir guérison?

L'arrondissement qui tient le second rang dans cette

échelle est le 9^, qui, bien que très distancé par le lf2«,

est néanmoins fort au-dessus de la moyenne. C'est un effet

analogue produit par des causes à peu près identiques.

Les deux arrondissements qui ont payé le moindre

tribut sont le 2* et le l^"", où la population est toute

différente, et où l'aisance et la richesse sont générale-

ment répandues.

Les communes de la banlieue les plus maltraitées sont :

SUR 1000 HABITANTS.

1854. 1855.

Grenelle, pour 7.39 12.24
Gentilly 6.15 542
Vaugirard 5.71 6.38
Montrouge 5.76 5.88

La Chapelle 5.72 7.17

Le 12' arrondissement de Paris , dont la proportion

était pourtant formidable , a été , comme on le voit,

sensiblement distancé par la commune de Grenelle, qui

est certainement redevable du rang qu'elle occupe au

voisinage de l'École militaire.

Le chiffre des autres communes trouve son explica-
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tiori dans leur voisinage de la ville de Paris, dont elles

sont pour ainsi dire les faubourgs, l^es maisons de tolé-

rance du plus bas étage y abondent, et la population

nombreuse cjui confine aux barrières se trouve ainsi dans

les conditions nécessaires pour fournir aux hôpitaux de

vénériens un ample contingent(voyez 1. 1, p. 207et563).

Parmi les départements ceux qui ont le plus abusé de

l'hospitalité parisierme sont les départements limitrophes

ou peu éloignés de la capitale. Voici le chiffre des ma-

lades que quelques-uns d'entre eux nous ont envoyés :

1834. 18o5.

Seine-el-Oise 80 84

Seine-et-Marne 28 34

Aisne 28 20
Oise 27 16
Yonne 22 4

Aube 17 10
Eure 14 2

On voit qu'en 1855 cette invasion de vénériens des

départements s'est un peu atténuée. On n'en a plus

reçu, au total, queâ05, tandis qu'en 1854, 629 avaient

été admis. Cette diminution doit être attribuée à une

circulaire de M. le Ministre de l'intérieur adressée à

MM. les préfets pour leur rappeler que chaque localité

doit supporter ses charges; que les hôpitaux de la capi-

tale n'appartiennent (]u'à ses habitants, et que nul

étranger à la commune ne peut y être admis qu'à la con-

dition du remboursement des frais de séjour soit par lui-

même, soit par sa commune ou son département. L'aver-

tissement paraît avoir produit son effet.

Disons en terminant que l'hôpital du Midi a acquis

une célébrité européenne. En ce qui concerne les raala-
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dies vénériennes, c'est aujourd'hui la meilleure école

pour les jeunes gens qui se destinent à l'art de guérir.

Aussi les étudiants et les médecins étrangers s'y pressent-

ils en foule pour assister aux savantes et spirituelles

leçons du célèbre chirurgien qui sert si noblement l'hu-

manité et la science soit par les soins qu'il prodigue aux

malades, soit par ie brillant enseignement qu'il met à

la portée de tous d'une manière si libérale et si

attrayante.

§4.— Des autres Iiôpitanx et «le la iflaisson liiniticipale

de santé de la rue «lu Faubniirg-ISais)t-9>esis».

Ce serait une erreur de penser que toutes les affec-

tions syphilitiques sont traitées exclusivement dans les

deux hôpitaux de Lourcine et du Midi. Bien que les

règlements l'interdisent, bon nombre de malades, de

femmes surtout, parviennent à se faire admettre et

soigner dans les hôpitaux ordinaires. Ces admissions

ont presque toujours lieu d'urgence, c'est-à-dire à

l'hôpital même, soit par les médecins, à la consultation,

soit par les internes^ dans le cours de la journée.

Comme elles constituent une exception, et même
une infraction à la règle, les billets qui les autorisent

n'indiquent pas la nature réelle de la maladie, car cette

indication serait une cause de refus de la part des direc-

teurs. Ils portent ordinairement la désignation de

fièvre, à l'aide de laquelle tout malade peut être admis

sans difficulté, et sans éveiller l'attention de l'adminis-

tration.

Les motifs qui déterminent ces admissions irrégu-

lières sont de plusieurs natures.

Les médecins tiennent tous, plus ou moins, à traiter
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dans leurs services tous les genres d'affections. Ils sont

souvent sollicités à cet effet par ceux de leurs internes,

qui, n'étant pas destinés à passer par les hôpitaux du Midi

etdeLourcine, éprouvent le désir bien légitime d'être

initiés, dans les hôpitaux auxquels ils sont attachés, au

traitement des affections syphilitiques afin de compléter

autant que possible leur éducation médicale. Les

malades, presque toutes du sexe féminin, ne sont pas

difficiles à trouver. Elles se recrutent surtout parmi les

nombreuses jeunes filles connues sous le nom de

grisettes, qui consultent volontiers les internes parce

qu'elles en reçoivent des soins gratuits et désintéressés,

ou parmi celles qui font habituellement fiartie du

ménage de garçon des étudiants en droit et en médecine.

Les malades dont nous parlons préfèrent de beaucoup

les hôpitaux ordinaires parce qu'elles yjouissent de plus

de liberté, reçoivent les visites de leurs amis et con-

naissances, et sont l'objet de soins attentifs. Confondues,

sans distinction, avec toutes les autres malades, elles

peuvent aux yeux des personnes du dehors, dissimuler

la nature de leur maladie et échappent ainsi à l'espèce

de flétrissure morale qui résulte d'un séjour plus ou

moins prolongé à Lourcine, où la clôture est d'ailleurs

plus étroite et la règle beaucoup plus sévère.

On a dit souvent et avec raison que la prostitution

trouvait facilement à se recruter dans les hôpitaux; c'est

là un fait qui, malheureusement, ne saurait être contesté,

et je dirai tout à l'heure comment ce recrutement

s'opère. Mais on aurait tort de penser qu'il a lieu

parmi les filles dont nous venons de parler : leur socia-

bilité, leur esprit d'indépendance, leur goût prononcé

pour les plaisirs, les bals publics, les spectacles, les
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dîners dans les cabinets particuliers, toutes choses qui

supposent l'affranchissement de toute entrave et néces-

sitent la jouissance de la liberté la plus illimitée; ces

diverses circonstances, dis-je, les rendent inaccessibles

aux offres qui leur seraient faites de la part des maisons

de tolérance, qu'elles ont en horreur parce qu'elles les

considèrent, non sans raison, comme des lieux de

séquestration ou de servage, et que la liberté étant

pour elles le plus précieux des biens, elles ne voudraient

l'aliéner à aucun prix.

Ce que je dis ici s'applique surtout à cette classe

nombreuse déjeunes filles qui font profession d'être maî-

tresses d'étudiants; qui passent de mains en mains selon

leurs caprices ou ceux de leurs amants
;
qui les quittent ou

qu'elles quittent par lassitude, par brouillerie, par voie

d'échange ou même de succession. Il n'est pas extra-

ordinaire en effet, de voir l'étudiant devenu docteur,

ou avocat, et retournant dans sa famille, céder ;i l'un

de ses amis, nouvel arrivant, sa chambre, son mobilier

et sa maîtresse. Très peu de ces femmes restent sans

emploi, parce qu'elles sont comme une sorte de mon-

naie en circulation et que la valeur de chacune est

parfaitement connue. Mais il est rare qu'elles vivent

dans ce milieu au delà de 26 à 28 ans, c'est-à-dire de

l'époquo 011 elles commencent à se flétrir. Elles cessent

alors d'avoir cours parmi les jeunes gens, car ceux qui

formeraient une liaison avec des femmes d'un âge dis-

proportionné deviendraient l'objet des plaisanteries et

des sarcasmes de leurs camarades. Elles sont réduites

alors à chercher des ressources dans le travail, à se

placer, quand ellespeuvent, dans des magasins démodes,

des ateliers de broderie ou de confection, ou autres
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analogues, et à contracter, dans une autre classe, des

intimités intéressées oii elles trouvent le complément de

leurs moyens d'existence.

Ces folles et insoucieuses créatures forment donc

une classe tout à fait à part, une véritable spécialité.

Quoiqu'elles se livrent à l'ioconduite, comme elles ne

trafiquent pas de leurs faveurs, et n'ont habituellement

qu'un amant à la fois, comme aussi le cœur a une cer-

taine part dans leurs liaisons irrégulières, elles se consi-

dèrent avec quelque raison comme supérieures à toutes

les femmes qui s'abandonnent au premier venu pour un

salaire, et même aux femmes entretenues, pour

lesquelles, par le môme motif, elles affectent le plus

profond dédain.

Le recrutement dans les hôpitaux pour les maisons

de tolérance s'exerce à l'égard ;

1° Des jeunes filles sans expérience qui appartiennent

à des parents pauvres chez lesquels elles n'ont reçu que

de mauvais exemples;

2° Des ouvrières à l'aiguille qui ne gagnent qu'un

salaire insuffisant;

3" Des filles demeurant en garni, qui, à leur sortie

de l'hôpital, sont dénuées de toute ressource, et n'ont

pas même de quoi payer le gîte de la première nuit;

!i° Des domestiques sans place qui ont été renvoyées

par leurs maîtres pour raison d'inconduite;

5*» De toutes les filles, en si grand nombre, qui,

adonnées à la paresse, aiment mieux vivre du produit

honteux de la débauche que de subvenir à leur existence

au moyen d'un travail honnête et assidu qui, trop sou-

vent, il faut bien le reconnaître, ne leur rapporte qu'un

trop faible salaire.
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C'est j)iinci[j;ilenicnt sur cette considération qu'in-

sistent le plus vivement les entremetteuses, les ciftidécs

des maisons de tolérance, qui séjournentcommemalades

dans les hôpitaux, et malheureusement leurs incitations

séduisantes
,

qui reposent sur l'affranchissement «le

toute espèce de travail et sur la perspective d'une per-

pétuelle oisiveté, d'un certain luxe, de riches vêtements,

d'une table bien servie et de tous les besoins satisfaits,

ne sont que trop souvent écoutées.

Les filles publiques atteintes d'affections autres que

la syphilis sont traitées, dans les hôpitaux ordinaires,

comme toutes les autres malades. Elles y sont les inter-

médiaires naturels des dames de maisons auxquelles

elfes appartiennent. Ces dernières, soit par elles-mêmes,

soit par leurs émissaires, se rendent dans les salles des

hôpitaux les jours d'entrée publique; elles examinent

les jeunes filles dont il leur semble pouvoir tirer le meil-

leur parti, et les désignent à leurs pensionnaires pour

qu'elles aient à les circonvenir. On en a vu, et j'ajoute,

on en a expulsé, d'assez hardies pour avoir osé hasarder

par elles-mêmes des, propositions directes à certaines

malades, à la faveur de quelques douceurs ou de quelque

menue moimaie qu'elles leur distribuaient. Mais comme

elles n'ignorent pas qu'elles sont attentivement sur-

veillées, et qu'elles s'exposeraient à des peines graves,

si elles étaient prises en flagrant délit d'excitation à la

débauche, elles emploient le plus ordinairement les

intermédiaires dont j'ai parlé plus haut.

Malheureusement, beaucoup de jeunes filles ne sont

que trop disposées à se laisser prendre à ces fallacieuses

amorces.

li'immodestic de certaines d'entre elles, leurs incii-
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nations vicieuses, se manifestent parfois jusque dans les

salles des hôpitaux et les désignent suffisamment aux

courtières de prostitution. La liberté de leur langage,

le cynismede leurs conversations scandalisent jusqu'aux

internes eux-mêmes, bien qu'en dehors des hôpitaux

leurs oreilles soient faites à de pareils discours et s'en

effarouchent difficilement. L'un de ces jeunes gens

m'a rapporté que, faisant un jour le pansement d'une

malade, il avait pu saisir une discussion qui s'était élevée

entre deux jeunes filles placées dans les iils voisins.

Chacune prétendait que c'était elle que l'un des internes

recherchait de préférence et viendrait voir à sa sortie,

et qu'il lui en avait fait la promesse. Promesse assu-

rément de pure invention- mais ce fait peut donner

une idée de la moralité des deux interlocutrices

,

et des facilités qu'aurait pu trouver auprès d'elles

l'interne, s'il eût voulu se prévaloir de ce qu'il avait

entendu.

Il est même de ces créatures qui oublient toute

pudeur et toute retenue au point d'oser faire des avances

aux élèves, et de leur adresser par lettres des déclara-

tions, qui, loin de flatter leur amour-propre, ne font

le plus souvent qu'exciter leur mépris et soulever leur

dégoût. Car c'est ici le lieu de le faire remarquer, à

l'honneur de la génération actuelle, et la vérité nous

fait une loi de le proclamer: à la différence de ce qui

avait lieu jadis, les internes des hôpitaux comprennent

parfaitement la dignité de leur profession. Appelés

souvent à suppléer le médecin, ils savent respecter tous

les malades, pour en être eux-mêmes respectés. Plus

de ces regrettables légèretés, de ces déplorables écarts

comme on n'avait que trop souvent à en réprimer
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autrefois. Les malades ne sont plus aujourd'hui en

présence que déjeunes internes studieux, instruits, et

qui savent tout ce qu'on doit s'innposer de circonspec-

tion et de retenue dans des établissements consacrés à

la souffrance et au malheur.

L'hôpital Saint-Louis compte toujours un assez bon

nombre de vénériens parmi ses malades ; mais ce sont

en général des affections anciennes, devenues constitu-

tionnelles, et qui se compliquent, pour la plupart, de

maladies de la peau.

En dehors des deux hôpitaux spéciaux et de l'hôpital

Saint Louis, c'est dans la maison municipale de santé,

de la rue du faubourg Saint-Denis, que se trouve

le plus grand nombre relatif de malades -atteints d'af-

fections vénériennes. Cet établissement
,

qui relève

aussi de l'administration de l'assistance, et qui est

généralement plus connu sous le nom de Maison

Dubois, parce que le célèbre praticien Antoine Dubois

en a été le chirurgien en chef pendant plusieurs années
;

cet établissement, dis-je, où l'on n'est admis qu'en

payant, ouvre ses salles communes, ou ses chambres

particulières, aux syphilitiques des deux sexes, lorsqu'il

s'en présente. Leur nombre y est en moyenne de 15 à

18, sur une population de 150 individus; mais, dans

cette catégorie, les femmes forment la minorité.

Les hommes qu'on y traite pour cette affection sont

le plus souvent des habitants de la province, célibataires

ou mariés, qui prétextent des affaires ou le désir de

faire un voyage à Paris, et qui ne s'y rendent réelle-

ment que pour pouvoir cacher à leur famille la nature

de leur maladie
;

Déjeunes commis marchands, qui ne pourraient se
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faire soigner convenablement ciiez les patrons qui les

emploient
;

Ou bien encore des fils de famille
, que leurs

parents ne peuvent se dispenser d'éloigner en pareille

circonstance, par un juste sentiment de convenance et

par respect aussi pour d'autres enftmts et pour leurs

entours.

Les femmes syphilitiques sont, pour la plupart, de la

catégorie des entretenues, ou de celles qu'on qualifie

habituellement de Lorettes, et quelquefois aussi des

filles publiques.

La police ne s'oppose pas à ce que ces dernières

soient traitées à la maison municipale de santé, mais

elle vient s'assurer de leur présence et a l'œil sur elles

au moment de ja sortie.

Pendant leur séjour dans l'établissement, la conduite

de ces filles est ordinairement à l'abri de tout reproche.

Elles redoutent par dessus tout d'être reconnues pour

ce qu'elles sont, et la crainte de trahir leur profession

par leur attitude ou leurs discours les maintient dans

la retenue et dans le devoir.

Il n'en est pas de même des Lorettes et des femmes

entretenues. Elles se montrent souvent exigeantes,

impatientes de la règle, et sont plus difficiles à gou-

verner. Leurs manières, leur langage et les visites

qu'elles reçoivent, les font aisément reconnaître, même
à l'œil le moins exercé. Un ancien directeur de l'éta-

blissement m'a assuré qu'il avait vu des jeunes gens, des

commis marchands surtout, n'ayant qu'une indisposi-

tion légère, se faire admettre tout exprès pour former

une liaison avec ces femmes entretenues, qui la plupart,

comme on le sait, se font un jeu de tromper les pau-
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vres dupes aux dépens desquelles elles vivent, pour

dissiper en plaisirs et en orgies leurs libéralités avec

des amants de leur choix.

Ces liaisons sont faciles à contracter dans la maison

municipale de santé. Par une disposition vicieuse, qui

n'est pas du fait de l'administration, et qui tient à la

nature des localités, le jardin ou promenoir est commun

aux deux sexes. 11 en résulte que les malades ont toute

liberté de communiquer entre eux, et que rien, par

conséquent, ne met obstacle à des relations immo-

rales, qu'il est regrettable de voir nouer dans un

établissement public.

Au surplus, cet état de choses ne tardera pas à dis-

paraître. La maison de santé va être incessamment

démolie et reportée dans le haut du faubourg Saint-

Denis. Le plan, que j'ai eu sous les yeux, démontre

que l'administration s'est préoccupée des inconvénients

que je viens de signaler; cardans la maison nouvelle,

il y aura un promenoir séparé pour chaque sexe.

En terminant ce paragraphe, je reconnais qu'il eût

été désirable d'indiquer le nombre de vénériens traités

dans les hôpitaux non spéciaux, pour donner un chiffre

général qui présentât l'ensemble des malades pour la

ville de Paris, mais malheureusement c'est un renseigne-

ment qu'il est impossible d'obtenir, parla raison que les

registres des hôpitaux ordinaires ne désignent pas la

maladie sous son véritable nom, ainsi que je l'ai indiqué

page 87. D'après mes évaluations, qui ne sont qu'ap-

proximatives, je crois cependant pouvoir affirmer qu'il y
a environ un cinquième de ces malades qui reçoivent

des soins dans les hôpitaux autres que Lourcine et le

Midi.

3' ÉDIT., T. II. 7
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CHAPITRE XVill

DES PRISONS CONSACRÉES A LA RÉPRESSION DES DÉLITS

COMMIS PAR LES PROSTITDÉES.

§ 1. — Quelques généralités sur ces prisons.

L'emprisonnement étant chez nous, et à l'époque

actuelle, le seul moyen que l'on puisse mettre en

usage pour maintenir les prostituées dans la ligne du

devoir, et réprimer les désordres dont elles se rendent

coupables, la question des prisons n'est pas sans impor-

tance pour une histoire générale de la prostitution.

Dans les temps anciens, les ordonnances sur la pros-

titution prononçaient également la détention contre les

prostituées; mais nous ne savons pas ce qu'étaient les pri-

sons, 011 elles se trouvaient placées, etsi l'une d'elles était

plus particulièrement qu'une autre consacrée aux pros-

tituées. Tout me semble prouver qu'on les jetait pêle-

mêle avec les autres femmes dans ces horribles réduits,

véritables tombeaux, où la mort était presque inévi-

table, et dont, à l'époque actuelle, nous pouvons avec

peine nous faire quelque idée.

Ce fut Louis XIV qui fit bâtir à la Salpêtrière la

première prison destinée à la correction des prosti-

tuées. Cette prison subsiste encore , et bien qu'elle

ait changé de destination, on continue à la dési-

gner dans la maison sous le nom de Force. Voici ce

que j'ai pu recueillir sur le régime intérieur de cette
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prison avant la Révolution : les renseignements dont

je vais rendre compte m'ont été fournis par M. Lallement,

chirurgien de la Salpêlrière; par la sœur Pélagie
,

chargée de la surveillance des prostituées, et par deux

de ses filles de service qui vivaient encore en 18*29.

Cette division de la Salpêtrière était uniquement

destinée aux prostituées que l'on connnissait sous le

nom de filles du monde. Bon nombre de ces filles s'y

trouvaient retenues par lettres de cachet; elles y restaient

trois, six et neuf" ans; quelques-unes de ces dernières
y

demeurèrent plus de quinze et vingt ans. J'ai prié la

sœur Pélagie de m'expliquer les motifs de cette longue

détention, mais elle n'a jamais voulu me donner à cet

égard le moindre détail.

Les lits étaient censés servir à six personnes; mais

comme ils ne pouvaient en contenir que quatre (deux

à la tête et deux aux pieds), il y en avait toujours deux

qui couchaient sur le carreau nu, jusqu'au moment

oii l'une des six avait fini son temps de détention, ou

était envoyée à Bicêlre pour se faire traiter ; alors

l'avant - dernière venue prenait place dans le lit
,

et une autre destinée à ce même lit arrivait et se cou-

chait sur la terre; point de matelas, point de paille,

point d'oreiller, mais la terre nue; en hiver seulement

on leur fournissait une couverture dans laquelle elles

s'enveloppaient.

Le plancher des salles dans lesquelles se trouvaient

ces lits n'était élevé que de cinq pieds au-dessus du

carreau; les fenêtres, très éloignées les unes des autres,

ouvertes d'un seul côté, n'avaient que deux pieds en

tous sens, ce qui rendait la ventilation difficile, pour ne

pas dire impossible; enfin, les murs étaient tellement
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rappiochés, que les deux personnes couchées sur !e

carreau obstruaient complètement le passage. Au dire

de la sœur Pélagie, ces salles, en tout temps très

humides, n'étaient pas froides en hiver j mais il y régnait

habituellement, et surtout le matin, une odeur infecte.

La nourriture était fort médiocre; cependant ia

mortalité n'y dépassait pas la moyenne ordinaire; on

y traitait les détenues avec fermeté; il est faux qu'on

leur rasât les cheveux, comme on le disait dans le

public; la sœur Pélagie récitait la prière, et faisait une

lecture pieuse le matin et le soir; tous les dimanches,

un aumônier venait y célébrer l'office divin.

Les prostituées restèrent dans cette prison jusqu'à

l'époque des massacres des ^2 et 3 septembre 1793;

car on y avait accumulé les détenus politiques. On eut

soin seulement de faire sortir les prostituées deux jours

avant ces massacres.

Ce que je viens de dire de l'habitude qu'on aurait

eue autrefois de couper, dans quelques circonstances,

les cheveux des prostituées arrêtées et mises en correc-

tion, m'engage à placer ici quelques détails sur ce

singulier mode de punition,

11 en est question
,

pour la première fois, dans

l'ordonnance de police du 6 novembre 1778 , et

depuis, il a été de nouveau compris dans toutes les

mesures qui ont pu être prises pour la répression de la

prostitution; mais si cette espèce de correction a été

tentée, tout prouve qu'il a fallu y renoncer. Plusieurs

renseignements me font croire qu'elle n'a jamais été

qu'un épouvantai! très bien imaginé, il est vrai; il

est d'observation que les filles publiques tiennent singu-

lièrement à leurs cheveux; aujourd'hui même j)lusieurs
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de ces malheureuses résistent au désir de se retirer

dans le couvent du Bon-Pasteur, par la crainte d'être

rasées en y entrant. Cependant cette pratique est, dit-

on, abolie depuis longtemps dans le couvent dont je

parle; mais le souvenir s'en est conservé, et c'est un

moyen qu'emploient quelques vieilles prostituées, et en

particulier les dames de maisons, pour maintenir dans

le vice les jeunes filles qui montrent quelque tendance

à revenir à la vertu.

Lorsque le préfet de police Angles s'occupa si acti-

vement, en 1816, de tout ce qui regarde les postituées,

on remit en question s'il ne convenait pas de faire

revivre, parmi les moyens de répression, celui qu'avait

imaginé le lieutenant de police Lenoir. Plusieurs

membres de la commission, consultés à ce sujet, furent

d'avis de l'adopter, mais seulement pour ces filles incor-

rigibles qui retombent toujours dans les mêmes fautes et

qui font le tourment de l'administration; cette opinion

ne prévalut pas dans la majorité de la commission. On
fit observer avec raison, que raser une prostituée délin-

quante, c'était lui imposer une véritable punition

corporelle, une peine aftlictive et infamante
;
que cette

peine dépassait les bornes des pouvoirs confiés au préfet

de police, qui ne prononçait pas, comme l'ancien lieu-

tenant de police, une véritable sentence, en vertu du

pouvoir dont celui-ci était revêtu; on ajouta, à l'appui

de cette dernière opinion, que dans les temps antérieurs

l'application de cette mesure n'avait pas eu lieu pen-

dant plus de trois mois, tant elle avait alors d'incon-

vénients
;
qu'à l'époque actuelle, il faudrait nécessaire-

ment avoir recours à l'exécuteur de la haute justice, et

qu'elle exaspérerait à un [)oint excessif l'esprit des
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prostituées, dont on connaissait la hardiesse, l'insu-

bordination et le caractère d'indépendance. Depuis, il

ne fut plus question de cette mesure.

Revenons maintenant à l'histoire des prisons consa-

crées à la punition des prostituées.

Toutes les personnes arrêtées dans Paris par un

agent quelconque de l'administration, sont amenées à

la Préfecture de police; là se trouve en [lermanence un

employé qui, sur le procès-verbal d'arrestation et les

autres pièces à l'appui, les envoie dans un endroit

spécial appelé le Dépôt; ce dépôt, dont le nom indique

assez la destination, n'est pour elles qu'un lieu de

passage; dans les vingt-quatre heures au plus tard, et

le plus habituellement le jour même de l'arrestation, les

prévenus ordinaires sont interrogés par un magistrat,

qui les met à la disposition du Procureur du roi, ou

qui ordonne leur mise en liberté. Quant aux prosti-

tuées, elles sont interrogées pnr un commissaire de

police spécialement attaché au Bureau des mœurs :

ce commissaire soumet son rapport au préfet

,

lequel ordonne la mise en liberté, ou envoie la femme

dans une prison spéciale pour un temps, dont la durée

est subordonnée à une foule de circonstances et d'exi-

gences particulières. Ainsi la police des prostituées

exige à Paris trois prisons : une provisoire et tempo-

raire nommée le dépôt; une autre permanente, où elles

subissent véritablement la peine due au délit qu'elles

ont commis; c'est la deuxième section de la maison de

SAINT-LAZARE, enfin le dépôt de saint-denis. Examinons

l'une après l'autre ces trois sortes de prisons.
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§ 2. — Du dépôt de la Préfectnre de police

Origine de ce dépôt. — Son régime intérieur à la fin du siècle dernier. —
Dépôt transféré à la Force. — Établi plus tard à la Préfecture de police.

— Comparaison entre ce dépôt et celui qui existe aujourd'hui. — Manière

de transporter les prostituées d'un endroit à un autre. — Scandale qu'elle

occasionnait autrefois. — Notables améliorations. — Son état actuel.

Dans le dernier siècle, ce dépôt portait le nom de salle

ou de maison Saint-Martin; il était situé rue du Vert-

Bois, au coin de la rue Saint-Martin, près d'un endroit

cil est aujourd'hui une fontaine. Ce dépôt, dont je n'ai

pas pu trouver l'origine et dans lequel on ne renfer-

mait que les prostituées, n'était qu'une maison déla-

brée, ayant quelques chambres très peu spacieuses,

sans meubles, et sur le carreau desquelles on jetait

de temps en temps quelques bottes de paille; la nour-

riture, comme dans toutes les autres prisons, con-

sistait en une ration de pain noir, bien inférieur à

celui que reçoivent les prisonniers actuels; la soupe,

quelle qu'elle fût, passait dans cette maison pour uo

repas somptueux et recherché. Les prisonnières la rece-

vaient du dehors; elle leur était fournie par leurs con-

naissances, mais le plus ordinairement par des associa-

tions charitables. Une demoiselle respectable s'était

consacrée par vertu et par dévouement à la surveillance

de cette maison, en acceptant l'humble titre de con-

cierge. Un demi-siècle s'est écoulé depuis que la prison

Saint-Martin a été supprimée; mais le souvenir de celte

vertueuse fille ne s'est pas effacé de la mémoire de ceux

qui l'ont connue; tous les vieillards auprès desquels j'ai

pris des renseignements m'ont parlé de mademoiselle

Héance et n'avaient pas d'expressions suffisantes pour

exalter son mérite.
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La maison de Saint-Martin ayant été supprimée en

1785, les prostituées qui l'habitaient furent dirigées

sur l'hotel de Briennc, dit la Petite- Force, et mises

dans une annexe de cette nouvelle prison.

Je ne décrirai pas celte prison, contre laquelle j'ai

entendu bien des personnes élever la voix • on lui repro-

chait une distribution des plus vicieuses, le défaut

d'aérage, un encombrement extrême, surtout dans les

salles de l'infirmerie, des lits qui, véritables grabats,

servaient à deux personnes; on pense aisément, d'après

cela, que la surveillance y était difficile, et que l'on

manquait de place pour y établir des ateliers. De pareils

inconvénients étaient graves; mais qu'étaient-ils en

comparaison de ceux qu'offrait la Salpêtrière? Ces

deux établissements repoussent tout parallèle qu'on

voudrait établir entre eux.

Comme les prostituées furent abandonnées à elles-

mêmes pendant la Révolution, et que les moyens de

répression furent entièrement négligés, il n'est pas

étonnant qu'il ne soitpas question de dépôt et de prison

pour elles pendant toute cette époque.

Ce dépôt fut rétabli en 1798, ou, pour mieux dire,

on dirigea les filles publiques, qu'on arrêtait alors, sur

le dépôt général qui se trouvait dans une des cours de

la Préfecture de police.

Dans ce dépôt général, que j'ai visité plusieurs fois

et dont je n'oublierai jamais l'aspect hideux et repous-

sant, à peine pouvait-on faire la distinction des sexes ;

aussi les prostituées se trouvaient-elles pêle-mêle avec

toutes les femmes arrêtées, coupables ou non coupables,

jeunes ou vieilles, vertueuses ou débauchées. Un pareil

état de choses ne pouvait pas être toléré dans un gouver-
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nement régulier, et si quelque chose doit étonner, c'est

qu'il ait pu subsister aussi longtemps. On doit à

M. Deiavau la construction d'un nouveau dépôt, qui

réunit toutes les conditions désirables; il fut ouvert

en 1828; les filles publiques ont dans ce local une divi-

sion à part, et si quelques unes se trouvent encore

confondues avec les autres prévenues, cela n'arrive que

lorsqu'elles ont été arrêtées pour des délits qui ne sont

pas du ressort de la prostitution.

Cette salle, très vaste et convenablement construite,

est largement ventilée par des fenêtres opposées ; elle

est garnie de lits de camp et de paillasses; ces lits de

camp se relevant le jour contre les murs, laissent à

découvert un banc qui règne tout autour de la salle

chauffée convenablement en hiver par un calorifère à

vapeur; les détenues y sont donc aussi bien qu'on

peut le désirer. Comme la plupart ne restent là que

quelques heures, on ne leur fournit que le pain et

une ration de bouillon, mais elles peuvent faire venir du

dehors tout ce qui leur convient; elles reçoivent de

l'eau en aussi grande quantité qu'elles le désirent et en

font une très grande consommation.

f?> Dans le siècle dernier, les filles enfermées dans

la salle Saint-Martin y attendaient souvent leur juge-

ment pendant un temps fort long, car le lieutenant de

police, qui les jugeait en dernier ressort dans une salle

du Chàtelet, ne consacrait à ce travail qu'un jour par

mois ; or comme il jugeait aussi le même jour les cochers

de fiacre et autres gens de cette classe, il était souvent

obligé, faute de temps, de renvoyer au mois suivant les

affaires de quelques prostituées.

J'ai dit (page 102) que, par un arrêté du préfet, qui
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remplace le lieutenant civil , les filles amenées au

dépôt , les unes sont mises en liberté , les autres

envoyées dans la prison, pour un temps plus ou moins

long.

La manière de transporter ces filles d'une prison à

une autre, et, en général, d'un endroit quelconque

dans un autre endroit, n'est pas une chose indifférente

pour tout ce qui regarde le bon ordre dans une

ville comme Paris; je vais donc en dire quelques

mots.

Autrefois, pour éviter le scandale, on allait les

chercher de nuit à la salle Saint-Martin, la veille du

jugement, et on les accumulait dans une chambre atte-

nante à celle oii se tenait le magistrat; après le juge-

ment, on attendait la nuit pour conduire dans la même
charrette, à la Salpêtrière, celles qui avaient été con-

damnées. Dans ce transport elles étaient surveillées

par les gardes de l'Étoile, corps peu nombreux, dont

les fonctions se bornaient à faire la police des prostituées

et à mener les criminels à l'échafaud.

Le soin d'éviter le scandale que présente inévitable-

ment le transport, en plein jour, d'un grand nombre

de filles publiques, au travers des rues et des quais de

Paris, a été tout à fait négligé par les administrateurs

dont nous avons si souvent eu occasion d'admirer les

règlements. Pour faire passer les filles du dépôt à la

prison, on les confiait à des soldats qui les conduisaient

par le bras; dans cette marche qui attirait tous les

regards et que suivaient en grand nombre les polissons

des rues, les filles affectaient une effronterie scandaleuse,

riaient aux éclats avec les soldats, et prenaient avec

eux toutes les libertés possibles; de là des évasions
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fréquentes, le plus souvent favorisées, soit par les soute-

neurs, soit par les soldats eux-mêmes, et le spectacle

le plus hideux et le plus dégoûtant livré aux regards

de la population. Cet état de choses dura jusqu'au

20 mars 1816, époque à laquelle on lui substitua le

mode actuel de transport, qui n'offre rien à désirer et

peut être donné comme un véritable modèle.

C'est dans une voiture suspendue et parfaitement

close que se font tous les transports que nécessitent les

prostituées; à toute heure, cette voiture parcourt les

rues de Paris; personne ne la connaît et ne sait ce

qu'elle contient; elle conduit les filles du dépôt à la

la prison, du dépôt à l'hôpital , et vice versa ; car je dois

ajouter que les filles qui ont terminé leur traitement ou

fini le temps de leur détention, sont ramenées à la

préfecture, où l'on s'assure de nouveau de l'état de leur

santé, et oij l'on apprend ce qu'elles vont faire et où

elles se proposent de demeurer. Elles sont libres

ensuite.

Avant de terminer ce qui regarde le dépôt actuel, je

dois dire qu'on y laisse quelquefois, pendant un temps

plus ou moins long, certaines femmes qui cachent leurs,

noms, sur lesquelles on n'a pas de renseignements, qui

ne peuvent se faire réclamer de personne, et que l'on

peut considérer comme vagabondes; il faut bien, séques-

trer ces femmes jusqu'à ce qu'on ait reçu la réponse

aux demandes que l'administration adresse aux auto-

rités de leur pays ; il est évident que le dépôt est pour

celte classe un refuge tout naturel.

[Le séjour que l'ont les prostituées au dépôt est

de vingt-quatre ou de quarante-huit heures.

Le régime y est en commun de jour comme de nuit.



108 DES PRISONS DES PROSTITUÉES.

Cependant il y a quelques chambres, dites la pistole,

où l'on peut être quatre, deux ensemble, ou seule, en

payant.

La maison n'étant qu'un lieu de passage, on n'y tra-

vaille pas.

Le régime alimentaire se compose de 700 grammes

de pain par jour pour les femmes, 750 pour les hom-

mes, de la soupe au déjeuner et de légumes au dîner.

— Le jeudi et le dimanche on distribue de la soupe

grasse et de la viande au lieu de légumes.

Il est entré o0,9/t0 personnes au dépôt en 1853,

savoir :

19,746 hommes.
11,194 femmes.

et 31,367 en 185/t, savoir:

19,158 hommes.
12,209 femmes.

Les prostituées figurent, dans ce nombre, pour un

chiffre important.

Les tableaux suivants indiquent les entrées des

prostituées dans cette prison, et leurs sorties, pour les

années 1853 et 185/i.

1853. 1854.

Femmes publiques inscrites entrées.. .'3,955 4,241

/"à Saint-Lazare 2* section. 2,751 2,949

Envoyées en permission
|
à la maison de répression

( à Saint-Denis 3 1

f Vénériennes 580 647

Envoyées en traitement à) Galeuses, atteintes d'ulcé-

rinfirmerie de St-Lazare. i rations et autres mala-

V dies 343 332

Mises en liberté 289 312

3,966 4,241
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1833. 1854.

Femmes publiques insoumises entrées. 1,139 1,515

rr '„„ „ * •« ., f Vénériennes, galeuses, at-
Envoyees en traitement a I ... .,,..• .

,,. c • 1 c. T \ ternies d ulcérations et
1 infirmerie de St-Lazare.

) , , , „„„ „„„
{ autres maladies 522 /37

Envoyées au 2° quartier, 3" section de Saint-Lazare.

.

52 13
Envoyées en correction, article 377 du Code Napoléon. 28 21

Mises en liberté
( après enregistrement. ..

.

143 176
Mises en liberté

j ^^^^^ avertissement 394 568

1,139 1,515

Le chiffre des malades ne concorde pasexactementavec

celui des infirmeries de Saint-Lazare qui est plus élevé,

parce que, parmi les filles publiques désignées comme

envoyées en punition, et les insoumises indiquées comme

envoyées en correction, se trouvaient des vénériennes et

des galeuses, qui ont pris place, à leur arrivée à Saint-

Lazare, dans les infirmeries de cette maison.
]

§ 3. — De la maison de Saint-Lazare comme lieu
de punition et de correction.

Malgré les inconvénients justement reprochés à la

Petite-Force qui remplaça comme prison la Salpê-

trière après avoir été un lieu de dépôt, elle servit à sa

destination primitive jusqu'en 1829 j à cette époque,

les prostituées furent transportées aux Madelonnettes

de la rue des Fontaines, et plus tard à Saint-Lazare, oii

elles sont encore aujourd'hui.

La population de la prison de Saint-Lazare consacrée

aux prostituées flotte entre ^50 et 550; dans quelques

circonstances, elle s'élève à 600. (Voy. plus haut p. 33.)

Les rez-de-chaussée de cette prison sont consacrés

aux ateliers; les étages supérieurs, aux dortoirs.

Les ateliers sont vastes et divisés en plusieurs sec-

tions, suivant le genre de travaux auxquels sontoccu-
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pées les détenues; des poêles les échauffent convenable-

ment en hiver; chacun d'eux a ses latrines, une fontaine

et une pierre à laver. Une cour, suffisamment vaste, sert

de promenoir; les détenues ont la permission d'y aller

•trois fois par jour, et comme un grand lavoir se trouve

au milieu de cette cour, elles profitent des récréations

pour savonner et laver leurs effets; quelques-unes, plus

riches ou plus paresseuses que les autres, dédaignent

ces soins et confient leur linge à des camarades qui font

dans la prison le métier de blanchisseuses: ce lavoir

est une chose de première nécessité dans toute prison

de femmes ; tous les jours on en reconnaît les avantages.

La nourriture consiste en 700 grammes de pain de

prison, et en soupe tantôt grasse et tantôt maigre, mais

toujours de très bonne qualité ; sur les sept jours de la

semaine, les femmes reçoivent deux fois de la viande

cuite et désossée (environ quatre onces), et les autres

jours des légumes farineux; elles trouvent en outre

à la cantine une foule de douceurs qu'elles se pro-

curent, soit avec la rétribution de leur travail, soit avec

les secours qu'elles reçoivent du dehors; ces secours

leur sont fournis par les dames de maisons chez les-

quelles elles étaient ou chez lesquelles elles doivent

entrer, ou bien par leurs amants. La moitié des filles

détenues reçoit ces secours, dont le montant paraît

être en moyenne de 3 fr. par semaine, et qui va pour

un certain nombre à 5, 7 et 10 fr. ; on en a vu recevoir

jusqu'à 6 fr. par jour. Mais cela se remarque rarement,

et surtout ne dure jamais très longtemps. Comme le

gain de ces femmes , sans compter la masse qu'on leur

distribue au moment de leur sortie, est de II sous, il en

résulte que la moitié d'entre elles peuvent disposer de
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6 à 8 sous par jour, somme considérable pour des déte-

nues, ce qui rend leur position, je ne dis pas agréable,

mais certainement tolérable : la preuve qu'elles ont ce

qu'il leur faut, c'est qu'elles se procurent souvent des

inutilités, et en particulier de ces fleurs qui abondent

dans certaines saisons. Le goiît pour les fleurs et les

bouquets est un des caractères des prostituées ; elles en

achètent à profusion, non-seulement dans la prison,

mais encore dans l'hôpital, et se les distribuent avec une

grande générosité j on ne tolérait pas autrefois l'entrée

dans la prison de toutes ces inutilités ; ce n'est que depuis

la révolution de juillet qu'on s'est beaucoup relâché

sur la sévérité de la discipline; on s'est fondé sur ce

principe que les prostituées n'étant pas jugées, elles ne

devaient pas être traitées comme d'autres prisonniers.

Le raisonnement est juste, et je ne suis pas étonné que

des légistes et des philanthropes aient eu cette opinion;

mais ce n'est pas ainsi que raisonnent les gens instruits

à l'école de l'expérience : cemme la prison est le seul

moyen d'arrêter le désordre et le scandale de la prosti-

tution, et qu'on ne'peut maîtriser les prostituées que par

la terreur que cette prison inspire, je doute qu'on ob-

tienne par cet excès de condescendance tout le fruit que

doit produire la détention, c'est-à-dire l'amélioration du

détenu, ce qui chez les prostituées répond à l'obéissance

passive aux règlements de police; mais j'anticipe ici

sur un sujet qui se trouvera plus naturellement placé

à la fin du paragraphe suivant.

Aujourd'hui on distribue le pain le matin elles autres

vivres à midi; il n'y a point dans la prison de réfectoire

commun et d'heures assignées aux repas ; chaque fille

s'associe une autre fille qu'elle appelle sa mangeuse;
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elle partage avec elle son assiettej c'est dans les ateliers

que se font les repas; on y tolère les fourneaux et tous

les moyens de réchauffer et de préparer ce qu'on peut

désirer: les planches sont couvertes de mets variés, ce

qui fait que la plus coupable qui a su par sa faute môme
se procurer des ressources est moins punie que la mal-

heureuse qui n'a violé les règlements que pour satisfaire

sa faim. Ce sont pour l'ordinaire les dames de maisons

qui portent leurs filles à violer ces règlements. Or, com-

ment empêcher ces femmes de promettre à leurs filles

des ressources abondantes, lorsqu'elles trouvent dans

les infractions qu'elles leur font commettre , des gains

bien supérieurs à toutes les indemnités qu'elles peuvent

fournir?

D'après tout ce que je viens de dire, on cessera d'être

surpris, en apprenant que.la santé des prostituées s'amé-

liore dans la prison, que peu y contractent des maladies

communes , et qu'elles en sortent toujours plus grasses

qu'elles n'y étaient entrées; c'est une particularité que

nous avons déjà observée dans l'hôpital, et que présente

également l'infirmerie de la prison; cet effet est donc

constant et peut être considéré comme une loi chez les

prostituées envisagées dans leur ensemble.

Depuis que les filles publiques ne sont plus à la

Force, leur mortalité, m'a-t-on dit, a singulièrement

diminué ; cette mortalité, à l'époque actuelle, n'est plus

que de huit à dix par année; elle était auparavant de

vingt à vingt-cinq; mais j'ai tout lieu de croire que ces

calculs comparatifs ne sont pas tout à fait exacts pour ce

qui regarde les temps anciens.

[C'est à la deuxième section de Saint-Lazare que les

filles publiques subissent maintenant les punitions qui
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leur sont infligées. Mais les abus signalés par Parent

ont été réformés il y a plus de vingt ans. Ces abus

avaient eu pour origine l'état d'impuissance où l'auto-

rité s'était trouvée momentanément réduite après la

révolution de juillet 1830, et non ce principe, que les

prostituées, n'étant pas jugées, ne doivent pas être

traitées comme les autres prisonniers.

Les souteneurs qui avaient forcé les portes de la

prison le 29 juillet 1830 et mis les filles en liberté,

continuaient à tenir une attitude menaçante; ils avaient

pris rang dans la garde nationale , et faisaient avec elle

le service de la prison en remplacement de la gendar-

merie de Paris licenciée. Ils voulaient communiquer

avec les détenues, et, pour ne pas céder à cette exi-

gence, le directeur crut devoir tolérer l'envoi, de leur

part, et de la part des maîtresses de maisons, de

vivres, argent, lettres, fleurs et autres futilités. Cette

concession
,
que la situation rendait excusable , a em-

pêché des actes de violence. C'est sous l'impression

de cet état de choses que Parent a écrit.

Depuis 1836, lès filles ont un régime et un costume

uniforme; elles prennent leurs rej)as au réfectoire, en

présence des sœurs , sous la surveillance desquelles

elles se rendent en ordre aux dortoirs, aux ateliers, et

des ateliers dans les cours, pour les récréations, matin

et soir. L'argent qui leur est adressé du dehors ne

leur est remis qu'au moment oii elles sortent, ainsi

que leurs effets d'habillement, qui leur sont retirés à

leur arrivée à la prison et déposés au vestiaire. Parent

n'a pu connaître ces reformes et améliorations qu'il

avait sollicitées ; son œuvre, que nous ne faisons que

3* ÉDIT., T. 11. 8*
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compléter, continue, par conséquent, à en parler.

Parent voudrait voir supprimer la cantine qui n'est

bonne, dit-il, qu'à entretenir la gourmandise des Biles

(voyez plus haut, p. 151). La cantine nous paraît, au

contraire, indispensable, pour les prostituées surtout,

qui ne trouvent pas toujours dans le régime ali-

mentaire de la prison une nourriture suffisante, ha-

bituées qu'elles sont
,

pour le petit nombre à la

vérité , à une nourriture abondante et reconfortante.

La cantine leur procure le complément de ce qui leur

est absolument nécessaire. On n'y trouve que du

café au lait ou à l'eau, à 10 centimes la tasse sans

sucre, du pain, du saucisson, et du vin par décilitre.

Les filles, ne touchant que la moitié de ce qu'elles

gagnent (l'autre moitié revient à l'entrepreneur), ne

prennent habituellement que du pain et du café. Ce

n'est pas là de la gourmandise. — Revenons à notre

sujet.

Après avoir été interrogées par le commissaire spé-

cialement chargé du service administratif du dispen-

saire, les filles qui ont contrevenu aux règlements sont

amenées du dépôt de la Préfecture à Saint-Lazare dans

des voitures cellulaires et écrouées , en vertu d'un

ordre du Préfet de police, pour un temps qui n'est

jamais moindre de huit jours, et qui dépasse rarement

six semaines.

En arrivant à la prison, les filles sont déposées dans

une salle spéciale, où elles [tassent la nuit, examinées

le lendemain par les médecins, et dirigées dans les

ateliers ou les infirmeries, après avoir pris un bain et

endossé le costume de la maison
,

qui consiste en un
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peignoir fermé, couleur bleue avec raies noires, et un

bonnet noir.

Elles sont occupées généralement à des travaux d'ai-

guille ; le travail journalier ne peut être moindre de

dix heures ni excéder douze heures. Il leur est accordé

une récréation d'une heure le matin, et une récréation

d'une heure le soir, dans de vastes cours plantées

d'arbres.

Elles ont droit à la moitié nette de leur travail,

qu'elles touchent toutes les semaines.

Les ateliers sont situés au rez-de-chaussée , les

filles y sont assises sur des bancs en gradins, sous la

surveillance d'une sœur qui se tient dans une chaire,

d'où elle domine toute la salle. Deux détenues font, à

tour de rôle, des lectures pieuses et morales pendant le

travail.

Le régime est commun de jour comme de nuit ; les

dortoirs, placés au-dessus des ateliers, se composent

d'une série de pièces renfermant chacune quatre lits au

moins, et prenant entrée de chaque côté d'un grand

couloir, qui les éclaire et facilite la surveillance de nuit.

2751 filles ont été envoyées en punition à Saint-

Lazare en 1853, et 29/|.9 en 185/i. — Nous devrions

dire plutôt qu'il a été infligé 2751 punitions en 1853

et 29/i9 en 1854, parce qu'il y a eu des filles qui ont

été punies jusqu'à huit fois dans le cours de l'année.

La population de la deuxième section a été, en

moyenne, de 150 détenues ; la durée moyenne des pu-

nitions a été de trois semaines.

Sept vieilles filles sont attachées comme filles de ser-

vice à la deuxième section.]
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Les travaux d'aiguille et la confection du linge l'em-

portent sur tous les autres, et ceci se conçoit aisé-

ment, puisqu'elles y retrouvent, pour la plupart, des

occupations auxquelles elles ont été accoutumées. Il est

cependant des ateliers pour divers travaux : on y fait

de la broderie grossière , des cabas , des chapeaux de

paille ; on s'y livre à l'épincetage des étoffes de soie et

de laine, au découpage des étiquettes.

Ces travaux, pour lesquels il faut de l'adresse et de

l'intelligence, plaisent, en général, aux détenues, et

peuvent leur être de quelque utilité lorsqu'elles renon-

cent à la prostitution.

Quant aux filles qui n'ont ni industrie, ni adresse, on

les occupe à éplucher du coton, de la laine, etc., etc.,

à nettoyer des racines, graines, pépins, et principale-

ment de la gomme arabique, qu'elles réduisent en

petits fragments.

Il est quelques prostituées incapables de ces travaux

si simples, et que l'on occupe à bouter des cardes, ou-

vrage qui consiste à prendre des petites pointes de fil de

fer et à les introduire dans des trous pratiqués dans un

cuir pour les y recevoir. Enfoncer des épingles dans

une pelote n'exige pas plus d'intelligence et de travail

d'esprit. Eh bien, le croirait-on ? il se rencontre des

êtres incapables d'une occupation si simple
;

j'en ai

compté jusqu'à 15 et 20 dans la division des imbéciles.

Je dois dire, cependant, que j'ai plusieurs fois trouvé,

dans cette division, des femn)es qui n'étaient incapables

de travailler que parce qu'elles se trouvaient dans un

état de cécité presque complète. J'ajouterai que, pour

quelques-unes, cette infirmité avait été l'unique raison
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qui les avait forcées de se livrer à la prostitution ; ces

dernières se trouvant dans l'impossibilité de travailler,

on ne pouvait que leur adresser le reproche de n'avoir

pas eu le courage de se laisser mourir de faim.

Les gains variant singulièrement dans ces ateliers,

il n'est [)as indifférent pour les prostituées qui entrent

dans la prison, d'être placées dans l'un ou dans l'autre;

leur répartition se fait donc par l'agent des travaux et

par la première surveillante; mais cette formalité n'est

nécessaire que pour celles qui n'ont jamais paru dans la

prison. Les autres sont classées d'avance, et vont d'elles-

mêmes dans l'atelier oîi elles ont déjà travaillé et oia se

font les travaux pour lesquels on leur a reconnu une

plus grande aptitude.

Ces ateliers divers n'ayant pas toujours existé dans

la prison, on peut apprécier aisément le bien qu'ils

ont fait; il suftit pour cela de comparer l'état intérieur

de la prison au moment actuel, à ce qu'il était il y a

douze ou quinze ans; or, quelle différence sous une

foule de rapports !

Je tiens de l'ancien concierge de la Force et de plu-

sieurs de ses surveillants, que l'oisiveté est plus perni-

cieuse aux prostituées renfermées dans une prison,

qu'aux autres prisonnières; qu'avant l'établissement

des ateliers dons la prison on ne pouvait venir à bout

de les maîtriser; qu'elles se buttaient sans cesse, et

faisaient un tel bruit, qu'elles étourdissaient tout le

voisinage; que le mouvement, la turbulence et l'agi-

tation qui leur sont naturels, prenaient alors plus

d'intensité et leur faisaient commettre mille désordres

et mille turpitudes que les gardiens ne pouvaient

empêcher , bien qu'ils fussent plus nombreux qu'à
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l'époque actuelle. Une circonstance particulière a

démontré, il y a quelques années, les avantages

immenses qui résultent de roccupation pour maintenir

l'ordre dans une prison de prostituées ; les travaux

ayant manqué pendant un mois dans un atelier composé

de cent femmes, trois jours suffirent pour y mettre le

désordre qui parvint bientôt à son comble; elles se

volaient leur pain, se battaient, se faisaient un plaisir de

contrevenir à tous les rèslements, insultaient les chefs

et mettaient les gardiens aux abois. Il a sufli de rétablir

les travaux pour que tout rentrât dans l'ordre subite-

ment et sans transition; aujourd'hui même la surveil-

lance est plus nécessaire le dimanche que dans le reste

de la semaine, et ce n'est pas ce jour-là qu'il faut visiter

la prison pour apprécier la conduite et la manière d'être

de la population. J'ai étudié la prison des prostituées à

une époque où elles n'y faisaient rien, et j'en suis tou-

jours sorti indigné; j'ai depuis multiplié ces visites en

différentes circonstances, et je dois à la vérité de dire

que je n'y ai plus retrouvé la môme population, tant

la métamorphose était générale et tranchée. On n'y

voit plus ces regards altiers et agaçants, ces costumes

indécents, ces gestes et ces postures lubriques, ces dis-

putes qui se renouvelaient sans cesse ; on n'y entend

plus ces conversations ordurières, ces cris et ces vocifé-

rations capables d'effrayer; l'activité du travail a rem-

placé tous les désordres; un surveillant des travaux

suffit dans chaque atelier pour y maintenir la règle, et

l'on ne pourrait pas se douter que l'on a sous les yeux

la portion la plus vicieuse des prostituées, si d'avance

on n'en était pas instruit. Je ne doute pas que le régime

intérieur de la prison n'ait autant contribué que les autres
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mesures prises par l'administration au changement re-

marquable qui s'est opéré dans le moral de nos prosti-

tuées, ce qui les rend l'objet de l'étonnement de tous

les étrangers qui arrivent à Paris, et qui, bons obser-

vateurs, peuvent comparer cette cité aux autres capitales

de l'Europe.

Les avantages obtenus par les travaux sédentaires

sont assurément très grands, et nous devons nous

applaudir des résultats qu'ils ont eus; mais croit-on

être parvenu, par leur moyen, au dernier degré de

perfection que puisse présenter une maison pénitentiaire

destinée à la répression du scandale et des désordres de

la prostitution? Je ne le pense pas, et je vais sur cela

exposer mon opinion.

Les ressources que beaucoup de prostituées trouvent

dans la prison, le bien-être même qu'un grand nombre

y éprouve, font que la réclusion perd pour elles toutes

ses horreurs; qu'elles se font un jeu de leur arrestation,

et que, pour agir sur l'esprit de celles qui attachent de

l'importance à la liberté, il faut prolonger la détention

pendant des mois entiers et faire peser sur l'administra-

tion des dépenses qui , en se multipliant, finissent par

devenir assez considérables.

Si la prison faisait une impression très grande sur

l'esprit des prostituées, on ne verrait pas parmi elles un

si grand nombre de récidives, car c'est par les récidives

que l'on peut reconnaître l'efficacité d'un moyen ré-

pressif. Or il est bon de savoir que près de la moitié

de la population de la prison se compose de filles qui

ont été arrêtées quinze, vingt, trente, et même qua-

rante fois.

Ce fait est constant, les opinions sont unanimes sur
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ce point
;
j'ai ficquis la preuve que ce qui existe aujour-

d'hui s'est constamment représenté dans les années

antérieures, en remontant jusqu'à 1816, sous l'admi-

nistration de M. d'Angles.

Il est curieux de lire les procès-verbaux de plu-

sieurs commissions chargées, à différentes époques,

d'examiner ce qu'il conviendrait de faire à l'égard

de ces tilles; je me contenterai de rappeler ici ce que

disait une de ces commissions nommée en 1816. Le

rapj)orteur s'exprimait en ces termes :

« La liste des femmes mises en liberté porte sou-

vent les noms d'individus arrêtés pour ia vingtième, la

vingt-cinquième et la vingt-huitième fois; on peut dire

plus. Il est crue! d'avoir à noter dans les fastes de la

dépravation que telle ûlle, iigée de trente ans, a été

détenue trente-deux fois, et que l'exemple n'en est pas

unique Certaines (illes vivent pour ainsi dire de la

prison; une détention de quatre à cinq mois n'est qu'un

jeu pour elles ; leur corruption est portée à un tel point,

que cette détention n'est plus pour elles une punition;

la commission croit faire trop peu pour l'acquit de la

morale publique et pour le soulagement de la surveil-

lance, que de proposer à son excellence le ministre de

la police d'ordonner qu'à l'avenir toutes les filles publi-

ques arrêtées pour la vingt et unième fois seraient

envoyées pendant un an dans une autre prison, avec les

condamnées ordinaires. »

Cette mesure reçut l'approbation du préfet d'Angles,

qui, en s'adressant au ministre de la police générale

pour avoir son approbation, ajoutait: « Il serait à dési-

rer qu'on pût imposer cette détention d'une année a la

seizième arrestation ; si on ne le propose pas, c'est qu'on
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a la certitude affligeante que dans ce cas ia prison où

on les mettrait pourrait être lacilenient encombrée dans

l'espace d'un seul mois. »

Le ministre accorda l'autorisation demandée; on

envoya dans la nrison des condamnées quelques-unes

de ces filles incorrigibles; mais cette mesure ne faisait

aucune impression sur les autres, et la crainte d'une

aussi longue détention ne diminuant pas le nombre des

récidives, on prit le parti d'y renoncer. 11 faut ajouter

à ces raisons, comme je crois l'avoir dit ailleurs, le res-

pect pour la liberté individuelle qui s'infiltrait alors

dans tous les esprits; on commençait à reconnaître que

si la police des prostituées présentait un ordre de choses

tout à fait exceptionnel et nécessitait beaucoup d'actes

arbitraires, il fallait ne pas dépasser certaines bornes
;

et que si, par un acte administratif, on pouvait priver

de la liberté pendant un certain temps des individus

coupables d'infraction à des règlements de police, on

n'avait pas le droit de les assimiler à des gens souillés

de délits ou de crimes, condamnés par un tribunal com-

pétent, et surtout -leur faire subir la peine réservée à

ces derniers coupables.

Si la prison de la Force, malgré son mauvais régime,

les grabats, le défaut d'ateliers et plusieurs autres imper-

fections, effrayait si peu un bon nombre de prostituées,

quelle impression doit faire sur elles la prison actuelle,

où tant d'avantages se trouvent réunis, et où il leur

est possible de se procurer une existence qu'on peut

appeler douce, et que des milliers de veuves, de mères

de famille et de respectables ouvrières envieraient cer-

tainement? aussi, je dois le répéter, est-on obligé, pour

certaines fautes graves, pour certaines récidives, de
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prolonger la détention pendant des mois entiers, au

grand détriment de la fortune publique, et sans qu'il en

résuite pour ces femmes un grand avantage.

L'humanité et la religion exigent qu'on n'aggrave

jamais le sort d'un condamné, et que la détention,

lorsqu'il doit la subir, n'altère ni sa santé, ni ses forces;

donnez-lui donc une nourriture convenable et des vête-

ments adaptés aux saisons, chauffez les ateliers et cou-

vrez convenablement sa couche 3 ne le laissez jamais

oisif, et pour cela intéressez-le dans le travail que vous

lui imposez. Mais procurer des jouissances à ce détenu,

lui faire oublier qu'il est en prison, lui en rendre le

séjour agréable, c'est neutraliser par un moyen l'effet

qu'on cherche à obtenir par un autre, c'est marcher

dans un sens contraire au but vers lequel on doit tendre.

Faites donc que la prison lui soit dure, qu'elle le corrige,

et qu'il en sorte avec la ferme volonté d'éviter à l'avenir

tout ce qui pourrait l'y ramener; sans cela vous aurez

employé votre autorité et la force dont vous êtes revêtu

à faire souffrir un homme en pure perte ; et, sans pro-

curer à la société le moindre avantage, vous l'aurez

entraînée dans de grandes dépenses.

Je n'ai pas la prétention de savoir gouverner les

hommes, et j'avoue sur ce point toute mon ignorance
;

mais le simple bon sens ne nous indique-t-il pas que

sans la connaissance des goûts et des habitudes, des

inclinations et des antipathies d'une population , on ne

peut rien faire de bon dans cette direction, et qu'avant

de diriger les autres, il faut apprendre à les connaître,

et consulter avant tout l'expérience? L'observation de

tous les jours nous démontre que les prostituées sont

pour la plupart de véritables enfants, et qu'il ne faut
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pas les considérer, sous le rapport de l'intelligence,

comme des coupables ordinaires
;
qu'elles se font remar-

quer entre toutes les femmes par la légèreté de leur

esprit, la fausseté de leur jugement , et surtout par leur

imprévoyance, leur insouciance complète de l'avenir, le

besoin des jouissances du moment, la gourmandise et

l'amour effréné des parures 5 il en résulte qu'elles

sont plus sensibles à la privation d'objets futiles et insi-

gnifiants, qu'à une prolongation de la détention , et

même à des souffrances personnelles, dont elles ont

peut-être l'habitude.

Partant de ces données, et nous rappelant surtout

que nous n'avoris pas affaire à des criminels, mais à de

simples infracteurs des règlements de police, je voudrais

dans cette maison uu régime uniforme; je proposerais

un réfectoire commun, je supprimerais la cantine, et à

bien plus forte raison ces cuisines particulières qui se

font dans les ateliers, et qui établissent une si grande dif-

férence entre une détenue et une autre; je laisserais

arriver à chacune l'argent qu'on peut lui envoyer du

dehors, mais j'en défendrais l'emploi à l'intérieur, et,

par cette mesure, je paralyserais les spéculations cou-

pables des amants et des dames de maisons; j'arrêterais

les lettres à leur entrée et à leur sortie; toutes celles

qui ne seraient pas relatives à des affaires de famille ne

seraient remises aux détenues qu'au moment de la

sortie : cette seule privation serait considérée par elles

comme une punition immense; j'imposerais le silence

absolu pendant certaines heures, et j'interdirais toute

espèce de chansons; j'affublerais ces femmes d'un vête-

ment grossier; je défendrais toute frisure et tout arran-

gement particulier de la coiffure que je rendrais encore
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uniforme
;
je les assujettirais à un régime pour ainsi dire

militaire, les faisant marcher deux à deux au pas et en

cadence pour aller d'un atelier à l'autre, de leurs cham-

bres aux réfectoires, et vice versa; le besoin qu'elles

ont de s'agiter, d'aller et venir sans cesse, leur ren-

drait, j'en suis sûr, cet assujettissement très pénible;

elles n'en seraient dispensées qu'aux heures de récréa-

tion.

Ces différents moyens de punition, et d'autres ana-

logues, sans rendre la détention plus nuisible à la santé,

frapperaient l'esprit des prostituées; ils leur feraient

considérer la prison, non comme un lieu d'asile, où

elles viennent se refaire et se reposer, mais comme un

lieu de punition. Elles ne se laisseraient plus séduire

par les promesses de secours que leur font les dames de

maisons pour contrevenir aux règlements, et mettraient

dans toute leur conduite beaucoup plus de prudence et

de circonspection.

Pour rendre plus efficace cette série de moyens,

j'accorderais une libre entrée dans l'hôpital et dans les

infirmeries à toutes les douceurs et à toutes les futilités,

car les malheureuses qu'on y renferme ne sont pas cou-

pables d'un mal qui, pour être la suite de leur métier,

n'est pas le résultat de leur volonté; j'attacherais une

haute importance à ce qu'on fut ma/ dans la prison, et

aussi bien que possible dans l'hôpital
;
qu'on trouvât

tous les genres de privation dans celle-là, et toutes les

douceurs possibles dans celui-ci ; enfin qu'on redoutât

d'entrer dans la première, et qu'on désirât d'être admis

dans la seconde.

Dieu me garde de faire l'éloge des châtiments et des

punitions corporels employés contre des prisonniers,
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et surtout contre des prisonniers du sexe féminin !

Dans tout moyen de correction, on me verra toujours

pencher [lour les mesures les pius douces; mais si,

dans le but d'abréger la détention, d'inspirer aux cou-

pables une crainte salutaire, et de rendre les récidives

moins communes, quelques-uns de ces moyens peu-

vent être proposés, pourquoi ne les examinerait-on pas?

Pourquoi serait-il défendu de peser avec impartialité

leurs inconvénients et leurs avantages? C'est ici le lieu

de parler avec quelques détails du tread-mill ou moulin

à marcher, et de voir s'il pourrait s'appliquer avec

quelque avantage à la correction des prostituées (voyez

page 132).

[^Troisième section de Saint-Lazare. — Les jeunes

filles renfermées à la troisième section ont des ateliers

et des dortoirs séparés de la deuxième section, avec

laquelle elles ne communiquent pas.

« Ces jeunes filles, dont l'état intellectuel offre un

grand intérêt pour le médecin et le moraliste, sont

pour la plupart de malheureuses petites créatures que

l'on enferme dès l'âge de sept à huit ans pour abriter

leur enfance contre les atteintes funestes de la corrup-

tion. Rien de plus digne d'éloges que le but que se

propose l'autorité en enlevant ces pauvres petites filles,

les unes à d'infâmes parents qui les vouaient à une vie

honteuse, les autres à des parents faibles ou impuis-

sants à les gouverner, à les protéger, et en les main-

tenant sous sa tutelle jusqu'à seize, dix-huit et vingt

ans (1). »

On y a fait l'application d'un système cellulaire sage-

(1) s. Rossignol, Aperçu médical sur la maison de Saint-Lasare,

page 8.
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ment adouci, c'est-à-rlire que le régime y est commun

pendant le jour et isolé pendant la nuit.

Les jeunes filles retenues en vertu de l'article 66 du

Code pénal et de l'article 397 du Code Napoléon, por-

tent le costume des condamnées, une robe et un bonnet

couleur marronj le costume des filles publiques 'est

porté par les jeunes prostituées'déposéesà.cetle section,

à titre provisoire, en attendant que leurs parents aient

fait connaître leurs intentions à leur égard.

Elles sont occupées, les unes et les autres, à la cou-

lure dans des quartiers séparés j la durée du travail est

huit heures en hiver et dix heures en été.

Aucune portion de leur travail n'étant attribuée par

les règlements aux enfants détenues en exécution des

articles 66 et 67 du Code pénal, ou par voie de correc-

tion paternelle, le produit net du travail de ces enfants

est abandonné en totalité à l'entrepreneur, qui , en

retour, est tenu d'enseigner ou de faire enseigner suc-

cessivement aux jeunes fillesappliquées à un genre d'in-

dustrie, toutes les parties dont cette industrie se com-

pose, de telle sorte que cet apprentissage soit complet

et qu'elles puissent, à la fin de cet apprentissage, être

admises comme ouvrières chez tous les fabricants, li'en-

trepreneur ne peut introduire dans le quartier d'éduca-

tion correctionnelle de Saint-Lazare que des industries

utiles au point de vue de l'instruction professionnelle

des enfants, et prises notamment parmi celles qui ont

été le plus habituellement enseignées dans ces derniers

temps.

L'administration, afin de s'assurer que l'apprentis-

sage est complet, a le droit de faire examiner les enfants,
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lorsqu'elle le juge convenable, par des experts désignés

à sa demande par le tribunal de commerce.

Une récréation d'une heure est accordée matin et

soir aux jeunes filles de la troisième section j elles

prennent ces récréations dans les mêmes cours que les

condamnées, mais à des heures différentes.

Le régime alimentaire est gras cinq jours de la

semaine et maigre le vendredi et le samedi.

Dans son rapport sur le budget spécial des prisons

pour 1854, M. le rapporteur s'exprimait ainsi en par-

lant de Saint-Lazare :

«Dans cette maison sont entassées pêle-mêle bien

«des infirmités honteuses de l'âme et du corps j mais,

» malgré la séparation de fait qui existe entre les diverses

«sections, le cœur s'attriste en pensant que de jeunes

«filles de douze à dix-huit ans, dont la faute a été sou-

» vent l'étourderie et la légèreté, passent sous la même
» porte et respirent le même air que des prostituées du

» plus bas étage, dont la corruption est souvent sans

» remède et quelquefois contagieuse.

» Ce n'est pas, à 'coup sûr, la faute de ces vénérables

» sœurs dites de Marie- Joseph, à qui est confiée la garde

» de ce triste troupeau. Elles sont là quarante-cinq, y
» compris la mère supérieure, veillant jour et nuit, infa-

» tigables dans leur travail , dans leurs instructions

,

» dans leurs espérances. Elles se lèvent en toute saison

« à quatre heures et demie du matin, se livrent à leurs

» exercices religieux, et à six heures, tous les jours,

«entendent, dans leur oratoire, une messe qui est dite

» par le premier aumônier de la prison. Elles n'ont pour

» distraction qu'une promenade faite, chaque jour, après

» le déjeuner de midi, et le soir en été, dans le jardin
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» de la communauté. Le reste du temps est employé à

» la surveillance des ateliers, des préaux, du réfectoire,

» et aux soins que réclament les malades.

»II n'y a pas de force humaine capable de suffire à

» une si rude lâche. Dieu seul peut la donner aux saintes

» femmes qui, le front calme, le cœur pur et le sourire

» sur les lèvres, ont élu domicile au milieu de cette

«fange qui ne saurait les souiller, et que quelquefois

)' leur souffle purifie. »

C'est au mois de janvier 1850 que les religieuses ont

été substituées aux surveillantes ordinaires. L'adminis-

tration ayant pensé que les sœurs auraient plus d'auto-

rité sur les détenues, qu'elles exerceraient surtout un

ascendant moral plus salutaire, a passé, le 6 décembre

18/i9, un traité avec la supérieure de la congrégation

de Marie-Joseph, dont la maison mère est au Dorât

(Haute-Vienne); en vertu de ce traité, quarante-

cinq sœurs s'occupent du service général de la prison,

ateliers, lingerie, éducation, infirmeries, etc.

L'apparition des religieuses a procuré, en effet, tout

le bien qu'on en avait espéré j leur influence sur les

prostituées rend celles-ci beaucoup plus circonspectes

dans leur conduite, et surtout plus soumises; aussi

l'administration se trouve-t-elle moins souvent dans la

nécessité de sévir contre elles.]

g, 4. — Du dépôt de mendicité de Saint-Denis.

Projet d'y mettre toutes les prostituées reconnu impraticable. — Presque

toutes les vieilles femmes renfermées dans cette maison sont d'anciennes

courtisanes. — État actuel de cette prison.

Pour compléter ce qui regarde la prison des prosti-

tuées, il ne me reste plus qu'un mot à dire sur le
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dépôt de Saint-Denis; lorsque l'administration voulut

régulariser à Paris les moyens réjjressifs de la prosti-

tution, elle eut en l'an IX (1801) le projet de consa-

crer la maison de détention de Franciade (nom de Saint-

Denis à cette époque) à la correction des prostituées
;

je dois ajouter que ce projet fut reconnu impraticable,

et que la maison de Saint-Denis resta consacrée aux

mendiants vagabonds, libres et infirmes, ainsi qu'aux

vieillards sans ressources, qui tombent chaque jour

entre les mains des inspecteurs de la police, ou qui

réclament comme une faveur d'être admis dans cette

maison.

Ceci n'a pas empêché d'y envoyer chaque année, de

la prison de Paris, quelques prostituées qui se trou-

vaient dans des circonstances particulières que je vais

rapidement exposer.

Dans le principe, et jusqu'en 1816, on y envoyait

ces filles dégoûtantes, autant sous le rapport phv-

sique que sous le rapport moral
;
qui, sans ressources,

mourant de faim, se. font arrêter partout, et peuvent

être considérées comme des mendiantes et de véri-

tables vagabondes. A une époque où l'on avait l'ha-

bitude de faire reconduire dans leur pays, par la gen-

darmerie, quelques-unes de ces filles, on envoyait à

Saint-Denis celles qui, par leur âge et leurs infirmités,

étaient hors d'état de faire la route.

Plus tard, cette ressource leur fut refusée; on fit

observer avec raison que Saint-Denis pouvait à peine

suffire aux malheureux et aux vieux nécessiteux, et

qu'il était contre toute justice d'y envoyer des femmes

qui ne doivent qu'à la débauche les infirmités qui les acca-

blent; ce n'était pas connaître les prostituées, et sur-

3* ÉDIT., T. 11. 9
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tout !a suite de leur vie, que d'ouvrir un pareil avis;

car j'ai acquis la preuve que parmi les femmes qui exis-

tent à Saint-Denis, et dont la position excite la pitié,

un bon nombre avaient passé la majeure partie de leur

vie en faisant le métier de courtisanes ; si donc, à

l'époque actuelle, on ne les envoie plus directement

dans ce déjiôt, elles y arrivent tôt ou tard, sous le

titre de mendiantes, de vagabondes, et de femmes sans

aveu.

Depuis dix ou douze ans le nombre des prostituées

envoyées à Saint-Denis, par ordre de l'administration,

s'élève tout aii plus à huit ou dix dans le courant d'une

année; le plus ordinairement, ces envois se font à la

demande des médecins, pour des cas incurables, tels

que cancer, désorganisation, fistules reclo-vaginales
,

idiotisme, etc., etc.
;
quelquefois aussi comme moyen

de répression, par exemple, lorsqu'une fille ne veut pas

subir une opération reconnue indispensable; mais, dans

ce dernier cas, elle ne reste enfermée que jusqu'au

moment oii le médecin de Saint-Denis déclare que l'af-

fection n'est plus susceptible de transmettre la syphilis.

Je tiens de ce dernier médecin qu'il meurt au moins

une sur quatre de ces filles, dans le cours d'une année,

ce qui ne doit pas surprendre, vu l'état dans lequel

elles sont lorsqu'on les y envoie.

[ Cette maison est bien plutôt un asile qu'une prison.

C'est le dépôt oii, conformément à l'article 274 du

Code pénal, le mendiant doit être conduit, non pas

pour subir sa peine, mais après l'avoir subie. On y

reçoit aussi des vagabonds, mais à la disposition du

gouvernement, et quelques personnes âgées, à titre

d'hospitalité. Il y a loin de cette destination charitable
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à la répression qui signifie le châtiment d'un crime ou

d'un délit.

Saint-Lazare déverse sur la maison de répresnon ies

vieilles prostituées que leurs infirmités ou leur état

d'idiotisme ne permettent pas d'employer ni de con-

server dans ies ateliers et les infirmeries. Elles y sont

envoyées et reçues à titre d'hospitalité.

La population de cette maison est considérable r

Hommes 603
Femmes 321

Total , . 924

La mortalité y est en moyenne par mois:

Hommes 7

Femmes 5

Il n'y a d'autre division que celle des sexes.

Le régime y est commun de jour comme de nuit.

La nourriture est la même que celle des prisons

ordinaires.

Les femmes travaillent à la couture, à la confection

des cabas et des chaussons de lisière, à la préparation

de la filasse.

La moitié du produit net du travail appartient aux

détenues. Sur cette moitié il leur est remis un quart

comme denier de poche et le reste en sortant.

De vasles infirmeries existent dans le quartier des

hommes et dans celui des femmes.

Si le dépôt de la préfecture peut être considéré

comme la première page de la vie d'une prostituée, la

maison de répression en est la dernière, ainsi que nous

l'avons dit en parlant du sort définitif des filles publi-

ques.]
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§ 6. — Du TREAD-MliX, on moulici à marcher, et «le

son applicalioEi à la répression des délits de la prosti-

tution.

Origiue et description du tread-mill. — M. de Chabrol, préfet de la Seine,

est le premier qui en parle en France. -~ Critique virulente qu'en fait

M. Barhé-Marbois. — Faits nombreux qui démontrent que le tread-mill

est un excellent moyen de répression. — Qu'il n'est pas nuisible à la

santé des hommes et des animaux. — Opinion des médecins du bagne de

Toulon sur l'effet de cet appareil. — Autres preuves de son innocuité.

— Combien le mouvement et l'exercice sont nécessaires .i la santé des

détenus. — Précautions indispensables dans l'application du tread-mill

à la répression des délits dont se rendent coupables les prostituées. —
Nécessité d'établir une différence entre l'infirmerie et la prison , sous le

rapport de la discipline intérieure. — Possibilité d'améliorer le régime de

l'infirmerie. — Résultats cliniques et statistiques qui le prouvent. — Com-

bien il est important, pour l'amélioration morale des prisonnières, que les

travaux qu'on leur impose soient utiles à quelque chose.

Il y a bientôt vingt-huit afis que les Anglais ont

introduit dans leurs prisons des tambours, de dimen-

sions différentes, qui, étant suspendus sur leur axe,

sont mis en mouvement par un nombre plus ou moins

grand d'individus qui marchent dans leur intérieur et

les font tourner sur eux-mêmes ; dans cet exercice, les

hommes agissent seulement par leur poids, et n'ont

d'autres efforts à développer que ceux que nécessite la

marche sur un plan incliné.

Il paraît que la plupart des prisons d'Angleterre sont

munies de cet appareil, et qu'on en compte souvent un

grand nombre dans la même prison : en 182/|., il en

existait vingt dans celle de Brighton.

Les prisonniers qui travaillent dans cette roue doi-

vent y être appliqués pendant sept heures et vingt

minutes^ ils font trente pas par minute, et le nombre

de tours faits par la roue représente sur le terrain un

espace de 13,333 pieds anglais, équivalant à 2,052



TREAD-MILL OU MOULIN A MARCHER. 133

toises françaises ou /i^OOO mètres, ou tout au plus une

de nos lieues de poste. Ces détails ont été fournis par

M. Chabrol de Volvic à M. Barbé-Marbois, qui les a

consignés dans le Rapport sur l'état des prisons, pré-

senté en 182/t au duc d'Angoulême.

Je dois commencer par avouer que M. Barbé-Mar-

bois se montre, dans ce rapport, le plus grand ennemi

de la machine à marcher; il dit qu'elle est préjudiciable

à la santé des prisonniers et dangereuse pour les

femmes; qu'elle n'enseigne au détenu aucune industrie

qui puisse lui servir quand il sortira; que la roue s'est

quelquefois brisée
;
que des hommes et des femmes,

placés sur les marches, ont été renversés sur le dos et

précipités d'une assez grande hauteur, et que des fractures

ont été la suite de ces chutes Il qualifie cette inven-

tion de nouvelle méthode pour tourmenter les hommes,

que l'on veut convertir en véritables machines; il

termine en disantque la roue à marcher est un supplice,

que l'introduire dans les prisons de France serait y
renouveler la torture, et qu'il est injuste, qu'il est

déraisonnable de fendre une peine plus rude, dans

l'espérance qu'elle sera plus courte.

L'opinion d'un sage et d'un magistrat tel que

M. Barbé-Marbois étant d'un poids immense dans une

décision de cette nature, je dois examiner jusqu'à quel

point elle est fondée, et mettre dans cet examen une

attention extrême; c'est dans le mémoire môme de

M. Barbé-Marbois et dans les renseignements fournis

par M. de Chabrol, renseignements qui forment la

majeure partie de ce mémoire, que j'irai puiser les

éléments de ma conviction.

M. Barbé-Marbois commence par exposer les objec-
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lions faites par quelques personnes au tread-mill. Sui-

vant ces personnes, l'exercice de cette machine est

préjudiciable à la santé des ouvriers, soit par !e genre

de travail, soit par les fractures qu'elle peut occa-

sionner.—Elle est surtout dangereuse pour les femmes.

— Il dit qu'un chirurgien a observé que les femmes

qui travaillent à la machine sont plus fréquemment

indisposées que les autres, et que le comité de disci-

pline à'une prison, après avoir longtemps insisté sur

l'introduction de la machine, a reconnu cependant que

les femmes ne peuvent y être employées sans danger,

et que, pour elles, il faut avoir recours à une occupa-

tion mieux accommodée aux habitudes de leur sexe. Il

ajoute : M. John Hippisley, un des magistrats visi-

teurs les plus distingués, après avoir vu lui-même la

maison de correction de Coldbath, a fait un rapport

au secrétaire d'État de l'intérieur; il entre dans des

détails sur les suites de la fatigue de ce travail ; la sueur,

dit-il, Vépuisement des forces, les accidents^ méritent

une sérieuse attention ; il demande qu'on renonce à

employer cette machine pour la discipline, soit des

hommes, soit des femmes.

« Les médecins prétendent, dit encore M. Barbé-

Marbois, que, loin d'être préjudiciables à la santé, les

machines à marcher la fortifient et la conservent j cepen-

dant ils sont obligés de convenir que les prisonniers,

au moment de leur libération, ne sont pas mieux por-

tants que ne l'étaient ceux qui avaient subi leur déten-

tion sans rien faire. »

L'opinion de la société établie pour améliorer la

discipiiiie des prisons en Angleterre, est favorable au

tread-mill. Une enquête générale a été faite, en 1823,
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dans les vingt maisons de correction de la Grande-

Bretagne, par ordre du secrétaire d'Etat de l'intérieur.

Les magistrats visiteurs, les maires, îes cliapelains, les

chirurgiens, ies gouverneurs ont été consultés, et tous

ont déclaré que le tread-mill produit partout de bons

effets. Les prisonniers y sont employés tous les jours,

les dimanches exceptés : généralement, les trois quarts

des hommes et la moitié des femmes y travaillent. Or,

il résulte d'une expérience de plusieurs années, que la

santé des prisonniers, loin d'en souffrir, en a été amé-

liorée, et que l'on n'a vu survenir aucun inconvénient

qui puisse être imputé à la machine : une femme a

même déclaré que cette machine l'avait guérie de

douleurs rhumatismales.

Dans une séance où quarante-neuf magistrats du

comté de Surrey étaient réunis pour entendre le rapport

définitif sur les effets du tread-mill, séance qui eut lieu

à Newington, le 13 janvier 1824, tous les magistrats,

à l'exception d'un seul, ont déclaré que la machine a eu

les plus heureux résultats, en ce qui concerne l'état

physique des prison'niers. Un seul magistrat a allégué

contre le tread-mill que c'est une punition terrible, un

nouveau genre de torture, une aggravation de la peine

infligée par les lois.

C'est cette dernière opinion qu'adopte M. Barbé-

Marbois : ainsi, récusant les témoignages les plus

recoramandables et résistant aux preuves les plus con-

vaincantes, il se déclare l'ennemi d'un moyen que nos

voisins d'oulre-mer, qui, en fait de liberté, sont aussi

jaloux que nous pouvons l'être, n'ont pas craint de

propager dans leurs prisons, et dont ils retirent les plus
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grands avantages; le doyen des magistrats français jette

l'anathèrne sur une mesure (jui paraît mauvaise unique-

ment parce qu'elle lui répugne. Quant à moi, j'ap-

prouve le moulin à marcher, et je demande qu'on en

fasse usage; je l'approuve ici comme moyen répressif

des délits de la prostitution
;
je l'approuve, parce qu'il

me semble bon, et je base mon opinion sur les raisons

que je vais exposer.

Il résulte de ce que j'ai dit dans le cours de ce cha-

pitre que la prison, loin d'effrayer les prostituées, est

regardée par elles avec indifférence; que plusieurs la

considèrent comme une maison de retraite ou un refuge

contre le besoin
;
qu'elles ne se corrigent pas de leurs

vices et de leurs défauts par les détentions successives

qu'on leur fait subir, et que, par conséquent, le but

qu'on s'était proposé en les incarcérant se trouve à peu

près manqué.

Or, la raison qui a engagé nos voisins à mettre en

usage, dans leurs prisons, la machine à marcher, c'est

qu'ils ont reconnu, par expérience, « qu'elle était un

des meilleurs moyens d'empêcher les récidives; qu'elle

corrigeait plus efficacement que les exhortations des

juges et des chapelains; que plusieurs gouverneurs, qui

voyaient autrefois revenir les mêmes délinquants au

bout de quelque temps, ont déclaré qu'il n'y avait

maintenant rien de si rare que les relaps; enfin, que la

seule menace de cette peine a réformé plus puissam-

ment que toutes les exhortations et que tous les châti-

ments. )) Ces résultats sont avérés; M. Barbé-Marbois

lui-même les reconnaît; le moyen est donc véritable-

ment efficace, il ne s'agit plus que de savoir s'il est
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aussi terrible et aussi pernicieux qu'on voudrait le faire

penser. Je vais appeler à mon secours, dans ce nouvel

examen, le raisonnement et l'expérience.

Suivant le rapport de M. Barbé-Marbois, l'espace

parcouru par les hommes qui marchent dans cette

machine pendant sept heures et vingt minutes repré-

sente lâjOoo pieds anglais; or, comme le [)ied anglais

correspond à trois de nos décimètres, il nous vaut, en

termes ronds, /i.0,000 décimètres, ou /i,000 mètres,

ou 2,052 toises, c'est-à-dire à peine une de nos lieues

de poste.

Dans cet exercice, la marche ordinaire d'un prison-

nier est (le 30 pas par minute; mais on sait qu'un

piéton ordinaire fait par minute 125 pas, et que, dans

la marche la plus lente, celle qu'on peut comparer à la

promenade, et dont les pas n'ont que trois à quatre

décimètres de longueur, le nombre de ces pas est ordi-

nairement de 80 à 90 dans le môme espace de temps.

C'est donc avec une extrême lenteur que le prison-

nier se meut dans la machine à marcher; non-seule-

ment il s'y meut avec lenteur, mais on lui donne néces-

sairement de nombreux moments de relâche; car, sans

cela, comment ne parcourrait-il qu'une lieue dans

un espace de temps représenté par sept heures et vir)gt

minutes?

Nous n'avons pas de tread-mill dans nos prisons,

mais il en existe dans plusieurs manufactures, et nous

pouvons apprécier l'effet qu'ils déterminent sur la santé

des hommes et des animaux qui y travaillent : je m'em-

presse de déclarer que cet effet est plutôt utile que

désavantageux
; en voici les preuves :

Le bœuf que l'on fait marcher dans ces tambours
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e/î^rame pendant cet exercice; les chevaux s'y portent

bien, mais leur conformation de quadrupède fait qu'ils

y contractent des habitudes vicieuses, qui leur rendent

la marche pénible sur un plan horizontal ; ce qui ne

peut pas avoir lieu pour l'homme, bipède par excel-

lence.

J'ai vu une petite tilalure de coton dont les métiers

n'étaient mis en mouvement que par des hommes mar-

chant dans un tread-mill; c'était volontairement, et

pour une très faible rétribution, que ces hommes,

prisonniers de guerre, se livraienlàcet exercice pendant

la majeure partie de la journée. Cet exercice, qu'ils

n'avaient pas interrompu dej)uis plusieurs mois lorsque

je les vis, ne les empêchait pas de jouir de la meilleure

santé.

Lorsque je visitai, en 4820, le bagne de Toulon,

j'y remarquai une vaste corderie, dont tous les rouets

étaient mis en mouvement par quatre hommes, mar-

chant au pas accéléré dans un tread-mill, et faisant par

conséquent 125 de ces pas par minute; aussi se rem-

plaçaient-ils toutes les demi-heures, ce qui ne leur

procurait que six heures effectives de travail dans la

journée.

N'ayant pas fait d'observations directes sur la santé

de ces hommes lorsque je les vis, je me suis adressé

en 1831 au conseil de santé du bagne, en lui soumet-

tant une série de questions auxquelles MM. Fleury et

Pieynaud eurent la bonté de répondre. Comme je ne

puis pas donner dans son entier ce précieux document,

je me contenterai d'en présenter l'analyse.

« L'atelier dans lequel était la machine en question

fut établi en 1800, et supprimé en 1825. On y em-
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ployait les hommes trop peu vigoureux pour être

attachés aux ouvrages de force qu'exécutent d'ordi-

naire les condamnés. Il n'a été supprimé que parce

qu'on a trouvé un moyen d'occuper plus avantageuse-

ment ceux qui y travaillaient. Cette roue n'inspirait

aucune terreur ef; ne donna lieu à aucun accident; des

détenus y ont été employés pendant des mois et des an-

nées sans inconvénients pour eux 5 l'on n'a pas remarqué,

malgré le soin tout spécial qu'on prend de noter les occu-

pations des hommes envoyés aux hôpitaux, que les

forçats dont je m'occupe aient fourni, relativement, plus

de malades ou plus de morts que ceux de tous les autres

chantiers ou ateliers du port de Toulon. Aujourd'hui,

ces roues ou tambours mus par des hommes se trouvent

encore abord des bateaux plats destinés a curer le port,

et à la machine à mater; nombre de détenus cherchent

à y être employés à cause de la rétribution de 13 cen-

times et demi qu'on leur donne, et s'iis y reçoivent des

blessures, elles sont indépendantes de la machine, et

dues à des causes fortuites, qui se rencontrent dans ces

travaux comme dans tous les autres. «

En sortant des barrières de Paris, et parcourant les

plaines de Vanvres, de Vaugirard, de Montrouge et

d'Arcueil, n'y verrons-nous pas par centaines ces im-

menses roues destinées à extraire des carrières la pierre

avec laquelle on construit les édifices de Paris? Or, ces

roues ne sont autre chose que des tread-mill^ et des

Iread-mill bien imparfaits, puisque les hommes sont

obligés de marcher dans une position gênée sur des

échelons assez distants les uns des autres, et en faisant

plus de hO pas par minute. J'ai visité ces carrières, j'ai

questionné un grand nombre d'ouvriers qui y travail-
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lent, j'en ai rencontré des centaines dans les hôpitaux,

aucun ne s'est plaint à moi des inconvénients que pou-

vait avoir pour eux la marche sur les roues dont je

viens de parler.

Il est connu en mécanique que l'action dynamique

d'un homme ou d'un animal domestique est à peu près

la même, soit qu'ils agissent en montant, et par consé-

quent par leur seul poids, soit qu'ils se trouvent attelés

à un manège sur un plan horizontal, en faisant alors

usage de toute leur force musculaire; qu'on aille donc

à l'hospice de Bicétre, près Paris, et l'on y verra vingt

ou trente vieillards de 70 ans et plus, attelés aune roue

immense, et tirant de cette manière, d'un puits très

profond, toute l'eau nécessaire à une population de

quatre mille individuSé Non-seulement ces hommes ne

redoutent pas ce travail, mais tous ceux de la maison

ne sont pas assez heureux pour y être employés; on

n'arrive qu'à tour de rôle, et souvent après plusieurs

années d'attente. J'ai retrouvé dans cet atelier le sou-

venir du lieutenant de police Lenoir, qui fit construire

la roue, et j'ai lu dans l'ouvrage d'un contemporain

que cette innovation fut dans son origine accueillie avec

transport (1). On parla dans ces derniers temps de lui

substituer un appareil à vapeur; mais on renonça à ce

projet, pour ne pas ôter aux vieillards et aux infirmes les

douceurs qu'ils peuvent se procurer dans l'état actuel

des choses.

M. Barbé-Marbois s'écrie en terminant son mémoire :

« Si des médecins ont pu dire que cet horrible exercice

fortifie la santé et la conserve, ils se sont permis une

(1) Voyez Girault, sur les fosses d'aisances.
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raillerie barbare. Voudraient-ils le conseiller à leurs

malades, ou en faire eux-mêmes l'expérience ? »

Je répondrai au vénérable vieillard, et lui prouverai

que les médecins, pour avoir fait l'éloge d'une méthode

qui lui paraît barbare, ne sont point pour cela des bar-

bares : voici mes arguments.

Je me suis mis, à Toulon, dans la machine à mar-

cher, et, pendant un certain temps, j'ai rendu mon pas

conforme à celui des forçats à côté desquels je me trou-

vais ; il m'a semblé que cet exercice devait fatiguer à la

longue, mais il ne m'a pas paruexcéder les forces ordi-

naires d'un homme, fût-il délicat.

J'ai marché pendant longtemps , dans la plaine

d'Arcueil, sur les échelons de la roue d'une carrière;

mais cet exercice m'a ffitigué et m'a paru bien plus pé-

nible que la marche dans le tambour de Toulon, et par

conséquent dans le tread-mill des Anglais.

Je n'ai donc pas attendu, pour reconnaître l'effet des

roues à marcher, que M. Barbé-Marbois portât son

défi; je parle avec connaissance de cause ; et j'affirme

qu'il existe peut-être'dans Paris deux à trois mille per-

sonnes chez lesquelles un exercice quotidien du tread-

mill serait éminemment salutaire
;

je trouverais ces

personnes parmi les savants et les gens de cabinet livrés

à des études non interrompues
;
j'irais les chercher dans

nos grands séminaires, à l'Ecole polytechnique, dans

nos collèges et nos grandes écoles, pendant et après les

examens et les concours ; j'y amènerais les couturières,

et en général tous ceux qui ont embrassé des professions

sédentaires, et dont le mauvais état de l'estomac résiste

à toutes les médications ; enfin, on pourrait y envoyer,

^armilesgensrichesjceshypochondriaqueset ces femmes
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nerveuses, qui y trouveraient plus vite la santé qu'en

allant s'adresser à toutes les sources minérales (1).

Le mouvement est pour les prisonniers une chose de

première nécessité; ils en ont d'autant plus besoin,

qu'ils menaient, avant leur incarcération, une vie plus

active; sous ce rapport les filles publiques l'emportent

sur tous les autres, et pour s'en convaincre, il suffit,

comme je l'ai déjà dit, de visiter leurs prisons les jours

où elles ne travaillent pas. Pourquoi ne chercherait-on

pas à user chez elles cet excès de force? Pourquoi dé-

daignerait-on un moyen dont les avantages réels ne sont

pas compensés par de graves inconvénients, si toutefois

ces inconvénients existent véritablement?

Je déclare franchement ma manière de voir, et, répé-

tant ce que j'ai dit, me fondant aussi sur toutes les

raisons que j'ai précédemment développées, je pense

qu'il sera bon d'introduire le tread-mill dans la prison

des prostituées.

En faisant cette proposition, je me garderai bien de

réclamer l'abolition complète du mode actuel de puni-

tion
;

je voudrais qu'il fût conservé, mais modifié par

l'autre : ainsi, pour une faute que l'on punit aujourd'hui

par trois mois de détention, je réduirais cette détention

à quinze jours, mais avec la condition que la fille ferait

chaque jour tant de tours dans le tread-mill^ ou y mar-

cherait pendant un temps déterminé.

Dans ces condamnations, les médecins de l'adminis-

tration, et en particulier ceux qui sont attachés aux in-

firmeries des prisons, seraient consultés pour savoir

quel est le nombre de tours que la force et la constitu-

(1) Nouvecmx éléments d'hygiène, par Ch. Londe, Paris, 4847, 1. 1.
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tion particulière à chaque fiile lui permettraient de faire

dans la machine, ou l'espace de temps pendant lequel

elle pourrait y marcher j il est bien entendu que ces

médecins essaieraient eux-mêmes cette machine, afin

d'en bien connaître l'effet et de ne rien donner au ha-

sard dans ces décisions nouvelles ; c'est une précaution

qu'il est indispensable de prendre pour répondre aux

réclamations des filles, et afin de ne point passer pour

barbare aux yeux des gens du monde et de quelques

gens se disant philanthropes.

L'introduction de cette innovation dans le régime des

prisons offrira certainement des difficultés ; ceux qui

soumissionnent pour l'entreprise des travaux des déte-

nus feront des réclamations; un nouveau rouage sera

ajouté à la machine administrative actuelle • mais si ce

mode de punition empêche les récidives, s'il diminue

de moitié le nombre des jours de détention, s'il résout

un problème qui jusqu'ici a dépassé les facultés de tous

ceux qui s'en sont occupés, pourrait-on payer trop cher

de si grands avantages? Je ne cesserai pas de le répé-

ter, car c'est ma conviction intime, il faut rendre la

prison dure, il faut qu'on n'en fasse pas un jeu, il faut

qu'on ne s'expose pas à y rentrer vingt et trente fois, il

faut enfin qu'on ne la regarde pas comme un asile oii

l'on se fait enfermer quand on manque de ressources.

Un mot à l'appui de cette dernière opinion.

Lorsque les portes de la prison furent enfoncées, le

30 juillet 1830, les souteneurs et autres bandits qui y
pénétrèrent se trouvèrent obligés d'employer la force

pour en faire sortir la moitié de la population qui s'ob-

stinait à vouloir y rester. Ces femmes, jetées dans la

rue et rencontrant le médecin de la prison, M. Jac-
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quemin, l'arrêtèrent en lui exjDosant leur malheur et

l'embarras dans lequel elles se trouvaient. Dès le soir,

la plupart étaient venues d'elles-mêmes se reconstituer

prisonnières. Se conduirait-on autrement si l'on avait

été mis à la porte d'un hospice ou d'une maison de

santé ?

Répétant ce que j'ai dit, je soutiendrai qu'autant il

est nécessaire que la prison soit dure, autant il importe

que l'hôpital soit agréable sous toute espèce de rap-

ports; j'accumulerais donc le bien-être dans ce dernier

établissement avec autant de soin que je j'éloignerais

de l'autre; et s'il était possible que l'hôpital fût en vue

de la prison, et que les filles coupables pussent voir et

apprécier la différence que l'on sait établir entre elles et

celles de leurs compagnes qui ne sont que malades, j'en

féliciterais l'administration, et je lui dirais qu'elle vient

d'acquérir, par ce seul moyen, une force dont elle ne

tardera pas à voir les heureuses conséquences.

Je dirai ici mon opinion, quelque singulière qu'elle

puisse paraître : je supprimerais dans la prison tous les

ateliers lucratifs et je les ferais passer dans l'hôpital ou

dans les infirmeries; à la tête de ces ateliers, je place

celui de couture, parce qu'il est à la fois plus avanta-

geux, plus constant, plus conforme aux goûts et aux

habitudes des femmes, et moins fatigant que la plu-

part des autres.

Ceux qui n'adopteront pas mon système le combat-

tront probablement, en disant que les femmes malades

ne peuvent pas travailler, ou que le travail retardera

leur guérison. J'ai prévu l'objection, et je vais y

répondre.

Dans les nombreuses visites que j'ai faites, soit 5
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l'hôpital, soit dans les infirmeries des diverses prisons

où les prostituées osit été ou sont renfermées, je n'en ai

jamais vu qu'un très petit nombre hors d'état de tra-

vailler, ou auxquelles le travail dût être interdit. J'ai

consulté à ce sujet tous les chers de service, et leur

opinion s'est trouvée sur tous les points conforme à la

mienne j il me fallait quelque chose de plus positif:

voici comme je l'ai obtenu.

Un homme qui possède à un haut degré Tesprit

d'exactitude et d'observation, M. le docteur Marc d'Es-

pine (de Genève) , étant interne dans la division des

prostituées à l'hospice des Vénériens, fit à ma sollici-

tation les observations suivantes :

Passant en revue, à des époques plus ou moins éloi-

gnées, tous les malades de son service, et notant avec

soin l'espèce de lésion, l'état d'indolescence et de souf-

france, l'habitude de se lever ou de rester au lit de

chacune d'elles, il trouva que sur 100 prostituées vé-

nériennes, on pouvait en compter 75 en état de s'occu-

per d'un travail qui exige de la force des bras et des

jambes, et 25 obligées de rester au lit; que parmi ces

dernières, (12, bien que dans l'impossibilité de se lever,

pouvaient se tenir toute la journée sur leur séant sans en

éprouver de douleur, et se livrer aux travaux de la

couture, du tricot, des épluchages, etc.; que pour les

13 dernières, tout travail serait nuisible.

On trouve, eu effet, dans cette catégorie : les fem-

mes atteintes de bubons, d'affections qui s'accompa-

gnent de fièvre et d'inapjiétence, les femmes opérées de

végétations, et celles dont l'affection réside particuliè-

rement à l'anus. Suivant M, Marc d'Espine, le travail

sédentaire d'un atelier hâterait la guérison d'un grand

â^ ÉUIT., T. II. 10
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nombre de ces femmes, qui se lèvent el sont toute la

journée occupées à courir daîis les salles ou dans le

jardin. Je le répète, ces résultats numériques sont la

moyenne d'observations faites de mois en mois pendant

un semestre entier.

Pendant que M. d'Espine s'occupait de ces recher-

ches à l'hospice des Vénériens, M. de la Morlière en

faisait pour moi de semblables dans les infirmeries de

la prison de Saint-Lazare, dont il est chargé. Il résulte

des observations de ce médecin, que sur 100 malades,

83 pourraient être employées à des travaux actifs, et

que 17 ne pourraient sans danger s'y livrer. Si ce

résultat diffère un peu de celui de M. Marc d'Eispine,

c'estque les lits de l'hospice sont probablement réservés

aux affections les plus graves, et qu'on n'y envoie que

peu d'affections chroniques; du reste, M, de la Mor-

lière, partageant l'opinion de M. d'Espine sur les avan-

tages du travail, termine ainsi la note qu'il a eu la

complaisance de me donner : « Dans mon opinion, un

travail musculaire, proportionné à la force et à l'état de

santé, serait aussi utile au traitement du mal vénérien,

qu'à l'amélioration morale de ces filles. »

En ramenant, par tous les moyens, le bien-être dans

l'hôpital , et le supprimant dans la prison, les actes

de l'administration seront empreints d'un caractère

d'équité et de justice qui ajoutera beaucoup à son

autorité ; les prostituées cesseront de considérer ses

agents comme des ennemis, qui ne se servent de leur

force que pour les tourmenter. Je reviens encore sur

ce que j'ai dit, car on ne saurait trop se pénétrer de

celte vérité; c'est que les tilles publiques, sous une foule

de rapports, ressemblent à des enfants
j
qu'elles en ont
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les caractères, les goûls et les faiblesses; qu'i! faut

surtout frapper leur esprit, et que des riens, des misères,

des punitions d'enfants, feront plus d'impression sur

elles que les détentions les plus longues : l'expérience

est faite, et nous en avons la preuve. Ayons soin sur-

tout de ne leur point imposer des punitions arbitraires;

qu'une distance immense sépare la réclusion nécessitée

par une maladie due à leur métier, il est vrai, mais

indépendante de leur volonté, de la réclusion, punition

de fautes qu'elles pouvaient éviter. Quand elles vien-

dront au-devant de la première, quand elles la récla-

meront
,
quand en même temps la seconde leur inspi-

rera de la terreur, on aura fait un pas immense dans la

voie des améliorations sanitaires et dans celle de l'ordre

et de la morale publics.

Je reviens au tread-mill, sur lequel je n'ai plus que

quelques mots à dire.

En exerçant à un travail quelconque les hommes ren-

fermés dans une prison, et ce travail y étant considéré

comme une punition, il est de la dernière importance

qu'il ail un résultat utile, et que les détenus en aient

connaissance. Dans ce cas, ils s'y soumettent, et l'on

obtient de la peine qu'on leur impose le résultat qu'on

en attendait ; mais si la fatigue qu'ils se donnent n'a

pour résultat que de battre l'air ou l'eau, de changer

de place un corjs inerte, ou de surmonter une résis-

tance, on les voit alors se révolter et manifester leur

indignation par tous les moyens possibles; le travail

devient pour eux une torture, il aigrit leur caractère
;

ils ne le considèrent plus comme une punition de leurs

fautes, et ceux qui le leur imposent cessent d'être à leur

égard les arbitres de la justice et les vengeurs de la
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société outragée, mais deviennent à leurs yeux de véri-

tables tyrans.

Si donc le tread-mill est appliqué à la punition des

prostituées, qu'on ait soin d'appliquer à quelque chose

d'utile la somme de force qu'elles produiront, on ne

manquera pas d'entrepreneurs pour en tirer parti; si

ces entrepreneurs ne se présentaient pas, je me servirais

du travail des détenues pour faire arriver dans la prison

actuelle une masse considérable d'eau, dont on manque

absolument. Croirait-on que dans l'infirmerie de Saint-

Lazare, où se trouvent 200 malades, on ne peut , faute

d'eau, donner des bains que deux ou trois fois par

semaine ; or quelle maladie en réclame davantage que

la syphilis et les diverses maladies de la peau qu'on

remarque chez les filles j)Libliques; faire servir la puni-

lion des détenues au bien-être des malades, est encore

un moyen d'agir moralement sur l'esprit de cette popu-

lation et de faire impression sur elle.

Je termine cette longue et importante digression sur

le tread-mill par une observation: Comment, diront

quelques personnes , si tout ce qui se fait à l'époque

actuelle pour la répression de la prostitution n'est

qu'une suite d'actes arbitraires; si l'on peut, jusqu'à

un certain point, contester au préfet de police le droit

d'incarcérer les filles, et si celte incarcération, suivant

quelques personnes, est un véritable altenlat à la liberté

individuelle; comment lui conseiller d'ajouter arbitrai-

rement à cet attentat une peine corporelle? La réponse

à cette objection se trouvera dans le chapitre où je trai-

terai en détail tout ce qui a quelque rapport à la légis-

lation des prostituées et à la répression du scandale

occasionné par la prostitution.
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Il me reste encore quelques observations à faire sur

la prison des filles publiques; je vais les traiter succes-

sivement, en commençant par certaines habitudes qui

sont particulières à ces filles dans leur état de captivité.

§ G.— De quelques habitudes particulières aux prostituées

pendant leur détention.

Nom particulier qu'elles donnent à leur incarcération,— Elles vendent leurs

vêtements en entrant dans la prison. — Pourquoi elles se défont de ces

vêtements. — Prêts usuraires faits par quelques prisonnières aux autres

détenues, — Inconvénient grave qui en résulte. — Des associations qui

s'établissent entre elles pour prendre leurs repas. — La prison a sur elles

des effets fâcheuz. — Nécessité de divisions particulières.

Les prostituées ont un terme particulier pour exprimer

le temps qu'elles passent en prison; elles lui donnent

le nom de police. Ainsi, pour elles, cette expression:

ft Je viens de faire quinze jours, deux mois de police,»

répond à cette autre :« Je viens d'être renfermée pendant

quinze jours, deux mois. »

Si elles ne doivent rester que très peu de jours en

prison, elles gardent les vêtements qu'elles ont sur elles;

mais si leur détention doit se prolonger pendant six

semaines ou plus longtemps, elles sont dans l'usage de

vendre ce qu'elles ont de propre ou de le prêter à celles

qui vont sortir; elles calculent que le tiers du produit

de leur travail, qui leur est doimé en masse à la fin de

leur détention, leur suffira pour se procurer de nouveaux

vêtements; mais le plus souvent le résultat ne répond

pas à leur prévision.

De graves inconvénients sont la suite inévitable de

celte habitude; je dois les relater, car ils sont dignes

d'une véritable atlentian.

Pour la plupart, celle vente de vêlements n'a lieu
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que pour se procurer de quoi boire et manger pendant

les premiers jours; pour quelques autres, elle leur

procure les premiers fonds d'une spéculation fort lucra-

tive que voici : elles prêtent à leurs camarades de petites

sommes, et en exigent un intérêt exorbitant. Ainsi celle

qui emprunte 10 sous en rendra 15 après quinze jours;

celle qui a besoin de 1 franc remboursera 30 sous après

le même espace de temps. Si celle qui emprunte est

mise en liberté, deux jours après avoir emprunté, elle

doit rendre la somme représentée par le capital et

l'intérêt; en général, cet argent est rendu très exacte-

ment sur ce que produit le travail, à la fin de chaque

semaine. De tout temps il y a eu dans la prison de ces

femmes connues par leur habileté en fait d'opérations

financières; on en a vu quelques-unes faire produire de

celte manière ISou'^O francs à une somme de 250 francs,

et cela dans l'espace d'un petit nombre de mois: suivant

les renseignements que j'ai pris, on peut assurer que

sur 600 prostituées prisonnières, on trouvera dix ou

douze banquières de premier ordre et une vingtaine

d'un ordre inférieur.

Peut-on tolérer un pareil ordre de choses dans une

maison de correction? Je ne pense pas que personne

puisse s'en déclarer le protecteur; car ces usurières

épuisent les autres prisonnières et les mettent dans

l'impossibilité de racheter des vêtements au moment de

leur sortie: de là vient le dénùment complet de beau-

coup de filles au moment de leur mise en liberté, dénù-

ment qui va presque à la nudité, et les met quelquefois

dans la nécessité de faire de nouveaux emprunts pour

avoir une robe quelconque et une vieille ])aire de sou-

liers, à moins toutefois que la dame de maison chez
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laquelle elle doit entrer ne lui envoie des vêtements

convenables.

Je crois pouvoir rapporter à !a gourmandise, et par

suite à la cantine, un ordre de choses, suivant moi, into-

lérable. Si les Mlles ne pouvaient rien acheter pendant

leur détention, elles n'emprunteraient pas, et les ban-

quières cesseraient leur m.élier ; nouvelle raison pour

apporter dans le régime de la prison une réforme dont

j'ai montré |)lus haut l'indispensable nécessité; je vou-

drais voir les filles publiques vêtues comme les autres

détenues, d'une manière grossière et unitbrme, aux

Irais de l'administration, et leurs vêtements mis en

dépôt, pour leur être rendus lors de leur sortie.

J'ai parlé des associations (jui s'établissent entre

deux filles pour manger dans la même écuelle et mettre

en commun tout ce qui sert à leur repas. Le plus ordi-

nairement ces liaisons de table n'ont rien de criminel
;

on voit môme certaines filles qui s'associent à de plus

malheureuses qu'elles, uniquement par esprit de com-

misération j mais il n'en est pas toujours ainsi : la man-

geuse d'une fille, pour me servir de leur langage, a eu

ou doit a\oir jilus tard avec elle des rapports coupables,

et qu'il serait bien important d'interdire.

Une opinion généralement admise parmi ceux qui

ont été à même d'étudier les prostituées, c'est qu'elles

contractent dans la prison et dans l'hôpital les vices

affreux qu'on leur connaît, et qu elles en sortent toujours

plus libertines et plus dégoûtantes sous ce rapport

quelles ny étaient entrées. Je le répète, cette opim'on

est unanime^ elle m'a frappé, et m'a fait souvent rétlé-

chir sur la question de savoir si des perfectionnements

n'étaient pas nécessaires dans la distribution et le régime
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intérieur delà prison. J'«i parlé du régime intérieur,

je dois dire deux mois de ia distribution des bâtiments.

Il y faut nécessairement, comme dans l'hôpital ,

quelques divisions particulières pour que les jeunes et

les débutantes dans le métier ne se trouvent pas con-

fondues avec ces misérables ordurières qui ne pourraient

que mettre le comble à l'infamie des autres, et ajouter

encore h leur dégradation. Pénétrons-nous bien d'une

vérité : c'est que la prostitution, pour la majeure partie

de celles qui s'y adonnent, n'est qu'un état de transi-

tion
;
qu'après l'avoir exercé pendant deux ans, une

année, six mois, et souvent pendant un temps plus court

encore, elles rentrent dans la société et s'y trou\ent

confondues avec le reste de la population; il faut donc,

dans l'intérêt de cette population, soigner la morale des

prostituées; il faut faire en sorte que lorsqu'elles ren-

treront dans le monde, elles n'y propagent pas la cor-

ruption et les vices contre nature. Nous devons consi-

dérer le temps qu'elles passent dans l'exercice de la

prostitution comme une période de maladie dans leur

vie tout entière ; et comme ceux qui sont affectés de

maladies qui ne doivent durer qu'un temps limité ver-

raient leur état s'aggraver et même devenir mortel si

on les abandonnait au milieu des incurables, des gan-

grenés et des pestiférés, de même nous verrions les

filles publiques se pervertir davantage par leur contact

continuel avec quelques femmes, et devenir, après un

certain âge, plus pernicieuses pour leur sexe qu'elles

ne l'ont été pour l'autre lorsqu'elles étaient plus jeunes.

C'est donc avec un sentiment de peine que j'ai

entendu dire à plusieurs personnes que ces soins et ces

distinctions à établir entre les prostituées ne signifient
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rien, parce que, disaient-elles, ces filles étaient aussi

corrompues les unes que les autres, et que, sous ce

rapport, les jeunes l'emportaient souvent sur les vieilles.

Ce langage ne prouve qu'une chose, c'est que l'on peut

avoir sans cesse des prostituées sous les yeux sans les

connaître, et que pour parvenir à cette connaissance, il

faut une perspicacité particulière, qui n'est [las donnée

à tout le monde, ou une étude spéciale à laquelle peu

de gens ont le courage de s'adonner.

Il faut nécessairement trois ou quatre divisions dans

une prison destinée aux prostituées : dans l'une on pla-

cerait les filles arrêtées pour la première fois ; dans une

seconde et une troisième, les filles vicieuses, mais sépa-

rées de l'objet de leurs amours; et dans une quatrième,

celles qui auraient quelque tendance à revenir au bien,

qui gémiraient de leur position ou qui seraient en butte

à l'animosité des autres. M. Chefdeville, ancien con-

cierge de la Force, et qui pendant plus de vingt ans en

a été chargé, m'a fait part, à cet égard, de sa longue

expérience. M. Jacquemin, médecin des infirmeries de

la Force, attachait une grande importance au moyen

de pouvoir isoler certaines malades et de leur interdire

la compagnie des autres; que faut-il de plus pour

prouver la nécessité des séparations que je demande

dans les prisons?

Ces divisions, si toutefois on se décidait à les opérer,

exigeraient une étude spéciale pour connaître l'étendue

qu'il serait nécessaire de donner à chacune d'elles
;

mais comme le nombre des prostituées soumises à l'ad-

ministration va toujours en augmentant, comme il

augmentera certainement encore, et parce qu'il faudrait

pour cela des constructions particulières, il est probable
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que nous attendrons encore longtemps avant de voir

une prison qui puisse, sous ce rapport, nous servir de

modèle. Je me borne donc à demander quelques divi-

sions, mais des divisions tranchées et sans communica-

tion les unes avec les autres. Je m'en rapporte pour le

reste du bien à faire, à la sagesse et au zèle du direc-

teur de la prison et des surveillantes diverses des déte-

nues. Ces séparations nuiront, je n'en doute pas, au

profit que procurent les ateliers, et par conséquent

auront pour ennemis ceux qui sont intéressés aux tra-

vaux qui s'y exécutent; mais comme ma mission a pour

objet le bien-être de la société, et non d'augmenter la

fortune des entrepreneurs, je dois proposer ce que je

crois utile, et ne voir que d'une manière bien secon-

daire les intérêts particuliers, que je respecte toutefois

autant qu'ils le méritent.

11 est temps d'aborder une question importante: je

veux parler des soins moraux et religieux donnés aux

prostituées pendant leur détention.

§ 7. — Des soins moraux et relîgîetax donnés aux prosti-

tuées pendant leur détention.

Quelques mots sur ce qui se pratiquait à cet égard flans le siècle dernier. —
Ce qui a été essayé dans celui-ci.— La surveillance de la prison confiée à

des religieuses. — Quelques détails sur les offices divins célébrés dans la

prison des prostituées. — Notes sur quelques aumôniers qui leur furent

donnés. — Des dames de charité qui se consacrent a l'instruction des pros-

tituées. — A quel point elles étaient respectées. — Preuves que les reli-

gieuses ne peuvent pas être utiles aux prostituées. — Les femmes mariées

sont seules capables de les instruire et de les corriger.— Eloge mérité de

madame Lavenard. — A quel point il importe de bien clioisir les surveil-

lantes des ateliers. — Qualités que doit avoir un aumônier dans l'hôpital ou

dans la prison des prostituées, — Manière dont il doit s'y prendre pour

opérer quelque bien.

iNous avons vu précédemment la respectable demoi-
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selie Heance se consacrer au bien des prostituées (!ans

le dépôt Saint-Martin, leur donner des instructions reli-

gieuses , et lâcher d'en ramener quelques-unes à !a

vertu. J'ai fait remarquer également que, dans la prison

de la Salpêtrière, la sœur Pélagie y faisait une lecture

pieuse le matin et le soir, et qu'un ecclésiastique y
venait tous les dimanches célébrer l'office divin. Je n'ai

pas pu recueillir de plus amples détails sur tout ce qui

se pratiquait à cet égard dans le siècle dernier.

Lorsque, après nos troubles politiques, la nécessité

de rétablir le bon ordre dans la société se fut fait

sentir, on ne pensa pas d'abord à l'emploi de ces

moyens religieux et moraux pour l'amélioration des

prostituées; les premiers soins à cet égard leur furent

donnés, en 1807 ou 1808, par des dames respec-

tables, que l'abbé Legris-Duval forma en société, et

qui allaient, à tour de rôle, faire des lectures et des

instructions dans les ateliers et les infirmeries de la

Force. Plus tard on établit un aumônier; enfin on

remplaça les surveillantes par des religieuses. Je vais

dire quelques mots sur ces religieuses, sur les aumô-

niers , et sur les dames vénérables dont je viens de

parler.

Ce fut en 182/|. que M. F»onneau, inspecteur géné-

ral des prisons, remplaça par des religieuses les surveil-

lantes qui jusqu'alors avaient été chargées de l'inspec-

tion et de la direction des prostituées; il espérait obtenir

par leur coopération une modification complète dans

l'esprit et le caractère de ces filles, et nar ce moyen en

ramener un nombre considérable dans le chemin de la

vertu.
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Une triste expérience vint bientôt prouver combien

cette espérance était vaine; ces religieuses, respectables

sous une foule de rapports, mais ne connaissant pas la

population à la tête de laquelle on les plaçait, introdui-

sirent dans la prison une foule de pratiques religieuses

qu'on ne retrouve guère que dans les couvents. La

journée se passait en prières, en lectures, et surtout en

récitations du chapelet; il suffisait d'affecter la dévotion,

de faire devant ces dames le moindre acte de religion,

et surtout de demander un chapelet, pour être à l'in-

stant préférée à toutes les autres, et obtenir les douceurs

dont on pouvait disposer en leur faveur. L'hypocrisie

remplaça pendant quelque temps le naturel grossier de

ces femmes, et put faire croire à un esprit superficiel

qu'une métamorphose s'était subitement opérée en elles,

par le seul effet des modifications apportées dans le

régime de la prison.

L'hypocrisie ne saurait se contraindre longtemps, et

les penchants naturels qui n'ont pas été détruits finissent

toujours par reparaître avec une énergie d'autant plus

grande qu'ils ont été plus longtemps com[)rimés. Voici

ce qui arriva dans la prison : les exercices religieux

particuliers aux sœurs absorbaient constamment une

grande partie de leur temps ; tous les jours elles allaient

ensemble à la messe de la paroisse, et assistaient, les

dimanches, à toutes les parties de l'office; à huit heures

du soir, elles se renfermaient chez elles, et ne repa-

raissaient que le lendemain matin.

Il résulta en peu de temps, de cette espèce d'abandon

dans lequel se trouvaient les prostituées, un désordre

complet, qui n'existait d'abord que pendant l'absence
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des religieuses 3 mais bientôt ces James ne furent plus

maîtresses de la population. Les gardiens se trouvaient

dans l'impossibilité de se faire obéir; c'était surtout ia

nuit que le désordre était à son comble. Enfin il s'éta-

blit un tel relâchement dans la discipline, que les Hllcs

jouaient tous les jours la comédie dans les salles, et y
chantaient tout ce qu'elles voulaient, et cela en pré-

sence des religieuses. D'après ces détails, on apprendra

sans surprise qu'il fallut remercier les religieuses, dix

mois après leur entrée, et se hâter de rétablir l'ordre

de choses qui existait auparavant- on reconnut alors

que, pendant leur courte gestion, les dépenses de la

lingerie et de la |)harmacie avaient presque doublé,

et qu'une seule surveillante , aux appointements de

1000 francs, faisait plus de bien moral et remplissait

mieux les intentions de l'administration que quatre reli-

gieuses, pour lesquelles on avait dépensé une somme de

ZiOOO francs.

Déjà lorsque les prostituées étaient à l'hôpital de la

Pitié, l'administration nomma un chapelain , et les

tilles reçurent avec j.oie et reconnaissance cette marque

de souvenir et d'intérêt; il en fut de môme k l'hôpital du

Midi. Elles assistaient volontiers aux offices divins, qui

étaient célébrés dans la chapelle de cet hospice; elles

s'y comportaient avec décence, et toutes y accouraient

lorsqu'on y chantait des cantiques : je dois ajouter ici

qu'on leur donna également un aumônier dans la

prison où on les renfermait, de sorte que les secours

religieux ne leur manquaient jamais pendant tout le

temps qu'elles se trouvaient, d'une manière ou d'une

autre, sous la main de l'administration.
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J'ai dit que les secours religieux ne leur manquaient

pas; puis-je en dire autant des moyens d'instruction?

Chacun pourra en juger par quelques-uns des détails

suivants.

On leur disait régulièrement la messe; mais que sont

les cérémonies de la messe pour des personnes qui

savent à peine qu'il existe un Dieu? pour des personnes

qui ignorent ce qu'elles doivent à la société, ce qu'elles

se doivent à elles-mêmes, à bien plus forte raison ce

qu'elles doivent à leur Créateur, et qui, pour la plu-

part, ne sont tombées dans le désordre que par suite de

leur ignorance? Quel bien moral |)eut faire un aumônier

qu'on ne voit à l'autel qu'une fois la semaine, et qui

disparaît ensuite ?

Pendant un certain temps, un de ces aumôniers

ajouta aux cérémonies de la messe la lecture de l'Epître

et de l'Évangile, en langue vulgaire, et y joignit quel-

ques courtes explications. Mais ces explications étaient-

elles appropriées à l'auditoire? Non, assurément, et je

puis en parler, car j'ai voulu les entendre. Elait-ce à

des prisonniers obligés, sous peine de mourir de faim,

de manger ce qu'on leur donne, qu'il fallait prê-

cher la nécessité de l'abstinence en certains jours de

l'année? à des êtres que la paresse avait [contribué à

jeter dans le désordre, l'obligation de ne pas travailler

le dimanche? et à des individus dont toutes les pensées

n'avaient jamais roulé que sur des choses matérielles,

la beauté de ces vertus ascétiques qui ne peuvent être

comprises et senties que par des personnes adonnées

depuis longtemps aux pratiques religieuses, et auxquelles

la conscience ne reproche rien?
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Enfin, lorsque le discours avait quelque rapport aux

personnes qui composaient l'auditoire, était-ce en jetant

le désespoir dans l'àme, en ravalant ces femnnes, en leur

faisant une peinture triviale et grossière des peines de

l'autre vie, sans jamais les encourager et ranimer leur

espoir, qu'on pouvait espérer de faire impression sur

elles?

Voulant obtenir quelques renseignements utiles à

mes travaux, j'ai soumis une série de questions à deux

de ces aumôniers, mais je n'ai obtenu que des réponses

qui me donnaient la preuve de leur ignorance du carac-

tère des femmes auxquelles ils s'adressaient; je leur ai

demandé des rendez-vous pour causer avec eux, et j'ai

bientôt reconnu qu'ils n'avaient point les qualités néces-

saires pour remplir les fonctions dont on les avait char-

gés. Ces deux ecclésiastiques dont je parle n'existent

plus; j'ai pu ra'exprimer sur eux avec plus de liberté

que je n'aurais fait s'ils avaient été vivants.

Si jusqu'ici les prostituées ont reçu de la charité

chrétienne quelques instructions solides, elles le doi-

vent à ces dames vénérables dont j'ai déjà parié plusieurs

fois, et qu'un zèle plus qu'humain pouvait seul soutenir

dans l'exercice des pénibles fonctions qu'elles s'étaient

imposées. La plus grande simplicité présidait aux in-

structions faites par ces dames. Elles ne manquaient

pas d'adresser aux détenues quelques paroles bienveil-

lantes; elles s'asseyaient au milieu d'un atelier ou d'une

salle de l'infirmerie, et sans interrompre les travaux,

elles commençaient par une courte lecture, qu'elles

faisaient suivre d'une instruction familière, toujours

improvisée et ne manquant jamais de cet à-propos que
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des femmes seules peuvent donner à des inslruclions de

celte nature. Point de petites idées et de pratiques insi-

gnifiantes, mais de ces paroles qui portent coup, qui

encouragent, qui relèvent l'âme, et qui commandent la

confiance pour la personne que l'on entend. Je ne suis

pas le seul qui, se tenant dans la pièce voisine de celle

où étaient ces dames, ait pu quelquefois écouter leurs

discours et en admirer l'à-propos, ainsi que la noble

simplicité. Plusieurs de mes amis, que leurs fonctions

ou la simple curiosité attiraient quelquefois dans les

prisons, ont eu le même avantage; ils partagent mon

opinion sur le mérite de ces dames, et souvent il nous

arrive de nous entretenir des pensées nobles et tou-

chantes qui composaient leurs discours, et de nous rap-

peler mutuellement les sentiments de respect et de

vénération dont nous nous sentions pénétrés à la vue de

ce qui se passait sous nos yeux.

On conçoit ce que des êtres nés dans les derniers

rangs de la société, auxquels on ne parle générale-

ment qu'avec mépris, et qui sont pénétrés du sentiment

de leur abjection doivent , éprouver en voyant des

personnes de leur sexe quitter les plus hautes posi-

tions sociales , et pour ainsi dire les marches du

trône, pour venir les instruire, et à cet effet s'installer

au milieu d'elles, ne point redouter leur contact et

les horreurs d'une prison, leur parler avec douceur,

avec bonté , avec ce ton de la bonne compagnie

qui ajoute tant de force au plus simple discours, et

que les gens d'une classe inférieure apprécient d'au-

tant plus qu'ils y sont moins habitués. Aussi est-il

d'observation que les prostituées de Paris ont toujours
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eu pour les dames de charité, rar c'est ainsi qu'elles les

appellent, un respect tout particulier. A l'époque où je

faisais mes recherches, on voyait avec plaisir l'arrivée

de ces dames
;
jusqu'aux tribades et aux vieilles dégoû-

tantes, toutes leur donnaient des marques de déférence.

Je tiens des gardiens et des surveillantes qu'il est inouï

d'avoir entendu les prostituées profiter de l'absence de

ces dames pour les tourner en ridicule ou dire sur elles

quelques mots déplacés, tant la vertu désintéressée a de

force et d'ascendant, même sur l'esprit des êtres les plus

vicieux !

îl est démontré, pour moi, que les religieuses n'opé-

reront jamais le bien moral des prostituées , soit dans

la prison, soit dans les infirmeries; on pourra les res-

pecter si elles s'y prennent avec adresse, mais leurs

observations ne feront jamais une bien vive impression,

parce que les filles publiques sont persuadées que les

religieuses ne font alors que leur métier. C'est du reste

ce qui m'a été dit par une foule de ces filles que j'ai eu

occasion de questionner dans les hôpitaux , et ce que

m'ont assuré tous ceux qui ont été à même de les obser-

ver et d'étudier la tournure de leur esprit.

Pour conduire des prostituées, pour les instruire et

leur inculquer quelques préceptes de morale, pour leur

inspirer certains sentiments de pudeur et de bon ordre,

il faut nécessairement avoir recours à des femmes ma-

riées ou qui l'aient été : le titre de femme mariée, et

surtout celui de mère de famille, inspirent à ces filles un

respect tout particulier, et les engagent à se soumettre

sans murmure à tout ce qu'on exige d'elles. Une femme

mariée peut, sans se compromettre, tenir un langage

3° ÉDIT., T. II. 11
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qui serait déplacé dans la bouche d'une religieuse, et

c'est ce langage qui produit souvent un effet magique

sur l'esprit faible de ces malheureuses; elles doivent

être persuadées que ceux qui sont préposés pour être à

leur tête connaissent jusqu'aux plus petites particula-

rités de leur vie. Or, si des religieuses n'ont pas cette

connaissance, il leur manque une partie essentielle de

ce qui leur est nécessaire pour faire le bien- et si l'on

découvre qu'elles en sont instruites, elles perdent à

l'instant l'estime et le respect dont elles doivent être

entourées, et par suite cette autorité et cette force mo-

rale sans lesquelles la surveillance devient illusoire.

L'administration a le bonheur d'avoir maintenant,

dans madame Ijavenard, une de ces femmes dont on ne

saurait assez exalter le mérite, et qui possède à un haut

degré toutes les qualités nécessaires pour remplir admi-

rablement les fonctions qui lui ont été confiées. Char-

gée des salles de l'infirmerie de la prison et de la con-

duite de 200 malades, madame Lavenard sait y maintenir

le bon ordre et s'y faire en même temps estimer et

respecter ; ayant étudié d'une manière spéciale la popu-

lation livrée à sa surveillance, et connaissant les défauts

et les bonnes qualités de chaque individu, elle peut les

répartir dans les salles avec une sagesse parfaite, et sans

laisser soupçonner les motifs qui la font agir. Ma-
dame Lavenard est une femme religieuse- mais, comme

elle est en même temps femme d'esprit et de tact, elle

ne parle pas habituellement de religion à ses malades :

elle leur sert d'exemple, elle leur prodigue ses soins
j

mais elle réserve ses avis et ses observations pour ces

circonstances particulières que le hasard semble faire

naître, et qu'elle ne laisse pas échapper. C'est alors
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qu'un mot coiivcnablemerii placé va droit à son Lui, et

fait plus (l'impression sur les esprits qu'une série de

pratiques religieuses qui n'apprennent rien, et qui ren-

dent la religion ridicule aux veux de ceux qui ne la

connaissent pas. L'étude approfondie que madame Lave-

nard a faite de cette population lui fournit le moyen

d'indiquer aux dames de charité quelles sont les filles

qui présentent quelque ressource, et de seconder indi-

rectement ces dames d'une manière tout autrement

efficace que si elle se chargeait du rôle de missionnaire,

en prêchant et exhortant dans toutes les circonstances.

La preuve que les femmes de cette trempe ne sont

pas communes, c'est qu'il a fallu, dans certaines circon-

stances, confier la surveillance de quelques ateliers à

des femmes prises dans d'autres prisons où elles étaient

envoyées par arrêts des cours d'assises. L'expérience

prouve que ces femmes remplissent très bien les fonc-

tions qui leur sont, confiées : l'intelligence, en effet,

n'est pas ce qui leur manque; mais quelle autorité et

quel ascendant moral peuvent-elles avoir sur l'esprit des

prostituées, qui connaissent la position de leurs surveil-

lantes, et qui ne manquent pas de la leur rappeler

chaque fois qu'elles reçoivent une injonction qui con-

trarie leurs goûts? Si l'ordre se maintient ici, ce n'est

plus par l'influence d'un pouvoir moral , mais par la

crainte de la salle de police ou du cachot. Avec ce sys-

tème, point d'amélioration à espérer, mais, au contraire,

la perspective du mal qui peut résulter du mauvais

exemple. Je dis mauvais exemple, car quelle opinion les

prostituées doivent-elles se faire de la justice de l'admi-

nistration, lorsque, n'étant coupables que de quelques
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irifraclions contre des règlements de police, elles voient

prendre leurs surveillantes parmi des femmes condam-

nées, non en police correctionnelle, mais par des cours

d'assises! Ce point m'a toujours paru très grave; et si

la coutume d'aller choisir des surveillantes parmi les

femmes condamnées à une longue détention remonte à

un temps fort ancien, l'habitude n'en est pas moins

vicieuse, et mérite, je crois, d'être corrigée.

On voit, d'après ce que je viens de dire, que si l'on

conserve quelque espoir d'agir sur le moral des prosti-

tuées, de les améliorer et d'en ramener quelques-unes

dans le chemin de la vertu , il faut principalement

compter sur les vénérables dames qui se sont consacrées

d'une manière spéciale à l'instruction de ces filles; il

faut que ces dames soient protégées par l'administration

supérieure et secondées par tous les officiers et offlcières

de l'hôpital et de la prison, et que tout concoure au

but qu'elles se proposent.

Dans les instructions faites à ces femmes, on ne doit

pas avoir uniquement pour but le bien présent et immé-

diat; il faut porter les vues plus haut et ne pas oublier

un point important : c'est que la prostitution, comme

je l'ai déjà dit, n'est pour la plupart des filles qui s'y

livrent qu'un moment dans leur existence; qu'elles ne

font ce métier que pendant un ou deux ans, quelquefois

même pendant un temps moins long, et qu'elles finissent

par rentrer dans la société où le mal qu'elles peuvent

faire est toujours en raison de leur corruption et de leur

ignorance.

C'est ici que je regrette la mort de l'ami à l'instiga-

tion duquel je me suis livré à des recherches sur les
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prostituées, et auquel il faudra reporter le bien que

mon livre pourra faire, si toutefois il en opère. Cet ami

n'eût pas manqué, dans les ouvrages qu'il se proposait

de publier, de montrer les prostituées dans toutes les

circonstances où elles se trouvent ordinairement, et de

leur donner, sous forme de colloques et d'exemples,

des avis salutaires j il ne devait pas seulement les enga-

ger à quitter leur métier et leur en faciliter les moyens,

il se proposait de les conduire ensuite dans le monde

et de leur indiquer comment elles devaient s'y prendre

pour faire oublier, par la régularité de leur vie, l'infa-

mie de leur jeunesse^ Rien de mieux conçu que les cinq

ou six petits ouvrages dont il me traça le plan : c'étaient

des histoires piquantes et agréables qui n'avaient pas

ce ton sentencieux et dogmatique qui repousse, mais

dans lesquelles les préceptes se trouvaient pour ainsi

dire voilés, et qui offraient indirectement des règles de

conduite qu'on n'imposait pas, mais qui se déduisaient

pour ainsi dire d'elles-mêmes. Puisse mon travail

fournir à d'autres les éléments nécessaires pour exécu-

ter le projet si bien imaginé par l'homme de bien que

je n'ai lait qu'entrevoir, et dont je ne cesserai pas de

déplorer la perle.

On pourrait croire, d'après ce que je viens de dire,

que je regarde comme tout à fait inutiles pour les pros-

tituées les soins que jiourraient leur donner et les exhor-

tations que pourraient leur faire les aumôniers de la

prison et de l'hôpital. Telle n'est pas ma pensée, et

c'est ici le lieu de m'expliquer sur ce point important.

D'après ce que j'ai vu et d'après les renseignements

que j'ai puisés à des sources différentes, il est démontré
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pour moi qu'un homme d'esprit et de moyens, tel qu'il

en existe beaucoup dans le clergé français, peut seul

être chargé de ces fonctions aussi importantes qu'elles

sont difficiles à remplir. Au lieu donc de les confier à

des hommes que ne distingue aucune qualité supérieure,

ou dont les manières ou l'extérieur pourraient offrir

quelque prise à la critique, je voudrais y voir ces hom-

mes respectables dont le zèle est tempéré par l'expé-

rience, qui ne précipitent rien, qui savent approprier la

semence à la nature du sol dont la culture leur a été

confiée; qui connaissent les faiblesses de l'espèce hu-

maine et la nécessité d'y compatir dans une foule de

circonstances; qui sont éloignés de l'esprit de domina-

tion, qui cherchent à s'entourer des lumières des autres;

en un mot, qui veulent le bien, qui y tendent, qui font

pour cela tous leurs efforts, qui se dévouent aux fonc-

tions pénibles et repoussantes que la Providence leur

impose, laissant à cette Providence le soin de faire fruc-

tifier leurs travaux.

Une des qualités principales d'un ministre de la

religion, dans les circonstances dont nous parlons, est

le don de la parole : je désire une élocution facile, qui

permette d'improviser quelques mots sur toutes les cir-

constances fortuites qui se présentent et de saisir tous

les à-propos. Cette élocution simple et facile se faisait

surtout remarquer chez quelques-unes des dames de

charité dont j'ai parlé plus haut; aussi remarquait-on

que leur auditoire était toujours plus nombreux, qu'on

les écoulait avec plus de plaisir et de recueillement, et

qu'elles fixaient l'attention même de celles qui sem-

blaient affecter de ne pas vouloir les entendre.
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Si je trace ici la ligne de conduite que devrait garder,

suivant moi, un ministre de la religion dans les circon-

stances où je le suppose, ce n'est pas pour m'ériger en

censeur, moins encore pour faire prévaloir mon opi-

nion ; mais ayant peut-être acquis, par l'étude à laquelle

je me suis livré, un certain nombre de connaissances

qui peuvent être de (juelque utilité à ceux qui auront

des fonctions à remplir dans les maisons où sont ren-

fermées les prostituées, je leur dois le résultat de mon

expérience, le fruit de mes observations, et jusqu'à un

certain point, celui de mes méditations.

D'après ces motifs, je voudrais que l'aumônier ne

parût jamais dans les iileiiersj il doit les abandonner

aux dames de charité, qui seules possèdent ce qui est

nécessaire pour y faire du bien. S'il ne peut s'interdire

absolument les salles de malades, qu'il n'y vienne que

lorsqu'il y est demandé, et que sa visite soit annoncée

d'avance
j
que son costume ne se fasse pas remarquer;

que ses manières soient graves, et qu'elles n'aient rien

d'emprunté; que s'il est obligé d'adresser un des pre-

miers la parole, ce soit avec réserve, mais qu'il réponde

avec douceur et bonté à toutes les questions qui lui

seront faites, et s'il donne un avis ou quelque instruc-

tion, que ce soit sans prétention, en quelques mots, et

pour ainsi dire par hasard. Si sa fortune lui permettait

alors de liistribuer aux plus infirmes et aux plus néces-

siteuses quelques friandises ou quelques mets agréables;

s'il pouvait, en un mol, se faire la réputation d'homme

humain et de brave homme, il se trouverait dans les

conditions les plus favorables pour remplir avec fruit les

fonctions de son ministère.
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Si les cérémonies du culte religieux peuvent se faire

clans la prison ou dans IMiôpital, faut-il forcer les prosti-

tuées à y assister? Je répondrai à cette question par ce

que j'ai vu, et je la résoudrai par l'expérience.

J'ai vu dans une prison les prostituées obligées d'aller

à la chapelle pendant qu'on y célébrait la messe, et j'ai

été scandalisé de la manière dont elles s'y comportaient;

j'ai vu, à l'hospice des Vénériens, la chapelle ouverte à

celles qui voulaient y entrer, et j'ai été édifié du main-

tien plein de décence de celles qui s'y trouvaient. En

fait de religion, comme en beaucoup d'autres choses,

la contrainte fait plus de mal que de bien; la liberté

seule attire par elle-même, et repousse les hypocrites.

En voici une nouvelle preuve. Avant la révolution de

1830, tous les détenus de la Conciergerie étaient forcés

d'assister à la messe. Tous les gardiens les y accompa-

gnaient: le directeur s'y trouvait avec eux. Mais [)arce

que cette assistance à l'office divin leur était imposée,

l'ennui et la contrainte se montraient sur tous les

visages. Les détenus affectaient de tousser, de cracher

et d'éternuer sans raison; ils remuaient sans cesse les

pieds, et ne s'arrêtaient qu'au point nécessaire pour

n'être pas punis. Depuis 1830, les prisonniers font ce

qu'ils veulent lorsque la chapelle est ouverte; plus de

contrainte à cet égard : cependant tous s'y rendent; et

bien que les gardiens ne les y accompagnent plus, ils

s'y tiennent en silence; leur conduite y est des plus

décentes, et fait l'étonnement des gardiens et de l'au-

mônier lui-même. Je viens de lire dans un livre remar-

quable, récemment publié, que, dans la maison péni-

tentiaire de Boston, la liberté accordée aux prisonniers
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de ne pas venir à l'école rend beaucoup plus zélés et

plus dociles ceux qui s'y rendent volontairement (1).

Ainsi donc pas de bien à espérer par le moyen de la

contrainte : cette vérité est de tous les temps et de tous

les lieux.

J'ai dit, en parlant de l'hôpital, que les prostituées

qui s'y trouvent renfermées avaient un goût particulier

pour les cantiques
;
qu'elles se rendaient toutes à la cha-

pelle de l'établissement lorsque ces chants religieux y

avaient lieu, et que ce moyen semblait surtout efficace

pour charmer leur ennui et fixer leur esprit pendant un

certain temps. Partant de cette donnée, pourquoi l'au-

mônier ne profilerait-il pas de ce moyen pour les attirer

dans le seul lieu où il peut se trouver sans inconvénient

avec elles? Pourquoi n'entremélerait-il pas ces chants

de quelques instructions familières, appropriées à l'au-

ditoire, et dont le principal mérite serait la brièveté
;

car on doit se rappeler qu'un des caractères particuliers

de l'esprit des prostituées est la légèreté et l'impossibi-

lité de suivre un raisonnement pendant plus de quelques

minutes? Pourquoi, enfin ne composerait-on pas pour

ces malheureuses des cantiques dans lesquels elles trou-

veraient des avis salutaires, et qui leur seraient plus

utiles que des chants qui ne sont destinés qu'aux per-

sonnes éminemment religieuses, qui ont une instruction

profonde, et qu'un abîme immense sépare, sous tous

les rapports, des femmes dont nous nous occupons?

Parmi les moyens de s'insinuer dans l'esprit des pros-

tituées et de gagner leur confiance, il n'en est pas de

plus efficace que de les relever à leurs propres yeux, de

(1) Du système pénilenliaire aux Étals-Unis, par MM. G. de Beau-

moat et de Tocqueville. Paris, 1834, ia-8, p. 90.
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ranimer leur confiance, et de ieur persuader que la porte

de l'honneur n'est pas entièrement fermée pour elles.

Lorsqu'elles sont réunies en grand nombre devant nous,

rejetons la pensée que nous n'avons sous les yeux que des

criminelles, indignes de toute commisération, et que la

société doit poursuivre de ses vengeances; figurons-nous

plutôt que nous sommes dans une maison d'aliénées,

dont un grand nombre sont incurables, il est vrai, mais

parmi lesquelles il s'en trouve qui offrent des chances

de guérison, et sur lesquelles on ne peut agir que par

des moyens moraux sagement et habilement conduits.

Le célibat auquel sont assujettis les ministres catho-

liques, leur ôte un puissant moyen d'action sur l'esprit

des prostituées, qu'ils sont, dans quelques circonstances,

appelés à conduire; on peut leur appliquer ce que j'ai

dit précédemment des religieuses et des dames de cha-

rité. Mais comment remédier à cet inconvénient? Je

n'en verrais qu'un seul : ce serait de confier de préfé

rence les places d'aumônier à un homme qui, avant de

recevoir les ordres, aurait été engagé dans les liens du

mariage. S'il était père de famille, s'il avait lui-môsne

des filles, quelles sources d'allusions heureuses et irré-

sistibles pour son auditoire ! quel moyen de s'attirer le

respect! quelle énergie enfin ne gagneraient pas ses

instructions et ses discours, par la possibilité d'une

liberté plus grande dans le langage et d'une retenue

moins affectée !

Je viens d'indiquer quelques-unes des qualités qui

me semblent essentielles dans un ecclésiastique placé

comme aumônier à la tête d'une prison destinée à la

correction des prostituées ; mais oîi trouver cet homme

précieux? Fasse le ciel que mes vœux ne restent pas



CORRESPONDANCE ET RÉCRÉATIONS. 171

stériles ! Puisse-t-il inspirer à quelques-uns de ces

hommes instruits et d'une trempe d'esprit supérieure la

vertu nécessaire pour renoncer aux places brillantes, et

le courage indispensable pour se livrer dans l'obscurité

aux fonctions les plus repoussantes, mais aussi les plus

utiles de son ministère!

§ 8. — Du parloir ef des lettres écrites datss la prison ou
qui j sont admises dia dehors; des livres et des jeux
qu'on y peut tolérer.

Scandale offert par l'ancien parloir de la prison. — Moyens mis en usage

pour y remédier. •—
• Quelles sont les personnes qui peuvent communiquer

avec les prostituées détenues. — Bon résultat des mesures actuellement en

usage. — Ce qu'elles nous indiquent relativement à la position des prosti-

tuées à l'égard de leurs familles. — Activité de la correspondance avec le

dehors de la prison. — Objets de cette correspondance. -— Il serait avan-

tageux de la supprimer. — Les livres d'histoire recherchés par les prosti-

tuées. — Elles n'ont pas de goût pour ceux qui traitent de sujets obscènes.

— Jeux auxquels elles se livrent dans la prison.

Les communications plus ou moins faciles avec les

gens du dehors, ou, pour parler autrement, les visites

que peuvent recevoir les détenues étant d'une impor-

tance très grande dans toute maison de correction, on a

dû s'en occuper chaque fois qu'il a été question d'amé-

liorer les moyens répressifs des désordres occasionnés

par la prostitution.

Avant 1816, le parloir de la prison offrait le scandale

que présente aujourd'hui celui de l'hospice des Véné-

riens : on n'y voyait que les souteneurs des filles et

toute espèce de mauvais sujets des deux sexes; on n'y

entendait que des rires indécents et des provocations

ordurièresj on s'y concertait sur les lieux les plus

convenables pour se retrouver au moment de la mise

en liberté.
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Pendant les deux années suivantes , on tâcha de

remédier à ce désordre par quelques règlements insi-

gniQants; ce ne fut qu'en 1818, qu'un arrêté du préfet

de police décida que dorénavant les prostituées déte-

nues ne seraient plus visitées que par leurs pères et

mères et leurs plus proches parents du sexe féminin, et

que ces parents, pour être admis au parloir de la prison,

devraient se munir d'une permission particulière,

fournie par les bureaux de la Préfecture de police.

Cette permission, outre le nom de la personne détenue,

que l'on voulait voir, devait contenir le nom, et déplus

la demeure de la personne à laquelle elle était donnéej

plus tard, on accorda aux frères et aux oncles des déte-

nues la môme permission, qu'on ne refusait pas non

plus à leurs sœurs 3 mais dans tout état de choses, on

prenait des renseignements pour savoir si la personne

n'était pas en état de nuire à la fille enfermée. La carte

délivrée en cette circonstance n'était valable que pour

un temps ; le porteur devait la laisser entre les mains du

concierge, qui la lui rendait à sa sortie.

L'expérience a démontré l'efficacité de cette mesure.

Depuis qu'on la met en pratique, le parloir est désert;

rien de plus rare que la demande des permissions néces-

saires pour y arriver : preuve évidente que la majeure

partie des filles qui se livrent à la prostitution sont

abandonnées de leurs familles ,
quelque corrompues

que soient elles-mêmes ces familles. Très peu de pères

et de mères profilent de ces permissions pour voir leurs

enfants; car c'est à peine si cinq ou six les réclament,

dans le courant d'une année : on pourrait dire que les

sœurs des détenues sont les seules qui en fassent usage;

car il est d'observation qu'un certain nombre de prosti-
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tuées entraînent avec eiles leurs sœurs dans le désordre.

J'ai donné ailleurs un document officiel pouvant,

jusqu'à un certain point, nous indiquer quel est habi-

tuellement le nombre de sœurs qui , dans le même
temps, se trouvent inscrites sur la liste des prostituées.

Cette difficulté d'arriver au parloir a rendu la cor-

respondance par leltres bien plus fréquente qu'aupara-

vant; aussi s'est-il établi dans la prison et dans l'infir-

merie un certain nombre de femmes dont la principale

occupation est d'écrire pour les autres, et cela à raison

de dix à vingt centimes par lettre. Cette industrie rend

pour celles qui l'exercent le séjour de la prison bien

moins désagréable; aussi remarque-t-on qu'elles y
reviennent sans cesse. Comme elles ont, pour la plu-

part, vieilli dans le métier, elles en connaissent toutes

les dispositions, et savent à merveille ce qui convient à

chaque fille, suivant la circonstance. Ainsi, elles ont un

style particulier pour écrire aux amants, quel que soit

leur sexe ; elles en ont un autre pour faire une pre-

mière déclaration d'amour ou pour y répondre, pour

demander au préfet leur mise en liberté, et mille autres

choses semblables; elles sont, en un mot, dans la

prison, ce qu'un certain écrivain dont j'ai parlé est

pour les filles publiques au dehors, c'est-à-dire un

secrétaire, un conseiller, un homme d'affaires, un confi-

dent de tous les secrets. J'ai voulu voir ces lettres, mais

elles ne m'ont rien présenté qui fût digne d'attention
;

toutes calquées sur le même modèle, elles offrent à la

lecture une monotonie fatigante; il n'y a que les décla-

rations d'amour adressées aux tribades et la corres-

pondance suite de celte première déclaration qui

m'aient paru curieuses. J'en ai déjà dit quelques mots
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en parlant des amants des prostituées ; mais comme je

n'ai eu dans les mains qu'un très petit nombre de ces

dernières lettres, je ne puis en tirer aucune consé-

quence.

Chacun peut aisément juger, d'après ce que je viens

de dire, si la présence de ces écrivains dans la prison

est utile ou nuisible; quant à moi, je pense qu'elle a

plus d'inconvénients que d'avantages. On ne peut pas

interdire aux prostituées de communiquer avec leurs

familles; mais sur vingt lettres qu'elles écrivent; que

dis-je? sur cinquante, il n'y en a certainement pas une

qui soit véritablement indispensable. D'après les règle-

ments, toutes ces lettres doivent passer par le greffe et

être soumises à un visa. Répétant ce que j'ai déjà dit

dans un des paragraphes de ce chapitre, et par les

motifs que j'ai exposés, je supprimerais cette correspon-

dance qui amuse les détenues; je ne ferais d'exception

que pour les affaires de famille dont le directeur appré-

cierait l'importance et la nécessité.

La police des livres introduits dans la prison n'a pas

toujours été la même. D'après les règlements, il n'en

doit pas entrer; j'en ai vu cependant en plusieurs cir-

constances, et particulièrement le dimanche, lorsque, les

ateliers restant fermés, ces biles pouvaient demeurer dans

les cours la majeure partie de la journée; il se formait

alors des groupes autour d'un lecteur, et l'auditoire

paraissait fort attentif. J'ai vu ces livres, dans lesquels je

n'ai jamais rien trouvé de répréhensible, encore moins

de graveleux ; c'étaient toujours des histoires, des narra-

tions, des romans fort ordinaires. A ce sujet, M. Chef-

deville m'a assuré que parmi les livres pris à des milliers

de femmes qui entrèrent à la Force pendant qu'il en
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fut directeur, c'est-à-dire pendant vingt ans, à peine

en a-t-il saisi quelques-uns qui attaquassent les bonnes

mœurs d'une manière directe. Ceci se comprend, car

à quoi ces livres pourraient-ils servir à ces femmes?

Qu'y apprendraient-elles? Ne sont-elles pas blasées sur

toutes les turpitudes qu'ils contiennent? n'en sont-elles

pas fatiguées?

Ce goût pour les histoires, particulier aux prostituées,

goût qu'ont pu observer comme moi tous ceux qui fré-

quentent la prison, et qui n'a pas échappé aux dames de

charité, ne doit pas être oublié par les persoimes qui

voudraient par la suite composer des ouvrages capables

d'être utiles à ces malheureuses, et dont on pût favo-

riser la lecture dans les salles de l'hôpital et dans celles

des infirmeries.

Les jeux de hasard
,

proscrits pour tout le monde

dans les prisons ordinaires, peuvent-ils être tolérés dans

une maison consacrée aux prostituées? J'ai vu rare-

ment ces femmes tenir des cartes dans leurs mains, mais

j'ai souvent remarqué qu'elles aimaient avec passion le

jeu de loto. Dans les après-midi de certains dimanches,

j'ai trouvé quelquefois huit ou dix groupes prenant à ce

jeu un très grand intérêt, et, chose remarquable, c'est

que ces groupes n'étaient composés presque exclusive-

ment que de ces vieilles filles décrépites, rebut de leur

classe, et n'ayant pas d'autre demeure que la prison
j

les jeunes aimaient mieux lire, ou marcher en tous sens

pour se livrer à l'exercice. Interdire ces jeux innocents

à des femmes que l'on empêche de travailler, paraît un

peu dur; mais lorsqu'ils plaisent principalement à celles

qui sont incorrigibles
,
qui aiment la prison

, qui s'y

trouvent bien et qui en font leur demeure, la question
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change d'aspect et devient digne d'tMrc prise en consi-

dération.

Nous retrouvons encore dans ces jeux le caractère

de l'enfance, que j'ai dit être celui des prostituées con-

sidérées en général. Ils ne sont pas toujours les mêmes :

un d'eux reste en vogue pendant quelque temps pour

faire place à un autre. Hélas! sous ce rapport, ne pour-

rait-on pas mettre tous les hommes dans la classe des

enfants?

s 9. — Des nioTenfS de répression et des causes des puni"

tions infligées aux prostituées.

Nécessité d'avoir dans une prison des moyens de répression capables d'inti-

mider. Idée du séparé et du cachot dans la prison des prostituées. —
Le directeur seul est cbargé d'infliger les punitions. — Jusqu'où s'étendent

ses pouvoirs à cet égard. — Ces moyens de répression sont indispensables

dans l'infirmerie. — Suppression d'une mesure très utile. — Nécessité de

la remettre en usage, — Circonstances dans lesquelles l'arbitraire est utile.

Pour qu'un homme, aidé de quelques assistants,

puisse se faire obéir par plusieurs centaines de coupa-

i)les, il faut que cet homme soit armé do moyens ré-

pressifs qui le fassent redouter, sans pour cela diminuer

l'estime due à ses vertus particulières, et surtout à son

esprit éprouvé d'équité et de justice. Si ces moyens sont

moins nécessaires dans une prison de femmes, et sur-

tout dans une prison de prostituées, que dans les mai-

sons occupées par des hommes, il ne faut pas croire

qu'oïl puisse s'en passer. Voici, à cet égard, ce qui se

pratique pour les prostituées de Paris.

11 existe dans la prison deux endroits, l'un appelé le

séparé et l'autre le cachot. Le séparé esi un lieu destiné

5 recevoir les jeunes filles au-dessous de seize ans, en

attendant que l'on ait écrit à leurs parents pour con-
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naître leurs volontés; on y renferme aussi quelquefois

des filles au-dessus de seize ans, que l'on espère faire

revenir à une meilleure conduite. On enferme dans le

cachot pour les batteries, les réponses impertinentes, la

malpropreté des salles, le refus du travail et les manques

graves à la discipline de la maison.

Quelquefois on punit un atelier tout entier : cette

punition consiste à ne recevoir, pendant un certain

temps, ni lettres, ni argent. Mais les circonstances qui

nécessitent ces punitions générales sont rares; il arrive

souvent que l'occasion d'en faire l'application ne se- pré-

sente qu'une seule fois dans l'espace d'une année.

Toutes ces punitions particulières sont infligées par

le directeur, qui a la faculté d'agir ici d'une manière

tout à fait arbitraire , et cela par la force même des

choses; seulement il ne peut pas prolonger au delà de

cinq jours la réclusion dans le séparé, sans en donner

avis au préfet de police, qui autorise ou refuse cette

prolongation.

L'ordre se maintient assez bien dans les infirmeries,

par la surveillance ' de tous les instants qu'exerce

madame Lavenard , et par l'ascendant qu'elle a sur

l'esprit de ses malades; il arrive cependant quelquefois

qu'il est nécessaire d'infliger une punition, ou seule-

ment d'en faire la menace. Dans le premier cas, l'in-

tendante doit faire son rapport au directeur, qui seul a

le droit d'infliger la punition.

Anciennement, c'est-à-dire avant 1830, lorsqu'une

fille s'était rendue coupable de quelques fautes pendant

son traitement, madame Lavenard attendait le moment
de sa guérison, et s'entendant alors avec le directeur et

3^ ÉDIT., T. 11. 12
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le médecin, elle demandait que la sortie, qui devait

avoir lieu immédiatement, fût ajournée à trois, six ou

huit jours, suivant la gravité des fautes dont la fille

s'était rendue coupable. Depuis l'époque dont je viens

de parler, ce mode de punition n'existe plus : c'est une

arme puissante retirée des mains de madame Lavenard,

et, dans plus d'une circonstance, on a eu l'occasion de

regretter la suppression d'un ordre de choses dont on

ne pouvait pas abuser, puisque cet abus n'intéressait

personne. Je hais l'arbitraire autant que qui que ce

soit; je défendrai toujours les lois protectrices des liber-

tés; mais, au nom de la raison, ne poussons pas les

principes à l'excès, reconnaissons que l'arbitraire est

quelquefois nécessaire; et dans notre propre intérêt,

comme dans l'intérêt de tous, ayons le courage de le

confier à des personnes qui ne sauraient en abuser, et

dont les antécédents répondent de ce qu'elles peuvent

faire. L'expérience de tous les jours nous prouve que si les

prostituées résistent aux punitions et crient à la violence

et à l'arbitraire lorsqu'on les leur inflige, elles sont les

premières, quelques moments après, à s'avouer coupa-

bles, et à reconnaître la justice de la punition. De la

douceur en tout, une distribution des peines et des

récompenses faite avec une impartialité poussée jusqu'à

l'excès; jamais de punition injuste, et surtout imposée

dans un moment de colère : avec ces qualités, on se

fera bénir des prostituées prisonnières; on obtiendra

d'elles tout ce qu'on voudra, et la société s'en trouvera

bien.

La jurisprudence de l'administration, dans tout ce

qui regarde les punitions qu'elle inflige aux prostituées,

varie suivant les circonstances, et surtout suivant les
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idées particulières des préfets qui se succèdent rapide-

ment à la Préfecture de police; on peut dire cependant

d'une manière générale que les variations ne portent

que sur quelques points, et que, pour tout le reste, ce

qui se pratique aujourd'hui est le résultat de longs tâton-

nements et d'une expérience qui date de plus de vingt-

cinq années.

Comment exposer cette jurisprudence et cette gradua-

lion d'une même peine, puisqu'il n'en existe pas d'autre

que l'incarcération, dont on varie la longueur suivant

les cas différents? La chose est moins aisée qu'on ne

pense; je resterai dans les généralités pour tous les

cas généraux
;
je citerai des faits pour les cas excep-

tionnels.

Il est des circonstances qui abrègent toujours la

détention, et qui même, quelquefois, font que l'on n'ap-

plique pas la peine. Les filles se trouvent dans ce cas

lorsqu'elles sont grosses, infirmes, malades, convales-

centes, ou nouvellement accouchées; lorsqu'elles nour-

rissent, lorsqu'elles ont à leur charge un ou [)lusieurs

enfants, ou des mères et pères vieux et infirmes,

lorsque leur misère est extrême; quand elles ont rendu

certains services à l'administration, par exemple, en

aidant à découvrir quelques malfaiteurs; quand elles

sont nouvellement inscrites ou prises en contravention

pour la première fois ; enfin
,
quand, surprises en

flagrant délit par un inspecteur, elles lui obéissent

sans murmurer, et se rendent d'elles-mêmes, et sur la

simple injonction de cet inspecteur, au poste qu'il leur

assigne.

L'état mental de ces femmes doit être pris en

considération dans l'appréciation des peines qu'elles
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méritent; il Hiut les bien connaître, car il s'en trouve

beaucoup dont le jugement est si faux et les facultés

intellectuelles si bornées, qu'on commettrait de grandes

injustices en les punissant toutes de la même manière :

nouvelle preuve à ajouter à tant d'autres de l'impossi-

bilité d'un règlement fixe, ce qui va se démontrer à

chaque pas que nous allons faire dans ce nouvel

examen.

S'il est des circonstances qui atténuent les fautes et

portent à l'indulgence, il en est d'autres qui les aggra-

vent et les font punir avec plus de sévérité. Il faut

ranger parmi ces circonstances aggravantes: la récidive

de la même faute, le mensonge obstiné, la rébellion
,

les secours prêtés par les souteneurs , et surtout des

vols faits antérieurement, soit aux dames de maisons,

soit à toute autre personne ; des condamnations aux

travaux forcés ou l'état de surveillance sous les yeux de

la haute police. On peut y ajouter une fausse déclara-

tion de nom et d'adresse, la provocation faite à de trop

jeunes enfants, à des militaires en faction ou occupant

un poste, les injures envers les agents de l'autorité,

l'état d'ivresse, une infraction aux règlements dans un

quartier autre que le sien, etc., etc.

On met au rang des fautes légères dont se rendent

coupables les prostituées :

1° De se trouver dans des lieux qui leur sont défendus
;

2" De se montrer à des heures indues;

3" De s'enivrer et de coucher, dans cet élal, sous des portes, dans

les rues ou les places publiques
;

4" D'aller demander asile aux différents postes militaires, lorsque,

étant attardées par suite d'intempérance, elles ne peuvent plus rega-

gner leur logement;

5" De se promener de jour dans les rues, à petits pas, dans les lieux

qui leur sont interdits, de manière à se faire remarquer en regardant

fixement les hommes qu'elles rencontrent;
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6" De frapper aux carreaux de leurs chambres ou des cabarets dans

lesquels elles se trouvent
;

7° De s'absenter de chez leurs dames de maisons à l'heure à laquelle

elles savent que s'y fait la visite
;

8" De demander l'aumône;
9° De tarder plus de vingt-quatre heures à se rendre au dispensaire,

lorsque, ayant été reconnues malades, elles en ont reçu l'ordre de la

personne qui les a visitées ;

10° De s'évader de l'hôpital ou du dispensaire, lorsqu'elles y sont

amenées par les agents de l'autorité ou d'après ses ordres
;

11° De sortir la tète nue et la gorge découverte
;

12° De ne pas quitter Paris lorsqu'elles en ont reçu un passe-port,

surtout lorsqu'il est avec secours de route.

Tous ces cas différents se punissent, lorsqu'il n'y a

pas de circonstances atténuantes, par une détention qui

ne peut être moindre de quinze jours, qui , le plus

ordinairement, se borne à un mois, et que les circon-

stances aggravantes font porter à deux mois et rarement

à trois.

On pouvait autrefois placer dans la même catégorie

de fautes le retard à s'acquitter de la taxe. De tous

les délits, si l'on peut se servir de cette expression
,

c'était le plus fréquent, car on comptait tous les mois

les coupables par centaines. La nécessité de punir cette

faute n'existe plus, heureusement, depuis la suppression

de la taxe.

La durée de la prison était toujours, dans ce cas, de

trois mois.

On considère comme fautes graves tout ce qui peut

se rapporter aux circonstances suivantes:

1° Insulter d'une manière outrageante les médecins de l'administra-
tion dans l'exercice de leurs fonctions;

2° Manquer de se rendre aux visites sanitaires, et continuer de se
livrer à la prostitution, sachant qu'on est malade;

3° Tenir en public des propos obscènes ;

4° Se présenter à la fenêtre dans un état de nudité;
5° Attaquer les hommes avec insistance, de manière à les fatiguer

en voulant les entraîner malgré eux.
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Dans ces différents cas, on ne prononce jamais moins

de trois mois de prison j on va quelquefois à quatre,

et pour certains individus, jusqu'à cinq et six: tout cela,

je le répèle, suivant les antécédents des délinquantes et

une foule de circonstances qu'il est impossible de pré-

voir et d'indiquer.

J'achèverai de donner une idée de cette jurispru-

dence de l'administration à l'égard des prostituées, en

citant quelques faits qui m'ont paru intéressants; ils

démontreront jusqu'où s'étend la sollicitude de l'auto-

rité, et feront voir combien sont minutieux les détails

où l'entraîne quelquefois le bien qu'elle cherche à faire,

soit à la société en général, soit à chacun de ses mem-
bres en particulier.

On permet aux filles de coucher dans des garnis, mais

elles ne peuvent pas s'y livrer à la prostitution. Dans

les visites nocturnes que l'on fait quelquefois de ces

garnis, si l'on trouve une fille inscrite couchée avec un

homme, on varie sa peine suivant les cas différents :

1" Si elle habite le garni dans lequel elle est trouvée, un mois de
prison ;

2° Si elle demeure ailleurs, deux mois;
3° Si elle appartient à une dame de maison, trois à quatre mois.

On a eu pour but en cela de favoriser les dames de

maisons, et de mettre obstacle à la prostitution clan-

destine.

Dans les cas de résistance, avec menace de se servir

du couteau : pour cela seul , six mois.

Une fille injuriant les agents de l'autorité, ameute le

peuple, frappe un inspecteur; amenée au dépôt, elle en

blesse un autre avec son poing; elle est favorisée par

des souteneurs : six mois.
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Ayant tenu des propos obscènes en entendant sa con-

damnation, on ajoute deux mois pour ce nouveau délit:

en tout, huit mois.

L'administration ne se mêle pas ordinairement des

querelles que les prostituées ont entre elles et des coups

qu'elles se donnent alors, elle aurait trop à faire si elle

voulait s'entremettre dans ces disputes que la jalousie

fait naître à chaque instant^ mais lorsqu'il résulte de

ces coups quelques blessures graves, on fait venir les

deux parties, on écoute les dires, et bien que cette

affaire ne soit pas dans la catégorie des délits relatifs à

la prostitution , on condamne la coupable , et quelque-

fois les deux champions , à une détention d'un à deux

mois. Pourrait-on blâmer une pareille conduite qui n'a

jamais été l'objet de la moindre réclamation de la part

des prostituées?

Une fille de trente-quatre ans fut arrêtée sur la place

Louis XV pour un délit que l'on punit ordinairement

par une détention de deux à trois mois; comme cette

fille avait déjà été arrêtée cinquante-huit fois, on crut

être indulgent à son égard en ne la condamnant qu'à

huit mois.

Une autre fille de cinquante-quatre ans, arrêtée

cinquante-huit fois depuis sa première inscription , cinq

fois condamnée pour vol, arrêtée de nouveau provoquant

à la débauche, fut envoyée pour une année dans la pri-

son des Madelonnettes. C'est le seul exemple d'une

réclusion aussi longue, imposée par le préfet de police

à une prostituée.

Lorsqu'une prostituée inscrite et demeurant dans ses

meubles favorise la prostitution clandestine, on la tra-

duit ordinairement devant le procureur du roi; mais
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lorsque la masse de preuves matérielles exigées par la jus-

tice n'ont pas pu être recueillies, il suffit qu'une réunion

de preuves morales et de mauvais antécédents s'accumu-

lent contre elle, pour qu'elle soit punie administrative-

ment. Ces preuves morales se déduisent d'une foule de

circonstances; je n'en citerai qu'une seule qui est la

plus ordinaire, c'est celle d'une prostituée couchée avec

un homme, dans la chambre ou l'appartement de celle

que l'on poursuit. Dans ce cas, la longueur de la dé-

tention, extrêmement variable, n'est jamais très pro-

longée; dans plusieurs circonstances, elle a été portée

à trois mois et plus.

Lorsqu'un mandat de perquisition dans une maison

clandestine a fait découvrir les preuves matérielles du

délit, le tribunal, en condamnant la coupable, considère

comme innocentes les prostituées qui ont pu y être trou-

vées et les renvoie ; mais cet acquittement ne les rend

pas innocentes aux yeux de l'administration
,

qui les

punit toujours en raison des circonstances dans lesquelles

elles se trouvent.

Toutes les filles saisies hors des barrières , dans ces

maisons infâmes réputées coupe- gorge, où se réunissent

les bandits et les voleurs de toute espèce, sont ordinaire-

ment punies par une détention de trois à six mois.

Que de mères ont à se plaindre de prostituées qui

subjuguent leurs fils, qui en font leurs amants, et qui les

entraînent dans toutes sortes de désordres! Fort sou-

vent ces filles injurient et maltraitent de paroles ces

malheureuses mères qui leur arrachent leurs enfants en

leur adressant des reproches : si le fait est constaté, on

condamne ordinairement la fille à un mois de détention
j

si l'injure a eu lieu en public et devant un grand nombre
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de personnes , on porte la peine à deux mois j et si le

fils dénaturé se joint à la 6ile et insulte aussi sa mère,

on ne fait rien à ce dernier, sur lequel on n'a pas d'au-

torité j mais la fille, à laquelle on peut reprocher cette

conduite contre nature , est incarcérée pour trois mois.

Une prostituée avait une sœur, modèle de sagesse et

de vertu ; irritée de la comparaison que l'on faisait sans

cesse entre sa conduite et celle de sa sœur, elle insultait

cette dernière chaque fois qu'elle la rencontrait, et l'apo-

strophait de la manière la plus indigne ; avertie deux fois

et n'en tenant pas compte , elle fut condamnée à trois

mois de prison.

Le dol, la fraude et la supercherie ont toujours été

considérés , ainsi que le mensonge , comme passibles

d'une punition particulière.

Une prostituée malade, ne voulant pas rester dans

l'hôpital tout le temps nécessaire à sa guérison, y entra

par le civil, afin d'avoir la liberté de sortir quand il lui

plairait. Sortie en effet au bout de douze jours, et ayant

infecté plusieurs personnes, elle fut, pour ce seul fait,

condamnée à trois mois de réclusion.

Une fille enfermée pour trois mois s'entendit avec une

vieille femme de la Salpêtrière qui vint la réclamer, se

disant sa mère. Pour en imposer avec plus de force et

déjouerions les soupçons, elle donna sa chambre à cette

vieille femme, qui s'y installa. Le moyen réussit; mais

la fraude étant découverte et la fille arrêtée pour un

nouveau délit, elle fut condamnée à six mois de déten-

tion: trois mois pour le délit et trois mois pour la puni-

tion de la supercherie.

Une femme mariée, âgée de vingt-quatre ans, appar-

tenant à la classe la plus basse et la plus crapuleuse des
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prostituées, se fait condamner à deux mois de prison;

elle a le talent détromper les dames de charité; elle

assure qu'elle veut rentrer avec son mari , et le fait

venir de fort loin pour s'en retourner, disait-elle , avec

lui : à peine sortie, elle injurie son mari et s'échappe,

le laissant au milieu de Paris, que le pauvre homme
voyait pour la première fois. Arrêtée de nouveau, elle

fut condamnée à six mois de réclusion , deux mois pour

la peine qu'elle avait encourue, deux mois pour avoir

trompé les dames de charité, et deux mois pour le mau-

vais tour joué à son mari.

Les atteintes directes et publiques aux bonnes mœurs

ont toujours été punies d'une manière très sévère; je

n'entrerai pas à cet égard dans des détails circonstan-

ciés; chacun pourra, je pense, en apprécier les motifs.

Une fille, dans la boutique d'un rogomiste, fume et

se laisse toucher de la manière la plus indécente; cette

action excite l'indignation et la clameur de tous les

témoins; le fait étant constaté, la fille, pour cela seul,

est condamnée à six mois de prison.

Une fille, sur sa porte, se laisse embrasser en plein

jour d'une manière un peu leste par un grenadier;

arrêtée, elle fut condamnée à quatre mois de réclusion,

deux mois pour le fait en lui-même, un mois pour

avoir manqué la visite, un autre mois parce qu'elle

était infectée.

Une autre aborde un homme en le touchant d'une

manière inconvenante; six mois de prison furent sa

punition.

Plusieurs furent condamnées à la même peine pour

s'être livrées à des actes de prostitution sur la voie

publique, sous des portes, ou même dans des coins
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retirés, mais où le hasard pouvait conduire quelqu'un.

L'administration s'est toujours crue obligée de punir

d'une manière sévère les prostituées qui mettaient le

trouble dans les ménages; mais elle ne fait usage de

son autorité, dans ce cas particulier, que lorsque la fille

sait que l'individu qui l'entretient est marié.

Une femme dénonce une prostituée comme débau-

chant son mari : comme il était impossible de prouver

que cette fille eût connaissance de la position particu-

lière du mari; comme elle assurait n'avoir avec lui que

des relations semblables à celles qu'elle avait avec tous

les autres hommes; comme le mari ne faisait pas à son

égard de grandes dépenses, on renvoya la fille avec

admonition et injonction de rompre tout à fait avec cet

homme, mais on ne lui fit rien.

Une autre femme fit à l'administration une plainte

absolument semblable, et envoya en preuve des lettres

écrites par la fille à son mari, et des reçus de sommes

diverses qui lui avaient été données. La fille mandée

allègue pour sa défense les raisons données par la pré-

cédente; mais les lettres et les quittances prouvent son

mensonge : elle est donc condamnée à quatre mois de

détention, deux mois pour le fait principal, un mois

pour son mensonge, et un mois parce qu'elle était

infectée.

Dans un autre cas absolument semblable, une fille

recevant, dans la prison, des sommes considérables qui

devaient ruiner le ménage de celui qui les lui faisait

passer, on ajouta deux mois à la punition première, et

l'on donna à la prison les ordres les plus sévères pour

que rien ne pût lui arriver du dehors.

Un jeune homme d'une famille estimable s'attache à
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une prostituée, et dépense en peu de temps avec elle

plus de vingt mille francs; des amis interviennent , ils

veulent retenir le jeune homme et expulser la (ille;

celle-ci s'y oppose. Elle fait une esclandre, elle injurie

d'une manière grossière et les amis de son amant et les

agents de l'autorité; elle est condamnée à six mois de

détention pour avoir subjugué et entraîné dans de folles

dépenses un mineur, qui par conséquent n'était pas

libre de sa fortune, et pour avoir injurié des hommes

respectables qui faisaient leur devoir.

Je terminerai ces citations par le fait suivant , arrivé

en 1827. Deux enfants de dix à douze ans conduisent

deux filles dans un café, et leur paient des glaces. Le

public, indigné de l'impudeur de ces filles et de ces

enfants, ne peut contenir sa surprise; on se rassemble

autour d'eux, et d'un mouvement spontané on les met

à la porte.

La police, instruite de cet événement, prend des

informations et fait arrêter les filles et les deux enfants.

On sut par l'enquête que ces derniers étaient depuis

longtemps adonnés à la plus honteuse débauche; qu'ils

avaient provoqué les filles, qui d'abord les rejetèrent,

et ne les admirent qu'avec peine auprès d'elles; que la

dame de maison à laquelle ces filles appartenaient les

réprimanda fortement de ce qu'elles avaient introduit

chez elle des enfants aussi jeunes, et que le lendemain

elle les renvoya. Les filles alléguèrent pour excuse que

les jeunes gens avaient déjà été dans d'autres maisons
;

mais on leur répondit qu'elles devaient savoir le mal

qu'il y avait à recevoir un enfant , même mauvais

sujet; qu'elles n'ignoraient pas que des enfants de cet

âge n'ayant rien en propre, il fallait nécessairement
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qu'ils volassent à leurs parents ou à d'autres l'argent

qu'ils leur donnaient, et que c'était se rendre coupable

d'impudeur et en même temps d'effronterie que d'aller

s'asseoir dans un café avec des enfants de cet âge, et

recevoir leurs caresses aux yeux de tout un public.

Le commissaire interrogateur proposa pour ce fait

seul trois mois de détention 5 le chef de bureau dit qu'il

fallait en infliger quatre; le chef de division porta ce

nombre à six; enfin, le préfet de police, M. Mangin,

crut être indulgent en s'arrêtant à dix.

Je ne sais si je me trompe et si tout le monde par-

tagera ma manière de voir ; mais j'avoue que je ne sau-

rais refuser mon approbation à cette conduite de l'ad-

ministration. Est-il rien de plus sage, de plus moral et

de plus paternel, que tout ce que nous venons de voir?

Celte administration ne va-t-elle pas au-devant de toutes

les réclamations qui pourraient lui être adressées, et ne

met-elle pas, dans les punitions qu'elle impose, une

justice distributive véritablement admirable? Que le

public cesse donc d'être ingrat à son égard; qu'il juge,

en apprenant ces détails, si c'est avec raison que ses

ennemis lui donnent le nom d'immorale, et s'il est pos-

sible de porter plus loin l'accomplissement scrupuleux

de tous ses devoirs envers les administrés.

[La soumission avec laquelle les filles observent

actuellement les règlements qui les concernent, ne

rend plus nécessaire la sévérité d'autre fois. Sous

M. G. Delessert, au moment de la révolution de 1848,

on donnait un avertissement f)Our une contravention

légère, la récidive entraînait un mois, minimum des

punitions. Cette mesure avait été prise dans l'intérêt des

entrepreneurs des travaux des prisons pour que les filles
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pussent achever les ouvrages qui leur étaient confiés.

Le maximum des punitions était trois mois et s'élevait

rarement à six mois. Caussidière fixa le minimum à huit

jours et le maximum à un mois. — Aujourd'hui, on

inflige huit jours pour une faute légère , six semaines

pour un fait grave. Il est rare qu'on aille à trois mois,]

§ 9. —De la mise en liberté des prostituées prisonnières.

Motifs qui abrègent leur détention. — Différence qui existe entre les prosti-

tuées et les détenues ordinaires. — Grave inconvénient qui résultait autre-

fois de la sortie de la prison.— On ignore pourquoi il fallut tant de temps

pour y remédier, — Rapport fait à ce sujet au préfet de police Angles, —
Améliorations notables qui lui sont dues.

Les prostituées ne restent pas toujours dans la prison

aussi longtemps que le porte l'arrêté en vertu duquel

elles y ont été renfermées; il est des motifs qui, pour

quelques-unes, abrègent le temps de leur détention; je

dois en dire quelques mots.

La grossesse , un accouchement récent, une conva-

lescence pénible, un état quelconque de maladie, ont

de tout temps engagé les médecins à solliciter en faveur

des femmes qui se trouvent dans ces diverses positions

un adoucissement à leur peine et surtout leur sortie de

la prison ; on conçoit que ces demandes n'ont jamais

été refusées.

On use de la même condescendance à l'égard des

femmes qui nourrissent leurs enfants, qui donnent la

preuve que des affaires indispensables de famille les

appellent au dehors, et que leur absence nuirait d'une

manière essentielle à d'autres personnes ; on s'empresse

d'en faire autant pour celles qui, touchées de repentir,

demandent à entrer dans une maison de retraite ou de
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pénitence, et particulièrement lorsqu'elles sont récla-

mées par leurs parents, qui s'engagent à les reprendre

et à les surveiller. Dans ces deux derniers cas elles sortent

immédiatement, mais seulement lorsque leurs antécé-

dents ne sont pas mauvais, et lorsqu'elles n'ont pas déjà

trompé l'administration par de fausses protestations de

repentir et par la promesse d'une meilleure conduite.

L'appréciation de tous ces cas, ainsi que de beaucoup

d'autres, doit être abandonnée à la sagesse et à la

prudence de ceux qui, par leur position, ont toujours

cette population sous la main, et qui connaissent

dans leurs plus petits détails les antécédents aussi bien

que les vices et les bonnes qualités de ceux qui la

composent.

Il arrive quelquefois que des prostituées, renfermées

dans la prison, donnent à l'administration quelques bons

renseignements, soit pour découvrir un malfaiteur, soit

pour faciliter une recherche quelconque* on conçoit

que, dans ce cas, il est juste de les récompenser en

leur accordant ce qu'elles apprécient le plus, je veux dire

la liberté.

Dans les prisons ordinaires, les demandes en grâce se

font presque toujours pour les détenus qui se sont signa-

lés, entre tous les autres, par leur bonne conduite dans

la prison, par l'obéissance et la soumission dont ils ont

fait preuve et par le bon exemple qu'ils ont donné aux

autres, en n'enfreignant pas les règlements. Que de mal

ne ferait-on pas à la société en suivant la même règle de

conduite à l'égard des prostituées prisonnières? Dans

cette dernière population, les plus vicieuses sont celles

qui se conduisent le. mieux, auxquelles on n'a rien à

reprocher, et qu'un gardien inexpérimenté proposerait
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pour modèle. Pour cette race !a prison n'a plus d'hor-

reur, elles y sont venues tant de fois qu'elles s'y trouvent

bien et la regardent en quelque sorte comme leur

demeure naturelle; tout dépend ici des antécédents et

des circonstances particulières, qu'il est facile d'appré-

cier sans crainte d'être trompé par des dehors hypo-

crites.

A une certaine époque qui remonte au commence-

ment de l'administration du préfet de police Dubois,

c'est-à-dire en l'an ix , la prison- consacrée aux prosti-

tuées se trouvant trop petite, on était forcé de faire

tous les deux ou trois mois une revue générale pour

mettre en liberté celles que l'on croyait suffisamment

corrigées, et celles dont l'état d'insolvabilité était

démontré 5 ou auxquelles il ne manquait que quelques

jours pour arriver au terme de leur détention. Cette

élimination ne se faisait pas à des époques fixes , mais

principalement lorsqu'on projetait quelques-unes de ces

mesures générales qui devaient procurer l'arrestation

d'un nombre considérable de filles qu'on n'aurait pas pu

loger sans cette élimination préalable.

Pour mettre ces filles en liberté, on se contenta, pen-

dant fort longtemps, de leur ouvrir les portes ; mais

comme leur nombre s'élevait à cent , à cent cinquante,

et dans quelques circonstances à deux cents, il en résul-

tait un tapage qu'augmentaient les mauvais sujets qui,

toujours instruits de l'heure à laquelle devait avoir lieu

l'ouverture des portes, accouraient d'avance de tous les

points de Paris, et formaient dans la rue un véritable

encombrement. On se figure aisément ce que devaient

être ces entrevues qui donnaient constamment lieu à des

disputes et à des batteries sanglantes. En un instant, les
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cabarets voisins se (roiivaient remplis, l'ivresse y favo-

risait toute espèce île désordres, et pendant vingt-quatre

heures le repos et la sûreté du quartier étaient vérita-

blement compromis.

Cet état de choses excita des plaintes, et sur les rap-

ports des commissaires de police des quartiers circon-

voisins, le préfet de police nomma une commission «qui

devait vérifier l'ancienne organisation de Saint-Martin

et de la Salpôtrière, et présenter un projet pour éviter

ces mises en liberté continuelles, que rendaient inévi-

tables l'exiguïté du local et le manque de travaux. »

Ce sont les expressions de la lettre qui nomme la com-

mission ; ce projet devait être soumis au ministre de

l'intérieur.

Le rapport de la commission fut présenté au préfet

le 2 thermidor an ix j il y était question d'une organi-

sation générale de la police des prostituées, mais peu de

ce qui regarde la prison et la mise en liberté des filles.

Qu'est devenu ce rapport? quelles suites lui a-t-on

données? Je l'ignore complètement, je n'en ai eu

connaissance que par.de simples extraits- ce que je sais,

c'est que le mode vicieux de vider la prison continua

pendant bien des années, comme on va le voir par la

suite de ces détails.

Un rapport que demanda , en 1816 , le préfet de

police Angles, lorsqu'il s'occupait du travail qu'il avait

entrepris sur la répression de la prostitution, pourra

jeter quelque jour sur ce qu'était, à celte époque, le

mode de mise en liberté j en voici quelques passages

que j'ai trouvés dans un extrait que fit un employé à

l'époque même où il parut :

« Pendant fort longtemps cette mise en liberté avait

3' ÉDIT., T. II. 13
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lieu d'après une liste soumise chaque mois au préfet;

elle renfermait ordinairement 80, iOO, 125 et rare-

ment 200 noms. Toutes ces filles étaient mises simulta-

nément en liberté, ce qui avait de graves inconvénients;

car, d'une part, c'était jeter à la fois dans la société

une masse de femmes turbulentes, et rendre trop sen-

sible au dehors une opération qui, en bonne police, ne

devrait avoir aucun caractère de publicité; d'un autre

côté, c'était désorganiser entièrement les ateliers de la

prison, oii cent nouvelles détenues étaient appelées à

remplacer tout d'un coup cent ouvrières exercées.

» On crut remédier à cet inconvénient en ordonnant

qu'au lieu d'une seule liste de mise en liberté par mois,

il en serait fourni une par semaine; mais le travail né-

cessité par cette liste hebdomadaire ne pouvant cadrer

avec le travail habituel des employés, mit dans la né-

cessité d'y renoncer, et l'on revint à regret au travail

d'une seule liste par mois : seulement, pour obvier aux

inconvénients que présentait la sortie subite de cent

femmes et plus, des ordres furent donnés pour que sur

ce total il n'en fût mis dehors qu'un certain nombre par

jour. Mais a-t-on (c'est toujours le rapporteur qui parle)

atteint par ce moyen le but proposé? nous allons voir

la preuve du contraire.

D La mise en liberté de dix à quinze femmes annon-

çait aux autres qu'une élimination allait avoir lieu, ce

qui faisait concevoir à celles qui se trouvaient à peu près

dans le même cas l'espoir d'être libérées dès le lende-

main, Cette idée d'une liberté prochaine s'emparant de

toutes les têtes, il en résultait non-seulement un aban-

don presque complet des ateliers, mais de plus une

turbulence, une véritable indiscipline qu'on ne pouvait
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p9s maîtriser et qui rendaient très pénible la direction

de la prison. »

Ce qui prouve que cet état de choses existait encore

en 1816, c'est que dans le rapport auquei j'emprunte

ces citations, se trouvent les observations suivantes :

«Pour remédier à ce désordre, il faudrait arrêter

définitivement, à la fin de chaque mois, la liste des

femmes qui doivent être mises en liberté; cette liste une

fois connue, les femmes qui s'y trouveraient nommées

sortiraient directement de prison, mais en petit nombre

à la fois et en mettant entre une sortie et une autre un

intervalle d'une à deux heures : de cette manière la

prison serait débarrassée en deux jours, peut-être même
en un jour, et cela sans transfèrement, sans frais, sans

embarras, sans éclat. Quant aux ateliers, il sera plus

avantageux pour les travaux qui s'y exécutent d'y faire

entrer subitement et sans transition des travailleuses

nouvelles et inexpérimentées
,
que de les mettre au

milieu de ces femmes turbulentes qu'on ne peut main-

tenir, et qui, par leur exaltation, j)aralysent tous les

travaux pendant dou'ze jours et plus, car c'est le temps

qui s emploie à l'épuisement de la liste dans le mode

actuellement pratiqué pour la mise en liberté.

Sauf quelques modifications de peu d'importance, le

projet dont j'ai précédemment indiqué la teneur fut

rais à exécution; on choisissait, j)armi les moins vi-

cieuses, celles dont la détention devait bientôt finir, et

particulièrement celles qui, condamnées à la prison

pour n'avoir pas payé leur taxe, étaient reconnues vé-

ritablement insolvables- on faisait pour la forme leur

décompte, et le médecin de la prisoji fournissait un



196 DES PRISONS DES PROSTITUEES.

certificat prouvant que ces filles, ayant été visitées,

avaient été reconnues saines.

Outre ces sorties régulières , on en accordait quel-

quefois d'autres, à certaines époques de l'année : il y en

avait une qui ne manquait jamais à la fête du roi, elle se

composait de 100 à 150 tilles, prises parmi celles qui

avaient séjourné trois mois et plus dans la prison.

Qui ne voit dans ces détails une nouvelle preuve de

ce que j'ai déjà dit précédemment du peu d'impres-

sion que la prison a toujours fait sur l'esprit des prosti-

tuées? elles s'y font mettre sans cesse, et l'on est, pour

ainsi dire, obligé d'épier une occasion favorable pour

les mettre en liberté, et se procurer, par ce moyen, un

espace suffisant pour en renfermer d'autres, dont les

excès ne peuvent plus être tolérés.

Un perfectionnement important fut apporté à tout ce

qui regarde cette sortie de prostituées, par l'établisse-

ment des voitures fermées, destinées à les transporter

d'un point sur un autre- mais les sorties n'en restaient

pas moins périodiques, ce qui causait, lorsqu'elles avaient

lieu, un tel surcroît de travail à quelques employés,

pour la régularisation des comptes, que beaucoup de

ces filles n'étaient mises en liberté qu'à dix et onze

heures du soir. 11 fut donc décidé, en 1817, que

celles qui se trouvaient dans ce cas, passeraient la

nuit au dépôt; on avait, en effet, remarqué que beau-

coup de ces femmes, mises ainsi sur la voie publique au

milieu de la nuit et sans un sou dans leur poche, ne

pouvaient plus trouver de gîte, couchaient dans la rue, et

que d'autres, plus avisées, se réfugiaient dans les corps

de garde, ot y devenaient l'occasion de toute sorte de

désordres.
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Depuis quelques années, tout ce qui regarde lu sortie

de la prison est aussi bien réglé que ce qui regarde la

sortie de l'hôpital; on sait, jour par jour, quel est le

nombre de filles qui ont fini leur détention, et la voiture

qui conduit à la prison les dernières condamnées, en

ramène les anciennes : point d'embarras
,

point de

tumulte, la machine est montée et marche dans la per-

fection. L'état sanitaire, (jui est constaté avant la sortie

de la prison, Test de nouveau par les médecins du dis-

pensaire; et par les questions que l'on adresse à la fille

et les divers renseignements que l'on consigne sur sa

feuille, on se procure le moyen de la suivre, de savoir

ce qu'elle fait, et de la retrouver lorsqu'on le jugera

nécessaire. Plus j'étudie le mécanisme de ce système,

plus j'en admire la simplicité; je ne vois pas les per-

fectionnements qu'on pourrait y introduire, et à l'aide

desquels on pourrait ajouter au bien immense que l'ad-

ministration fîiit tous les jours à notre population.
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CHAPITRE XIX.

DE LA TAXE A LAQUELLE LES PROSTITUÉES DE PARIS

ÉTAIENT AUTREFOIS ASSUJETTIES.

§ 1 . — ©étfaïïs liîstoriîigiîes siiib° cet fBMpôi : circonstances
qui ont sjécessîjé sa création et motivé sa suppression.

Cet impôt n'est pas nouveau, — Il existait dans l'ancienne Rome. —
On en trouve quelques traces dans les temps modernes. — Définiti-

vement établi chez nous au commencement du siècle actuel. — Il est

mal accueilli par l'opinion publique. — Sert de prétexte à tous les mécon-

tents pour attaquer l'administration.— Nécessité où s'est trouvée l'adminis-

tration de maintenir cette taxe, — Efforts que fait un préfet de police pour

la supprimer. — Réponse du conseil municipal. — Son successeur n'est

pas plus heureux. — La taxe est enfin abolie sous M, Debelleyme. —
Exposé des principales raisons qui ont motivé cette abolition.— Avantages

qui en résultent,.

L'imjjôt mis sur les prostituées n'est pas une inven-

tion moderne; nous en trouvons plusieurs exemples

dans l'antiquité, et particulièrement à Athènes et à

Piome. Dans cette dernière ville, non- seulement les

lieux publics de prostitution payaient un certain droit à

l'Etat, mais la vente même des prostituées, qui, pour

la plupart, étaient esclaves, rapportait encore au fisc

une somme importante. A cette époque, des marchands

parcouraient toutes les provinces pour y acheter les

plus belles femmes qu'ils y trouvaient, et venaient ensuite

les vendre dans la caf)italc de l'empire; elles étaient

surtout recherchées par les propriétaires de bains, qui,

par leur moyen, attiraient chez eux un plus grand nombre

de personnes. L'impôt dont nous parlons portait un

nom particulier : on l'appelait aurum lustrale, or qui
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purifie, c'est-à-dire impôt qui purgeait ce qu'il y avait

de vicieux dans ce malheureux commerce. Alexandre

Sévère conserva l'impôt qu'il trouva établi à son avè-

nement au trône; mais, craignant que le trésor public

ne fût souillé par l'argent qui en provenait, il ordorma

que cet argent serait mis à part, et qu'on l'emploierait

à l'entretien des égouts et des cloaques de Rome.

Dans les temps plus modernes, on retrouve bien des

lois et des règlements sur les prostituées, mais il n'y est

pas question de taxes et d'impôts. Fodéré dit avoir vu,

dans les archives de Strasbourg, un document de 1^55,

qui prouvait qu'à cette époque les mauvais lieux de cette

ville payaient à l'administration municipale une certaine

rétribution. Le même auteur nous assure que cette taxe

existait à Malte en 1783 (1).

J'ai trouvé la première proposition d'un impôt à

mettre sur les prostituées de Paris, dans un projet de

règlement présenté par un commissaire de police, vers

1765. Cet impôt était fort médiocre, car il se bornait à

la somme de 20 sous une fois payée, lors de l'inscrip-

tion qu'on devait faire de ces Hlles, inscription dont

on démontrait la nécessité.

J'ai parlé (t. I , p. Qili) du projet d'un nommé Aulas;

je dois ajouter ici que cet homme, remarquable par son

ignorance sur ce point, voulait qu'on obligeât chaque

dame de maison à payer, par an, la somme de 2,500 fr.:

et comme il supposait qu'il pouvait y avoir dans Paris

500 maisons de cette espèce, il en serait résulté la

somme énorme del,250,000 francs. J'ignore si l'admi-

nistration de cette époque et des années suivantes, met-

(1) Dictionnaire des sciences me'dicales, t. XLV, p. 484.
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tant à profit les idées de ce spéculateur, chercha à tirer

quelque profit de la tolérance ou de la protection qu'elle

accordait aux prostituées, tout ce que je sais, c'est que

dans l'ouvrage de Desessarts (1), un mot sennble-

rait nous faire croire qu'on avait déjà assujetti les prosti-

tuées à une certaine taxe, car on y parle de la capi-

tation qu elles payaient.

Ce fut au monient oîi MM. Dubois et Piis furent

nommés membre du Bureau des mœurs^ et plus tard,

placés à la tête de la Préfecture de police, que les spé-

culateurs leur adressèrent des projets d'organisation,

dont la base reposait sur une taxe prélevée sur les

dames de maison et sur les filles isolées. On se rappelle

que le but apparent de cette taxe était de subveniraux frais

de l'inspection sanitaire, mais qu'en définitive elle ne

servait qu'à enrichir quelques intrigants dont j'ai fait

connaître les indignes manœuvres. 11 faut attribuer à

ces hommes et à leur conduite coupable la défaveur

qui se répandit sur cette taxe dès son origine , non-

seulement dans l'esprit des prostituées, mais encore

dans celui de toute la population. Comment, en effet,

pouvait-on ne pas croire que la police n'avait cherché

qa'à se ménager un produit considérable sur tout ce

qu'il y avait de plus impur? On ne voyait que les abus,

on n'apercevait pas de résultat heureux; les intentions

louables de ceux qui avaient établi et qui maintenaient

cette taxe restaient cachées.

Je viens de prononcer le mot d'opinion publique ; ceci

m'amène naturellement à parler de l'effet que produisit

sur elle la perception de cette taxe.

(1) Dictionnaire universel de police. Paris, 1786-1791.
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Tant que cet impôt a subsisté, il a servi de texte à

tous ceux qui, mécontents de la police, ont voulu s'en

venger; à cet égard, les pamphlets et même les vo-

lumes n'ont pas manqué, et tout s'est réuni pour enve-

nimer les intentions les plus louables de l'administra-

tion, rendre ses opérations odieuses et lui retirer la

confiance de tous ses administrés. Ainsi, par exemple,

si l'on inscrivait des prostituées mineures et quelquefois

sortant à peine de l'enfance, c'était pour augmenter la

recette, et non dans un intérêt d'ordre et de salubrité;

or, j'ai fait voir, en parlant de cette inscription, l'admi-

rable sagesse qui régit tout ce qui s'y rattache, et la

sollicitude véritablement paternelle que l'administration

a toujours montrée dans ces circonstances épineuses et

tout à fait délicates. On l'accusait encore de prélever des

taxes illégales , et en ce sens on ne peut disconvenir

que les apparences n'étaient pas en sa faveur; et comme

il était facile de grossir la somme recueillie de cette

manière, c'était tantôt 500,000 francs, d'autres fois

800,000 que fournissait à la préfecture la protection

qu'elle accordait au.x prostituées; je ne sais pas même
si cette somme n'a pas été estimée par un auteur à plus

d'un million (1).

(1) Dans un opuscule ayant pour titre : Le bien par le mal (Paris
,

1856), M. J. Antin, employé de l'assistance publique, propose de

rétablir la taxe, non-seulement sur les filles publiques, mais encore sur

toutes les femmes galantes de Paris. « La prostitution, dit-il, ne pou-

vant être déracinée, peut être efficacement atténuée par l'impôt. On peut

dire à ces milliers de femmes sans moyens d'existence réels avouables :

Vous faites un commerce, payez votre patente. » «Supposant, dit

M. Antin, 20,000 femmes auxquelles pourraient être appliquée la taxe

nouvelle, savoir : 10,000 femmes à 50 fr., 5,000 à 80 fr., 3,500 à

100 fr., 1,500 à 200 fr., cela produirait 1,550,000 fr., qui pourraient

être affectés à la création de nouveaux hospices pour la vieillesse. »
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Si l'administraîion n'avait vu sa conduite blâmée que

par quelques pamphlétaires obscurs, avides de ven-

geance et peu scrupuleux sur leurs moyens, elle n'au-

rait eu qu'à s'applaudir de l'attaque de pareils hommes;

mais elle vit des députés de la nation monter à la

tribune et la signaler à la population sous les couleurs

les plus flétrissantes, je dirai même les plus atroces. A
cette occasion, je dois faire remarquer que la tactique

dont je parle a toujours été suivie par l'opposition, quel

que soit !e système qu'elle ait voulu combatEre, car les

membres de la chambre introuvable se servaient, pour

attaquer M. Angles, des mêmes armes qu'employèrent

plus tard les membres d'une autre chambre, pour faire

tomber le système que représentait M. Delavau.

Les fonctions rigoureuses que la police est quelque-

fois obligée de remplir dans l'intérêt général de la so-

ciété, ne peuvent manquer de lui susciter des ennemis

et de faire naître des gens habiles à exploiter contre elle

la crédulité publique, si prompte à accueillir les idées

qui flattent ses passions. La populace ne fut pas la seule

qui se révolta à l'idée d'un impôt prélevé sur la prosti-

tution et à l'idée de la protection accordée, disait-on,

à l'immoralité; des hommes éclairés partagèrent cette

opinion, et contribuèrent à la répandre dans les classes

élevées de la société, classes dont l'administration était

en droit d'attendre un peu plus de justice. J'ai déjà

parlé du refus que fit, en 1816 ou 1817, l'administra-

tion des hôpitaux, de donner des soins aux prostituées

attaquées de maladies vénériennes, et cela par la raisotl

que la police percevant sur les courtisanes et les lieux

de débauche des droits considérables, le produit devait

naturellement être employé à la guérison de ces filles*



TAXE DES PROSTITUÉES. 20o

Si l'on eût donné, à cette époque, de la publicité à

toutes les opérations du dispensaire; si l'on eût fait

connaître les services qu'il rendait et ceux plus grands

encore qu'il devait rendre par la suite; si l'on eût mon-

tré que les sommes prélevées étaient peu de chose et

sufBsaient à peine à maintenir l'ordre nouvellement éta-

bli, on aurait à l'instant fait taire tous ces bruits, recti-

fié le jugement public et fermé la bouche à tous les

propagateurs de désordre et de scandale. Les adminis-

trations qui se sont succédé à ces différentes époques ne

l'ont pas fait; pourquoi ont-elles gardé le silence? J'en

ignore complètement les motifs.

Dans aucun temps les magistrats et tous les chefs de

In préfecture de police ne se sont fait illusion sur les

inconvénients graves que présentait la taxe prélevée

sur les prostituées, mais ils avaient en perspective de

grands maux à éviter, un bien immense à faire; des

fonds leur devenaient pour cela indispensables : on les

leur refusait, où les prendre? Ils imaginèrent donc d'im-

poser la partie de la [)opulation qui causait tout le mal,

et sur laquelle ils exerçaient une autorité absolue et sans

contrôle.

Était-ce au sortir de nos troubles politiques que l'on

pouvait réclamer de l'administration les fonds nécessaires

pour une institution entièrement nouvelle, dont peu de

gens appréciaient l'importance, qu'il fallait créer dans

toutes ses parties, et dont le succès était plus que pro-

blématique?

Pouvait-on faire la même demande à la fin de l'em-

pire, lorsque les malheurs intérieurs de la France éga-

laient ceux qu'elle éprouvait sur les frontières, ou lors-

que la capitale se trouvait envahie par les armées de
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l'Europe conjurée contre nous? Or, c'était justement à

cette époque que nos prostituées, infectées par ces ar-

mées mêmes, répandaient avec plus de violence leur

venin, et réclamaient une surveillance plus attentive et

pour ainsi dire de tous les instants-

Le préfet de police Angles, dont j'ai tant de fois

parlé, et dont nous connaissons les travaux pour tout

ce qui regarde la surveillance sanitaire, essaya, en 1816

et 1817, d'obtenir du conseil municipal les fonds néces-

saires pour supprimer la taxe j mais il fut facile de lui

démontrer l'impossibilité où était alors la ville de faire

le moindre sacriûce. Il fit la même demande en 1819,

mais ce fut encore sans succès; il revint à la charge en

1822, et cette fois il s'adressa au ministre de l'inté-

rieur, lui montrant la nécessité d'une allocation fournie

par la ville, pour donner au dispensaire une existence

légale, le consolider et le mettre à l'abri des préven-

tions outrageantes et des imputations calomnieuses dont

il était l'objetj qu'alors seulement il réunirait au titre

d'un établissement d'utilité publique celui d'une insti-

tution de bienfaisance et d'humanité. Le Conseil muni-

cipal, consulté de nouveau, refusa encore les fonds

qu'on lui demandait, se fondant sur les raisons sui-

vantes :

l'Que le système sanitaire adopté et suivi jusqu'alors

pour la surveillance des prostituées n'avait excité

aucune réclamation qui fût fondée;

2o Que la rétribution exigée de ces filles n'était pas

un impôt , mais le juste paiement des médecins employés

à les visiter
;

3" Que l'expérience n'avait indiqué aucun inconvé-

nient dans l'exécution de ce système sanitaire, et qu'au
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contraire elle en faisait ressortir tous les jours la valeurj

4° Que les comptes de perception et de dépenses étaient

annuellement rendus;

5" Enfin
,
que rien ne lui paraissait motiver un pareil

changement, et qu'il ne pouvait adopter une nouvelle

marche dont il n'entrevoyait pas la nécessité, et qui

pourrait peut-être, au contraire, produire des résultats

fâcheux dans cette partie de l'action de la police.

Ce refus du conseil municipal affligea profondément

M. Angles. II se proposait de revenir à la charge dans

des temps plus opportuns- mais le changement de sys-

tème adopté dans cet intervalle par le gouvernement

l'obligea de quitter la préfecture de police et de laisser

la place à M. Delavau.

Ce nouveau chef de la Préfecture de police, satisfait

de tout ce que son prédécesseur avait établi dans ce qui

regarde les prostituées, n'y. apporta que de très légers

changements; seulement, à ia fin de son administra-

tion , il crut devoir revenir sur cette question impor-

tante de la taxe, qui de jour en jour lui paraissait plus

révoltante; et il chërgea le chef du personnel, qui à

juste litre avait toute sa confiance, de rédiger à ce sujet

un mémoire détaillé.

On lisait dans ce mémoire : « Que, quelle que fût la

légitimité de l'emploi de la taxe, elle n'en conservait

pas moins quelque chose d'odieux. — Que le public,

ne voyant pas le fond des choses, ne s'arrêtait qu'aux

apparences; et que, malgré les soins de l'administra-

tion, ces apparences restaient mauvaises. — Que le

recouvrement de cette taxe, qui ne pouvait se faire sans

arbitraire et sans l'intervention d'agents très subal-

ternes, donnait lieu à des désordres et à des réclama-
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tions souvent fondées. — Que les poursuites qu'il fallait

iiécessairemeot exercer contre celles qui ne payaient

pas faisaient dire aux filles et aux malveillants que la

police n'exerçait la surveillance que pour avoir de l'ar-

gent. — Que tant que la police sanitaire ne pourrait

s'exercer que par la rétribution payée par les filles, il

faudrait des agents pour la percevoir, des punitions

contre les récalcitrantes, par conséquent des moyens tJe

corruption et de l'odieux. On traitera, disait-on, avec

les femmes pour ne pas les conduire en prison ; si on

ne traite pas, ot) dira qu'on a traité; les sommes dépo-

sées dans la caisse ne seront pas celles qui auront été

perçues , et plût à Dieu que ce fût la seule corruption,

possible! >:> — On ajoutait: « Tout est arbitraire dans

cet impôt, tout est soumis au caprice de ceux qui le

perçoivent, et tellement soumis, que l'œil le plus sévère

ne pourrait jamais exercer la moindre surveillance sur

les comptes qu'ils ont à offrir.— Ne sait-on pas qu'on

arrache tout par la crainte à ces malheureuses, qu'on

trafique avec elles de leur liberté? on le sait , mais on

n'en a pas la preuve matérielle. —^Tout démontre donc

qu'il faut supprimer la rétribuiion. »

M. Delavau, en adressant ce mémoire au conseil

municipal , demandait , avec les fonds nécessaires pour

supprimer la taxe, une autre allocation pour augmenter

d'un escadron le service de la gendarmerie; mais comme

les deux sommes ne pouvaient être votées à la fois, on

crut que le service de la gendarmerie devait passer avant

tout , et la suppression tant désirée de la taxe fut encore

ajournée.

Enfin, M. Debelleyme arriva à la Préfecture de

police, et déployant dans ses nouvelles fonctions cette
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énergie qui ne connaît pas d'obstacles, il nomma une

commission qu'il présida plusieurs l'ois, et qui décida, à

l'unanimité, que la taxe était illégale et immorale, con-

traire au but de l'institution du dispensaire, réprouvée

par l'opinion publique et préjudiciable à l'administra-

tion
j

qu'il était juste que les habitants d'une grande

ville assurassent l'existence d'un établissement dont

l'utilité publique n'est pas contestée, qui n'a été institué

que dans l'intérêt des familles, et dans lequel chaque

citoyen doit s'estimer heureux de trouver, pour lui-

même et pour ceux qui l'entourent, des motiis de sûreté

et de garantie toujours subsistant contre l'invasion d'un

mal contagieux
,

qui menace à la lois sa santé et son

honneur.

Cette commission arrêta encore qu'il fallait suppri-

mer la taxe de 12 francs exigée par mois de chaque

dame de maison, parce que ces femmes, considérant

cette taxe comme une patente, assimilaient leur indus-

trie à celle de toutes les autres patentes, et se croyant,

par ce moyen, à i'abri de toutes les imputations odieuses

qui s'attachent à leur métier, se persuadaient qu'elles

acquéraient par cette patente le droit de faire tout ce

qu'elles voulaient, et en particulier celui de débaucher

la jeunesse, sans qu'on pût les en empêcher.

Depuis l'origine du dispensaire , on imposait une

amende de 2 francs à toute filie qui avait manqué de se

rendre à la visite qu'elle devait subir aux époques fixées

par les règlements; fallait-il supprimer celte amende?

La commission n^hésita pas à se prononcer pour la sup-

pression, afin de faire disparaître du système du dispen-

saire jusqu'à la moindre trace de fiscalité.

Devait-on abolir de la même manière l'amende à



208 TAXE DES PROSTITUEES.

laquelle on assujettissait les dames de maisons, lors-

qu'elles avaient contrevenu aux règlements qui les

regardent? A cet égard , les avis furent partagés. Plu-

sieurs membres opinèrent pour la suppression de cette

amende, et ils fondaient leur opinion sur la nécessité

de ne laisser subsister dans le public aucun prétexte

pour croire et pour dire que la police vit du produit de la

prostitution; d'autres furent d'un avis contraire : ceux-

ci alléguaient pour raison que l'amende était la meil-

leure manière de punir ces femmes; qu'il était néces-

saire de leur faire sentir de temps en temps la main de

l'autorité, et de ne pas leur laisser croire que la police,

en supprimant la taxe, abandonnait toute action sur

elles. Cette dernière opinion prévalut, mais en l'adop-

tant on arrêta que ces amendes ne seraient perçues

qu'au profit du Refuge, et que le produit en serait

exclusivement consacré au soutien de cet établissement.

Dans tous les cas, cette amende n'empêcherait pas, à

leur égard, l'application d'une peine corporelle, consis-

tant en une prison de vingt-quatre heures à huit jours,

et même, dans certaines circonstances, la fermeture de

la maison, soit pour quelques jours, soit d'une manière

définitive. Ce dernier mode de punition est le seul que

Ton ait conservé; on a reconnu par expérience qu'il

n'en existait pas de meilleur pour maintenir ces femmes

dans la ligne du devoir.

M. Debelleyme, plus heureux que ses prédécesseurs,

obtint ce qu'il voulut du conseil municipal; la taxe fut

supprimée , ce qui donna à l'administration une force

qu'elle n'avait jamais eue jusqu'alors. Il suffit à M. De-

belleyme de le vouloir, pour purger le Palais-Royal de

toutes les prostituées qui l'encombraient depuis un
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demi-siècle, et son successeur, M. Mangin, put sans

peine supprimer le raccrochage sur la voie pu-

blique. Rien de semblable ne s'était encore vu dans

Paris j cette mesure , réclamée par tous les gens de

bien, leur paraissait inexécutable, aussi son succès

excita-t-il leur admiration et le contentement de tous

les habitants. Honneur et reconnaissance à ces deux

magistrats ! ils ont plus fait pour l'embellissement de

notre ville que s'ils y avaient érigé les monuments les

plus fastueux. Puissions - nous voir leurs successeurs

imiter leur exemple et perfectionner une œuvre si sa-

gement entreprise (1) !

§ 2. — Exposé des motifs allégués par les partisans de la
taxe et par ceux qui j étaient opposés.

On soigne la santé des prostituées, elles doivent en supporter les frais. —
Elles empoisonnent la société, elles doivent payer les moyens d'arrêter la

contagion qu'elles propagent. — Coupables d'un délit, elles sont passibles

des frais de répression. — L'inscription à laquelle les prostituées ont con-

senti fait que l'administration n'agit pas à leur égard d'une manière

arbitraire. — On ne peut pas forcer une femme à payer un traitement

dont elle n'a pas besoin ou auquel elle refuse de se soumettre. — Encore

moins la mettre à l'amende dans cette dernière circonstance. — Langage

que pourraient tenir les femmes pour refuser de payer. — La perception

de la taxe a toujours eu pour résultat un effet moral très fâcheux,

La perception de la taxe sur les prostituées s'est

maintenue pendant un quart de siècle; elle a eu des

antagonistes et des admirateurs; les uns et les autres se

sont trouvés dans les rangs les plus obscurs et les plus

éclairés de la société. Examinons un instant les raisons

sur lesquelles chacun d'eux appuyait sa manière de voir.

Suivant les partisans de l'ancien système, la santé

(1) Voir ce que nous avons dit à ce sujet, tome P"", page 542.

(A. T. et P. D.)

3" ÉDIT., T. II. 14
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publique exige que trois à quatre mille filles soient

visitées trois ou quatre fois par mois, et plus souvent

même dans quelques circonstances; il faut
, pour ces

visites, un nombre suffisant de chirurgiens et de méde-

cins; il faut également rétribuer ces hommes: or, qui

fera les frais de cette rétribution? Il est évident que ce

doit être la fille ou la matrone dont elle fait le profit.

Par un métier infâme, une fille répand tians la société

un poison subtil, qui attaque dans leur source les prin-

cipes de la vie
;

par ce métier elle commet un délit

contre la société : or, il est reconnu que celui qui com-

met un délit doit payer les frais de répression du délit

et de ses effets, et que celui qui empoisonne doit payer

les frais de maladie. Bien plus, comme par ces visites

on empêche une maladie terrible de faire des progrès

chez celle qui en est affectée, comme elle est la première

à recueillir les avantages des soins sanitaires, n'est-il

pas évident qu'elle doit savoir gré des soins qui lui sont

donnés, et que c'est contre toute justice qu'elle se refuse

au paiement des frais dont elle est la première cause?

Qu'on ne reproche pas à l'administration, disaient

encore les partisans du système, d'emprisonner les filles

pour les obligera payer leur cotisation ou pour venir à

la visite : qui veut la fin veut les moyens. Or, quel est

l'individu assez peu au fait des choses humaines pour

croire qu'une maîtresse de maison se séparera volontiers

d'une fille qui lui rapporte trente à quarante francs par

jour, ou qu'une fille quittera sa chambre et ses meubles

pour s'enfermer dans un hôpital pendant six semaines,

sans rien gagner tant que durera le traitement? Quel-

que impure que soit la source qui produit des revenus

d l'État, du moment que ce produit n'est pas celui
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d'une prime accordée au désordre, on ne saurait en

blâmer le recouvrement, à bien plus forte raison quand

la perception a pour but de restreindre le désordre
;

quand elle a pour effet de diminuer les charges contri-

butives que l'Etat est forcé de faire peser sur tous les

producteurs.

Au moyen de l'inscription des prostituées et de l'en-

gagement qu'on leur fait signer de se soumettre à tous

les règlements que l'autorité jugera convenables, tout

arbitraire cesse de la part de l'administration (c'est

toujours le système des partisans de la taxe); par cette

inscription et cette signature , il existe un contrat sy-

nallagmatique entre l'administration et la fille inscrite;

celle-ci sait qu'elle doit payer une taxe, elle y donne

son consentement; il n'y a donc plus d'arbitraire dans

la perception et dans les punitions que l'on inflige.

yVoyez tome I, page 351.)

Je viens d'exposer les raisons que mettaient en avant

les partisans de la taxe, écoutons les réponses de ceux

qui ne partageaient pas la même manière de voir.

Ils disaient d'abo.rd que ce qui pouvait être trouvé

bon sous l'ancien régime et sous l'empire, ne saurait

être toléré à l'époque actuelle; que cette perception

quelque titre qu'on lui donnât, quelque destination

qu'on lui affectât, était illégalement perçue sur une

femme recormue saine, puisqu'il est souverainement

injuste d'obliger une femme qui n'est pas malade à payer

une visite de médecin qu'on la force de subir contre son

gré; que l'amende qu'on lui infligeait pour ne s'être

pas fait visiter était plus illégale encore, soit qu'elle

ait été reconnue saine ou malade, parce que l'amende

est une peine qui ne peut être infligée (jue par les
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tribunaux chargés de faire l'application des lois. Une

femme qui ne s'est pas présentée à la visite est pour

cela condamnée à une amende; il semble que la punition

devrait se borner là; mais il n'en est pas ainsi, car on

ne l'oblige pas moins à se faire visiter et à acquitter les

frais de cette visite, de sorte qu'elle paie deux fois : on

ne saurait justifier un pareil système.

Si la taxe dont il s'agit , alléguait-on encore, est

contraire aux bonnes mœurs, elle ne l'est pas moins

à la législation qui nous gouverne. Comment, en effet,

prouver la légalité d'une perception (qu'on lui donne le

nom d'impôt ou d'honoraire, peu importe) qui n'est

autorisée ni par la loi des finances, ni par aucun règle-

ment de haute administration, qui ne figure dans aucun

budget, et qui ne s'est perpétuée qu'à la faveur du

silence que les chambres ont cru devoir garder sur

cette partie de la police administrative, par la répu-

gnance qu'éprouve naturellement l'honnête homme à

s'occuper d'un pareil sujet, et le peu d'intérêt qu'inspire

la classe des prostituées?

Si ces femmes, supposait-on , venaient à s'entendre

et à se coaliser pour ne pas se soumettre à la taxe, ne

seraient-elles pas fondées à dire, pour motiver leur

refus: «Nous voulons bien consentir à nous laisser

visiter, et nous reconnaissons que l'autorité a le droit

de nous y forcer, parce qu'il en est de la maladie véné-

rienne que nous propageons comme de la peste, contre

laquelle il est permis au gouvernement d'établir des

lazarets et des cordons sanitaires; mais comme cette

visite a lieu contre notre gré et dans Vintérêt seul d'une

administration chargée de veiller au maintien de la

salubrité publique^ que Vadministration paie les méde-
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cins, et que l'on n'exige pas de nous un salaire que

nous ne devons pas, puisque nous n'avons pas réclamé

les soins de ces médecins : il est par trop étrange qu'a-

près nous avoir contraintes^ par la menace de l'amende

et de la prison^ à subir une visite pour une maladie

que nous n'avons pas le plus ordinairement, on nous

oblige ensuite à solder les frais de cette visite. ).•

Ces raisonnements me semblent sans réplique j aussi

ceux qui les employaient les faisaient-ils suivre des

réflexions suivantes: «Croit-on que si les prostituées

refusaient de payer et trouvaient un avoué et un avocat

assez éhontés pour se charger d'une pareille cause,

croit-on que les tribunaux prononceraient dans une

affaire de ce genre de manière à donner gain de cause à

l'administration? On a tout lieu d'en douter. »

A ces objections on ajoutait les suivantes :

« Cet état de choses fait qu'il existe une lutte conti-

nuelle entre les filles et les agents de l'administration
;

par là le service de ces derniers devient de jour en jour

plus pénible et plus difficile. On les regarde comme des

limiers lâchés par .l'administration , et cette taxe,

devenue odieuse pour les filles, leur fait croire que la

tolérance qu'on leur fait acheter est une espèce de patente,

en vertu de laquelle la prostitution est un commerce

comme un autre; en un mot^ un métier que les lois

autorisent, et que chacun a le droit d'exercer dès qu'il

a rempli les conditions auxquelles ce métier est subor-

donné. »

J'ai cru devoir m'étendre sur ces considérations,

parce qu'elles m'ont toujours paru remarquables par

leur force, et surtout pour répondre aux personnes qui

seraient tentées de rétablir l'ancien système, sous pré-
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texte que le vice doit être seul passible des dépenses

nécessitées par les désordes que le vice fait naître, et

que, sous ce rapport, on ne saurait montrer trop de

sévérité. Ce système ancien compte encore des défen-

seurs; on dit même qu'il en a trouvé dernièrement dans

le conseil municipal de la ville de Paris. Puisse ce tra-

vail les éclairer, et leur montrer qu'il serait aujourd'hui

impossible de revenir sur ce qui a été fait. Il faut

dorénavant que la dépense occasionnée par les soins

que nécessitent les prostituées soit mise en tête des

dépenses indispensables; cette vérité deviendra un jour

triviale, mais en attendant il faut la prêcher et la mani-

fester au grand jour. J'achèverai dans le paragraphe sui-

vant ce qui regarde la taxe ancienne, sur laquelle il ne

me reste que peu de chose à dire.

g 3, — Manière dont cette taxe était prélevée; montant
et emploi des sommes qu'elle rapportait.

Circoustances dans lesquelles les prostituées étaient dispensées d'acquitter

leur taxe. — L'esprit de fiscalité se fait remarquer jusque dans ces dépenses,

— Manière honteuse dont la taxe était prélevée dans l'origine du dispensaire.

— Amélioration apportée par JM. Pasquier dans ce mode de perception.

— Quatre sources différentes de revenu suivant qu'il est fourni par les

dames de maisons ,
par les filles isolées, par les amendes, par la vente des

livrets. — Mécanisme de la perception dans ces différents cas. — Nombre

prodigieux de filles qui sont dans l'impossibilité de payer cette taxe. —
Tableau de ce qu'elle rapportait.

Si toutes les tilles inscrites devenaient, par le seul

fait de cette inscription, passibles de la taxe, la percep-

tion qui en était faite recevait de nombreuses modifica-

tions ; on en dispensait celles qui étaient enceintes, les

nouvelles accouchées, et celles qui allaitaient leurs

enfants. Pour les premières, cette exemption n'avait

lieu que pendant les deux derniers mois de la grossesse;

pour, les secondes, auxquelles on assimilait celles qui
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faisaient de fausses couches, elles restaient également

deux mois sans payer, à partir du jour de leur accou-

chement; quant aux nourrices, on leur accordait six

mois, outre les deux qui avaient précédé l'accouche-

ment; mais il fallait pour cela qu'elles apportassent tous

les mois leurs enfants au dispensaire, et qu'elles four-

nissent la preuve qu'elles les allaitaient véritablement.

Une maladie à domicile, un séjour dans un hôpital,

une absence de Paris, un emprisonnement, donnaient

lieu à une remise plus ou moins forte, suivant les cir-

constances. Ainsi, quinze jours de maladie donnaient

droit à une exemption d'un mois de la taxe; la même
exemption était acquise à celle qui, par correction,

avait été mise pendant un mois en prison.

Pour ces sortes d'exemptions, les maladies à domi-

cile étaient constatées par les médecins du dispensaire,

qui appréciaient l'étendue de la remise qu'il convenait

de faire à une femme ; le séjour dans un hôpital, par le

bulletin que l'administration fournit à tout malade au

moment de la sortie; l'absence de Paris, par un passe-

port en règle ou un .certificat des autorités locales, et le

temps de détention par le bureau de l'administration

des prisons.

La détention pour défaut de paiement variait pour

la durée, mais elle ne dépassait jamais trois mois; car

dans ce cas la fille était considérée comme insolvable,

tenue quitte de tout son arriéré et mise en liberté.

Il arrivait souvent qu'une fille qui s'était évadée ou

qui avait fait une longue absence sans en prévenir, et

sans pouvoir justifier oîi elle avait été, se retrouvait, à

son retour à Paris, redevable d'une somme considé-

rable ; dans ce cas, lorsque, pour éviter la détention,
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la fille offrait une partie de ce qu'elle devait, on faisait

avec elle une sorte d'accommodement : mais alors le

chef de la comptabilité devait être consulté, ainsi que

l'officier de paix, car aucun arrêté n'avait autorisé ces

transactions; l'usage s'en était établi pour l'avantage

fiscal du dispensaire. Tout semblait réuni pour blâmer

cette mesure ; car, par la terreur qu'inspirait la perspec-

tive de trois mois de prison, on enlevait à une malheu-

reuse tout ce qu'elle possédait ou tout ce qu'elle avait

pu se procurer. Sous ce rapport, l'esprit de fiscalité se

montrait dans toute son étendue, l'administration sem-

blait dépasser les bornes de son pouvoir, et prêtait en

apparence des armes à ceux qui voulaient l'attaquer
;

mais elle n'avait d'autre but dans cette mesure, en ap-

parence trop rigide, que d'empêcher les filles d'exercer

leur métier d'une manière clandestine, de rester quatre

et cinq mois à Paris sans être visitées, et de propager

pendant tout ce temps les maladies dont elles pouvaient

être atteintes.

Examinons maintenant le mécanisme de cette taxe,

ou, en d'autres termes, la manière dont elle était pré-

levée.

Nous avons vu, dans le principe, les chirurgiens aller

eux-mêmes de maison en maison, et pour prélever un

droit imposé en leur faveur, ne pas rougir de présenter

d'une main la menace, et d'arracher de l'autre un argent

qu'ils n'avaient pas gagné.

Depuis la suppression de ces abus scandaleux et la

réorganisation du dispensaire par M. Pasquier, la comp-

tabilité du dispensaire a subi plusieurs modifications

qu'il serait aussi long que fastidieux de rappeler ici; je

me contenterai donc d'exposer en peu de mots ce qui
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se passait pour le recouvrement de cette taxe peu avant

la suppression.

La première de ces taxes, mise sur chaque maison de

prostitution, était d'un recouvrement aussi simple que

facile : on donnait à un employé autant de cartes que

de maisons ; ces cartes étaient jaunes, et servaient de

quittance à la maîtresse qui avait donné le montant de sa

taxe, s'élevant à 12 francs par mois. On sait que les filles

renfermées dans ces maisons étaient dispensées de payer.

La seconde taxe, mise sur les filles isolées et s'éle-

vant à 3 francs par mois, était payée par elles au dis-

pensaire lorsqu'elles venaient se faire visiter ; on leur

donnait en échange une carte bleue qui leur servait de

quittance; tous les soirs, le garçon de service versait à

la caisse la recette de la journée.

La troisième source du revenu du dispensaire prove-

nait de l'amende h laquelle on assujettissait les filles

qui avaient manqué à la visite sanitaire, et que, pour

cette raison, on mettait en recherche. Le nom de celles

qui se trouvaient dans ce cas était inscrit sur un bulletin

carré ; le chef de la .comptabilité, en les distribuant aux

inspecteurs à la fin de chaque mois, donnait à chacun

d'eux les instructions dont il pouvait avoir besoin pour

le succès de ses recherches. Comme une prime avait

été attachée à la saisie d'une fille ramenée au dispen-

saire, lorsque cette fille était trouvée malade, les inspec-

teurs tiraient au sort les quartiers qu'ils auraient à par-

courir, et en revenant ils recevaient des chirurgiens un

bulletin qui leur servait pour toucher l'indemnité de leur

peine. Cette amende s'acquittait au dispensaire même.

Enfin, la quatrième source du revenu produit par la

prostitution consistait dans la vente des livrets qu'on
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donnait aux dames de maisons lorsqu'elles ouvraient

leur établissement, ou dans toute autre circonstance;

mais ce n'était pas là un revenu véritable : les 75 cen-

times qu'on demandait pour le livret n'étaient que le

remboursement de ce qu'il coûtait à l'administration.

Le nombre des bulletins carrés distribués pour les

recherches des filles qui manquaient à la visite était

d'environ /tOO par mois ; le nombre de ceux qu'on dis-

tribuait pour rechercher celles qui se trouvaient en

retard de leur paiement dépassait 600 dans le même
espace de teinfis. Ces derniers bulletins, pour n'être

pas confondus avec les autres, avaient une forme longue.

Ce nombre de plus de 600 prostituées qui se trou-

vaient tous les mois dans l'impossibilité d'acquitter une

taxe qui ne dépassait pas 10 centimes par jour, mérite

de fixer l'attention et fait naître plus d'une réflexion. Il

confirme ce que j'ai dit précédemment sur la pauvreté

extrême de ces filles, et particulièrement sur l'im-

prévoyance qui forme en quelque sorte leur caractère,

et qui, pour un grand nombre, est la cause première

de leur inconduite; il confirme encore ce que j'ai dit

sur la prison, dans laquelle on se trouvait si bien qu'on

aimait mieux y être enfermé pendant trois mois, que de

dépenser deux sous par jour. Notons qu'à l'époque à

laquelle cette taxe était prélevée sur les prostituées, la

prison était loin d'être aussi salubre et aussi commode

qu'à l'époque actuelle.

Dans les premières années de l'organisation du dis-

pensaire, on accordait six mois à ces filles pour payer

leur taxe; mais ce long délai ne servait qu'à les endetter

et à les mettre dans l'impossibilité de se libérer : à cette

époque, on compta une fois à la Force 418 de ces filles
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insolvables, et sur ce nombre il y en avait plusieurs

dont la dette s'élevait à 100 fr.; c'est ce qui obligea de

réduire à trois mois le délai qu'on leur accordait.

Ce que je viens de dire sur la taxe à laquelle les

prostituées ont été assujetties chez nous, pendant un

quart de siècle, me semble suffisant pour en donner

une idée, et faire apprécier à leur juste valeur les avan-

tages et les inconvénients qu'elle présentait; sa sup-

pression me permet de passer sous silence bien des

détails que je n'aurais pas pu omettre si la perception

existait encore. Je vais terminer par un tableau qui fera

voir, par année, quel a été le produit d'un impôt qu'on

a beaucoup décrié, qui a servi de prétexte à la calomnie

d'une foule de gens méchants, vindicatifs et envieux, et

cependant à l'aide duquel l'administration a fait un bien

immense que les générations futures ne se lasseront pas

d'admirer, et qu'à mon avis, on n'aurait pas acheté trop

cher en dépensant plusieurs millions.

PRODUIT PRODUIT PRODUIT PRODUIT

ANNÉES.
de la taxe

des dames
de la taxe

des filles
des des TOTAUX.

de maisons. isolées. recherches. livrets

fr. fr. fr. fr. c. fr. c.

1816 29,466 36,366 3,208 184 40 69,124 50
1817 28,164 41,238 3,352 52 50 72,806 50
1818 25,506 50,880 4,786 89 25 82,261 25
1819 25,866 53,307 5,128 54 80 84,355 00
1820 25,746 56,169 6,360 75 00 88,350 00
1821 26,250 59,274 6,510 91 50 92,125 50
1822 24,618 60,705 6,260 67 50 91,650 50
1823 21,540 59,091 5,340 75 00 86,046 00
1824 21,324 60,291 3,866 50 25 87,531 23
1825 20,784 59,454 6,376 62 25 86,676 23
1826 20,544 55,464 6,024 57 75 82,089 73
1827 21,972 52,647 2,588 63 75 77,270 75
1828 23,226 53,835 2,024 123 75 79,208 75
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Voilà, en définitive, à quoi se réduisent ces sommes

de 500,000 francs, de 800,000 francs, et même les

millions, que la police de tout temps, de toutes les

opinions et de tous les régimes, prélevait sur les pro-

stituées, et à l'aide desquelles on prétendait qu'elle

trouvait le moyen de corrompre tant de gens, de faire à

son gré les révoltes et les élections, et de perdre tous

ceux que l'on ne pouvait pas acheter. Examinons l'em-

ploi des sommes véritablement perçues, c'est le meil-

leur moyen de justifier l'administration et de fermer la

bouche à ses délateurs.

L'augmentation notable qui s'opéra dans la recette

à partir de 1816 jusqu'en 1822 , c'est-à-dire pendant

tout le temps que M. Angles resta à la Préfecture,

tient d'une part au nombre plus considérable de filles

inscrites, et, par conséquent, soumises à la taxe ; et de

l'autre, à la circulation d'un plus grand nombre de

filles saines, qui n'étaient pas obligées d'aller aussi fré-

quemment à l'hôpital que par le passé.

Si les apparences étaient contre la taxe des filles,

parce que Ton ne voyait pas l'emploi de l'argent qui

en provenait, il n'en était pas de même de l'amende que

l'on faisait payer à celles qui négligeaient de se pré-

senter à la visite; l'expérience prouvait qu'elles venaient

en foule à la fin du mois.

L'administration distribuait ces amendes aux inspec-

teurs à titre d'encouragement : on a toujours considéré

cette amende comme le meilleur moyen d'assujettir les

prostituées à la visite, et l'on a dit qu'elles y étaient

plus sensibles qu'à la prison même.
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CHAPITRE XX.

QUESTIONS DE POLICE ADMINISTRATIVE ET SANITAIRE.

Je comprendrai sous ce titre l'examen de plusieurs

objets qu'il m'a été impossible de placer dans les cha-

pitres précédents, mais qui cependant méritent par leur

importance de n'être pas oubliés
j

je vais les traiter

successivement, sans m'assujettir à un ordre méthodi-

que et régulier, ordre dont le sujet ne me paraît pas

susceptible.

§ 1. — Des inspecteurs chargés de la surveillance
et de l'arrestation des prostituées.

En commençant par ce qui regarde les inspecteurs

attachés d'une manière spéciale au Bureau des mœurs,

je dirai : l'expérience a reconnu qu'il fallait pour cet

emploi des hommes spéciaux, doués d'intelligence,

de douceur et d'activité; impartiaux, incorruptibles,

capables d'imposer; âgés de trente à quarante ans, et

d'une force physique suffisante pour leur permettre de

résister à la vie extrêmement active qu'ils mènent et

aux opérations de nuit auxquelles ils sont quelquefois

assujettis. Du temps de M. Angles, sur les dix inspec-

teurs qui existaient alors, on en comptait toujours deux

ou trois dans leur litj car, disent les rapports faits à

cette époque, il est impossible à ces hommes de conti-

nuer quelques jours de suite leur métier sans être exté-



221â POLICE ADMINISTRATIVE

nués. Les opérations les plus fatigantes sont celles qu'il

faut faire dans les villages de la banlieue ou dans les

garnis, à certaines époques de l'année, et particulière-

ment lors des changements de garnison.

Les inspecteurs de l'attribution des mœurs ont trois

ordres de fonctions à remplir :

1° La surveillance de la voie publique
j

^S" La surveillance des maisons de prostitution;

3° Les recherches des insoumises et des filles retar-

dataires, c'est-à-dire qui ont manqué de se rendre aux

visites sanitaires.

Sur la voie publique, ils ont à faire observer tous

les règlements de police, et en particulier ce qui con-

cerne la décence du costume, la provocation, le station-

nement, la circulation, etc.

Dans les maisons, ils doivent constater si le nombre

des prostituées n'excède pas celui qui est accordé; s'il

ne s'y trouve pas des mineures ni des filles non inscrites;

si les filles ne se tiennent pas à la fenêtre ; si les fe-

nêtres sont fermées; si la maison est elle-même fermée

après onze heures du soir, etc.

Pour ce qui regarde les insoumises, il faut qu'ils les

recherchent dans les réunions, dans les garnis, dans les

maisons de passe, en un mot partout où on les leur in-

dique, et dans tous les lieux qu'ils connaissent comme
étant particulièrement fréquentés par ces femmes.

Il en est de même des retardataires, dont on leur

délivre tous les quinze jours la liste exacte, et qu'ils se

répartissent entre eux suivant les quartiers dont ils sont

chargés.

Pour le bien de ce service, on a partagé Paris en

dix lots, autant qu'il y a d'inspecteurs ; le sort règle
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entre eux la répartition de ces lots j et tous les trois

mois chaque inspecteur est obligé de passer de l'un

dans un autre; de cette manière, ils se mettent tous

également au fait de chaque quartier et de la popula-

tion; ils ne peuvent pas contracter d'habitudes nuisibles

au bien du service, et l'on obtient un moyen de con-

trôler l'exactitude et l'étendue de leur surveillance.

Tous les inspecteurs doivent savoir écrire correcte-

ment , car on exige d'eux un procès-verbal régulier et

individuel pour tous les cas de contravention et pour

toutes les filles insoumises qu'ils saisissent; ils doivent

consigner dans ce procès-verbal tous les renseignements

qu'ils ont recueillis sur la personne, les antécédents

qu'ils en connaissent, ainsi que les détails les plus minu-

tieux sur toutes les circonstances qui se rapportent à

l'arrestation, et qui peuvent appeler sur l'individu l'in-

dulgence ou la sévérité de l'administration. Si les actes

qui doivent servir de base à une instruction judiciaire

exigent de l'exactitude et de la précision , à plus forte

raison en faut-il dans ces rapports, puisque c'est sur

eux seuls que l'admijtiistralion inflige des punitions, et

qu'ij n'y a pas d'appel de ses sentences.

Le soin particulier employé à la rédaction des rap-

ports est du surtout à M. Debelleyme; j'en juge du

moins par une note de la main de ce magistrat, et appo-

sée en marge d'une pièce que j'ai eue sous les veux.

Voici ce qu'elle contenait : «Les agents de l'autorité qui

arrêtent les prostituées négligent trop de donner des

détails sur toutes les circonstances qui accompagnent les

délits; il me faut un rapport individuel et circonstancié

de chaque arrestation : en matière de 'prostitution pu-
blique, il faut prendre d'autant plus de soin d'impri-
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mer aux actes de Vautorité les caractères de la justice

et de l'exactitude^ que Von jwocède en dernier ressort

et d'après des règles arbitraires. »

On entrevoit par là le soin que met l'administration

à diminuer autant que possible les inconvénients que

présentent les mesures arbitraires et les précautions

qu'elle prend pour n'être pas trompée ; c'est sur les rap-

ports ainsi rédigés que les filles délinquantes sont jugées,

et lorsqu'elles nient s'être rendues coupables du délit

dont on les accuse, elles sont confrontées avec l'inspec-

teur par qui le fait est prouvé.

Ces soins, qui justifient l'administration aux yeux du

public, ne peuvent manquer de relever les fonctions de

ces inspecteurs, et de faire reconnaître les services qu'ils

rendent : ce sont des hommes de confiance, incapables

de se laisser atteindre par la corruption, et qui se ren-

dent précieux par la connaissance parfaite qu'ils ont de

cinq à six mille personnes qui varient sans cesse, dont ils

savent les noms, les antécédents et les habitudes, et

qu'ils peuvent reconnaître partout oii ils les trouvent.

Si le service est aujourd'hui mieux fait qu'il ne l'a

jamais été, c'est que la plupart des inspecteurs sont

attachés à l'attribution depuis huit, douze ou quinze

ans; c'est qu'ils ne sont jamais distraits de leurs fonc-

tions; c'est que la moitié de leur temps n'est pas,

comme autrefois, consacrée à poursuivre les filles qui

n'avaient pas payé leur taxe, et par conséquent qu'ils ne

se trouvent pas dans la nécessité de négliger la sur-

veillance pour grossir la recette.

On conçoit que des services aussi précieux doivent

être rémunérés; aussi l'administration croit-elle devoir

ajouter tous les trois mois quelques gratifications aux
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1,200 francs (rappoinlements qu'elle donne à celle

classe d'employés; ces gratifications sont en général

basées sur l'activité du service fait pendant le trimestre,

et sur le nombre des insoumises amenées à l'enregistre-

ment, ou des retardataires pour les visites sanitaires.

Depuis quelques années, les inspecteurs n'arrêtent

aucune fille de force et malgré elle; s'ils surprennent

une insoumise se livrant à la prostitution dans une mai-

son publique, ou provoquant à la débauche dans un

endroit quelconque, ils se font connaître d'elle, et

tâchent, par la persuasion, de l'engager à venir au

bureau du dispensaire ou de s'y laisser conduire; ils

font la même chose à l'égard des filles qu'ils surpren-

nent en flagrant délit de contravention aux règlements

ou qu'ils peuvent convaincre de cette contravention; ils

se conduisent de la même manière vis-à-vis de celles

qui ont manqué de se rendre aux visites sanitaires, qui

ont disparu depuis un temps plus ou moins long , et

qui leur ont été signalées.

Dans la majeure partie des cas, ces moyens de dou-

ceur réussissent, leur action étant toute de persuasion
;

on ne s'enfuit pas à leur approche; ils peuvent entrer

dans les chambres des filles qui sont dans leurs meubles,

sans qu'on les accuse de violation de domicile; on ne

leur refuse pas l'entrée des boutiques de rogomistes et

de marchands de vins, où certaines prostituées se retirent

pendant une partie de la journée, et loin d'être, comme
autrefois, dans la nécessité de lutter avec les souteneurs,

ils se voient souvent secondés par les habitants des

garnis, et même par ceux qui les tiennent.

Dans les cas de résistance de la part de la fille,

l'inspecteur ne doit pas insister, mais il est obligé de

3* ÉDIT. , T. II. 15
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dresser un procès-verbal de tout ce qui s'est passé;

c'est sur ce procès-verbal que le chef de l'administration

lance un mandat d'amener, dont l'exécution est confiée,

suivant les occurrences, à la police municipale ou au

commissaire de police du quartier. Il est rare qu'il faille

en venir à cette extrémité pour les simples contraven-

tions aux règlements de l'administration ; c'est surtout

pour la recherche des maisons clandestines qu'on est

obligé d'y avoir recours.

Lorsqu'il s'agit de rechercher, soit une retardataire,

soit une prostituée qui s'est rendue coupable de quel-

ques fautes , les inspecteurs doivent prendre les plus

grandes précautions pour bien s'assurer de l'identité

de la personne qu'ils recherchent; les conséquences

d'une méprise pourraient, dans cette circonstance,

devenir fort graves. Dans les cas de cette espèce, il vaut

mieux s'exposer au danger de laisser un délit sans

répression, que de s'adressera une femme contre laquelle

on n'avait rien à dire.

Il est des attentions d'une autre espèce que doivent

encore prendre les inspecteurs lorsqu'il s'agit de recher-

cher des femmes qui n'ont pas paru depuis longtemps

au dispensaire. Lorsque la fille disparue ne se trouve ni

dans les maisons publiques, ni avec des femmes de

mauvaise vie ; si elle est chez des gens de bonnes mœurs,

si elle se livre au travail, si sa conduite paraît régu-

lière; si, en un mot, tout semble prouver qu'elle a

renoncé à son honteux commerce, il faut se borner à

recueillir avec mesure et discrétion des informations

exactes sur la vie que mène la personne, et en faire le

sujet d'un rapport détaillé; l'administration juge ensuite

s'il est convenable de faire venir la fille disparue, afin
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(le procéder à sa visite et à sa radiation définitive.

Supposons qu'une fille, à laquelle il est défendu de

provoquer sur la voie publique, aille attaquer un inspec-

teur lui-même, qu'elle ne connaîtrait pas, quelle con-

duite l'inspecteur doit-il tenir dans celte circonstance?

Son devoir est alors de se faire connaître, d'admonester

la fille, mais de ne jamais sévir contre elle; sans cela

on lui reprocherait de dresser des pièges et d'être lui-

même un agent provocateur.

Ces mesures conservatrices de la liberté individuelle

ne s'observaient pas, il y a quelques années, avec autant

de soin qu'à l'époque actuelle. C'était au milieu de la

rue, en plein jour et de force, que les inspecteurs sai-

sissaient une femme et l'amenaient au bureau de l'ad-

ministration; quelquefois ils la conduisaient dans une

maison de prostitution voisine et l'y consignaient, pour

venir la reprendre plus tard, au risque d'exercer cette

violence sur une femme honnête, ce qui pouvait avoir

pour l'administration les conséquences les plus pénibles

et les plus graves. Ordinairement, ils se contentaient de

les déposer au corps de garde voisin, oii elles passaient

quelquefois la nuit; mais ces filles adroites trouvaient

presque toujours alors le moyen de s'échapper, soit en

feignant des accidents nerveux, qui effrayaient les soldats

et excitaient leur compassion, soit en corrompant ceux-

ci , au grand détriment de la discipline et de l'ordre

public. Plusieurs lettres furent adressées, à ce sujet, au

commandant de la place, mais ce fut toujours inutile-

ment ; le meilleur était de renoncer à une coutume

essentiellement vicieuse par elle-même, ce dont on

reconnut enfin la nécessité.

En déposant ainsi dans un lieu quelconque et retiré
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les filles récalcitrantes, les inspecteurs avaient pour but

de se soustraire aux violences des souteneurs, ou sim-

plement d'éviter les attroupements qu'elles faisaient

naître itar les cris qu'elles jetaient, par des convulsions

et des accès d'épilepsie qu'elles simulaient, ce qui met-

tait dans la nécessité de les abandonner.

Je dois dire qu'un inspecteur qui avait mis les pou-

- celtes à une fille dont il ne pouvait pas venir à bout,

fut fortement réprimandé; il n'est donc pas probable

que cet usage se soit jamais étendu.

Si cet ordre de choses nous paraît sévère, en compa-

raison de celui qui existe aujourd'hui
,
que dirions-nous

si l'on mettait ce dernier en parallèle avec ce qui se

passait au commencement de ce siècle, et surtout avant

la révolution? Je me suis assez étendu ailleurs sur

ce sujet pour n'avoir pas besoin d'y revenir dans ce

moment.

Dans les années 1820 et 1821, quelques prostituées

prirent l'habitude d'entrer dans diverses églises, et de

s'y conduire de manière à attirer les regards et à y

causer du trouble : on les en chassa. Mais en restant à

la porte des temples, le désordre devint encore plus

criant , de sorte qu'on fut obligé de leur consigner toutes

les égli<?es pendant le temps qu'on y célébrait l'office

divin. Celte mesure fut prise à la demande de l'arche-

vêque de Paris et à la sollicitation pressante de plusieurs

ministres prolestants. Depuis cette époque, les commis-

saires de police ont toujours donné les ordres nécessaires

pour que les maisons publiques fussent fermées, la veille

de Noël, à dix heures du soir, et cela à cause de la

messe de minuit, dont les cérémonies commencent à cette

heure. Ceux qui connaissent les désordres qui ont lieu



ET SANITAIKE. 229

tous les ans, dans quelques paroisses de Paris, pendant

cette cérémonie, apprécieront la sagesse de cette mesure,

que réclamaient depuis longtemps l'ordre général et la

décence du culte.

On sait que dans le carnaval, et dans toutes les fêtes

publiques, les prostituées ont une tendance particulière

à enfreindre les règlements et à s'abandonner à leurs

penchants naturels ; c'est une observation que j'ai

retrouvée fréquemment dans les rapports des commis-

saires de police. Je ne sache pas cependant que des

ordres particuliers aient jamais été donnés aux inspec-

teurs pour ces circonstances particulières.

[Le service de répression, dit service actif du dis-

pensaire, compte aujourd'hui vingt-quatre inspecteurs

sous la direction d'un officier de pais , d'un brigadier,

et d'un sous-brigadier. Il est chargé exclusivement de

la surveillance des maisons de prostitution dans Paris et

la banlieue, de la recherche des prostituées insoumises

et des fauteurs de la prostitution clandestine. La répres-

sion des désordres causés par la prostitution, sur la voie

publique, s'exerce par les inspecteurs d'arrondissement,

sur tous les points de Paris à la fois; le service actif y

prend rarement part.

La mission du service actif est extrêmement délicate

et épineuse. Il faut, comme le dit Parent, des hommes

de choix qui sachent allier la douceur à la fermeté,

et qui possèdent surtout du tact et du discernement.

Jj'officier de paix actuellement chargé de ce service,

M. Weidenbacl^ réunit toutes ces qualités à un degré

éminent. Par son affabilité il a su gagner la confiance

des filles et des maîtresses de maison, dont il a fait à

l'administration des auxiliaires utiles pour la découverte
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de la clandestinité, et qu'il a amenées à l'observation des

règlements sans contrainte ni rigueur. Son influence

s'est fait également sentir sur toutes les parties de son

service, si compliqué, si difficile. Dans aucun temps

l'observation des instructions et règlements n'a été plus

scrupuleusement suivie. Leur observation, au surplus,

est en même temps une garantie contre les arrestations

légèrement ou prématurément faites , et contre les

récriminations auxquelles elles peuvent donner lieu.

Nous reproduisons une de ces instructions pour faire

juger de l'esprit de prévoyance et de prudence qui les a

dictées.

" Les inspecteurs chargés de la surveillance des insoumises doivent

)) agir avec la plus grande circonspection à l'égard de celles qu'ils

« rencontrent sur la voie publique, et les suivre jusque dans les'mai-

» sons de tolérance et dans le domicile des filles inscrites, afin de ne
» procéder à leur arrestation que lorsque le doute sur leurs dispositions

» n'est plus possible.

» Il n'y aura lieu à procéder à l'arrestation d'une insoumise dans un
M 1; Il public notoirement ouvert à la prostitution, que s'il y a trace

)) du flagrant délit ou aveu de la part de la fille ou de Ihomme trouvé

» avec elle, qu'il y a eu provocation de la part de la fille à un acte de

» débauche.

» Les inspecteurs ne procéderont à l'arrestation, sur la voie pu-

» blique, d'une insoumise qu'ils n'auraient pu surprendre dans un des

» cas sus-énoncés, que lorsqu'une surveillance prolongée leur aura

» permis d'observer des faits susceptibles d'être précisés, soit qu'on la

» saisisse au moment où elle sortirait d'un lieu de prostitution ou cir-

» culant avec des filles publiques, soit qu'elle occasionne par ses pro-

» vocations un scandale public.

)) Les inspecteurs observeront toujours, vis-à-vis de ces femmes, les

» convenances que commande la dignité de l'administration, sauf à

» faire constater juridiquement les outrages ou les voies de fait dont ils

« auraient été l'dbjet de leur part, et ils s'abstiendront, de la manière

» la plus absolue, de tout moyen de surprise ou de subornation.

» Quelles que soient les circonstances où elles ont été arrêtées , les

» insoumises seront conduites immédiatement devant le commissaire de

)) police de la section où l'arrestation aura eu lieu, afin qu'il soit sans

» délai procédé à leur examen. »

Le commissaire de police doit les interroger sans
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retard, afin de prendre des mesures qui, sans rien faire

perdre à l'autorité du droit qu'elle a de porter ses inves-

tigations sur tous les faits contraires aux bonnes mœurs,

concilieraient néanmoins les ménagements que réclame

une faiblesse passagère avec la juste sévérité qui doit

atteindre la dépravation scandaleuse (1).

En effet, dans une ville qui, comme la capitale d'un

grand empire, renferme autant d'éléments de désordres,

la surveillance qu'exige la prostitution publique révèle

souvent des fautes qui , bien que contraires aux bonnes

mœurs, ne peuvent cependant être considérées comme

des actes de prostitution, ni donner lieu aux mesures

dont ces derniers sont ordinairement l'objet.

Ainsi il arrive(juelquefoisque des femmes mariées, que

des jeunes filles, qui n'ont pas perdu tout sentiment

d'honnêteté, aveuglées par une passion coupable, ou

dominées par l'intérêt, s'adonnent à des hommes qui,

habitués à ces sortes d'aventures, les conduisent, le

plus souvent à leur insu, dans des asiles ouverts à la

débauche.

Dans ce cas, il .importe d'éviter des retards qui

auraient les plus fâcheuses conséquences pour la femme

mariée et la jeune fille, dont l'absence prolongée révé-

lerait un écart qu'il vaut mieux ensevelir dans l'oubli

que de livrer au grand jour, sans profit pour la morale,

et au risque de compromettre la tranquillité des

familles.
]

(1) Voyez le Message du Directoire au conseil des Cinq-Cents, t. I,

p. 20.
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§ 2. — Ki'adHsi»ls<ration peut-t'llc permettre aux dames
de maisons de recevoir et de coucher jiendant la nuit
entière des individus qu'elles ne connaissent pas, et

que probaklemeett elles ne reverront jamais?

Cette question est fort grave
; je n'entreprendrai pas

de la résoudre, et me contenterai de simples obser-

vations.

Pendant l'administration de M. Dubois, on pro-

posa d'astreindre toutes les dames de maisons à inscrire

sur un registre spécial le nom et la profession de tous

les hommes qui venaient passer la nuit chez elles; mais

ce projet n'eut pas de suite.

Il fut rappelé en 1816 et en 18^22, sous MM. Angles

et Delavau; mais avant de rendre cette mesure géné-

rale, on l'essaya sur les maisons qui se trouvaient dans

le Palais-Royal, en obligeant les teneuses de ces mai-

sons à faire parvenir tous les matins avant midi, à la

Préfecture de police, le relevé de leur registre. Cet essai

prouva l'inutilité de la mesure, et surtout l'impossibi-

lité de la mettre à exécution. On le comprendra aisé-

ment si l'on se rappelle ce que j'ai dit à l'occasion de

certaines maisons publiques de prostitution, qui admet-

tent passagèrement chez elles des femmes étrangères,

et en exposant les motifs qui rendent inutile une

inscription semblable, proposée alors pour ces sortes

de femmes.

L'inconvénient de laisser des étrangers coucher chez

les dames de maisons est grand, et dans une foule de

circonstances il a été signalé souvent d'une manière

énergique dans les rapports des commissaires de police.

Suivant ces commissaires, il résulte de cet usage que

beaucoup de mauvais sujets échappent aux recherches
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de l'autorilé, et qu'on ne peut pas découvrir leur

demeure; que le nombre de ceux qui n'ont pas d'autre

refuge que les maisons publiques est plus grand qu'on

ne pense. Les commissaires disent avec raison que si

,

pour la sûreté générale, on force les logeurs à inscrire

sur un registre spécial tous ceux qui vieiment chez eux

pour y passer même une seule nuit , il faut , à bien plus

forte raison, l'exiger des femmes chez lesquelles doi-

vent nécessairement se réfugier ceux qui ont intérêt à

se soustraire aux recherches de l'autorité. Un de ces

commissaires citait à l'appui de son opinion les assas-

sins du portier de l'hôtel de Vaucanson, ruedeCharonne,

qui échappèrent pendant longtemps aux recherches de

la police, et qu'il fmit par trouver dans une maison

publique de la rue Vieille-du-Temple.

Cette question, je le répète, est des plus délicates;

il faut de la hardiesse pour la résoudre d'une manière

ou d'une autre. Avant de rien prescrire, il faut consi-

dérer les mœurs, les habitudes et la tournure d'esprit

des logeuses et des logés; il faut voir si l'on aura des

renseignements exacts, et s'il sera possible d'assujettir

les gens à donner leurs véritables noms ; il faut surtout,

en voulant améliorer un état de choses tolérable, prendre

garde à ne pas l'aggraver.

§ 3. — Projet de soumettre à une visite tous les mauvais
sujets.

Lorsque M. Angles conçut le projet d'expulser de

Paris toutes les prostituées qui s'étaient mises dans le

cas d'être arrêtées plus de cinq fois et traitées plus de

deux fois, il pensa qu'un des meilleurs moyens de com-

pléter Vassainissement de ces filles était d'assujettir à
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une visite, et d'obliger à se faire soigner dans une infir-

merie, tous ces vagabonds et mauvais sujets qui sont

journellement amenés à la Préfecture, et qui partagent

toutes les habitudes des prostituées.

L'examen de ce projet fut soumis à une commission

qui s'en occupa tout de suite, et présenta quelques

jours après son rapport, dans lequel j'ai puisé les détails

qui vont suivre.

D'après cette commission, quatre espèces particu-

lières d'individus pourraient être soumis à une visite à

leur arrivée au dépôt de la Préfecture :

1° Les vagabonds bien reconnus comme tels
;

2» Les mauvais sujets qui ont la réputation de vivre

habituellement avec les prostituées;

3° Les individus au-dessous de l'âge de vingt et un

ans qui, arrêtés et amenés à la police, ne peuvent jus-

tifier d'aucune occupation ni donner de répondants de

leur conduite
;

Zl^o Enfin les individus suspects, arrêtés dans le cours

d'opérations qui auraient été dirigées contre des pros-

tituées (1).

Suivant cette commission, les chirurgiens de la Pré-

fecture, qui font chaque matin la visite du dépôt, pour-

raient être chargés de la visite dont il s'agit, et cela sur

les indications qui leur seraient données par les com-

missaires interrogateurs ; mais ces indications seraient

elles-mêmes, dans quelques circonstances, fort délicates,

car il faut prévoir le cas où des individus ne voudraient

pas se laisser visiter. Pourrait-on, dès lors, les y obliger,

et quel moyen employer pour les y contraindre?

(1) Comparez la loi du 9 juillet 1852, t. I, p. 158.
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En admettant celte visite au dépôt, et en supposant

que les hommes qu'on y trouve soient reconnus véné-

riens, il faudrait en faire deux classes particulières : la

première se composerait de ceux dont la détention serait

maintenue 5 la seconde comprendrait ceux auxquels on

accorderait la liberté.

A l'égard de ceux dont la détention serait maintenue,

il serait superflu de prendre aucune mesure à leur

égard ; car ils iraient de fait, pour leur traitement, à

l'infirmerie de la prison, et cela par suite de la visite qui

s'y fait de tous les prisonniers aussitôt qu'ils y entrent:

cette visite est prescrite par l'article 4 de l'ordonnance

de police du 10 septembre 1811, portant règlement

général pour les prisons.

La question devient tout autrement grave à l'égard

de ceux qui, reconnus innocents, doivent être rendus à

la liberté. Sur quelle raison s'appuiera-t-on pour leur

faire subir la réclusion que réclamerait leur guérison ?

L'état de maladie ou de santé ne fait rien à la position

dans laquelle se trouve un individu selon la loi. Pour

que la nécessité de le faire traiter de la maladie véné-

rienne fut un motif légal de le mettre ou de le retenir

en état de réclusion, il faudrait une loi sanitaire toute

spéciale, comme il y en a pour les lazarets.

En supposant que l'on veuille traiter de force ces

derniers individus, ne crieront-ils pas à la violation du

principe sacré de la liberté individuelle? A combien

d'accusations l'aulorité administrative ne sera-t-elle

pas en butte? Fussent-ils des plus gravement affectés,

il serait dangereux de les retenir forcément j car les

plus slupides et les plus mauvais sujets ne sont pas tou-

jours intimidés par la main de la police, et lorsqu'ils
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ne peuvent raisonner, il se trouve toujours des indi-

vidus qui se chargent de raisonner pour eux (1).

La position de ces mauvais sujets est toute différente

de celle dans laquelle se trouvent les prostituées
;

celles-ci, en effet, se mettent par un enregistrement

volontaire à la discrétion de la police, et elles n'ob-

tiennent la tolérance d'exercer leur industrie qu'en se

soumettant d'avance à toutes les mesures de surveil-

lance instituées à leur égard, et contre lesquelles per-

sonne ne réclame, parce qu'elles sont indispensables.

La commission concluait à ce que la proposition qui

lui était transmise ne fût pas prise en considération.

Ces raisons ne persuadèrent pas le préfet, car il

ajouta de sa main au rapport la note que je transcris :

« Je ne pense pas que la mesure que je propose puisse

être jamais attaquée avec avantage; il n'est question de

l'appliquer qu'aux rôdeurs et aux vagabonds, ainsi

qu'aux mauvais sujets de la basse classe du peuple. On
envoie à l'Hôtel-Dieu les gens de cette espèce quand

ils ont une maladie quelconque. Quelle difficulté voit-

on d'envoyer à l'hospice des Vénériens ou à Saint-

Louis ceux qui sont attaqués de la gale ou de la syphi-

lis? Je pense toujours que ces derniers méritent une

attention particulière, car ils propagent rapidement une

maladie qui vicie les générations, y^

Si M. Angles eût été préfet de police à l'époque

actuelle, aurait-il raisonné de la même manière? Quel

changemeut opéré en quelques années dans les mœurs

et dans les idées d'un peuple ! Quoi qu'il en soit, la

mesure à laquelle le préfet attachait une grande im-

(1) Voyez Frégier, Des classes dangereuses de la population dans les

grandes villes. Paris, 1840, 1. 1, p. 43.



ET SANITAIRE. 237

portance resta en projet; elle n'est plus qu'un épisode

intéressant dans l'histoire des mesures qui ont été pro-

posées pour la répression de la prostitution.

§ 4. — Des gravares obscènes.

Depuis que l'ordre existe dans tout ce qui regarde

les maisons publiques de prostitution, c'est-à-dire de-

puis l'administration de M. Pasquier, on ne souffre plus

dans ces maisons de gravures obscènes et de livres

licencieux ; on est même à cet égard d'une très grande

sévérité.

Dans le cours du siècle dernier, et particulièrement

avant notre révolution, c'était dans ces lieux que se

débitaient les gravures les plus obscènes sans que la

police s'en occupât. De 1790 à 1793, on y distribuait

à tous ceux qui y entraient ces caricatures infâmes

contre Louis XVI, Marie-Antoinette et autres person-

nages que les meneurs de ce temps avaient intérêt à

perdre. On peut donc dire que les mauvais lieux ont

puissamment contribué aux malheurs politiques dont

notre nation aura à gémir tant qu'elle subsistera.

Lorsque survint l'anarchie, ce ne fut plus dans les mau-

vais lieux seulement que se trouvaient ces turpitudes :

des marchandes n'eurent pas honte d'exposer, sous les

galeries du Palais-Royal et ailleurs, les estampes les

plus grossièrement licencieuses, oii les habitudes de la

lubricité, de la pédérastie, de la plus étrange luxure,

étaient exposées aux yeux des passants. Ce scandale

public diminua sous le Directoire, mais ce ne fut que

sous le Consulat qu'il disparut complètement; il rentra

alors dans les maisons de prostitution, et la vente des
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livres et des gravures devint une nouvelle source de

fortune entre les nnains des maîtresses de maisons. Je

tiens de M. Peuchet, ancien archiviste de la Préfecture

de police, que Napoléon, sur la 6n de son consulat,

donna des ordres formels pour saisir et détruire les

livres et les gravures qui se trouvaient entre les mains

de ces femmes; un exemplaire de chacun d'eux fut

seulement déposé à la Bibliothèque nationale. Ce fait

est exact, car le vénérable Van-Praët m'a donné la liste

de ces livres, et me les a montrés dans un coin retiré

du rez-de-chaussée de la Bibliothèque royale.

Je pourrais donner ici quelques détails sur les diffé-

rentes époques auxquelles on publia le plus grand

nombre de ces gravures graveleuses et obscènes, et cela

depuis l'origine de la gravure jusqu'au moment actuel,

mais cela ne servirait à rien. Je puis dire seulement que,

depuis le commencement de ce siècle, des obscénités

proprement dites n'ont pas été gravées ou ne l'ont été

qu'avec tant de réserve qu'on n'en rencontre que très

peu; le plus souvent même ce ne sont que des objets

graveleux qui offrent plutôt des souvenirs à l'esprit que

des exemples aux yeux : le mal a cherché à se repro-

duire depuis 1830, mais l'indignation publique et le ver-

dict des jurés en ont fait promptement justice. C'est avec

plaisir que je cite ces rapprochements; ils me serviront

à répondre aux détracteurs de notre époque, et à ceux

qui exaltent les vertus de nos pères au détriment des

nôtres.

Osera-t-on maintenant, dans de nouveaux libelles et

de sales pamphlets, accuser l'administration d'immoralité

et de corruption, lorsqu'on sait qu'elle porte l'attention

jusqu'à défendre, dans les repaires même de la débauche,
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les livres et les gravures capables d'y exciter les pas-

sions, et lorsqu'elle punit la dame de maison coupable

de la vente de ces sortes d'objets, en faisant fermer sa

maison pendant huit, dix et quelquefois quinze jours?

Je répète ici ce que je crois avoir déjà dit ailleurs,

ces soins et ces attentions ont une portée plus grande

que ne peuvent le croire des esprits superficiels : ils

inspirent même aux prostituées les plus dévergondées

du respect pour l'administration, ils frappent l'esprit de

quelques-unes , ils leur montrent que ce n'est pas sans

raison qu'on exige d'elles en public une mise décente;

et comme la prostitution n'est pour la plupart qu'un

état passager et transitoire, elles peuvent, lorsqu'elles

rentrent dans ia vie commune, réfléchir sur ce qu'elles

ont vu, sur ce qui les a frappées, et par suite mettre

dans leur conduite au milieu du monde une réserve dont

elles n'auraient pas connu la nécessité.

[Les livres et gravures obscènes proprement dits ne

pouvant qu'être imprimés et vendus clandestinement, le

nombre en est forcément très restreint, lia fallu l'anar-

chie de 93 pour que l'exposition s'en fît publiquement.

— La répression s'en poursuit par l'art. 287 du Code

pénal et par les lois des 21 octobre I8I/1 et 17 mai

1819.

Les dessins, gravures, statuettes, lithographies, mé-

dailles , emblèmes, représentant des sujets libres, sont

au contraire très nombreux et fort répandus. L'intention

libertine de l'auteur s'y manifeste souvent d'une manière

évidente, et le voile dont est couvert à demi le sujet offre

un stimulant de plus à l'imagination. Ils donnent lieu à

de fréquentes plaintes.

Au point de vue de l'art, ces sujets peuvent être
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utiles, mais leur exposition n'est pas sans inconvénient

pour la pudeur publique.

L'article 20 de la loi du 9 septembre 1835, en les

soumettant au dépôt au Ministère de l'intérieur et à

l'autorisation préalable de l'autorité, avait mis un terme

à la licence; mais le gouvernement provisoire (6 mars

18/J-8), par l'abrogation de la loi de septembre, fit

reparaître tous les mauvais iivres et dessins qui se

reproduisirent avec une activité incroyable.

L'art. 22 du décret sur la presse, en date du 17 fé-

vrier 1852, en exigeant de nouveau l'autorisation pour

la publication et la mise en vente de ces sujets, les a

maintenus dans d'étroites limites. On peut dire aujour-

d'hui que les livres et les gravures véritablement dange-

reux ont disparu (1). La surveillance et les recherches

de la police ont tellement intimidé les détenteurs de ces

objets, que pour échapper aux poursuites et aux condam-

nations, des éditeurs ont fait volontairement la remise

des clichés et des planches ayant servi à les imprimer

,

lesquels ont été détruits. Une de ces remises, faite par

une maison de librairie bien connue pour faire ce com-

merce scandaleux, se composait de 12,000 volumes et

d'un nombre considérable de gravures en feuilles, et

présentait une valeur de vingt-deux mille francs.

Le daguerréotype sert aussi à la reproduction de

sujets obscènes, dans lesquels sont employées les filles

publiques. La police obtient parfois de celles-ci d'utiles

renseignements sur les auteurs de ces coupables pro-

ductions que l'administration surveille tout particulière-

(1) Voyez Catalogue des écrits, gravures et dessins condamnés depuis

1814 jusqu'au 1^^ janvier 1850, suivi de la liste des individus con-

damnés pour délits de presse. Paris, 1850, in-1 2.
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ment et que la justice condamne avec la plus grande

sévérité.]

§ 5. — Fermeture des fenêtres, dépolisfsage des vitres.

De tout temps les prostituées ont eu une tendance

particulière à rester à leur fenêtre pour se mettre en

vue des passants et les attirer par des signes, des gestes

ou des interpellations, souvent par des mises indécentes,

quelquefois même par des postures lubriques.

On comprend aisément les avantages que les filles

isolées retirent de cet usage, car, outre qu'elles n'ont

pas la peine de courir et de se fatiguer, elles trouvent

aisément des personnes qui leur IouîmU volontiers des

entresols, et qui les mettent à même par là de ne point

entrer chez les dames de maisons, qu'elles redoutent par

les raisons exposées dans plusieurs endroits de ce travail.

Ce mode particulier d'exercer la prostitution est aussi

favorable à certains tapissiers et marchands de meubles

qu'aux filles elles-mêmes j car, ainsi que nous l'avons

encore vu, ces spéculateurs meublent à bon marché ces

petits logements, dont ils tirent un immense parti, en les

louant ensuite sous les plus dures conditions à de mai-

heureuses filles.

Sous l'ancienne police, il était défendu aux prosti-

tuées de rester à leur fenêtre et de faire des signes aux

passants, sous peine d'être rasées et enfermées à l'hô-

pital.

A la fin de la révolution, la licence était portée sous,

ce rapport à un point dont il est difficile de se faire une

idée : non-seulement les filles restaient à leur fenêtre

O' ÉDIT., T. II. 16
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dans un état complet de tiuditc, mais elles ne prenaient

pas la peine de les fermer pour se livrer dans l'intérieur

à tous les actes de leur métier, et cela à la vue des pas-

sants et de tous les voisins dont les fenêtres se trou-

vaient en face. Les maîtresses de maisons n'étaient pas

plus réservées ; jamais elles ne fermaient les fenêtres de

leurs appartements lorsque le temps le leur permettait.

Il leur fut donc enjoint, sous des peines très sévères,

de laisser leurs fenêtres constamment fermées
;

plus

tard, et sur l'observation qu'il fallait nécessairement

aérer les chambres, on leur permit d'établir au-devant

des croisées une chaîne assujettie avec un cadenas, et

tenue assez longue pour qu'on pût Pentre-bâiller, mais

non pas l'ouvrir entièrement.

Si ce moyen contribua à diminuer le scandale, il ne

le détruisit pas d'une manière complète. Chez les dames

de maisons, on continuait à voir tout ce qui se passait

derrière les carreaux, et les filles libres, habitant les

premiers et les entresols, frappaient sans cesse à leurs

carreaux, s'y montraient comme par le passé, souvent à

demi-nues. Celles-ci, pour être mieux reconnues, sub-

stituèrent des carreaux de la plus grande dimension aux

petits vitrages qui étaient seuls employés dans les lieux

qui pouvaient les recevoir.

Pour remédier à cet inconvénient , on prescrivit

l'usage des rideaux; mais si quelques filles en pla-

cèrent, elles éludèrent l'ordonnance en se tenant entre

le rideau et la fenêtre.

Plus tard, onjeur enjoignit de barbouiller intérieu-

rement leurs carreaux avec du blanc de cérusej mais

quelques coups de mouchoir suffisant pour l'emporter

lorsqu'il était sec , on leur imposa l'obligation de faire
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dépolir les carreaux, ce qui fut exécuté et maintenu

avec rigueur.

Des plaintes nombreuses ont prouvé que ce dépolis-

sage des carreaux était aussi désagréable pour les filles

isolées que pour les dames de maisons : beaucoup de

ces dernières ne pouvaient plus voir clair dans quelques-

unes de leurs chambres; quant aux autres, elles étaient

ruinées sans ressource; aussi se virent-elles dans la

nécessité de quitter les entresols qu'elles occupaient en

grand nombre depuis longtemps, et c'est ce qui explique

pourquoi le tableau où je les ai reportées par étage de

maison en présente si peu au rez-de-chaussée, à l'entre-

sol et au premier.

§ 6. — De l'expalsion de Paris des mauvais sujets,
et de leur renvoi dans leur pays.

Lorsque M. Angles commença à s'occuper d'une

manière active de tout ce qui regarde la prostitution, il

crut qu'il rendrait un grand service à la ville de Paris

s'il parvenait à en expulser toutes ces filles qui errent

de jour comme de nuit dans les rues, au pourtour des

barrières et dans les campagnes voisines. Décriées dans

leur pays à cause de leur dépravation, repoussées de

leurs familles, passant leur temps dans les cabarets,

vivant avec des soldats et des malfaiteurs, elles for-

maient une population tellement ignoble, que les livres

mêmes des prostituées auraient dii leur être fermés,

suivant une expression énergique que j'ai trouvée dans

plusieurs rapports faits à leur sujet.

Ce fut à la fin de 1815 que M. Angles conçut le

projet de purger Paris de tous ces mauvais sujets, qui

se jouaient dès règlements de l'autorilé et se moquaient



2Uh POLICE ADMINISTRATIVE

des putiilions ; mais avant de rien entreprendre, il sou-

mit ses idées à une commission qui se réunit, pour la

première fois, dans le mois de janvier 1816. Cette

commission avait à répondre sur cette question :

cf Peut-on renvoyer de Paris, sans exception et sans

qu'aucune considération puisse empêcher celte mesure,

toutes les filles qui auraient été arrêtées plus de cinq

fois pour infractions aux règlements, ou traitées plus de

deux fois de la maladie vénérienne ? »

La commission répondit à la première question que

si l'on expulsait de Paris, et cela indistinctement, toutes

les femmes qui seraient arrêtées pour la sixième fois, on

jetterait le trouble dans tout le système administratif et

sanitaire; que la plupart des filles avaient été arrêtées

un bien plus grand nombre de fois, surtout à certaines

époques, pour des motifs bien légers; que beaucoup

d'entre elles, devenues propriétaires de meubles, payant

un loyer, et par conséquent des impôts, avaient acquis

le droit de domicile; mais qu'en limitant la mesure à

toutes ces voleuses et rôdeuses qui se jouent des arres-

tations, qui en ont subi vingt ou (rente, et dont on

estimait que le nombre s'élevait peut-être à cinq ou six

cents, on pouvait certainement opérer quelque bien
;

qu'au reste, il était facile de faire une expérience qui

lèverait tous les doutes à cet égard.

Quanta ce qui regardait l'expulsion des filles trai-

tées plus de deux fois de la syphilis, la commission ne

craignit pas de s'élever hautement contre celte mesure;

elle fit observer que les malheurs de la France, en

amenant deux fois dans sa capitale les armées de l'Eu-

rope entière, y avaient singulièrement multiplié les

affections vénériennes; qu'un grand nombre de prosti-
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luées avaient été obligées de se faire traiter quatre,

cinq et six fois; que la plupart de ces femmes, atteintes

aussi fréquemment, se faisaient remarquer par leur sou-

mission à tous les règlements, et par leur assiduité aux

visites sanitaires
;
que cette assiduité était la seule cause

à laquelle il fallait attribuer la connaissance qu'on avait

eue de leur infection
;
que la mesure proposée les éloi-

gnerait à jamais de ces visites par la crainte d'être

reconnues malades; que la contagion était la conséquence

nécessaire et inévitable de leur métier; qu'elles ne la

recherchaient pas, qu'on ne pouvait pas la leur repro-

cher et leur en faire un crime; car, ajoutait la commis-

sion, ne voit-on pas tous les jours quelques-unes de

ces femmes soustraites à cette contagion, tandis que

d'autres en sont à chaque instant les victimes, et cela

par une aptitude particulière à leur individu , à leur

constitution? comment, d'ailleurs, appliquer cette

mesure aux Parisiennes, qui forment près de la moitié

des prostituées de la capitale?

La force de ces arguments fit impression sur l'esprit

du préfet; il se contenta donc de faire saisir tous les

mauvais sujets étrangers à la ville, et de leur donner

un passe-port pour leur pays, avec ordre de s'y rendre

immédiatement; mais cette mesure, malgré la sévérité

avec laquelle on l'exécuta, n'apporta pas de change-

ments dans l'ordre des choses ; les filles sorties de Paris

par une porte, y rentrèrent par une autre trois ou

quatre jours après ; elles s'y cachèrent avec soin, et

acquirent, sous ce rapport, une très grande habileté.

11 résulte des renseignements recueillis quelques mois

après, que, sur vingt filles expulsées, il en revenait

dix-huit ou dix-neuf.
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L'inutilité de ces tentatives suivies pendant six mois

ramena M. Angles à son idée première, qu'il soumit

de nouveau à une commission , le 24 juillet de la

même année.

Cette nouvelle commission, dans un rapport médité

et adroitement rédigé, dans lequel elle tâchait de ne

pas heurter d'une manière trop forte une opinion que le

préfet manifestait d'une manière assez claire, montra

cependant assez positivement sa façon de penser; on

en jugera par l'exposé suivant :

Sans doute, disait-elle, l'expulsion rigoureuse de

toutes ces femmes étrangères à Paris serait un grand

service à rendre à la société; mais i! faut d'abord s'as-

surer des movens d'exécution, et faire que cette mesure

ait un résultat véritablement avantageux Est-on sûr

que ces malheureuses, en arrivant dans leur pays, seront

accueillies par leurs parents, qu'elles y trouveront des

ressources? Si tout le contraire leur arrive, ne seront-

elles pas tentées de revenir à Paris, auprès des vaga-

bonds avec lesquels elles ont contracté de longues

habitudes?.... Expulser ces filles sans purger Paris de

ce qui les y attire, sera toujours une mesure incomplète,

pour ne pas dire illusoire Puisque l'expérience a

prouvé qu'en les expulsant avec un passe-port de route

obligée, elles rentrent aussitôt après, ne pourrait-

on pas, lorsqu'on les saisit de nouveau, les punir de

quelques jours de prison et les renvoyer ensuite?

Mais ce renvoi, continuait la commission, peut-on le

faire en tout temps et en toute saison? Comment ren-

voyer à quarante ou soixante lieues de Paris, dans le

cœur de l'hiver, lorsque les routes ne sont pas pratica-

bles, une femme sans vêtements et souvent sans chaus-
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sure? C'est, en voulant l'impossible, faire naître des

infractions pour avoir le plaisir de les punir ensuite,...

Entin, les confiera-t-on à la gendarmerie? De nouvelles

difficultés se présentent ; et quand on n'aurait que les

habitudes que ces femmes contracteront avec les gen-

darmes , ne seraient-elles pas suffisantes pour faire

écarter le moyen proposé?

Ce raisoimemeiit, suivant moi sans réplique, ne fut

pas goûté du jjféfet et de ceux qui le conseillaient secrè-

tement ; car le 19 août suivant il parut une ordonnance

qui portait entre autres choses :

1° Tous les mois, il sera remis au préfet une liste de toutes les

femmes étrangères à Paris, et renfermées dans la prison, avec l'indica-

tion du nombre de traitements qu'elles ont subis, et du nombre de

fois qu'elles ont été arrêtées.

2° Toutes celles qui auront été arrêtées plus de cinq fois ou traitées

plus de deux fois seront renvoyées de Paris, sans qu'aucune considéra-

tion puisse empêcher cette mesure.
3" Chaque mois, excepté lorsque la saison sera trop mauvaise, il

sera fait un renvoi des femmes étrangères à Paris. A cet effet, on les

divisera par brigades de 5 à 10, en réunissant celles dont les lieux de

naissance se trouvent sur la même route ou sur les embranchements
de cette route, pour être conduites par la gendarmerie de brigade en
brigade.

4° Des feuilles imprimées seront adressées au colonel de la gendar-

merie, d'autres aux maires des communes, pour les prévenir du renvoi

de ces filles, et les inviter à les surveiller.

A ces dispositions l'ordonnance ajoutait :

1° Toute fille expulsée de Paris, qui y sera revenue et reprise, sera

placée dans une maison de force et de travail pendant six mois pour la

première fois, et pendant quinze jours au cachot, et au pain et à l'eau
;

en cas de récidive, la peine sera doublée et la délinquante rasée, et,

dans l'un et l'autre cas, reconduite par la gendarmerie.
2° Toute dame de maison qui aura reçu une fille expulsée de Paris

aura sa maison fermée, et elle sera elle-même expulsée de Paris, si elle

n'y est pas née.

A quoi bon consulter une commission pour faire tout

le contraire de ce qu'elle propose? Les dispositions de
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cette ordonnance sont véritablement curieuses. Lorsque

M. Angles la signa, il n'avait certainement pas sur la

vie, les coutumes et le régime des prostituées la connais-

sance dont il fit preuve quelque temps après. Aveuglé

dans cette circonstance importante par une idée fixe et

préconçue, il ne put voir ni la portée de la mesure, ni

l'impossibilité de la mettre à exécution. Nous allons voir

ce qu'elle devint.

Aussitôt après la publication de cette ordonnance, le

directeur de la Petite-Force, prison consacrée alors aux

prostituées, reçut ordre de Taire un relevé de la popu-

lation confiée à ses soins, et d'envoyer à la préfecture le

nom de toutes les femmes qui avaient subi plus de cinq

condamnations. Cette liste, qui arriva à la préfecture

dans les derniers jours d'avril, portait 61 noms et ren-

fermait des détails qui ne sont pas indignes d'intérêt.

Sur ces 61 individus, il y en avait :

De 15 à 20 ans 2
— 20 à 23 — 11
— 25 à 30 — 13
— 30 à 33 — 15

De 35 à 40 ans.

— 40 à 45 — .

— 45 à 50 — .

10

Sur ce nombre

4 avaient été arrêtées.

6

. 6 fois.

7 —
. 8 —
. 9 —
. 10 —
. 11 —
. 12 —
. 13 —

2 avaient été arrêtées.

.

1

. 14 fois

15

6 5 . 16
2 3 17 -

10 4 18
5 3 . . 19
7 1 . 23

1 1 . 32 —

La moyenne de l'âge de toutes les femmes était de

32 ans; la moyenne des arrestations qu'elles subirent

fut de 13.
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Parmi celles qui furent arrêtées 6, 7, 8 et 9 fois, la

plus jeune avait 19 ans, et la plus âgée i28.

Il s'en trouva dans cette catégorie :

De moins de 20 ans 1
|

De moins de 30 ans 6

— de 25 — 5
1

— de 33 — 5

La moyenne de leur âge fut de 27 ans.

La moyenne de leurs arrestations, 8 fois.

Parmi celles qui furent arrêtées 10, il, 12 et 13 fois,

la plus jeune avait 21 ans, et la plus âgée kO.

Sur ce nombre, il s'en trouve :

De moins de 25 ans 4 1 De moins de 40 ans 6

— de 30 — 4 — de 43 — 2
— de 33 — 4J — de 50 — 3

La moyenne de leur âge fut de oli ans.

La moyenne de leurs arrestations, 11 fois.

Enfin, parmi celles qui furent arrêtées de l/i à 32 fois,

la plus jeune avait 28 ans et la plus âgée /i5.

Sur ce nombre, il s'en trouva :

De moins de 23 ans

— de 30 — 4

— de 35— 10

De moins de 40 ans. .

.

— de 43 — . . .

— de 30 — . .

.

La moyenne de leur âge fut de 33 ans.

Le nombre de leurs arrestations, 18 fois.

Ces 61 femmes, qui, pour la plupart, étaient revenues

après avoir été renvoyées avec des passe-ports , furent

enfin confiées à la gendarmerie, et dirigées sur Lyon et

Avignon, Dijon, Épinal et Nancy, Bruxelles, Lille, le

Havre et Rouen, Caen, Alençon, le Mans et Orléans.

Le préfet de police, en renvoyant de cette manière
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dans leur pays ies filles dépravées, adressait aux maires

de leurs communes la lettre suivante :

« Monsieur le maire, je fais remettre entre vos mains la nommée
, âgée , née dans votre commune.

)) Cette femme, au lieu d'exercer dans Paris une industrie honnête,

et de se procurer par le travail les ressources nécessaires à son existence,

n'a cessé au contraire d'attirer l'attention de la police par une conduite

scandaleuse. A la suite d'une observation suivie, son état de vagabon-

dage et de prostitution l'a fait reconnaître dangereuse au milieu

d'une population telle que celle de la capitale. C'est dans son pays

natal qu'elle doit perdre des habitudes aussi honteuses que nuisibles à

la société ; et c'est à vous, en conséquence, monsieur le maire, qu'il

appartient de lui faciliter tous les moyens de rentrer dans la ligne du
devoir.

)) La première chose à désirer, c'est qu'elle rentre dans le sein de sa

famille, où les bons conseils et les bons exemples ne manqueront pas

de changer ses inclinations ; il est naturel de croire d'ailleurs qu'elle y
trouvera des ressources convenables. Dans le cas contraire, il est d'une

extrême importance que, par l'influence de vos fonctions, vous la met-

tiez dans la nécessité de devenir enfin utile en se livrant, soit aux

travaux de la campagne, soit à des occupations industrielles.

» Je ne saurais donc trop vous inviter, monsieur le maire, à faire,

dans l'esprit des principes les plus sacrés du bon ordre et de la morale

publique, tout ce qui dépendra de vous pour parvenir à ce but, à sur-

veiller soigneusement la conduite de la personne, et surtout à veiller à

ce qu'il ne lui soit délivré aucun passe-port pour Paris, sans des rai-

sons reconnues légitimes, dont alors vous auriez bien voulu me prévenir.»

Nous allons voir quels lurent les résultats d'une

mesure en apparence si bien prise et si bien concertée.

Presque aucune de ces filles ne resta dans son pays;

elles revinrent à Paris, et quelques-unes furent recon-

duites de la même manière quatre, cinq et six fois de

suite. Comment une fille amenée par des gendarmes

dans un village ou dans une petite ville, signalée comme

étant dangereuse à Paris même, aurait-elle pu trouver

quelqu'un qui la prît pour domestique, ouvrière ou

femme de journée? Ses parents eux-mêmes n'avaient-ils

pas un intérêt majeur à se débarrasser d'un être qui les

déshonorait , et qui était plus redouté de la population

qu'un forçat libéré?
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Beaucoup de ces filles , qui savaient ce qui les atten-

dait dans leur pays et qui ne voulaient pas y retourner,

donnèrent de fausses indications sur le lieu de leur nais-

sance, de sorte qu'arrivées à quarante ou soixante lieues

de Paris, les autorités, qui ne les reconnaissaient pas,

ne voulant pas les recevoir, il fallait les ram(>ner à Paris

sans savoir oii les diriger ensuite. Plusieurs d'entre elles

périrent soit en route, soit dans les infirmeries de la pri-

son
,
peu de temps après leur arrivée.

Qui le croirait? On envoya de cette manière, à une

très grande distance, un assez bon nombre de filles ori-

ginaires de Paris, et qui y avaient leurs familles. Voici

ce qui donna lieu à celte erreur singulière.

Lorsqu'on distribua aux filles des passe-ports pour

leur pays en espérant qu'elles s'y rendraient, quelques

filles de Paris, condamnées à quatre et six mois de

prison, imaginèrent, pour en sortir, de dire qu'elles

étaient d'un autre pays, et de réclamer ces passe-

ports, ce qui leur fut accordé; mais, rentrées dans la

ville et saisies de nouveau, on ne les crut plus lorsque,

pour éviter la gendarmerie, elles se disaient natives do

Paris. Ceci nous montre le désordre qui existait à cette

époque dans la tenue des registres; aujourd'hui rien de

semblable ne pourrait avoir lieu.

Après quelques mois d'essais qui furent interrompus

par l'hiver et par le mauvais temps, on crut remédier

aux inconvénients qui avaient fait manquer complète-

ment la première mesure, en ne faisant reconduire les

filles par la gendarmerie que jusqu'à la résidence la

moins éloignée du lieu de leur naissance. On espérait

que les parents, avertis par les autorités locales, y vien-

draient chercher leurs enfants, et qu'en évitant de cette
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manière le scandale et en ménageant i'amoiir-propre,

ces Biles ne se verraient pas forcées, par la honte im-

primée sur leur front, à fuir une seconde fois la maison

paternelle. Mais ce second moyen eut encore moins de

succès que le premier : ces filles, abandonnées à elles-

mêmes, gagnaient une autre route que celle par laquelle

elles étaient venues, et en fort peu de temps se retrou-

vaient à Paris; pas un seul de leurs parents ne voulut

les recevoir, et les maires eux-mêmes, peu curieux de

conserver dans leurs communes des êtres semblables,

firent sous main tout ce qui était nécessaire pour en

être débarrassés.

A dater du l^^' octobre 1816 jusqu'à la fin de dé-

cembre 1819, liol mauvais sujets furent atteints par

cette mesure ; mais dans les derniers temps, on n'y

avait recours que dans des cas tout à fait exceptionnels :

l'expérience avait démontré l'impossibilité de l'exé-

cuter, et prouvé que les avis donnés par la com-

mission primitivement consultée étaient les seuls qu'il

fallût écouter. Non-seulement toutes les filles expulsées

reparaissaient après un temps plus ou moins long, mais

des obstacles insurmontables venaient sans cesse para-

lyser l'exécution des opérations que l'on avait arrêtées.

Tantôt, comme je l'ai dit plus haut, c'était le mauvais

temps et la rigueur des saisons, tantôt le dénûment

complet de vêtements et de chaussures
j
pour quelques-

unes, un état de grossesse
;
pour un très grand nombre,

des infirmités graves ou un état de santé qui nécessitait

en leur faveur la réclamation des médecins de la prison;

plus de la moitié restaient donc forcément à Paris, et

comme on ne pouvait pas appliquer cette mesure aux

filles nées dans cette ville, l'amélioration, en supposant
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même que les expulsées ne fussent pas revenues dans

Paris, se trouvait réduite à rien.

On voit quelquefois au Bureau des mœurs un cer-

tain nombre de jeunes tilles qui viennent toutes du

même pays, qui se connaissent, et qui semblent s'être

appelées l'une l'autre. On a cru pendant quelque

temps qu'en les renvoyant dans leur pays par la gen-

darmerie, on arrêterait cette émigration par l'effroi

qu'elle inspirerait aux mauvais sujets ; mais l'effet ne

répondit pas à l'attente de l'administration, et l'on a

cessé d'avoir recours à cette mesure.

On fit aussi pendant quelque temps une attention

toute particulière à certaines filles nomades qui parcou-

rent toutes les villes, y restent un certain temps, et en

les quittant ont un soin tout particulier de faire léga-

liser leurs passe-ports. J'ai vu de ces passe-ports véri-

tablement curieux par la preuve qu'ils donnaient de

l'espace immense parcouru par ces femmes, non-

seulement en France, mais dans les pays étrangers,

pendant un an ou dix-huit mois. Sous M. Angles et

sous M. Delavau, on- renvoyait toutes ces femmes dans

leur pays avec un passe-port obligé. Aujourd'hui, quand

une prostituée .est réclamée par sa famille, on lui donne

un passe-port avec secours de route, à moins qu'elle

n'ait des ressources pour voyager à ses frais ; on ne

renvoie plus ces femmes par le moyen de la gendar-

merie.

Je ne saurais placer ailleurs un simple mot sur l'ha-

bitude qu'avaient les anciens d'expulser les femmes

publiques de l'enceinte des villes dans tous les temps

d'épidémie, j)ersuadésque personne n'était plus capable

de propager la contagion. La mesure était assurément
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très bonne, s'il avait été possible par ce moyen d'em-

pêcher la population de se livrer à des excès toujours

favorables au développement des maladies régnantes,

surtout lorsqu'elles sévissent à la fois sur un grand

nombre d'individus; mais quand on connaît les habi-

tudes et les mœurs des prostituées, quand on se rap-

pelle surtout ce que j'ai dit dans ce travail sur l'ineffi-

cacité des moyens énergiques employés contre elles

depuis plus d'un quart de siècle , comment croire

qu'une mesure semblable ait pu être exécutée quelque

part à une époque où la police, telle que nous la com-

prenons et telle qu'elle existe aujourd'hui, n'existait

pas encore, et lorsqu'on ne s'occupait des prostituées

que d'une manière très secondaire? Ce qui me sur-

prend, c'est que cette proposition n'ait pas été renou-

velée dans les discussions qui ont eu lieu chez nous

avant l'apparition du choléra; elle n'aurait pas été dé-

placée au milieu de toutes les mesures extravagantes et

impraticables qui passèrent à cette époque par la tête de

beaucoup d'hommes de mérite, mesures qu'on ne crai-

gnait pas de présenter à l'adoption de l'administration

et de lui imposer en quelque sorte. Cette fois, les

prostituées sont restées oubliées. Qu'ei> aurait-on fait,

s'il avait été décidé que les 3,500 individus qui com-

posaient cette population au moment de l'apparition

du choléra sortiraient de la capitale ?

§ 7. — Vols faits chez les dames de maisons.

Beaucoup de prostituées, attachées à des dames de

maisons et logées chez elles, se font un jeu de dispa-

raître et d'emporter tous les effets dont on les couvre.
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Je n'ajouterai ici que peu de chose à ce que j'ai dit sur

ce sujet en parlant des dames de maisons.

L'administration ne s'est jamais occupée que des vols

commis par les filles chez les dames de maisons, et elle

a toujours renvoyé devant les tribunaux toutes celles

qui se plaignent de soustractions ordinaires. Ces plaintes

furent souvent adressées par des fournisseurs, des mar-

chands de vin, et surtout par des cochers de fiacre

qu'on faisait quelquefois courir pendant une journée

entière, et que l'on abandonnait ensuite à la porte

d'une maison dont on sortait par une autre porte. La

honte me retient pour ne pas citer les noms et la posi-

tion sociale de quelques individus qui ne rougirent pas

de réclamer l'intervention du préfet de police pour se

faire payer ce que leur devaient certaines filles et quel-

ques dames de maisons.

La manière différente dont les vols faits aux dames

de maisons par les prostituées ont été envisagés par les

préfets de police est digne de remarque ; tous recon-

naissent la nécessité de réprimer ce désordre, mais tous

ne croient pas en avair le pouvoir, et'craignent de dé-

passer en cela les lim.ites que la loi leur accorde.

M. Pasquier sévissait rigoureusement : aussi les

soustractions d'effets furent-elles rares pendant tout le

temps qu'il resta à la Préfecture de police. M. Angles

s'obstina pendant longtemps à regarder ces délits

comme étant de la compétence des tribunaux ; mais

lorsqu'il vit qu'ils se multipliaient d'une manière ef-

frayante, que quelques filles en faisaient métier, que

certaines maîtresses de maisons en étaient ruinées, il

prit un moyen terme en ne punissant pas pour le vol,

mais en triplant, quadruplant la peine pour un délit du
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fait de la prostitution, lorsqu'il était commis par une

fille accusée d'avoir soustrait des effets, ou connue pour

son penchant au vol.

Comme il a toujours existé un mouvement très actif

entre les prostituées de Piouen et celles de Paris, on

remarqua que beaucoup de ces filles, après avoir volé à

Paris, se réfugiaient à Rouen, et vice versa; on finit

même par reconnaître que plusieurs d'entre elles ne se

décidaient à voler que pour se procurer le moyen de

faire le voyage : c'est ce qui engagea l'administration

de Piouen à ne recevoir sur les registres de ses prosti-

tuées celles qui arrivaient de Paris qu'après avoir de-

mandé au préfet de police des renseignements sur leur

compte. Il est probable que cette mesure lit naître un

règlement qui fut mis à exécution pendant quelque

temps, sons l'administration de M. Delavau : il portait

qu'une fille ne pourrait pas passer d'une maison dans une

autre, sans présenter un certificat constatant qu'elle

avait fait à la dame qu'elle quittait la remise des bardes

qui lui avaient été confiées.

Il paraît que des obstacles sans nombre s'opposèrent

à l'exécution de ce règlement et le rendirent inutile.

M. Debelleyme revint au système de M. Angles. On
alla plus loin sous M. Manginj car j'ai trouvé des

exemples de punition sévère pour de légers vols

,

même après la restitution des objets enlevés : cette

punition était de quinze jours de prison pour la sous-

traction d'un peigne ou d'une paire de socques. Rien

de [dus louable que le but que se proposait M. Mangin;

par cette sévérité excessive en apparence, il voulait

empêcher les filles de contracter l'habitude du vol, et

surtout favoriser les dames de maisons, dont il avait
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reconnu l'indispensable nécessité pour les réformes

qu'il projetait, et dont il a été question en différents

endroits de ce livre.

[Comme l'administration oblige les maîtresses de

maison à vêtir les filles, elle a cru devoir intervenir au

sujet des détourfiements d'effets, commis par celles-ci

au préjudice desdites maîtresses de maison. Elle inflige

en conséquence, aux filles coupables de ces détourne-

ments, et qui ne peuvent restituer les effets ou en payer

la valeur, des punitions proportionnées à l'importance

de la soustraction. Les maîtresses de maisons sont

libres toutefois de s'adresser à la jusiice.

Pour les détournements commis dans les départe-

ments et à l'étranger, l'administration s'abstient d'en

connaître
,
par la raison que les maîtresses de maisons

des départements et de l'étranger échappent à son

autorité, et que, comme nous l'avons dit (t. J, p. /j.36),

il n'est sorte d'exactions que ces femmes ne commet-

tent au préjudice des prostituées. C'est à l'autorité judi-

ciaire qu'elles portent plainte.]

â' EDIt., T. II. 17
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CHAPITRE XXI.

DE LA POLICE PARTICULIÈRE APPLICABLE AUX DAMES DE

MAISONS, ET DE LA LÉGALITÉ DES PUNITIONS QU'ON PEUT

LEUR IMPOSER.

Les dames de maisons ont un grand intérêt à enfreindre les règlements. —
Ce qui rendait leur punition difficile. — Raisons alléguées par ceux qui

assimilent les dames de maisons aux prostituées ordinaires. — Motifs sur

lesquels se fondent ceux qui sont d'une opinion contraire. — Cette ques-

tion restée indécise. — Il est avantageux pour l'ordre public et pour les

dames de maisons elles-mêmes qu'elles soient assimilées au commun des

prostituées. — Démonstration de cette vérité. — Inconvénient des lois

répressives trop sévères. — Combien il serait avantageux pour l'admi-

nistration de pouvoir graduer les peines. — Les crimes et les délits ne

peuvent pas être envisagés de la même manière par la justice et par

l'administration. — Tableau des principaux cas qui aggravent ou atté-

nuent les délits dont se rendent coupables les dames de maisons.

—

La législation est insuffisante pour les besoins de la société à l'époque

actuelle.

Les dames de maisons mises à la tête de leurs éta-

blissements ont à remplir des devoirs qui leur sont

imposés par l'administration; mais ces devoirs étant

contraires à leurs intérêts, elles ont un penchant irré-

sistible à s'y soustraire, et elles ne manquent pas de le

faire chaque fois qu'elles sont sûres de n'être ni sur-

prises ni découvertes. La crainte seule pouvait retenir

des êtres de celte espèce, on l'a mise en usage; mais

l'application des punitions a soulevé des questions aux-

quelles le défaut de législation spéciale sur la prostitu-

tion a donné une certaine gravité.
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On ne connaît que trois manières d'atteindre et de

punir les dames de maisons :

i" L'amende,

2° La perte de la liberté
,

2>° La clôture de l'établissement.

Sous l'empire, la police employait sans difficulté ces

différentes punitions, et les distribuait suivant qu'elle

les jugeait meilleures; mois, après la restauration, le

respect dû à la liberté individuelle fit faire des réflexions,

et rendit bien plus scrupuleux tous les administrateurs

qui se sont succédé à la Prélecture de police ; chacun

d'eux , envisageant la question suivant ses vues, ses

opinions et ses préjugés , a varié de conduite sans s'as-

treindre aux antécédents légués par ses prédécesseurs,

ce qui fait que nous nous trouvons aujourd'hui dans un

vague aussi complet que celui où nous étions il y a

quelques années.

D'où vient ce vague et d'où naît celte incertitude?

Leur source est évidemment dans la manière d'envi-

sager la position sociale d'une dame de maison : les uns

l'assimilent nsix prostituées; les autres, la rangent dans

la classe de tous ceux qui exercent une industrie, et ils

pensent qu'elles ne sortent pas de l;i loi commune,

quelle que soit cette industrie, et qu'elles peuvent de

cette manière réclamer tous les droits et tous les privi-

lèges dont jouit chacun des membres de la société.

Ceux qui soutiennent la première opinion s'appuient

sur les considérations suivantes :

Les dames de maisons nv, sont, de fuit, que des

prostituées qui en réuni.ssent d'autres; si elles n'appar-

tiennent pas à la classe des prostituées lorsqu'elles

demandent kur livret, la demande de ce livret équivaut
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à un véritable enregistrement parmi les prostituées. Si

elles allèguent que, pour tenir des prostituées, elles ne

se prostituent pas elles-mêmes, quelle garantie peut

donner de cette allégation l'état auquel elles se vouent?

Il y a faculté implicite pour elles de tirer partie de leur

personne, comme elles le font des femmes qu'elles régis-

sent, sans qu'elles puissent donner aucune garantie du

contraire. Tous les peuples civilisés ont d'un commun

accord placé les prostituées en dehors de la loi com-

mune. Mais quelle est la plus coupable de celle qui se

prostitue pour ne pas mourir de faim, ou de celle qui,

par calcul, par avarice, prostitue les autres, et emploie

pour cela les moyens les plus iniques, les plus im-

moraux, les plus infâmes, ceux enfin qui répugnent

le plus aux règles de ce sentiment intérieur que la

nature place dans le cœur de tous les hommes ? Que

l'on consulte à cet égard l'opinion du public, et l'on

verra que s'il y a une différence entre une dame de

maison et ses tristes victimes dans le mépris qu'il leur

porte, l'avantage ne se trouve pas du côté de la pre-

mière. Or, en cela comme dans beaucoup d'autres

choses, le jugement du public doit ctre notre règle.

J'ai sondé à ce sujet l'opinion de ceux qui ont étudié ce

qui regarde la prostitution, et j'ai trouvé, dans tous, un

mépris profond pour les dames de maisons, et un mépris

adouci par la commisération pour les prostituées.

Les personnes d'une opinion contraire se fondent sur

ce raisonnement:

Un grand nombre de ces femmes, quoique nées hors

de Paris, y sont domiciliées depuis quinze, vingt et vingt-

cinq ans; les unes sont principales locataires, les autres

même propriétaires; elles font des baux de deux , six ,
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huit et dix mille francs; elles paient des contributions

plus ou moins fortes, et jouissent de la protection des

lois comme tous les autres domiciliés. Peut-on assimiler

à des vagabondes et à des personnes hors de la loi

commune celles qui se trouvent dans cette position?

Dans l'état actuel de notre législation, leur réclamation

ne pourrait être que très embarrassante, et leur résis-

tance plus embarrassante encore.

Toutes ces raisons, disculées en différents temps par

les commissions permanentes et temporaires chargées

d'examiner les améliorations dont était susceptible le

régime des prostituées, ont laissé jusqu'ici la question

indécise j dans toutes les circonstances les opinions se

sont trouvées partagées.

Au milieu de cette incertitude on voit constamment

l'administration montrer sa manière de voir à l'égard

des dames de maisons, et prouver qu'elle les regarde

comme de véritables prostituées; dans tous les projets

de règlements dressés et présentés depuis vingt ans, on

met toujours au rang. des moyens coercitifs proposés

contre les dames de maisons, l'amende, l'envoi dans la

prison pendant six mois, la détention dans le dépôt de

mendicité de Saint-Denis, le renvoi de Paris, et la ferme-

ture temporaire ou permanente de la maison.

Si une dame de maison n'est pas assimilée à une pros-

tituée; si, par le livret qu'elle prend, elle ne demande

pas elle-même son inscription et son admission dans

cette classe, il est évident qu'on ne peut lui imposer de

punition pécuniaire , véritables amendes que les tribu-

naux seuls peuvent appliquer; on ne peut pas non plus

l'expulser de Paris et la priver de sa liberté, de toutes

les prérogatives celle que l'on doit le plus respecter.
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Il faut louer l'administration de la réserve qu'elle met

dans l'usage de la force qui lui est confiée, du respect

qu'elle porte aux droits d'un j)eu[)le libre, et du soin

qu'elle a d'éviter jusqu'au soupçon d'arbitraire; mais

avec un peu de réflexion on reconnaîtra que cet ordre de

choses est aussi nuisible à l'ordre public qu'aux dames

de maisons elles-mêmes, et qu'on ne leur rond pas un

service en les séparant de la classe des prostituées.

Aujourd'hui, l'administration n'a qu'un moyen de les

punir, c'est de leur retirer le livret de tolérance pendant

un temps plus ou moins long, ou d'ordonner la clôture

définitive de leur établissement. Dans l'un et l'autre cas,

la peine est extrême et n'est pas toujours proportionnée

à la gravité du délit.

Supposons qu'une dame de maison soit condamnée à

la peine la plus légère qu'on puisse lui imposer: par

exemple, la clôture pendant huit jours de son établisse-

ment ; non-seulement son loyer courra pendant ce temps

qu'elle ne gagne rien, mais elle ne pourra conserver

chez elle aucune fille, car l'administration les expulse

toutes en fermant la maison, et celles-ci, pour ne pas

mourir de faim , sont obligées de se placer ailleurs ; il

faut donc, à la fin des huit jours, que la dame de maison

s'occupe de recruter son monde, de réhabiliter sa mai-

son, et d'y faire revenir le public. La perte est bien

plus grande, si la clôture se prolonge pendant un mois;

elle équivaut à une ruine totale, si elle doit durer davan-

tage.

On retrouve ici l'inconvénient des lois criminelles

trop sévères : on cesse de les appliquer, et par la force

des choses elles tombent en désuétude. Pour ne point

diminuer le nombre des maisons de prostitution, qui.
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dans l'ordre actuel de notre société, rendent de véri-

tables services, l'administration ferme les yeux sur

certains délits, et ne j3unil que dans les cas où, poussée

dans ses derniers retranchements, elle ne peut pas se

dispenser de le faire.

Supposons maintenant que cette administration soit

libre d'imposer à son gré une amende ou un empri-

sonnement plus ou moins long : elle peut proportionner

la punition à tous les genres de délits, à leur gravité, à

tous les cas de récidive ; elle peut attaquer chaque femme

par son faible, et ne laisser aucune faute impunie.

Quelle est la dame de maison qui ne préférera pas une

amende, même forte , à la clôture momentanée de son

établissement? En supposant qu'une punition pécuniaire

ne soit pas suffisante et qu'il faille recourir à l'empri-

sonnement, ne serait-il pas libre à l'administration de

laisser subsister l'établissement en permettant à la maî-

tresse de se faire remplacer par une seconde? Elle

accorde tous les jours ces permissions pour des raisons

de santé, ou pour des voyages nécessités par des affaires

de famille; cette permission n'aurait pas plus d'incon-

vénient dans un cas que dans un autre.

Un des délits les plus graves dont les dames de mai-

sons puissent se rendre coupables, est la prostitution des

mineures: on ne peut, dans ce cas, les atteindre qu'en

les livrant au procureur du roi, qui les poursuit en vertu

de l'article 33/l. du Code pénal; mais il faut à la justice

tant de preuves, et des preuves d'une telle évidence,

qu'il est rare de pouvoir les fournir : aussi, à l'époque

actuelle, l'impunité est-elle la suite presque constante

de ce grave délit. Quelle efficacité n'auraient donc pas

alors des corrections administratives, qui ,
pour être
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arbitraires et sans appel, n'en seraient pas moins légi-

times !

Les crimes et les délits ne peuvent pas être envisagés

de la même manière par la justice et l'administration.

Dans la prostitution d'une mineure , la justice n'aura

qu'une peine à infliger; mais si cette mineure est

recherchée par ses parents, si on la cache depuis long-

temps , si elle est infectée, si elle a pu communiquer

cette infection à un grand nombre d'individus, s'il y a

une ou plusieurs récidives, l'administration verra dans

ce cas des degrés de culpabilité que la justice, malgré sa

rigueur excessive, ne pourra jamais atteindre.

Les dames de maisons ne doivent pas garder une fille

chez elles sans venir la faire inscrire, et ne peuvent pas

y conserver vingt-quatre heures celle qui aura été

reconnue malade par le médecin du dispensaire; elles

doivent avoir pour les médecins et les employés tous les

égards possibles , et ne jamais insulter les agents aux-

quels la surveillance est confiée j il leur est enjoint de

dépolir leurs carreaux , de cadenasser leurs fenêtres,

d'empêcher les filles de les tenir ouvertes , de paraître

au dehors dans un costume indécent; elles ne doivent

passe battre entre elles, et encore moins maltraiter les

étrangers, etc. Or, que de nuances peuvent atténuer ou

aggraver chacune de ces infractions ! Une femme, par

exemple, aura mis un ou deux jours de retard dans

l'inscription d'une fille : le délit est grave, mais il est

plus grave si cette fille est infectée, et plus grave encore

s'il peut être prouvé qu'elle l'a fait communiquer avec

des hommes; elle méritera le maximum de la peine

applicable en cette circonstance si elle livre une

fille que les médecins viennent à l'instant de déclarer
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malade et qu'elle doit soigneusement séquestrer. Par-

lerai-je des injures, du manque d'égards pour les méde-

cins et les employés? Je n'en finirais pas s'il fallait

entrer dans plus de détails.

Il est des devoirs de circonstance imposés aux dames

de maisons, par exemple, à l'occasion d'une fête, d'une

cérémonie publique ; il en est d'autres qui dépendent

du caprice. ou des vues particulières d'un préfet nouvel-

lement en place ; comment empêcher dans ces différents

cas les infractions fréquentes.

Les inspecteurs qui font des visites nocturnes dans les

maisons de prostitution ont soin de noter et de mettre

au rang des infractions d'avoir trouvé la dame de mai-

son couchée avec un étranger ou même avec une de

ses filles : dans le premier cas, elle est censée se livrer

à la prostitution ; dans le second, de favoriser ce vice

infâme que n'osent avouer et défendre les gens les plus

immoraux. Comment atteindre de tels délits, et par

quels moyens les punir !

Il reste prouvé par tout ce qui précède, que le sys-

tème qui consiste à s.éparer les dames de maisons du

commun des prostituées assure à ces dames une impu-

nité certaine pour la plupart des infractions aux règle-

ments qui les gênent, et que ce n'est pas sans raison

que ceux qui ont fait des prostituées et de la prostitution

une étude spéciale, tout en approuvant la réserve de

l'administration, désirent vivement une législation mieux

appropriée aux besoins de notre société actuelle.

Au reste, la magistrature qui, par sa position, est

appelée à maintenir les principes sur lesquels repose la

société, a souvent prouvé par ses jugements sous quel

point de vue elle considère les êtres ignobles qui font
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de la prostitution un moyen de fortune, et par un arrêt

rendu !e 29 décembre 1835, la deuxième chambre de

la Cour royaie de Paris a décidé (\\ïune femme qui

tient une maison de tolérance ne peut, à raison de l'in-

dustrie honteuse qu'elle exerce, être considérée comme

commerçante, et que les billets souscrits par elle ne

peuvent être regardés comme des actes de commerce.

Dans une courte plaidoirie, l'avocat général, M. Pé-

court, a fait ressortir avec dignité ce qu'il y avait d'in-

jurieux pour le commerce à lui assimiler une industrie

de cette espèce.

[Depuis longtemps déjà l'amende et la prison n'étaient

plus infligées aux maîtresses de maisons pour infraction

aux obligations qui leur sont imposées, quand Parente

écrit cet ouvrage. La fermeture temporaire ou défini-

tive de leur maison, telle est la seule mesure répressive

que l'administration emploie à leur égard. Le minimum

de ces punitions est de vingt-quatre heures de ferme-

ture, le maximum le retrait définitif du livre. Il est

arrivé qu'une maîtresse de maison a été expulsée du

département, par application de la loi du 9 juillet 1852,

pour avoir recelé un mineur et lui avoir fait dépenser

en orgies de tous genres une somme importante qu'il

avait dérobée à son patron, lequel n'a pas voulu porter

plainte en justice.

Mais pour tout ce qui a le caractère d'un délit, l'ad-

ministration laisse aux tribunaux à prononcer.

Il semblerait résulter, de ce que dit Parent, que l'ad-

ministration ferme les yeux sur certains faits graves, parce

qu'elle appréhende trop ou trop peu de la justice, et

que les maisons de tolérance sont d'une nécessité indis-

pensable pour la répression de la prostitution.
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L'administration n'a jamais eu une condescendance

semblable; elle se montre, au contraire, impitoyable

|)Our les maîtresses de maisons qui abusent de sa con-

fiance ou se montrent incapables, et les oblige à se dé-

mettre de leur exercice sous peine de retrait du

livre.]

CHAPITRE XXII.

DE LA LÉGISLATION DES FILLES PUBLIQUES, ET DE LA LÉGALITÉ

DES MESURES ADOPTÉES EN DIFFÉRENTS TEMPS CONTRE

LES DÉSORDRES QUI RÉSULTENT DE LA PROSTITUTION.

On a dû remarquer dans les chapitres précédents

qu'on y parle à chaque instant d'arrestations, d'inscrip-

tions, de taxes, d'amendes, de prison, d'expulsions d(!

Paris, de peines de différents genres, etc., etc. Tout

cela suppose une autorité confiée à quelqu'un, et une

étendue presque illimitée des pouvoirs les plus grands.

Comme cette autorité, à l'époque actuelle de notre

société, ne peut s'exercer sans une loi, je me trouve

naturellement amené à traiter cet article d'une si haute

importance, et à examiner en détail tout ce qui regarde

la législation des prostituées, et la légalité des mesures

qui ont été prises à leur égard en différents temps et en

différentes circonstances.
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§ 1. — Législation et police des prostituées depuis
Charleniagnie , et particulièrement depuis saint Louis
jusqu'à Louis XIV, vers A68f .

Lois de Rome er de Byzance pour la répression de la prostitution. — Sévé-

rité extrême de ces lois. — Capitulaires de Charlemagne. — Première

ordonnance de saint Louis entièrement prohibitive. — Ses ordonnances

rappelées jiar ses successeurs. — On reconnaît la nécessité de leur faire

subir quelques modifications. — Rues particulières. assignées aux prosti-

tuées. — Certaines parures interdites à ces filles, — Conflits entre le roi

et certains bourgeois au sujet de l'expulsion des prostituées. — Arrêt

rendu à ce sujet par le parlement en 1387. — Série d'arrêts et de règle-

ments relatifs aux désordres occasionnés par les prostituées et aux parures

qu'il leur était défendu de j^orter. — On revient, en 1560, aux lois

entièrement prohibitives. — Inconvénients graves qui en résultent.

La prostitution publique , source intarissable de

désordres, de délits et de crimes, a été chez tous les

peuples un des principaux objets de l'attention du gou-

vernement j sous des formes qui varient suivant les cli-

mats et les mœurs nationales, elle reste inhérente aux

grandes populations. Des citations sans nombre pour

prouver cette vérité ne nous instruiraient pas, et pren-

draient ici le caractère d'une érudition déplacée.

A Rome et à Byzance, sous le règne de Constantin,

des deux Théodose et de Justinien, des lois sévères

avaient été rendues pour refréner la prostitution pu-

blique; j'insiste sur ce point, parce que cette législation

a servi de base à celle de nos premiers rois.

Toutes ces lois étaient prohibitives, les peines exces-

sives, les amendes exorbitantes ; on ne procédait que

par la confiscation des meubles, des vêtements, de la

maison ; on condamnait au fouet, au bannissement, fux

travaux des mines, et même à la mort. Tout, dans cette

législation draconienne, annonçait de bonnes intentions,
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mais une ignorance complète de ce qui regarde les

mœurs, les habitudes et le régime des prostituées; car,

en supposant qu'elle pût être appliquée, et je doute fort

qu'elle l'ait jamais été, elle ne pouvait atteindre qu'un

très petit nombre de femmes qui se font remarquer

dans la masse de la population à laquelle elles appar-

tiennent.

Lescapitulairesde Charlemagne(l) offrent chez nous

le premier exemple de cette sévérité excessive : la prison,

le fouet, l'exposition au carcan, furent les peines por-

tées contre les prostituées et contre ceux qui leur don-

naient asile ; ces derniers devaient les porter sur leur

dos jusqu'à la place du marché public, pour y subir la

peine à laquelle leur locataire avait été condam.née.

Une ordonnance du même prince, de l'année 800,

prescrit à tous les officiers du palais de rechercher les

femmes publiques qui pourraient s'y introduire.

Tout fut abandonné pendant les quatre siècles qui sui-

virent les ordonnances de ce grand empereur, bien que

l'histoire prouve que les maisons de débauche existaient

en tous lieux et en très grand nombre, et que l'immo-

ralité la plus grande se trouvait dans toutes les classes

de la société (2).

Saint-Louis, à son retour de la Terre-Sainte, affligé

des désordres qu'il remarqua dans ses États, chercha à

y porter remède par une première ordonnance du mois

de décembre 125/i. Celte ordonnance portait (art. 34)

que les femmes publiques seraient chassées, tant des

villes que de la campagne , et que celui qui leur aurait

fi) De La Mare, Traitéde la police, t. l", p. 489.

(2) Rabutaux, De la proslilution en Europe depuis l'antiquité jusqu'à

la fin du xvi'^ siècle, Paris, 1851, ia-i.



ila LÉGISLATION

loué sciemment sa maison la perdrait. Voici le texte de

ce curieux document :

« Expellanlur autem publice merelrices, tam de

» campis quam de viliis, et factis monitionibus, seu pro-

» hibitionibus bona earum per locorum judices capian-

» tur, vel eorum auctoritate, a quolibet occupentur,

» etiam usque ad tunicam, vel ad pellicium. Qui vero

» domum publice meretrici locaverit scienter, volumus

» quod ipsa domus incidat domino a quo tenebitur in

» commissum (1). w

Pour faciliter l'exécution de ce règlement dans la

ville de Paris, saint Louis prit sur sa cassette les fonds

nécessaires pour permettre au couvent des Filles-Dieu

de recevoir deux cents personnes. Ce couvent, spéciale-

ment destiné aux filles repentantes, avait été fondé par

Guillaume III, évêque de Paris, pour y recevoir plu-

sieurs prostituées qu'il avait converties par ses prédica-

tions.

Deux ans plus tard, en 1256, saint Louis prescrivit

de nouvelles mesures dans une ordonnance rendue pour

rutilité du royaume, L'article 11 de cette ordonnance

porte ce qui suit :

« Item, que toutes foies farames et ribaudes com-

»munessoit boutées et mises hors de toutes nos bonnes

(1) En 1254, Joinville, qui accompagnait saint Louis dans son

voyage d'oulre-mer, raconte dans ses Mémoires qu'à Césarée, un che-

valier ayant été trouvé au bordeau « fut condamné par condition, ou

w que la ribaude avec laquelle il avait été trouvé le mènerait parmi

» l'armée, en chemise, ayant une cordé liée à ses génitoires, laquelle

)> ribaude tiendrait d'un bout; ou s'il ne voulait souffrir telle chose,

» qu'il perdrait son cheval et son harnais, et qu'il serait chassé et fort

» banni du service du roi. » Le chevalier, ajoute Joinville, préféra

cette dernière peine. (A. T. et P. D.)
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» citez et villes, especiallement qu'elles soient bou-

» tées hors des rues qui sont en cuer des dites bonnes

» villes, et mises hors des murs, et loing de tous lieux

» saints, comme églises et cimetières. Et quiconque

» loëra maison nulle es dites citez et bonnes villes, et

» lieus à ce non establis, à folles fammes communes,

» ou les recevra en sa maison, il rendra et payera aux

«establis à ce garder de par nous le loyer de la maison

» d'un an. »

Enhn, une ordonnance du 25 juin 1269, rendue à

Aiguemortes, renouvelle dans les termes suivants celle

de 125/1 :

« Caeterum notoria et manifesta prostibula
,
quœ

» fidelem populum sua fœditate maculant, et plures

» prolrahunt in perditionis interitum, penitus extermi-

» nari praecipimus tam in villis quam extra; et ab aliis

» flagitiis, et tlagitiosis hominibus ne malefactoribus

» publicis, terram nostram plenius expurgari. »

L'exécution rigoureuse de l'ordonnance contre les

prostituées ne tarda pas à prouver à leur auteur qu'il

n'avait fait qu'aggraVer un désordre auquel il voulait

remédier, et que la destruction complète de la prostitu-

tion était une œuvre impraticable. Les prostituées, se

voyant poursuivies, et pour ainsi dire traquées de tous

côtés, changèrent d'allures ; elles quittèrent leur cos-

tume et prirent celui des femmes honnêtes, ce qui expo-

sait celles-ci à toutes sortes d'insultes de la part des

libertins. En peu de temps le mal devint si grand, que

saint Louis crut devoir permettre aux prostituées de

rester dans la ville et d'y exercer leur métier, mais

seulement dans les endroits spéciaux qui leur furent

assignés, et qui se trouvaient entièrement séparés des
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maisons particulières. Ces lieux, où les prostituées pou-

vaient se rendre, n'étaient ouverts que dans la journée,

et fermés à six heures du soir, parce qu'on s'aperçut

plus tard que beaucoup de femmes non publiques s'y

rendaient la nuit pour n'être pas reconnues.

Nous voyons ici un premier exemple de la tolérance

accordée à la prostitution. Cette tolérance est reconnue

nécessaire par un roi qui s'est rendu célèbre, non-seu-

lement par ses institutions et sa haute sagesse, mais

encore par sa piété, et que l'Église a cru devoir placer

parmi les bienheureux. Saint Louis tolère la prostitu-

tion, parce que l'expérience lui prouve qu'on ne peut

la détruire; il la régularise pour diminuer le scandale

et atténuer les maux dont elle était la cause : on recon-

naît dans cette conduite un esprit supérieur qui essaie

et tâtonne avant de rien arrêter, qui ne craint pas de

revenir sur une première décision, et qui, en tolérant

un mal qu'il ne peut empêcher, croit servir la religion

aussi efficacement qu'en donnant à son peuple l'exemple

des vertus les plus sublimes.

En i3/|.7, ainsi que nous l'avons dit en parlant du

costume des prostituées (tome I, p. 338), Jeanne P%

reine de Naples , comtesse de Provence, ordonna à

toutes les prostituées d'Avignon de porter une aiguil-

lette (1).

(1) Ce document est trop curieux pour que nous ne le rapportions

pas en entier.

1° L'an 1347 et le huitième du mois d'août, notre bonne reine

Jeanne a permis un lieu particulier de débauche dans Avignon, et elle

défend à toutes les femmes débauchées de se tenir dans la ville, ordon-

nant qu'elles soient renfermées dans le lieu à ce destiné, et que pour

être connues elles portent une aiguillette rouge sur l'épaule gauche.

2° Si quelque fille, qui a déjà fait faute, veut continuer ce mauvais

train de vie, le porte-clefs ou capitaine des sergents, l'ayant prise par
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Oïl voit celle lolérance plus posilivement indiquée

dans une ordonnance du prévôt de Paris, en date du

18 septembre 1367. On y assigne de nouveau certaines

le bras, la mènera par la ville au son du tambour, avec l'aiguillette

rouge sur l'épaule, et l'établira à domicile dans le lieu public de dé-

bauche, en lui défendant de sortir dans la ville, à peine du fouet pour

la première fois, et du fouet et du bannissement en cas de récidive.

3° Notre bonne reine ordonne que la maison de débauche soit éta-

blie dans la rue du Pont-Troué, près du couvent des Frères-Augustins,

jusqu'à la porte Saini-Pierre, et que du même côté il y ait une porte

d'entrée qui fermera à clef, pour empêcher qu'aucun homme aille voir

les femmes sans la permission de l'abbesse ou baiilive, qui tous les

an» sera élue par les consuls. La baiilive gardera la clef, et avertira les

jeunes gens de ne causer aucun trouble, et de ne faire aucun mauvais

traitement aux filles de la maison ; autrement et ù la moindre plainte,

ils n'en sortiront que pour être conduits en prison par les sergents.

4° La reine veut que, tous les samedis, la baiilive et un chirurgien

préposé par les consuls visitent toutes les femmes et filles du lieu de

débauche, et s'il s'en trouve quelqu'une qui ait contracté du mal pro-

venant de paillardise, qu'elle soit séparée des autres, pour qu'elle ne

puisse s'abandonner et donner du mal à la jeunesse.

o" Si quelqu'une des filles devient grosse, la baiilive prendra garde

qu'il n'arrive aucun mal à l'enfant, et elle avertira les consuls qui

pourvoiront aux besoins de cet enfant.

6° La baiilive ne pernieèlra absolument à aucun homme d'entrer

dans la maison le vendredi saint, ni le samedi saint, ni le bienheu-

reux jour de Pâques, à peine d'être cassée et d'avoir le fouet.

7° La reine défend aux filles de joie d'avoir aucune dispute ni jalou-

sie entre elles, de se rien dérober, non plus que de se battre; elle veut

au contraire qu'elles vivent ensemble comme sœurs
;

qu'en cas de

querelle, la baiilive les accorde, et qu'elles s'en tiennent à ce qu'elle

aura décidé.

8° Que si quelqu'une a dérobé, la baiilive fasse rendre à l'amiable

l'objet du larcin; et si la voleuse se refuse à le restituer, qu'efle soit

fouettée dans une chambre par un sergent; si elle retombe dans cette

faute, qu'elle soit fouettée par le bourreau de la ville.

9° Que la baiilive ne permette à aucun juif d'entrer dans la maison
;

et s'il arrive que quelqu'un d'eux, s'y étant introduit en secret et par

flnesse, ait eu affaire à quelqu'une des filles, qu'il soit mis en prison

pour avoir ensuite le fouet par tous les carrefours de la ville.

3* ÉDIT., T. II. 18
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rues aux femmes qui se trouvaient répandues dans toutes

les parties de la capitale, et l'on défend aux particuliers

de leur louer ailleurs que dans ces rues, sous des peines

corporelles. On avait donc reconnu l'inutilité de la dé-

fense qui leur fut faite par saint Louis de se prostituer

chez elles. On supprime, à ce qu'il paraît, les lieux de

débauche où elles devaient se rendre; on les expulse

de la société , on les cantonne dans un endroit, et on

les laisse faire tout ce qu'elles veulent dans leur nou-

velle demeure.

Ce n'est pas connaître les prostituées et leur esprit

d'insubordination que de croire qu'elles seront retenues

par de simples règlements. Elles étaient sous ce rap-

port, au xiv« siècle, ce qu'elles sont aujourd'hui.

Comme elles dépassaient en plein jour les limites qui

leur avaient été assignées, et commettaient publique-

ment toutes sortes de désordres, une ordonnance de

police, du 17 mars l'èlii, leur prescrivit d'être rentrées

dès six heures du soir dans les rues qui leur avaient été

assignées par l'ordonnance de 1367.

Les rues assignées aux prostituées, à cette époque

reculée, subsistent encore pour la j)Iuparl : ce sont les

rues iVîàcon, Froidmantel, Tyron, Robert, Baillchoi

' (Bailleul), de Glatigny, de la Boucherie, du Grand, du

Petit et du Moyen-Hurleux, etc.; il paraît même que

ce fut saint Louis qui les indiqua, car une ordonnance

de l/tl9, qui les nomme exactement, dit que ce sont

les lieux désignés jadis par ce roi.

Quelques années avant cette dernière ordonnance,

c'est-à-dire en 1360, un règlement interdit aux courti-

sanes l'usage de certaines parures. On voit, par i'énu-

mération des bijoux et des riches vêtements dont se
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paraient quelques-unes de ces femmes (1), que la classe

riche de celte époque n'était pas meilleure que celle

dont nous déplorons les dérèglements et les prodigalités

à l'époque actuelle.

La rue Chapon, située en dehors des murs de la

ville, était une de celles où les prostituées avaient le

droit de se réunir ; cotte rue ayant été comprise dans

l'enceinte de Charles V, les bourgeois y bâtirent, mais

les prostituées qui l'encombraient nuisaient à leurs loca-

tions. Ces bourgeois, ne pouvant pas eux-mêmes remé-

dier à cet état de choses, lirent des réclamations au roi,

qui, par une ordonnance spéciale, les délivra du voisi-

nage dont ils étaient incommodés.

Sous le règne de Charles VI, les ordonnances de

saint Louis, et toutes celles qui les confirmèrent, étaient

tombées dans un tel oubli, que beaucoup de proprié-

taires des rues Beaubourg, Geoffroi-Langevin, Simon-

Ic-Franc, de la Fontaine-Maubuée, des Jongleurs, et

de toutes les petites rues qui entouraient Saint-Denis-

de-la-Châtre, ayant loué des logements à des prosti-

tuées, toutes ces rues s'en trouvaient encombrées, ce

qui occasionnait un scandale révoltant. Le roi, à l'oc-

casion d'une nouvelle demande des habitants de la rue

Chapon, ordonna aux particuliers d'expulser les prosti-

tuées qu'ils logeaient chez eux. Le successeur de Jules

Aubriot fit même boucher avec du plâtre les portes de

tous ces mauvais lieux, mais les bourgeois s'opposèrent

à cette mesure; il y eut de leur part une résistance

unanime ; ils en appelèrent au parlement, qui, par ur»

arrêt de 1387, leur dorma gain de cause, et les main-

(1) De La Mare, Trailé de la police. Paris, 1722-1733, t. I",

p. 490.
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tint dans le droit de louer leurs appartements à qui ils

voudraient. Cet arrêt est très remarquable : je ne puis

l'expliquer que par le désordre qui existait à cette

époque malheureuse dans toutes les branches de l'admi-

nistration. Une année auparavant, Ie2/tjuin 1386, le

même parlement avait, par un arrêt, confirmé tous les

règlements antérieurs sur les prostituées ; cette contes-

tation entre le roi et les bourgeois au sujet de leurs

prétentions respectives dura sept années." Quel bien

pouvait faire une administration ainsi constituée, lorsque

les attributions des dilTérenles autorités ne sont pas

définies, et lorsque le roi lui-même voit ses arrêts cassés

et son autorité méconnue (1) ?

Il existe un arrêté du prévôt de Paris, daté du 13 juin

1395, qui défend à toutes les filles de joie de se trouver

dans les bordeaux ou clapiers après le couvre-feu

sormé, sous peine de prison et d'amende arbitraire :

l'annonce et la publication de cet arrêté devaient être

renouvelées deux fois dans le cours de l'année; ces bor

cleaux, où les filles devaient se rendre pour exercer

leur métier, avaient donc été rétablis. Quelle vacilla-

tion, quelle incertitude, quelle contradiction dans les

mesures d'ordre et de répression !

En IZilS et lZtl9, on renouvela la même défense ; on

sait que le couvre-feu se sonnait à sept heures du soir

en été, et à six en hiver.

En l/t20, arrêt du parlement qui défend aux prosti-

tuées de porter certaines robes et certains bijoux, et

ordonnance du roi Charles VI qui leur interdit de s'éta-

blir ailleurs que dans les rues précédemment indiquées,

(1) Félibien, Hist. de Paris, t. II, p. 704.



CONCERNANT LES PROSTITUÉES. 277

et qui, en même temps, leur défend de tenir cabarets.

C'est !a première fois qu'il est question de cabarets tenus

pur les proshtuées. Nous avons déjà vu, et nous ver-

rons encore les graves inconvénients de ces élablisse-

ments dans les lieux de prostitution.

[fin l/t2/i, Charles VU prend sous sa protection la

maison de Toulouse, dite le Chatel vert, pour laquelle

Charles VI avait accordé, en 1389, des lettres aux

filles de joie avec faculté de se vêtir comme il leur con-

viendrait, à la condition qu'elles porteraient autour d'un

de leurs bras une jarretière ou lisière de drap d'autre

couleur que la robe. Charles VU fait une loi expresse

pour rétablir dans cette maison le bon ordre et la tran-

quillité , qu'une jeunesse inconsidérée troublait quel-

quefois.

Les capitoules exposent au roi que depuis longtemps

ils possédaient à bon droit et à juste titre un bordel

[hospilium commune) , où ils recevaient tous les ans,

des filles publiques et de ceux qui venaient les visiter,

un impôt qui était employé pour l'utilité de ladite ville;

que des mauvais sujets rendaient cette maison comme

inabordable par le bruit qu'ils y faisaient, qu'en consé-

quence la recelte de leur droit était réduite à rien :

pourquoi ils suppliaient le roi de vouloir bien y pour-

voir.

On voit par l'acte des coutumes de Narbonne que le

consul et les habitants avaient l'administration de toutes

les affaires de police, et le droit d'avoir dans la juridic-

tion du vicomte une rue chaude, c'est-à-dire un lieu de

prostitution.

Dans la même année 1/|2^, au mois d'avril, Henry

d'Angleterre (l'usurpateur) lait droit, par une ordoii-



278 LÉGISLATION

nance , aux réclamations des paroissiens de Saint-

Méry, en ordonnant aux femmes et filles de joie de

quitter les rues environnantes de l'église, et en ordon-

nant ainsi une expulsion locale à laquelle s'opposèrent

les chanoines de Saint-Méry, ce qui est relaté dans un

règlement rendu à ce sujet par le parlement de Paris.

(Règlement du parlement Decrusy.)
]

Le 17 avril l/i26, nouvel arrêt du parlement qui

défend aux prostituées de porter des robes et autres

distinctions que les filles nobles avaient seules le droit

d'avoir à cette époque.

De tous les règlements relatifs aux prostituées , ceux

qui concernaient ces parures et ces distinctions ont été,

à ce qu'il ()araît, plus rigoureusement observés que tous

les autres; on trouve dans les registres de la chambre

des comptes un état curieux d'une vente faite le 10 juil-

let l/t27, de tous les objets saisis chez des prostituées

qui se trouvaient en contravention avec la loi somp-

tuairequi les regardait: il y est question de robes de soie,

de bijoux, de ceintures, de clous d'or et d'argent, de

fourrures de petit-gris, etc. Tout semble démontrer

que celte loi somptuaire est restée longtemps en vi-

g;ueur, car il se fit des ventes semblables en 17Z|6, en

175/1, en 1758, en 1760. en 1761, en 1762 et en

ilQli (1).

Si le parlement, en 1387, résistait aux ordres de

Charles VI, et donnait gain de cause aux bourgeois

contre l'autorité royale, tout prouve que cet état d'op-

position ne dura pas longtemps. Nous venons de voir

ce que fit ce corps relativement aux lois somptuaires
;

je dois ajouter qu'il aida dans toutes les circonstances

(1) Desessards, Diclionnaire de police, p. 583,
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les particuliers qui avaient à se plaindre des prostituées,

et que, souvent, il fit déguerpir celles-ci des lieux où

elles s'étaient établies.

Pendant trois siècles la sage tolérance reconnue né-

cessaire par saint Louis resta en vigueur dans Paris
;

on se contenta de réprimer les désordres les plus scan-

daleux, et une sorte de protection fut accordée aux

prostituées qui se conformaient aux règlements établis.

["Mais à la fin du xv"" siècle survint l'invasion d'un

mal terrible, que le désordre des mœurs du temps pro-

pagea dans toutes les classes; nous voulons j)arler de

la syphilis, qu'importèrent à Naples, dit-on, en 1493,

les soldats de Christophe Colomb. Par les accidents

terribles que manifestait sa présence, cette maladie dut

causer en France une terreur plus grande encore que

celle de l'apparition de la peste.

C'est ce qui explique l'énormité des moyens qui

furent pratiqués pour en arrêter la propagation, moyens

que l'on dirigea particulièrement contre les femmes de

débauche. Il reste à cet égard un monument important

intitulé : Règlement du parlement de Paris touchant

les malades de la grosse vérole, 6 mars l/t96 ou l/t97

(il porte ces deux dates dans la collection Lamoignon,

d'où nous l'avons extrait).

» Pour pourvoir aux inconvénients qui arrivent chacun

jour par la fréquentation et communication des malades

qui sont de présent en grand nombre en cette ville de

Paris , de certaine maladie contagieuse nommée la

grosse vérole ont esté advisez, concludre et délibérez

par révérend père en Dieu, monsieur l'evesque de Pa-

ris, les officiers du Roy, prevost des marchans et esche-

vins de Paris, oy le conseil et advis de plusieurs grands
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et notables persomingcs de tous estais, les poincts et

articles qui s'ensuivent.

» Premièrement sera faict cry publique de par le Roy,

que tous malades de cette maladie de grosse véroile,

estrangiers, tant hommes que femmes, qui n'estoient

demourans et résidens eu cette ville de Paris, alors que

la ditte maladie les a prins, vingt-quatre heures après

le dit cry faict s'envoisent et partent hors de cette ditte

ville de Paris es lieux dont ils sont natifs, ou là où ils

faisoient leur résidence quand cette ditte maladie les a

prins, ou ailleurs où leur semblera, sur j)eyne de la

hart. Et à ce que plus facilement ils puissent partir, se

retirent es portes Saint-Denis et Saint- Jacques, où ils

trouveront gens députés, lesquels délivreront à chacun

quatre sols parisis, en prenant leur nom par escript et

leur faisant deffencc, sur peyne que dessus, de non ren-

trer en celte ditte ville, jusques à ce qu'ils soient entiè-

rement garis de cette ditte maladie.

«2" Item, que tous malades de celte ditte ville, ou

qui esloient résidens et demourans en cette ville alors

que la maladie leur a prins, tant hommes que femmes,

qui auront puissance de eux retirer en maisons, se reti-

reront dedans les diltes vingt-quatre heures, sans plus

aller par la ville de jour ou de nuit, sur la ditte peine

de la hart; et lesquels, ainsi retirés en leurs dittes mai-

sons, s'ils sont pôvres et indigens, se recommanderont

aux curés et marguilliers des paroisses dont ils seront

pour estre recommandés ; et sans ce qu'ils parlent de

leurs dittes maisons, leur sera pourveu de vivres conve-

nables.

n 3" Item, tous autres jiôvres malades de cette ville,

hommes ou femmes qui auraient prins icelle maladie aux
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résideiis et demoiirans ou servons en celte ville qui ne

auroient puissance de eux retirer en maison dedans les

dittes vingt-quatre heures après le cry faict, sur la dilte

peine de la hart, se retireront à Saint-Germain des

Prez, pour estre et demourer es maisons et lieux qui

leur seront baillez et délivrez par les gens et députez à

ce faire. Auxquels lieux, durant la maladie, leur sera

pourveu de vivres et autres choses à eux nécessaires, et

auxquels l'on deffend, sur la ditte peine de la hart, de

non rentrer en cette ditte ville de Paris, jusques à ce

qu'ils soient entièrement garis de la ditte maladie,

» ll° Item, que nul ne soit si hardy de prendre les dits

quatre sols parisis s'il n'est estrangier, comme dit est,

ou qu'il voulust partir de cette ditte ville, sans plus

entrer jusques à ce qu'il soit entièrement gary.

» 5" Item, et quant aux femmes malades, leur sera

pourveu de autres maisons et demeurances esquelles

elles seront fournies de vivres et autres choses à eux

nécessaires.

» 6° Item, a esté ordonné que pour satisfaire audit

cry, les dits malades qui estoient de ceste ditte ville, ou

qui estoient demourans en ceste ville, alors qu'ils ont

esté prins de cesle ditte maladie, seront mis à la maison

qui ja esté louée pour ceste cause, estant à Saint-Ger-

main des Prcz (1), et oîi elle ne pourroit fournir, seront

(1) C'est ce qu'on appela VhôpUal des petites maisons du bourg Saint-

Germain. Ces maisons n'étaient autres que des masures habitées par

de pauvres ouvriers qui venaient tous les jours travailler à Paris. Plus

lard, le grand bureau des pauvres organisa ces maisons, les établit

tout autour des cours de la maladrerie Saint-Germain, et y logea

400 vieillards. Cet établissement occupait l'emplacement actuel des

Petits-Ménages, rue de Sèvres. On y recevait en outre des vénériens,

ou, comme on les appelait à cette époque, des malades attaqués du
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prins granges et autres lieux eslans près d'ieelle, afin

que plus facilement elles puissent estre pansez. Et, en ce

cas, seront ceux à qui seront les dittes granges et mai-

sons rémunérez et satisfaits de leurs louages, par ceux

qui seront commis et députez à recevoir l'argent cueilly

et levé en cette ville de Paris pour les dits malades,

par l'ordonnance des dits evesque et officiers du Roy, et

prevost des marchands : et à ce souffrir seront contraints

réaument et d'effect.

w 7° Item, après le dit cry l'ail, sera pourvue par ceux

qui sont commis à recevoir le dit argent, à ce qu'ils

mettent deux hommes; c'est à savoir, un à la porte

Saint- Jacques et l'autre à la porte Saint- Denis,

pour, en présence de ceux qni seront commis par les

officiers du Roy et prevost des marchands, poyer les

dits quatre sols parisis et prendre les noms de ceux

qui les recevront, en leur faisant les deffenses dessus

dittes.

« 8° Item, sera ordonné par le prevost de Paris aux

examinateurs et sergens, que es quartiers dont ils ont

la charge, ils ne souffrent et permettent aucun d'iceux

malades aller , converser ou communiquer parmi la

ville
5 et oîi ils en trouveront aucuns, ils les mettent

hors d'icelle ville ou les envoyent ou mènent eu prison

pour estre pugnis corporelleraent selon la ditte ordon-

nance.

mal de Naples, des cufants malades de la tcigue, des épilepliques, des

fous et des idiots.

Jusqu'en 1790, les gardes suisses et les gardes françaises, attaqués

de maladies vénériennes, continuèrent à être traités aux Petites-Mai-

sons j moyennant 13 et 30 francs; ils y habitaient un local particu-

lier. (Voyez Stalisiique des décès dans la ville de Paris, par M. Trébu-

chet. Annales d'hygiène publique.) (A. T. et P. D.)
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» 9° liera, après le dit cry mis à exéculion soient

' ordonnez gens par les dits prevosts et eschevins, lesquels

se tiendront aux portes de cette ville de Paris pour gar-

der et deffendre que aucuns malades de cette ditte ma-

ladie ne entrent apparamment ou segrellement en cette

ditte ville de Paris.

» Item , soit pourveu par ceux qui sont députez à

recevoir l'argent donné et aumosné aux dits malades à

ce que à iceux retirés es dittes maisons soit pourveu de

vivres et autres choses nécessaires soigneusement et en

diligence, car autrement ils ne pourraient obeyr aux

dittes ordonnances. »]

[ Le règlement ci-dessus étant, sous certains rapports,

tombé en désuétude, il, y fut rappelé par une ordon-

nance du prévost de Paris, non mo^ns sévère dans ses

dispositions; elle porte la date du 25 juin 1/i98. En

voici le texte :

«Combien que par cy devant ait été publié et or-

donné à son de trompe et cry public par les carrefours

de Paris, à ce qu'aucun n'en peut prétendre cause

d'ignorance, que tous malades de la grosse vérole vui-

dassent incontinent hors la ville, et s'en allassent, les

étrangers es lieux dont ils sont natifs, et les autres

vuidassent hors de la ditte ville sur peine de la hart
;

néanlmoins les dits malades en contemnant les dits cris

sont retournés de toutes parts et conversent parmi la

ville avecles personnes saines, qui est chose dangereuse

pour le peuple et la seigneurie qui, à présent, est à

Paris. L'on delfend de rechef, de par le Roy et monsieur

le prevost de Paris, à tous les dits malades de la ditte

maladie, tant hommes que femmes, que, incontinent

après ce présent cry, ils vuident et se départent de la
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dille ville etforsbourgs de Paris, et s'envoisent sçavoir

les forains faire leur résidence es pays et lieux dont ils

sont natifs, et les autres, hors la ditte ville et forsbourgs

sur peine d'estre jettez à la rivière, s'ils y sont prins

ce jourd'huy passé. Enjoint à tous commissaires carte-

niers et sergens, prendre ou faire prendre ceux qui y

seront trouvés pour en faire exécution. »

Il est certain qu'à partir de cette époque, les règle-

ments qui ne traitaient de la prostitution que sous le

rapport du scandale et des troubles qui pouvaient en

résulter pour l'ordre public, eurent à s'en occuper encore

au point de vue de l'hygiène publique, qui exigeait

l'emploi de mesures sanitaires,]

En 1560, on en revint aux lois entièrement prohi-

bitives : un édit rendu à Orléans, dans le mois de jan-

vier de celte année, ayant ordonné que les lieux de

prostitution seraient supprimés dans toute l'étendue de

la France, on tâcha de l'exécuter à Paris, et c'est dans

ce but que le prévôt des marchands rendit son ordon-

nance de 1565. Cette date est curieuse : cinq années

écoulées entre le moment oii l'on rend une loi et celui

où l'on s'occupe de la mettre à exécution, montrent ce

qu'était à cette époque la machine sociale. Ce qui

achèvera de nous en donner une idée, c'est qu'il fallut

des années pour assainir, si l'on peut se servir de cette

expression, certaines rues de Paris. Les trois rues du

Hurleux furent presque les dernières , les habitants

résistèrent pendant cinq ans ; ils s'adressèrent à la

justice pour être mainterms dans le droit de loger et de

recevoir chez eux des prostituées, mais ils perdirent au

tribunal du Châtelet; ils en appelèrent au roi, qui con-

firma la sentence des premiers juges. Cette sentence
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ayant été lue aux deu\ extrémités de chacune de ces

mes, les mauvais lieux qu'elles contenaierit furent eniin

fermés (iprès trois siècles d'existence.

Suivant les commissaires de police de La Marre et

Desessards, dans les ouvrages desquels j'ai puisé tous

les détails de législation que je viens de rapporter, cl

beaucoup de ceux que je citerai encore, on parvint par

ces voies rigoureuses à détruire dans Paris beaucoup de

mauvais lieux; mais ces auteurs conviennent qu'à leur

place il s'en forma une multitude de secrets, plus per-

nicieux que tous les autres. Ainsi le mai inhérent à la

prostitution est toujours resté le même ; sa force irré-

sistible a de tout temps fatigué ceux qui ont voulu

employer la violence pour le comprimer; il n'a cédé

qu'aux esprits sages qui se sont contentés de le diriger,

et d'opposer des digues à ses envahissements et à ses

excès les plus révoltants.

Malgré les progrès immenses que fit la civilisa-

tion dans le xvi^ et le xvii^ siècle, et les améliorations

notables qui s'introduisirent alors dans l'ordre social,

cet esprit d'intolérance contre tout ce qui regarde la

prostitution, et que renouvela l'ordonnance de 1560,

n'en resta pas moins en vigueur, et ce qui doit étonner,

c'est qu'il se prolongea jusqu'à la fin du xviii'' siècle.

L'ordonnance du prévôt de Paris, publiée en 1565,

fut renouvelée en 1619 ;
on y enjoignait aux filles de

débauche de se mettre en condition sous vingt-quatre

heures, ou de vider la ville et les faubourgs, comme s'il

était possible à une malheureuse, manquant de tout,

et signalée à l'indignation et au mépris publics, de trou-

ver une place de domestique, ou même du travail, à sa

première volonté !
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^2. — État de cette police et de cette législation depuis
Louis XIV jusqu'à l'époque de la révolution.

Mesures prises ' en 1684 pour la répression des désordres inhérents à la

prostitution. — Institution des lieutenants de police chargés particulière-,

ment de la surveillance des mœurs. — Règlement de 1713. — Combien il

est remarquable sous le rapport de tout ce qui tient à la conservation de

la liberté individuelle. — Distinction qu'il établit entre la débauche et la

prostitution publique. — Tout prouve qu'il n'a fait aucun bien. — Analyste

des sentences prononcées par le lieutenant de police contre les prostituées,

de 1724 à 1788. — Ordonnance célèbre de 1778, rendue par le lieu-

tenant de police Lenoir. — Elle prescrit des choses impraticables,

— Elle n'est cependant pas abrogée, et peut, d'après les lois actuelles,

être remise en vigueur. — Elle fait ressortir et met en évidence la pro-

fonde sagesse de saint Louis. — Elle n'améliore pas les mœurs et ne dimi-

nue pas le scandale. — Elle simplifie la marche de l'administration. —
Appareil judiciaire mis en usage dans les jugements du lieutenant de

police. — Tableau d'une séance tenue par ce magistrat.

En 1684, le lieutenant de police avait remplacé le

prévôt dans celles de ses attributions qui concernaient

la police des femmes de mauvaise vie. La déclaration

du roi du 20 août de cette année lui maintient toute

autorité à cet égard.

C'est en 168/|. que commence la période des règlo

mcnts dont se rapprochent le plus les formes qui s'ob-

servent aujourd'hui administrativement en matière de

prostitution. A celte époque très remarquable, la capi-

tale s'était déjà beaucoup agrandie, et la population

était devenue bien plus considérable. En un siècle et

plus, un des fléaux les plus funestes à l'humanité avait

eu le temps de prendre un grand développement, et

c'étaient les prostituées qui contribuaient le plus [)uis-

samment à sa propagation ; la prévoyance même de

Louis XIV confirma cette vérité, ainsi que nous l'avons

fait remarquer ailleurs : ce ne fut plus dans une prison
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ordinaire que durent être envoyées les prostituées, ce

fut dans un hôpital. Trois ordonnances du roi parurent

le même jour 20 avril i68/l : l'une pour la pufiition et

le traitement des filles d'une débauche publique et

scandaleuse ; l'autre pour la correction des enfants mi-

neurs appartenant à des familles pauvres ; la dernière

pour la correction des enfants appartenant à des parents

aisés ; les enfants pauvres devant être placés, les filles à

la Salpêtrière, les garçons à Bicêtre; quant aux autres,

la maison du Refuge leur fut particulièrement affectée,

et il y eut pour eux un règlement spécial. Ainsi, pour

la première fois, on fait une distinction très sensible

entre le scandale de la prostitution publique et le scan-

dale des mœurs dans les familles.

[On voit successivement se modifier les moyens d'ad-

ministration, et succéder les mesures préventives les

plus sages aux mesures arbitraires et barbares qui les

avaient précédées; et, il faut le reconnaître, l'ordon-

nance du 16 mars 1687, qui voulait que toutes les

femmes publiques trouvées dans Versailles et dans les

deux lieues de rayon eussent les oreilles coupées, con-

traste avec les voies judicieuses, mesurées, à l'aide des-

quelles on pourvoyait, bien avant cette dernière époque,

à ce double but d'ordre et d'hygiène publique.
]

Pour la répression comme pour la correction, il était

procédé publiquement. Le lieutenant de police, nou-

velle magistrature créée par Louis XIV, exerçait une

juridiction toute spéciale en matière de mœurs; il pour-

suivait, il prononçait des sentences, et veillait à leur exé-

cution ; il graduait les punitions selon la gravité des cas.

A cet égard, les attributions furent particulièrement

réglées par la déclaration du 26 juillet 171 3.
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Ordonnance royale de 1713.

[« LoDis, par la grâce de Dieu, etc., etc , salut,

» Le soin de réprimer la licence et la corruption des

mœurs, qui semblent faire tous les jours de nou\eaux

progrès, étant un des principaux objets de la vigilance

des officiers de police de notre bonne ville de Paris, il

n'est pas moins nécessaire de régler la forme des pro-

cédures qu'ils doivent faire pour assurer la preuve des

dérèglements qu'ils doivent punir, et prévenir par là les

inconvénients des plaintes téméraires ou délations inspi-

rées par la haine des particuliers plutôt que par l'amour

du bien public; et comme jusqu'à présent il n'y a point

eu de loi précise qui ait établi un ordre absolument

certain dans cette partie importante de la police, nous

avons cru devoir y donner une forme aussi simple que

régulière, qui puisse faire en même lomps la conviction

des coupables, la sûreté des innocents, et la décharge

des officiers que leur ministère oblige à veiller à la

recherche et à la poursuite de cette espèce de crime.

» Aux causes de notre certaine science, pleine puis-

sance et autorité royale, nous avons dit et déclaré,

disons et déclarons par ces présentes signées de notre

main, voulons et il nous plaît que, dans les cas de dé-

bauche publique et vie scandaleuse de lilles ou de

femmes, où il n'écherra de prononcer que les condam-

nations d'amendes on d'aumônes, ou des injonctions de

vider les lieux ou même la ville, et d'ordonner que

les meubles desdites filles ou femmes seront jetés sur le

carreau, confisqués au profit des pauvres de l'hôpital

général, les commissaires du Châtelet puissent, chacun

dans son quartier, recevoir les déclarations qui leur
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en seront faites et signées par les voisins, auxquels ils

feront prêter serment avant que de recevoir lesdites

déclarations dont ils seront tenus de faire mention, à

peine de nullité, dans le procès-verbal qui sera par eux

dressé.

»Le rapport des faits contenus dans ledit procès-ver-

bal sera fait, par lesdits commissaires, au lieutenant

général de police les jours ordinaires des audiences de

police, auxquelles les parties intéressées seront assi-

gnées en la manière accoutumée, pour y être pourvu

contradictoirement ou par défaut, ainsi qu'il appar-

tiendra, sur la conclusion de celui de nos avocats au

Châtelet qui sera présent à l'audience, et entre les

mains duquel lesdites déclarations seront remises, pour

faire connaître au lieutenant général de police les noms

et qualités des voisins qui les auront faites.

» En cas que lesdites parties dénient les faits contenus

auxdites déclarations, le lieutenant général de police

pourra, s'il le juge à propos pour la suspicion des voi-

sins ou pour d'autres considérations, ordonner qu'il

sera informé desdits "faits devant l'un desdits commis-

saires, à la requête du substitut de notre procureur

général au Châtelet, pour y être statué ensuite dé6niti-

vement ou autrement par ledit lieutenant général de

police, sur le récit des informations qui sera fait à l'au-

dience par l'un de nos avocats, ou, en cas qu'il juge à

propos d'en délibérer sur le registre, sur les conclusions

par écrit de notre procureur audit siège, le tout à la

charge de l'appel en notre Cour de parlement.

V Voulons que sur ledit appel, soit que l'affaire ait été

jugée sur le récit ou le vu des informations, les parties

procèdent en la grand'chambre de ladite Cour, encore

â* ÉDIT., T. H. 19
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qu'il y ait eu un décret sur lesdites informations, et que la

suite de la procédure ait obligé ledit lieutenant général

de police à ordonner que lesdites femmes ou tilles seront

enfermées pour un temps dans la maison de force de

l'hôpital général, et, en cas de maquerellage, prostitu-

tion publique et autres oii il écherra peine affliclive ou

infamante, ledit lieutenant général de police sera tenu

d'instruire le procès aux accusés ou accusées par réco-

lement ou confrontation, suivant nos ordonnances et les

arrêts et règlements de notre Cour, auquel cas l'appel

sera porté en ladite chambre de la Tournelle, à quelque

genre de peine que les accusés ou les accusées aient été

condamnés; le tout sans préjudice de la juridiction du

lieutenant criminel du Châtelet, qu'il pourra exercer,

en cas de maquerellage, concurremment avec le lieute-

nant général de police, auquel néanmoins la préférence

appartiendra, lorsqu'il aura informé et décrété avant le

lieutenant criminel ou le môme jour.

» Donnons en mandement, etc., etc., etc. »]

Je reviendrai plus tard sur l'examen des pouvoirs

confiés au lieutenanl de police; c'est en effet une des

plus graves questions qui puissent être traitées dans un

ouvrage sur les prostituées, et qui, môme à l'époque

actuelle, nous intéresse au plus haut degré.

Ce règlement de 171S est particulièrement remar-

quable par les précautions conservatrices de la liberté

individuelle qu'il exige; sous ce rapport, il a devancé

les idées qui dominaient dans le siècle oîi il parut. On
y

trouve que dans le cas de débauche publique et scanda-

leuse, où il devait être prono[icé des condamnations

<r;imeudes, d'aumônes, des injonctions de vider les
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lieux ou même la ville, ou ordonné que les meubles

seraient jetés sur le carreau ou confisqués au profit des

pauvres de l'hôpital général, chaque commissaire, dans

son quartier, recevait la déclaration des voisins après

leur avoir fait prêter serment; il assignait les parties à

comparaître à l'audience du lieutenant de police; là il

rapportait en leur présence les faits contenus en son

procès-verbal. Si ces faits étaient déniés par les parties,

le lieutenant de police, sur les conclusions du procureur

du roi au Châtelet, ordonnait des informations, le tout

à la charge de l'appel en la Cour du parlement
; et

dans le cas de maquerellage , "prostitution publique

(qu'on remarque bien ce mol) et autres, où il échoit

peine afflictive, le lieutenant de police était tenu d'in-

struire le procès aux accusés, par récolement et confron-

tation, suivant les ordonnances.

Arrêtons-nous un instant sur ce règlement ou cette

ordonnance, et tâchons d'en pénétrer l'esprit.

Comme on le \oit d'abord, elle admet la distinction

la plus claire entre la débauche publique et scandaleuse

et la prostitution publique, et elle établit pour chacune

de ces classes une manière particulière de pr/icéder.

Dans le cas de prostitution publique et patente, s'af-

fichaiit hautement dans les rues, sim[!!e confrontation

et récolement pour toute forme de procédure
;
point

de recours en appel, point d'affiches de ce jugement;

et comme la classe des prostituées est au-dessous des

peines infamantes, on ne les atteint que par des peines

affliclives et corporelles, telles que l'expulsion des lieux

qu'elles habitent ou même des murs de la ville, ancien-

nement la flagellation, et plus rarement la section des

cheveux, la prison pour un temps indéterminé, le juue
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ment en masse à certains jours d'audiences du lieute-

nant de police, audiences qui n'avaient lieu qu'une

seule fois par mois.

Lorsqu'il ne s'agit que de débauche 'publique^ c'est-

à-dire ne s'exerçanl pas sous les yeux des passants,

mais secrètement, quoique au su de toute la population,

les peines restent infamantes et autrement graves. Ce

sont des amendes de 200, de /|.00 et de 500 livres,

sommes assez fortes pour le temps ; c'est la confiscation

et la vente des meubles à l'encan, la fermeture des

maisons, un jugement spécial pour les coupables, la

publicité de la sentence par l'affiche et le cri de celte

sentence dans Paris, publicité plus infamante encore,

résultant de la confirmation de la sentence par une

cour supérieure.

Par l'appel réservé à cette classe, on voit que le

législateur avait voulu principalement éviter que, sur

de fausses dénonciations dictées par l'intérêt, la haine,

la jalousie ou autrement, une femme ou une fille hon-

nête d'ailleurs, mais obligée par état à recevoir beau-

coup d'hommes, fût exposée à des poursuites et à des

condamnations flétrissantes par simple soupçon de mau-

vaise vie.

A l'égard de ces appels, il fut question de savoir si

les femmes qui voulaient profiter de cette laveur de-

vaient être mises en liberté ou rester en prison en

attendant le prononcé du jugement en dernier ressort.

Ce cas fut résolu par un arrêt du parlement du 9 dé-

cembre 1713, qui décida que l'inculpée devait rester

en prison.

On voit, en définitive, que les précautions et les

formes judiciaires prescrites par la déclaration du 26juil-
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let 1713 n'étaient véritablement établies qu'à l'égard

des femmes et des filles domiciliées, jouissant de ce

qu'on appelait alors des droits de bourgeoisie, aux-

quelles on assimilait ceux et celles qui laissaient faire de

leurs maisons des lieux de débauche, et non pour ces

débauchées ou prostituées dont les noms n'étaient pas

connus, dont les désordres avaient pour témoins tous

les pavés des rues, ne possédant ni feu ni lieu, passant

sans cesse d'un endroit à un autre, et dont le dénû-

ment égalait l'abjection.

Aucun fait, aucune notion historique, n'ont pu me
faire voir si la police qui existait dans la première moi-

tié du siècle dernier sévissait quelquefois contre cette

dernière classe de prostituées, autrement que par des

presses ou saisies générales faites dans un quartier lors-

qu'elles s'y trouvaient en trop grand nombre, et lors-

qu'elles y excitaient du bruit ou des désordres trop

marqués; on les poursuivait comme on poursuit les

bêtes sauvages qui s'approchent en trop grand nombre

des habitations. Beaucoup venaient à s'échapper; mal-

heur à celles qui se laissaient atteindre : elles payaient

leur négligence par quelques mois de prison.

Quant aux autres, le temps et l'expérience apprirent

bientôt qu'en s'assujettissant à la lettre de la déclara-

tion, on favorisait la prostitution au lieu de la réprimer;

on chargeait les gens de la justice d'une foule d'exécu-

tions, par des procédures légales, contre une nuée de

prostituées qui ne valaient pas le coût d'une assignation
;

aussi ne les employait-on que dans les cas par trop

scandaleux, et lorsqu'il s'agissait de rixes, de tapages,

de meurtres. Je vais en donner la preuve.

On a conservé dans les archives de la Préfecture de

police un exemplaire de la plupart des sentences pro-
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noncécs \)(ir le lieutenant do police contre les délin-

quants dont nous nous occupons, et cela depuis l'année

1724 jusqu'à 1788, c'est-à-dire pendant soixante-quatre

ans. J'ai eu la patience et le courage de lire toutes ces

sentences, dont le nombre varie singulièrement suivant

les années, et probablement suivant le zèle plus ou

moins grand du chef de l'administration. Dans certaines

années, on en compte de six à huit. Ce nombre s'est

une fois élevé à douze, et une seule fois, sous Lenoir,

à dix-huit. Le plus ordinairement il ne dépasse pas

deux ou trois ; il est des années où l'on n'en compte

pas une seule.

Toutes ces sentences sont du même style j elles ren-

ferment les mêmes motifs, les mêmes condamnations,

et sont évidemment calquées les unes sur les autres.

Entre autres documents instructifs, on y remarque :

1" Que la tolérance de l'admiuistration à l'égard des prostituées et

des maisons de prostitution était complète
;

qu'elle ne sévissait que

dans les cas très graves, et qu'elle déUvraU des autorisations qui ré-

pondaient aux tolérances actuelles;

2" Qu'on ne faisait de perquisitions que lorsqu'il y avait des plaintes

portées de la part des voisins;

3° Que, dans tous les cas, le commissaire de police commençait par

faire venir chez lui les coupables, et qu'il ne sévissait que dans le cas

de récidive
;

-4° Qu'il y eut quelquefois des assassinats commis dans certaines

maisons ; dans d'autres, des filles et des hommes jetés par les fenêtres
;

que le tapage était le plus ordinairement occasionné par des soldats

travestis ;
que les voisins couraient les plus grands dangers en rentrant

chez eux, et que souvent même ils ne le pouvaient pas;

5" Que l'arbitraire le plus grand régnait dans toutes les arrestations
;

que rien n'était fixé par des règlements, et que tout dépendait du

caprice des commissaires de police et de leurs agents
;

6° Que toutes les filles arrêtées et interrogées sur les causes qui les

avaient déterminées à se livrer à la prostitution et aux désordres

qu'elles commettaient, alléguaient pour excuse le besoin qui les pour-

suivait, et l'excès delà misère à laquelle elles étaient réduites;

7" Qu'à mesure qu'on s'éloigne des premiers temps du siècle der-

nier, les punitions sont moins sévères, et la manière de procéder moins

rude et moins expéditive ;

8° Qu'on était dans l'usage de louer des boutiques à la foire Saint-
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Laurent, pour y exercer la prostitution pendant tout le temps que

durait cette foire ;

9" Que les boutiques de certaloes rues, et en particulier celle de la

Corroierie et autres semblables qui donnent dans la rue Saint-Denis,

étaient toutes louées et occupées par des prostituées ;

10° Enfin que l'administration se voyait quelquefois obligée de

prendre le parti des prostituées ; de les défendre contre les voies de

fait et les mauvais traitements des maîtres et maîtresses qui les lo-

geaient, et qui se permettaient de les mettre en prison chez eux,

lorsque ces malheureuses leur devaient quelque chose.

Je ne m'étendrai pas davantage sur ces sentences
;

j'ai cru devoir en donner l'analyse, parce qu'elles nous

apprennent ce qu'était à Paris le régime des prostituées

et des maisons de prostitution à une époque sur laquelle

nous manquons de tous renseignements. Je me hâte de

revenir à l'examen de la législation, sujet du chapitre

que je traite en ce moment.

J'ai dit précédemment que les formes judiciaires

prescrites par l'ordonnance de 1713 gênant la" marche

de l'administration, on aima mieux, dans bien des cir-

constances, abandonner les prostituées à elles-mêmes

que de sévir dans tous les cas où l'on aurait pu le faire;

c'est ce qui nécessita l'ordonnance de 1778, qui, réser-

vant les faveurs prescrites par la déclaration de 1713

pour les cas douteux et pour les dénonciations et

plaintes faites par parties privées, prescrivit des moyens

de répressions plus simples et plus expéditifs. On lit

dans le préambule de cette ordonnance ces paroles

remarquables :

« Sur ce qui nous a été remontré par le procureur du roi, qu'après

avoir porté une attention toute particulière sur ce qui peut intéresser

la siîreté des citoyens, et renouvelé les règlements principaux dont l'exé-

cution tend à la maintenir, il lui paraît également nécessaire de rap-
peler la rigueur des anciennes ordonnances contre les filles et femmes
de débauche, dont les excès et le scandale sont aussi préjudiciables à

la tranquillité publique qu'au maintien des bonnes mœurs; que le

libertinage est aujourd'hui porté à un point que les filles et femmes
publiques, au lieu de cacher leur infâme commerce, ont la hardiesse

de se montrer pendant le jour à leur fenêtre, d'où elles font signe aux
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passants, pour les attirer, de se tenir le soir sur leurs portes, et même
de courir les rues où elles arrêtent les personnes de tout âge et de tout

état ; qu'un pareil désordre ne peut être réprimé que par la sévérité

des peines prescrites par les lois et capables d'imposer, tant aux filles

et femmes de débauche qu'à ceux qui les soutiennent et favorisent.

M Faisant droit sur ce réquisitoire du procureur du roi, ordonnons
que les ordonnances, arrêts et règlements concernant les femmes et filles

de débauche seront exécutés suivant leur forme et teneur, et, en consé-
quence:

» Art. i^r.— Faisons très expresses inhibitions et défenses à toute

fem me et fille de débauche de raccrocher daus les rues, sur les quais,

places et promenades publiques, et sur les boulevards de cette ville de
Paris, même par les fenêtres, le tout sous peine d'être rasées et enfer-

mées à l'hôpital, même, en cas de récidive, de punitions corporelles,

conformément auxdites ordonnances, arrêts et règlements.

)) Art. n. — Défendons à tous propriétaires et principaux locataires

des maisons de cette ville et faubours d'y loger ni sous-louer les mai-

sons dont ils sont propriétaires ou locataires qu'à des personnes de

bonnes vie et mœurs, et bien famées, et de souffrir eu icelles aucun
lieu de débauche, à peine de cinq cent*livres d'amende.

w Art. m. — Enjoignons auxdits propriétaires et locataires des mai-

sons où il aura été introduit des femmes de débauche, de faire dans les

viugt-quatre heures leur déclaration par-devant le commissaire du
quartier, contre les particuliers et particulières qui les auront surpris,

à l'effet, par les commissaires, de faire leurs rapports contre les délin-

quants, qui seront condamnés à quatre cents livres d'amende, et même
poursuivis extraordinairement.

)' Art. IV. — Défendons à toutes personnes de quelque état et con-

dition qu'elles soient, de sous-louer jour par jour, huitaine, quinzaine,

au mois ou autrement, des chambres et lieux garnis à des femmes et

filles de débauche, ni de s'entremettre directement ou indirectement

auxdites locations, sous les mômes peines de quatre cents livres

d'amende.
» Art. V. — Enjoignons à toutes personnes tenant hôtels, maisons et

chambres garnis au mois, à la quinzaine, à la huitaine, à la jour-

née, etc., d'inscrire de suite, jour par jour et sans aucun blanc, les

personnes logées chez eux, par noms, surnoms, qualités, pays de

naissance et lieu de domicile ordinaire sur les registres de police qu'ils

doivent tenir à cet effet, cotés et paraphés par les commissaires des

quartiers, et de ne souffrir dans leurs hôtels, maisons et chambres,

aucunsgens sans aveu, femmes ou filles de débauche se livrant à la pro-

stitution, de mettre les hommes et les femmes dans des chambres sépa-

rées, et de ne souffrir dans des chambres particulières des hommes et

des femmes prétendus mariés, qu'en représentant par eux des actes en

forme de leur mariage, au en s'en faisant certifier par écrit, par des gens

notables et dignes de foi, le tout à peine de deux[cents livres d'amende.

)) Art. VI. — Mandons aux commissaires, etc., etc., etc. (1).

» 16 novembre 1778. Stf/ne Lenoir. »

(1) Les principales dispositions de cette ordonnance ont déjà été
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Cette ordonnance célèbre nous intéresse d'autant

plus qu'elle n'est pas abrogée, et que l'administration

actuelle est obligée d'y avoir recours, chaque fois qu'il

s'agit de légaliser quelques-unes des mesures énergiques

qu'elle est forcée de prendre quelquefois dans l'intérêt

général.

Le but vers lequel tendait le lieutenant de police

Lenoir, ainsi que le magistrat qui réclamait son appui,

a-t-il été bien atteint par l'ordonnance précédente ? l'or-

donnance n'offrait-elle pas, au contraire, tous les incon-

vénients attachés aux anciennes lois prohibitives?

N'était-il pas à craindre, en rendant la digue plus forte

et plus imposante, que le fléau ne devînt lui-même plus

énergique et plus fort s'il parvenait à l'affronter et à la

rompre? D'après ce qui a été dit dans le cours de ceft

ouvrage sur les affaires de la prostitution et sur les

mœurs et les habitudes des prostituées, chacun est en

état de répondre à cette question. Le magistrat pro-

nonce encore une prohibition absolue ; il ne laisse aux

prostituées ni abri, ni asile sur aucun point de la ville.

Pouvait-il les détruire? était-il en sa puissance de les

nourrir? 11 devait réfléchir que, ne pouvant empê-

cher ces femmes d'exister , il était de toute néces-

sité qu'elles fussent quelque part.

Le magistrat avait peut-être l'intention, en déployant

cette sévérité, de forcer les femmes isolées à rentrer

dans les maisons publiques de prostitution. Mais en

tolérant ces lieux, n'élail-il pas lui-même le premier

infracteur de son ordonnance? Devait-il parler d'une

rappelées (t. I, pag. 503) à l'occasion des poursuites exercées contre

les logeurs et les propriétaires qui consentent l'usage de leur maison

à la prostitution.
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manière aussi explicite et sans la nnoindre exception ?

Une pareille ordonnance a tout lieu de surprendre,

lorsqu'on examine l'époque à laquelle elle parut ; elle

nous montre mieux que les plus éloquents panégyriques

l'intelligence et la profonde sagesse de saint Louis,

qui, dans un siècle de barbarie et d'ignorance, connut

la vérité, et qui, sur plusieurs points de haute admi-

nistration, devança en perspicacité et en intelligence

les philosophes et les capacités du xviii^ siècle.

Cette ordonnance eut le sort de toutes celles qui

ne sont pas en harmonie avec les habitudes et les be-

soins de la classe pour laquelle elles sont faites, ou qui

prescrivent des choses impraticables ; elle n'améliora

pas les mœurs et ne diminua pas le scandale. D'après

quelques notes que j'ai trouvées dans les archives de la

Préfecture de police, les rues et les promenades res-

tèrent encombrées de prostituées
; les Tuileries et autres

jardins étaient impraticables après le coucher du soleil.

Les filles, se montraient, comme auparavant, à leurs

fenêtres dans un état complet de nudité, et dans les

rues rien n'égalait l'indécence de leurs postures et de

leur mise ; elles avaient appelée leur secours la coquet-

terie et le luxe. Une classe de menus marchands spé-

cula sur leurs dispositions, et favorisa leur établissement

sur tous les points, en leur donnant à prix d'argent des

hardes et des meubles. Il n'y avait pas deux ans que

l'ordonnance de 1778 avait été rendue, qu'i/ fallut en

rappeler les dispositions, et par une ordonnance spé-

ciale du 8 novembre 1780 (1) interdire à ces petits

marchands le commerce ;ibusif dont il s'agit, sous peine

(1) Nous avons cilé cette ordonnance (t. I, piig. 506), en parlant

des poursuites exercées contre les cabaretiers.
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de 300 livres (rameruie, de conliscation des hardes et

vêlements au profit de l'hôpital générnl, et même de

punition corporelle en cas de récidive,

11 est vrai que le magistrat, plus libre de ses actions

depuis la nouvelle ordonnance, et délivré de la nécessité

de faire dans une foule de circonstances des enquêtes et

des procédures, poursuivait un plus grand nombre de

filles ; mais comme on ne connaissait ni le nom ni

l'adresse de ces filles, comme les arrestations n'avaient

rien de régulier, comme ces malheureuses ne savaient

ni ce qu'on leur demandait ni ce qu'on leur défendait,

elles menaient toujours la même vie, et ne s'occupaient

que de se ménager des moyens de fuite dans le cas où

elles seraient poursuivies.

On crut les intimider par une sorte d'appareil judi-

ciaire. On les amenait à l'audience du lieutenant de

police; là, sur le rapport d'un commissaire, ce magis-

trat, comme je l'ai déjà dit, prononçait trois mois, six

mois de détention. Selon les circonstances, il ajoutait,

disent toujours les notes dont j'ai parlé plus haut, pour

chaque trait d'effronterie ou d'insolence à l'audience,

un mois, deux mois; six mois, une année, non sans faire

les plus grands efforts pour conserver sa gravité ou

résister à des mouvements de colère et d'indignation.

Ce passage est digne de fixer l'attention; il nous

montre en effet quel était le caractère des prostituées à

l'époque qui précéda de quelques années la première

révolution.

[Nous terminerons cet exposé par l'ordonnance du

2 mai 1781, concernant les militaires atteints de ma-

ladie vénérienne :

« Sa Majesté, jugeant qu'il est de sa justice et même
de sa botité de prévenir par la crainte d'une punition
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les maux que pourrait produire dans les troupes l'excès

du libertinage, elle veut que tout soldat qui aura été

traité, trois fois d'une maladie vénérienne quelconque,

soit condamné à servir deux ans au delà du terme de

son engagement (1). w]

§ 3. — É tat de ceKe police et de celte législation depuis
1*991 jusqu'à l'époque actuelle.

Tous les anciens règlements sont abolis au commencement de la révolution.

— La loi du 22 juillet 4791, relative aux mœurs, n'est pas applicable aux

prostituées. — Désordre, résultat de leur cmancipation. — La Convention

veut y apporter remède. — Le mal fait des progrès. — Triste peinture

d'une séance du tribunal correctionnel à cette époque. — On crée, en l'an

viiî, la Préfecture de police. — Différents projets d'amélioration pré-

sentés aux nouveaux magistrats. — L'administration s'arme d'arbitraire,

et rétablit le bon ordre. — On ne procède pas autrement pendant tout le

temps que dure l'administration impériale. — M. Pasquier forme le projet

de régler, par une ordonnance impériale, tout ce qui regarde la police de

la prostitution. — L'illégalité des mesures répressives se fait surtout

remarquer après 1816. — Correspondance établie à ce sujet entre le mi-

nistre de la police générale et le préfet de police Angles. — Projets de

loi préparés en 1 81 9 et 1 822 par ordre du garde des sceaux. — Opinion

curieuse d'uu préfet de police sur l'organisation légale de tout ce qui

regarde la prostitution.

A dater de 1791, tous les anciens règlements ayant

élé abolis et le mécanisme de l'administration entière-

ment changé , la prostitution publique cessa d'être

l'objet spécial d'une disposition législative. La loi du

22 juillet de cette année, titre II, chapitre de la police

correctionnelle, traite bien d'une manière très vague de

cette partie, sous les expressions d'attentats publics aux

mœurs j mais il est évident que le législateur de cette

époque n'a voulu atteindre que ces êtres qui débauchent

les jeunes gens de l'un et de l'autre sexe pour les pros-

tituer à un individu. Ne disant rien de la prostitution, il

(1) Voyez 1. 1, p. 307, 547. — Michel Lévy, Traité d'hygiène publique

et privée. Paris, 1857, t. Il, p. 751.
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paraît qu'il la regarde comme un métier que chacun

avait le droit d'exercer, et qu'un règlement à cet égard

serait un attentat contre la liberté individuelle.

Voilà donc les prostituées délivrées de toute surveil-

lance, assimilées à tous ceux qui exercent une industrie

quelconque, et libres de leurs actions. Par une incon-

cevable erreur de l'Assemblée constituante, elles se

trouvent émancipées, faveur dont elles n'avaient peut-

être jamais joui dans aucun temps et dans aucun pays.

Quelfut le résultat d'une pareille mesure ?

Une licence effrénée, un scandale sans exemple, dont

on se fait aisément une idée, et dont j'ai déjà dit quel-

ques mots dans une autre partie de ce travail.

Le mal parvint à un tel degré de gravité, que dans

la Convention même, il s'éleva des voix pour se plaindre

de ce qui se passait. Mais que pouvait faire à cette

époque le bureau central de la ville, qui remplissait les

fonctions de l'ancien lieutenant de police ?

Dans l'année 1796 (17 nivôse an iv), le Directoire

exécutif, à peine installé dans ses fonctions, s'empressa

d'obéir à l'opinion publique qui se manifestait de toutes

parts sur les désordres des prostituées ; il envoya donc

un message au conseil des Cinq-Cents (1).

Cette loi, si importante sous plus d'un rapport, eut

le sort de beaucoup d'autres ; elle ne fut pas même dis-

cutée, malgré la nomination d'une commission com-

posée de Dubois-Crancé, Mommayou et Tournié.

Cependant le mal augmentait de jour en jour, l'indi-

gnation publique se manifestait par toutes sortes de

voies, et l'administration se voyait réduite à la néces-

(1) Voyez ce document important, t. I, p. 20 .
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site de sévir. Mais comment pouvait- elle le faire
,

n'étant armée d'aucun pouvoir? Elle arrêtait bien les

plus coupables et les plus scandaleuses, mais la masse

des preuves matérielles que les tribunaux de cette

époque exigeaient ne pouvant être produites, les pros-

tituées trouvaient auprès d'eux l'impunité, et l'acquit-

tement de ces femmes augmentait leur audace ainsi

que leur licence. A cette époque, de vils avocats se

chargeaient de la défense de ces filles; ils avaient

adopté pour système de bafouer, de dénigrer, de ravaler

et d'avilir aux yeux des juges et du public les agents de

l'autorité, de sorte que ces agents ne voulaient plus

faire d'arrestations. Le tribunal correctionnel, qui con-

naissait de ces sortes d'affaires, n'étant armé que de la

loi de 1791, écoutait toujours les témoignages des sou-

teneurs, des logeurs et des pratiques, tous bons citoyens

et se recommandant par leurs vertus civiques (1). Les

jugements de ce tribunal n'étaient en définitive qu'une

suite d'arrêts impies et scandaleux 5 tous les jours, il

renvoyait absous les gens les plus coupables, parce que

le tlagrant délit de la prostitution, l'acte même, n'était

pas public.

Dans ces affaires, c'était le bureau central de la ville

qui lançait les mandats d'amener; l'interrogatoire, les

plaidoiries, le jugement, étaient publics, d'où résultait

nécessairement une école de scandale où venait s'in-

struire la jeunesse des deux sexes.

Cet état déplorable de choses se prolongea jusqu'à

l'an vm, époque à laquelle fut créée la Préfecture de

police. A peine cette nouvelle institution était-elle

(l) Voyez la Proclamation de la commune de Paris, t. I, p. 617.



CONCERNANT LES PROSTITUÉES. SÔ3

organisée, que la plupart des commissaires de police

adressèrent des mémoires à ieur nouveau chef, dans le

but de lui démontrer la nécessité urgente de pourvoir à

l'insuffisance des lois pour la répression de la prostitu-

tion. Parmi ces mémoires, ceux de MM. Comminjot et

Masson m'ont particulièrement frappé par leur lucidité

et l'énergie de ieur langage. M. Masson terminait son

mémoire en disant : « Une nouvelle loi se prépare

pour la prochaine session du Corps législatif, il appar-

tient au préfet de police d'en hâter la discussion.

Cette loi tant désirée subit le sort de celle qu'avait

préparée le Directoire exécutif; elle resta en projet, et

ne fut pas même présentée.

Pendant tout ce temps, l'administration avait pris de

l'énergie, sa puissance s'était accrue, et forte de l'opi-

nion publique, qui voyait avec plaisir un gouvernement

régulier s'élever sur les ruines de l'anarchie, elle réso-

lut d'avoir par la force et par les voies administratives

un état de choses qu'elle ne pouvait obtenir par la

seule puissance de la loi ; en conséquence, un ordre

émané du ministre de la police générale prescrivit de

purger à l'instant le Palais-Rojal de toutes les filles

qui encombraient les boutiques et les entresols de ce

palais, et de faire déguerpir toutes celles qui, se tenant

sous les galeries du Théâtre-Français, y provoquaient

à la débauche par leurs invitations, par leurs gestes

indécents et leurs postures lubriques. Pour arriver à ce

but, on ne craignit pas d'imiter la manière d'agir des

anciens lieutenants de police : des pelotons de troupes

de ligne furent mis à la disposition des agents de l'au-

torité, chaque fois qu'il s'agit de frapper de grands

coups et d'imprimer une terreur salutaire ; on cessa de
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recourir aux tribunaux pour tout ce qui a rapport aux

délits ordinaires de la prostitution, et la ville prit un

aspect qu'elle avait perdu depuis bien des années.

Le tentips n'était plus oii le respect pour la liberté

individuelle et l'inviolabilité du domicile était porté

jusqu'au fanatisme, et laissait commettre toutes sortes

de délits; j'en donnerai une seule preuve entre toutes

celles que je pourrais fournir.

Il existait à peu de distance du Théâtre-Français une

maison de prostitution très achalandée, et renfermant

toujours ce qu'il y avait de plus immonde et de plus

dangereux dans Paris; elle excita les réclamations d'un

grand nombre de marchands et d'habitants voisins, mais

toujours inutilement; enfin, elle fut redoutée par le

premier consul, dont la voiture était obligée de sta-

tionner devant cette maison chaque fois qu'il allait au

• spectacle. Comme on n'avait pas de motifs suffisants

pour fermer cet établissement tenu en garni, on se con-

tenta de décerner à six, à huit et à dix heures du soir,

trois mandats de perquisition et d'amener. Ces visites

répétées tous les jours lassèrent les filles qui venaient

dans celte maison et effrayèrent les hommes qui les fré-

quentaient; en peu de temps, elle fut abandonnée, et

celui qui la tenait, se voyant ruiné, alla porter son

industrie dans un autre quartier.

Depuis ce moment jusqu'à l'époque actuelle, c'est

toujours au nom de la nécessité et en procédant par

voie administrative, que l'on a régi les prostituées, soit

qu'il se soit agi de règlements, d'inscriptions, de régime

sanitaire, soit qu'il ait fallu imposer des taxes, con-

damner à la prison ou bannir de la ville. Mais, quoique

tout ait cédé à l'administration, et que rien en apparence
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n'ait entravé sa marche, un sentiment intérieur lui a

toujours dit qu'elle employait des moyens illégaux
;

qu'elle dépassait les ijornes de son pouvoir
j
que si on

lui pardonnait en raison de la population qu'elle régis-

sait ainsi, et des motifs qui la faisaient agir, elle pouvait

d'un jour à l'autre être attaquée, et se trouver dans la

nécessité de se défendre; elle a toujours reconnu que

la gêne dans laquelle un pareil état de choses la tenait

perpétuellement paralysait ses forces et lui ôtnit dans

bien des circonstances la possibilité de mettre à exécution

certaines améliorations dont la société et les prostituées

elles-mêmes auraient tiré de grands avantages. Il me
reste à prouver qu'elle n'a jamais cessé de réclamer la

loi qui doit l'investir des pouvoirs qui lui manquent, et

que si jusqu'ici elle a semblé agir d'une manière arbi-

traire, elle ne l'a fait que contre son gré, en adoucissant

toujours autant que possible la rigueur de ses mesures,

parce que la nécessité l'y forçait, et surtout parce

qu'elle se sentait encouragée par le sentiment du bien

qu'elle opérait, et par l'approbation tacite de toute la

population.

Dès l'année 1811, et peu de temps après l'arrivée de

M. Pasquier à la Préfecture de police, on s'occupa dans

les bureaux de cette administration d'un projet de règle-

ment pour ce qui regarde les prostituées de la France

entière, et des moyens de le mettre à exécution, en

obtenant pour cela une ordonnance impériale. J'ai

cherché inutilement ce travail dans les archives, mais

une note détaillée, que j'ai trouvée dans une masse

d'autres papiers, m'a montré quels étaient, à cette

époque, les vues et les projets de l'homme supérieur qui

dirigeait alors la Préfecture de [)olice, et auquel nous

^^ ÉD1T.,T. II. 20
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nvons vu qu'il fallait rapporter l'honneur de la plupart

des améliorations qui se sont opérées depuis vingt ans,

dans tout ce qui regarde le régime et la police des pros-

tituées, t

On s'occupa plus activement que jamais de ce projet

de loi en 1816 : à cette époque, le régime constitution-

nel , dont on commençait à connaître et à goûter les

avantages, faisait ressortir aux yeux de bien des gens

l'illégalité des mesures adoptées contre les prostituées,

et rendait l'administration plus circonspecte dans ses

mesures qu'elle ne l'avait été jusqu'alors. Il y eut à ce

sujet une correspondance active entre le ministre de l'in-

térieur, le ministre de la police générale, et M. Angles,

préfet de police. Ce dernier, qui avait adopté la mesure

d'expulser de Paris et de renvoyer dans leur pays les

filles les plus scaridaleuses, celles qui volaient et se fai-

saient mettre sans cesse en prison , demandait surtout

qu'on l'armât du pouvoir qu'il ne possédait pas; ce

pouvoir, en effet, lui était indispensable pour disposer

à un tel point de la liberté individuelle de gens qui fai-

saient partie de la société, bien qu'ils en fussent la partie

la plus abjecte.

Si l'on ne donna pas de suite à ce projet, la faute doit

en retomber sur le ministre de la fiolice générale, qui

prélendit que l'article ZtSZi du Code pénal donnait aux

administrations locales les pouvoirs nécessaires pour

astreindre les prostituées à tous les règlements que la

morale publique pouvait réclamer.

Nous voyons ici, pour la première fois, cet artide /i8/t

présenté pour rassurer le pouvoir et le mettre à l'abri

des reproches d'abus d'autorité qu'on pouvait lui adres-

ser. Je reviendrai bientôt sur l'examen de cet article
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qui, en ce qui regarde la proslitulion, a été interprété

différemment par les légistes qui ont eu occasion de

donner à ce sujet leur avis.

Dix- huit mois aj)rès cette décision, le même ministre

de la police, se trouvant obligé de répondre aux auto-

rités municipales de quelques grandes villes qui vou-

laient établir chez elles des règlements locaux pour les

prostituées, s'adressa, pour avoir des renseignements,

au préfet de police qui lui répondit dans un mémoire

particulier, et qui, profitant de celte circonstance, ter-

minait son travail par les considérations suivantes :

« Tôt ou tard il faudra que les principes de la liberté

individuelle triomphent pleinement, et que la prostitu-

tion devieime, à l'abri des principes généraux , un

commerce libre comme un autre ; ou que la législation,

admettant explicitement des distinctions et des excep-

tions, soumette à la surveillance des magistrats chargés

de protéger les bormes mœurs et lo bon ordre, les in-

dividus qui, par état et par la dégradation de leurs

sentiments, sont en opposition continuelle avec la reli-

gioii, la morale, le bon ordre et les intérêts de la

société. »

Ces observations, à ce qu'il paraît, frappèrent le mi-

nistre, car au commencement de 1819, le garde des

sceaux s'adressa de soi! côté au même préfet de [)olice,

lui demandant des renseignements, atin, disait-il, de

réunir en un projet d'ordonnance royale les principales

dispositions des anciens règlements sur la matière, en

les modifiant d'après notre législation, et y ajoutant

ceux dont l'expérience aurait démontré les avantaijes.

C'est à l'occasion de ce projet et de cette demande du

garde des sceaux que M. Maj^sot) et M. lîillecoq, avo-
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cat, furenl chargés par le préfet de police de rédiger

un projet de loi. Ce projet a-t-il été adressé au mi-

nistre? Je l'ignore.

On s'occupa plus activement que jamais d'un projet

de loi en 1822, et de nouvelles notes furent à ce sujet

demandées à la Préfecture de police; maison répondit

qu'on ne pouvait rien ajouter aux documents qui avaient

été fournis les années antérieures.

Depuis ce moment il n'a plus été question de loi ni

d'ordonnance ; les choses ont marché par la force de

l'habitude. Un préfet de police m'a soutenu qu'il était

impossible de faire de loi à ce sujet, parce qu'une pa-

reille loi serait considérée comme immorale, et par

cela même soulèverait les esprits. Mais les successeurs

de ce préfet et la plupart des employés de l'administra-

tion n'ont pas partagé ces idées; ils voient sans cesse

et de près les circonstances graves, délicates et épi-

neuses , sur lesquelles ils doivent décider; et s'ils

n'opèrent pas tout le bien qu'ils pourraient faire, s'ils

ne répriment pas avec toute l'énergie qu'il faudrait em-

ployer, s'ils tolèrent en apparence quelques abus, si

leur conduite est timide, incertaine et vacillante, c'est

qu'ils sont arrêtés par le respect des droits que pos-

sèdent tous les membres de la société ; c'est qu'on ne

les a pas armés d'une autorité et d'une force suffisantes
;

c'est enfin parce que leurs droits et les bornes de leur

autorité ne sont spécifiés nulle part, ce qui rend leur

position fausse, et par conséquent embarrassante. Un
pareil état de choses est troj) grave pour ne pas récla-

mer de notre part une sérieuse attention (1).

(1) Voyez à la fin de ce chapitre (page 334) les jugements et arrêts

rendus sur cette matière.
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§ 4. — La liberté individuelle est-elle un droit que les

filles publiques puissent opposer aux mesures répres-
sives des désordres inhérents à la prostitution?

Définition de la liberté individuelle. ^ Elle est le droit le plus précieux

que puisse réclamer l'iiabitant d'un pays civilisé, — Nécessité de la res-

treindre dans quelques circonstances. — Chez les peuples anciens et mo-

dernes, les prostituées ont toujours été sous la dépendance immédiate de

la police. — Sévérité des règlements dans l'ancienne Piome. — La con-

duite de l'administration à l'égard des prostituées n'a jamais été l'objet de

reproches sérieux. — Les prostituées n'ont jamais réclamé des droits dont

elles sentent le jirix, mais dont elles se sont rendues indignes. — Opinion

des jurisconsultes, et en particulier de Montesquieu, sur la liberté indivi-

duelle à l'égard des prostituées. — Tout démontre que cette liberté est un

droit auquel les prostituées ne peuvent prétendre.

Avant d'entrer dans l'étude de cette importante

question, examinons ce qu'est la prostitution, et com-

ment elle doit être envisagée dans un État civilisé et

régulièrement constitué.

Alléguera-t-on en faveur des prostituées la liberté

que chacun possède de faire ce qu'il voudra ? en d'autres

termes, peut-on et doit-on priver les pro>tituées de la

liberté individuelle, que nous regardons tous ajuste

titre comme le plus précieux des droits que puisse

réclamer un citoyen?

A cela je répondrai que si la liberté individuelle est un

des plus grands biens dont on puisse jouir, elle est

aussi celui dont il est plus facile d'abuser- que si elle

est compatible avec le maintien de la paix intérieure,

avec la conservation des bonnes mœurs, c'est seulement

dans un État dont les citoyens sont parvenus à un haut

degré de lumière et de raison. J'ajouterai que l'on se

rend indigne de cette liberté en s'abandonnant au dérè-

glement de ses passions et à tous les excès d'une vie
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dissolue. La liberté, (Jans ce cas, serait ia licence, et

avec la licence il n'y a pas de société possible.

Or, puisque les lumières sont inégalement réparties,

puisqu'il se trouve des indiviiius non-seulemeritsans mo-

ralité, mais qui trafiquent de leurs vices, il serait aussi

injuste qu'impolitique de donner à tous les mêmes droits

et la même liberté.

Ceci établi, voyons si les prostituées se trouvent dans

la catégorie de ceux à l'égard desquels la liberté indi-

viduelle doive être nécessairement restreinte.

Si nous examinons ce qui s'est passé chez les peuples

anciens et modernes, nous verrons que cette classe a

partout été sous la dépendance immédiate de la police,

et qu'à l'exception des temps de troubles qui accompa-

gnèrent le moment le plus affreux de notre révolution,

elles n'ont jamais songé à réclamer ces droits et à s'en

prévaloir lorsqu'on sévissait contre elles.

A Athènes, elles étaient reléguées parmi les escla-

ves, et perdaient à jamais leurs dignités et leurs préro-

gatives.

Rien n'égale la rigueur des lois qui ies concernaient

dans l'ancienne Rome; elles ne pouvaient ni tester ni

témoigner en public; on leur ôtait la jouissance et la

gestion de leurs biens; on les [)rivait de la tutelle de

leurs enfants ; elles étaient, en un mot, dans un vérita-

ble état de mort civile.

Si, à mesure que nous nous approchons des temps

modernes, nous voyons diminuer chez nous la rigueur

des lois et des punitions qui les concernent, ceci doit être

attribué au j)erfectionnement que n'a jamais cessé de

subir notre ordre social, et à la douceur qui a succes-

sivement fai't place à l'ancienne rudesse des mœurs;
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mais cet adoucissement dans les moyens répressifs n'a

pas changé le sentiment intime de la population à l'égard

des prostituées; et si, je le répète, nous en exceptons

une époque très courte où de vils avocats ne craignaient

pas de plaider en leur faveur, aucune voix ne s'est

élevée pour accuser l'administration, pour blâmer sa

conduite, et lui reprocher d'avoir mis de l'arbitraire dans

les mesures souvent énergiques qu'elle a été obligée

de prendre en quelques circonstances.

J'ai lu la plupart des pamphlets que les employés

disgraciés et les oppositions vaincues ont, depuis plus

de vingt ans, lancés contre la Préfecture de police
; j'y

ai trouvé des calomnies , des déclamations et le re-

proche de gains illicites que lui procurait l'impôt pré-

levé pendant longtemps sur les prostituées ; mais jamais

le reproche d'illégalité et d'acte arbitraire dans la con-

duite tenue à leur égard
;
jamais de réclamations en

faveur de ces filles. Et, qui le croirait? quelques-uns

des livres dont je parie ne craignent pas d'accuser la

police de négligence et d'incurie dans l'observalion des

règlements sanitaires et dans la répression des scan-

dales commis par les prostituées !

J'ai lu une pétition adressée, par quelques logeurs,

à la Chambre des députés pour se plaindre d'un préfet

de police qui leur avait défendu de recevoir des filles

publiques dans leur établissement. Je ne sais pas si

cette pétition a reçu les honneurs d'un rapport; mais

ce dont je suis certain . c'est que les prostituées n'en

ont jamais fait de semblables. Elles ont, comme je l'ai

dit ailleurs, le sentiment de leur abjection; elles savent

qu'elles sont en opposition avec les lois divines et hu-

maines, et qu'elles se trouvent, par le fait même de
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leur métier, dans l'impossibilité de réclamer des droits

dont elles sentent tout le prix, mais dont elles se sont

rendues indignes.

Cette ap[)robation tacite donnée par toute la popula-

tion, sans exception, aux mesures prises par l'adminis-

tration contre les prostituées, quelles qu'aient été la

sévérité et l'inégalité de ces mesures, est un fait des

plus remarquables ; elle montre quelle est l'opinion pu-

blique à l'égard de ces femmes, et comment elle les

considère; elle nous prouve mieux que ne pourraient

le faire les plus savantes dissertations, que la prostitu-

tion est considérée comme un délit; que celles qui

l'exercent sont en dehors de la société
;
qu'elles ne peu-

vent en réclamer les droits, et que des mesures répres-

sives particulières et tout exceptionnelles doivent être

employées contre elles.

On dirait que la population, dans cette opinion par-

ticulière qu'elle s'est formée sur les prostituées, a été

instruite à l'école de nos plus grands criminalistes et de

ceux qui ont dirigé leurs méditations sur les questions

les plus hardies de l'organisation sociale; chaque fois

qu'il s'est agi de prendre à l'égard des filles publiques

quelques mesures exceptionnelles, nos plus habiles juris-

consultes, consultés par les préfets, ont toujours re-

gardé la prostitution comme un délit, comme le plus

grand outrage que la société pût recevoir ; en cela ils

se sont accordés avec Montesquieu, dont l'opinion mé-

rite d'être rapportée ici.

« La seconde classe est celle des crimes qui sont

contre les mœurs : telles sont la violation de la conti-

nence publique et particulière, c'est-à-dire de la police

sur la manière dont on doit jouir des plaisirs attachés à
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l'usage des sens, et à l'union des corps ; les peines de

ces crimes doivent encore être tirées de la nature de la

chose : la privation des avantages que la société a atta-

chés à la pureté des mœurs, les amendes, la honte, la

contrainte de se cacher, l'infamie publique, l'expulsion

hors des villes et de la société, enfin toutes les peines

qui sont de la juridiction criminelle (1). »

Ces considérations, que je pourrais développer en .

les appuyant d'autres autorités, me semblent suffisantes

pour prouver que la liberté individuelle est un droit

auquel les prostituées ne peuvent prétendre
;

qu'elles

en ont abdiqué les prérogatives, et qu'on peut les régir

d'après un droit différent de celui que possèdent les

autres membres de la société, quel que soit le rang

qu'ils y occupent.

Mais ce droit particulier et tout exceptionnel

,

d'après lequel doivent être régies les prostituées, a-t-il

été reconnu quelque part? La police en a-t-elle été

investie par une loi spéciale? Lui suffit-il de l'assenti-

ment tacite de toute la population pour se mettre à

l'abri du reproche d'agir arbitrairement ? Nouvelles

questions sur lesquelles je vais m'étendre dans le para-

graphe suivant.

(1) De l'esprit des lois, liv. XII, chap. iv.
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§ 5. — In<«tiflîsnncc de S'autorifé accordée par les lois

actuelles a« Prôfet de police, possr la répression de
la prostitsiiion.

Immense étendue des droits que possédait autrefois le lieutenant de police.

— Les plus importants de ces droils manquent aujourd'liui an préfet de

police. — Erreur des jurisconsultes qui pensent que l'article 48i du Code

pénal ne donne pas au préfet la force dont il a besoin. — Pourquoi nos

Codes ne disent rien de ce qui regarde la répression de la prostitution.

—

Sagesse des motifs sur lesquels l'autorité s'appuie. — On ne peut pas lui

reprocher d'agir d'une manière arbitraire. — Depuis un demi-siècle, elle

réclame une loi, — Graves inconvénients qui résultent du manque de

cette loi.

L'ancien lieutenant de [)o!ice, soutenu par les formes

du gouvernement qui existait à cette époque, et ne rele-

vant que de l'un des grands tribunaux de France, exerçait

son autorité avec toutes les formes judiciaires. Les filles

délinquantes étaient traduites devant lui ; il prononçait

des sentences, il infligeait des peines même corporelles.

Rien n'entravait sa marche; son pouvoir à cet égard

était en quelque sorte discrétionnaire, parce qu'il con-

sidérait toujours la prostitution comme un délit contre

les mœurs. I^es prostituées trop scandaleuses contre

lesquelles il sévissait étaient traitées en véritables dé-

linquantes; il lui aurait plu d'infliger les peines exces-

sivement rigoureuses |)rescrites dans les temps anciens

et en rapport avec la barbarie des mœurs de cette

époque, qu'il n'aurait pas dépassé la ligne de ses pou-

voirs; en un mot, il administrait et jugeait tout à la (ois;

il paraît même que cette autorité s'étendait sur tout

individu atteint de maladie vénérienne, et qu'il pou-

vait, de sa seule autorité, faire enfermer les hommes à

Bicêtre, et les femmes à ia Salpêtrière.

Quelle différence entre cette autorité en quelque

sorte illimitée et celle qui est attribuée au préfet de
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police ! Ce magistrat, en effet, i)'a que le pouvoir de

réprimer le scandale, sans posséder celui de le punir.

Aux tribunaux seuls est réservé le droit d'infliger des

peines. Or, la répression |)eut-clle être efficace, peut-

elle être possible sans la punition, et, en fuit de prosti-

tution, sans la punition immédiate? On ne peut trop

regretter que les nouvelles lois qui nous régissent aient

scindé la double autorité que possédait autrefois le ma-

gistrat particulièrement chargé de la répression du

scandale occasionné par les prostituées, et qu'elles aient

gardé le silence sur un point qui intéresse à un si haut

degré le bien-être d'une société. Le préfet de police

Angles, dans les rapports qu'il adressait souvent aux

ministres de la police et de l'intérieur, au sujet des

filles publiques, s'est exprimé plusieurs fois à cet égard

de la mnnièro la plus énergique; il se plaignait du peu

de bien qu'il pouvait faire, et du mal qu'il était dans

l'impossibilité d'empêcher, ce qu'il attribuait à l'insuf-

fisance des moyens de répression que l'autorité pos-

sède dans la législation actuelle. Il répétait sans cesse

que les prostituées, pa.rleur influence sur le bon ordre,

et, ce qui n'est pas d'une moindre importance, sur la

santé publique, ne pouvaient relever de deux autorités

différentes; qu'il était indispensable qu'elles fussent

tout à la fois et sous l'œil et sous la main de la police;

que le préfet de police étant le surveillant et le protec-

teur des mœurs dans l'étendue du ressort de sor) admi-

nistration, il devenait indispensable, pour la garantie

de sa responsabilité, qu'il fût seul arbitre en ce qui

concerne le personnel d'une classe qu'aucun tribunal

ne pouvait suivre comme lui dans ses changements,

dans ses habitudes, dans ses excès, dans son régime;
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enfin que si dans la forme de notre législation le préfet

de police ne peut avoir sur les filles publiques un pou-

voir judiciaire, il pourrait du moins lui être déféré à

leur égard un pouvoir discrétionnaire dans le sens im-

plicite de la loi
;
qu'avec une latitude et un point d'appui

aussi fort, le préfet de police pourrait sans entrave,

sans scrupule, et d'accord même avec tous les principes,

opposer une digue au torrent de la prostitution, en

diminuer le volume par le renvoi continuel de tout ce

qui arrive d'impur à Paris, rendre à cette capitale

l'aspect décent qu'elle doit avoir, et apporter enfin très

rapidement dans la sûreté comme dans la salubrité de

grandes améliorations.

Nous avons vu précédemment le ministre de la

police générale soutenir que l'article liSli du Code

pénal donnait aux administrations locales les pouvoirs

nécessaires pour astreindre les prostituées à tous les rè-

glements que pouvait réclamer la morale publique
j
je

dois ajouter que des légistes, consultés en différentes

circonstances sur la valeur de cet article, ne s'accordè-

rent pas : les uns prétendant que l'autorité pouvait y

puiser la force dont elle avait besoin, les autres soute-

nant une opinion contraire.

Voyons cet article :

« Dans toutes les matières qui n'ont pas été réglées

par le présent Code, et qui seront régies par des lois et

règlements particuliers, les cours et les tribunaux con-

tinueront de les observer. »

Mais cet article est-il assez explicite pour remettre

en vigueur les anciennes ordonnances de police?

Si les auteurs du Code pénal ont voulu désigner ici

la loi du 22 juillet 1791, ils ont plutôt désarmé que
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forlifié l'administration 5 en effet, celte loi ne regarde

que les personnes infâmes qui vont au-devant de la jeu-

nesse pour la séduire et la livrer ensuite à la honte et à

l'infamie; elle n'a aucun rapport avec les prostituées,

et ne pourrait jamais servir à les atteindre.

Il est donc évident que les auteurs dont nous parlons

ont entendu par ce dernier article du Code pénal les

lois antérieures à la révolution ; et ce qui achève de le

prouver, ce sont les expressions décisives qui se trouvent

dans l'exposé des motifs de la loi. Voici ce qu'on y lit :

ic Ainsi, cette dernière disposition maintient les lois et

règlements actuellement en vigueur relativement....

ainsi quà la police des maisons de débauche. »

Cette omission, dans notre nouvelle législation, de tout

règlement pour la répression des délits provenant de la

prostitution peut-elle être attribuée au sentiment de

pudeur qui a engagé le législateur à rester muet sur

l'inceste? En trouverait-on la cause dans la crainte du

scandale que pourrait produire une loi sur la matière,

et dans ses dispositions, et dans son application ? Mais

ce serait faire injure, à la mémoire des hommes célèbres

qui ont rédigé nos codes, que de penser qu'ils ont été

capables de se laisser influencer par des vues aussi étroi-

tes
;
quant à moi, je pense qu'ils ont médité ce sujet

important, mais que, n'ayant aucun des documents né-

cessaires pour agir avec connaissance de cause, c'est à

dessein qu'ils ont tout laissé dans le vague, abandonnant

ainsi à l'autorité administrative la répression de la pros-

titution, bien persuadés que si une autorité locale éten-

dait les mesures jusqu'à l'arbitraire et la vexation, il

s'élèverait assez de voix pour en obtenir justice.

Ainsi, eu supposant que les règlements de 1713 et
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de 1778 soient tombés en désuétude dans leurs disposi-

tions purement judiciaires, on est forcé d'admettre que

le principe de la répression de la prostitution et de la

débauche reste toujours posé
;
que cette répression ap-

partient de droit au préfet de police
j

qu'elle est un de

ses premiers devoirs, et qu'il doit le remplir, sans se

laisser intimider par les attaques qui pourraient être

dirigées contre lui.

C'est ainsi qu'ont toujours raisonné ceux qui ont

prétendu que l'adminislration était armée de tous les

pouvoirs qui lui étaiet)t nécessaires pour organiser des

moyens de répression^ et que l'article /t8/l lui laissait

une latitude plus que suffisante pour agir avec sûreté

dans tous les cas possibles. E^xarainons les motifs mis

en avant |)ar ceux qui ne partagent pas cette opinion

et qui soutiennetit la nécessité d'une législation spéciale.

En supposant que cet article liSk (1) ait un sens

assez général pour remettre en vigueur les anciennes

ordonnances de police concernant les filles publiques,

il faut observer qu'aucune de ces ordonnances n'est rela-

tive à la prostitution publique, telle que nous l'enten-

dons
;
que presque toutes, et notamment l'ordonnance

de 1778 qui remet formellement en vigueur les ordon-

nances antérieures, sont textuellement prohibilives de

la prostitution, et que toute prostituée est condamnable

par le seul fait de son métier
j
que ces ordonnances

déterminent des peines corporelles et alflictives, dont il

faut faire l'application suivant les circonstances plus ou

moins aggravantes, sans que la graduation des peines

soit tracée par ces mêmes ordonnances.

(1) Voir les jugements et arrêts à la fia de ce chapitre, page 334.
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A ces considérations importantes on doit ajouter les

suivantes :

En voulant soumettre à ia législation ancienne l'ordre

actuel de notre société, quel sera le mode d'instruction,

la forme de la procédure et celle du jugement? Quel

sera le tribunal chargé de ces causes scandaleuses que

chaque jour verra naître et se multiplier ? En un mot,

quels sont les juges qui pourront s'éclairer sur ces ma-

tières, comme avait autrefois la facilité de le faire un

magistrat qui, au moyen d'une législation spéciale,

réunissait dans ses pouvoirs la surveillance, l'arresta-

tion provisoire , l'examen , la décision et l'exécution

définitive de ses sentences ; car, et ici je dois répéter

ce que j'ai dit plus haut, si la femme de débauche^ ou

rindiviiju favorisant la prostitution, et qui était domici-

lié, pouvait recourir à l'appel, la prostitution 'publique^

considérée comme non domiciliée, ne le pouvait jamais.

Que répondre à de pareilles objections ? Elles me pa-

raissent péremptoires , et justifient bien la demande

d'une loi que l'administration réclame en vain depuis

un quart de siècle, et que beaucoup de jurisconsultes

ont toujours regardée comme nécessaire.

Nous avons vu, dans le cours de cet ouvrage, que

la prostitution était inhérente à toutes les réunions

d'hommes; qu'elle avait résisté à toutes les lois prohi-

bitives; qu'elle existe et qu'elle existera toujours dans

Paris et dans les autres grandes villes
;
que le cheval de

bois ne l'empêcherait pas plus dans les places de guerre

que l'échafuud de la Grève dans la capitale de la

France. C'est un torrent qu'il faut supporter, tout en

le resserrant dans des digues aussi étroites que possible.

J'ai démontré jusqu'à l'évidence cette dernière pro-
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position, et je crois avoir prouvé que, sans une tolé-

rance plus ou moins étendue, il était impossible de

réprimer les désordres qui sont la suite inévitable du

libertinage.

Si donc la tolérance est reconnue nécessaire, si elle

est indispensable, si en la repoussant on aggrave le

mal résultant de la prostitution, comment faire revivre

des lois qui sont toutes prohibitives, que nous savons

par expérience n'avoir jamais pu être mises à exécution,

et dont le résultat a toujours été d'aggraver les maux

qu'elles étaient destinées à détruire? Si le magistrat

s'appuie sur ces lois, s'il les met en avant pour légitimer

quelques-unes de ses mesures, ne s'expose-t-il pas alors

à des reproches bien autrement graves que ceux qu'on

lui adresse aujourd'hui ? Ne court-il pas le risque d'être

pris à partie par les habitants d'une rue ou d'un quar-

tier qui auront à se plaindre de l'existence d'un lieu ou

simplement d'une femme de débauche, qui se trouve-

ront dans leur voisinage? Ces habitants, la loi à la

raain, lui donneront-ils quelque repos? Et si, dans le

plus bref délai, satisfaction ne leur est accordée, ne

verra-t-on pas fondre sur l'autorité, qui ne fait pas exé-

cuter la loi, les plaintes, les articles de journaux, les

écrits périodiques? Estimons-nous heureux de ce que

les ennemis de l'ordre n'aient pas jusqu'ici pensé à

tourner cette arme contre l'administration • ils ne l'au-

raient certainement pas vaincue, mais ils lui auraient

suscité des embarras qui eussent augmenté les diffi-

cultés de sa position, dans les circonstances graves dont

elle s'est si habilement tirée.

La nécessité, cet argument sans réplique, est, sui-

vant moi, la principale raison que le préfet de police
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puisse alléguer pour légitimer sa manière d'agir, et

Taire taire ceux qui lui reprocheraient d'oulre-passer ses

pouvoirs dans la conduite qu'il tient à l'égard des

prostituées ; il pourrait donc, dans le cas d'attaque,

leur tenir ce langage :

Dans tous les États policés, la prostitution est con-

sidérée comme un délit; en cela, les lois divines et

humaines sont d'accord avec les principes de la civilisa-

tion, l'intérêt des mœurs et des familles, le cri de la

société et les alarmes des mères.

La loi du S/j. août 1790 confie à la vigilance et à

l'autorité des corps municipaux le soin de réprimer et

de punir les délits contre la tranquillité publique; or,

on ne peut pas nier que la prostitution en général, et

surtout telle qu'elle s'exerce à Paris, ne soit un délit

contre la tranquillité publique.

Cette loi confie au même corps le soin de maintenir

le bon ordre dans les endroits où il se fait de grands

rassemblements ; or, les promenades, les places et les

rues de la capitale ne sont-elles pas des lieux oui se font

des rassemblements, et quoi de plus capable que la

prostitution de porter à ce bon ordre les plus graves

atteintes ?

Une autre loi du 22 juin 1791, article 46, titre i,

autorise les corps municipaux à prendre des arrêtés sur

les objets confiés 5 leur vigilance, ou pour rappeler les

citoyens à l'exécution des règlements de police locale;

or, de tout temps, la police locale a eu le droit de faire

des règlements contre la prostitution ; et si elle ne les

faisait pas, elle encourrait le blâme général.

Maintenant, pourrait encore dire le préfet, puisque

â" ÉDIT., T. II. 21
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l'on ne {3eut empêcher la prostitution, puisqu'elle reste

évidemment dans la catégorie des délits, il faut donc

considérer celles qui s'y livrent comme étant dans un

état perpétuel de délit ; et si la loi dotme action contre

l'individu non encore prévenu de délit ^ contre l'individu

que je sais être près de commettre un délit, à plus forte

raison me donne~t-elle une action permanente contre

l'individu qui est en état permanent de délit; que l'on

déclare la prostitution licite, et l'on me débarrassera

d'une des parties les plus pénibles de mes attributions:

on me relèvera de cette cruelle alternative, ou d'exci-

Iflr ?,a critique en veillant aux mœurs, ou de provoquer

ïes j'j»les réclamations de tout ce qu'il y a d'honnête

dans la société, de tout ce qui est respectable parmi

mes administrés.

Si, comme on ne peut en disconvenir, la prostitution

est un délit, radminislralion a le droit de mainmise

contre les coupables de ce délit, comme contre les cou-

pab'es de tout autre délit ; elle attend le juge, elle le

cherche, mais, en attendant, elle retient le coupable.

C'e?t un acte arbitraire, diront, non les véritables

amis de la liberté, mais quelques esprits faux ; l'admi-

nistration ne peut pas se constituer juge.

Quoi ! peut-on répondre à ce raisonnement, parce

que l'Assemblée constituante et les assemblées subsé-

quentes ont gardé le silence sur la répression de la pro-

stitution, parce qu'aucune autorité judiciaire n'a été

chargée de statuer sur ce genre particulier de délit,

faut-il laisser toute carrière aux prostituées, et leur lais-

ser commettre, sans rien dire, les plus affreux désor-

dres? Qu'on leur donne un juge, car l'administration
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ne retient qu'en prévention les filles qu'elle arrête: mais

aucun juge ne se présente, il n'en existe pas ; l'admi-

nistration pourrait donc retenir ces filles jusqu'à ce qu'il

en existât un ; mais ce serait une barbarie, ce serait une

charge pour la ville; il faut donc que l'administration,

malgré elle, limite la durée de l'état de prévention ; en

l'absence du juge, il faut qu'elle en fasse les fonctions;

si elle ne rend pas des sentences, elle prend des déci-

sions ; si elle n'applique pas des peines, elle inllige des

punitions; si elle ne prononce pas l'emprisonnement,

elle ordonne la réclusion. Est ce là de l'arbitraire ? Si

c'est de l'arbilraire, il faut en accuser la législation,;

car, pour l'administration, elle ne fait qu'exécuter ce

que lui impose la responsabilité attachée au devoir de

veiller à la conservation des mœurs et au maintien de la

sûreté, de la décence et delà salubrité publiques.

Ces arguments sont d'une force immense ; ils donne-

ront toujours gain de cause à l'administration, qui tou-

jours pourra mettre en avant le bien qu'elle fait depuis

plus de vingt ans, et se prévaloir de l'assentiment tacite

donné par la population entière aux mesures qu'elle a

prises, de quelque arbitraire que ces mesures aient

paru être entachées.

Mais tout cela n'empêche [las l'administration de

reconnaître qu'elle est dans une position fausse, et

qu'elle doit redoubler de soin et d'attention pour tout

ce qui regarde la liberté individuelle, la sévérité des

mesures qu'elle prend et la graduation des punitions

qu'elle impose.

Cet état de choses entraîne de graves inconvénients
;

je vais exposer quelques-uns des principaux.
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A chaque changement de préfet (Je police, tout est

mis en question ; on avance ou on retarde l'âge de l'in-

scription, on augmente ou on diminue la longueur et la

gravité des punitions ; chaque préfet craint de se com-

promettre ; et suivant qu'il a été magistrat, membre du

ministère public, ou simple administrateur; suivant

l'opinion politique qui domine ou qui l'a fait monter au

poste qu'il occupe, il donne à la machine une impulsion

particulière, souvent toute contraire au bien général,

et cet état de choses persiste jusqu'à ce que l'expérience

soit venue démontrer la bonté ou les inconvénients des

mesures les plus sages en apparence, mais que l'on

n'aurait pas adoptées avec une législation fixe et la

certitude de ne pas dépasser les bornes d'un pouvoir

dont les limites ne sont pas tracées.

Celle crainte et cette réserve se font encore plus re-

marquer dans la conduite des agents secondaires ; elle

leur fait prendre quelquefois de ces demi-mesures qui

laissent imparfait le bien qu'ils ont en vue; ils opèrent

ce bien, mais ils sont obligés de procéder avec lenteur;

ils ne peuvent pas toujours agir comme l^exigerait l'in-

térêt du public, et par la crainte d'outre-passer les

bornes de leur pouvoir dans l'application des moyens

réjtressifs, beaucoup de fautes et de désordres restent

nécessairement impunis.

Cet état de choses a placé l'administration de la po-

lice dans une situation telle, que si le rigorisme est en

droit de taxer d'arbitraire une partie de ce qu'elle fait

encore, la société, qui reçoit tous les jours les outrages

et les insultes de l'impudicité, peut l'accuser d'être en-

core au-dessous de ce qu'elle attend de son ministère.
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Reconnaissons donc la nécessité d'une loi, pour que

cette administration achève sa mission ; hâtons - nous de

l'armer du pouvoir qui lui manque pour qu'elle puisse

marcher d'un pas ferme vers le perfectionnement d'une

institution dont nous avons déjà vu les bons résultats,

et qui peut en produire encore de plus grands. Je vais

en peu de mots exposer ma manière de voir sur les con-

ditions que devrait présenter cette loi.

§ 6. — Projet de loi sur la répression des désordres
«lui résultent de la prostitution.

Impossibilité de renvoyer aux tribunaux correctionnels, on même aux tribu-

naux de simple police, la punition des désordres qui résultent de la pros-

titution. — Raisons pour lesquelles ces affaires ne peuvent être traitées en

audience publique. — Délits particuliers qu'il faut renvoyer devant les

tribunaux ordinaires. — Programme d'une loi relative à la répression de»

désordres qui résultent de la prostitution. — Moyens d'en faire ressortir

la nécessité. — Cette loi ne doit pas être faite pour Paris seulement. —
Raisons qui prouvent qu'elle doit regarder la France entière. — II faut

qu'elle soit courte, et ne contienne que quelques généralités. — Articles

dont elle doit se composer. — Avantages qui en résulteront. — Elle ne met

pas en péril la liberté individuelle.

Un point capital, et qu'il est important de décider

avant tout, c'est de savoir si les faits de débauche et de

prostitution seront jugés par les tribunaux ou par l'au-

torité administrative.

Si on renvoie aux tribunaux la connaissance de ces

affaires, sera-ce aux tribunaux correctionnels ou à ceux

de simple police? Mais la compétence de ces derniers

ne s'étend qu'à 15 fr. d'amende et cinq jours de pri-

son ; ce serait une véritable dérision.

Si on investit de ces affaires les tribunaux correc-

tionnels, sera-ce en audience publique ou à huis-clos?
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Si on invoque ia publicité de l'audience, ce sera un ap-

pareil de scandale, ce sera pour la jeunesse de l'un et de

l'autre sexe uri cours permanent de débauche et d'im-

moralité : ce sera autant d'audiences perdues pour les

autres affaires; ce sera une source intarissable de frais

pour le trésor public: la morale, les finances, et la di-

gnité de la magistrature n'auraient qu'à perdre dans

l'élablissemefit d'un pareil ordre de clioses.

Elendra-t-on la compétence des tribunaux de pob'ce,

pour y renvoyer le jugement de celte espèce de délits?

Mais les mêmes inconvénients se présentent avec la

môme force.

Les inconvénients inhérents à ce mode de répression

sont tellement graves, qu'en y réfléchissant, on repousse

l'idée de déférer à l'autorité judiciaire la connaissance

des délits dont il s'agit. Considérons, en effet, que

les délinquantes sont par milliiTs, qu'elles sont sans

cesse en état de récidive
;
qu'il faut les observer con-

stamment, et proportionner les punitions à leurs antécé-

dents, à leurs habitudes, à leurs excès, à leur état de

dégradation, d'effronterie, et surtout à la variété plus

ou moins grande des cas dans lesquels elles se trou-

vent. Sera -t- il possible à un magistrat d'apprécier

toutes ces circonstances ? pourrait-il se dispenser des

formes juridiques pour constater le délit, pour dresser

l'instruction, pour prononcer le jugement? Dans ce cas,

que d'écritures, que de lenteurs, que de temps perdu !

et en fait de prostitution, toute punition devient illusoire

si elle ne suit pas immédiatement le délit.

Une autre considération semble s'opposer encore au

renvoi de ces sortes d'affaires devant les tribunaux.

Combien d'honnêtes pères de famille dans la classe
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ouvrière, dans la classe marchande, et quelquefois dans

des positions plus élevées, n'ont-ils pas à gémir de voir

une fiile livrée à la prostitution, à la suite d'une pre-

mière faute ?Qui n'a pas connu, il y a quelques années,

les deux Biles d'un honnête marchand du Palais-Royal,

lesquelles, après avoir reçu une éducation soignée dans

un couvent renommé, n'ont pas rougi d'afficher leur dé-

bauche dans les galeries de ce palais, sous les yeux

mêmes de leur père? Serait-il convenable, par une pro-

cédure publique, de couvrir de honte une famille

entière ?

Il me semble «superflu d'insister davantage sur un

point aussi clair; je crois avoir prouvé que l'administra-

tion peut seule diriger et punir convenablement une

classe de femmes que ses habitudes mettent véritable-

ment hors de la ligne des lois communes. S'il en est

une qu'il conviendrait de renvoyer devant les tribunaux,

elle se compose de ces corrupteurs de la jeunesse, tels

que les comprenait la loi de 1791 ; des teneurs de

maisons clandestines, et même des hôteliers et loueurs

de maisons garnies, des propriétaires et principaux lo-

cataires qui auraient laissé s'établir dans leurs maisons

des filles ou femmes de débauche sans en avoir fait la

déclaration à la police, ou malgré la défense de cette

même police.

Revenons à la loi dont nous avons démontré la né-

cessité, et tâchons d'indiquer les conditions qu'elle doit

remplir pour être véritablement utile.

Dans la présentation d'une pareille loi, il faudrait

en exposer les motifs et les éléments dans des consi-

dérations concises, mais claires, affligeantes nécessai-

rement, mais impérieuses, produites avec une circon-
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spection (elle, que l'on pût reconnaître la pureté des

intentions du législateur, la nécessité où il est d'agir,

le mal que doit arrêter et le bien que doit produire la

mesure qu'il propose j elles devraient enfin démontrer

qu'on ne rompt pas l'équilibre des pouvoirs en donnant

à l'administration, dans un cas particulier, un excès

d'autorité dont on pourrait s'elfrayer dans toute autre

circonstance.

La proposition serait précédée d'un rapprochement

analytique des ordonnances, arrêts, sentences, rendus

en cette partie, à commencer de l'époque où les auto-

rités en auraient fait mention pour la première fois,

moyen puissant de faire ressortir la lacune qui existe à

cet égard dans la législation actuelle; on ne manque-

rait pas surtout d'y rappeler le Message du Directoire

exécutif (voy. t. I, p. 20). Il y aurait grand parti à

tirer de cette pièce, dont on pourrait ciier quelques-

uns des passages principaux.

Pour ce qui est de la loi en elle-même, une question

se présente : Doit-elle être faite pour la seule ville de

Paris, ou doit-elle s'étendre à la France entière? Il

me semble évident que si la loi doit opérer quelque

bien, il faut qu'elle s'applique à tous les lieux où se

trouvent des prostituées, et malheureusement où ne

s'en trouve-t-il pas ? Il est une autre raison qui doit

rendre la loi générale à la France: c'est que les prosti-

tuées de Paris appartiennent à tous les départements
;

que beaucoup de prostituées de [)rovince ont exercé

leur métier à Paris, et qu'il y a un échange continuel

de cette population entre la capitale et les grandes villes

qui l'entourent dans un rayon assez étendu. Il faut

donc, pour retirer de la loi tous les avantages qu'on
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est en droit d'en attendre, que le bien qu'elle fera

s'opère partout simultanément; il faut que le magistrat

de province ait sur les prostituées de sa localité une

autorité semblable à celle que possède à Paris le préfet

de police ; il faut que tous puissent s'entendre et se

concerter ; il faut enfin que rien ne les gêne dans

l'exercice de leurs importantes fonctions.

Autre question aussi importante que la précédente :

La loi projetée contiendra-t-elle, dans une multitude

d'articles, l'indication de tous les genres de délits qui

peuvent dépendre de la prostitution, avec la punition

applicable à chacun de ces délits ; ou bien se compo-

sera-t-elle de quelques articles généraux applicables à

tous les cas, à toutes les localités et à toutes les circon-

stances possibles?

Vouloir spécifier dans une loi tous les délits de la

prostitution et indiquer une punition particulière à cha-

cun d'eux, c'est courir après l'impunité par l'excès

même des précautions employées pour que personne

n'y échappe; c'est circonscrire le magistrat dans un

cercle qui paralyse toute sa puissance ; c'est relever de

leur dégradation, par la loi même, des êlres qui se

sont mis volontairement hors la loi.

Qui pourrait se vanter de prévoir tous les cas que

peut offrir la seule inscription des mineures, et de pou-

voir tracer des règles de conduite qui doivent varier

presque autant que les individus ? Quelle nomenclature

que celle des délits qui peuvent se commettre sur la

voie publique, dans les maisons de prostitution, dans

les maisons clandestines ! Et ces délits ne varient-ils

pas en gravité suivant mille circonstances diverses ? Il

est donc de la dernière évidence que la loi doit être
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très courte, et contenir seulement quelques articles

applicables, cornnae je l'ai dit plus haut, à tous les cas,

à toutes les localités et à toutes les circonstances.

Elle devrait, suivant moi, porter le titre suivant :

Loi relative à la répression de la prostitution.

Je dirais dans cette loi :

Art. V. — La répression de la prostitution publique, soit avec pro-

vocation sur la voie publique, soit de toute autre manière, est conflée,

à Paris, au préfet de police, et aux maires dans toutes les autres com-
munes de France.

Art. H. — Un pouvoir discrétionnaire est donné à ces magistrats,

dans le ressort de leurs attributions, sur tous les individus qui s'adon-

nent à la prostitution publique.

Art. ni. — La prostitution publique est constatée, soit par provoca-

tion directe sur la voie publique, soit par notoriété, soit par enquête

sur plainte et dénonciation.

Art. IV. — Le préfet de police à Paris, et les maires dans les ai)tres

communes, feront à l'égard de ceux qui, par métier, favorisent la

prostitution, ainsi qu'à l'égard des logeurs, des aubergistes, des pro-

priétaires et principaux locataires, tous les règlements qu'ils jugeront

convenables pour la répression de la prostitution.

Art. v. — Le dispensaire de salubrité, établi à Paris pour la sur-

veillance sanitaire des filles de débauche, est assimilé aux établissements

sanitaires d'utilité publique. Il pourra en être établi de semblables

dans toutes les localités oîi ils seront jugés nécessaires.

Art. VI. — Un compte rendu des o|)érations de ces dispensaires sera

annuellement adressé au ministre de l'intérieur.

Je ne suis ni légiste ni administrateur, mais par ce

que j'ai vu, par ce que j'ai lu, par ce que j'ai entendu,

il me semble que ces cinq articles renferment tout ce

qui est nécessaire pour donner à l'autorité la force et

la puissance qui lui manquent depuis près d'un demi-

siècle. En ne caractérisant pas la prostitution, en se

contentant de la regarder comme un fait, on ne met

pas le magistrat dans la cruelle alternative, ou d'ag-

graver le mal en poursuivant sans succès certaines

actions réputées crimes ou délits, ou de fermer les yeux

sur ces mêmes aclions, et par là d'enfreindre lui-même
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la loi dont il est chargé de maintenir la stricte exé-

cution.

Par le pouvoir discrétionnaire donné au magistrat,

on le mettra à même de modifier sa conduite, suivant

toutes les circonstances qui pourront se présenter
,;

il

ne craindra plus de dépasser les bornes du pouvoir qui

lui est confié; la légalité prendra la place de l'arbi-

traire. De cette manière, aucune faute, aucune infrac-

tion aux règlements établis ne demeureront impunies;

les réclamations des citoyens seront écoutées, et le ma-

gistrat lui-même, ne pouvant plus alléguer l'impuis-

sance d'agir oij la loi le mettait auparavant, sera forcé

de surveiller sans cesse, et de sévir dans toutes les cir-

constances 011 la répression deviendra indispensable.

Craindrait-on qu'une étendue aussi grande de pou-

voirs dégénérât on abus, et devînt la cause de vexations

que le législateur était loin d'appeler par la disposition

de la nouvelle loi? Mais quel intérêt pourrait avoir un

magistrat à persécuter sans motif des êtres qui ne nui-

raient pas et qui se conformeraient en tout à ses déci-

sions? En supposant que, dans quelques localités, une

rigueur excessive déterminât une femme à renoncer à

son métier et à rentrer dans la vie commune, faudrait-il

s'en affliger? D'ailleurs, n'avons-nous pas la presse par

laquelle chacun peut faire entendre ses plaintes? Quel

plus sûr moyen de retenir le m;igistrat dans les limites

de son pouvoir, et quelle mei.leure garantie pour la

population qui s'est mise volontairement sous sa dépen-

dance, qui pourrait en sortir, mais qui y reste sciem-

ment et parce qu'elle y trouve de l'avantage ?

En établissant dans l'article â les caractères particu-

liers qui constituent la prostituée aux yeux de la loi, on



332 LÉGISLATION

trace à l'administration la limite en deçà de laquelle elle

doit toujours rester ; on respecte le droit que chacun

possède de faire chez lui tout ce qui lui plaît; on em-

pêche les tracasseries que Ton pourrait exercer à l'égard

d'une femme sur des apparences incomplètement fon-

dées; et si, par ce moyen, on n'arrête pas le désordre,

on l'empêche, dans bien des cas, de se montrer au

dehors et de s'afficher d'une manière scandaleuse. En
conservant le droit d'enquête sur des plaintes ou des

dénonciations, on se réserve le moyen d'atteindre celles

qui se livrent à la prostitution dans les maisons clan-

destines, et qui, sous le rapport moral aussi bien que

sous le rapport sanitaire, sont les plus dangereuses de

toutes les prostituées.

Les logeurs et les maîtres des maisons garnies du

plus bas étage, qui donnent asile aux prostituées, qui

les favorisent, qui les soutiennent, qui les cachent et

les soustraient à l'investigation des agents de l'autorité,

devaient n'être pas oubliés dans une loi relative a la

prostitution. Fauteurs infatigables des prostituées et de

tous les désordres qu'elles amènent, ils ne doivent pas

se plaindre de ce que l'on maintient à leur égard

des règlements qui les concernent depuis plusieurs

siècles.

Si l'on considère le bien immense que le dispensaire

a fait, non-seulement aux hiibitanls de Paris, mais à

notre société tout entière, on ne sera pas surpris si je

demande qu'une institution aussi éminemment utile soit

reconnue par la loi, sanctionnée par elle, relevée de

l'obscurité dans laquelle elle a été maintenue jusqu'ici

et mise au rang des établissements crutilité publique.

En tenant ce langage sur le dispensaire, je parle d'après
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ma con\ictioii intime, conviction que tout individu qui

ouvrira mon livre partagera certainement.

Je me suis souvent demandé, au commencement de

mes recherches, ce que faisait l'administration lors-

qu'une prostituée, venant à perdre son père et sa mère,

se trouvait par ie fait même de cette mort chargée des

soins que peuvent réclamer des frères et sœurs mineurs.

Je croyais qu'à l'imitation de ce qui se pratiquait dans

Rome ancienne on leur ôtait la tutelle et la surveillance

de ces enfants; les personnes que j'ai interrogées à ce

sujet m'ont répondu que nos lois et nos mœurs actuelles

rendaient inapplicable chez nous la législation des Ro-

mains
3
que, si les prostituées sont mises hors de la loi

commune, c'est seulement pour ce qui concerne la pros-

titution, mais qu'elles rentrent sous cette loi dans

toutes les circonstances de la vie ordinaire et jouissent

de tous les avantages qui y sont attachés.

Malheur aux enfants qui tombent en de pareilles

mains! nous ne pouvons que les plaindre, car nous

n'avons aucun moyen de les soustraire à la corruption

dont ils sont entourés.

[On a vu (t. I, p. 26) que le Conseil des Cinq-Cents

n'avait pas reconnu la nécessité d'une loi répressive de

la prostitution et des filles prostituées, cette matière

étant suffisamment réglée par les anciennes ordon-

nances.

Les tribunaux, de leur côté, loin de contrôler l'usage

que fait de ces anciens règlements l'autorité administra-

tive, ont reconnu que les maisons de débauche et les

prostituées exigent des dispositions particulières toutes

spéciales. Ceci résulte, en effet, des termes de plusieurs

jugements et arrêts dont voici les considérants :
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Jugement du tribunal correclionnel du 30 décenibre

1845:

Le tribunal, en ce qui touche la prétendue abrogation de l'ordon-

nance de IITS; attendu que ci'tle ordonnance n'a été abrogée par

aucun acte législatif, et que, aux termes de l'article 484 du Code

pénal, dans toutes les matières qui n'ont pas été réglées par ledit

Code pénal, et qui sont régies par des lois et règlements particuliers,

les tribunaux doivent continuer à les observer ;

Attendu que les matières réglées par ladite ordonnance de 1778

n'ont été l'objet d'aucune disposition législative subséquente; que

celte ordonnance a donc conservé force légale, et doit continuer à être

appliquée
;

Attendu d'ailleurs que ladite ordonnance, émanant du lieutenant

général de police, n'est que la reproduction d'anciennes ordonnances

royales qui édictaient des peines dont celles prouoncées par l'ordon-

nance dont il s'agit ne sont que le rappel
;

Sans s'arrêter au moyen de droit tiré de la non-applicabilité de ladite

ordonnance et statuant au fond ; attendu que les faits sont constants,

condamne *** à 50 francs d'amende et aux dépens.

Sur appel, la Cour, ie 18 février 18/[6,

La Cour, en ce qui touche la question d'abrogation de l'ordonnance

du 6 novembre 1778, adoptant les motifs des premiers juges, met
l'appellation au néant.

Jugement de la 7^ chambre correctionnelle du

10 janvier 1846 :

Attendu que l'ordonnance du 6 novembre 1778 n'est pas un simple

règlement de police ;
qu'il résulte en elfet de son préambule qu'elle

n'a été portée que pour rappeler et maintenir en vigueur les prohibi-

tions et peines plus anciennement édictées par des ordonnances royales

ayant la force et l'autorité de la loi;

Attendu que les lois des 16-24 août 1790, 19-22 juillet 1791, et

"article 471, § 13, du Code pénal, sont sans application à l'espèce,

puisqu'il ne s'agit pas de l'in des objets confiés spécialement à la vigi-

lance et à l'autorité des corps municipaux par l'article 3, titre 2 de

ladite loi des 16-24 août 1790;
Attendu que les anciennes lois rappelées par l'ordonnance de 1778,

non plus que ladite ordonnance elle-même, n'ont été abrogées ni

expressément ni tacitement par aucune disposition législative; que,

loin de là, elles ont été explicitement confirmées par l'article 484 du
Code pénal qui prescrit aux tribunaux d'observer, dans les matières

non réglées par le Code, les anciennes lois et règlements particuliers
;
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que l'obligation imposée à l'autorité judiciaire dans des termes absolus

et saus disliuctiou, doit s'entendre non-seulement des prohibitions et

prescriptions, mais encore de la pénalité portée par lesdites anciennes

lois et règlements, pourvu toutefois que celte pénalité soit conciiiable

avec la législation actuelle
;

Attendu en fait que le Code pénal ne contient aucune disposition

relative aux femmes de mauvaise vie et aux lieux de débauche clan-

destins, d'oij la conséquence que, pour réprimer des infractions de la

nature de celle reprochée à ***, i! faut nécessairement recourir à

l'ordonnance de 1778;

Et attendu qu'il résulte, tant du procès-verbal dressé et des débats

que, etc., etc., condamne à 400 francs d'amende.

Arrêt de la Cour d'appel du 3 avril 1846 :

En ce qui touche l'exception tirée de l'abrogation, soit en ce qui

concerne les prescriptions, soit en ce qui concerne les dispositions

,

pénales du règlement du 6 novembre 1778;

Adoptant les motifs des premiers juges au fond, met l'appellation

au néant.

Deux arrêts de cassation, en date des 3 décembre

1847 et 28 septembre 1849, appuient les considéra-

tions invoquées par la Cour d'appel.

Cependant on n'a pas été sans contester à l'aulorité

administrative le droit de faire usage de la pénalité que

prononcent ces anciens règlements et d'édicter d'autres

peines que celle prononcée par l'article 471, n" 15,

prétendant « que les infractions à ces règlements doivent

se poursuivre par les articles 330 et 471 du Code j)é-

nal
;
que l'article 484 ne saurait faire revivre une légis-

lation qui n'est plus compatible avec nos mœurs et qui

a éié abrogée par la législation nouvelle, w

La prostitution, les femmes qui s'y livrent, les mai-

sons où elle se cache, constituent des outrages à la mo-
rale, mais qui ne rentrent pas dans la définition de

l'article 330, qui, comme condition nécessaire de l'in-

fraction punissable, exige la publicité.

Est-ce au mojen de l'article 471, qui prononce,
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comme maximum, cinq jours de prison et 15 francs

d'amende, qu'on réprimera ces outrages? On a vu par

ce qui précède que la prison n'est pas toujours efficace

pour la répression des scandales qui ne tombent pas

sous l'application de la loi. A quelle licence effrénée ne

se livreraient pas les k à 5,000 filles inscrites à Paris si

jamais elles pouvaient être assimilées, pour les infrac-

tions aux règlements, à tous ceux qui, libres de leurs

actions, ne sont passibles que des tribunaux ordinaires!

Et comment admettre que le Code pénal, dans son

système complet de répression, n'ait pas prévu, n'ait

pas puni ce qui se rattache à la prostitution, à cette

cause de désordres si graves, ce fait qui attaque la so-

ciété dans ses intérêts les plus vrais, et que le Code

semble ainsi légitimer les actes les plus dangereux par

l'oubli dont il les couvre?

C'est que le législateur a pensé sans doute que la

prostitution, ne pouvant être interdite, devait être

réglementée; qu'elle ne pouvait l'être par une loi dans

laquelle serait écrit que la prostitution est une profes-

sion, et par cette dernière raison que l'administration

qui y avait suffisamment pourvu saurait y pourvoir à

l'avenir.

Voilà qui est écrit formellement dans l'article [iSk du

Code pénal, qui, dans les matières non réglées par le

Code et régies par des lois et règlements particuliers,

veut que l'observation en soit continuée.

Et, pour établir que telle a été la véritable pensée du

législateur, nous dirons qu'il suffirait de recourir à

l'orateur du gouvernement qui a présenté la loi, et qui,

en énumérant le grand nombre de matières non régies

par le Code et dont les règlements spéciaux doivent
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toujours recevoir leur eséculion, s'explique sur ia pros-

titution en signalant les maisons de débauche où elle

s'exerce.

A l'appui de cette opinion, nous invoquerons un ar-

rêt de la Cour du o octobre 18*23 [Bulletin des loisy

nH38).

Il s'agissait de l'infraction à un ancien règlement et

de troubles dans une maison de débauche.

Attendu (porte l'arrêt) qu'aux termes de l'article 484 du Code
pénal, les faits poursuivis sont punissables comme étant prévus par

l'ancien règlement et parlement de Bretagne du 29 juillet 1786, casse.

CHAPITRE XXIII.

LES PROSTITUÉES SONT-ELLES NÉCESSAIRES?

Si l'on ouvre les ouvrages qui traitent de la police et

des mœurs, si l'on écoute ce qui se dit dans le public et

dans toutes les classes de la société, on verra partout

dominer celte opinion, que les prostituées sont néces-

saires, et qu'elles contribuent au maintien de l'ordre et

de la tranquillité dans la société.

Sans blâmer cette manière d'envisager un grand fait,

j'aime mieux me ranger de l'avis de ceux qui les re-

gardent comme inséparables d'une nombreuse popula-

tion réunie sur un môme point. Sous des formes qui

varient, suivant les climats, les mœurs nationales, la

prostitution reste inhérente aux grandes populations
j

3* ÉDIT., T. II. 22
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elle est et sera loujours comme ces maladies de nais-

sance contre lesquelles les expériences et les systèmes

ont échoué, et dont on se borne à limiter les ravages.

L'histoire nous prouve à quel point la société a tou-

jours été révoltée du dégoûlant spectacle de la prostitu-

tion publique; elle nous la montre comme une source

intarissable de désordres, de délits et de crimes; les

nations civilisées l'ont toujours poursuivie et punie de

peines plus ou moins sévères, et ilétrie du sceau de l'in-

famie. Il n'est pas nécessaire d'être époux ou père pour

-sentir tous les funestes effets de la prostitution, il suffit

d'avoir une mère et de réfléchir combien le sexe auquel

elle appartient se trouve dégradé par la condition et

les habitudes de la prostitution, qu'on peut envisager

comme le plus grand contre-sens de la nature.

Les maladies affreuses que la prostitution propage

depuis quelques siècles et la crainte d'une contagion

inévitable ont-elles diminué le nombre des prostiiuées?

Non, assurément : tout nous prouve que la certitude de

maux encore plus grands ne le diminuera pas, et que,

sous ce rapport, l'homme dominé par les besoins et

aveuglé par les passions est plus stupide et plus impré-

voyant que la brute.

A défaut de l'expérience générale et de tous les

temps, ce fait suffirait à lui seul pour démontrer l'inu-

tilité des lois prohibitives de la prostitution, parce qu'il

n'est pas au pouvoir de l'autorité de l'anéantir. Les

prostituées sont aussi inévitables, dans une aggloméra-

tion d'hommes, que les égouts, les voiries et les dépôts

d'immondices; la conduite de l'autorité doit être la

même à l'égard des uns qu'à l'égard des autres; son

devoir est de les surveiller, d'atténuer par tous les
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moyens possibles les inconvénients qui leur sont inhé-

rents, et, [jour cela, de les cacher, de les reléguer dans

les coins les plus obscurs, en un mot de renlre leur

présence aussi inaperçue que possible.

Celte décision déplaira peut-être à quelques mora-

listes sévères qui, du fond de leur retraite, croient pou-

voir juger la conduite de ceux qui sont placés au timon

de la machine sociale, et qui les rendent responsables de

tous les abus qui subsistent. Piespectons cette opinion,

qui part d'un bon principe, mais engageons ceux qui la

professent à mieux étudier les hommes et à se mettre au

courant de leurs vices comme de leurs vertus. Pour

moi, je répondrais aux détracteurs de la tolérance dont

l'administration juge convenable d'user envers les pros-

tituées, parce passage de saint Augustin: Quid sordi-

dius^.quid inanius, decoris et lurpitudinis plenius me-

retricibiis, lenonibus, cœterisque hoc genus peslibus

dici potest? A ufer meretrices de rébus humanis^ tur-

baveris omnia libidinibus; constitue matronarum loco,

labe ac dedecore dehoneslaveris. Sic igitur hoc genus

hominum per suos mores impurissimos vita, per ordi-

nis leges conditione vilissimum (1).

Mais saint Augustin, avant de se renfermer dans les

cloîtres, avait connu le monde, et son vaste génie lui

faisait envisager les choses de la terre avec autant de

profondeur que tout ce qui regarde les plus sublimes

•vérités de la morale et de la religion.

La prostitution existe et existera toujours dans les

grandes villes, parce que, comme la mendicité, comme
le jeu, c'est une industrie et une ressource contre la

(1) De Ordine, lib. n, cap. 12, ed, Benedict., 1. 1, p. 335.
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faim, on pourrait même dire contre le déshonneur- car

à quel excès ne peut pas se livrer un individu privé de

toute ressource et qui voit son existence compromise !

Cette ressource est, il est vrai, celle de la bassesse, mais

elle n'en existe pas moins.

Si, malgré les lois, malgré les peines, malgré le mé-

pris public, malgré la brutalité dont elles sont souverit

victimes, malgré des maladies affreuses, malgré les

suites inévitables de la prostitution, il existe partout des

filles publiques, n'est-ce pas une preuve évidente qu'on

ne peut les empêcher et qu'elles sont inhérentes à la

société?

CHAPITRE XXIV.

l'administration peut -elle et doit -elle favoriser

l'emploi des moyens préservateurs de la syphilis?

Gravité et importance de cette question. — Variété des moyens proposés

par les charlatans et les spéculateurs. — Avis donnés à ce sujet par le

Conseil de salubrité. — Conduite tenue par l'administration. — Distinction

qu'elle établit entre un moyen curatif et un moyen préservateur. — La

morale publique doit l'intéresser autant que la santé publique, — Détails

sur la conduite tenue par l'ancienne Faculté de médecine à l'égard d'un de

ses membres. — Elle nous montre ce que nous devons penser de ceux qui

proposentdes moyens préservateurs.—L'indignation publique s'est toujours

soulevée contre les auteurs de ces moyens. — Nouvelles considérations sur

la distinction qu'il faut établir entre un moyen curatif et un moyen préscr-

Tateur de la syphilis. — Erreur de bien des gens à cet égard. — Critique

énergique d'uu ouvrage moderne. •—
• Avis donné à l'administration.

Cette question est une des plus graves de toutes celles

qui regardent les mœurs publiques et la police des

prostituées; son examen m'a toujours effrayé, et plus
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d'une fois, après l'avoir abordée, j'ai été tenté de la

passer sous silence, au risque d'encourir le reproche

d'avoir laissé dans mon ouvrage une lacune importante ;

mais, comme j'écris pour le bien public et pour les ad-

ministrateurs, et que je n'ai jamais été dirigé dans cette

longue et pénible carrière que par le désir de me rendre

utile, je me déterminerai à consigner ici ma manière de

voir et à dire clairement ma pensée à ce sujet.

Il s'est trouvé des hommes qui se sont annoncés

comme possesseurs de moyens à l'aide desquels on pou-

vait braver impunément la contagion syphilitique, et se

livrer sans crainte aux êtres les plus infects, et par con-

séquent les plus dangereux; de ces hommes, les uns

ont gardé leur secret, les autres l'ont publié (1). Tous

les moyens préconisés ont varié suivant les temps elles

circonstances, et surtout suivant les théories qui se sont

succédé dans la science médicale : preuve évidente de

leur inefficacité; car, si la médecine possède un certain

nombre de moyens véritablement utiles, ils restent con-

stamment les mêmes et résistent à toutes les théories.

Parmi les inventeuts de ces moyens préservateurs,

on compte quelques médecins, un certain nombre d'in-

dividus se disant chimistes, et beaucoup de pharmaciens.

Les uns, plus réservés, ont débité leur drogue de la

main à la main et parmi leurs connaissances; d'autres

l'ont affichée dans l'intérieur de quelques pharmacies

et dans des boutiques du Palais-Royal ; il en est enfin

(1) Voyez l'article Prophylaxie de la syphilis, par MM. Cullerier et

Ratier, daus le Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques,

t. Xlll, p. 593. — J. Hunter, Traité de la maladie vénérienne, trad.

par G. Richelot, avec des notes et des additions par le docteur

Ph. Rieord. Paris, 18S2, p. 749.
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qui n'ont p.'is craint de publier et d'annoncer leur falla-

cieux moyen par des placards apposés sur les murs de

Paris, et par la distribution de cartes et de billets sur

la voie publique.

Je me bâte d'annoncer que si parmi ces hommes on

compte quelques Parisiens, la plupart étaient des élrau-

gers qui, Fi'ayant rien à perdre dans leur pays, venaient

dans le nôtre fiour y chercher fortune (1). Chaque fois

qu'il s'est agi de réorganisation ou de modifications dans

le régime des prostituées, on a vu ces hommes surgir de

toutes parts et s'adresser au chef de l'administration,

présentant d'une main leur invention, et de l'autre la

demande d'une place ou d'un secours.

Les préfets de police ne se sont pas toujours conten-

tés de renvoyer les inventeurs dont il s'agit ; ils ont cru

nécessaire, dans quelques circonstances, de consulter le

Conseil de salubrité, non pour savoir si ce qu'ils débi-

taient était véritablement efficace, mais pour connaître

s'il s'y trouvait quelques substances vénéneuses ou ca-

pables d'altérer la santé. Le Conseil lui-même s'est

souvent cru obligé de prendre à ce sujet l'initiative, et

de dénoncer au jtréfet, d;ms les termes les plus énergi-

ques, le mal qui pouvait résulter de ces sales et scanda-

leuses annonces. De 1812 à 1817, Dupuytren, Cadet

de Gassicourt et Pariset ont fait, à ce sujet, plusieurs

rapports fort remarquables et qui montrent l'élévation

d'âme et les nobles sentiments de ceux qui les ont

écrits (2).

(1) Voyez Démonstration pratique de la prophylaxie syphilitique

authenliquement constatée, par le docteur Luna Calderon. Paris, 1815,

n-8.

(2) Le Conseil de salubrité de la ville de Paris a rendu, dans un
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Les chlorures, dont on s'est tant occupé depuis dix

ou douze ans, comme moyens désinfectants, n'ont

pas été négligés par ceux qui ne voient, dans une

substance à la mode ou nouvelle, qu'un moyen de lucre

et la matière d'une spéculation ; de tous les coins de

Paris et de la France, on adressa des demandes au

préfet de police, les unes pour n'être pas troublé dans

la vente du moyen réputé préservateur , les autres

pour que des essais comparatifs pussent être tentés dans

les maisons publiques de prostitution^ et faire connaître

parla f efficacité de Vinvention. Je tairai les noms des

auteurs de ces prétendues découvertes, et en cela je

crois leur rendre un service dont probablement ils ne

me sauront pas gré.

C'est ici le lieu d'indiquer quelle a été la conduite

de Tadminisiration chaque fois qu'il s'est agi d'expé-

riences à faire dans les maisons publiques, car il est à

remarquer que beaucoup d'inventeurs, soit par convic-

tion, soit comme moyen de succès, ont adressé en dif-

férentes circonstances des demandes analogues.

Tous les préfets q-ui se sont succédé à l'administra-

tion de la police ont admis en principe qu'il n'en était

pas d'un moyen curatif employé dans un hôpital ou

partout ailleurs, comme d'un moyen préservatif, dont'

Vessai ne pouvait être tenté que dans des maisons notées

d'infamie;

Que l'autorité ne pouvait jamais intervenir dans des

grand nombre de circonstances, des services importants à l'adminis

tration. J'ai exposé les qualités et les fonctions qu'ont à remplir les

personnes qui le composent [Annales d'hygiène publique, Paris, 1833,

t. IX, p. 243). Voyez pour sa nouvelle organisation. Annales d'hygiène,

1852, t. XLVII, p. 228 et 286.
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alTiiires de cette nature, sans s'exposer au très grave

inconvénient de fournir la matière de propos et d'inter-

prétations peu favorables aux bonnes mœurs comme à

la considération qui doit s'attacher à tous les actes de

l'administration
;

Enfin
,

que s'il est du devoir du préfet de police

d'employer tous les moyens capables d'arrêter la pro-

pagation d'un mal qui atteint quelquefois d'innocentes

victimes, et qui étend ses ravages jusque sur les géné-

rations futures, il n'était pas moins de son devoir de

préserver de toute atteinte la morale publique^ et de

faire en sorte qu'une découverte, même utile, ne piU

pas être considérée comme une prime d'encouragement

accordée à la débauche.

Le Conseil de salubrité, consulté une fois sur l'em-

j)Ioi d'un de ces moyens, après avoir décidé qu'il n'était

pas dangereux, ajoutait à son rapport : que les expé-

riences que l'on sollicitait étaient difficiles et délicates;

qu elles avaient déjà été tentées, îuais que ces tentatives

avaient été accompagnées d'un tel appareil de scandale

et d'indécence, qu elles avaient marqué d'avance du

sceau de l'indignité et de l'infamie quiconque aurait

voulu les renouveler.

Par ces expressions, le Conseil faisait allusion à un

fait extrêmement grave qui eut lieu dans le courant du

siècle dernier, et qui a trop de rapport au sujet que je

traite en ce moment pour que je ne m'y arrête pas un

instant.

Dans l'année 1772, un nommé Guiibert de Prevul,

docteur régent et professeur de matière médicale à la

Faculté de médecine de Paris, s'annonça comme Tau-

lenr d'un snéciliaue pour préserver de îoute contagion
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syphilitique ceux qui en feraient usage. Cette annonce

eut un retentissennent extraordinaire ; elle exalta les

têtes des jeunes débauchés qui se trouvaient dans l'an-

cienne cour. On y fit venir le sieur de Preval, on com-

bla l'auteur de caresses qu'on donnerait à peine à celui

qui viendrait de découvrir un nouveau continent; mais

on exigea qu'il fît sur lui-même et en présence de

témoins l'expérience nécessaire pour démontrer l'effi-

cacité du moyeu qu'il indiquait. De Preval accepta;

l'expérience fut faite; je pourrais en nommer les té-

moins, mais le rang qu'ils ont occupé dans la société

me commande le silence.

Le bruit de cet événement ne tarda pas à se répandre

dans la ville. La Faculté en fut instruite; elle crut l'af-

faire assez grave pour mériter de fixer son attention
;

et dans une séance mémorable tenue le 8 août 1772,

et oijL les cent cinquante-six docteurs dont se composait

ce corps se trouvaient réunis, de Preval fut expulsé de

son sein, rayé de la liste de ses membres, et cela, je

puis le dire, à Vunanimité, puisque cet homme n'eut

pour lui que six personnes, qui toutes profitèrent de

cette circonstance pour se venger, soit de la Faculté

dont elles avaient à se plaindre, soit de quelques con-

frères qui s'étaient chargés de poursuivre devant les

tribunaux l'affaire du sieur de Preval. Celui-ci appela

de la sentence portée contre lui, et, dans les différents

procès qu'il intenta à ses anciens collègues, il répandit

à pleines mains contre eux les calomnies les plus

atroces. Celte affaire dura cinq ans, car le décret de la

Faculté ne fut ratifié par le Parlement que le 13 août

1777. Ce tribunal célèbre ajouta même à la première

punition une amende de o,000 francs.
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On voit dans les différents mémoires publiés par la

Faculté, soit pour répondre aux attaques de l'ancien

collègue qu'elle avait retranché de son sein, soit pour

se justifier, (jiieile était la manière dont cette compa-

gnie envisageait la conduite du sieur de Preval
j

je

vais en extraire quelques passages qui m'ont paru

remarquables.

(' Nous ne vouions pas, disait la Faculté dans un de

ces mémoires, confraterniser avec le sieur de Preval,

parce que cet homme s'est déshonoré publiquement,

parce qu'il se déshonore tous les jours, parce que^

fauteur du libertinage^ il en est l'instigateur ; parce

que, trompant ses concitoyens par de fausses promesses,

il les précipite dans des maladies honteuses, dont des

malheurs trop connus prouvent que son remède n'est

pas curatif . notre cause est donc celle des mœurs^ celle

du salut public. »

«Ce n'est pas, disaient dans un autre endroit les

membres de la Faculté, pour avoir trouvé un remède,

soit préservatif, soit curatif, que nous avons rayé le

sieur de Preval, c'est parce (ju'il a osé s'annoncer

comme inventeur et distributeur d'un remède ayant la

propriété de préserver de gagner le mal vénérien ..;

c'est pour avoir osé, dons la vue d'accréditer la vente

de son prétendu spécifique, en faire sur sa personne

des essais dont l'homme le plus dissolu ne pourrait

soutenir, l'on ne dit pas le spectacle^ mais le récit...;

c'est pour avoir, par cetle expérience infâme, offert

avec Vimpunité un appât pour le vice., avoir anéanti

les mœurs autant qu'il était en lui, et ouvert la porte

au libertinage. »
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Enfin, dans un autre mémoire, la Faculté s'exprime

en ces termes :

« Ce serait à la morale qu il appartiendrait cVexami-

ner à quel point serait licite une invention dont Vu7ii~

que objet serait d'ajouter à l'attrait naturel du vice

celui de l'impunité. Nous savons., ajoutaient les auteurs

du mémoire, ou au moins nous croyons qii un préser-

vatifpour la maladie dont il est question produirait un

dérèglement dont souffriraient la population et le bon

ordre social , nous pourrions ajouter la pureté des

mœurs. »

Est-il rien de plus fort et de plus remarquable que

cet avis motivé de la Faculté de Paris, avis qui n'est pas

pris ab irato, mais à tête reposée, mûrement et après

de longues et solennelles discussions ? Ce n'est pas la

Faculté de théologie qui décide qu'un préservatif de la

maladie \ énérienne ouvrirait la porte au libertinage et

produirait un dérèglement dont souffriraient la popu-

lation, le bon ordre social et la purelé des mœurs, c'est

la Faculté de médecine qui le publie, qui l'imprime,

qui le soutient devant les tribunaux, et dont la doctrine

est approuvée par le premier corps de la magistrature.

Si, à une époque de dissolution, où l'on s'honorait du

litre de roué, et où il était de bon ton d'affecter l'im-

moralité et le mépris de tout principe, cent soixante

médecins émettent à l'unanimité et d'une manière aussi

tranchée leur opinion sur des moyens préservateurs,

serait-il possible qu'au temps actuel d'autres personnes

pussent plaider en faveur de ces mêmes moyens, et sou-

tenir que leurs inventeurs méritent des récompenses

nationales? En vérité, je suis tenté de croire que les

personnes qui ont parlé de la sorte n'ont pas assez ré-
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fléchi sur la portée de leurs opinions (1). J'aime à voir

la manière dont l'indignation publique s'est soulevée

contre la proposition de faire distribuer publiquement

chez tous les pharmaciens le moyen dont on vantait

l'usage. Jaloux de tout ce qui regarde l'honneur de

mon pays, j'éprouve une certaine satisfaction à penser

que l'inventeur de ce moyen n'est pas Français, et j'ap-

plaudis au sentiment de pudeur du peuple anglais, qui

poursuivit, dit-on, d'un tel mépris son compatriote,

que cet homme, pour n'être pas reconnu et pour trou-

ver quelqu'un qui voulût bien lui parler et s'asseoir à

ses côtés, fut obligé de changer de nom et de demeure.

Il faut donc, en administration^ établir une grande

différence entre les moyens cnratifs et des moyens pré-

servateurs que RKPROUVE la morale. On peut se l'aire

à ce sujet des illusions; on j)eut, dans une conversation,

se moquer de cette morale, et tourner en ridicule ceux

qui V attachent de l'importance, et qui ne la consi-

dèrent pas comme une chimère; mais j'ai assez l'expé-

rience des hommes et des choses pour savoir que ceux

qui tiennent ce langage, et qui le tiennent avec le plus

d'assurance, sont intérieurement convaincus du con-

traire. Oseraient-ils, dans un plaidoyer ou dans un

discours débité en public, tenir le langage que leur

pardonnent quelques amis? S'ils sont pères de famille,

en feront-ils la base de l'éducation qu'ils donneront à

leurs filles ? Et s'ils cherchent à établir leurs fils, met-

tront-ils pour condition que les femmes qu'ils leur des-

tinent doivent être élevées dans leurs principes? Comme
je ne suis pas chargé de faire ici un traité de morale, je

(1) Dictionnaire des sciences médicales. Paris, 1820, t. XLVII

,

p. 326.
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n'en dis pas davanloge; mais si celle morale existe, si

elle n'est pas un vain mot, si elle est de quelque im-

portance pour le bonheur social, il est du devoir de

l'administration de la respecter, de la protéger, el par

conséquent de ne rien faire qui puisse lui porter atteinte:

elle lui doit sa protection plus encore qu'à la santé

publique. C'est ce qu'ont admirablement senti les chefs

de l'administration que nous avons vus à la Préfecture

de police • tous ont reconnu qu'en favorisant l'emploi

des moyens préservateurs, ils seraient considérés par

la population comme fournissant à la débauche des

primes d'encouragement, et qu'en attirant sur Vadmi-

nistration Vindignation publique^ ils lui ôteraient toute

sa force, et se verraient eux-mêmes dans la nécessité

de céder à d'autres la direction des affaires.

Je ferai ici une supposition que l'on peut faire aussi

relativement à la nécessité de traiter les prostituées

attaquées de syphilis. Que dirait-on d'un magistrat qui,

se trouvant à la lèle d'un pays où les bonnes mœurs

sont respectées, où il n'y a pas de prostituées, où il n'y

en a jamais eu, et qui viendrait gravement proposer

leur établissement en prouvant à la population qu'il

n'agit en cela que dans son intérêt? Un cri général

d'indignation ne s'élèverait-il pas contre ce magistrat?

Trouverait-il un journal pour se justifier, un avocat

pour le défendre, un ami pour prendre son parti? Non,

assurément, il n'en rencontrerait pas ; les moins scru-

puleux le considéreraient comme un fou, et son sort

serait d'évilcr les regards du public en allant s'ense-

velir dans le fond d'une retraite. Eh bien ! âmes yeuco^

il n'y a pas de différence entre ce magistrat et celui qui

favoriserait publiquement l'emploi des moyens préser-
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valeurs; tous deux pourraient alléguer pour excuse

qu'ils nont pas d'autre intention que de satisfaire les

goûts de leurs administrés, et qu'il faut les excuser en

raison des motifs qui les font agir.

C'est (Jonc à tort, et faute de réflexion, que des

hommes respectables, et qui jouissent de mon estime,

ont confondu dans une même catégorie ces moyens

préservateurs et les soins sanitaires que l'on donne aux

prostituées (1). En guérissant ces femmes et les indivi-

dus qu'elles ont infectés, l'administration ne fuit qu'un

acte de charité qui nous ordonne de secourir des êtres

souffrants, par cela seul qu'ils sont souffrants, sans nous

embarrasser des causes de leur malheur; elle ne les

considère pas comme des coupables, mais comme des

imprudents; elle sait que ces imprudents existent et

qu'ils existeront toujours; elle pense et réfléchit pour

des gens qui, aveuglés par une imagination en délire,

ne sauraient ni penser ni réfléchir; elle voit les maux

qu'ils se préparent et tâche de les leur éviter: ne pou-

vant empêcher les gens de s'enivrer, elle garnit de bar-

rières les précipices le long desquels doivent passer ceux

qui sont dans l'ivresse. Mais, en veillant sur tous ces

imprudents, elle n'a pas à se reprocher de leur avoir pré-

senté elle-même la coupe dans laquelle ils se sont eni-

vrés; elle sait qu'elle ne les a pas attirés dans le préci-

pice en rendant les bords agréables et séduisants, et

c'est pour cela qu'elle mérite la reconnaissance des bons

(1) La Société de médecioe de Bruxelles a couronné, en 1836, un

Mémoire de M. le docteur F.-S. Raiier, ayant pour titre : Quelles sont

les mesures de police les plus propres à arrêter la propagation de la

maladie vénérienne? (^Annales d'hygiène publique et de médecine légale

,

1836, t. XVI, p. 262.)
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citoyens et qu'elle peut, tête levée, leur rendre compte

de sa conduite.

Ainsi donc, faculté pleine et entière pour chacun de

faire ce qu'il lui conviendra, et d'émettre son opinion

sur tous les sujets possibles, mais libre aussi à moi de

combattre ces opinions et de parler avec la liberté dont

nous avons le bonheur de jouir dans notre pays. J'use

aujourd'hui de ce droit en disant que, si l'administra-

tion ne peut empêcher les particuliers de faire ce qu'ils

veulent et d'employer sur leurs personnes les moyens

qu'ils jugent convenables, elle ne saurait approuver

publiquement quelques-uns de ces moyens et leur don-

ner de la vogue par cette approbation. Chargée de ré-

primer tout ce qui serait contraire à la morale et à la

santé publiques, l'administration doit, suivant moi,

plus de soins à la morale qu'à la santé, et, s'il lui ftillait

nécessairement négliger l'une au détriment de l'autre,

je lui conseillerais d'abandonner celle-ci pour ne s'occu-

per que de la première. Que ceux qui ne partagent pas

ma manière de voir sur ce grave sujet imitent mon
exemple, qu'ils lèvent la tête et qu'ils me combattent;

mais je leur déclare d'avance qu'ils n'auront pas pour

eux l'opinion publique et qu'il leur faudra du courage

pour affronter son indignation. Ils en jugeront sans

peine par les écrits modernes, par les discours pronon-

cés aux tribunes de la France et de la Grande-Bretagne,

par les pamphlets lancés contre l'administration et par

les décisions des jurys; ils en jugeront par ce qui se dit

dans les salons, dans les réunions d'hommes et jusque

dans les réunions de jeunes gens, qui ne craignent pas

d'avouer leur vie dissolde; ils en jugeront enfin par



352 MOYENS PRESERVATEURS

l'impression qu'a produite (Jans le monde l'arlicle du

livre dont j'ai parlé plus haut.

Si l'anonyme qui est l'auteur de ce malencontreux

article s'était donné la peine de consulter les mémoires

publiés par la Faculté de médecine dans l'affaire du sieur

de Preval ; s'il y avait vu que la Faculté avait traité ce

Preval à'homme sans mœurs*et sans probité^ de fripon,

d'infâme, pour avoir proposé un moyen préservateur

qu'elle regardait comme subversif de l'ordre social,

aurait-il publié son article? Cet auteur a-t-il pensé aux

conséquences de sa doctrine lorsqu'il livrait à l'impres-

sion le passage suivant :

«En se servant de ce moyen pour empêcher ime fé-

condité réprouvée, la morale publique serait moins sou-

vent outragée, on verrait moins de filles mères, moins

de femmes obligées de soustraire les fruits d'un amour

illégitime... Si la morale le blâme, à cause de la facilité

qu'il apporte à des relations réprouvées, d'un autre côté

la médecine ne peut qu'en approuver et en provoquer

l'usage de tout son pouvoir, puisqu'il devient un puis-

sant obstacle à la contagion vénérienne. »

A de pareils conseils donnés au nom de la médecine,

moi médecin et jaloux de l'honneur du corps dont je fais

partie, je répondrai : Quoi ! c'est un médecin que cha-

cun appelle tous les jours auprès de sa femme et de sa

fille, qui leur indiquera les moyens de prévenir chez

elles une fécondité réprouvée, et qui en provoquera

l'usage par tous les moyens qui sont en son pouvoir! Il

n'était donc ni père, ni époux, celui qui proposait gra-

vement, au nom de la morale, l'emploi de pareils

moyens? Avec de semblables principes, la médecine
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pourrait-elle se vanter d'être un art salutaire et de con-

tribuer au bonheur des peuples, ainsi qu'à la force des

États? A mon gré, la Convention était plus sage et

moins immorale an votant une récompense aux ^^^65-

mères.

Le médecin, auquel rien n'est caché, qui connaît les

défauts et les habitudes les plus secrètes de ceux qui

réchmient son assistance, saura toujours compatir aux

faiblesses humaines et soulager les maux qui résultent

de l'inconduile; il pourra gémir lui-même sur ses

pro[)res fautes et sur les écarts de sa jeunesse, mais il

n'osera jamais donner des conseils aussi pernicieux que

ceux dont je viens de parler.

En résumant ce chapitre, je dirai à l'administration :

Poursuivez sans relâche les maladies que propagent les

prostituées, proposez-vous pour but de les faire dispa-

raître du cadre des infirmités humaines; vos efforts,

n'en doutez pas, seront couronnés de succès, mais ce

sera l'œuvre de plusieurs générations; il faut pour cela

vous armer d'une persévérance que devront avoir aussi

vos successeurs, et dont les générations futures recueil-

leront les fruits. Puisque vous ne pouvez empêcher

l'existence des prostituées, diminuez le mal que font

ces femmes ;
gémissez sur cette fatale nécessité de tolé-

rer un état de choses que vous regardez à juste titre

comme contraire à Tordre social j mais n'allez pas l'ag-

graver par d'imprudentes insinuations. Souvenez-vous

que, si vous êtes constitués les gardiens de la santé pu-

blique, vous l'êtes également de la morale publique, et

que, sous ce rapport, notre nation, malgré la légèreté

qu'on veut bien lui attribuer, est plus exigeante qu'on

3* ÉDIT,, T. H. 23
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ne l'imogine. Man-hez clans îa voie que vous ont tracée

loiis les administrateurs qui, depuis trente ans, se sont

succédé à la Préfecture de [)olice; souvenez-vous qu'î7s

ont flétri de leur réprobation tous lesmoyens préserva-

teurs quon leur a proposés^ et qu'en J828 l'un d'eux,

M. Debellejme, a mis au rang des outrages faits aux

mœurs, non la confection et la vente secrète d'un de ces

moyens, mais le débit trop patent qu'en Taisait dans un

des jardins de Paris certain industrie! très connu qui

s'était adonné d'une manière particulière à sa prépara-

tion.

[Divers moyens préservatifs de ta syphilis ont conti-

nué à être présentés à l'administration avec prière d'en

provoquer l'usage (1). M. Ducoux, préfet de police,

avait cru utile, pareillement à ce qui se fait en Belgique,

d'obliger les maîtresses de maisons à avoir constamment

à la disjiosiiion des filles et des visiteurs une préj)ara-

tion d'oxyde de sodium étendue dans vingt -six parties

d'eau, avec une instruction pour s'en servir; mais c'est

là une exception à la règle que s'est imposée l'adminis-

tration de ne jamais imposer, ni même recommander

tel moyen préservatif ou curatif, laissant à la science

le soin d'en reconnaître Tellicacité et d'en prescrire

l'emploi.

De toutes ces découvertes celle qui a eu le plus de

retentissement dans ces derniers temps, est le procédé

empîojé par le docieur Auzias-Turenne et les docteurs

Sperino(de Turin), Boeck f de Christiania), et connu

(1) Voyez un bon travail publié récemment, intitulé : Mémoire sur

les mesures hygiéniques propres à prévenir la propagation des maladies

vénériennes, par M, Lagneau fils [Annales d'hygiène publique, Paris,

1855, 1856, t. IV, p. 298 ; t. V, p. 21, 241).



DE LA SYPHILIS. 355

SOUS le nom de Syphilisation, présenté en même temps

comme moyen préservatif et curatiT.

L'Académie impériale de médecine, saisie de celte

question, l'a condamnée comme dangereuse (20 juillet

1852). Voici comment M. le docteur Bégin, organe

de la commission, termine son remarquable rapport:

1° La doctrine de la syphilisation n'est justifiée dans

son application à l'homme sain on malade, ni par le

raisonnement, ni par l'analogie, ni par les expériences

sur les animaux, ni par l'observation de prétendus sy-

philisés naturellement.

2° Leur emploi, à titre de prophylaxie contre la

syphilis, est une monstruosité qui expose gratuitement

aux plus grands périls la santé des personnes qui ont la

folie de s'y soumettre.

3° A titre de traitement des accidents syphilitiques

sous toutes les formes, elle ne repose sur aucun fait

positif détaillé, authentique, sur aucune statistique

comparative, et ce qu'on en connaît d'exact et de con-

.'•taté, ne témoigne que de son incertitude, de ses difti-

cultés, surtout de ses dangers et des stigmates honteux

qu'elle laisse à sa suite.

Dans la séance du 22 août, l'Académie a adopté

la conclusion suivante ;

'i UAcadémie déclare par un vote, qu elle approuve

les principes exposés dans le Rapport de la commission

en ce qui concerne la pratique de la syphilisation^ comme
moyen prophylactique et comme méthode curative de la

syphilis. »

« Le rapport et les documents fournis par lu discus-
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sion sur la svphilisalion seront adressés à M. !e ministre

de l'intérieur (1). «

La commission nommée par le préfet de police l'a

également condamnée comme dangereuse, le 2 décem-

bre de la même année (2). ]

(1) BiiUelin de VAcadémie de médecine, t. XVII, p. 1094. — La

longue discussion à laquelle cette question a donné lieu a été réunie

dans l'ouvrage ayant pour titre : De la syphilisation et de la contagion

des accidents secondaires de la syphilis, communications à l'Académie

de médecin, par MM. Ricord, Bégin, Malgaigne, Velpeau, Depaul,

Gibert, Lagneau, Larrey, Michel Lévy, Gerdy, Roux, avec les commu-

nications de MM. Auzias-Turenne et C. Sperino, à l'Académie des

sciences de Paris et à l'Académie de médecine de Turin. Paris, 1853,

in-8 de 384 pages.

(2) Rapporta M. le préfet de ^loUce sur la question de savoir si M. le

docteur Auzias-Turenne peut être autorisé à appliquer ou à expéri-

menter la syphilisation à Tinfirraerle de la prison de Saint-Lazare,

par MM. Mèlier
,
président; Philippe Ricord, Denis, Cosneau , et

Marchal (de Galvi), rapporteur. Paris, 1853, in-8.
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CHAPITRE XXV.

DES MAISONS DE REFUGE OUVERTES AUX FILLES PUBLIQUES

QUI, TOUCHÉES DE REPENTIR, RENONCENT A LA PROS-

TITUTION.

La première de ces maisons a été fondée au s.ui' siècle. — Autres fondations

semblables dans les siècles suivants. — Le zèle pour ces sortes d'établis-

sements est porté à l'excès dans le xvri* siècle. — Création de Sainte-

Pélagie et du Bon-Pasteur. — Projet singulier et extravagant de Restif de

la Bretonne. — Destruction de ces établissements eu 1793. — Ce que

fait l'abbé Legris-Duval pour les rétablir. — Origine de la maison actuelle.

— Protection que lui accorde le préfet Angles. — Quelle est la classe des

prostituées dans laquelle on rencontre ordinairement celles qui reviennent

à des sentiments et à des mœurs honnêtes. — Tableaux statistiques de

foutes celles qui ont été admises jiendant douze ans dans la maison de

refuge actuelle. — Mortalité ef frayante de cette maison. — Causes

qui peuvent la déterminer, — Gravité et importance de ces recher-

clies. — Services que rend cette maison aux filles qui s'y retirent. —
Elle est non-seulement utile, mais nécessaire. — Améliorations qu'on peut,

apporter dans quelques parties de son régime intérieur. — Les femmes

mariées sont bien plus capables que les religieuses de faire le bien moral

des prostituées. — Considérations importantes sur les instructions et pra-

tiques religieuses sur les travaux manuels et la division de la journée.

— Détails sur une maison-modèle qui existe dans une ville de France.

— Nécessité où est l'administration de suivre toujours ce qui se passe dans

ces maisons.

En parlant du sort définitif des prostituées, j'ai dit

que plusieurs de ces femmes, touchées de repentir et

mues par des sentiments religieux, entraient dans des

maisons de retraite, et s'y livraient, pour le reste de

leur vie, au travail et aux exercices d'une vie pénitente.

Je vais dire quelques mots sur ces maisons, dignes sous

biei» dc< rapports du plus haut intérêt.

liC premier établissement qui, à ma connaissance,
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nit été consacré à recevoir les prostituées rejientfiiites,

remonte aux premières années du xui^ siècle ; il lut

fondé par Guillaume lii, é>êque de Paris, qui lui

donna le nom de maison des Filles-Dieu. Nous avons

vu saint Louis, lors de son premier édit, accorder à

cette maison une somme considérable, à condition

qu'elle entretiendrait deux cents filles qui, renonçant à

leurs habitudes vicieuses, voudraient rentrer dans le

chemin de l'honneur et de la vertu. Cette maison, se

trouvant dans la direction de l'enceinte que Charles V
faisait bâtir, on fut obligé de la détruire et de la trans-

porter rue Saint-Denis, au coin de la rue qui porte

encore aujourd'hui le nom des Filles-Dieu, où elle a

subsisté avec la même destirmtion pendant plusieurs

siècles.

En l'année 1492, un religieux nommé Jean Tisse-

rand, ayant converti par ses prédications un certain

nombre de filles débauchées, les réunit en communauté

sous le nom de filles pénitentes. Charles VIU approuva

leur institut en l/i96, et le pape Alexandre VI le con-

firma en 1/|.97. Dans les statuts qui leur furent donnés

par l'archevêque de Paris Jean Simon, il fut spécifié

qu'on ne recevrait dans cette maison aucune fille qui

n'eût perdu sa virginité (1).

Une autre maison s'étabiit en 1618; elle fut fondée

par Robert de Montry, marchand de Paris, qui, ayant

trouvé deux filles débauchées touchées de repentir, les

retira chez lui et pourvut à leur existence; celles-ci

furent suivies de plusieurs autres qu'il secourut de la

même manière (2),

(1) Félibien, Histoire de Paris, t. II, p. 886.

(2) Idem, ib., t. II, p. 1313.
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Sainle-Pélagie, établissement devenu depuis très cé-

lèbre, futfondéen 1665 par la dame de Miramion, qui

se trouvait, à cette é|)oque, à la lôte de toutes les insti-

tutions utiles j elle fit d'abord sur dix filles l'essai des

mojens et de la méthode qu'elle voulait employer sur

cette classe. Cet essai ayant réussi, elle étendit sa mai-

son qui se trouva par la suite composée de deux classes

de personnes, l'une comprenant les filles renfermées

par force et à la demande de leurs parents, l'autre celles

qui venaient s'y réfugier d'elles-mêmes : en peu de

temps, le nombre de ces dernières s'accrut d'une ma-

nière considérable.

A cette époque de zèle et d'enthousiasme religieux,

on voyait des particuliers sans mission former des mai-

sons semblables, et, de leur autorité, y faire enfermer

les filles de mauvaise vie qu'ils voulaient forcer à se

convertir. Les choses, à cet égard, en vinrent à un tel

point que le Parlement fut obligé d'intervenir et d'ar-

rêter ce zèle indiscret (1).

Il ne faut pas confondre avec les établissements dont

nous parlons le Piefu'ge et la Madeleine
, que fonda

Louis XI\ . Il n'y avait en effet, dans ces deux divi-

sions de la Salpôlrière, que des pensionnaires (ju'on y
renfermait contre leur volonté ; elles faisaient partie de

la Force, où se trouvaient les filles incorrigibles.

Vers l'année 1G86, une veuve nommée iiacombe,

très religieuse dame, reçut par charité chez elle une

fille repentante ; celle-ci en attira d'autres, et Louis XIV,
qui avait entendu parler de cette dame , et qui voulait

la protéger, lui donna une maison dans la rue du

(1) Histoire de Paris, t. Il, p. 149.
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Cherche-Midi. Cette dameLacombe avait pour principe

de ne refuser personne, et d'ouvrir son établissement à

qui voulait y entrer. En peu de temj)S, la maison devint

trop petite; il fallut y bâtir une aile, puis en acheter

une seconde, de sorte qu'en moins de deux ans on y

comptait 120 personnes. Telle fut l'origine de la mai-

son du Bon-Pasteur, à laquelle on donna des règlements

en 1698.

Dans les dix années qui suivirent, trois autres éta-

blissements analogues se formèrent dans Paris ; ils

étaient désignés sous les noms de Sainte-Théodore, de

Sainte-Valère et du Sauveur
;
j'ignore à quelle époque

fut fondée la maison de Saint-Michel, qui avait la même

destination.

Toutes ces conversions étaient-elles bien sincères?

On a lieu d'en douter, lorsqu'on sait qu'elles s'opé-

raient à l'époque où Louis XIV faisait exécuter avec

sévérité les règlements qu'il avait publiés contre les

filles publiques (1).

On trouve un plaidoyer en faveur d'une maison de

retraite pour les filles publiques repenties dans le Por-

nographe de Restif de la Bretonne. On sait que cet

auteur, dans le dévergondage de son esprit, avait donné

le plan d'un palais et d'une maison générale de prostitu-

tion pour la ville de Paris ; or, dans ce plan, se trouvait

une division destinée à un chapelain, qui serait chargé

d'enseigner les principes religieux aux enfants qui naî-

traient dans le Parthénion, ainsi qu'un confesseur qui

y ferait des instructions aux filles qui voudraient chan-

ger de vie, et qui trouveraient là, pour le reste de leurs

(1) De la Mare, Traité de la police, t. I, p. 530. — Félibien, His-

toire de Paris, t. II, p. 1522.
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jours, une retraite assurée. Pourquoi, dit cet utopiste,

ne donnerait-on pas un confesseur à ces femmes et à

leurs enfanls, puisqu'on n'en refuse pas aux criminels

condamnés à mort?

Les retraites ouvertes aux filles repentantes furent

abolies, comme toutes les autres maisons religieuses, à

l'époque de notre première révolution, mais on ne fut

pas longtemps sans les regretter. J'ai lu un mémoire

adressé à ce sujet à M. Dubois, peu de temps après son

arrivée à la Préfecture de police. L'auteur y parlait des

anciennes maisons et des services qu'en retirait la so-

ciété ; il y déplorait l'impossibilité où il voyait quelques

parents de réprimer le libertinage de leurs filles par une

détention salutaire, et de les préserver peut-être par ce

moyen d'une honteuse prostitution. En conséquence, il

réclamait la formation d'une maison capable de con-

tenir huit cents lits, et il indiquait l'ancien couvent de

Sainte-Croix , faubourg Saint-Antoine , comme très

convenable à cette destination.

Si l'on n'écouta pas cette récfamation au moment où

elle fut faite, on peut' dire cependant qu'elle i;e resta

pas sans fruit; en effet, on rétablit, sous le consulat, la

maison de Saint-Michel, destinée depuis longtemps aux

femmes et tilles déréglées qu'on y enfermait à la de-

mande de leurs parents, ou qui y étaient mises par

lettre de cachet.

En m'occupant de tout ce qui regarde la prison, j'ai

dit que, dans les premières années de la restauration,

un homme vénérable et digne sous plus d'un rapport

d'être comparé à saint Vincent de Paul, l'abbé Legris-

Duval, avait réuni en société quelques dames auxquelles

il donna pour mission d'aller faire des instructions aux
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prostituées mises en prison par l'orme de correction, et

d'être à l'égard de celte population de véritables

apôlres, j'ai parlé de la manière dont s'y prenaient ces

vénérables dames, et je n'ai pas caché l'admiration

dont je me sentais pénétré à la vue de cet héroïsme de

la vertu (1).

Pendant quelques années, celte association resta sans

avoir de maison où elle pût recueillir les filles qui, tou-

chées de rcjientir, avaient besoin d'un asile; on se con-

tentait alors de les renvoyer dans leur pays lorsqu'elles

y avaient des parents, ou de les placer quelque uarl
;

quant à celles qui manquaient entièremei:i de res-

sources, l'association les dirigeait sur le couvent Saint-

Michel, en payant pour elles une pension. Ce n'est qu'à

daler de 1821 qu'une maison spéciale a été donnée à

celte association; cette maison a pris le nom de Bon-

Pasteur; elle subsiste encore et vient même de recevoir

de notables augmentations.

Le préfet de police Angles honora d'une protection

toute particulière Tassôcialion dont je viens de parier,

et la favorisa par tous les moyens possibles. A partir de

l'année 1817, il lui donna tous les ans le reliquat de la

recelte du dispensaire. Il fit plus, car il s'adressa au mi-

nistre de l'intérieur en le priant de venir au secours de

l'établissement par une allocation sur les fonds dont il

pouvait disposer. Les successeurs de M. Angles ont

suivi son exemple, et, lorsqu'il fut question de suppri-

mer la taxe des filles, mais de conserver les amendes,

on décida que le produit en reviendrait à la maison du

Bon-Pasteur, Ces subventions étaient d'autant plus

(1) Voyez Frf'gier, Des classes dangereuses de la population dans les

grandes villes, Paris, 1840, t. Il, p. 249.
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Utiles que cette maison n'a pas de biens, et qu'elle ne

subsiste que par les aumônes qui lui sont fiiiles et par

le produit du travail qui s'y exécute. A l'époque ac-

tuelle, la police ne pouvant rien fournir, la ville de Pa-

ris donne à la maison une subvention annuelle de

/jjOOO froncs et le conseil des hospices 1,500 francs.

La classe des filles qui changent ainsi de vie, et

passent subitement et presque sans transition de l'excès

du vice à toutes les pratiques qui tendent à faire arriver

au plus haut degré de la perfection, offre à l'observa-

teur la matière de quelques recherches dont le résultat

mérite d'être noté.

Les dames qui fréquentent la prison ont remarqué

que f'était principalement dans le cas de maladies et

d'infirmités graves qu'elles agissaient avec plus de force

sur l'esprit des filles auxquelles elles portaient intérêt,

ou lorsque, par une raison quelconque, ces filles ne

pouvaient plus être admises dans les maisons de prosti-

tution; ces dames en ont cependant vu quelques-unes

venir spontanément et supplier qu'on voulut bien s'in-

téresser à elles. Une de ces dernières, enfant trouvé, ra-

vie de la manière dont elle fut accueillie, se mit à fondre

en larmes, répondant aux questions qu'on lui adressait

sur la cause de son émotion, que c'était pour la pre-

mière fois de sa vie qu'elle trouvait quelqu'un qui s'in-

téressût à elle, qui lui parlât avec douceur et qui lui

témoignât de l'amitié.

Une éducation soignée, loin de favoriser un change-

ment de conduite, paraît plutôt endurcir dans le mal

celles qui ont reçu cette éducation; ceci se conçoit, car

cette culture de l'esprit étant une chose rare chez les

prostituées, celles qui la possèdent ont sur les autres
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des avantages qui doivent nécessairement les attacher à

leur métier.

Pvelativement à l'influence des travaux primitifs sur

le retour au bien, j'ai trouvé une grande divergence

d'opinion parmi les personnes qui m'ont donné des ren-

seignements : les unes m'ont assuré qu'elles n'avaient

presque jamais vu leurs instructions réussir que sur les

prostituées livrées dans leur jeunesse à de gros ou-

vrages, et particulièrement à ceux de la campagne
;

d'autres m'ont dit que ces dernières ne différaient en

rien des autres, et qu'elles paraissaient même offrir

moins de ressources. Cette différence dans le résultat de

deux observations, l'une et l'autre très exactes, vient

de ce que les dames de charité, .igissant isolément,

leurs instructions n'opèrent pas de la même manière sur

tous les esprits. Il paraît néanmoins constant que les

filles accoutumées aux travaux pénibles présentent plus

de ressources que les modistes, fleuristes et coutu-

rières, etc. On peut dire qu'il est sans exemple qu'une

femme soit revenue à des sentiments meilleurs après

s'être adonnée à ces vices contre nature si communs

parmi les prostituées. Il en est de même de celles qui

ont vieilli dans le vice et qui ont atteint trente-six, qua-

rante et cinquante ans; si quelques-unes ont réclamé

l'assistance des dames de charité, elles ne l'ont fait que

par hypocrisie, et quelques jours d'épreuve ont suffi

pour les démasquer. Jusqu'ici, et en parlant toujours

d'une manière générale, on n'a pu agir avec efficacité

que sur les filles de dix-huit à vingt-cinq ans; c'est ce

qui a déterminé à mettre dans les règlements de la mai-

son du Bon- Pasteur qu'on n'y entrerait ni avant, ni

après cet âge révolu.
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Le nombre des Hlles admises dans celle maison, de-

puis le 25 octobre 1821, jour de l'ouverture de l'éta-

blissement, jusqu'au 9 avril 1833, a été de 245, sa-

voir :

Eu 1821 27

1822 37

1823 30

1824 ' 22
1825 18

1826 23

1827 13

A reporter. .

.

170

Report... 170
1828 15
1829 17
1830 9

1831 15

1832 14

1833 5

Total. .. 245

87 sont sorties de la maison volontairement et sur leur demande.
40 ont été renvoyées pour cause d'insubordination ou de refus

d'exécuter les règlements.

26 ont été placées dans les hôpitaux et hospices.

."> ont été placées à Saint-Michel, dans le quartier de la Made-
leine.

50 sont décédées.

37 sont encore dans la maison.

245

Sur les 87 sorties volontairement et sur leur de-

mande :

29 ont été rendues à leurs parents.

16 ont été placées par les soins des dames charitables qui s'oc-

cupent des prostituées dans la prison.

15 ont été remises à la police, qui les avait confiées à l'établis-

sement.

27 sont sorties sur leur demande.

87

Sur les 26 placées dans les hôpitaux :

13 sont entrées à l'hôpital de la Pitié.

11 ont été admises à l'hôpiial des Vénériens.

2 ont éié reçues à la Salpêtrière , l'une comme épileptique

l'autre comme aliénée.

26
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Les 5 placées à Saint-Michel y ont été envoyées ou

sur leur deuiande, ou sur la demande de leurs parents.

Les 50 décédées sont mortes, savoir :

5 pendant la première année du séjour à la maison.

11 pendant la deuxième

7 pendant la troisième.

27 pendant la quatrième et les années suivantes,

50

Le séjour des 37 élèves qui étaient dans la maison au

9 avril 1833 remonte :

Pour 9 à 1 année.

11 à 2 —
2 à 3 —
5 à 4 —
là 5 —

Pour I à 6 années.

2 à 8 —
3 à 9 —
2 à 10 —
là 11 —

Ce tableau statistique dotme lieu à plusieurs ré-

flexions sur l'utilité et l'importance de l'établissement

du Bon-Pasteur.

On voit d'abord qu'on y est admis volontairement,

qu'on n'y est pas retenu de force, et qu'on est libre d'en

sortir, point important et qui doit rassurer l'adminis-

tration supérieure et la société.

Sur 2/l5 femmes entrées, 40 se retirent, c'est 1 sur

6. Peut-on voir un résultat plus satisfaisant et qui parle

plus en faveur de la maison.

Pendant tout le temps qu'ont duré mes recherches,

j'ai eu souvent occasion de retrouver ces femmes dans

les prisons, dans les hôpitaux ou ailleurs : je n'ai pas

manqué de leur demander des détails sur la maison

qu'elles avaient abandonnée et sur les causes qui les

avaient fait sortir; toutes sans exceplion m'ont fait

reloge de la nourriture el des bons procédés qu'on avait

à leur égard : je parlerai bientôt des motifs qu'elles ont
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allégués pour motiver leur sortie. On considère ordi-

nairement celles qui se retirent ainsi comme des mau-

vais sujets qu'il faut ranger parmi les incorrigibles. Ce

que j'ai entendu de la bouche de plusieurs d'entre elles

me prouve que celte manière de les envisager n'est pas

tout à fait exacte : elles sont bien incorrigibles pour le

moment ; mais les bons exemples qu'elles ont eus sous

les yeux, les avis qu'on leur a donnés, les instructions

qu'elles ont reçues, ont fait, je n'en doute pas, impres-

sion sur leur 6me, et contribueront certainement à leur

faire changer quelques mauvaises habitudes, à les rame-

ner plus tôt dans le chemin de la vertu, et surtout à les

empêcher d'être aussi nuisibles aux autres lorsqu'elles

seront rentrées dans la vie commune.

Nous voyons que sur 245 femmes admises au Bon-

Pasteur, 87 sont sorties pour rentrer dans la vie com-

mune; si à ce nombre nous ajoutons les 26 placées dans

les hôpitaux et les 5 qui se sont retirées dans le couvent

de la Madeleine, nous aurons la preuve que la maison

du Bon-Pasteur a servi de passage entre une vie de dés-

ordres et une vie régulière à plus de la moitié des filles

qui y sont entrées; que ces malheureuses y ont pour

ainsi dire réhabilité leur réputation, et trouvé par là le

moyen de se placer avantageusement. Ce résultat pris

en lui-même, indépendamment de toute considération

morale et dans la seule vue du bien matériel de ces

filles, n'est-ii pas assez beau pour mériter notre admira-

tion et nous faire apprécier comme elles le méritent la

maison du Bon-Pasteur, ainsi que la société des dames

vénérables qui la dirigent?

Nous avons vu que le minimum de l'âge fixé pour en-

trer dans cette maison était de 18 ans, et le maximum
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de 25 ;
je dois ajouter que sur ies 2Ù5 lilles admise?, il

ne s'en est trouvé qu'un très petit nombre dont le

séjour dans la maison ait été de plus de 5 ans, et que

50 Y sont mortes. Si maintenant nous consultons les ta-

bles de mortalité deDuvillard(l), nous trouverons que la

mortalité, à cet âge, est de 1 personne sur 75, tandis

que nous la trouvons ici de 1 sur 10. A quoi tient une mor-

talité aussi effrayante et qui dépasse tout ce qui a été

observé jusqu'ici par ceux qui ont fait à ce sujet des re-

cherches spéciales? Cette question est assez grave pour

mériter toute notre attention.

On a supposé qu'elle était dueaux jeûnes, aux veilles,

aux macérations, aux mauvais traitements et aux austé-

rités de toute espèce auxquelles les filles repenties

étaient assujetties dans la maison du Bon-Pasteur. J'ai

pris à cet égard des informations, dont voici le résultat :

Elles ont du pain à discrétion ; il est de bonne qualité,

en tout semblable à celui que l'on donne aux hôpitaux.

Elles font gras trois fois par semaine ; les autres jours,

elles ont des légumes et souvent du poisson.

L'eau rougie est la boisson ordinaire. Les fruits du

jardin leur sont distribués j il en est de même du lait,

fourni par plusieurs vaches que possède la maison.

J'ai dit plus haut que toutes les filles qui avaient

quitté cette maison se louaient de la manière dont elles

y étaient nourries et traitées, preuve évidente que les

renseignements qui m'ont été fournis sont conformes à

la vérité.

Voilà pour le régime; passons aux exercices ;

Elles se lèvent à cinq heures du matin,

(1) Recherches sur les rentes, les emprunts et les rembousemenls,

Paris, 1787, ia-4.
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On'leur donne une demi-heure pour s'habiller et faire

leur toilette de propreté.

Elles vont à l'église fnire une prière, qui dure une

demi-heure.

Elles déjeunent, et reviennent à l'église pour enten-

dre la messe.

Rentrées dans les ateliers, elles travaillent jusqu'à

onze heures.

Elles retournent à l'église pour dire VAngélus, et

reviennent dîner.

Après le dîner, on leur accorde une heure de récréa-

tion, puis elles reprennent leur travail.

A cinq heures, elles retournent à l'église et reviennent

souper.

Récréation d'une heure.

Travail et coucher à neuf heures.

Personne ne contestera que ce partage de la journée

ne soit bien entendu et conforme à tout ce que pouvaient

prescrire les règles d'une saine hygiène ; ajoutons-y

huit heures non interrompues de sommeil, dans des dor-

toirs spacieux et sur un bon coucher, une maison des

mieux aérées et des plus salubres, de beaux et vastes

jardins, l'assurance de n'être jamais troublées dans cette

retraite, et d'y pouvoir vivre et mourir si elles veulent,

la possibilité d'en sortir quand elles l'exigeroiit , et

demandons-nous si l'on ne prescrirait pas ce régime à

des femmes épuisées par le désordre, et qu'on voudrait

rappeler à la santé? Examinons s'il n'existe pas dans

Paris des milliers d'individus de tout âge et de tout sexe

qui envieroient ce sort; voyons, enfin, si les vieillards

et les infirmes de Bicêtre et de la Salpêtriere sont, sous

plusieurs rapports, traités avec autant de soin ? On ne
3* ÉDIT., T. II. 2^
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peut donc, raisonnablement, attribuer au régime ou aux

austérités la mortalité extraordinaire qui existe au Bon-

Pasteur ; cherchons-en donc la cause dans quelques

autres particularités.

On conçoit que des femmes qui ont passé les premières

années de leur vie dans la misère et dans la débauche
,

dans les alternatives de privations et de tous les excès

de rintempérance; qui sont restées plus ou moins long-

temps dans des cachots ou dans des prisons; qui ont

trop souvent supporté dans les hôpitaux et pendant leur

-enfance des traitements énergiques , et de nature à

détruire les constitutions les plus robustes, peuvent ren-

fermer en elles-mêmes le germe des maladies graves,

qui doivent nécessairement les emporter tôt ou tard ; il

y a là, selon moi, un des éléments de la mortalité dont

nous cherchons à découvrir les causes; mais comme

cette mortalité est particulière à la localité dont il est ici

question, et qu'elle ne se retrouve au même degré ni

chez les filles libres, ni chez celles qu'on observe dans

les hôpitaux et les prisons, poursuivons notre investiga-

tion, et voyons ce qu'elle nous apprendra.

La nouvelle manière de vivre à laquelle se trouvent

soumises les personnes qui entrent dans le refuge du

Bon-Pasteur est, sous tous les rapports, entièrement

différente de celle qu'elles menaient auparavant; le pas-

sage est subit; elles sautent, si l'on peut s'exprimer

ainsi, d'un excès à un autre, et cela sans la moindre

transition. Ce brusque changement amène dans toute

l'économie un bouleversement manifesté par des sym-

ptômes qui méritent d'être examinés par les psycholo-

gistes et les médecins. Voici ce que m'ont dit et ce que

m'ont écrit à cet égard les personnes chargées de la
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surveillance du Bon-Pasleur : « Dans les premiers temps

de leur entrée, leur santé devient incertaine; elles se

trouvent soumises à rinfluence des saisons ; le printemps

en particulier les agite ; le sang leur porte à la poitrine^

quelquefois à la tète, dont il semble déranger les fonc-

tions ; il est indispensable alors de leur faire subir un

régime doux .- cet état se prolonge pendant deux années.

En général, elles sont pour la plupart mal réglées ou

ne le sont pas du tout : elles meurent jeunes, et succom-

bent presque toutes à des affections de poitrine; il n'y a

que les filles bien constituées qui résistent à ces deux

premières années. »

Qui ne reconnaît ici les tourments d'esprit qui agitent

ces malheureuses filles, et l'indice des passions qui agis-

sent chez elles avec d'autant plus d'empire qu'elles en

ont connu les jouissances et s'y sont livrées avec plus

d'impétuosité? L'exercice de leur métier les fatigue
,

leurs sens sont en quelque sorte blasés tant qu'elles le

pratiquent, elles peuvent en être dégoûtées ; mais quel-

que temps de re|)0S et de privations rend à ces sens

leur première activité; le silence d'un cloître, des prières

multipliées, des retraites fréquentes et les travaux de

l'aiguille sont-ils bien capables de distraire et d'éloigner

les pensées qui viennent alors assiéger l'esprit? J'oso

assurer le contraire, et je base mon opinion sur ce que

nous apprend l'observation <le tous les jours, et parti-

. culièrement sur les aveux qui m'ont été faits par troi"^

anciennes prostituées qui s'étaient retirées dans de?

chambres particulières, que j'ai aidées de mes consei >

pendant plusieurs années, et qui sont parvenues à ren-

trer dans le monde et à y trouver des places avanta-

geuses et honorables. Un hygiéniste célèbre, le profes^
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seur Halle, disait dans ses cours, en traitant de Vliahi-

tilde, qu'il avait vu plusieurs fois la cessation subite dos

pratiques pernicieuses de l'onanisme déterminer des

accidents graves. S'il en est ainsi pour la pratique de

J'onanisme, pourquoi n'en serait-il pas de même des

excès vénériens devenus, par l'habitude, un état naturel

pour l'économie?

Nous trouvons dans ces considérations un nouvel élé-

ment qu'il faut ajouter aux causes de la mortalité exces-

sive du Bon-Pasteur ; rappelons-nous que cette cause

agit sur des filles âgées de dix-huit à vingt-cinq ans,

époque de la vie à laquelle les passions parlent avec une

force souvent presque irrésistible; je prouverai bientôt

que cette mortalité ne se trouve pas dans les maisons

qui reçoivent des tilles à tout âge, et qui par consé-

quent ont unepopulalion beaucoup plus âgée que celle

sur laquelle portent nos observations.

Tous ceux qui ont fait une étude spéciale de l'in-

fluence que les professions peuvent avoir sur la siinté

savent à quel point le travail sédentaire, et, en parti-

culier, celui de l'aiguille, est pernicieux aux filles hon-

nêtes qui s'y livrent
;

qu'il est la cause des maux de tête

et d'estomac, des affections nerveuses et des irrégula-

rités dans la menstruation qu'on observe si fréquemment

chez les personnes de cette classe, et qu'on peut lui

attribuer la plupart des phthisies auxquelles on voit

succomber un si grand nombre de ces filles (1). Si

(1) Des recherches de statistique médicale, faites avec beaucoup

de soin par MM. Benoiston de Châteauueuf et II. -C. Lombard, de Ge-

nève, relatives à l'influence des professions sur le développement de la

phlhisie pulmonaire constatent que les femmes qui se livrent aux

travaux de l'aiguille, comme les couturières, les Hngères, les hi^o-
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l'influence d'une vie sédentaire, jointe au travail de

l'aiguille, est si pernicieuse à des filles honnêtes et qui

ont l'habilude de ce genre de vie, on coniprend aisément

quelle peut être son action sur des ôtres qu'il a été im-

possible de fixer, qui se sont toujours fait remarquer par

leur turbulence et leur agitation, dont la vie n'a été,

en quelque sorte, qu'un mouvement perpétuel, et qui,

je dois le répéter, passent subitement de ce dernier

genre de vie à un autre qui lui est entièrement opposé
j

l'intluence de cette nouvelle cause de mortalité est, sui-

vant moi, très grande.

Enfin il est une cause plus puissante et plus énergique

que toutes les autres, que j'ai découverte dans la prison,

et qui mérite quelques détails.

Parmi les prostituées qui entrent au Bon-Pasteur, il

en est très peu qui soient véritablement touchées de sen-

timents vertueux; la plupart ne voient, dans la retraite

qu'on leur offre, qu'une condition plus douce, qu'un

moyen de quitter un état de vie qui les fatigue, qui les

épuise, qu'elles ont pris faute de ressources, et qu'elles

ne sauraient continuer plus longtemps. Alors les autres

tilles provoquent le changement de celles qui se trouvent

dans cette position , les engagent à s'adresser aux dames

de charité, et les soutiennent dans leur détermination;

c'est ce qui explique pourquoi les dames de charité réus-

sissent plus fréquemment dans les cas de maladies et

d'infirmités graves que dans d'autres circonstances. Le

contraire a lieu lorsque la prisonnière qui serait tentée

de revenir au bien jouit d'une bonne santé; dans ce

deuses, etc., ont une grande disposition à cette maladie. (Voyez Annales

d'hygiène publique et de médecine légale, 1831, t. VI, p. 5 et suiv.; et

1834, t. XI, p. 5 et suiv.)
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cas, elles sont délouriiées de leur projet par les conseils

et par les railleries des autres. Qui pourrait, en effet,

résister à l'ironie emj)loyée depuis le malin jusqu'au

soir par deux ou trois cents personnes au milieu des-

quelles il faut vivre, et qui ne pardonnent pas un chan-

gement dans lequel elles ne voient qu'une censure amère

de leur propre conduite? C'est ce qui avait déterminé

anciennement l'administration à donner aux dames de

charité dans la prison de la Force, une petite salle par-

ticulière où elles pouvaient recueillir et mettre en ob-

servation les filles qui s'adressaient à elles , ou que le

médecin de la prison, M. Jacquemin, leur recomman-

dait quelquefois. Cette petite division n'existe pas dans

la prison actuelle; c'est une lacune importante à signa-

ler dans ce qui regarde le régime administratif des pros-

tituées, et qui disparaîtra certainement avant peu.

Revenant à l'objet dont nous nous occupions, c'est-

à-dire à la mortalité du Bon-Pasteur, n'est-il pas évident

que, parmi les filles qui entrent dans cette maison , il

s'en trouve nécessairement un grand nombre portant les

germes de la phthisie , et qui seraient allées périr aux

hôpitaux, si une main charitable n'était pas venue leur

offrir un asile? Aucune population ne se trouve donc

dans de pareilles (conditions; car indépendamment de

ce qu'elle ne se recrute qu'avec des individus pouvant

porter le germe de maladies graves, n'cst-il pas évident

qu'un travail sédentaire et d'aiguille, un changement

si brusque dans toutes les habitudes , une continence

absolue succédant à tous les genres d'excès , et enfin

une constitution altérée par des maladies et des traite-

ments énergiques, n'est-il pas, dis-je , évident qu'une

réunion de pareilles causes doit favoriser le développe-
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ment de plus d'un genre de uialadies, et qu'il faut né-

cessairement une constitution robuste pour résister à

ces rudes épreuves ?

Ainsi s'explique une mortalité effrayante
,
jusqu'ici

sans exemple, et sur laquelle s'appuyaient les détrac-

teurs de la maison du Bon-Pasteur pour démontrer son

inutilité , et même , selon quelques-uns , le mal qu'elle

pouvait faire.

Sans nous arrêtera prouver que cette maison ne peut

pas faire de mal , car une semblable raison se réfuie

d'elle-même, examinons si elle est véritablement utile,

et si elle mérite, soit des gens de bien, soit de l'admi-

nistration, secours, protection et encouragement.

Considérons d'abord que la maison actuelle n'est pas

une prison
;
qu'on n'y enferme pas , comme autrefois

dans des établissements semblables, au moyen de lettres

de cachet- qu'on n'y admet que les personnes qui le

veulent et qui en témoignent le désir
;
qu'on ne contracte

avec ces personnes aucun engagement, et qu'elles res-

tent toujours libres de sortir quand elles en exprimeront

la volonté d'une manière formelle. Quoi de plus rassu-

rant sur tout ce qui regarde le maintien de la liberté

individuelle? Serait-il d'ailleurs défendu d'ouvrir un asile

à une classe particulière d'ififortunées, et de leur pro-

curer tous les secours (jue réclame la position dans

laquelle elles se trouvent? Qu'on n'oublie pas surtout

que les filles qui y ont été et qui s'en sont fait chasser,

s'accordent toutes à louer, et le régime, et les soins

dont elles ont été l'objet.

Considérons quelle est dans le monde la position

malheureuse d'une fille qui, renonçant à la prostitution,

n'a personne pour l'appuyer d'une simple recomman-
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(Jaliori, et qui, par conséquent, ne peut se présenter

nulle f)art : l'esprit ne peut s'accoutumer à une pareille

pensée, et nous en sommes pour ainsi dire accablés. Eh
bien! c'est à cette classe que l'institution du Bon-Pas-

tcur présente un moyen de réhabilitation, et par suite

l'inappréciable avantage de se réconcilier avec leur

famille, et de trouver le moyen de se placer avantageu-

sement. J'ai parlé [dus haut de trois anciennes prosti-

tuées retirées dans leurs chambres, et auxquelles j'ai

pu rendre quelques services
j
je dois dire ici qu'en chan-

geant à plusieurs rejirises de demeure, et cela à dessein,

et en se conduisant partout d'une manière parfaite, elles

s'acquirent une si bonne réputation, et purent fournir

de si bons renseignements
,
que l'une d'elles fut placée

comme siirveillante d'enfants, et l'autre auprès d'un

vieillard qui, en mourant, lui laissa de quoi vivre. Que

ceux qui s'intéressent au sort des prostituées me présen-

tent le plan d'un établissement qui soit
,
pour ces mal-

heureuses, plus utile que celui dont je viens de parler,

et à l'instant je l'adopterai et m'en constituerai le dé-

fenseur.

De tout ce que j'ai 'dit précédemment se tire cette

conclusion que : non-seulement la maison du Bon-Pas-

teur est utile, mais qu'elle est nécessaire, et que si elle

n'existait pas il faudrait la créer. Je me trouve en cela

d'accord avec tous les préfets de police qui, s'étant oc-

cupés d'une manière particulière de la répression de la

prostitution, ont bien senti les services que leur rendait

cet établissement; ils l'ont considéré comme le complé-

ment du bien qu'ils cherchaient h opérer, et c'est pour

cela qu'ils se sont empressés , chaque fois qu'ils l'ont

pu, de venir à son secours.
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Si nous ne pouvons nous refuser à l'évidence en si-

gnalant le bien qu'a fait cette maison, il est du devoir

de tout homme qui s'y intéresse de signaler les imper-

fections qu'il y a reconnues ; c'est un moyen d'ajouter

au bien qu'elle peut faire , et de lui donner encore un

plus haut degré d'utilité.

Si l'on n'est pas enfermé et cloîtré dans la maison du

BoR-Pasleur, le mot de couvent en éloigne un grand

nombre de personnes ; le titre de couvi?iière, qu'on

donne dans la prison à celles qui manifestent le désir

d'y entrer, a une grande efficacité pour les en détour-

ner: pourquoi ne pas substituer un autre nom à celui

par lequel on désigne aujourd'hui cet établissement?

Les noms, dans beaucoup de choses, ont une importance

très grande, ils agissent d'une manière magique sur l'es-

prit d'une fouie de personnes ; il ne faut donc pas les

dédaigner.

Mais c'est surtout l'habitude où l'on est de leur cou-

per les cheveux en entrant dans cette maison, qui fait

sur l'esprit des prostituées la plus vive impression et

qui leur inspire une.certaine terreur. Cette mesure est

bonne pour la propreté, j'en conviens; mais quand on

connaît l'attachement que toutes les femmes, et celles de

celte classe en particulier, ont pour leurs cheveux, pour-

quoi exiger d'elles ce sacrifice? N'est-il pas un épou-

vantail fait en quelque sorte exprès pour les éloigner

d'une maison où l'on veut les attirer? ajoute-t-il quelque

chose à leur mérite et peut-il contribuer à leur amélio-

ration?

En parlant de la prison, je n'ai pas caché mon opinion

sur les avantages immenses que les femmes mariées ou

veuves avaient sur les religieuses de profession pour en-



378 MAISONS DE REFUGE

gager les prostituées à faire des réflexions sur elles-mêmes

et les ramener à des sentiments meilleurs, et j'ai déduit

les motifs sur lesquels je fondais cette opinion. Ce que

j'ai dit sur la prison s'applique à la maison du Bon-

Pasteur : si les instructions y étaient faites par des dames

mariées ou veuves, elles auraient une tout autre effi-

cacité 5 si ces dames y commandaient et s'y trouvaient

la majeure partie de la journée, plus de prostituées y

entreraient et moins chercheraient à en sortir. Qu'on se

i^arde bien de voir, dans cette manifestation de mon opi-

nion
, une attaque contre les religieuses qui sont à la

tête de la maison dont je parle; je respecte trop leur

vertu et j'apprécie trop leur dévouement, ainsi que les

services qu'elles rendent, pour me permettre d'affaiblir

par quelques critiques la reconnaissance qui leur est

due; mais comme il s'agit ici de faire le plus de bien

possible , il est de mon devoir d'indiquer les moyens

qui me paraissent les plus efficaces pour parvenir à ce

résultat.

Si mon opinion à cet égard n'était fondée que sur des

théories spéculatives, je devrais m'en méfier, et ne

l'énoncer qu'avec prudence et réserve; mais comme elle

est le résultat de renseignements recueillis auprès de

personnes respectables qui fréquentent la maison du

Bon-Pasteur ; comme aussi d'anciennes prostituées qui

ont été dans cette maison, et dont les unes sont sincè-

rement repentantes, et dont les antres sont retournées

à leur ancien métier et le pratiquent encore, j'ai quel-

que droit de croire que mon opinion est juste
;
j'en suis

même d'autant plus persuadé, sur ce point comme sur

tous les autres, que je n'ai rien négligé pour arriver à

la connaissance de la vérité.
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En lait de pratiques religieuses, n'est-il pas conve-

nable d'établir une distinction entre les per'^onnes qui

toute la vie ont cru à la religion, et celles qui en enten-

dent parier pour la première fois? N'est- il pas à crain-

dre que ces dernières ne voient que du ridicule dans des

exercices qui ranimeront la ferveur des premières? et du

ridicule au mépris il n'y a pas plus de distance que du

mépris au dégoût.

Il n'existe pas une prostituée ayant été deux ou trois

fois à l'hôpital ou en prison, qui ne connaisse parfaite-

ment toutes les pratiques minutieuses auxquelles sont

assujetties celles qui se réfugient dans la maison du Bon-

Pasteur; elles sont aussi instruites sur ce point que les

filous sur les articles du Code qui regardent leur indus-

trie. J'en ai interrogé plusieurs à ce sujet, et voici ce

qu'ellesm'ont répondu : « On ne nous parlera jamais que

de l'enfer, ainsi que de la nécessité de faire pénitence et de

nous mortifier; on nous rappellera sans cesse notre vie

antérieure; nous serons assujetties à réciter des prières

auxquelles nous ne comprenons rien ; traitées comme des

enfants, on nous punira en nous retirant notre robe, en

nous mettant un bonnet noir, en nous laissante genoux,

en nous faisant baiser la terre; sous prétexte de pénitence»

on nous en lèvera tout ce que nous pourrons avoir pour en

faire hommageà la Vierge, et plus tard nous verrons ces

objets passer entre les mains des autres, sans pouvoir les

réclamer. «Voilii ce qui m'a été plusieurs fois répété et ce

quequelques personnes dignes defoim'ont également dit,

touten faisant l'éloge de la maison et des dames qui la diri-

gent. Suivant ces personnes, et ici jeneferai que répéter

leurs expressions : « Il y a une différence trop grande

entre la vie que mène une prostituée et celle à laquelle
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sont assujetties des religieuses qui n'y sont arrivées qu'en

passant par un long noviciat. Celles-ci sont instruites et

ne voient que les choses du ciel; celle-là ne sait pas

même souvent s'il existe un Dieu et si elle a des devoirs

à remplir. Les premières courent au-dev.int des prières,

des méditations et des austérités, qui leur paraissent la

conséquence naturelle de leurs croyances; la dernière

n'y voit que des pratiques insignifiantes, parce qu'elle

n'y comprend rien et ne peut s'en rendre compte. C'est

donc par degrés, et ici j'emprunte toujours le langage

des mêmes personnes qui connaissent bien l'esprit, le

caractère et le naturel des prostituées, c'est par degrés

qu'il faudrait amener celles qui se décident à entrer au

Bon-Pasteur, à la pratique de tous les exercices qui

y sont en usage; il faudrait leur rendre la vertu agréable,

les relever à leurs propres yeux, et se bien garder de

les effaroucher; on devrait leur parler bien plus, dans

le commencement, des avantages terrestres que produit

la vertu que des biens célestes qui en sont la récom-

pense; il serait bon de leur apprendre les devoirs que

chacun de nous est obligé de remplir envers Dieu et la

société, de leur montrer avec douceur en quoi elles ont

failli contre ces devoirs, et de leur indiquer la nécessité

ainsi que la manière d'expier une faute qui leur a attiré

l'indignation publique et le rejet de cette société. Une

foisqu'ellesseraientconvaincues de la possibilitéde recou-

vrer l'estime publique et de se réhabilitera leurs propres

yeux; une fois qu'elles auraient essayé leurs forces et

reconnu que l'entreprise n'est pas impossible , elles se

porteraient d'elles-mêmes à l'exercice des pratiques reli-

gieuses auxquelles elles sont aujourd'hui forcémentassu-

jetties ; on n'aurait pas le chagrin de voir la porte du
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Bcfuge se fermer pour toujours sur celles qui, fatiguées

de ces envies, prennent le parti de retourner à leur

ancien métier. »

A ces considérations d'une haute sagesse, et aux-

quelles j'attache d'autant plus de prix, qu'elles viennent,

je le répète, de personnes aussi remarquables par leur

instruction que par leurs vertus, j'ajouterai les suivantes,

qui me sont personnelles.

Je considère comme un point important pour la santé

des filles reçues dans la maison du Refuge d'y introduire

plus de variété dans les travaux, et surtout des occupa-

tions qui exigent du mouvement et un certain dévelop-

pement de forces; c'est ce qui me fait regretter que l'é-

tablissement de Paris ne soit pas à la campagne; qu'un

vaste jardin n'y soit pas annexé, et que la culture des

herbes potagères, dont la proximité de la ville assure-

rait le débit, n'y soit pas pratiqué en grand. Je verrais

dans ces travaux horticoles des éléments de santé, et,

par suite de la distraction qu'ils procurent, la garantie

d'une persévérance plus générale et plus constante que

celle qu'on observe aujourd'hui.

Toutes les filles du Piefuge ne pouvant pas être em-
ployées aux travaux agricoles, et d'ailleurs ces travaux

se trouvant nécessairement interrompus par les saisons,

je voudrais y voir quelques industries qui doivent s'exer-

cer à l'abri des injures de l'air: le tissage, qui peut s'o-

pérer sur une foule d'objets différents, me paraît leur

convenir mieux que d'autres industries
;
j'y joindrais le

blanchissage du linge, occupation essentiellement ap-

propriée au caractère des femmes , et qui a l'avantage

de n'être pas soumis aux chômages, comme tant d'au-
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très travaux
,
par suite des modes ou des commotions

politiques.

Je me garderai bien, malgré ce que je viens de dire,

de rejeter les travaux de l'aiguille; ils sont trop pré-

cieux pour les femmes , et leur procurent trop de res-

sources pour que je ne les apprécie pas autant qu'ils le

méritent. Je ne les blâme que comme occupation jour-

nalière
,
permanente et unique; il ne faudrait, suivant

moi, y avoir recours que comme moyen de délassement

de travaux plus pénibles; je les prescrirais donc le soir

et dans la journée
,
pendant les instructions et les lec-

tures. Je ne m'occupe pas ici des iiifirmes et des valétu-

dinaires, incapables de tout travail tant soit peu pénible;

il est clair que les occupations sédentaires sont le par-

tage exclusif de cette classe.

II résulte de mes recherches , et elles ont été nom-

breuses, que le travail de l'aiguille est insuffisant pour

fournir à la majeure partie des femmes qui s'y livrent ce

qui leur est strictement nécessaire pour se loger, se nour-

rir et se vêtir; qu'il faut attribuer à cette insuffisance l'im

moralité d'un grand nombre d'ouvrières, et par suite la

nécessité où elles se trouventdese livrer à la prostitution.

Si ce genre de travail a des résultats aussi fâcheux pour

des filles probes et honnêtes qui ont des protecteurs, qui

peuvent entrer partout et qui se recommandent par leurs

antécédents, en aura-t-il de meilleurs pour des filles qui

ne possèdent aucun de ces avantages, dont très peu par-

viennent à devenir d'habiles ouvrières, comme on le voit

dans les ateliers de la prison, qui ne trouveront que

difficilement des journées dans des maisons honnêtes,

et que le moindre incident qui les fera reconnaître
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pour ce qu'elles ont été privera à l'instant de toute res-

source ?

La maison du Refuge peut avoir deux destinations :

ou elle ne sera qu'un passage pour les filles qu'on y re-

cevra 5 ou elle gardera ces filles jusqu'à la fin de leurs

jours, renti plissant à leur égard les fonctions d'une mère

tendre et bienveillante.

Dans la première supposition , que deviendront ces

filles avec le travail de l'aiguille, seule ressource qu'on

leur procure à l'époque actuelle ? N'est-il pas évident

qu'elles se retrouveront à peu près dans la même posi-

tion où elles étaient lorsqu'elles ont été forcées de se

livrer au désordre?

Je le répète, j'approuve pour ces femmes et (tour

toutes les femmes en général le travail de l'aiguille ,

mais je voudrais qu'il ne fût que l'accessoire d'un mé-

tier; je voudrais qu'il fut varié et non pas spécial, c'est-

à-dire que telle femme ne sût faire autre chose que des

chemises, telle autre des gilets, telle autre du feston,

telle autre de la broderie
;
quant au métier, je désirerais

qu'il pût , autant que possible , être exercé dans une

chambre isolée et non pas dans les ateliers, dont je con-

nais toute la corruption.

Pour les filles qui ont quitté le désordre et qui ne

veulent pas y retomber en sortant de la maison du Re-

fuge, je ne vois que deux ressources certaines, la maison

paternelle pour les unes, et la domesticité pour les autres.

Relativement à celles qui rentrent dans leurs familles,

il est évident que leur devoir est de se conformer à tout

ce qui s'y fait, et de coopérer en tout au plus grand bien

de ceux qui les compoi»ent. Quant aux autres, elles ne

manqueront jamais de se placer, soit en ville, soit à la
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campagne, chez de petits marchands, chez de bons ou-

vriers, auprès de petits bourgeois, qui tous ne peuvent

avoir qu'une domestique, laquelle doit tout faire, et qui

ne reçoit ordinairement que des gages très médiocres.

De quelle utilité ne sont pas, dans ces deux cas, pour une

fille l'habitude d'un travail qui nécessite un certain dé-

veloppement de forces, la connaissance du blanchissage,

et surtout la possibilité de réparer, même grossièrement,

toute espèce de vêtements ! Avec cette éducation elle

trouvera vingt places, lorsqu'une autre bien plus habile,

mais qui ne sait faire que des chemises, n'en trouvera

pas une, et mourra par conséquent de faim. Il faut donc

varier les travaux de ces femmes, c'est une chose indis-

pensable pour leur santé
,
pour leur conservation , et

par suite pour leur bien présent et pour leur avantage

futur.

J'ai supposé tout à l'heure que la maison du Bon-

Pasteur, adoptant en quelque sorte les filles qui s'y ré-

fugient, et remplissant à leur égard le rôle d'une mère,

les gardait jusqu'à la (in de leurs jours; voyons ce qu'il

convient de faire dans celte circonstance.

Personne ne contestera que, pour le plus grand avan-

tage de la maison, et par suite pour le plus grand bien

des personnes qui s'y trouvent, il ne faille tirer de leur

travail tout le parti possible; il le faut encore par la rai-

son qu'on se procurera par ce moyen la possibilité d'être

utile à d'autres malheureuses qui trouveront dans cette

maison le moyen d'échapper au sort affreux qui les at-

tend à l'époque de la vieillesse. Ainsi donc, dans le cas

où la maison du Refuge garderait à perpétuité ces (illes,

j'insisterais toujours sur la nécessité des travaux horti-

coles , sur ceux du lissage, et particulièrement sur le
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blanchissage. Cette derriière industrie permettrait de

faire par abonnement quelques entreprises , et je ne

doute pas que certaines communautés, certains hôpitaux,

des particuliers même, ne s'empressassent de venir de

cette manière au secours de la maison, et d'augmenter

ses ressources.

Lorsqu'on sait que plusieurs prisons dans lesquelles

le travail est organisé, et qui ne reçoivent pour elles que

le tiers de ce que gagnent les détenus, peuvent capita-

liser des sommes assez fortes pour entretenir plusieurs

centaines de condamnés et se soutenir par elles-mêmes

sans rien coûter au gouvernement; lorsque déjà on voit

de pareils résultats, on ne peut que faire des vœux pour

qu'un système semblable soit promptement adopté dans

les maisons de refuge ouvertes aux prostituées repen-

tantes, et l'on reconnaît bientôt que, dans la vue du bien

général et de celui de ces filles, on ne saurait accorder

trop de secours à ces sortes de maisons.

Si l'utilité d'un établissement semblable n'est pas con-

testée, il s'agit d'y amener le plus grand nombre d'in-

dividus possible. Exajninons les moyens les plus avan-

tageux pour arriver à ce résultat.

Par les raisons que je viens d'indiquer et par celles

que j'ai déjà données dans le cours de ce travail, je ne

confierais pas à des religieuses la direction de la maison

dont je parle, mais plutôt à des dames de charité, qui

sont véritablement pour les soins moraux à donner aux

prostituées ce que les religieuses sont pour les soins

physiques à donner aux malades. J'ai fait voir dans le

cours de ce travail le respect que les prostituées, sans

exception, avaient pour les femmes mariées et pour les

mères de famille ; c'est donc par le moyen de ces femmes

O" ÉDIT., T. II. 25
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et de ces mères de famille qu'il faut leur inculquer les

préceptes qui doivent leur être utiles; il faut qu'elles

ne puissent pas penser de ces dames ce que je leur ai

souvent entendu dire au sujet des religieuses, que ces

dernières, en les instruisant, ne font que leur métier,

et qu'on ne doit pas prendre leurs paroles à la lettre.

Cette opinion des prostituées sur les religieuses m'a

toujours frappé, et c'est pour cela que, dans l'intérêt du

bien, je désirerais qu'on ne s'adressât pas à elles pour

diriger les maisons de secours. Qu'on se rappelle ce qui

arriva dans la prison de la Force il y a quelques années,

et l'on verra si mon opinion n'est pas fondée sur l'expé-

rience et l'évidence des faits.

Je dois ajouter que cet éloignement des prostituées

pour les grilles, pour les religieuses et pour les pratiques

qu'elles mettent ordinairement en usage, m'a été affirmé

de vive voix et par écrit par les aumôniers qu'elles ont

eus dans les prisons de la Force et des Madelonnettes.

Suivant moi, et en cela je ne fais que répéter ce que

pensent de bons esprits avec lesquels je me suis concerté

à cet égardj il faudrait que dans la maison du Refuge la

journée lût partagée entre le travail et l'instruction;

mais il conviendrait que les instructions se fissent autant

remarquer par leur solidité que par leur brièveté. On
doit en effet ne pas perdre de vue qu'elles s'adressent

à des esprits légers qu'on ne saurait longtemps captiver,

et sur lesquels l'ennui et le dégoût peuvent exercer une

influence pernicieuse; quant aux travaux exercés dans

cette maison, il faudrait qu'ils fussent, par leur nature,

pénibles et fatigants, et que, sans excéder les forces,

ils amenassent à la fin de la journée le besoin du repos

et celui du sommeil.
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Basant toujours mon opinion sur l'impression que le

régime intérieur du Bon-Pasteur a fait sur l'esprit des

filles qui en sont sorties, et sur celui des personnes res-

pectables qui le fréquentent ou qui l'ont habité, je dirai

qu'on devrait se borner, dans la maison dont je trace le

plan, à l'instruction pure et simple, laissant au zèle et

à la ferveur de chacuu tout ce qui peut avoir rapport

aux mortifications et aux actes de pénitence. Le désir

d'une plus grande perfection viendra chez celles qui

y seront portées bien plus sûrement et d'une manière

plus durable que par la contrainte, et c'est ici que les

dames de charité rendront encore d'éminents services.

En réglant de cette manière une maison de refuge,

on aurait l'avantage de n'en point éloigner une foule de

personnes qui voudraient y entrer, et surtout d'y rame-

ner les décès à peu près au chiffre de la mortalité ordi-

naire; et mon opinion à cet égard n'est pas seulement

fondée sur ce que nous apprennent les premières notions

de la médecine et de la physiologie, mais principalement

sur ce qui se passe dans une maison de refuge établie

depuis quelques ann'ées dans un des chefs-lieux de nos

départements. La population de cette maison est de

deux cent soixante personnes, et l'on n'y compte que

sept à huit décès par année. Cependant on y reçoit à tout

âge et malgré des infirmités graves, tandis qu'à la mai-

son de Paris on refuse les scrofuleuses et toutes celles

qui ont dépassé vingt-six ans. Je m'empresse de dire

que dans la maison que je mets en parallèle avec celle

de la capitale, les travaux sont variés et simplement

interrompus par quelques chants, les exercices religieux

très courts, la nourriture bonne et substantielle. Le

plus ordinairement les filles viennent s'y présenter
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d'elles-mêmes ; il est rare qu'elles demandent à en sor-

tir ; elles s'y trouvent si bien et s'y modifient d'une

manière si heureuse, qu'il arrive très fréquemment que

leurs parents les reprennent contre leur volonté, et l'on

en compte un grand nombre qui font la consolation de

leur famille. Aujourd'hui la maison en contient plus de

soixante qui y sont depuis douze à quinze ans ; la plupart

de celles qui sont mortes y avaient séjourné le même

espace de temps, La santé de ces femmes est en général

fort bonne; elles n'éprouvent pas, dans les deux pre-

mières années de leur entrée, les accidents nerveux et

spasmodiques dont j'ai parlé plus haut ; leur menstrua-

tion y est régulière.

Cet établissement, remarquable sous une foule de

rapports, a été fondé par une simple repasseuse, qui,

d'après les renseignements qui m'ont été donnés, doit

être considérée moins comme une personne de mérite

que comme une femme de génie. Elle a commencé sa

maison avec deux filles qu'elle accueillit par charité, et

qui successivement en amenèrent plusieurs autres. Son

local se trouvant trop exigu, elle s'est procuré plus tard

un terrain, et ce sont les filles elles-mêmes qui y ont

construit, de leurs propres mains, les habitations dans

lesquelles elles demeurent aujourd'hui; toutes les ma-

lades sont soignées dans cette maison par des médecins

du dehors; la directrice préside à tous les exercices, et

répartit les travaux suivant les forces et la capacité de

chacune, et montre dans toute cette administration une

merveilleuse sagacité.

Ainsi, avec les seules ressources que fournit le travail

des filles valides, cette femme admirable trouve le moyen

de nourrir, de vêtir, de loger et d'entretem'r jusqu'à la
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fin de leurs jours, et qui plus est, de rendre à la vertu,

une population tout entière, dont le sort inévitable était

de mourir de faim et de misère; elle opère un tel chan-

gement sur l'esprit de ces malheureuses, que beaucoup,

arrachées pour ainsi dire de leur asile par leurs pères et

mères, en deviennent le soutien et la consolation, et que

sur un nombre considérable qui sont entrées dans la

maison, on compte à peine quelques mauvais sujets qui

soient retournés à leurs anciens désordres.

Mettant de côté toute idée religieuse, et n'envisageant

l'établissement dont je parle que sous le rapport maté-

riel, ne resle-t-on pas confondu par de semblables ré-

sultats ? Compte-t-on parmi ceux qui passent j)Our les

bienfaiteurs de l'espèce humaine beaucoup d'èlres aussi

méritants que la vénérable fondatrice dont il vient d'être

question? J'aime à croire que l'exemple qu'elle a donné

au monde ne sera pas perdu, et que la maison de Laval,

car c'est dans cette ville que se trouve l'établissement

dont je parle, servira de modèle à tous ceux qui pour-

ront s'établir dans la suite.

Je viens d'esquisser à grands traits tout ce qui m'a

paru de quelque importance sur les maisons de refuge,

prises en général, et sur leur organisation intérieure;

il n'est pas douteux qu'elles ne doivent exiger des modifi-

cations suivant les temps, suivant les localités, et surtout

suivant les ressources dont peuvent disposer ceux qui les

dirigent. On comprend aisément les motifs qui m'ont

engagé à ne point aborder ici des détails dans lesquels

je me serais perdu.

L'admission dans la maison du Refuge qui se trouve

à Paris exige quelques formalités administratives dont

l'expérienre a démontré la nécessité.
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On ne peut y recevoir personne sans un ordre spécial

du préfet de police; il faut de même que ce magistrat

soit instruit de tout ce qui regarde celles qui sortent de

la maison, soit qu'on parvienne à les placer avantageu-

sement, soit qu'il faille les en expulser par suite de leur

mauvaise conduite: au moyen de ces relations entre

l'administration et la maison du Refuge, on connaît tous

les antécédents de la personne admise; on voit si elle

est véridique, et si l'on peut compter sur sa probité, et

jusqu'à un certain point sur ses promesses. On évite à

l'administration des recherches infructueuses sur une

fille disparue, comme.on la met à même de la suivre et

delà surveiller lorsqu'elle reprend ses anciennes habi-

tudes. Tout ceci se conçoit aisément et ne mérite pas

que je m'y appesantisse.

[La maison de refuge n'existe plus, mais il s'est ou-

vert d'autres établissements analogues où les prostituées

trouveraient le moyen de sortir de leur position , s'il

pouvait y avoir quelque persévérance dans leur détermi-

nation. ^Malheureusement , une résolution , chez elles,

est aussi promptement abandonnée que conçue, et, si

avec l'âge, elles ne contractent pas toujours des infirmités

qui les empêchent de travailler, elles prennent des habi-

tudes d'intempérance qui les empêchent de se placer.

Les jeunes prostituées repentantes trouvent asile non-

seulement au Bon-Pasteur, mais encore à la maison fon-

dée rue de Vaugirard par les dames de l'œuvre des

prisons, sous le patronage desquelles existe aussi à Vau-

iiirard un ouvroir où sont réunies les filles et femmes

de tout âge, prostituées et reprises de justice, qui dési-

rent renoncera leur vie de désordre. Elles y sont occu-

pées à des travaux de couture dont le produit est em-
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ployé à leur nourriture et à leur entretien jusqu'à ce

qu'elles soient placées.

Les sœurs de Saint-Lazare ont aussi ouvert, dans un

local dépendant de la prison, un petit ouvroir dit Vou-

vroir bleu, où elles recueillent une trentaine de jeunes

filles. Il ne leur est accordé aucune subvention pour

cet ouvroir qu'elles entretiennent avec leurs seules épar-

gnes. Le vénérable aumônier de la deuxième section

s'emploie à réconcilier ces jeunes filles avec leurs fa-

milles par l'intervention du curé de la commune, avec

lequel il se met en rapport, et à leur procurer du tra-

vail et un emploi. Des personnes charitables viennent

prendre dans cet ouvroir des apprenties et des domes-

tiques (voy. p. 125).

Le couvent Saint-Michel, l'asile Gérando recueillent

aussi des jeunes prostituées, mais pas habituellement.

Dans tous ces asiles on ne fait que de la lingerie.

Les mêmes moyens de secours ont été organisés, pour

les protestantes, par les Dames diaconesses qui visitent

les prisons et qui ont ouvert une maison d'asile où elles

recueillent les prostit-uées repentantes.]

Mon livre est fini : j'ai dit en commençant quel motif

me l'a fait entreprendre, et quel but j'ai voulu atteindre.

Si je n'avais pas la profonde conviction que les recher-

ches auxquelles je me suis livré sur la prostitution tour-

neront à l'avantage de la salubrité et à celui des bonnes

mœurs, je ne les publierai pas. C'est une des grandes

misères de l'humanité que j'ai mise à découvert; les

hommes graves pour lesquels j'ai écritm'en sauront gré.

Ceux qui aiment leurs semblables ne craindront pas de
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me suivre dans l'étude que j'ai laite, ils ne détourneront

pas les yeux des tableaux que je leur présente. Pour

connaître le bien qui reste à opérer, pour entrer avec

succès dans la voie des améliorations, il faut connaître

ce qui existe, il faut savoir la vérité.

La prostitution, mal de tous les pays et de tous les

temps; il semble qu'elle soit inhérente aux hommes

réunis en société, peut-être sera-t-il à jamais impossible

de la détruire; mais il n'en importe que plus de tra-

vailler à en diminuer la fréquence et les dangers. Elle

est ce que sont les vices et les crimes, ce que sont les

maladies : les moralistes s'appliquent à détourner des

vices, les législateurs à prévenir les crimes, les méde-

cins à éloigner les maladies; ils savent, les uns et les

autres, qu'ils ne réussiront jamais complètement, ils ne

se mettent pas moins à l'œuvre, persuadés que faire un

peu de bien, c'est beaucoup pour la faiblesse de l'homme:

j'ai suivi leur exemple. Un ami que je regretterai tou-

jours a appelé mon attention sur le sort des prostituées;

j'ai étudié ces femmes, j'ai voulu savoir la cause de leur

dépravation, et découvrir, s'il se pouvait, les moyens

de la diminuer. Ce que l'expérience m'a appris à ce

sujet, je l'ai exposé avec franchise, persuadé que les

législateurs et les personnes chargées par l'administra-

tion de veiller à la santé et à la moralité publiques y pui-

seront d'utiles enseignements.

FIN DE LA PROSTITUTION DANS LA VILLE DE PAKIS.
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PREMIERE PARTIE.

DE LA PROSTITUTION EN FRANCE- ET EN ALGÉRIE.

I

COUP D'OEIL

SUR LA PROSTITUTION A BORDEAUX,
Par le docteur J. VEIXOT ,

Chirurgien en chef de l'hospice Saint-Jean.

Bordeaux, grand centre de population (lZi9,928 habitants au

dernier recensement de 1856), ville éminemment luxueuse, de

mœurs élégantes et faciles, offre à la prostitution les éléments

nombreux et variés qu'elle rencontre dans les cités de premier

ordre.

Deux classes distinctes se présentent tout d'abord :

1° Prostitution légale, officielle, soumise aux règles et au con-

trôle de l'autorité.

2° Prostitution clandestine, libre, jouissant du droit commun,
jusqu'au jour où le niveau de la police intervient dans l'intérêt

de la santé générale.

Ce qui indique surabondamment que ces deux genres de

prostitution ne sont qu'un seul et même état; car la première

prend chaque jour et presque exclusivement sa source dans la

seconde ; et l'inscription seule sépare en deux phases cette triste

condition de la femme dans notre société civilisée.

I. NOMBRE DES PROSTITUÉES.

La prostitution légale présente un chiffre fixe, déterminé,

qui a néanmoins ses fluctuations administratives, et dont l'éléva-

tion ou l'abaissement tiennent surtout auplusou moins de zèledes

agents chargés d'en faire l'annuel contingent. Ces différences se

trouvent en rapport, on le conçoit, avec le nombre des inscrip-

tions obtenues. Ainsi, pour'fournir un exemple saillant de cette

variété numérique, nous mettrons en regard l'année 1847, pen-

dant laquelle 52 inscriptions s'étaient opérées, et qui offrait le

chiffre total de 493 filles soumises, et les neuf mois de l'année
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1856, présentant déjà un résultat de 159 inscriptions et un efiéctif

général de 555 prostituées (1).

La prostitution clandestine, elle, n'a pas de numération pos-

sible. Recrutée dans cette masse déjeunes filles que la paresse,

la misère et le désir de briller mettent incessamment à la dispo-

sition du vice, elle se compose et se décompose chaque jour,

prenant les allures que la débauche ou le retour au bien peuvent

lui imprimer. Domicile réel de la syphilis à Bordeaux, elletbur-

nitk l'hospice ses maladies les plus rebelles. Glienlèle des mai-

sons de passe, elle échappe à tout calcul, pendant un temps qui

ne peut se mesurer qu'à son adresse à fuir les recherches de la

police. Elle finit pourtant par devenir presque toujours tribu-

taire, ou de l'activité des agents, ou de l'intensité d'un mal
qu'elle ne peut plus dissimuler (2). Alors, tbrcément, elle con-

duit ses victimes à l'inscription, au dispensaire ou à l'hôpital,

triangle fatal, mais obligé, de la prostitution légale.

Il est une variété de la prostitution clandestine qu'il faut

mentioimer ici, car elle est le type réel de la démoralisation au

sein des grandes villes; je veux parler des femmes entretenues.—
A Bordeaux, plus que partout ailleurs, après Paris, se retrouve,

avec tous les traits édifiants qui le caractérisent , œ demi-monde.,

si dramatiquement exploité depuis quelques années, mais qui a

toujours tenu, dans nos mœurs dissolues, le haut du pavé de la

prostitution.

A côté donc des filles de boutique, des ouvrières, des grisettes

qui pullulent, après la journée, dans les maisons de passe, il est

un nombre considérable de femmes vivant plus ou moins osten-

siblement avec messieurs tels et tels, qu'elles s'ingénient à ruiner,

et dont plusieurs portent audacieusement les noms. Logées dans

(1) Note relevée du registre du dispensaire, et fournie par M. Mathéron,
chef de division.

(2) n Que s'il était permis de soumettre à une visite générale les filles qui

» pullulent dans les lieux de rendez-vous, on pourrait établir comme propo-

X sition démontrée que : La syphilis a fixé sa plus cruelle symplomalologie

» dans la dangereuse et considérable population des maisons de passe. Là, sans

» contredit, se trouve la source de ces complications tenaces que la pratique

» nous met encore à même d'observer, malgré leur décroissance réelle chez

» les masses légalement explorées; là s'engendre et se communique le venin

» syphilitique avec ses formes de Protée et sa malignité dhydrophobe; là, et

» seulement là, se concentrent impunies et cachées, la propagande honteuse

j> du vice et l'atroce théorie de l'empoisonnement social. » {Aperçu de statis-

tique médicale et administrative sur l'hospice des vénériens de Bordeaux

,

1837, par le docteur J. Venot, page 46.)
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(le somplufitises peliles maisons, ces maîtresses en titre del'homme

qui les entretient, ont habituellement un ou plusieurs amants

de cœur, sans compter les caprices ou passes, cordes souvent

essentielles de leur industrie. — On comprend que celte prosti-

tution latente amène plus d'une victime à notre cabinet de

consultations; victimes innocentes et d'autant plus muettes,

que l'événement qui les conduit chez nous est très souvent le

simple résultat d'une entrée de faveur.

Au surplus, ces dames donnent le ton à la mode; leur toilette

est toujours riche, soignée, rarement excentrique. On les voit

briller dans les promenades, aux stalles d'orchestre du grand

théâtre, dans les représentations d'apparat; quelques-unes ont

la calèche découverte et la robe bouffante dans les courses ou

les cavalcades fasliionables. D'autres promènent des enfants (les

leurs ou d'autres) superbement vêtus ; il en est qui donnent de

grands dîners, des bals, des soirées musicales; chez d'autres, le

jeu a plusieurs fois mis en défaut la surveillance de la police, etc.

Un fait pénible, c'est que la généralité de ces fdles se recrute

dans la population bordelaise.— Chez presque toutes on trouve,

dans la cuisine ou l'office, une domestique âgée. — Cette domes-

tique est la mère de madame!

Des revers de plus d'un genre précipitent souvent ces reines

d'un jour dans la voie de la prostitution plébéienne ; alors les

atteignent tous les déboires de la position. Au moment où

j'écris ces lignes, deux de ces ex-merveilleuses sont en traitement

à l'hospice Saint-Jean, se rappelant ^rt/eme/i? les instants de rapide

splendeur qu'elles ont passés au Chemin neuf^ petit quartier Bréda

de la ville de Bordeaux.

II. DE l'inscription.

Elle fut longtemps irrégulière, sans méthode, presque laissée

au bon plaisir d'une police souvent injuste, passionnée, ou peu

soucieuse des véritables résultats de celte mesure tutélaire.

Depuis 1830 néanmoins, une règle à peu près fixe établit

quelque ordre dans cet important chapitre de la salubrité

publique (1). Sans remonter si haut, je prendrai le premier re-

(1) (( Lorsqu'il est avéré, par des rapports exacts et renouvelés par des

w témoignages irrécusables, qu'une fille se livre à la prostitution , elle est

» mandée à l'hôtel de ville pour avoir à expliquer sa position. Si les raisons

)) qu'elle fournit ne démentent pas les renseignements pris sur sa manière de
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gistre d'inscription, celui de 18o/i. A dater de cette époque, le

livre du Bureau des mœurs prend une forme et un rang authen-

tiques. En considérant cette année comme point de départ, et

allant jusqu'au 1" janvier 1851, c'est-à-dire pendantunepériode

de 17 années, on trouve que le nombre d'inscriptions opérées sur

ce contrôle a été de 4,066. Voici le tableau de ces inscriptions,

textuellement emprunté au Compte rendu des travaux de la police

de Bordeaux, fait en 1855 par M. Dutasta, ex-chef de la police de

sûreté.

1834.

1835.

1836.

1837.

1838.

1839.

1840.

1841.

1842.

340
416
178
217
246
256
287
252
219

2,411

Report.

1843 .

1844
1845
1846
1847
1848
1849
1850

. 2,411
.... 252

229
191

241

239
157
188

.... 195

Total 4,066

Ces 4,066 filles étaient originaires des départements suivants

9

10
11

12
13
14

15
16
17

18
19

20

Bordeaux 388
Gironde 485
Basses-Pyrénées

Dordogne

Charente

Charente-Inférieure

.

Landes

Lot-et-Garonne

Morbihan
Seine

Haute-Garonne
Finistère.

Loire-Inférieure . . .

.

Haute-Vienne

Hautes-Pyrénées. . . .

Corrèze

Lot

Ille-et-Vilaine

Gers

Vienne
Tarn-et-Garonne. . .

.

873

472
274
232
219
205
180

100
96
94

85
76
73

65
60

50
45
44
34

32

3,309

Report.

.

21 Deux- Sèvres

22 Vendée
23 Cantal

24 Côtes-du-Nord

25 Indre-et-Loire

26 Ariége

27 Tarn

28 Puy-de-Dôme
29 Aude
30 Rhône
31 Seine-Inférieure....

32 Nord

33 Maine-et-Loire

34 Mayenne
35 Moselle

36 Manche
37 Aisne

38 Pas-de-Calais

39 Oise

40 Pyrénées-Orientales.

3,309

32

29

27

26
24

23
22
21

21

20
20
17

16

15
14

14
13

12
11

11

3,697

1) vivre; si surtout elle est dans les conditions d'âge et d'indépendance indi-

» quées par la loi, on l'inscrit au livre matricule ouvert à cet effet au bureau

» du chef de division de la police de sûreté. Dès lors elle est classée et reçoit

1) un numéro d'ordre au répertoire. » [Aperçu, de statistique médicale et admi-

nistrative, page 59.)
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Report... 3,697

41 Sarthe 11

42 Bouchesdu-Rhône . .

.

11

43 Allier 10
44 Seine-et-Olse 10
45 Bas-Rhin 10
46 Nièvre. 10
47 Loiret 10
48 Doubs 9

49 Aveyron 8

50 Creuse 8

51 Hérault 8

52 Isère 8

53 Haute-Loire 8

54 Seine-et-Marne 8

55 Marne 7

56 Haute-Saône .' 7

57 Ain 6

58 Côte-d'Or 6

59 Eure-et-Loir 6

60 Jura 6

61 Orne 6

62 Ardèche. 5

63 Aube 5

3,880

64
65

66

67

68

69
70

71

72
73
74

75
76

77

78

79
80

81

82
83
84

85

86

399

Report... 3,880

Calvados S

Drôme 5

Indre 5

Meurthe 5

Saône-et-Loire 5

Ardennes ^

Cher 4

Loir-et-Cher 4

Loire 4

Meuse 4

Somme 4
Var 4

Hautes-Alpes 3

Gard 3

Lozère 3

Haut-Rhin 3

Vosges 3

Yonne 3

Eure. 2
Marne (Haute-) 2

Vaucluse 2

Corse 1

Alpes (Basses-)

3,958

ÉTRANGÈRES.

Espagne 69

Allemagne 7

Amérique 7

Savoie 6

Belgique '5

Prusse 3

Suisse 3

lOÔ"

Report.

Angleterre. . .

.

Italie

Hollande

Autriche

Sardaigne

Bavière

Total..

100

1

1

1

1

"ÏÔ8

RÉCAPITULATION : Ftancc 3,958
Étranger 108

1,066

Les années 1851, 52 et 53 ont fourni 800 inscriptions. Je

pourrais pour ce nouveau nombre répéter l'indication des dépar-

tements qui l'ont complété
;
je me bornerai à signaler Bordeaux

et la Gironde pour 117 et les Basses-Pyrénées pour 105. Il est à

remarquer que sur le chiffre béarnais (105) on ne trouve que 9 filles

sachant signer, et sur celui des Bordelaises (117) l'étonnante

proportion de 1 09 illettrées pour 8 pouvant à peine écrire leur nom
au registre. Précieux argument en faveur de la moralité de

l'ignorance au sein des classes inférieures 1
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Ce total de 800 inscriptions était fourni par les professions

suivantes :

Tailleuses et couturières... 386
Domestiques 238
Modistes 75
Sans profession 43
Blanchisseuses 18

Piqueuses de brodequins. .

.

14

774

Report. . .

.

Marchandes

Musiciennes ambulantes.

Artistes dramatiques....

Passementières

Brodeuses

Gantières

/ /4

11

800

Arrivant maintenant à 1856, on trouve un effectif de 923 filles

ou femmes ayant fait une ou plusieurs apparitions sur le théâtre

do la prostitution. A aucun moment, toutefois, dans celte pé-

riode de trois années, le nombre des présentes ne s'est élevé au-

dessus de 588, ni n'est tombeau-dessous de 55Zi. Nous avons vu

qu'au moment où ces lignes sont tracées (septembre 1856), le

nombre réel des filles publiques de Bordeaux est de 555.

11 résulte des supputations diverses de M. Dutasta, que sur ce

total de 92.3 filles, 230 seulement appartenaient par l'inscription

à l'année '185'-t, et que groupées ainsi qu'il suit, on pouvait appré-

cier combien chacune d'elles avait vécu dans la prostitution.

16 au moins 18 ans.

34 — 15
90 — 8

170 — 5

613 au plus 3

923

Comment se décompose le personnel de la prostitution, ou

plutôt quelles sont les causes qui le font varier sans cesse? On

comprend qu'il s'agit dans ce chapitre des motifs de radiation,

contre-poids perpétuel de l'inscription. Le compte rendu de

M. Dutasta, tout en renonçant à établir une statistique fidèle sur

ce point, assez difficile, à cause de la mobilité de ces radiations,

presque toutes sollicitées par le caprice d'un moment, une faveur

irréfléchie ou une passagère affection (1), n'en donne pas moins le

(1) .Te renonce, monsieur le maire, à vous donner quelques détails sur

ces radiations, qui sont presque toujours momentanées, n'ont aucun carac-

tère définitif, et tiennent bien moins à des causes sérieuses et durables

qu'à l'instabilité qui distingue si éminemment les jeunes prostituées. Ce-

pendant, quelques-unes ont trouvé dans le mariage le motif de leur affran-

chissement. Mais on peut penser ce que doivent être, en général, des gens

qui, volontairement , atlaclient par des liens iudi.>;solubles leur existence à
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pénible tableau de certaines de ces exemptions prescrites par

l'âge, les intirmilés ou d'autres circonstances natureiles.il trace

àce propos les lionteuses éventualités qui atteignent ces malheu-

reuses, vieillies avant le temps, tombant dans la dégradation,

reléguées aux derniers emplois dans les ateliers de la ville, et trop

souvent flétries par quelques condamnations afflictives ou infa-

mantes.

Quant à ce qui concerne l'inscription des mineures, ce noli me

tanrjere du pouvoir judiciaire qui fait loi dans tant de localités, et

qui prête de si puissantes armes à l'arbitraire et à la fraude en

matière de passe-port, je laisse parler l'auteur du Compterendu

déjà cité. On peut facilement comprendre le progrès adminis-

tratif qui s'est opéré dansnotre ville, par l'extrait suivant du rap-

port de M. Dutasla au maire de Bordeaux.

«Je ne terminerai pas cette partie de mon travail sans vous

entretenir de certains usages adoptés dans d'autres villes, qui me
paraissent abusifs, jettent la confusion et l'irrégularité jusque

dans notre service, et sont peut-être plus regrettables encore

pour l'honneur des familles que pour la dignité de l'adminis-

tration.

w Dans le courant de 185^, des filles mineures qui n'avaient

guère plus de dix-huit ans sont venues solliciter l'inscription sur

nos contrôles, exhibant avec confiance leurs passe-ports, sur les-

quels était mentionné l'âge de vingt et un ans. J'ai eu dans les

mains, au moins vingt de ces passe-ports ; les titulaires avaient :

3 18 ans.

2 19 ans.

15 20 ans.

Ce qui donne lieu à ces inexactitudes, est un fait assez com-

mun et bien fâcheux par les conséquences qu'il entraîne. Dans

une foule* de petites localités, même dans certaines villes, la

prostitution des mineures n'est pas tolérée. Là, toute fille qui ne

présente pas un passe-port de vingt et un ans (c'est le terme consa-

celle de ces malheureuses. Ce sont, presque toujours, des hommes qui ont

perdu, dans la paresse et dans la fréquentation de cette classe, tout sentiment

de pudeur et jusqu'à Finstinct de l'honnêteté. Habituellement les femmes

ainsi rayées se mettent à la tête de quelque maison de tolérance, ou conti-

nuent clandestinement leur ancien métier, et ne tardent pas à reprendre

leur place dans les rangs d'où l'hymen les avait momentanément tirées.

[Comple rendu de la police de Bordeaux, par E. Dutasta.)

O^ ÉDIT., T. U. 20
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cré) est chassée impitoyablement : comme si le déplacement

était lin remède à limmoralité ! Mais, en revanche, on accueille

sans difficulté toutes celles qui ont eu le bonheur ou l'adresse

de se procurer ce talisman. Le corps le plus juvénile, la physio-

nomie la plus enfantine, n'éveillent aucun soupçon chez ces sé-

vères gardiens des mœurs. Le passe-port suffit; c'est une pièce

irrévocable, définitive, qui soustrait les mineures à l'autorité

paternelle, et leur laisse la libre possession de leurs facultés phy-

siques et morales, si honteusement exploitées. Quand ces titres

n'ont pas été arrachés par surprise à la bonne foi des fonction-

naires, vous pouvez juger quel prix y ont mis des filles perdues,

unies aux dames de maison ou autres agents de corruption qui

voulaient s'assurer de leurs personnes.

» Cette surveillance est une source d'abus des plus graves.

Certains fonctionnaires ne se font pas scrupule de prendre en

main les intérêts des dames de maison contre les filles, de

retenir les passe-ports de celles-ci et de les envoyer direc-

tement aux maîtresses d'autres établissements où il leur a été

fait des avances. Quelquefois le caprice et l'esprit de fantaisie

semblent avoir inspiré certaines mesures. Dans le chef-lieu

d'un département voisin, on ne permet aux filles publiques de

changer de maison qu'après'avoir quitté la ville pendant au

moins un mois. Après ce que nous avons appris ici de l'arbi-

traire dont on use dans certains endroits envers ces malheu-

reuses, ces faits et bien d'autres encore ne doivent pas nous

surprendre.

» Ces observations prouvent au moins l'ignorance de beau-

coup de ces hommes appelés à diriger cet important service.

Il serait temps que le gouvernement voulût bien leur tracer

quelques règles, et vous jugerez, monsieur le maire, si comme
premier magistrat de Tune des cités les plus populeuses de

l'empire, ayant eu sous les yeux la preuve de ces abus, vous ne

rempliriez pas un important devoir en appelant l'attention de

l'aulorité supérieure sur la nécessité d'y mettre un terme.

» En ce qui concerne notre ville, vous avez fait tous vos

efforts pour régulariser, à l'intérieur comme à l'extérieur, le

service de la prostitution et sauvegarder autant que possible

l'honneur des familles, la santé et l'ordre publics.

n Par une circulaire du 18 novembre 4850, vous avez recom-

mandé à MM, les commissaires de police la plus grande circon-
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speclion dans la mention de l'âge sur les livrets des domestiques,

et sur les certificats des passe-ports demandés par déjeunes filleis

dont la majorité peut paraître douteuse. L'inscription de chaque

fille publique doime lieu à un procès-verbal dans lequel se trou-

vent énoncées toutes les circonstances qui l'ont amenée, Aucune

fille mineure n'est inscrite que lorsque tous les moyens de la

faire changer de sentiment et de conduite ont été épuisés, soit

par l'administration, soit par les familles présentes ou absentes.

Pour éviter toute surprise, vous obtenez l'acte de naissance de

chaque fille insciite. Ces mesures n'abritent pas seulement

votre responsabilité, mais elles ont plus d'une fois produit les

résultats salutaires que vous aviez en vue: plusieurs filles perdues

ou sur le point de l'être, ont été rendues à leurs familles ; et

s'd est vrai que le plus grand nombre ait persisté dans la mau-
vaise voie, du moins vous avez eu la satisfaction de pousser

jusqu'au bout, à leur égard, l'exercice de l'une des attributions

les plus tutélaires de votre paternelle autorité. »

Terminons ce qui a trait à cet important chapitre, en signalant

l'active surveillance que notre police exerce sur la prostitution

clandestine. Le maire de Bordeaux a prescrit cette année l'in-

scription d'office de 51 filles insoumiseset dont on nepouvaitplus

attendre aucun retour à la vie honnête. Ce magistrat a encore

fait fermer cinq maisons garnies oîi les proxénètes de la débauche

exerçaient leur frauduleuse industrie ; enfin, M. le préfet a or-

donné la clôture de cinq débits de boissons, cafés ou restaurants

suspects, en conformité du décret du 28 décembre 1852.

IIL DU DISPENSAIRE (1).

Organisé sur de faibles bases jusqu'en 1830, ce service public

s'est depuis amélioré sensiblement, quoi qu'il soit encore enta-

ché de beaucoup d'abus. Les visites qui étaient mensuelles, non

contrôlées, incomplètement pratiquées, sont devenues, il est

vrai, bimensuelles avec contre-visites, et sont répétées chaque

huitaine quand le cas paraît l'exiger ; mais la distribution des

(1) On a depuis longtemps reconnu que la visite des prostituées, quoique

consacrant une violation du droit commun, est une mesure importante d'jiy-

giène publique et de morale. La société ne pouvant se régir que par des lois

de nécessité, il faut admettre comme fondées toutes les précautions qu'elle

consacre à la stireté de son existence. (/Iper^w de slalistique médicale et admi'
nislrative, page 54.)
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lilles en trois ou (juatre calégories, ie rare emploi du spéculum,

eL surtout le paietnenl direct de ces visites par les prostituées,

sont autant de graves anomalies que nous nous ctîoiçons en

vain de vouloir corriger.

Les filles dites des bas quartiers sont soumises à la visite gra-

tuite les l'^'" et lf> du mois.

Celles de la deuxième classe payant 1 franc 2") centimes,

passent les 2 et 16 ;

Enfin, les demoisellesde maison ou en chambre sont imposées

à 2 francs 50 centimes, et reçoivent la visite du médecin a

domicile les 3 et 17.

Puis viennent les contre-visites qui ont lieu à des jours indé-

terminés.

Ce classement, vicieux à tous les points de vue, offre une seule

garantie, c'est la probité incontestée des deux praticiens chargés

de descendre au rôle peu digne que leur a tracé la routine admi-

nistrative (1): l'égalité et la gratuité des visites; l'émargement au

grand livre de la municipalité d'honoraires fixes pour les méde-

(1) Il est essentiel d'iasister sur ce point de dignité professionnelle. Aussi

crois-je devoir ajouter aux nobles indications du sacerdoce médical formulées

par Parent-Ducliâtelet, ce que j'écrivais en 1837 sur le même sujet. •< A. cette

H délicatesse bien définie dans l'exercice médical, le chirurgien du dispensaire

» doit joindre d'autres obligations qui sont toutes de position. Sévère et

)) grave avec les prostituées, il accomplira sa mission de manière à n'encourir

)) aucun reproche ; scrupuleux et juste, il appréciera l'état sanitaire de chaque

)) visitée avec discernement et vérité. S'il a des modifications heureuses ù

» proposer, d'importants changements à demander, des avis salutaires à

)) recevoir, il doit le faire sans crainte et avec toute la franchise qui carac-

)) térise l'homme en qui le pouvoir remet son entière confiance.

» Car cette confiance, le médecin du dispensaire doit l'avoir absolue,

» complèle, sans réticence. Quand il accepte le mandat de veiller à la salu-

1) brité publique, le praticien doit se considérer comme le plus incorruptible

» représentant de l'élat social. Aussi cette confiance est son premier mo-
» bile. Elle est encore une compensation aux désavantages pratiques qui

» tiennent à l'emploi lui-même. Si la spécialité assure des droits à certaine

«clientèle, combien de gens qui vous acordent du talent, du tact, du
» jugement médical, et qui vous font l'injure de ne pas vous appeler pour

» leur médecin ou celui de leur famille, par cela seul que vous êtes docteur

» d'un hôpital de vénériens. — C'est un absurde préjugé, je le sais, mais il

» est plus absurde encore d'en nier la fâcheuse influence sur les réalités de la

» pratique, surtout quand l'homme qu'atteint ce préjugé conserve devant lui,

» comme devant toutes les aberrations intellectuelles semblables, l'attitude

M de l'honneur, de la conscience et de la raison
;
quand, fidèle aux inspirations

)) d'une âme élevée, il ne vend à aucun prix une distinction qu'il n'a pas

)> achetée; quand, enfin, en dehors de ses fonctions comme dans leur exer-

» cice, il demeure certain de la sympathie de ses pairs et de sa propre csti-

» me. )) [Ajjcrçu de statistique médicaJe et administrative, page 79.)
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cins, voilà ce qui manque à ce service, dout, au surplus, les ré-

sultais hygiéniques sont assez satisfaisants (1) Pour tout livret,

chaque fille reçoit nue carte-calendrier où les majuscules S et M
tracées par le docteur dans le casier du mois courant, indiquent

la situation de santé ou de maladie de la personne explorée, La

translation immédiate à l'hospice, ou la mise en liberté, résulte

de l'une ou l'autre de ces indications.

Sont encore soumises à la visite les filles que les rondes de

police ramassent sur la voie publique; celles qui, après dix heures

du soir, stationnent devant leurs portes, raccrochent plus ou

moins ostensiblement ou deviennent l'occasion de scandale et de

bruit. Le raccrochage, depuis quelques années surtout, est

sévèrement surveillé, même dans les bas quartiers. Notons que

ces dernières visites sont faites par le médecin de la prison mu-

nicipale.

Enfin, la prostitution clandestine a fourni l'année dernière

178 visites au service médical, savoir :

A la suite d'arrestations 7()

Sans arrestations 102

178

li faut comprendre dans ce nombre une quinzaine do filles ou

femmes mariées victimes des vices de leurs maris ou amants ; et

dix petites filles plus ou moins déflorées et contaminées par des

misérables dont la cour d'assises a fait justice. Sur ce nombre de

178, 106 ont offert des cas de syphilis généralement plus graves

que ceux qui ont motivé l'arrestation des filles soumises.

(1) Je ne saurais trop insister sur l'abus criant de la taxe, triste impôt qui,

peut-être, n'est conservé dans aucun dispensaire de France, lior» celui de

Bordeaux. — C'est une anomalie choquante, au milieu des améliorations si

nombreuses apportées au code de la prostitution bordelaise, que ce prélève-

ment honteux des prix de visite, directement éiabli entre la prostituée et le

médecin. — Supprimer la taxe et fixer l'honoraire du praticien, voilà ce qui

serait juste et normal Mais si l'on veut absolument que le dispensaire soit

enlrelenu à ses frais, que l'impôt soit alors purifié en passant par la filière

des finances municipales. — De celte manière il ne salira plus la maiu de

l'homme de l'art, qui, je le répète, pour conserver sa dignité, ne doit rece-

voir de traitement que sur un chiffre fixe et au guichet du caissier de la

ville. (Voyez Parent-Duchatelel, t. Il, p. 208.)
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IV. HOSPICE SAINT-JEAN

{Enclos^ Dépôt des vénériens^ Hôpital du guet à cheval, Hospice

des vénétHens.)

Telle est la synonymie de cette maison esssentiellement mu-
nicipale, qui, de simple lieu de détention et de guérison des

filles publiques malades, a, sous les administrations diverses

qui se sont succédé, surtout depuis vingt ans, pris tous les

développements, fait tous les progrès nécessaires pour mériter

d'être classée au rang des hôpitaux les plus régulièrement établis.

Trois services distincts le composent :

1" Service des hommes : 25 lits pour les indigents. 10 lits pour

les payants (1 fr. la journée).

2° Service des filles du dispensaire: trois salles de 12 lits

chacune.

3" Service des femmes du civil : deux salles de 12 lits.

Ces services sont parfaitement séparés les uns des autres.

— Les hommes occupent l'aile gauclie du bâtiment , les

femmes l'aile droite ; chaque classe dans un compartiment bien

distinct.

L'administration est régie par une commission que préside

M. le maire, assisté de deux conseillers municipaux. — Un
directeur ayant sous ses ordres tous les employés, est l'agent

direct delà commission administrative.

Le service médical comprend : un chirurgien en chef, un

chirurgien adjoint , un pharmacien , un infirmier et deux

infirmières. Aucun ordre religieux n'est attaché à cet hospice.

Renfermant ces considérations rapides dans ce qui concerne

le traitement des prostituées, je ne m'occuperai ni de l'histo-

rique de l'établissement, ni de ses détails d'aménagements, de

régime, de budget, ni même des vénériens hommes, qui for-

ment l'élément principal de la clinique instituée il y a trois ans

seulement, et qui porte déjà ses fruits conmie armexe d'ensei-

gnement à l'école de médecine; — je ne mentionnerai que les

faits relatifs à la population des deux services femmes, aux

entrées, au parallèle des cas morbides dans les deux classes,

à l'ea^m^ comparatif et aux établissements dits de refuge.

Entrées, — Je trouve dans les registres du dispensaire, rap-
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proches de celui de l'hospice (!" trimestre 1856), le tableau

suivant :

Filles. Malades.

Première catégorie. Maisons fermées 172 25
Deuxième catégorie. Filles isolées, maisons de passe. ... 189 70
Troisième catégorie. Bas quartiers 571 429

Il faut bien quelque expérience pour ne pas s'étonner du petit

nombre de filles malades dans les grandes maisons. — Cepen-

dant ce fait s'explique : par le privilège qu'ont ces filles d'attirer

les classes riches^ aisées, qui leur donnent des habitudes de

luxe et de propreté; par leur alimentation généralement

saine, suffisante, quelquefois confortable; par le repos, les

bains; en un mot, par toutes les conditions d'une bonne

existence.

Le contraire a lieu chez la plupart des autres filles qui vivent

de privations ou d'excès de tout genre, s'abreuvent de mauvais

vin, de liqueurs alcooliques, s'abrutissent dans de grossiers

rapports avec des hommes crapuleux, dégoûtants. — Bien

entendu que cette règle est sujette à de nombreuses et singulières

exceptions , car dans l'aristocratie du vice comme dans les

hautes distinctions sociales, noblesse n oblige pas toujours.

Les filles isolées ou en chambre paient 1 franc la journée de

leur traitement. — Les maîtresses de maison sont assujetties à

la même redevance pour, leurs filles malades. Cette disposition

date du 20 m.ars 1839. (Arrêté pris sur la proposition de M. Va-

lette, chef de la police de sûreté.)

La prostitution clandestine a fourni dans le même trimestre

un total de 83 malades, nombre qui, multiplié par quatre,

dépasse de beaucoup le chiffre de l'année dernière (178); mais

indépendamment de la grande augmentation du personnel

syphilitique de cette classe, il faut encore noter la gravité rela-

tive des symptômes qu'elle offre. Voici un relevé clinique qui

prouvera surabondamment cette différence :
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TRIMESTRE JANVIER-MARS 1856.

SYMPTOMATOLOfilE.

DISPENSAIKE

324 malades.

MOYENNE
du

traitement.

CIVIL.

85 malades.

MOYENNE
du

trailcment

Blennorrhagics simples, vagi-

nites

— ulcéreuses...

Chancres primitifs

215
71

158
49
11

14

4

Jours.

40
65
28
.50

92
78

109

22
15
11

49
10
1 l

5

2

Jours,

48
59
28

57

112
84

152
167

Bubons. Accidents secondaires.

graves . . • • •

— carie

Les nombres excédant 9U indiquent que les malades ont eu

plus de trois mois de traitement.

Exeat. — Ce vif désir de toute prostituée détenue à l'hospice

n'est accordé que par le chirurgien en chef, et après constatation

bien avérée delà guérison.II peutêtredonné à la visite de chaque

jour, mais le mardi et le samedi sont spécialement destinés à

cette vérification de sortie. Le mouvement de la population est

plus varié dans le service des filles du dispensaire que dans

l'autre, moins nombreux d'abord et plus sérieusement affecté.

Ajoutons que le chiffre moyen de la population est journelle-

ment pour le semestre actuel :

Service du dispensaire 48
Service du civil 25

Que dirai-je du régime intérieur et des moyens disciplinaires?

Quels détails sur l'alimentation, la prohibition des visites du

dehors, les relations de l'hospice Saint-Jean avec les autres

hôpitauxde laville, notamment Saint-André et la Maternité? Les

bornes restreintes de ce travail m'obligent à n'en faire que la

simple énumération.

V. DES ATELIERS ET DES MAISONS DE REFUGE.

Je serai moins laconique sur les ateliers et maisons de refuge,

établissements qui ne sont nullement compris à Boideaux. En
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effet, des ouvroirs informes réunissent dans deux dépendances

de l'hospice les filles malades qui veulent s'y rendre pour travail-

ler ; mais ce travail, qui n'est ni obligatoire ni taxé, cesse au

moment de Vexeat, et n'a même pas l'avantage, étant facultatif,

d'occuper les loisirs d'un long traitement chez les filles naturel-

lement oisives.

Vainement, depuis vingt ans, j'ai dans plusieurs Rapports et

Mémoires, insisté pour faire établir une Maison de convalescence,

refuge essentiellement moralisateur et curatif ; vainement, j'ai

fait de cette création l'argumetit ultime, le delenda est Carthago

de la syphilis à Bordeaux, on m'a toujours répondu que la yl/^se-

r?'corc?e suppléait efficacement à l'innovation réclamée.

Or, qu'est-ce que la Miséricorde?\]ï)e, sainte et pieuse retraite,

011 l'hygiène est sacrifiée dans ses plus vulgaires prescriptions aux

pratiques de la religion et aux travaux manuels les plus rudes.

La iVisé7nco7-de ! c'est une sorte de couvent de force d'où nous

reviennent, atteintes de récidives souvent sérieuses, des filles li-

vrées à l'incurie, à la malpropreté, et fatiguées par une mauvaise

nourriture et un travail excessif. Certes, les efforts moraux tentés

dans cet établissement par les dignes sœurs qui le desservent

méritent les plus grands éloges, mais les soins de santé, de salu-

brité et de convalescence, leur sont radicalement inconnus. Elles

imputent à péché la moindre ablution, le plus innocent lavage
;

le bain est une superfluité mondaine dont le nom n'est jamais

prononcé dans le couvent. Étonnez-vous, après cela, des recru-

descences !

Hàtons-nous pourtant d'espérer ce que des bruits administra-

tifs récents nous permettent de regarder comme fondé. La géné-

reuse initiative du préfet actuel de la Gironde (M. de Mentque)

est, assure-t-on, disposée à seconder les vues de réalisation plus

haut indiquées. Grâce à la sollicitude éclairée de ce magistrat,

l'hospice Saint-Jean se trouverait bientôt gratifié d'une salle dite

de convalescence. Alors, la visite de sortie, au lieu de mettre im-

médiatement en liberté les filles dont un traitement méthodique

efface rapidement les symptômes, leur ouvrirait les portes de

l'annexe, pour y passer un temps de repos calculé sur la gra-

vité relative du mal qui les aurait conduites à l'hospice. De
cette façon , le dispensaire ne peuplerait pas constamment

notre service des mêmes femmes, des habituées, comme on les

nomme; sujets tombés dans une aptitudevénérienne telle, qu'on
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pourrait, les prenant pour exemples, croire à l'inefticacité des

traitements chez certaines organisations.

La création de ce lieu de transition entre l'hospice et la liberté

n'aurait pas seulement un avantage médical bien constaté; mais

on devine que la morale publique y gagnerait infiniment. Basée

sur des règles sévères, cette sorte de détention, en habituant au

travail des femmes non entièrement perverties, leur ferait envi-

sager toute la laideur du vice et les rendrait au sentiment de leur

propre estime. La prostitution perdrait ses droits sur beaucoup

de ces infortunées, qui ne redouteraient pas seulement l'hôpital,

mais qui craindraient bien plus les causes qui y conduisent. On
éteindrait aussi parla ce sale prosélytisme des visiteuses qui spé-

culent, à la porte de l'hospice, sur le probable exeat de telle ou telle

vénérienne. Ce courtage infâme serait anéanti sans retour, et la

guérison morale d'un grand nombre de prostituées suivrait iné-

vitablement la cure physique delà syphilis : double bienfait qui

vaut bien la peine qu'on y réfléchisse, quand on est animé du

sentiment de l'humanité, éclairé par une sage et fructueuse pen-

sée : celle d'améliorer les mœurs et de consolider la santé gé-

nérale.

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PROSTITUTION DANS LA VILLE

DE BORDEAUX.

Le Maire de la ville de Bordeaux,

Vu les lois des 24 avril 1 790 et 1 8 juillet 4 837 sur les attributions

municipales
;

Vu les art. 330 et suivants du Code pénal, relatifs à la répression des

attentats aux mœurs;
Vu l'arrêté du 21 janvier 4839, portant règlement sur la police des

filles publiques;

Vu la correspondance échangée entre l'aulôrité judiciaire et la Mairie

de Bordeaux; vu notamment la lettre de M. le procureur du roi, en

date du 4 8 mars 1833, établissant en principe la légalité de l'action de

l'autorité municipale dans les mesures à prendre pour la répression de

la débauche publique, et par laquelle il reconnaît que les filles publiques

sont soumises à des règles exceptionnelles du droit commun ;
qu'elles

peuvent être arrêtées et envoyées en prison lorsqu'il arrive du tapage ou

des querelles dans les lieux qu'elles habitent ;
que les officiers de police

sont autorisés à s'introduire dans leurs maisons; que des quartiers

peuvent leur être affectés; qu'elles peuvent être soumises à des visites cor-

porelles
;
que des places particulières peuvent leur être affectées dans les

spectacles, et enfin, qu'elles sont placées sous la surveillance spéciale de

la police
•
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Considérant que dans le nombre des filles publiques qui affluent dans

notre villle, il en est beaucoup qui, par le scandale de leur conduite,

offensent les convenances et la morale publique, et qu'il est indispen-

sable de leur affecter certains quartiers, afin de pouvoir surveiller et

réprimer plus facilement leurs désordres
;

Considérant que les maisons de prostitution et de débauche peuvent

servir plus parliculièrement d'asile aux gens suspects, qui cherchent à

se soustraire aux recherches de la police, et que les lois ont appelé de

tout temps sur ces lieux la surveillance continuelle de l'autorité;

Considérant que, tout en conservant une partie des dispositions des

arrêtés antérieurs sur la prostitution, il a paru important d'en modifier

un certain nombre, principalement en vue de la prostitution clandestine,

dont les progrès incessants doivent éveiller toute l'attention et toute la

vigilance de l'autorité;

Arrête :

§ ï". — De l'inscription et de ses effets.

Art. 1. Il sera tenu à la mairie un registre-matricule où seront

inscrites toutes les filles ou femmes qui se livrent à la prostitution.

L'inscription comprend les nom, prénoms, âge, lieu de naissance,

profession, domicile et signalement de la personne inscrite. En regard

de ces indications, il sera établi sur ledit registre procès-verbal des

circonstances qui auront déterminé l'inscription.

Art. 2. L'inscription a pour effet de soumettre l'inscrite aux visites

corporelles
;

En cas de mal vénérien., au traitement obligé à l'hospice spécial de

l'Hospice Saint-Jean
;

Enfin, à toutes les mesures générales énoncées dans le présent règle-

rbent, ou à celles qui leur seront prescrites en particulier dans l'intérêt

du bon ordre, de la décence ou de la santé publique.

Art. 3. Les effets de l'inscription pourront être suspendus dans l'in-

térêt des mœurs et des familles, et lorsque les causes qui y avaient

donné lieu ayant cessé d'exister, la personne inscrite aura prouvé qu'elle

est revenue aux bonnes mœurs, ou qu'elle est en état de fournir aux

besoins ordinaires de la vie par un mariage légitime, un héritage, l'exer-

cice d'une profession honnête, l'occupation d'une place fixe, etc.

Cette suspension sera accordée par le maire sur la demande des per-

sonnes intéressées.

Art. 4. L'inscription des filles publiques a lieu d'office ou sur leur

demande.

Art. 5. Nulle fille ne sera inscrite d'office que lorsque l'administra-

tion aura acquis la certitude qu'elle se livre manifestement à la débauche.

Cette certitude pourra être acquise par divers faits, et notamment par

les circonstances suivantes :

La fréquentation habituelle de femmes connues pour se livrer à la

débauche;
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La rencontre en récidive chez des filles publiques ou dans un lieu de

débauche
;

L'arrestation en récidive sur la voie publique pour conduite contraire

aux mœurs, comme provocations, propos et actes licencieux
;

La communication du mal vénérien
;

La nature des relations, lorsqu'elles entraîneront du scandale, susci-

teront des plaintes, ou pourront menacer la santé publique
;

La domesticité dans une maison de prostitution jusqu'à l'âge de 45 ans.

Art. 6. Pourra êtreconduiteau dépôt delà mairie etsoumise à l'inspec-

tion des médecins de service, toute fille non inscrite qui sera surprise,

même pour la première fois, en compagnie de filles publiques ou dans un

lieu de débauche, ou tenant sur la voie publique une conduite contraire

aux mœurs, ou logée dans une maison mal famée.

Si elle est reconnue atteinte de mal vénérien, elle sera transférée

immédiatement à l'Hospice Saint-Jean pour y recevoir le traitement

nécessaire à sa guérison.

Si elle est reconnue saine, elle sera rendue libre. Dans l'un ou l'autre

cas, elle ne sera inscrite que si sa conduite ultérieure en fait reconnaître

la nécessité.

Art. 7. L'inscription ne sera définitive pour les filles mineures domi-

ciliées à Bordeaux, que lorsque leur père, mère ou tuteur auront refusé

d'employer les mesures coercitives nécessaires pour les empêcher de se

livrer à la débauche, et que l'administration aura épuisé elle-même, à

cet égard, les moyens en son pouvoir.

Le procès-verbal d'inscription mentionnera tout ce qui aura été fait

dans ce but.

Quant aux mineures étrangères à la ville, qui se livreront 'à la prosti-

tution, avis en sera donné au maire de leur commune, et elles seront

renvoyées dans leurs foyers, toutes les foisque leur père, mèreou tuteur

consentiront à les recevoir.

Art, 8. Toute fille sera, au moment de l'inscription, soumise à la

visite du médecin.

Il lui sera donné en même temps une carte contenant un extrait du

présent règlement. Cette carte indiquera ses nom, prénoms, âge, lieu de

naissance, etc. Le résultat des visites auxquelles elle sera soumise y
sera mentionné exactement.

Art. 9. Lorsque la conduite d'une fille publique attirera l'attention

et occasionnera du scandale, le maire pourra prescrire son renvoi im-

médiat dans une des rues atfectées à la prostitution scandaleuse.

§ IL — Des lieux de débauche.

Art. 10. Sont réputés lieux de débauche :

1° Les maisons où des filles se placent sous la dépendance d'une

maîtresse de maison pour se livrer à la prostitution;

2=" Les maisons dites de rendez-vous, c'est-à-dire, où des filles se

rendent passagèrement pour s'y livrer à des actes de débauche;
3° Les maisons ou les appartements où se logent liabiluellemenl des

filles indépendantes ou isolées se livrant à la prostitution.
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Art. I I . f-es lieux de débauclie ne pourront être tolérés qu'à charge,

par ceux qui les tiennent, de se conformer aux diï^positions ci-nprès.

Art. 12. Tout individu tenant une maison de filles placées sous sa

dépendance sera tenu :

]° D'obtenir un livre spécial dont la demande sera adressée directe-

ment au maire, qui statuera sur renseignements et selon que les consi-

dérations de morale ou de convenance permettront ou non de le délivrer
;

2° De faire inscrire à la mairie sur le livre, dans le délai de vingt-

quatre heures au plus, toutes les personnes qu'ils logeraient chez eux,

à quelque litre que ce soit, et de se soumettre, sous ce rapport, à toutes

les obligations imposées aux logeurs ordinaires par l'arrêté municipal

du 25 mars 1 8 I 8
;

.3" De conduire eux-mêmes à l'un des médecins du dispensaire toutes

les filles dont la santé deviendrait suspecte dans l'intervalle d'une vi-

site à l'autre ;

4° De prévenir tout désordre et tout scandale tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur de la maison ;

5° De ne pas tenir cabaret et de ne pas donner à boire;

6° De déférer, en toutes circonstances, à toutes les injonctions de la

police;

7" De fermer leurs m.aisons à partir de onze heures du soir.

Art. 13. Tous ceux qui tiendront une maison dite de rendez-vous,

seront soumis à obtenir préalablement une tolérance du maire comme
les précédents.

Ils se conformeront aux dispositions prescrites par les paragraphes

3, 4, 5, 6 et 7 de l'art. 12.

Art. 1 4. Tous ceux qui tiendront une maison de filles indépendantes,

dites filles isolées, se soumettront aux obligations prescrites par les pa-

ragraphes '1,2, 4, 5, 6 et 7 de l'art. 12.

Art. 15. Tous individu^ tenant une maison tolérée devront désigner

aux agents de l'autorité les filles qu'ils recevront passagèrement. 11 leur

est expressément défendu d'en soustraire aucune aux investigations des

agents, dont ils devront, au contraire, faciliter toujours les recherches.

Art, 16. Lorsqu'une maison ou une partie de maison recevra habi-

tuellement pour locataires des filles publiques
;
lorsque des filles, loca-

taires ou non locataires, y auront été surprises plusieurs fois dans des

conditions qui, conformément au présent règlement, auront déterminé

ou pu déterminer leur inscription, ces maisons ou ces appartements

pourront être réputés lieux de débauche, et, comme tels, soumis au

régime particulier aux maisons tolérées.

Ces maisons seront déclarées lieux de débauche, au moven d'un ar-

rêté municipal qui sera notifié au maître ou à la maîtresse de la maison.

Cet arrêté pourra prescrire, s'il y a lieu, la fermeture de la maison aussi

bien que l'expulsion des filles de mauvaise vie qu'elle renfermerait, et

sera exécutoire dans le délai de trois jours, à dater de la modification,

sauf recours à M. le préfet.

Art 17. 11 est expressément interdit d'ouvrir des lieux de débauche
sans en avoir fait la déclaration prescrite par le présent arrêté, et sans

avoir obtenu du maire la tolérance nécessaire à cet effet.
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En conséquence, les faits qui donneront lieu au classement d'une
maison ou d'une partie de maison comme lieu de débauche, pourront
aussi être poursuivis devant les tiùbunaux compétents.

Art. 18. Les maisons tolérées, à quelque catégorie qu'elles appar-
tiennent et sous quelque dénomination que ce soit, se trouvent placées

sous la surveillance de la police : les agents pourront s'y présenter à

toute heure, pour y faire telles visites qu'ils jugeront nécessaires, et

s'enquérir de la position des personnes qui y seront reçues.

Art. 19. En cas de désordres ou d'inexécution d'une seule des obli-

gations prescrites aux individus tenant des maisons tolérées, ou même
lorsque le maire en reconnaîtra la nécessité, dans l'intérêt de l'ordre, de
la décence ou de la tranquillité publique, la tolérance pourra être, selon

le cas, suspendue ou retirée, sans préjudice des poursuites à exercer.

Art. 20. Toute personne tenant une de ces maisons, qui sera con-

vaincue d'y avoir attiré ou reçu des filles mineures, sera poursuivie

conformément à l'art. 334 du Code pénal, sans préjudice de l'applica-

tion des dispositions contenues dans l'article précédent.

§ III. — Police morale.

Art. 21 . Il est défendu aux filles publiques :

\° De sortir de leur domicile après dix heures du soir;

2° De se présenter sur les promenades
;

3° De s'arrêter dans les rues ou sur les places publiques, ou de les

parcourir dans un costume susceptible d'attirer l'attention sur elles;

4° D'adresser la parole aux passants
;

5° De se tenir sur le devant de leurs portes
;

6° De tenir des propos obscènes
;

7° D'appeler chez elles les hommes, même par signes;

8" De se montrer au public dans un état d'ivresse;

9° De se présenter devant les casernes et les corps de garde; d'ac-

coster les militaires ou de les recevoir chez elles après l'heure de la re-

traite.

Art. 22. Les filles publiques qui contreviendraient aux dispositions

contenues dans l'article précédent, ou qui se conduiraient de manière à

occasionner quelque désordre, seront immédiatement arrêtées, et dé-

férées, s'il y a lieu, aux tribunaux, ou au moins retenues au dépôt de

la mairie ou à l'Hospice Saint-Jean, à titre de correction.

Art. 23. Les filles publiques devront toujours être nanties de leur

carte et la montrer à toute réquisition.

Art. 24. Toute fille qui sera surprise nantie de la carte d'une autre,

subira, soit au dépôt de la mairie, soit à l'Hospice Saint-Jean, une con-

signe du nombre de jours que le maire jugera nécessaire, à raison du

motif qui l'aura fait agir.

Art. 25. Les filles publiques seront tenues, à chaque changement de

omicile, d'en faire la déclaration à la mairie dans le délai de vingt-

uatre heures. Cette disposition reste obligatoire tant que le maire le

qugera convenable, même pour les filles jouissant d'une suspension des

visites sanitaires.



BORDEAUX. h\5
#

§ IV. — Police médicale.

Art. 26. Les filles publiques sont assujetties, deux fois par mois, à la

visite des médecins désignés pour constater leur état sanitaire.

Indépendamment de ces visites, elles seront conlre-visitées toutes les

fois que cette mesure sera jugée nécessaire.

Art. 27. La fille visitée est tenue de présenter sa carte au médecin,

qui y apposera son cachet si elle est saine.

Si elle est reconnue atteinte ou suspecte de mal vénérien, elle est

envoyée au dépôt de la mairie, pour être dirigée sur l'Hospice Saint-

Jean. Sa carte, retenue à la mairie lors de son entrée à l'Hospice Saint-

Jean, lui est rendue à sa sortie.

Art. 28. Les filles publiques qui négligeraient de se rendre aux visites

sanitaires seront considérées comme suspectes de mal vénérien et

retenues au dépôt de la mairie, ou même à l'Hospice Saint-Jean, pen-
dant le temps qui serait jugé nécessaire pour reconnaître leur état

sanitaire.

Art. 29. Toute fille publique conduite au dépôt de la mairie pour

quelque motif que ce soit, sera soumise à l'inspection du médecin de

service.

Art. 30. Les filles publiques reconnues atteintes de mal vénérien

sont, à quelque catégorie qu'elles appartiennent, envoyées à l'Hospice

Saint-Jean pour y être traitées jusqu'à leur complète guérison, et ne
pourront jamais être soignées hors de cet hospice.

Art. 31. Lorsqu'un doute sérieux s'élèvera sur l'état sanitaire d'une

fille non inscrite, le maire l'invitera à se présenter ou la fera conduire

devant l'un des médecins de service, qui l'examinera et lui délivrera un
certificat constatant le résultat de l'inspection.

Il sera ensuite statué, pour l'inscription de cette fille, conformément
aux dispositions énoncées dans les art. 5, 6 et 7 du présent arrêté.

Dispositions générales.

Art. 32, MM. les commissaires de police sont chargés de surveiller

et d'assurer, en ce qui les concerne, l'exécution du présent arrêté; ils

devront notamment, en conséquence, signaler au maire tous les faits de
prostitution clandestine qui parviendront à leur connaissance; maintenir

l'ordre, tant à l'intérieur qu'à l'exlérieur, parmi les filles publiques

isolées ou de maison
;
constater au besoin, par enquête, les faits de

nature à motiver l'inscription dune fille publique ou le classement d'une
maison comme lieu de débauche; enfin s'assurer que les filles inscrites

sont toujours munies de leurs cartes, et que ces cartes sont revêtues des
visas exigés.

Art. 33, Il est expressément défendu à tous agents de surveillance,

sous peine de suspension ou de destitution, selon la gravité du cas, d'ar-

rêter comme fille publique une personne qui ne serait pas bien connue
comme telle, sauf les cas de flagrant délit exprimés dans les art. 5 et 6

du présent arrêté
;
d'entretenir des liaisons intimes avec des filles pros-
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litiiées
; de los maltraiter en aucune manière et dans quelque circon-

stance que ce soit.

Art. 34. Le litre premier de l'arrêté municipal du 21 janvier 1839
est et demeure rapporté.

Art. 35. Le présent arrêté sera transmis à M. le préfet, conformé-

ment à l'art, n de la loi du 1 8 juillet 1 837.

Fait et arrêté à Bordeaux, en l'iiôlol de ville, le 31 octobre 1851.

Le maire, A. F. Gautier, aîné.

Par lettre du 9 octobre 1831, M, le Préfet a annoncé que rien ne s'oppose

à l'exécution du présent arrêté.



BKE.sT. UM

II

DE LA PROSTITUTION A BREST,

Far M. le docteur J. B.OCHARD,
Chiuugien en cbef de la inaiiiie.

I. POPULATION. .

La ville de Brest offre, sous le rapport de la prostitution, plus

d'intérêt que les villes de l'intérieur, d'une importance égale, en

raison de l'activité avec laquelle elle s'y exerce et du caractère

particulier que lui imprime sa population toute spéciale.

Celle-ci se compose de deux éléments distincts : l'un stable,

quoique progressif, c'est la population normale ou municipale;

l'autre mobile et variable pour le nombre et pour la composi-

tion, c'est la population flottante, représentée par le personnel

des différents corps de la marine et de l'armée de terre, auxquels

viennent se joindre les étrangers provenant de l'intérieur de la

France, ou de nos colonies.

Le tableau suivant, qui résume les recensements faits en 1846,

1851 et 1856, permettra d'apprécier les variations que subit,

d'une année à l'autre, ce dernier élément :

ANNÉES

1846. 1851. 4856.

Populalioa normale... . . 35,163 36,155 41,512

Population flottante 27,628 25,005 13,153

Totaux 62,791 61,160 54,665

La population normale n'a pas, comme on le voit, cessé de

s'accroître depuis dix ans ; la population flottante, au contraire,

a diminué de plus de moitié. Il est vrai que, dans ces dernières

années, soldats et marins ont été appelés sur le théâtre de la

guerre et que le port de Brest s'est trouvé presque désert : aussi

ce dernier chiifre de 13,153 ne représente-t-d qu'un minimum,

et la moyenne peut-être fixée à 25,000.

Les marins provenant des équipages de ligne, de l'inscription

mavilimeet des bâtiments armés, y figurent pour deux cinquièmes

à peu près ;
l'infanterie et l'artillerie de marine, pour un cin-

quième; les troupes appartenant au département de la guerre,

.V ÉDIT., T. II. 27
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pour un cinquième environ ; le reste est constitué parle person-

nel des écoles, des hôpitaux et des asiles, des maisons d'arrêt et

du bagne. Les marins, qui y entrent pour la plus forte part,

rapportent, de leurs campagnes, ce besoin de jouissances de toute

nature qu'engendrent les longues privations, et l'argent néces-

saire pour le satisfaire. Ils sont, pour la prostitution, une res-

source puissante, qui alimente principalement les maisons de to-

lérance. Les soldats, au contraire, s'adressent de préférence aux

filles insoumises. Aussi paient-ils à la syphilis un plus large

tribut que les matelots.

IL FILLES PUBLIQUES. — MAISONS DE TOLÉRANCE.

1° Nombre des filles publiques .
— Le nombre des filles publiques

n'est pas très considérable, surtout si on le compare à celui des

femmes qui se livrent à la prostitution clandestine. Il s'élève, en ce

moment, à Zhk.

Elles se divisent en deux classes :

Filles en maisons (à numéros) , . . = 131

Filles isolées (en cartes) 213

Total .344

2° Répartition dans les maisons de tolérance. — Ces 131 filles

sont réparties dans 20 maisons de tolérance, à raison de 6 filles,

en moyenne, par maison.

De ces 20 maisons,

12 sont situées rue Neuve-des-Sept-Saints.

5 — rue Haute-des-Sept-Saints.

2 — rue Charronnière.

1 — rue des Malchaussés.

Total 20

19 d'entre elles sont fréquentées par les matelots, les soldats,

les ouvriers civils et militaires ; la 20^ ne reçoit que des gens d'un

rang plus élevé, et, tout à fait exceptionnellement, des hommes
appartenant aux hautes classes de la société. Il y a vingt ans, on

en comptait U ou 5 de cette espèce ; elles ont cessé d'exister ou

se sont transformées, mais cela n'implique pas, il faut bien le

dire, une amélioration dans la moralité de ceux qui les fréquen-

taient : on doit l'attribuer au nombre toujours croissant de ces
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femmes galantes qui se distiuguenl des prostituées de bas étage

par la recherche de leur mise, lesoin de leurpersouiie et le choix

de leurs relations. Sans se faire illusion sur leur compte, ceux

qui les recherchent échappent, près d'elles, à la repoussante ba-

nalité des fîlies de n)aisons.

En 1850, le nombre de ces établissements s'élevait à 22, dont

2 ont été fermés, sans l'intervention de l'autorité, l'un en 1853,

l'autre en 1856. Il n'existe pas de maison de tolérance dans les

faubourgs.

y Provenance des filles publiques. — La plupart des filles pu-

bliques sont nées dans le Finistère, ou dans les Côtes-du-Nord.

Quelques-unes proviennent des départements du Nord, de la

Seine-Inférieure, du Morbihan, de l'Ille-et-Vilaine. Les maîtresses

de maison s'approvisionnent en général dans les grandes villes

voisines : Nantes, le Havre, Rouen, Rennes, en première ligne ;

Lorient, Quirnper, Morlaix, en deuxième ligne. Celles qui sont

nées à Brest y sont en minorité. Les filles isolées, au contraire
,

appartiennent, pour la plupart, à la ville ou à la banlieue.

h" Professions antérieures. — Les professions qui en fournis-

sentie plus sont celles de servantes, couturières, blanchisseuses,

repasseuses. Beaucoup d'entre elles n'ont jamais exercé de pro-

fession. Nées dans le libertinage, elles n'ont jamais cherché à se

créer d'autres moyens d'existence.

5° Age des filles publiques. — En ce qui a trait à leur âge, on

peut établir les chiffres approximatifs suivants :

Filles publiques âgées de 16 à 21 ans 30 à 35
— de 21 à 30 ans 2S0 environ.

— au-dessus de 30 ans SO à 60

6» Mouvement de la prostitution. — A partir de 1852, les ma-
tricules du dispensaire ontcessé d'être tenues d'une manière as-

sez régulière, pour permettre de suivre, année par année, le mou-
vement de la prostitution. D'après les renseignements fournis

par la police, et, en s'en rapportant à des documents semi-offi-

ciels, le nombre des filles publiques s'est accru d'un quart de-

puis 1850. Il n'a pas varié depuis trois ans. Dans le compte mo-
ral présenté par M. le maire, au conseil municipal, à la session

du mois de mai 185^, il est fixé à 3^5, et nous avons vu qu'il ne

s'élève aujourd'hui qu'à 3i4. Depuis le mois de mars 1856, w
tiers des filles inscrites a été renouvelé ; 35 d'entre elles ont été'

r
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robjetde poursuites et de condamnations judiciaires, un nombre

à peu près égal a quitté la ville ou en a été expulsé, 10 ont été

dispensées de la visite, en raison de leur âge, ou de leur conduite

régulière, 8 ont succombé ou sont entrées au Refuge. Cet éta-

blissement, destiné à servir d'asile aux prostituées qui veulent

rentrer dans la bonne voie, a été fondé par de pieuses femmes,

aux dépens de leur patrimoine, et se maintient à l'aide des sacri-

fices qu'elles s'imposent. 50 filles, en moyenne, y sont renfer-

mées. Soumises aux plus rudes privatisons par l'insuflisance des

ressources dont le Refuge dispose, elles partagent leur existence

entre le travail et la prière et vivent dans la séquestration la plus

absolue.

7" Règlements.— Les filles publiques et les maîtresses des mai-

sons qui les recèlent sont soumises aux dispositions suivantes :

Chapitre l*"". — Règlement du dis'pensaire de Brest.

Art. 1. Le dispensaire établi à Brest par ordonnance du roi, du
1" juillet 1829, dans l'intérêt de l'ordre et de la salubrité, pour les

femmes publiques de la ville de Brest, et des communes de Saint-Marc,

de Lambézellec et de Saint-Pierre Quilbignon, est dirigé par le maire

de Brest, sous l'autorité du préfet du Finistère et la surveillance du

sous-préfet de Brest.

Art. 2. Le personnel de cette administration se compose: d'un com-

missaire de police, directeur; d'un ou deux docteurs en médecine ou

en chirurgie, d'un secrétaire ou commis aux entrées, de deux agents

de police, d'un concierge, et d'une infirmière.

Art. 3. Le commissaire directeur a dans ses attributions : les rap-

ports journaliers au maire de Brest et au sous-préfet sur les filles con-

duites au dépôt; les relations avec les autres commissaires de police de

la ville de Brest; l'enregistrement et la radiation des filles publiques

sous l'approbation des maires compétents et le visa du sous- préfet; la

délivrance des cartes de sûreté; la recherche des filles retardataires à

la visite; l'admission à l'hospice pour traitement, d'après le certificat du

médecin constatant l'infection ; la proposition d'établissement ou de sup-

pression des maisons de tolérance; l'expédition des pièces comptables,

signées par le maire de Brest et visées par le sous-préfet; la tenue des

écritures. Le commissaire directeur porte à la connaissance des maires

de Brest et communes intéressées, du sous-préfet et du procureur du

roi, s'il y a lieu, les abus de nature à compromettre la salubrité et la

morale, qu'il parviendrait à découvrir au moyen des rapports fréquents

que ses fonctions l'obligent à entretenir avec les filles publiques; enfin

il est spécialement chargé, sous l'autorité des maires et du sous-préfet,

de la police intérieure et extérieure des maisons de prostitution ainsi que

de l'exécution du présent règlement, sans préjudice, des obligations des

autres commissaires de police de Brest, qui n'en sont pas dispensés.
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Art. 4. Les attributions particulières des médecins consistent à

visiter régulièrement les filles publiques aux heures, aux jours et dans

l'ordre arrêtés par le maire, à constater leur état de santé ou de maladie;

ils délivrent, après visite, les certificats de santé aux femmes qui

demandent leur inscription ou leur radiation; ils rédigent les rapports

demandés par l'autorité, sur les différents points du service de santé.

Chapitre II. — Classement des filles publiques.

Art. 5. Les filles publiques sont divisées en deux classes, suivant

qu'elles vivent séparément ou en commun. Les premières, dites isolées,

ne sont pas tenues à fournir un répondant : les secondes, dites en maison,

sont sous la responsabilité de la maîtresse de la maison.

Art. 6. La réunion des filles publiques rendant la surveillance plus

facile, tant sous le rapport de l'ordre que sous celui de la salubrité, les

maisons de filles publiques sont tolérées, à charge aux maîtresses de mai-

son qui exislentdéjà, comme à celles qui voudraient en établir à l'avenir,

de se conformer strictement aux dispositions suivantes : 1° D'obtenir un

livre de tolérance dont la demande est adressée directement au commis-
saire de police directeur, qui recueille les renseignements nécessaires et

les transmet, avec son avis, au maire de la commune où l'établissement

doit avoir lieu. Le maire les soumet, avec ses observations, au sous-préfet,

qui renvoie le tout, avec sa décision, au directeur chargé de notifier

à la pétitionnaire le refus ou l'autorisation de tenir maison, et, dans ce

dernier cas, de lui faire connaître, en lui délivrant le livre de tolérance,

les obligations auxquelles elle s'assujettit. — 2° De tenir registre des

noms, prénoms, lieu de naissance et âge des filles, avec la date d'en-

trée et de sortie. Ce. registre, coté et paraphé par le maire, est vérifié et

arrêté tous les mois par le directeur. — 3" De faire connaître, dans les

vingt-quatre heures, au directeur, les mutations survenues. — 4° De
conduire à la visite que le médecin de service fait au dépôt, tous les

jours le matin, les filles dont la santé deviendrait suspecte dans l'inter-

valle des visites hebdomadaires (1 ).— 5*^ De prévenir le désordre et le

scandale à l'extérieur comme à l'intérieur de sa maison, et de ne pas

recevoir de filles mineures. — 6" Il est interdit aux maîtres ou maî-

tresses de maisons de tolérance de tenir débit de boissons. (Décision

ministérielle du 6 octobre 1837.)

Art. 7. L'inexécution d'une seule de ces dispositions donne lieu à la

suspension et même à la suppression du livre de tolérance, qui sera

prononcée par le maire et le sous-préfet, sur la proposition du direc-

teur.

Art. 8. Les filles isolées font connaître au directeur du dispen-

saire leur changement de domicile, par la présentation d'un certificat

du commissaire de police dé l'arrondissement qu'elles viennent habiter.

Art. 9. Les filles isolées, dites enlrelenues
,
qui ont des moyens

d'existence connus, peuvent obtenir la faveur de n'être pas appelées

(1) Les visites ont lieu les mardi, mercredi, vendredi de chaque semaine,

Cependant le médecin de service passe au dispensaire tous les jours.
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au dispensaire, et de ne pas être tenues à exhiber leurs cartes hors de

cliez elles. La carte de sûreté leur est délivrée sur le certificat de santé

d'un médecin de leur choix, agréé par le directeur. Ce certificat est

renouvelé tous les mois. (L'abus reconnu de cette tolérance l'a fait ces-

ser immédiatement.) Le directeur adresse aux autres commissaires de

police l'état nominatif des filles jouissant des exceptions précitées, afin

qu'ils concourent à exercer sur ces filles la surveillance la plus active.

Chapitre IIÎ. — Inscription volontaire ou cVoffice.

Art. 10. Toute femme qui veut faire métier de la prostitution est te-

nue d'en faire elle-même la déclaration au directeur, qui, en vertu de

cette déclaration et de la présentation d'un certificat de santé, signé

par un médecin du dispensaire, l'inscrit sur une matricule générale.

Art. 1 1 . L'inscription comprend les nom, prénoms, âge, lieu de nais-

sance, profession, domicile et signalement de la femme, ainsi que sa

soumission aux mesures de surveillance et de salubrité en vigueur.

Lecture lui est faite de sa déclaration, qu'elle doit signer; si elle no

sait pas écrire, il en est fait mention.

Art. 12. Indépendamment de l'inscription sur la matricule générale,

les nom, prénoms et demeure de la personne sont portés sur un réper-

toire particulier, destiné à faciliter les recherches pour cause de dés-

ordre, de scandale, de retard de visites, etc.

Art. 13. Le directeur suspend l'inscription, lorsqu'il le juge néces-

saire dans l'intérêt des mœurs et des familles, en faisant connaître sur-

le-champ les motifs de cette suspension au maire, qui, s'il faut prendre

des renseignements près des parents ou de quelque autorité, traite

l'affaire administrativement, et qui, suivant l'occurrence, prononce en

définitive l'inscription ou le renvoi au lieu de naissance ou à la famille.

Art. 14. A défaut de déclaration volontaire, toute fille convaincue

de se prostituer, peut être inscrite d'office sur la matricule générale et

assujettie au règlement du dispensaire.

Art. Ifi. La conviction de la prostitution clandestine résulte d'une

enquête faite par le directeur, constatant jusqu'à la dernière évidence

une des circonstances suivantes :
1" La fréquentation publique des

femmes reconnues pour se livrer à la prostitution; — 2° la rencontre

en récidive, par des agents différents, chez des filles isolées ou dans

une maison de prostitution; — 3° l'arrestation en récidive, sur la voie

publique, pour conduite contraire aux mœurs, comme provocation,

propos et actes licencieux : — 4" La plainte directe ou indirecte, de

communication de mal vénérien, admise par le directeur; soumise

d'abord au maire et justifiée ultérieurement par le rapport d'un méde-

cin du dispensaire (Décision ministérielle du 6 octobre 1837) ;
— 5° l'état

de domesticité dans une maison de prostitution.

Art. 16. Le directeur, dans le cas de doute sur l'infection d'une fille

non inscrite, après avoir pris les ordres du maire, notifie à la personne

prévenue qu'elle ait à se présenter au dépôt, aux heure et jour fixés par

le médecin, jusqu'à décision positive. Il prononce l'admission à l'hôpi-
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tal, si la maladie est confirmée, et, à défaut de place, le maintien au

dépôt.

Art. 17. Dans tous les cas, les parents de l'inculpée (s'ils sont bien

famés d'ailleurs, et s'ils ont une existence bien connue) peuvent, sur

leur déclaration écrite, ou devant témoins agréés par le maire, obtenir

la faculté (1j de la faire traiter chez eux, toujours sous la surveillance

du directeur et du médecin du service.

Art. 18. L'inscription d'office n'a jamais lieu que sur un rapport fait

au maire, et une autorisation écrite de ce magistrat, approuvée par le

sous-préfet.

Art, 19. Il est délivré, à toute fille inscrite au dispensaire, une carte

de sûreté conforme au modèle. Toute fille est tenue de représenter sa

carte lorsqu'elle en est requise, soit chez elle, soit au dehors. Cette

carte est renouvelée tous les trois mois.

Art. 20. La matricule générale d'inscription, certifiée parle direc^

leur et visée par le maire, est arrêtée par le sous-préfet tous les trois

mois.

Chapitre I'V. — Radiation.

Art. 21. Toute fille publique, inscrite sur la matricule générale, ne

peut rentrer dans la vie privée, qu'après avoir obtenu sa radiation.

Art. 22. Toute demande en radiation est adressée directement au

maire, qui charge le directeur de prendre les renseignements néces-

saires.

Art. 23. Sur le rapport du directeur, le maire, dans sa conviction

intime que la demanderesse, indépendamment de son retour aux

bonnes mœurs, est ou n'est pas enélatde fournir aux besoins ordinaires

de la vie, par un mariage légitime, un héritage, l'exercice d'une pro-

fession honnête, l'occupatiofi d'une place fixe, etc., propose au sous-

préfet de refuser ou d'accorder la radialion.

Art. 24. Le sous-préfet adresse sa décision au maire, qui la trans-

met au directeur, pour être inscrite en entier, sur un registre particulier

et mentionné seulement sur la matricule générale.

Art. 25. Le directeur délivre à la pétitionnaire, une copie certifiée

de celte décision.

Art. 26. Le registre des radiations, certifié par le directeur, est visé

par le maire et arrêté par le sous-préfet, sous trois mois.

Chapitre V. — Police morale.

Art. 27. Les filles publiques, nonobstant les attributions du com-
missaire spécial les concernant, sont encore placées sous la surveillance

des autres commissaires de police, qui correspondent avec le directeur

pour tout ce qui relève de l'attribution des-mœurs.

Art. 28. Les commissaires de police signalent les filles qui se livrent

(1) Le traitement à domicile est rarement accordé. 11 est toujours fait par

un médecin du dispensaire.
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clandestinement à la proslitution. — Ils s'assurent que les filles et les

personnnes qui les logent, n'en imposent pas sur les changements de

domicile. — ils empêchent qu'elles ne stationnent en plein jour dans

les rues, sur les places et promenades, et provoquent les passants par

une mise, des paroles ou gestes indécents. — Ils tiennent la main à ce

qu'elles soient toujours munies de leur carte de sûreté, et à ce que ces

cartes soient revêtues des visas exigés. — Enfin ils maintiennent

l'ordre parmi les filles isolées ou en maisons, tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur.

Art. 29. Toute fille publique dont l'état de santé paraît douteux, ou

qui est prise en contravention, est arrêtée, conduite au dispensaire et

consignée au dépôt.

Art. 30. Le concierge fait prévenir le directeur qui constate dans

les vingt-quatre heures les motifs de l'arrestation et transmet expédi-

tion de son procès-verbal au maire, pour statuer ce que de droit.

Art. .31 . Toute fille publique, amenée au dépôt, est soumise à la vi-

site du médecin, avant sa sortie.

Art. 32. Il est expressément défendu à tous les agents de surveil-

lance, sous peine de suspension et de destitution, suivant la gravité

de l'infraction : — d'arrêter comme fille publique une personne qui

n'est pas bien connue pour telle; — d'entretenir des liaisons intimes

avec les filles prostituées, et de chercher a se venger des refus qu'ils

auraient essuyés, par de fausses déclarations qui provoqueraient contre

elles des mesures de police; — d'avoir un intérêt quelconque dans un

établissement de prostitution: — d'acce[)ter de l'argent ou des cadeaux,

sous aucun prétexte, des filles ou maîtresses de la maison; — de les

maltraiter en aucune manière, et dans quelque circonstance que ce

soit.

Art. 33. Les filles et les maîtresses de maison portent leurs plaintes,

s'il y a lieu, au directeur, qui, après avoir entendu l'agent inculpé

dans sa justification, soumet l'affaire, avec son avis au maire, pour qu'il

y fasse droit.

Chapitre VI. — Police médicale.

Art. 34. Les filles publiques sont soumises une fois la semaine, et

plus souvent s'il est jugé nécessaire, a la visite du médecin de service.

— Cette visite aura lieu, au dispensaire, aux heures, aux jours et dans

l'ordre déterminés par le maire. — Cependant, le directeur peut, dans

quelques circonstances nécessairement rares, prendre sur lui de faire

faire la visite à domicile (1).

Art. 35. La fille visitée est tenue de présenter sa carte, sur laquelle

si la fille est reconnue saine, le médecin inscrit la date de la visite, et

appose avec sa signature un cachet portant l'inscription Dispensaire de

SALUBRITÉ.

Art. 36. Si la fille est malade, le médecin retient sa carte et

(1) Toutes les fois qu'une fille ne peut, pour cause de maladie, venir à la

visite, le médecin se transporte à domicile pour la visiter.
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délivre un billet d'entrée à l'hospice, portant les symptômes principaux

de la maladie (1). — Le directeur vise le billet et la fait conduire par

un des agents de service; à sa sortie, elle est conduite sous escorte au

dispensaire pour reprendre sa carte.

Art. 37. Le médecin relient également la carte de la fille soupçonnée

d'être malade, et donne son avis au directeur, qui prononce la consigne

au dépôt, ou la renvoie chez elle, avec injonction de se présenter au

dispensaire, à des époques déterminées, jusqu'à la décision positive du
médecin.

Art. 38. Les filles malades ne doivent jamais être autorisées à se

faire soigner à leurs frais, et ne doivent même être traitées au dispen-

saire qu'à défaut de place à l'hospice (2), qui est toujours chargé de

fournir les médicaments et ustensiles nécessaires, sur la demande du

médecin de service, visée par le directeur.

Art. 39. La fille visitée, reconnue enceinte, sera désignée au direc-

teur, qui exercera à son égard une surveillance spéciale.

Art. 40. La fille enceinte, qui sera dans son huitième mois de gros-

sesse, qu'elle soit malade ou non, sera dirigée sur l'hospice pour y
faire ses couches (3).

Art. 41 . Le médecin de service suit, avec une assiduité scrupuleuse,

les traitements à domicile. Le commissaire-directeur et les autres com-
missaires de police redoublent de surveillance, envers les filles qui les

subissent.

Art. 42. Les filles qui ne se présenteront pas aux visites prescrites,

seront conduites au dispensaire, par ordre du directeur, ou par celui

du commissaire de police de l'arrondissement. Il en sera rendu compte

au maire.

Art. 43. Les filles qui se soustraient à la visite sont passibles, sur la

proposition du directeur et l'ordre du maire, de la consigne au dépôt,

pendant le temps qui sera jugé nécessaire pour reconnaître leur état

de santé.

Art. 44. Toute fille privée de sa carte pour cause de maladie réelle

ou supposée, qui est surprise nantie de la carte d'une autre, subit au

dépôt une consigne d'un nombre de jours qui sera jugé nécessaire pour

s'assurer de l'état de sa santé. Il en sera de même de la fille dessaisie,

à moins que celle-ci ne prouve qu'elle lui a été frauduleusement enlevée.

Art. 45. Il n'est délivré de passe-port à aucune fille publique, que

sur la présentation d un certificat de médecin du service, visé par le

directeur, constatant qu'elle a déposé sa carte et qu'elle est saine.

Art. 46. Toute fille publique étrangère (4) n'est admise à séjourner

(1) Il y a 60 lits destinés spécialement aux vénériennes. Le nombre de

filles visitées varie beaucoup; jamais il n'a dépassé 350 par semaine.

(2) 1! arrive souvent que le nombre de filles malades est trop considérable

pour qu'on puisse les admettre à l'hospice où il n'y a que 60 lits disponibles.

(s) Journellement on autorise les femmes à faire leurs couches en ville.

(4) Les filles étrangères à la localité n'obtiennent cette carte que lors-

qu'elles sont sahies. Dans le cas contraire , elles sont remises à la gendar-

merie pour être conduites à leur pays natal.
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dans la ville et banlieue, que sur la présentation d'une carte de sûreté,

pour l'obtention de laquelle elle est envoyée sous escorte du dispensaire,

à son arrivée.

Art 47. Toute fille publique reconnue malade au dépôt, ou à l'arrivée,

est envoyée à l'hospice. Les étrangères y sont admises aux frais de leur

commune, ou sur les fonds généraux du département, comme cela a

lieu pour tout autre genre de maladie.

Chapitre VII. •— Dispositions complémentaires.

Le but principal du dispensaire étant de prévenir de l'infection véné-

rienne, les soldats, matelots, ouvriers de levées et autres employés au

service du Roi, et ce but ne pouvant être atteint complètement qu'au-

tant qu'ils seront empêchés de répandre eux-mêmes la maladie, l'auto-

rité supérieure provoque, près de qui de droit, une décision qui rende

désormais exécutoires les dispositions suivantes:

Les soldats, matelots, ouvriers, etc., marchant en corps, par dé-

tachement ou isolément, sont visités à leur arrivée une fois par mois

au moins, pendant leur séjour, par les médecins du dispensaire, auto-

risés par le maire l'I).

Les hommes atteints de syphilis, susceptibles d'être traités aux

casernes ou à bord, y restent consignés jusqu'à parfaite guérison. Les

autres sont envoyés sous escorte à l'hôpital (2).

Les soldats, matelots, etc., atteints de syphilis depuis leur arrivée,

sont tenus de déclarer la fille qu'ils soupçonnent leur avoir donné la

maladie, ou la maison dans laquelle ils croient l'avoir contractée.

Les officiers supérieurs de service du corps envoient le nom de la

fille, ou l'indication de la maison au directeur, qui fait faire tout de suite

les recherches nécessaires.

Les soldats, matelots, etc., sont prévenus que toute fille publique,

qui n'est pas munie d'une carte de sûreté portant la date de la dernière

visite, la signature du médecin et l'empreinte, Dispensaire de la salu-

brité, est réputée malade, et qu'ils doivent la signaler aux agents de

surveillance du quartier, qui la font conduire sur-le-champ au dépôt.

Fait en commission à Brest, le 3 juin 1830. Suivent les signatures.

Vu par le ministre secrétaire d'État au département de l'intérieur,

pour être exécuté dans toutes ses dispositions.

A Paris, le 22 novembre 1830. Signé Montalivet.

Corrigé, suivant décision ministérielle en date du 6 octobre 1837,

d'après l'avis d'une commission mixte, nommée pour statuer sur l'utilité

du dispensaire et revoir le règlement.

Pour copie conforme au règlement du dispensaire.

Le commissaire de police, directeur du dispensaire.

Signé Au mont.

(1) Cette visite n'a jamais été faite par les médecins du dispensaire. Elle

est faite par les médecins de la marine.

[2) A l'hôpital de la Marine, un service spécial est aCfecté aux vénériens.
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Quelques-unes des dispositions de ce règlement ont été modi-

fiées. Le personnel du dispensaire a été réduit. Le commis aux

entrées et l'infirmière ont été supprimés. Le nombre des méde-

cins visiteurs, qui avait été de deux jusqu'en 1856, est main-

tenant réduit a un seul. Les prescriptions comprises dans le

chapitre VII ont été remplacées par de nouveaux arrêtés, et

notamment par celui du ministre de la guerre, en date du

10 mai 181x2, et par la dépêche du ministre de la marine, du

28 janvier 18/i3. Conformément à ces instructions :

« Les militaires et les marins en congé de semestre, en congé

» provisoire, de libération, ou appartenant à la réserve, sont

') visités, avant leur départ et admis, au compte de la marine, ou

» de la guerre, dans les hôpitaux militaires ou civils, lorsqu'ils

» sont atteints de maladies vénériennes ou cutanées.

» Tout militaire ou marin atteint de syphilis doit en faire sa

» déclaration au chirurgien-major du corps auquel il appartient,

» et n'encourt aucune punition s'il se présente spontanément et

» dès l'apparition des premiers symptômes. Dans le cas contraire,

» et si l'apparition des symptômes primitifs remonte à plus de

» quatre jours, il est traité à la salle des consignés, et puni d'un

» mois de consigne à la sortie de l'hôpital.

» Au retour des bâtiments, dans les ports de France, aucun

» homme n'est admis à descendre à terre, sans avoir été préala-

» blement visité par un des officiers de santé du bord. »

Les renseignements relatifs aux femmes qui ont communiqué

la syphilis aux matelots ou aux soldats sont recueillis à l'entrée

de ces derniers à l'hôpital, par le médecin de la marine, chargé

du service des vénériens; les 10, 20 et 30 de chaque mois, ces

renseignements sont transmis par le directeur du service de

santé au commissaire central. Celui-ci fait procéder, par le

médecin chargé de la visite des prostituées, à l'examen des filles

inculpées et rend compte au directeur, par l'entremise du sous-

préfet, du résultat de ses recherches. Malgré tout le soin apporté

dans l'exécution de ces mesures, elles n'atteignent pas toujours

leur but, la plupart des malades ne connaissant ni le nom, ni

la demeure de la femme qui les a infectés.

Enfin, en 1850, les dispositions suivantes ont été prises à

l'égard des maisons de prostitutioù :
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RÈGLEMENT DE POLICE CONCERNANT LES FILLES PUBLIQUES
ET LES MAISONS DE PROSTITUTION.

Nous, Maire de la ville de Brest, chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les lois des 14 décembre 1789, 24 août 1790, 22 juillet 179'i et

48 juillet '1837, qui règlent les attributions de l'autorité municipale

pour tout ce qui intéresse la sûreté et la salubrité publiques;

Vu l'arrêté du gouvernement du 5 brumaire an IX (27 octobre 1800),
d'après lequel les officiers de police locale doivent surveiller les maisons

de débauche, ainsi que ceux qui y résideront ou qui s'y trouveront, et

assurer les moyens de prévenir et arrêter les maladies contagieuses;

Vu les désordres qui se commettent dans les maisons de débauche

de cette ville, et qui nous sont, chaque jour, signalés en plus grand

nombre;

Considérant qu'il est urgent de réprimer la prpstilution et de pré-

venir autant que possible la propagation des maux qu'elle entraîne

â sa suite.

Titre P"'. — De l'inscriplion des filles publiques.

Arrêtons :

Art. 'i". Toute femme qui se livre à la prostitution doit avoir fait

préalablement une demande en inscription à l'administration municipale

et avoir obtenu une carte sanitaire.

Art. 2. Les demandes devront être appuyées de l'acte de naissance

et des pièces constatant l'identité et la position de la postulante; d'un

passe-port régulier si elle est étrangère, ou. à défaut de passe-port, des

papiers de sûreté dont elle sera nantie. Ces pièces resteront déposées

à la mairie; elles ne seront readues à la déposante qu'en cas de départ,

de radiation des contrôles et sur la remise de la carte sanitaire.

Art. 3. Les cartes sanitaires ne seront jamais délivrées à des femmes

âgées de moins de vingt et un ans. Elles ne leur seront remises qu'après

que leur état de santé aura été constaté.

Art. 4. Les filles publiques sont classées:

En filles de maisons :

En filles isolées.

Les premières sont celles qui demeurent dans des maisons de dé-

bauche dites de tolérance, et qui se trouvent sous la dépendance de

l'autorité de maîtres ou maîtresses de maisons.

Les secondes sont celles qui ont un domicile particulier, soit dans un
appartement garni, soit dans un appartement à terme dont le mobilier

est leur propriété.

Art. 5. Au moment de leur inscription, elles seront tenues de faire

connaître à quelle classe elles veulent appartenir, et d'indiquer la maison

de tolérance dans laquelle elles doivent être reçues, ou si elles sont

filles isolées, leur domicile par rue, maison, numéro et étage.

Art. 6. Elles peuvent passer d'une classe à une autre, à charge par
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elles d'en faire la déclaration au bureau de la police municipale, et d'y

échanger leur carie sanitaire. 11 leur est enjoint de déclarer, dans les

vingt-quatre heures au plus tard, au bureau de la police municipale,

tous changements de domicile ou de maison de tolérance.

Art. 7. Toute femme qui se livre notoirement à la prostitution est

réputée fille publique. A défaut de demande d'inscription, elle sera in-

scrite d'office, soumise aux dispositions du présentrèglement, sans pré-

judice des poursuites qui pourront être dirigées contre elle. Cette in-

scription sera ordonnée par le maire , d'après les informations et

renseignements fournis par la police.

Art. 8. Toute fille publique qui, quoique munie de sa carte, n'aura

pas de domicile ceriain, sera considérée comme en état de vagabon-

dage, et mise à la disposition du procureur de la république, confor-

mément aux articles 269 et suivants du Code pénal.

Art. 9. Les filles ou femmes étrangères à la ville, qui y feraient mé-
tier de prostitution, seront arrêtées et remises à la gendarmerie pour

être renvoyées dans. leur commune, sous peine, si elles se représen-

taient, d'être arrêtées de nouveau, et mises à la disposition de M. le

procureur de la république.

Art. 10. Il est défendu aux filles publiques de se montrer à leurs

fenêtres, à quelque heure et sous quelque préteste que ce soit; de pro-

voquer les passants, par gestes ou par paroles; de se tenir sur le de-

vant des portes d'allées ou autres; de fréquenter les allées de traverse,

les passages, les lieux obscurs, les cafés, cabarets et auberges; de

s'introduire dans les casernes et les corps de garde
;

De se faire remarquer dans les rues par leur costume, d'y station-

ner, d'arrêter et même d'adresser la parole aux passants ; de se prome-
ner en compagnie avec d autres filles;

De circuler dans les rues avant la chute du jour et^après dix heures

du soir.

Les maîtres ou maîtresses de maisons de tolérance seront tenus de

nourrir, dans leurs établissements, les filles qui y seront attachées.

Art. II. Les filles publiques devront toujours être munies de leur

carte sanitaire, et la représenter à toute réquisition des officiers et

agents de police.

Art. 12. Toute fille publique qui voudra renoncer à la prostitution

sera, sur sa demande au maire, et lorsqu'il aura été constaté qu'elle

est revenue à une conduite meilleure, rayée du registre d'inscription

par ce magistrat.

Titre II. — Des miitres et des mai tresses de maisons.

Art. 13. Il est expressément interdit d'ouvrir une maison de dé-

bauche dite de tolérance, pour y entretenir des filles publiques, sans

en avoir obtenu l'autorisation du maire.

Art. 14. La demande qui lui sera adressée à cet effet devra être

accompagnée d'une description des lieux et du consentement écrit du
propriétaire de la maison.
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Art. 15, Le nombre des filles qui pourront être admises dans les

maisons de tolérance sera lîxé par l'autorisation.

Art. 16. Tontes les ouvertures des maisons de tolérance, autres que

les portes d'entrée donnant sur les corridors, devront être constam-

ment garnies, en outre des rideaux, de persiennes ou verres dépolis, de

manière que du dehors la vue ne puisse pénétrer à l'intérieur.

Art. ^^ . Les escaliers et les allées des maisons de tolérance devront

être, aussitôt la chute du jour et jusqu'à onze heures, constamment

éclairés.

Art. 18. Les maîtres ou maîtresses de maisons tiendront un registre

coté et paraphé par le commissaire de police de leur quartier. Ce re-

gistre, qui devra être constamment à jour, indiquera pour chaque fille

publique qui loge dans la maison, ou qui n'y aurait même passé qu'une

nuit :
1" la date d'entrée

;
2" les nom et prénoms; 3" le numéro de la

carte d'inscription.

En cas de sortie, le registre indiquera :

1 " La date de la sortie ;
2" la cause de la sortie ;

3° ce que la fille pu-

blique est devenue.

A cet effet, les maîtres ou maîtresses de maisons et logeurs devront

immédiatement exiger des filles qu'ils recevront la représentation de

leur carte d'inscription, s'assurer dans les vingt-quatre heures qu'elles

y ont fait annoter par le commissaire de police la mention de leur nou-

velle demeure, et si lesdites femmes n'étaient pas munies de leur carte

d'inscription, en faire eux-mêmes dans la journée la déclaration au bu-

reau de police à la mairie : le tout sous les peines portées par le para-

graphe 2 de l'article 475 du Code pénal.

Art. 4 9. L'arrivée ou le départ, qu'elle qu'en soit la cause, d'une

des filles admises, sera, le jour même, à la diligence des maîtres ou

maîtresses de maisons, signalé au bureau de la police municipale.

Art. 20. Il est enjoint aux maîtres ou maîtresses de maisons, loueurs

de chambres garnies, de déclarer, sans retard aucun, au bureau de la

police municipale, les filles chez lesquelles le virus vénérien se mani-

festerait. A défaut de cette déclaration, celles reconnues atteintes de

maladies, lors des visites médicales dont i! sera parlé ci-après, seront

envoyées au dispensaire, pour y être traitées aux frais des maîtres ou

maîtresses de maisons.

Art. 21. Il est défendu aux maîtres ou maîtresses de maisons :

1" De loger des filles publiques en nombre plus considérable que

celui autorisé
;

2'' D'en admettre qui ne seraient pas munies de cartes sanitaires
;

3" D'accueillir, même temporairement, soit pendant le jour, soit

pendant la nuit , des femmes qui se livreraient à la prostitution

,

qu'elles soient ou non munies de cartes ;

4° De laisser sortir les filles qu'elles entretiennent, avant la chute

du jour, et de les laisser circuler après dix heures du soir;

5" De recevoir des militaires après la retraite;

6° D'ouvrir la porte de leur maison aux personnes qui s'y présente-

raient après onze heures du soir.



BREST. l\M

' Les dispositions du présent article sont également applicables aux

filles isolées.

Art. 22. Toute personne tenant maison de débauche qui serait con-

vaincue d'y avoir attiré ou reçu des mineurs des deux sexes, sera pour-

suivie conformément à l'article 334 du Code pénal.

Art. 23. Défense est faite aux maîtres et maîtresses des maisons de

tolérance, ainsi qu'aux logeurs en garni ou non de filles publiques, de

donner à boire ou de tenir cabaret dans leur établissement ou dans les

maisons mêmes que ces dernières habiteront.

Art. 24. L'infraction aux dispositions qui précèdent sera punie ad-

ministralivement par le retrait de l'autorisation, à quelque époque

qu'elle ait été obtenue, sans préjudice des poursuites judiciaires.

Art. 25. Les maîtres ou maîtresses de maisons et logeurs sont res-

ponsables des désordres qui ont lieu, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur

de leurs habitations, par le fait des filles publiques qu'ils reçoivent.

Art. 26. Seront assimilés aux maisons de tolérance, et par consé-

quent soumis aux dispositions du présent titre, les logeurs en garni et

autrement. qui auront habituellement des filles publiques chez eux.

Titre IIL — Des visites médicales.

Art. 27. Les filles ou femmes inscrites au registre de prostitution

seront tenues de se conformer aux mesures sanitaires ordonnées par

l'administration, et notamment à la visite médicale.

Art. 28. Indépendamment des visites hebdomadaires prescrites par

le règlement du 3 juin 1830, des visites imprévues auront lieu toutes

les fois que l'administration municipale le jugera convenable.

Les filles isolées seront visitées au dispensaire, dans le local à ce

destiné.

Art. 29. Les visites médicales sont constatées sur la carte sanitaire

par l'apposition de la signature du médecin, et, en outre, pour les

filles de maison, par le visa du médecin sur le registre tenu en confor-

mité des règlements du dispensaire.

Art. 30. Toute fille publique reconnue malade sera transférée au

dispensaire, dans le jour même, pour y être traitée gratuitement ou,

selon le cas, aux frais des maîtres et maîtresses de maisons ou logeurs

qui n'auront pas fait la déclaration prescrite par l'article 1 9.

Art. 31. Les maîtres ou maîtresses de maisons et logeurs des filles

publiques sont responsables de la visite, ainsi que de la guérison des

femmes logées chez eux. En conséquence, ils seront tenus d'acquitter

les frais du traiiemenl des filles logées chez eux et trouvées malades, à

l'égard desquelles ils auront négligé de se conformer à l'une des dispo-

sitions ci-dessus prescrites.

.

Art. 32. Les filles publiques envoyées au dispensaire seront soumises

aux règles et aux travaux de l'hospice
; elles y resteront aussi longtemps

que le médecin le jugera nécessaire, tant pour le traitement, que pour

s'assurer delà parfaite guérison.

Art. 33. Les maisons de tolérance, ainsi que le domicile des filles
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isolées, seront ouverts à toute heure, de jour comme de nuit, aux offi-

ciers et agents de police, toutes les fois qu'ils se présenteront pour

les visiter.

Titre IV. — Disposilions générales.

Art. 34. Les filles publiques, dans l'intérieur de leurs habitations,

s'abstiendront de tout bruit ou tapage, de tout acte contraire à la

pudeur de nature à se manifester au dehors, et généralement de tout ce

qui pourrait donner un juste sujet de pla'inte soit aux voisins, soit aux

passants.

Art. 35. Les maisons dites de passe, dans lesquelles les femmes qui

se livrent à la prostitution sont reçues temporairement, sont expressé-

ment interdites.

Art. 36. Un exemplairedu présent règlement sera remis aux maîtres

ou maîtresses de maisons
; il en sera donné lecture aux filles publiques

avant la délivrance des cartes médicales.

Art. 37. Dans le jour delà notification du présent arrêté, toutes filles

publiques actuellement existant dans les maisons publiques ou chambres

garnies, devront régulariser leur position vis-à-vis de la police, en se

conformant aux dispositions qu'il contient.

Art. 38. L'exécution du présent règlement est confiée à M. le com-
missaire central de police, à MM. les commi>saires d'arrondissement,

et plus spécialement à celui chargé du dispensaire, ainsi qu'à tous les

agents de cet établissement et aux sergents de ville.

Art. 39. Sont maintenues et continueront à être exécutées toutes les

dispositions des précédents règlements de police auxquelles il n'est pas

innové par le présent arrêté.

Fait à Brest, en l'hôtel de ville, le 23 janvier 1850^

Le Maire, Bizet jeune.

Les clauses de ce règlement ont été approuvées par M. le ministre de l'in-

térieur, ainsi que le constate une lettre de M. le sous-préfet de l'arrondisse-

ment de Brest, en date du IG janvier 1830.

III. PROSTITUTION CLANDESTINE.

Il est peu de villes en France où le libertinage soit poussé

aussi loin, dans les classes inférieures. Le nombre des femmes

qui se livrent à la prostitution clandestine est au moins double

de celui des filles de maisons et des filles en cartes réunies. Ce

sont les agents les plus actifs de la propagation des maladies

vénériennes. Cette classe se recrute principalement parmi les

ouvrières de toutes les professions, les servantes d'auberges, de

cabarets, de débits de vins, et le nombre en est considérable, les

domestiques des maisons bourgeoises
,

quelques femmes de
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marins embarqués, auxquelles vient se joindre une foule de filles

sans profession, souvent sans domicile connu. Ces dernières se

tiennent le plus souvent dans les environs de la ville et fréquen-

tent plus particulièrement les soldats, auxquels elles se livrent

dans la campagne, sur les remparts et dans les fossés de la place,

ainsi que dans des maisons de bas étage, situées dans les fau-

bourgs. Les autres exercent leur métier dans des garnis qu'elles

habitent ou qu'elles empruntent à cet effet, dans les maisons où

elles sont employées, partout, en un mot, où elles peuvent trou-

ver un refuge et échapper aux investigations de la police. Des

hommes appartenant à toutes les classes de la société entretien-

nent des relations avec elles et les préfèrent aux femmes inscrites.

Les moyens dont la police dispose pour réprimer ce genre de

prostitution sont à peu près nuls; les deux agents attachés au

dispensaire suffisent à peine à la surveillance des femmes publi-

ques enregistrées sur les contrôles.

IV. MALADIES VÉNÉRIENNES.

Dans de pareilles conditions, on ne doit pas s'étonner des

ravages que font, à Brest, les maladies vénériennes. Le service

médical du dispensaire ne peut en donner une idée, parce qu'il

ne s'adresse qu'à la classe la moins nombreuse des prostituées,

à la seule qui soit l'objet d'une surveillance et qui reçoive, en

cas de maladie, des soins réguliers; ce service, du reste, laisse

beaucoup à désirer, de l'aveu de M. le maire lui-même. Voici

comment il s'exprime à ce sujet dans son compte moral de 185/j- :

« Le nombre des lits du dispensaire est insuffisant; ce qui était

» bien en 18!i!9, ne l'est plus aujourd'hui. Il est indispensable

)) qu'on s'occupe sérieusement de la situation d'un établissement

» qui intéresse à un haut degré la santé publique, et que l'action

» delà police ne soit pas paralysée par l'insuftisance des moyens

» de guérison. » Les soixante lits du dispensaire sont le plus

ordinairement occupés. A certaines époques, les femmes recon-

nues malades sont dans la nécessité d'attendre, souvent pendant

plusieurs jours, dans une sorte d'infirmerie appelée le violon du

dispensaire, qu'il y ait de la place pour les recevoir. Le nombre

des filles mises en traitement pendant l'année varie entre

350 et 360 ; les décès s'élèvent de 6 à 10 ; le nombre des journées

de traitement de 18 à 20,000. Les dépenses de cet établissement

sont à la charge de la ville, mais il a été construit et meublé,

'?>" ÉDIT., T. II. 28
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en 1829, aux frais des ministères de la guerre et de la marine,

qui lui paient, depuis cette,épo(iue et par moitié, une subven-

tion annuelle de six mille francs. Les hommes appartenante

la population normale de la ville ne sont point admis à l'hôpital

civil, lorsqu'ils sont atteints de maladies vénériennes; c'est donc

à l'hôpUal de la marine seulement qu'on peut apprécier d'une

manière exacte l'influence qu'elles exercent sur la santé de la^

population.

Un service de 238 lits leur est consacré et renferme en

moyenne 200 malades. Le nombre des vénériens traités pendant

l'année varie entre 1,100 et 1,500, et représente à peu près le

cinquième de l'effectif de l'établissement, ainsi que le prouve le

tableau suivant :

Maladies

Années. Fiévreux. Blessés. de peau. Vénériens. Totaux.

1850 3,437 922 327 1,163 5,849

1851 3,058 1,078 462 1,490 6,088

1852 3,219 906 252 1,120 3,497

1853 3,400 871 194 1,148 5,613

L'examen du compte général des hôpitaux prouve qu'en 1852,

sur un total de lZS,haU journées, les vénériens seuls en ont

fourni 38,543, et qu'en 1853 ils y sont entrés pour 43,086, sur

un total de 142,901.

Ces chiffres, quelque élevés qu'ils soient, ne représentent

guère que la moitié des maladies vénériennes contractées par

les hommes des départements de la marine et de la guerre. On
ne reçoit à l'hôpital que celles qui présentent un certain carac-

tère de gravité. Les autres sont traitées aux ambulances des

différents corps, et dans les infirmeries'régimentaires. Le nombre

s'en est élevé à 859 en 1852, et à 1 ,334 en 1853.

Pour arriver à un chiffre exact, il faudrait encore y com-

prendre les matelots traités à bord des navires mouillés en

rade et sur le compte desquels il est impossible d'obtenir des

renseignements précis, en raison de l'extrême mobilité de cette

partie du personnel. En ne tenant pas compte de ces derniers, et

en comparant, pour les deux années précédentes, l'effectif des

diftérents corps au nombre de leurs malades , on trouve

qu'en 1852, la division des équipages de ligne, l'infanterie et

l'artillerie de marine, l'infanterie de ligne, réunies, formaient

un total de 5,947 hommes, dont 1,635 ont contracie la syphilis
;
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qu'en 1853, sur un effectif de 6, 29/i individus, 1,ikh en ont été

atteints.

En résumé, plus du quart des marins et des soldats est

infecté tous les ans; les vénériens entrent pour un cinquième

dans le nombre des malades admis à l'hôpital et figurent pour

près d'un tiers dans celui des journées. Ces données positives

permettent de se faire une idée de ce que doit être la syphilis

dans le reste de la population, des ravages qu'elle doit exercer

parmi les prostituées de toute espèce, dont la majorité n'est

soumise à aucun traitement régulier.
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III

HISTOIRE STATISTIQUE ET MÉDICALE

DE LA

PROSTITUTION DANS LA VILLE DE LYON,

Par le docteur tP.-F. A. POÏTOIV.
Médecin de l'hospice de l'Anliquaille (liôpit;il des vénériens).

membre de la Société impériale de médecine de Lyon,
de la Société impériiile d'agriculture, sciences el arts utiles de la même ville,

du Jury médical du département du Rhône, '

des Sociétés de médecine, et académiques de Marseille, d'Angers, etc., etc.

Comme tous les vastes centres de population, Lyon, la seconde

ville de France, paie un large tribut au mal qui vient d'être

décrit. Après les développements curieux, après les observations

philosophiques et morales qui précèdent, notre tâche est sim-

plifiée; nous n'avons plus à exposer en détail les causes géné-

rales de la prostitution, à rappeler ses conséquences. Partout,

les grandes cités sont placées à cet égard dans des conditions

identiques : ce qui est vrai à Paris, l'est également à Londres, à

Amsterdam, à Bruxelles, à Lyon. Si quelques différences existent,

elles ne sont marquées que dans les nuances ; on les rencontre

moins dans le Tond que dans la forme elle-même. Ce sont

flonc les sources spéciales, les caractères locaux, les traits dis-

tincts qu'il importe d'étudier ici.

L'agglomération lyonnaise, actuellement constituée par la

ville ancienne, les faubourgs et les communes suburbaines,

compte près de 295,000 habitants. Par sa position topogra-

phique, à proximité de la Suisse, de la Savoie et de l'Italie,

passage naturel el incessant du midi au nord, du nord au midi

de la France et de l'Europe, depuis plusieurs siècles, ville com-
merciale et manufacturière de premier ordre, elle a tiré, elle

tire sans doute de ces avantages exceptionnels de puissants

éléments de prospérité et de richesse ; mais, par compensation,

elle leur a dû, elle leur doit aussi une part considérable dans

les désordres, les vices, qui engendrent, accompagnent ou

suivent la prostitution.

Quelques notes historiques en fourniront la preuve. Dans les

XV', xvr et xvii" siècles, Lyon possédait des marchés francs, des

foires très célèbres attirant des pays lointains un immense con-
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cours d'étrangers et de négociants. Ces institutions avaient pour

résultats constants et inévitables d'accroître la débauche locale,

de favoriser la dissolution des mœurs. Les prostituées, disent les

annales du temps, devenaient si nombreuses à ces époques, que

plus tard, lorsque la ville était rentrée dans son assiette ordi-

naire, elles étaient contraintes, par la misère, de s'expatrier.

Dulaure, dans son Histoire de Paris^ parle d'émigrations de

femmes de mauvaise vie, qui s'effectuaient de Lyon sur la

capitale.

D'autres fois, Brantôme rapporte le fait dans ses Mémoires,

ces femmes s'attachaient aux armées, pour lesquelles la ville

était un lieu d'étape et de séjour momentané, elles les accompa-

gnaient, les suivaient dans leurs expéditions. Lyon était ainsi

exposé à toutes les maladies qui décimaient les troupes : au

retour de la campagne d'Italie, en 1496, Charles VIII y laissa

le mal de Naples, dont ses soldats étaient infectés.

De quelques fragments de Rabelais, qui fut, on le sait, méde-

cin de l'Hôtel-Dieu de Lyon, il ressort que la prostitution était

très commune, et fort dangereuse pour la santé, parce que la

contagion était très fréquente.

Ce fléau, depuis lors, semble avoir conservé droit de domicile;

il a résisté, il résiste à toutes les mesures prises contre lui. Il ne

pouvait en être autrement, comme on en sera convaincu, si l'on

considère l'origine principale du mal, et les circonstances exté-

rieures qui aident à sa propagation.

Les causes si diverses, éloignées ou prochaines, directes ou

indirectes, occasionnelles ou déterminantes, auxquelles les éco-

nomistes, les philosophes, les moralistes, les médecins rapportent

la prostitution, sont ici toutes accumulées; citons les plus habi-

tuelles:

Une énorme population flottante (120 à 130,000 individus de

l'un ou de l'autre sexe) constitue les forces vives, agissantes,

du commerce et de l'industrie; ces sujets, pour la plupart, sont

dans la force de l'âge et célibataires.

L'armée entretient une garnison permanente, de 18 à

22,000 hommes; d'autres troupes viennent à chaque instant

augmenter, d'une manière transitoire il est vrai, le chiffre déjà

si élevé de la division militaire.

Le mode d'organisation du travail industriel est préjudiciable
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aux bonnes mœurs ; les hommes et les femmes réunis dans les

mêmes ateliers vivent en quelque sorte en commun.
L'absence ou l'éloignement de la famille, la facilité ou l'espé-

rance de l'impunité et du secret au milieu de l'agitation générale,

l'affaiblissement ou l'oubli des principes religieux, concourent à

augmenter le désordre.

La force et la faiblesse, la richesse et l'indigence, le travail et

l'oisiveté, la simplicité et le luxe, le vice et l'ignorance se ren-

contrant, se provoquant, se heurtant à chaque pas, excitent, font

germer les mauvaises passions.

Au milieu des troubles, des transformations qui ont agi sur

la société, qui ont, dans quelques points, modifié son état, Lyon,

loin de rester stationnaire, a joui du privilège de grandir tou-

jours, de voir son activité commerciale croître progressivement,

malgré quelques interruptions éphémères.

Cette ville est devenue, pour les pays voisins, le rendez-vous,

sinon unique, du moins principal de tous les esprits inquiets,

ou mécontents de leur sort, de tous ceux qui abandonnent la

campagne pour demander à la ville des moyens d'existence

moins pénibles, qu'ils espèrent aussi plus certains. Dans ces

recrues quotidiennes, les femmes sont plus nombreuses, d'un

quart environ : la majeure partie se consacre aux travaux d'ai-

guille, et à l'industrie de la soie : dès le début, elles se trouvent

soumises à des chances plus défavorables que dans les autres

localités, ce qui tient aux bases sur lesquelles reposent les ma-
nufactures lyonnaises.

Ailleurs, les magasins, les ateliers, les machines appartiennent

au chef, à la fois négociant, ingénieur, capitaliste; à Lyon, les

métiers sont la propriété de l'ouvrier, qui vit chez lui, libre et

indépendant. Qu'une crise suspende le mouvement des affaires,

l'interruption du travail est immédiate pour lui : aucun lien,

aucun engagement n'existant entre le capitaliste et le producteur,

le négociant ne craint pas de laisser des milliers de bras sans

ouvrage, ne s'inquiète point des résultats qui ne touchent pas à

ses intérêts directs. Avec l'autre système, le propriétaire se voit

obligé d'occuper ses subalternes, pour que ses usines, ses capi-

taux ne restent pas improductifs.

Il est facile de prévoir les conséquences de deux situations

économiques si opposées, et les dangers que l'organisation lyon-
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aise fait naître pour celte partie de la population flottante,

composée surtout de femmes et déjeunes filles., La plupart de

celles qui. sont alors poussées au désordre, ou qui s'y aban-

donnent d'elles-mêmes, passent par une période intermédiaire,

variable suivant les cuxonstances, avant d'arriver au dernier

degré d'avilissement : elles commencent, elles marchent dans

les conditions si bien décrites par Parent-Duchâtelet. Malgré

les déplorables conséquences de leur inconduite, elles ne sont

point immédiatement sous la surveillance de la police : la loi

n'accorde pas d'action sur les faits particuliers, lors(pi'i!s ne

troublent pas ostensiblement la morale ou la tranquillité pu-

bliques. C'est là, ce sera toujours là, l'obstacle invincible opposé

à la répression de la débauche dans les grandes villes; ce sera,

eu tout temps, la grande difficulté pour dresser une statistique

exacte, réelle, de la proslitutioii clandestine. Ce trafic honteux,

bien qu'il n'offre, à Lyon, rien de spécial, considéré dans sa

manière d'être et de se produire, mérite de nous arrêter, de

fixer quelques instants notre attention, à cause de sa fréquence

et de ses résultats : on jugera de son extension, de sa gravité,

par l'exposé de quelques faits puisés à des sources authentiques,

ou fournis par des recherches minutieuses.

Lors du dernier recensement de la population, il a été compté

par un inspecteur délégué, homme expert et bien digne de foi,

dans le deuxième arrondissement, la rue de Bourbon, les rues

collatérales ou adjacentes, plus de 270 filles soit en chambres

garnies, soit dans leurs meubles, dont la position, les habitudes

indiquaient suffîsaîninent que ce n'était pas de la profession

déclarée qu'étaient obtenus les principaux moyens d'existence.

Cette circonscription, a remarqué le même observateur, doit

cette faveur singulière aux avantages et aux facilités qu'elle

fournit pour les liaisons rapides et la débauche secrète. C'est

que là se rendent, séjournent ou habitent de préférence un corps

nombreux d'officiers et une foule de jeunes hommes riches,

oisifs, amis des plaisirs et non mariés. Tous les autres quartiers

réunis donnent à peine les deux tiers du chiffre que nous venons

d'indiquer.

A côté de cette première catégorie de prostituées clandestines,

se range une classe de femmes qui, bien que se livrant au liber-

tinage, échappent à un dénombrement précis ; on ne peut, en
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pareille matière, atteindre et calculer les caprices de la volonté

individuelle. La distinction entre les deux nuances est loin

d'être tranchée : elles se confondent fréquemment. Cependant,

tandis que les premières, filles entretenues, semblent avoir

entièrement renoncé au travail, celles dont nous allons parler

ont conservé et gardent encore des occupations constantes, régu-

lières. Leurs salaires ne leur permettant pas de satisfaire aux

exigences qu'entraîne la résidence dans une grande ville oii. les

désirs et les habitudes des ouvrières ne sont plus en harmonie

avec leurs ressources, elles prêtent volontiers l'oreille à la séduc-

tion. Après une faute ou une faiblesse, nombre de filles ne

reculent plus devant la prostitution clandestine. La vanité aussi

bien que l'altrait des jouissances physiques les conduisent.

Beaucoup d'entre elles résident encore chez leurs parents : cette

circonstance rend l'autorité supérieure très réservée dans l'appli-

cation des moyens de répression provoqués par la police muni-

cipale. Sur plus de 250 femmes arrêtées dans le cours des années

1855 et 1856, traduites devant la justice, plus des trois quarts

ont été relâchées, bien que les preuves de la prostitution fussent

manifestes. Le magistrat hésite à déchirer le voile, à rompre le

lien de la famille, le dernier, le seul peut-être susceptible de les

ramener aux sentiments honnêtes. Suivant les notes, les appré-

ciations les plus modérées de la police de surveillance, le nombre

de ces filles est estimé, à Lyon, à 400, au minimum; mais il est

sujet à d'énormes fluctuations.

Durant les malaises du commerce en général, il augmente

d'une manière rapide: c'est que les femmes sont frappées les

premières ; leurs travaux, déjà faiblement rétribués, subissent ou

une intermittence dans l'exécution, ou une diminution considé-

rable dans le prix. Le chômage, alors, imprime à la débauche

une impulsion nouvelle, un cachet spécial : on voit des jeunes

filles quitter la mansarde ou l'atelier, et timidement dans le

principe, demander au vice le pain que leur refuse le travail.

Poursuivies de conseils perfides, entourées de coupables exem-

ples, dominées par les tendances de leur âge, elles osent bientôt

provoquer plus hardiment les passions. Le libertinage, qui ne

devait être qu'un état transitoire, devient permanent ; la femme,

une fois qu'elle est entrée dans cette voie, contracte des goûts

qui laissent rarement la volonté ou la force de rentrer plus tard
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dans la vie laborieuse ; le travail n'est qu'un accessoire sur

lequel ne reposent plus les espérances. Ainsi s'établit, ainsi se

développe graduellement la débauche privée, moins éclatante,

mais plus commune et plus contagieuse que la prostitution

avouée. Cette dernière tend même à diminuer, diminue à Lyon,

toutes les fois que la prostitution clandestine augmente. Les

observations et les registres de la police établissent positivement

celte remarque.

Nous n'essaierons pas de fixer, même par des chiffres approxi-

matifs, l'étendue du mal dans ces moments ; les termes de la

question sont variables, ils changent, en quelque sorte, tous les

jours ; l'étude des faits suffît pour les démontrer ; ils ne reposent

pas simplement sur des conjectures. On serait aussi loin de

noire pensée que de la vérité elle-même, si de ce qui précède

on arrivait à conclure que le mal est général. Au milieu de tant

de principes de dissolution, il n'est pas de ville où la force de

résistance soit aussi énergique qu'à Lyon. La cause des bonnes

mœurs est soutenue par des croyances religieuses profondes, par

l'instruction qui se propage et raffermit le sens moral ; les asso-

ciations charitables et les institutions de bienfaisance multiplient

les secours; nulle part, ils ne se sont organisés sur une plus

vaste échelle. Malgré leur influence salutaire, malgré les efforts

de l'assistance publique, c'est d'abord parmi les ouvrières en

soie que le désordre s'infiltre et tend à se propager. 11 est favo-

risé par ces logements garnis trop multipliés, dans lesquels les

ouvriers, hommes et femmes, dégagés de toute contrainte, se

retirent aujourd'hui, abandonnant de plus en plus l'ancien

usage qui retenait le compagnon chez le maître qui l'occupait ou

l'avait occupé. Un large contingent est fourni encore par ces

filles étrangères, domestiques, servantes d'auberge, de café ou

de cabaret, par les femmes qui s'appliquent à la couture. Si ces

malheureuses ne peuvent être assimilées aux iiWes soumises, elles

.sont le foyer impur dans lequel se recrute la prostitution avouée,

qui devient, à cette heure, l'objet spécial et unique de notre

examen. Ces considérations préliminaires nous ont paru indis-

pensables pour permettre d'apprécier exactement l'état, les habi-

tudes, la condition des femmes au sein de la population lyon-

naise. On peut recomiaitre et admettre avec nous que la prosti-

tution est préparée par la théorie et les œuvres de la civilisation



4Û2 DE LA PROSTITUTION EN FRANCE.

matérielle qui a pour base l'excitation et la multiplication des

besoins et des jouissances; qu'elle est grandement développée

dans la ville par l'application des doctrines économiques sur la

production indéfinie de l'activité manufacturière, sans s'inquiéter

de ses conséquences.

Lorsqu'il est reconnu qu'un mal est inévitable, le pouvoir qui

est dans la nécessité de le subir, doit, par tous les moyens dont

il dispose, chercher à diminuer ses progrès: c'est pourquoi il a

voulu établir un ortire et une réglementation dans la prostitu-

tion publique. On ne saurait l'admettre comme une institution

véritable, autrement les premières notions de la morale seraient

blessées; mais un système de prohibition absolue, un excès de

sévérité amèneraient d'autres abus graves. Si donc on ne peut

songer à comprimer entièrement ce fléau, il importe à la mo-
rale et à la santé du peuple, que l'administration s'efforce de

diminuer le scandale, de tempérer l'action du mal dans l'accrois-

sement et la transmission de ses funestes effets. A toutes les

époques, partout, on a senti l'urgence d'une législation particu-

lière sur ce point. Des mesures exceptionnelles ont été adoptées

à Lyon ; elles sorit, en grande partie, semblables aux précautions

prises dans d'autres grandes villes. Si ces mesures ne se justi-

fiaient pas d'eîles-mêmes, elles auraient un appui dans les

parojes de Montesquieu : « 11 y a tant d'imperfections attachées

à la perte de la vertu dans les femmes, ce point principal ôté en

fait tomber tant d'autres, que l'on peut regarder dans un Etat

l'incontinence publique comme le dernier des malheurs. »

Le règlement de police, actuellement en vigueur à Lyon, date

de 1852; nous donnerons des extraits de ses dispositions les

plus importantes ; toutes nos citations auront un caractère

officiel.

Bien que faisant exception à la loi commune, les arrêtés con-

'cernant les filles publiques ne sont pas purement arbitraires;

ils appliquent les lois des 16-2Zi août 1790, 19-22 juillet 1791

,

18 juillet 1837, 19 juin 1851 ; les décrets des k septembre 1851

et 2h mars 1852 ; enfin, l'art. 330 du Gode pénal : ils découlent

de ces sources diverses.

Le vice ne doit jamais être dépouillé de sa honte: une de-

mande formelle, pièce authentique, est exigée préalablement de

toutes les femmes qui veulent se livrer à la prostitution. Ce n'est
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qu'après une déclaration semblable qu'une carte de tolérance

est délivrée.

Il existe présentennent, à Lyon, inscrites sur les registres de

la police, 690 filles qui ont rempli cette formalité. Ainsi que

l'ont très bien remarqué les docteurs Monfalcon et de Polinière,

dans leur ouvrage sur l'Hygiène de la ville de Lyon (1), la prosti-

tution n'offre point ce luxe de nuances et de procédés qu'elle

étale autre part ; elle n'aurait pas fourni à Parent -Ducliàtelet

la riche matière qu'il a trouvée dans l'enceinte de la capitale.

Il serait donc sans intérêt d'entrer dans des faits généraux

connus, de répéter des observations banales.

Les filles soumises se divisent en deux catégories : les unes

sont séquestrées dans des maisons de tolérance ; les autres

vivent isolées, indépendantes.

Étudiant les rapports, les proportions de ces deux dispositions

les plus ordinaires, nous voyons que 370 femmes sont dissémi-

nées dans 54 maisons, tandis que 326 sont chez elles ou dans

des appartements garnis. La répartition est loin d'êire égale

dans les divers quartiers ; elle s'est faite d'elle-même, naturel-

lement, suivant les mœurs, les habitudes, la position de fortune,

et en conséquence selon les avantages que la débauche espère

tirer des conditions dans lesquelles elle s'établit.

Le premier arrondissement (quartier central du Palais des

arts, de l'Hôtel de ville, du Jardin des plantes) compte 12 mai-

sons qui réunissent 80'filles. Ce sont les établissements les mieux

tenus sous le rapport du confortable, du luxe même et des soins

hygiéniques; ils ont consulté leurs intérêts pour se plier aux

exigences, aux caprices de la population aisée dont ils servent

les passions ou les vices ; 50 à 55 filles isolées résident également

dans cette cu'conscription ; il est bien entendu que nous ne par-

lons que des filles inscrites.

Le deuxième arrondissement (quartiers des Cordeliers, de la

préfecture, de Perrache) n'offre plus qu'une seule maison de

9 à 10 filles; mais, par contre, plus de 80 filles en chambres

sont répandues dans cette division.

Dans le troisième arrondissement (la Guillotière, les Brotteaux),

sont entassées 35 maisoiis habitées par 230 prostituées environ
;

90 filles isolées complètent la statistique de ces lieux de désordre,

(1} Traité dç la salubrité dans les grandes villes. Paris, 1846, p. 403.
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OÙ se rendent en foule les soldats, les remplaçants, les ouvriers

de tous les états, les garçons des campagnes environnantes.

Certaines rues y sont entachées d'un caractère de flétrissure qui

éloigne toute la portion sage et honnête de la classe ouvrière.

Dans le quatrième arrondissement (quartiers de Serin, de la

Croix-Rousse), il n'existe que 5 maisons occupées par ZiO filles,

et qu'un nombre à peu près égal de femmes en chambres. Mais

c'est là, par contre, que la prostitution clandestine est plus mul-

tipliée et rencontre ses chances les plus favorables.

Le cinquième arrondissement, le vieux, le pauvre, [riionnête

Lyon ((juariiers de Saint-Georges, de Saint-Just, de Vaise et de

Saint-Jean) ne possède qu'une seule maison, et 25 à 30 filles au

maximum, éparpillées sur cette vaste surface.

Nous sommes entré dans ces détails, insignifiants en appa-

rence, paice qu'ils aident à déterminer les conditions générales

et particulières de la débauche, qui, dans ses manifestations, n'est

pas seulement en harmonie avec le chiffre des habitants, mais

avec le degré de bien-être, d'éducation, les coutumes, la position

sociale : le vice est le même, son expression change ou varie

suivant les lieux.

Le pouvoir administratif a décidé en principe que des permis

ne seraient pas délivrés avant l'âge de vingt et un ans: cette

déterpination, qui remonte à 1835, est mise à exécution, autant

que possible, pour les femmes séquestrées dans les maisons de

tolérance, placées sous la dépendance des maîtres ou des maî-

tresses ; mais elle n'est que rarement appliquée aux filles qui

ont leur domicile. La police se voit souvent contrainte d'arrêter

des prostituées plus jeunes, de les inscrire d'office, de les tenir

sous sa surveillance immédiate pour les soumettre à une inspec-

tion régulière dans l'intérêt de l'hygiène.

Près de la moitié de ces femmes sont mineures, on est forcé

de les tolérer ; seulement, on ne remet de carte qu'à celles qui ont

atteint vingt et un ans. L'inscription sur les contrôles n'est donc

pas toujours volontaire.

Une division spéciale, organisée à la préfecture sous le nom de

Bureau des mœurs, est chargée de veillera l'exécution des ordon-

nances concernant la prostitution; un employé principal, avec

le titre d'inspecteur, a sous ses ordres six ou sept agents qui

l'assistent dans son utile et difficile mission.



LYON. 4^5

Lorsque les demandes d'inscription sont adressées, avant

qu'elles ne soient admises, les actes de naissance, ou bien les

passe-ports, les livrets, sont exigés comme condition préalable.

Les noms, prénoms, âges, qualités, lieux de naissance ou d'ha-

bitation, sont relevés ; on trace le signalement de ces filles ; des

notes sont recueillies sur leur profession, leur conduite anté-

rieure, et portées avec les autres renseignements sur un premier

registre.

Un deuxième registre, dans lequel les prostituées sont rangées

par ordre de numéros, indique le domicile, les mutations de

toute nature qui sont opérées. La police doit être avertie,

dans les vingt-quatre heures , des divers changements qui

s'accomplissent.

Pour rendre plus certaine la soumission aux arrêtés officiels,

les maîtres et maîtresses de maisons sont passibles de lois

sévères qui touchent directement à leurs intérêts : s'ils transgres-

sent les règlements, les permissions obtenues peuvent aussitôt

leur être enlevées. C'est le magistrat, dans ces cas, qui sévit

plutôt que la loi ; sou pouvoir absolu est autant de convenance

que de nécessité.

Un troisième registre est remis à chaque maître ou maîtresse,

il renferme toutes les indications jugées utiles; soumis au visa

du commissaire de police du quartier, tenu constamment à jour,

il porte la date de l'entrée ou de la sortie des filles, la cause

présumée du départ, ses circonstances Ces livres sont, en

mainte occasion, d'un heureux secours; en même temps qu'ils

facilitent le bon ordre, ils peuvent servir a éclairer la justice ; ils

permettent de suivre la prostitution dans son origine, ses causes,

ses effets; s'ils ne donnent pas toujours les moyens d'empêcher

le mal, ils aident à combattre quelques-unes de ses funestes

conséquences.

Ce n'est donc point pour céder à un sentiment de vaine

curiosité, ou pour l'exciter, que nous avons réuni les observa-

tions qui suivent: notre désir, notre but sont plus sérieux. Nous
donnons le résumé de nos recherches durant une période de

douze années, pour fournir aux hommes de l'administration,

aux économistes, aux médecins, des éléments d'études compa-
ratives et d'appréciations qui pourront tourner entre leurs

mains au profit de la société ou de la science.
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Les communications dues à l'obligeance des employés chargés

de la direction du Bureau des mœurs ont été contrôlées, confir-

mées par nos remarques, nos notes quotidiennes, personnelles,

relevées à l'hospice de l'Antiquaille dans le service des femmes

vénériennes.

De l'ensemble de nos observations, ii ressort que sur 3,88Zi filles

publiques enregistrées de \%kk à 1856 :

942 étaient âgées de moins de 21 aus.

2,476 étaient âgées de 21 à 31 ans.

386 avaient de 31 à 41 ans.

80 avaient plus de 41 ans.

Sur ce nombre total de 3,88û, nous avons compté :

376 filles originaires de Lyon, ou habitant la ville dès la première

enfance.

183 nées dans le département du Rhône.

1,395 venues des départemenis liinitrophes, ou voisins, de l'Isère, de Saône-

et-Loire, de l'Ain, de l'Ardèche, de la Loire, de la Côte-d'Or, du
Jura, du Puy-du Dôme, des Alpes.

1,128 venues des autres points de la France, et plus particulièrement du
Bas-Rhin, du Haut-Rliin,de la Seine, de la Moselle, de la Meurthé,

des Bouches-du-Rhône, du Gard.

802 arrivées de la Suisse, de la Savoie, des États allemands, de la Belgique,

du Piémont, de la Hollande, de l'Algérie.

Nous devons prévenir que les citations qui précèdent ne sont

point classées au hasard; nous avons adopté, et nous suivrons

toujours autant que possible l'ordre de fréquence dans les énu-

raérations qui seront faites.

Sur ces 3,88/i femmes :

,7 98 n'étaient pas mariées.

46 se sont déclarées comme séparées ou abandonnées de leurs maris.

40 étaient ou se disaient veuves.

3,884

Nous avons encore constaté que :

2,723 n'avaient pas d'enfants.

1,161 étaient accouchées; la plupart avaient passé parles hospices, où elles

avaient laissé leurs enfants.

3,884
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Enfin que :

616 étaient devenues mères avant de se livrer à la prostitution publique.

38 seulement, à notre connaissance, avaient conservé leurs enfants.

On voit, par ces chiffres, que c'est la prostitution clandestine

qui alimente surtout les hospices, et qui leur impose les plus

lourdes charges; par contre, sur les 376 filles citées comme
Lyonnaises, près du tiers [\0^) sortaient elles-mêmes de l'hos-

pice de la Charité, étaient des enfants trouvés. Les hôpitaux

rendent à la prostitution une partie des sujets que la prostitution

leur envoie.

136 avaient perdu leurs parents.

90 n'avaient plus que leurs mères, incapables, la plupart, de les bien

conduire, ou de les surveiller convenablement.

32 avaient leurs pères remariés, ou vivant dans le désordre; plusieurs de

ces filles avaient été forcées, par de mauvais traitements, d'aban-

donner le toit de la famille.

14 avaient leurs pères et mères résidant en ville.

Sur le nombre total, plus de 3,484 de ces malheureuses pros-

tituées n'avaient plus ou point de parents, ou bien elles en étaient

entièrement séparées. On ne peut donc nier, dans ces cas, l'in-

fluence pernicieuse exercée par le manque ou l'éloignement de

la famille : les preuves sont péremptoires.

Toutes ces femmes, sans doute, n'avaient pas commencé à

Lyon leur vie de désordre. Plusieurs, concubines délaissées par

leurs amants, par les militaires qu'elles avaient suivis, par les

commis, les jeunes hommes auxquels elles s'étaient attachées,

avaient abandonné, déjà coupables, le foyer domestique, et pour

cacher leur vice ou leur faute, s'étaient réfugiées dans la grande

ville, où elles avaient continué à vivre dans le désordre, sans

surveillance, sans crainte de reproches.

La majorité avait quitté son pays, simple et honnête encore,

pour venir, sans appui et sans guide, poursuivre l'apprentissage

ou l'exercice de ces professions diverses qui occupent un si grand

nombre déjeunes filles de quinze à vingt-cinq ans. Sans res-

sources, sans protection, souvent dans le besoin par les causes

expliquées plus haut, elles ont succombé au sein des écueils qui

les environnaient.

Pour établir les professions antérieures, nous avons été très

fréquemment obligé de nous en rapporter aux déclarations des
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femmes elles-mêmes. Comme elles n'avaient, en général, aucun

intérêt, aucun motif pour nous tromper, nous avons accepté

leurs indications.

Avant leur inscription officielle :

1,554 étaient couturières, lingères, tailleuses, brodeuses, gantières, mo-
distes, etc , se lirvaient à des ouvrages d'aiguille.

775 appartenaient à des professions très diverses, blanchisseuses, repas-

seuses, enjoliveuses, gimpières, ovalistes , canonnières, brunis-

seuses, bijoutières, ouvrières de la manufacture de tabac, chape-

Hères, épinglières, déjarreuses.

732 n'avaient pas d'état véritable, de profession fixe; elles étaient jour-

nalières, domestiques, servantes de café, de cabaret , femmes de

charge, commissionnaires.

•410 ouvrières en soie , dévideuses, cannetières, frangeuses, ourdisseuses,

metteuses en main, etc.

228 marchandes de toute espèce, revendeuses , mercières , marchandes
de fleurs, de fruits, de légumes, filles de boutique.

161 filles arrivaient de la campagne, ayant jusque-là travaillé la terre.

54 artistes, musiciennes, femmes de théâtre, chanteuses, institutrices,

et même femmes sans profession, nées de parents aisés, de négo-

ciants, d'officiers, d'hommes de loi.

3,884

Ainsi, les professions les plus faciles, qui sont les plus courues,

les moins salariées, les états frappés des plus fréquentes et des

plus longues interruptions dans le travail, ceux qui créent des

rapports incessants entre les deux sexes, conduisent plus ordi-

nairement et plus vite à la prostitution.

On a vu, en parlant de l'origine des filles publiques, que le

plus grand nombre étaient étrangères et provenaient de la popu-

lation flottante.

376, on le sait, étaient de Lyon.

740 habitaient la ville depuis plus de 5 années.

635 depuis 3 ans au moins, 5 ans au plus.

1,228 résidaient depuis 1 ou 3 ans.

905 n'avaient pas 1 an de séjour.

Ces deux dernières divisions comptent beaucoup d'étrangères,

Suisses, Allemandes, Belges, attirées directement de leur pays

par les maîtres ou maîtresses de maisons qui ont des agents, des

courtiers qui les expédient ou les amènent. Ces pauvres filles

enrôlées, trompées souvent sur le sort qu'on leur réserve, igno-

rent la langue française ; incapables de se faire comprendre,

elles sont réduites par la nécessité à subir la condition dégra-

dante dans laquelle elles tombent en arrivant.

Si l'on recherche le degré d'instruction des prostituées, pour se
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rendre compte de l'influence exercée par l'ignorance, on trouve

que parmi ces 3,884 femmes,

1,307, plus du tiers, savaient lire. 792 savaient lire et écrire, et parmi elles

62 avaient reçu non-seulement une instruction plus complète,

mais une véritable éducation.

2,577 étaient entièrement illettrées. Les filles venant de la campagne, celles

que les hospices y f mt élever, sont le» plus ignorantes, les plus

grossières, les plus disgraciées à tous égards.

Dans l'état humiliant qu'elles ont choisi ou qui leur est imposé

par la police, les femmes, en général, sont loin de retirer les

avanlages qu'elles avaient espérés. Bientôt elles s'aperçoivent

que la liberté, l'indépendance qu'elles avaient rêvées, existent

moins que jamais. Nous ne parlons que pour mémoire des vexa-

tions de toute nature que les maîtres ou maîtiesses de maisons

leur font subir; elles sont en lutte permanente pour se sous-

traire aux règlements administratifs; la surveillance spéciale

qui les poursuit leur semble injuste, intolérable.

11 leur est expressément défendu de circuler dans la rue soit

de jour, soit de nuit, de se montrer aux fenêtres, de s'arrêter

sur le devant des portes, de provoquer les passants, de fréquen-

ter les lieux déserts et obscurs : elles doivent toujours être

munies de leur carte sanitaire, la représenter à première réqui-

sition.

Les maisons de tolérance, les domiciles isolés, sont à toute

heure ouverts aux employés de la police; toute fille, trouvée

dans la rue, peut être arrêtée, mise en prison durant vingt-

quatre ou quarante-huit heures : si elle est en maison, une con-

travention est déclarée au maître ou à la maîtresse rendus res-

ponsables et passibles de peines établies pour les moindres

infractions aux ordonnances.

Sont regardés et traités comme délits, l'admission des mili-

taires après la retraite, l'ouverture de la porte à tous les étrangers

qui frappent après minuit, la vente du vin, des liqueurs, l'ad-

mission, môme passagère, des prostituées du dehors.

Les noms, prénoms, domiciles, professions des individus qui

viennent passer la nuit, doivent être inscrits sur des feuilles,

envoyées dans les vingt-quatre heures à la préfecture, où elles

sont déposées aux archives.

La violation de ces arrêtés est punie administrativement par

3^ ÉDIT., T. 11. 29
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le retrait de l'autorisation, sans préjudice des poursuites judi-

ciaires.

Ce n'est qu'avec une peraiission spéciale, qu'après de longues

formalités, qu'une maison de débauche peut être établie.

Avant de rien accorder, on fait une enquête préalable ; avec

la demande on exige le consentement par écrit du propriétaire;

on fixe le nombre des filles tolérées ; on ne laisse pas des fenuries

isolées et des prostituées vivant en commun, habiter sous le

même toit. Par respect pour l'oi-tlre et la morale, on exige des

arrangements, des dispositions qui empêchent les yeux ou les

oreilles tles voisins ou des passants d'être offusqués.

Si les maîtres ou maîtresses arrivent à la fortune dans leur

honteux commerce ( on en cite plusieurs exemples à Lyon ), ce

n'est qu'aux dépens des créatures qu'ils exploitent. Aussi est-il

rare que le bail, que les conventions soient de longue durée,

qu'une femme séjourne plus de quinze à dix-huit mois dans le

même lieu ; elle change, elle a besoin de changer, mais pour

retomber ailleurs dans une condition aussi misérable.

Ce sont les filles en chambre, celles qui hantent les plus chétifs

réduits, qui persistent le plus longtemps dans la prostitution :

nous avons noté :

1 fille qui exerçait son métier depuis 27 ans,

4 depuis 15 années.

17 depuis plus de 10 ans.

248 depuis 5 ans au moins, 10 ans au plus.

915 depuis 3 ans au moins, 5 ans au plus.

1,672 d'une année à 3.

1,027 depuis moins dune année.

La plupart, nous devons en prévenir, n'étaient pas restées à

Lvon d'une manière continue ; des lacunes multipliées existent

sur les registres ; mais nous avons trop de motifs pour penser que

dans les intervalles, ces femmes n'étaient pas revenues à une

conduite plus régulière : l.s observations recueillies dans les

hôpitaux, la ihédecine, en donnent la preuve.

Lorsqu'une fille renonce à la prostitution, elle est rayée des

registres de la police ; mais cette radiation ne s'effectue que trois

mois après la déclaration, lorsque le changement d'habitdues a

été constaté. Le nond^re des sujets qui s'astreignent à cette for-

malité, a cette démarche, est peu considérable ; la plupart des

femmes changent de position, s'éloignent momentanément, ou
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quittent la ville pour toujours, sans s'inquiéter en aucune façon

de la flétrissure attachée à leur nom, sans songer à la faire

disparaître.

Que deviennent ces malheureuses lorsqu'elles abandonnent

ou semblent abandonner la débauche publique? Lorsque de

guerre lasse, elles se retirent, le vice, le désordre ne leur ont

donné en partage (sauf de très rares exceptions) que la maladie

ou la misère.

Les unes, comme i'a remarqué Parent-Duchâlelet, vont mou-

rir prématurément dans les liôpitaux dorit elles connaissent le

chemin depuis longtemps; les autres retournent à la prostitution

clandestine, s'associent à des ouvriers, à des malfaiteurs, vivent

avec eux en concubinage et même finissent par se marier; elles

rentrenj, parfois dans les ateliers, mais c'est pour y semer la

corruption ; très peu deviernient des ouviières capables de ga-

gner leur vie par les seules ressouices du travail. Le libertinage

a détruit en même temps la vigueur du corps, la force de l'intel-

ligence et de la volonté. Pesant toute leur vie sur la société, elles

tombent bientôt a la cliar^e des Bureaux de bienfaisance : les

asiles charitables, les dépôts de mendicité, et quelquefois les

portes de la prison s'ouvrent pour elles.

Remontant aux sources susceptibles de nous éclairer, c'est en

vain que nous avons voulu dresser une statistique, sinon com-
plète (le fait dès le principe nous a paru impossible), du moins

sérieuse, importante par le nombre : nous ne sommes parvenus,

malgré nos efforts, qu'à recueillir des chiffres assez faibles.

Sur les 3,8iS6 tilles qui ont servi de base à nos opérations, à

nos calculs,

690 se livrent encore à la prostitution.

3,194 ont (liparu, ont abandonné, ou ont somblé abandonner la vie de

débauche Sur ce nombre, 545 ont pris leurs passe-porls, ri'tiré

leurs papiers des maius de la police, ont réclamé et obtenu leur

railiation des cadres.

212 ont été reconduites, renvoyées dans leur (lays par Tautorité.

160 ont été réclamées par leurs parents.

234 sont entrées volontairement dans des refuges, des a.silos de chariié,

ou bien ont été placées [i\ s'agit des filles mineures) dans des mai-
sons de correctiun.

114 ont repris leurs anciennes professions, sont relournées dans leurs

ateliers.

76 sont mortes dans les hôpitaux.

31 ont été condamnées en police correctionnelle.

4 ont passé en cour d'assises.

35 se sont mariées. . ;

'



/)52 DE LA PKOSTITUTION EN FKANCE.

Nous n'avons pu, on le voit, découvrir les traces que du plus

petit nombre; etencoieest-il possible, est-il très probable même
qu'il y a double emploi, des répétitions concernant le môme
sujet qui a dû passer par des positions très diverses.

Dans les mesures adoptées par l'autorité, ce n'est pas seule-

ment l'ordre et la décence, mais l'hygiène, la santé publique,

qu'on se propose de sauvegarder. La prostitution est la source la

plus puissante, la plus liabituelle de la maladie vénérienne :

cette affection contagieuse, qui pénètre aux sources mêmes de la

vie, porte atteinte à la l'ois au bien-être corporel et au bien-être

moral des populations : elle est la suite inévitable du libertinage,

a dit le baron de Géiando, aussi bien que la prison et la

mendicité. C'est pourciuoi, de tout temps, on a voulu combattre

ses terribles effets sur l'organisme vivant, et empêcher sa propa-

gation.

Dès l'explosion de la syphilis en Europe, on vit le mal appa-

raître à Lyon ; dès son origine, les magistrats tentèrent de s'op-

poser à ses ravages. Les filles publiques étrangères à la ville ou

a la province furent expulsées ; les autres furent reléguées dans

des quartiers isolés où la surveillance était plus facile.

Des peines sévères étaient infligées à celles qui étaient recon-

nues malades. Lorsqu'une Lyonnaise, frappée du mal vénérien,

se présentait pour être traitée à l'Hôtel-Dieu qui, alors, recevait

les affections de ce genre, une véritable enquête était ouverte

pour rechercher si elle avait contracté la maladie par sa faute, et

dans ce cas, elle avait la tête tondue et rasée. Cet usage bizarre

.s'est maintenu à Lyon presque jusqu'àlafin du siècle dernier(l).

Dans l'espoir de se rendre maître de la contagion à son prin-

cipe, les secours étaient indistinctement fournis à tous les habi-

tants infectés ; mais l'inutilité de ces efforts reconnue, cette con-

duite généreuse fut malheureusement abandonnée. Les malades,

convalescents ou guéris, à leur sortie de l'Hôtel-Dieu étaient en

quelque sorte retenus en captivité pour les punir, et envoyés dans

les ateliers de l'Aumône générale, condamnés à un travail plus

ou moins long pour indemniser les hospices par le produit de

leurs peines.

Ces Arrêtés singuliers sont tombés en désuétude : plusieurs

autres aussi étranges ont été , suivant l'esprit des temps

,

[i) Voyez mon ouvrage: De la prostitution et de ses conséquences dans

les grandes villes, dans la ville de Lyon en particulier, Lyon, 1842, in -8.
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suggérés à l'autorité comme moyens de répression. Mais ce

n'est que depuis le commencement de ce siècle, que des me-
sures rationnelles ont été prises, qu'un service médical régu-

lier a été institué; ce n'est que depuis la réunion de Lyon et des

faui)ourgs, que ce service fonctiorme avec ensemble. Le règle-

ment qui consacre l'exécution de ces dispositions véritablement

efficaces, ne date, on le sait, que de 1852.

Un conseil spécial de médecine, nommé par l'administration,

est attaché au Bureau des mœurs; il surveille et constate tous les

accidents que la débauche publique occasionne et tend à pro-

pager. Ces médecins-inspecteurs sont au nombre de onze pour

l'agglomération lyonnaise. Six reçoivent par an mille francs

d'honoraires ; les autres, simplement adjoints, ne touchent que

six cents francs. Ces sommes ne grèvent point le budget muni-

cipal; elles sont prélevées sur un revenu de vingt à vingt-deux

mille francs que rapporte un droit de visite, exigé de chaque fdie,

et recueilliparun agent délégué(l). Ce n'est que sur le certificat

du médecin que les cartes sanitaires, detolérance, sont délivrées.

Trois visites ont lieu, tous les mois, dans les maisons, où se rend

le médecin-inspectem*, accompagné d'un agent de police. Les

filles en chambre sont inspectées tous les huit jours à l'Hôtel de

ville, dans une salle réservée pour cette destination. Des visites

inopinéess'exécutentlorsquedes motifs particuliers, des plaintes,

les rendent nécessaires.

Toute fille, reconnue malade, est retenue, transférée à l'hospice

de l'Antiquaille pour y être traitée et y rester jusqu'à sa guérlson.

.^î II est expressément enjoint aux maîtres ou maîtresses de

maisons de déclarer, sans aucun retard, les femmes chez les-

quelles le mal vénérien se manifeste. A défaut de cette dénon-

ciation, celles qui sont reconnues malades sont aussitôt dirigées

sur l'Antiquaille, et soignées aux frais des maîtres ou maîtresses.

Selon le degré probable ou avoué de culpabilité, les maisons

peuvent alors être fermées d'office durant un temps plus ou

moins long.

L'Antiquaille est un établissement communal, créé par la ville

en 1803, pour servir et. d'hospice pour les filles vénériennes, et

de lieu de punition, où étaient emprisonnées celles qui avaient

commis quelque délit, ou qui avaient à subir une détention cor-

(1) Encore la taxe comme à Alger, à Bordeaux, à Bruxelles, etc., mais

supprimée déjà depuis longtemps à Paris. Voyez t. H, p. 198.
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rectioniielie. Aujourd'hui ce n'e.^t plus qu'un hospice ; la ville le

soutient (le ses deniers. Peu considérable au début, il a pi'is suc-

cessivesnejit un «iéveioppement plus marqué. 11 est, il a été

l'objet constant de la sollicitude de là Gonnnission générale des

hôpitaux qui i'fidniinistre.

Le nombre des lits pour les femmes vénériennes est de 120:

la moyenne des lits occupés est de 85 à 90. Nous avons vu ces

derniers chiffres descendre à ZiO, et monter à plus de 150; eu

égard au nombre des prostituées inscrites, il y aurait donc par

moments, a Lyon, une malade sur 5 filiesen carte.

Mais nous devons dire ici que, parmi les malades, on compte

plus d'un quart de jeunes ouvrières, de prostituées clandestines,

de malheureuses, qui sollicitent elles-mêmes leur admission,

lorsqu'elles ont épuisé toutes leurs ressources. Ce sont elles, tou^

jours, qui arrivent avec les accidents les plus graves; lorsqu'elles

se décident à s'adresser à la police, leur maladie ordinairement

est ancienne, a lait déjà de profonds ravages.

Eu 1853 il est entré à rhospice 443 femmes publiques.

Eu 1854 id 555 id.

En 18^)5 id 445 id.

En 1856 id.(onovemb.) 437 id.

Les difficultés multipliées, les démarches humiliantes impo-

sées aux filles autres que les prostituées, [)our la réceplion à

l'hospice, sont cause que ce n'est souvent qu'à la dernière

extrémité qu'elles se condamnent à vaincre la répugnance ex-

trême qui existe dans le peuple contre l'Antiquaille, où le défaut

d'espace oblige de confondre toutes les malades dans les mêmes

infirmeries, et de les soumettre toutes au même régime, à la môme
d:sci[)line. Si (juelques divisions distinctes sont établies, c'est

uniquement par la religieuse, cheftaine du service, qui sait, par

sa charité éclairée et son expérience intelligerite, suppléer, autant

que faire se peut, au vice de cette organisation.

Lorsque leur état le permet, on demande aux femmes un

travail en rapport avec leurs forces et leur aptitude.

Un petit nombre de vénériennes échappent à la toi commune:

celles qui entrent volontairement, qui paient, et ne sont pas à la

cliargede la ville; les nourrices infectées par des enfants pris à

la Maternité, sont admises aux dépens de l'administration des

hôpitaux, et indemnisées par elle; les préfets des départements
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circonvoisins font admettre, moyennant 1 franc 50 centimes par

jour, quelques victimes dont les accidents sont très graves, ont

résisté aux traitements suivis dans leurs pays. Enfin, de pauvres

et braves femmes, contaminées par leurs maris, des petites filles

que le libertinage a souillé et fléiri, entrent encore dans cette

catégorie. Ce mélange, aussi injuste que dangereux, est regret-

table. Mais l'état des lieux s'oppose a la formation de divisions

véritablement tranchées, _bien que la justice et ia morale pu-

blique les réclament.

Ces vénériennes librt^s, volontaires, qui devraient former une

section à part, sont nombreuses.

En 1853 157 ont été reçues.

En 185i 158 il.

En 1855 225 id.

En 1856... 205 id.

La durée moyenne du traitement est d'un mois quatorze jours

si on la fait reposer sur l'ensemble des malades admises ; mais

elle n'est que de vingt buit à vingt-neuf jours, si on ne considère

que les filles publi(iues.

Les admissions, ou demandes d'admission, augmentent sensi-

blement dans certaines circonstances, après les fêtes, les bals du
carnaval, les vogues de la Croix-Rousse, et surtout de la Guillo-

tière, durant les forles-chaleurs de l'été, à l'époque du tirage au

sort, (jui est pour la jeunesse un moment d'excitation et de

désordre; enfip,dans les temps de crise commerciale et indus-

trielle.

Toutes les femmes entrées par ordre de la police ne sont ren-

voyées que sur un ctrtiticatdu médecin qui dirige le traitement.

Si le désir, le besoin de sortir, est la préoccupation du plus grand

nombre, que'ques-unts, au contraire, s'efforcent de prolonger

indéfiniment leur séjour; elles ne suivent que d'une manière très

imparfaite la médication prescrite , et prolongent ainsi la durée

moyenne du traitement.

Pour agir sur la portion mauvaise, turbulente, de cette popu-
lation, les punitions autorisées par le règlement de l'hospice sont

la dièle, la retenue, le régime cellulaire pour les faits graves, les

manquements essentiels ; après la guérison, les plus coupables

peuvent être mises à la disposition de !a justice : ces cas sont

rares.
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Pour bien juger des maux qui puisent leur source dans la

prostitution, et frappent la classe ouvrière, nous devons recher-

cher le «ombre des hommes qui, vaincus par la douleur ou la

misère, surmontent la honte d'avouer leur maladie vis-à-vis de

l'administration pour entrer à l'Antiquaille. La ville entretient

110 lits pour les vénériens civils. Ces places sont toujours occu-

pées; quelquefois même, les malheureux qui sont inscrits se

voient obligés d'attendre deux ou trois mois leur tour d'admis-

sion : on conçoit les conséquences, les dangers d'un tel retard.

Examinant également le nombre des vénériens traités durant

une période de quatre années, nous voyons que

803 vénériens ont été traités eu 1833.

760 id en 1854.

875 id en 1 853.

785 id en 1856.

Prenant un autre terme de cortipa raison, les soldats atteints de

la syphilis admis à l'hôpital militaire, on jugera mieux encore

de l'étendue du mal. Dans les neuf premiers mois de l'année cou-

rante, 2,500 vénériens ont été traités, sont entrés dans les salles

spéciales : ce chiffre, très probablement, montera à 3,000 pour

l'année entière, ce qui portera à 1 sur 7 environ les soldats de

la garnison infectés dans l'espace de douze mois. Ce fléau est

l'objet des réclamations, des plaintes incessantes des chefs de

l'armée auprès de l'autorité civile; ils demandent, en signalant

ces désordres, une surveillance plus active, une répression plus

énergique de la prostitution sous toutes ses formes (1).

Connaissant toute la grandeur du mal, mais, dans l'impossibi-

lité d'admettre et de faire soigner à l'Antiquaille un plus grand

nombre de malades, l'administration des hôpitaux civils, afin de

remédier à l'insuffisance des secours, a fondé pour les malheu-

reux du dehors deux visites gratuites faites toutes les semaines

par les médecins de la maison. Les remèdes sont distribués aux

porteurs de certificats d'indigeuce qui, nous devons le dire, ne se

refusent jamais.

Ces consultations attirent un grand con^oui's de malades :

depuis dix années que nous sommes chargé de ce service, nous

avons traité en moyenne de 1,^00 à 1,^50 femmes vénériennes

(1) Voyez pour l'aris, t. I, j'. 307, 347.
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par an; notre collègue, préposé à la visite des hommes, en a

compté bien davantage. La moyenne de ses malades n'est pas

moindre de 1,950 à 2,000 par an.

Malgré cette large assistance, la charité privée s'est encore vue

contrainte , en cette occasion, de prêter son appui à la bienfai-

sance publique.

Un médecin instruit et dévoué, le docteur Munaret, aidé par

les souscriptions de citoyens dont il avait stimulé la générosité

par ses écrits, a créé, en 1861, le dispensaire spécial. Un conseil,

composé des hommes les plus recommandables, administre cette

institution. Considérant son but, appréciant ses avantages éco-

nomiques, la commission des hôpitaux et hospices civils accorde

aujourd'hui à cette œuvre, qui a vécu longtemps de ses propres

fonds, des médicaments pour une somme de 500 francs.

L'organisation du dispensaire spécial est des plus simples :

aucune formalité ici n'est imposée aux individus qui se présen-

tent : un seul titre suffii pour être admis, la maladie. Un local

approprié a été choisi au centre de la ville. Un médecin habile a

bien voulu s'astreindre à quatre visites par semaine. Deux jours

sont affectés aux hommes, les deux autres sont réservés aux

femmes. Les malades sont reçus par un gardien, isolés les uns

des autres, et introduits à tour de rôle auprès du médecin ; ils

reçoivent gratuitement les remèdes, et se soignent à domicile où

même ils sont visités, si la gravité des accidents l'exige.

Dans un intervalle de quatorze années , le dispensaire spécial

a secouru 19,929 malades, savoir : 16,391 hommes et 3,538 fem-

mes; en moyenne 1,135 hommes et 260 femmes par an.

Si, parmi ces dernières, on recherche les conditions qui four-

nissent le plus de malades, on trouve un rapport constant avec

les professions indiquées plus haut, comme fournissant le plus de

sujets à la prostitution : cette remarque s'applique pareillement

aux mallieureuses qui viennent à la visite gratuite de l'Anti-

quaille.

Bien que les règlements de THôtel-Dieu de Lyon en interdisent

l'entrée aux maladies vénériennes, on rencontre dans les salles

de médecine ou de chirurgie de fréquents accidents ou altéra-

tions syphilitiques. Aucun relevé officiel, authentique, n'a été

dressé, mais les notes qui nous ont été transmises, nos observa-

tions personnelles, nous permettent d'avancer que 300 malades

vénériens y sont reçus toutes les années.
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On connaît, a celte heure, en partie du moins, les dangers,

les suites déplorables de la prostitution.

Les maux qu'elle engendre frappent toutes les classes indis-

tinctement, ils sont redoutables surtout pour !a population ou-

vrière.

Tout en admettant que les dispositions adoptées par le pou-

voir administratif sont bien entendues dans leur ensemble, nous

croyons qu'en pareil cas, l'application , l'exécution des moyens

étant difficiles, les secours restent impuissants, sont illusoires

même, s'ils ne sont pas très abondants, très largement distri-

bués.

Pour la surveillance, malgré leur bon vouloir, que peuvent

six ou sept agents de police dont l'action se dissémine sur une

ville de 300,000 âmes?

Il a bien été arrêté que les tilles publiques ne circuleront plus

dans les rues, provoquant au libertinage par leur présence et

leurs signes; mais cette défense est loin de recevoir son entière

exécution.

Le bureau des mœurs demanderait un personnel plus nom-
breux. Son organi>ation, celle du dispensaire médical qui en

dé})end, gagneraient si le système parisien était suivi plus com-

plètement.

Les inspections médicales, qui ne se renouvellent que tous les

dix jours, devraient être plus rapprochées. M. Trébuchet a dit

avec raison : « Plus on cernera U syphilis chez les tilles publi-

ques, où il est permis de la poursuivre à outrance, plus elle dimi-

nuera, par contre-coup, dans les autres classes de personnes

qu'elle a coutume d'affeetei- (1) »

Les demi-mesuses nou-seulement sont stériles, mais elles

font naître une fausse sécurité, toujours pernicieuse. Une preuve

de l'urgence de multiplier les visites sanitaires, c'est la quantité

prodigier.si! de maladies vénériennes parmi les soldats de la gar-

nison : cinq fois sur six au moins c'est dans leurs rapports avec

les prostituées que les militaires puisent le principe syphilitique.

A l'Antiquaille, 230 lits affectés aux maladies vénériennes

peuvent-ils être suffisants pour une ville connue Lyon
,
qui

compte une population flottante si considérable?...

Que l'hospice reste établissement communal , mais que

(1) Annales d'hygiène publique, Paris, 1836, t. XVI, p. 28i.
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les obstacles, que les difficultés qui s'opposent à l'admis-

-sion des malades soient simplifiées!... Que le nombre des lits

soit accru pour l'extension des secours, aussi bien que pour

un classement des malades, plus sage et mieux entendu!... La

sai:ité publique, d'une part, les convenances et la morale, de

l'autre, y gagneront. Si l'élroitesse du local empêche que ces

modifications s'opèrent aujourd'hui, nous avons motif de croire,

et surtout d'espérer, que le transfert du dépôt de mendicité hors

de la ville, qui a été résolu, permettra de remédier bientôt à un

vice que tout le monde avoue, et donnera à l'Antiquaille un

développement indispensable.

Alors les jeunes ouvrières, les prostituées clandestines, les filles

malheureuses ne craindront p'us de se présenter; alors aussi la

surveillance, l'action de l'autorité seront plus efficaces; le but

qu'on se propose sera plus sûrement atteint.

L'hygiène et la morale sont solidaires l'une de l'autre :

d'une existence irrégalière à une vie déréglée il n'y a qu'un p.is.

Journellement de pauvres filles arrêtées déclarent n'être torti-

bées dans la débauche que poussées par le besoin : suivant le

témoignage de l'inspecteur du bureau des mœurs, elles n'ont

pas perdu tous hs bons sentiments, la plupart demandent ou

accepteraient volontiers une occupation honnête, une position

transitoire qui les aideraient à sortir de la voie honteuse dans

laquelle l'indigence les a engagées. En attendant un avenir

meilleur (si une autre 'organisation du travail doit le réaliser

jamais), il est une fondation d'utilité publique, essentielle

surtout à Lyon
,

que l'autorité supérieure devrait créer

pour la classe ouvrière : c'est une maison ordonnée sur une

large base, un atelier de travail, où seraient reçues sur leur

désir, ou bien envoyées d'olfice par l'administration, les femmes,

les filles mineures que la misère entraîne à leur perte. Un refuge

semblable rendrait d'immenses services dans les moments de

crises cotnmerciales. La société trouverait là une compensation

réelle à ses sacrifices pécuniaires. Divers essais de cette nature

ont été tentés ; l'impulsion est venue de l'esprit religieux, qui a

donné l'exemple aux économistes en commençant une œuvre

dont nos gouvernants se sont contentés de louer les avantages.

Ces efforts partiels, isolés, nobles par la pensée qui les inspire,

mais trop limités dans leurs ressources, et par conséquent dans

leurs effets, ne peuvent exercer leur influence que sur quelques
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individus, et jamais sur les masses. Ces ateliers, en même temps

qu'ils feraient éclater l'intérêt que les classes laborieuses inspi-

rent à l'administration, agiraient très heureusement sur l'ordre

et la moralité de la population lyonnaise. Les secours ([ui pré-

servent doivent obtenir la préférence sur ceux qui remédient.

Cependant, parmi les victimes que la prostitution conduit à

l'Antiquaille, toutes ne sont pas perdues sans retour ; durant leur

passage à l'hospice, on ne s'occupe pas exclusivement de la santé

du corps ; la religion s'applique à réveiller chez ces êtres faibles,

égarés ou ignorants , les sentiments de vertu et les idées de

réforme. La charité chrétienne a suggéré l'institution d'un lieu

de convalescence morale. Un asile dit de Notre-Dame de Compas-

sioUf a été ouvert en 1827 : c'est une voie qui ramène dans le

monde, qui sert à réhabiliter les malades guéries à l'Antiquaille.

Dans celte maison, l'esprit et le cœur trouvent des forces, des

consolations, des préservatifs que de simples conseils ou des

exhortatiotis passagères n'auraient pu donner à ces femmes

déchues.

Rappeler à une vie normale la créature dépravée ou séduite,

c'est arrêter à la fois dans son principe, la contagion du vice et

de la maladie.

Dans ce refuge. 120 à 130 filles sont instruites de leurs devoirs,

se livrent à l'apprentissage, à la pratique de métiers divers, qni

plus tard pourront les nourrir. Toutes les années, 35 à 40 filles

sont enlevées ainsi à la débauche : une moitié environ sort de

l'Antiquaille, les autres viennentdu dehors, sont arrachées direc-

tement à la prostitution clandestine.

Maintenant que nous croyons être arrivé à la fin d'un travail

forcément resserré dans d'étroites limites, nous sommes en droit

de !e résumer par les propositions suivantes, corollaires de ce

qui précède :

1° La prostitution clandestine ou publique est très répandue

dans la ville de Lyon.

2° Elle y trouve soit des conditions particulières, soit des élé-

ments généraux puissants pour exister et s'accroître.

3° Son influence corruptrice est double : elle se révèle par des

désordres physiques et moraux.

W Elle nuit au bien-être général de la population, en perver-

tissant les habitudes de la classe ouvrière, en détruisant l'esprit

de conduite, en provoquant, en multipliant des accidents spéci-
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liquos, conlagicnx, des maladies graves qui portent une atteinte

profonde à l'organistne vivant.

5° Dans lous les temps, le pouvoir qui a compris les immenses

dangers de ce fléau, s'est efforcé de le combattre énergiquement,

ne pouvant le détruire dans son principe.

6° Des précautions, des mesures très diverses, ont été proposées

ou admises dans l'inlérêt de la société sur laquelle il pèse, non

pas seulement par la suspension ou la diminution du travail,

mais encore par un accroissement de dépenses improductives.

7° Les moyens employés à Lyon pour lutter contre la prostitu-

tion et ses conséquences, bien qu'ils soient rationnels, sagement

compris , nous paraissent insuffisants dans les circonstances

actuelles; ils ne répondent pas, à notre avis, à la gravité du mal,

et ne sont pas mieux susceptibles de l'arrêter dans ses effets que

dans ses causes.
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IV

COUP D'OEIL

SUR LA PROSTITUTION A MARSEILLE,

Par le docienr ttlclcEsior BOBSEI&T

,

(ihirurjjien-adjoiiil de l'Hôtel-Dieu Je Murseille.

Marseille, ville éminemment commerciale, attire dans son sein

un nombre infini de spéculaieurs de toutes les contrées. Cette

afflueuce d'étrangers généralement haut placés dans les aifan-es

est pour notre cité la cause d'urje prospérité toujours ci'oissante,

aussi la riclicbseet la population augmentent* lies chaque année.

Mais dans un pays oii la science et l'art ne figurent qu'au der-

nier plan, les moments de loisir deviendraient à charge si l'on

ne trouvait dans d'autres occupations le moyen de les employer;

la table, les promenades, les exhibitions de toilettes fantastiques,

les parties carrées, le luxe en tout et pour tout, en voilà plus qu'il

ne faut pour séduire une femme peu disposée au travail, et dont

les goûts exigent des dépenses au dessus de ses moyens pécu-

naires. Eh bien ! tout cela est réuni a Marseille et peut à bon droit

entrer en ligne de compte dans les causes de la prostitution.

Si l'existence des mauvais lieux a de tout temps été une triste

nécessité a Marseille, radmini>tration n'a rien négligé pour op-

poser une barrière à l'extension de ce commerce honteux. C'est

ainsi que les Ribaudés ne pouvaiejit autrefois avoir leur résidence

que dans certains quartiers, dans certaines rues généralement

éloignées des asiles religieux; il leur était également interdit

de porter des habits riches a couleurs éclatantes, et de se couvrir

de pierreries, pour qu'on pût les distinguer des femmes hon-

nêtes. Des amendes, des peines infamantes, le fouet même étaient

les punitions destinées aux contrevenantes. On voit déjà dans

cette sévérité une tendance a réglementer la débauche et à réunir

ses éléments dans quelques foyers faciles à surveiller.

Bien qu'une des villes les plus conompues à celte époque,

Marseille, moins civilisée en cela que Toulouse, Nîmes et surtout

Avignon, n'avait pas encore essayé d'établir la tolérance de.s

mauvais lieux en créant des règlements administratifs, en sys-

tématisant oliiciellement la pratique de la prostitution ; c'est ce

qu'elle tenta à plusieurs reprises, mais longtemps sans résultat.
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Le premier essai de la municipalité sur ce point eut lieu le 10 lé-

vrier 15i3, à l'instigation du parlement de Provence qui avait

ordonné d'ouvrir un Bourdeau à Marseille. Après plusieurs

années de tentatives, l'affaire fut abandonnée sans solution, et

l'on vit les filles de joie continuer leur commerce dans quel(}ues

rues privilégiées pour cela, parmi lesquelles nousciterons la rue

des Ingariennes. Les matrones, les entremetteurs qu'on nom-

mait alors ^«//ia/zs, exerçaient leur industrie publiquement et

ne craignaient pas de violer les lieux les plus sacrés pour débau-

cher les jeunes filles. La dépravation l'ut ainsi longtemps à son

comble et ses profïrès ne s'anêlèieiitque lorsque des administra-

teurs plus intelligents et surtout plus soucieux delà morale et de

l'hygiène publique, vinrent y mettre un frein par des renflements

ti es sévères. Le peu d'espace qui nous est accordé pour traiter ce

sujet nous empêche de nous étendre sur les modifications suc-

cessives qu'ont subies les statuts de la prostitution. Nous passons

de suite a ce qui se pratique actuellement.

La population de Marseille a subi depuis 1821 une augmenta-

tion qui s'élève actuellement à un chiffre double. On peut juger

de cette augmentation progressive, d'après les chiffres ci-des-

sous.

1821 109,483
1826 115,943
1836 146, 'i39

1846 167,872
1836 233,817

Dans ce dernier chiffre figure la population flottante qui se

compose du personnel du lycée, des pensionnats, des séminaires,

des communautés religieuses, des hospices, de l'asile des alié-

nés, des prisons, et enfin des marins domiciliés à Marseille au

nombre de 10,000 environ, formant un total approximatif de

18,000 âmes.

Au chiffre de 233,817 on peut ajouter encore celui qui forme

la population flottante des équipages français et étrangers sta-

tionnés dans nos ports, et qui donne en tout 15,000 âmes dans

les temps ordinaires, population qu'on pourrait évaluer pour

l'année 1856 a 20,000 âmes sans crainte d'exagérer.

Le nombre des femmes inscrites sur le livre des mœurs n'avait

pas augmenté en proportion des habitants, c'est à peine s'il s'était

élevé à ZiOO, chiffre qu'il n'avait jamais dépassé, depuis la créa-
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tien du dispensaire jusqu'en 18^0. Si ce chiffre stationnaire

n'était pas inexact, on serait en droit de proclamer une amélio-

ration dans l'état moral de la société ; mais on sait trop bien que

le chiffre officiel des prostituées est longtemps resté bien au-des-

sous de la vérité, et ce qui le prouve c'est qu'un surcroîtd'activifé

dans la surveillance de la police, et l'application de règle-

ments plus sévères qu'auparavant, ont promptemenl fait aug-

menter le chiffre des inscriptions. Depuis 18i2, le nombre des

femmes inscrites s'est graduellement élevé à 600, à 700, et en

janvier 1856, le chiffre officiel a donné 816 prostituées inscrites.

Tel est le nombre actuel des filles publiques, mais nous avons

lieu de penser qu'il augmentera rapidement, car i! n'est rien en

comparaison du nombre des femmes qui vivent de la prostitu-

tion libre, de celles qui forment la classe des entretenues de tout

genre.

Pour donner à ce travail de statistique toute l'importance qui

s'y rattache, nous aurions voulu connaître le chiffre exact des

prostituées, année par année, pendant une période de dix ans

par exemple, afin de lecomparerau chiffre des malades envoyées

par le dispensaire dans la salle des vénériennes de l'Hôtel-Dieu.

Comprenant l'immense intérêt qui se rattache à cette question,

nous avons essayé autant par nous-même qu'en employant des

intermédiaires que nous croyions mieux placés que nous pour

cela, nous avons essayé d'aller puiser à la bonne source ; mais

nous avons le regret de dire que nos essais et ceux de nos amis

ont été infructueux. Nous n'avons donc rien de positif à dire sur

les améliorations hygiéniques qui résultent des nouvelles dispo-

sitions prises par le bureau des mœurs.

Les prostituées inscrites sur les registres de la police sont

celles qui alimentent la prostitution légale, officielle ; elles se

divisent en deux classes: 1" les femmes en cartes et isolées
;

2° les femmes en maisons.

Cette classe de prostituées n'est séparée de la première, celle

des femmes entretenues, que par l'inscription, et ce qui le prouve

c'est qu'il y a entre elles un échange non interrompu qui fait

que la femme entretenue est souvent forcée de se mettre à la

carte ; et que, d'un autre côté, la femme en carte réussit assez

souvent à se faire rayer des registres de la police.

J'indiquerai, en transcrivant les règlements de police, les con-

ditions d'inscription et de radiation.
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Il serait intéressant de connaître au juste les causes qui déter-

minent les femmes à faire abandon de tout sentiment pour se

livrer à ce trafic honteux. Ce point de philosophie sociale ayant

été traité avec une grande supériorité par Parent, nous nous

bornerons à dire que si quelques-unes de ces malheureuses

sont prédestinées à cet état abject par leurs penchants, leur

caractère, le plus grand nombre tombent dans le vice plus en-

core par les conditions qui leur sont créées dans notre organi-

sation sociale.

Nous ne dirons pas que l'on rencontre la prostitution à tout

âge ; mais ce qu'il y a de positif, c'est que bon nombre de filles

n'attendent pas la puberté pour s'y livrer, soit qu'elles aient été

corrompues par l'exemple des personnes qu'elles fréquentent,

soit qu'elles aient été directement débauchées de très bonne

heure. S'il y a des prostituées précoces, on en rencontre aussi de

tardives, et si l'on était tenté de voir la moindre poésie dans cette

profession honteuse, l'illusion disparaîtrait bientôt à la vue de

ces physionomies repoussantes. C'est généralement entre seize

et soixante ans que flotte l'âge des prostituées à Marseille.

Il n'est pas moins intéressant de connaître les professions

qu'exerçaient ces filles perdues avant leur faute. Comme dans

presque toutes les villes, ce sont les tailleuses et les couturières qui

enfournissentleplus grand nombre; viennent ensuite les domes-

tiques (femmes de chambre et cuisinières), les ouvrières modis-

tes, les blanchisseuses, les marchandes et chanteuses ambulan-

tes, etc. Un certain nombre entrent dans cette voie après avoir

été débauchées et sans avoir exercé de profession. Sous le rap-

port des professions, Marseille offre une variété qu'il serait

superflu et trop long de mentionner : tous les états donnent en

quelque sorte leur contingent, et s'il y a plus de couturières et

d'anciennes domestiques, c'est que ce sont les deux états qui, à

Marseille comme ailleurs, occupent le plus grand nombre de

femmes.

Les prostituées en carte et isolées ont pendant très longtemps

envahi les abords du Théâtre à Marseille: c'était au point qu'une

femme qui se respecte tant soit peu n'osait se hasarder dans des

rues adjacentes encore très éloignées de la place du Théâtre. Les

soins de l'autorité ont depuis longtemps essayé de dégager ce

quartier qui serait assurément un des plus beaux de la ville
;

mais jusqu'à ce jour ces tentatives n'ont amené que des résultats

3^ ÉDIT., T. II. ûO
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iijcomplets. Les alentours du Théâtre sont donc encore un des

centres les plus peuplés par les femmes publiques isolées. Si l'on

quitte ce quartier, il faut se transporter dans la vieille ville

pour rencontrer quelque chose de semblable à ce qui se passe

sur ce point; il faut parcourir la rue Bouterie et toutes les petites

rues adjacentes, la rue de la Reynarde, etc. Ces deux, centres

sont généralement fréquentés par les marins. Quant aux mai-

sons, elles sont nombreuses aussi, et pour les désigner à l'atten-

tion publique, l'autorité a eu le soin d'exiger que l'on surmontât

les portes du local d'un numéro de grosseur excentrique. Nous

n'essaierons pas d'indiquer le siège de ces maisons. Qu'il nous

suffise de dire qu'elles sont en général dans des lieux retirés, et

que la surveillance active qu'y exerce la police s'oppose à tout

désordre capable de donner du scandale,

La provenance des filles publiques n'offre pas moins de variété

que les professions et l'âge. Si Marseille est une colonie coipme

population normale, on peut dire aussi que sa population de

prostituées est une petite colonie ; et il y a ceci de remarquable,

que la ville elle-même semble y entrer pour un chiffre très mini-

me, proportionnellement au chiiîre des étrangères. D'abord tous

les départements de laFrance, sans en excepter la Corse, figurent

sur les registres de la police comme lieux de provenance des pros-

tituées; ensuite, viennent les Suissesses, les Italiennes, les Afri-

caines, les Espagnoles, les Allemandes et quelques Anglaises.

Le chiffre de ces dernières s'est accru depuis la guerre d'Orient :

on peut dire même que la grande affluence d'étraugers à Mar-

seille pendant cette guerre est venue contribuer à l'élévation du

chiffre des prostituées.

Arrêtés et instructions relatifs à la police et au traitement sanitaire

des femmes livrées à la prostitution, depuis 1821 Jusqu'à ce

jour (1).

1° ARRÊTÉ DE POLICE CONCERNANT LES FEMMES LIVRÉES A LA PROSTITUTION.

Nous, Maire de la ville de Marseille, officier de l'ordre Royal de la

Légion d'honneur, chevalier de l'ordre royal Constantinien des Deux-

Siciles ;

'Vu la loi des 4 9-22 juillet 1791, portant, article -10 du titre 1 '^", que

(1) Extrait d'uu mémoire publié en 1855 sous la direction de l'adminis-

tra tien.
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les officiers de police ont en tout temps le droit d'entrer dans les lieux

notoirement livrés à la débauche; et, article 46 du même titre, que les

maires sont autorisés à ordonner les précautions et mesures convenables

sur les matières confiées à leur autorité par la loi des 1 6 août et 24 dû

même mois 1790, titre 2, article 3, au nombre desquelles se trouve tout

ce qui intéresse la tranquillité, la sûreié et la santé des habitants ;

Vu l'article Tt, même titre, de ladite loi des 16-24 août 1790, par

lequel est déclarée punissable toute contravention à la police, selon

l'élendue des peines qui déterminent la compétence des tribunaux de

police, disposition maintenue par l'article 480 du Code pénal;

Vu, enfin, l'arrêté du gouvernement du 5 brumaire an ix, section 2,

article 8, portant que la police locale fera surveiller les maisons de

débauche, ceux qui y résideront ou s'y trouveront;

Arrêtons : , ,

Art. 1''^ — Toute fille ou femme notoirement livrée à la prostitution

publique sera inscrite sur un registre tenu à cet effet au bureau de

police de la Mairie.

Art. 2. — Cette inscription sera ordonnée parle Maire, d'après les

informations et renseignements fournis par le commissaire de police

dans l'arrondissement duquel la fille ou femme qui en sera l'objet aura

sa résidence.

Art. 3. — Les filles ou femmes ainsi inscrites seront tenues de se

conformer aux mesures sanitaires ordonnées par l'administration, pour

prévenir la propagation des maladies contagieuses dont elles peuvent

être atteintes.

Art. 4. — Elle seront tenues, à chaque mutation de logement, d'en

faire, le jour môme, la déclaration tant au commissaire de police de l'ar-

rondissement d'où elles sorliront, qu'à celui de l'arrondissement qu'elles

iront habiter.

Art. 5.— Elles ne pourront se refuser d'ouvrir leurs portes, en tout

temps et à toute réquisition, aux officiers ou agents de police.

Art. 6.— Très expresses inhibitions et défenses' leur sont faites de

se produire ou de vaguer dans les rues après dix heures du soir en

hiver et onze heures en été; d'appeler directement ou indirectement les

passants, soit de jour ou de nuit, aux portes, aux fenêtres, dans les

rues, places, promenades ou chemins, ainsi que de stationner sur aucun
passage public.

Art. 7.— Pareille inhibition et défense leur est faite de s'introduire

dans les casernes ou corps de garde; de recevoir ou d'avoir chez elles

des militaires après la retraite, et même de se trouver ailleurs en leur

compagnie.

Art. 8. — Défenses sont faites à toutes personnes tenant maison de

débauche, ainsi qu'aux logeurs' de filles ou femmes prostituées, d'y avoir

cabaret, et d'y donner à boire ; il est également défendu à tout caba-

relier et tavernier de recevoir dans leur cabaret ou taverne des filles

publiques, et ausdites femmes de s'y introduire.

Art. 9. — Il sera délivré à chacune de ces femmes une carte d'in-
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scription dont elles devront être toujours munies pour la représenter,

à toute réquisition, à tous officiers ou agents de police.

Cette carie contiendra, entre autres, renonciation de la demande de

la femme qui en sera porteur.

Art. 10. — Toute personne qui donnera à loger en garni à des

femmes ou filles notoirement connues pour vivre de prostitution devra

les enregistrer dès leur entrée, exiger d'elles la représentation de leur

carte d'inscription ; s'assurer dans les vingt-quatre heures qu'elles y ont

fait annoter par le commissaire de police la mention de leur nouvelle

demeure ; ou si lesdites femmes n'étaient pas nanties de leur carte d'in-

scription, en faire eux-mêmes immédiatement la déclaration au bureau

de police de la Mairie, sous les peines portées par le § 2 de l'article 475
du Code pénal.

Art. 11, — Toute fille ou femme inscrite qui désirera obtenir sa ra-

diation adressera sa pétition au Maire, lequel, d'après les informations

prises sur la conduite de la pétitionnaire et le rapport du commissaire

de police de l'arrondissement, statuera ce qu'il appartiendra.

Art. 12. — Les contrevenants aux dispositions qui précèdent seront

traduits par-devant le tribunal de police municipale, pour être pour-

suivis comme de droit, pour fait de contravention aux règlements de

police, sans préjudice des poursuites et peines plus graves qu'ils auraient

encourues, à raison de délits et crimes prévus ou qualifiés par les lois

et règlements en vigueur, et nommément pour cause d'attentat aux

mœurs et de corruption de la jeunesse.

Art. 13. — Les commissaires de police, chacun en ce qui le con-

cerne, et plus spécialement dans l'étendue de leur arrondissement res-

pectif, sont chargés de tenir exactement la main à l'observation du pré-

sent arrêté, de constater les contraventions, d'en poursuivre légalement

les auteurs, et de nous les signaler.

Art. 1 4. — Le présent arrêté sera, préalablement à son exécution,

soumis à l'approbation de monsieur le Préfet, et notifié à toutes les

personnes que cette exécution peut concerner, à la diligence des com-

missaires de police.

Fait à Marseille, en l'Hôtel de ville, le 8 janvier 1 821

.

Le marquis de Montgrand.

Vu et approuvé par nous, maître des requêtes, Préfet du départe-

ment des Bouches-du-Rhône.

A Marseille, le 22 juillet 1821.

Comte DE Villeneuve.

2° ARRÊTÉ DE POLICE RELATII' AU TRAITEMENT SANITAIRE DES FEMMES LIVRÉES

A LA PROSTITUTION.

Nous, Maire de la ville de Marseille, officier de l'ordre royal de la

Légion d'honneur, chevalier de l'ordre royal Constanlinien des Deux-

Siciles :

Vu la délibération du conseil municipal de cette ville du 14 février
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4 820, relative à rétablissement d'une salle destinée au traitement des

filles publiques atteintes de mal vénérien, au moyen d'une subvention

sur les fonds communaux, et du produit d'une rétribution de 3 francs

par mois que ces femmes seraient tenues d'acquitter pour les visites des

hommes de l'art auxquelles elles seront soumises deux fois par mois
;

Vu les lettres du 1 I juillet même année, de M. le conseiller d'État

chargé de l'administration des hospices et des établissements de bien-

faisance, à M. le Préfet du déparlement des Bouches-du-Rhône, portant

approbation de la délibération précitée
;

Vu la lettre à nous adressée le 27 septembre suivant par M. le Pré-

fet, pour nous transmettre celle ci-dessus mentionnée de M. le con-

seiller d'État chargé de l'administration des hospices et des établisse-

ments de bienfaisance ;

Vu la délibération du Conseil général des hôpitaux de Marseille en

date du 30 octobre 1820, relative à l'établissement de la salle destinée

au traitement des maladies vénériennes et au mode d'organisation de ce

traitement, ladite délibération approuvée le 1" décembre dernier par

M. le Préfet
;

Arrêtons :

Art. 'I . — A dater du 1*='" février prochain, toutes (es femmes pu-
bliques seront tenues de se faire visiter deux fois chaque mois pour faire

constater leur état de sanlé.

Art. 2. — Cette visite aura lieu dans le local qui sera, à cet effet,

disposé en la maison des hospices, rue de la Roquette, n° 48, tous les

lundis, mercredis et vendredis, depuis onze heures du matin jusqu'à

deux heures après midi Lorsqu'un des jours désignés pour la visite se

trouvera férié, elle sera exlraordinairement renvoyée au mardi, jeudi

ou samedi qui le suivra immédiatement.

Art. 3. — Pour éviter la confusion et établir l'ordre nécessaire dans

cette visite, les femmes publiques, réparties en six divisions, seront

obligées de se présenter à la visite aux époques ci-après,

Savoir :

Celles de la première division, les premier et troisième lundis de
chaque mois

;

Celles de la deuxième, les premier et troisième mercredis de chaque
mois

;

Celles de la troisième, les premier et troisième vendredis de chaque
mois

;

Celles de la quatrième, les deuxième et quatrième lundis de chaque
mois

;

Celles de la cinquième
, les deuxième et quatrième mercredis de

chaque mois
;

Celles de la sixième, les deuxième et quatrième vendredis de chaque
mois.

Art. 4. — La première division, formée d'une première section de
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Farrondissement de police du grand Théâtre, comprendra les femmes
publiques logées dans les rues Thiars et Glandevès.

• La deuxième division, formant une deuxième section du même arron-

dissemenl, comprendra les femmes publiques logées dans les rues d'Al-^

bertas et de Rameau.

La troisième division se composera de toutes les femmes publiques

logées dans les arrondissements de police de la Halle neuve, de la

Monnaie, de l' Hôtel-Dieu et du nord exlra miiros.

La qualrième division^ formant une troisième section de l'arrondisse-

ment de police du grand Théâtre, comprendra les femmes publiques

logées dans les rues Corneille, Marsais, Haxo, Latour, Suffren, Vacon

et Beauvau.

La cinquième division se composera, d'une part, et pour la quatrième

section de l'arrondissement du grand Théâtre, des femmes publiques

logées dans toutes les rues dudit arrondissement non dénommées
ci-dessus, et, d'autre part, de toutes les femmes publiques logées dans

l'arrondissement de l'Observatoire.

La sixième division se composera de toutes les femmes publiques

logées dans les arrondissements de police de l'Hôtel de ville, du Lycée,

et du midi exlra muros.

Art. 5. — La visite sera faite par MM, les médecins et chirurgiens

âésigiiés par l'article 7 de la délibération précitée du Conseil général

d'administration des hôpitaux du 30 octobre 1820.

Art. 6. — l\ sera, en conséquence, dressé, d'après les relevés par-

ticuliers qui seront fournis par chaque commissaire de police, un état

nominatif ou registre matricule des filles publiques qui existent dans la

ville, et qui seront soumises à la visite périodique.

Les 'l"et '13 de chaque mois, il sera donné par les commissaires

de police un relevé des mutations survenues parmi les femmes publi-

ques dans leur commissariat respectif.

Le registre matricule sera établi et tenu au bureau de police de la

Mairie, d'après les premiers documents fournis par les commissaires de

police et les états successivement donnés des mutations survenues.

Un double de ce registre, ainsi que des mutations successives, sera

remis, par le bureau de police, au préposé du local des visites, lequel

devra, au fur et à mesure de la connaissance qu'il aura de ces muta-

tions, opérer les rectifications convenables à son registre matricule.

Art. '7. — MM. les commissaires de police, et, à leur défaut, des

inspecteurs et agents de police, veilleront à ce que l'opération des

médecins et chirurgiens visiteurs puisse avoir lieu avec l'ordre, la

décence et la tranquillité convenables.

Art. 8. — Il sera délivré à chaque femme soumise à la visite une

carte portant vingt-quatre divisions respectivement destinées à recevoir

une marque déterminée pour chaque visite que celte femme doit subir

dans le courant de l'année.

L'empreinte de cette marque, apposée par le médecin ou chirurgien

visiteur, après sa visite, sur l'une des divisions de ladite carte, consta-

tera, pour chaque femme, l'accomplissement de l'obligation qui lui est

imposée de se présenter à la visite,
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Art. 9. — Il sera en outre remis au médecin ou chirurgien visiteur

une feuille préparée d'avance, portant, pour chaque jour de visite, l'in-

dication des femmes qui doivent être visitées. Il y marquera le résultat

des visites qu'il aura faites à chacune des femmes inscrites sur ladite

feuille qui se seront présentées.

Art. 10. — Les femmes publiques qui seront reconnues atteintes

d'une maladie vénérienne quelconque ou de toute autre maladie conta-

gieuse, seront retenues après la visite pour être envoyées à la salle

destinée au traitement de ces femmes. Celles qui seraient étrangères à

la ville de Marseille seront, après guérison, renvoyées aux lieux de leur

naissance ou du domicile de leur famille, Celles de ces femmes apparte-

nant à la ville de Marseille seront, s'il y a lieu et autant que possible,

rendues à leurs parents aussitôt après leur guérison.

Art. II .
— Pour subvenir aux dépenses qui résulteront tant de la

visite que du traitement des femmes publiques, il sera, indépendamment
de la subvention accordée sur les fonds communaux, payé pour et par

chacune de ces femmes, au moment de chaque visite, une rétribution

de un franc cinquante cenlimes.

Art. 4 2. — Cette rétribution sera perçue par le préposé au local des

visites qui devra chaque jour en faire le versement entre les mains du

receveur municipal, en l'appuyant d'un double de la feuille de visite

remplie par le méiiecin ou chirurgien visiteur, et mentionnée en l'ar-

ticle 9 ci-dessus, avec les résultats de laquelle devra coïncider le mon-
tant de la somme versée.

Art. 13. — Ce préposé nous adressera chaque semaine la liste des

femmes visitées, ainsi qu'une liste de celles qui ne se seront pas pré-

sentées à la visite.

Art. 14. — Les femmes publiques, pour être tolérées dans leur

demeure en ville, devront condnuellement être pourvues de leur carte

de visite, et elles seront ténues de la représenter à toute réquisition,

tant des commissaires de police que des inspecteurs et agents de police.

Celles qui ne pourront produire cette carte, ou qui sur son exhibition

seront reconnues n'avoir pas subi lès visites périodiques auxquelles

elles sont soumises, seront considérées comme viciées, et conduites au

local du traitement, où elles seront retenues en état d'observation pen-
dant le temps nécessaire pour s'assurer de leur situation sanitaire.

Art. 15.— Les matrones et logeurs de femmes notoirement livrées

à la prostitution seront responsables de la visite des femmes publiques

qu'ils logent, et devront en conséquence s'en faire justifier par l'exhi-

bition de leurs cartes.

Art. 16. — Le présent arrêté sera imprimé, après avoir été préa-

lablement soumis à l'approbation de M. le Préfet, m.aisil ne sera adressé

qu'aux commissaires de police, ainsi qu'aux agents chargés de son exé-

cution et de le notifier à toutes personnes que cette exécution peut

concerner : il ne sera affiché que dans le local destiné aux visites.

Fait à Marseille, en l'Hôtel de ville, le 8 janvier 1 821

.

Le marquis de Montgrand. i
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Vu el approuvé par nous, iiiaUredes requêtes, Préfet du département

des Bouches-du-Rhôoe.

A Marseille, le 21 juin 1821. Comte de Villeneuve.

3° INSTRUCTION RÉGLEMENTAIRE SUR LE MODE D INSCRIPTION DES FILLES

PUBLIQUES ET DE PERCEPTION DE LA RÉTRIBUTION A LAQUELLE ELLES

SONT SOUMISES POUR FRAIS DE VISITE ET DE TRAITEMENT.

I. — Les filles publiques seront inscrites par les soins des commis-

saires de police sur le registre matricule {modèle A ) tenu au bureau de

police de l'Hôtel de ville, ou soit par l'agent à ce préposé.

Il leur sera délivré une carte conforme au {modèle D).

II. — Les filles seront en outre inscrites chez chaque commissaire de

police dans l'arrondissement duquel elles résideront, sur le registre

d'arrondissement (modè/e B).

Un double de ce registre sera tenu par le préposé aux visites.

Chaque fois qu'une fille passera d'un arrondissement dans un autre,

elle se fera inscrire chez le commissaire dans l'arrondissement duquel

elle viendra résider ; mention de celte inscription sera faite sur la carte,

dans la case à ce destinée, par les soins dudit commissaire.

Il sera donné connaissance de ces mutations par le commissaire de

police qui recevra la fille, tant au commissaire de l'arrondissement

qu'elle quittera qu'au préposé aux visites, afin que mention de ces

mutations soit faite sur le registre matricule et sur le registre d'arron-

dissement.

III. — La veille de chaque jour de visite, le préposé dressera par

arrondissement, l'état à double expédition {modèle C) des filles qui

devront être visitées le lendemain.

Il présentera cet état à la signature du commissaire de police de

l'arrondissement, lequel le compulsera avec son registre, et l'arrêtera

au nombre des filles qui devront être visitées.

IV. — L'état mentionné en l'article précédent sera remis aux chirur-

giens chargés de la visite. Les filles qui se présenteront à la visite dépo-

seront d'abord entre les mains du préposé la rétribution fixée pour

chacune d'elles; elles se présenteront ensuite aux médecins et chirur-

giens qui. sur le vu de leurs cartes, procéderont à la visite, et marque-

ront ensuite d'une estampille les colonnes propres à chaque cas, selon

que la fille sera saine ou malade, tant sur les deux expéditions des feuilles

de visite que sur la carte qui leur aura été présentée.

La visite terminée, les médecins el chirurgiens récapituleront sur les

feuilles de visite le nombre de filles visitées et celui des absentes.

Le total des premières servira à constater le nombre des rétributions

perçues par le préposé aux visites ; celui des filles malades déterminera

le nombre de celles qui devront passer à l'hôpital.

Et celui des absentes aura pour objet de faire connaître les filles qui,

s'étant soustraites à l'obligation de la visite, devront être poursuivies

pour cette contravention.
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A l'effet de quoi :

\° Une des expéditions de la feuille de visite, visée par le commis-

saire de police de l'arrondissement, sera remise le soir même de la

visite, avec le produit des rétributions, égal au nombre des tilles visi-

tées, à M. le receveur municipal, par le préposé auquel il sera donné

un récépissé de ce versement.

2" La seconde expédition de la feuille de visite sera remise au com-

missaire de police de l'arrondissement, qui poursuivra celles des filles

qui ue se seraient point présentées à la visite et fera conduire à l'hôpital

les malades qui ne s'y seront point rendues à la visite.

Pour l'exécution de cette dernière disposition, le préposé, avant de

remettre la seconde expédition de la feuille de visite au commissaire

de police, ira s'assurer à l'hôpital du nombre et des noms des filles qui

y seraient entrées, et dont il rapportera au commissaire une note signée

par l'économe de l'hôpital.

3° Les filles malades seront reçues à l'hôpital sur le dépôt, qu'elles

feront entre les mains de l'économe, de leur carte portant estampille,

dans la colonne intitulée malade de la case, de la visite qu'elles viendront

de subir.

Les renseignements portés sur la carte serviront à inscrire les filles

sur le registre de l'hôpital.

4" A leur sortie, leur carte sera adressée par l'économe au commissaire

dans l'arrondissement duquel elles demeuraient avant leur entrée à l'hô-

pital, et où elles iront la retirer, en leur faisant connaître le lieu où elles

se proposent de résider, afin que cette nouvelle mutation soit mentionnée

sur les registres respectifs, ainsi qu'il est marqué ci-devant pour les

autres mutations.

5° Il sera donné avis du décès des filles qui mourront à l'hôpital, par

l'économe, au préposé aux visites qui en fera mention sur le registre

matricule.

6° Les registres matricules d'arrondissement et les cartes seront

renouvelés chaque année, à la suite d'un recensement général qui sera

fait dans chaque arrondissement parles soins de MM. les commissaires

de police.

Fait à Marseille, en l'Hôtel de ville, le 8 janvier 1821.

Le Maire de Marseille. Le marquis de Montgrand.

Vu et approuvé par nous, maître des requêtes. Préfet du département

des Bouches-du-Rhône. A Marseille, le 20 juin 1 821

.

Comte de Villeneuve.

Par un arrêté du 24 décembre 1828, et imitant en cela M. le

Préfet de police de Paris , M. le marquis de Montgrand, sur

l'approbation du comte de Villeneuve, Préfet des Bouches-du-

Rhône, modifie ainsi qu'il suit l'arrêté concernant la rétribution
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imposée aux femmes et lilles publiques, à l'occasion des visites

auxquelles elles sont soumises :

Art. 1". — La rétribution qui était payée par les femmes et filles

publiques, pour les visites périodiques auxquelles elles sont assujetties

dans le local spécialement affecté à cet objet, cessera d'être perçue à

partir du I*'' janvier prochain.

Art. 2. — Toutes les dispositions de nos arrêtés du 8 janvier -1821,

auxquelles il n'est pas dérogé parle présent, continueront d'être exé-

cutées selon la forme et teneur.

Art. 3. — Le présent arrêté sera soumis à l'approbation de M. le

Préfet ; il sera ensuite adressé aux commissaires de police et aux agents

chargés de son exécution ;
il ne sera affiché que dans le local destiné aux

visites.

Fait à Marseille, le 24 décembre 1 828. Marquis de Montgrand.

Vu et approuvé. Marseille, le 27 décembre '1828.

Comte de Villeneuve.

4" ARRÊTÉ RELATIF A LA POLICE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET AUX FEMMES

PROSTITUÉES.

Nous, Maire de Marseille, officier de la Légion d'honneur
;

Vu les lois des 19-22 juillet 179-1 et 16-24 août 1790 ; vu notam-

ment l'arrêté du gouvernement du 5 brumaire an ix, section 2, articles,

portant que la police locale fera surveiller les maisons de débauche,

ceux qui y résideront ou s'y trouveront;

Vu enfin l'arrêté d'un de nos prédécesseurs, en date du 6 jan-

vier 182'!
;

Considérant que des rixes fréquentes, souvent suivies de coups et

blessures graves, ont lieu entre des hommes d'une certaine classe de la

société et des filles publiques, et que le repos et la tranquillité des ci-

toyens paisibles sont souvent tronlDlés;

Que ces scènes sanglantes prennent ordinairement naissance dans les

cafés, débits de liqueurs, cabarets, tavernes, situés dans les rues qui

avoisinent le grand Théâtre, et se terminent ensuite sur la voie publique ;

Que divers habitants nous ont adressé de nombreuses et récentes

plaintes à cet égard, ainsi que sur la divagation des femmes publiques

dans les rues, et les propos indécents et scandaleux qu'elles tiennent

entre elles et les individus qui les hantent;

Qu'il importe, dans l'intérêt de la tranquillité et de la morale publi-

ques, de réprimer ces désordres et ce dévergondage,

Arrêtons :

Art. I*^*". — Défenses sont faites à toutes personnes tenant maison

de débauche, ainsi qu'aux logeurs de filles ou femmes prostituées, de

tenir café, restaurant, auberge, cabaret, taverne, débit de liqueurs, et

de donner à boire dans les établissements habités par lesdites femmes.
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Art. 2. — Il est également défendu à tout cafetier, restaurateur,

aubergiste, cabarelier, tavernier et débitant de liqueurétablis dans l'in-

térieur delà ville et de la banlieue, de recevoir dans leurs établissements

des filles ou femmes publiques, et au.xdites femmes de s'y introduire,

soit de jour, soit de nuit, seules ou accompagnées par un ou plusieurs

individus.

Art. 3. — F^es établissements publics situés dans les rues Rameau,

d'Albertgs, Glandevès, Corneille, Molière, Théâtre, depuis la rue Paradis

jusqu'à la rue de la Tour, et depuis l'angle ouest de la rue Beauvau

jusqu'au pont de Pierre, devront être fermés une demi-heure avant les

autres établissements de ce genre, situés dans l'intérieur de la ville;

les maisons dites de tolérance situées dans l'intérieur de la ville et les

Jipiitesde l'octroi devront être fermées au public à dix heures du soir.

Art. 4. — Il est expressément défendu aux filles ou femmes prosti-

tuées de se produire et vaguer sur la voie publique, et de se promener

bu de stationner sur les trotoirs ou au-devant de leurs portes après

six heures du soir, depuis le 1*='" octobre jusqu'au 31 mars, et après

sept heures depuis le 1^'' avril jusqu'au 30 septembre, pour quelque

cause et sous quelque prétexte que ce soit. Elles devront rester dans

leurs appartements Les établissements publics leur sont interdits soit

de jour, soit de nuit.

Il leur est inierdit également de stationner ou de se promener pen-

dant le jour sur le devant de leurs portes ou dans les rues qu'elles ha-

bitent, ni sur aucun passage public. Elles pourrontse tenir, soit pendant

le jour, soit pendant la soirée jusqu'à dix heures, à leurs fenêtres ; mais

il leur est défendu d'appeler directement ou indirectement les passants.

Art. 5. — Défenses expresses leur sont faites de se produire sur les

promenades publiques, seules ou accompagnées; de s'introduire dans

les casernes ou corps de garde, de recevoir ou d'avoir chez elles des

militaires après la retraité,» et même d'être ailleiirs en leur compagnie.

Il leur est également défendu de recevoir des jeunes gens au-dessous

de l'âge de vingt et un ans. Celte défense est aussi faite aux personnes

qui exploitent les maisons de tolérance.

Art. G. — Les contrevenants aux dispositions qui précèdent seront

poursuivis devant le tribunal desimpie police, sous préjudice des peines

plus graves qu'ils auraient encourues, notamment à raison des délits et

crimes prévus et punis par les articles 330 et 334 du Code pénal.

Art. 7. — MM. les commissaires de police, chacun en ce qui le

concerne, et plus particulièrement dans leurs arrondissements respectifs,

ainsi que l'inspecteur et agents, seront chargés de tenir rigoureusement

la main à l'exécution du présent arrêté.

rt Art. 8. — Les dispositions contenues dans l'arrêté du 8 janvier 1 821

précité, auxquelles il n'est pas dérogé par le présent, continueront

d'être en vigueur.

Art. 9. — Le présent arrêté sera publié et affiché partout oîi besoin

sera.

Fait à Marseille, en l'Hôtel de ville, le 10 mars 1842.

Signé Consolât.
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Organisé comme nous venons de le voir, et malgré les modi-

fications successives dont il availété l'objet, le service des mœurs
était encore loin de répondre aux besoins de la localité; de nom-
breuses imperfections s'y étaient glissées, et il devenait urgent de

lesfairedisparaître. Ces imperfections n'existent plus aujourd'hui,

et grâce à la généreuse initiative de M. le Préfet des Bouclies-du-

Rliône, le service du dispensaireoffredesgaranlies qui n'existaient

pas il y a un an. Qu'il nous soit aussi permis de mentionner

ici un travail remarquable sur cette question, dû à la plume

d'un de nos plus savants confrères, M. le docteur Sauvet, et ho-

noré de l'attention bienveillante du premier fonctionnaire de

notre département.

Nous allons transcrire textuellement les deux arrêtés qui re-

gardent spécialement le service du dispensaire.

Nous, Préfet des Bouches-du-Rhône :

Vu la loi du 5 mai -1855,

Considérant qu'il y a lieu de procéder à une nouvelle organisation

du service médical établi à Marseille pour la visite des filles publi-

ques
,

Arrêtons:

Art. 1". — Le personnel médical chargé de la visite des filles publi-

ques à Marseille sera composé ainsi qu'il suit :

Deux médecins inspecteurs

,

Un premier médecin adjoint,

Un second médecin adjoint.

Art. 2. — Le traitement affecté aux médecins inspecteurs sera de

1200 francs par an, celui du premier adjoint de 800 francs, celui du

deuxième adjoint de 600 francs.

Art. 3. — Le service sera réparti entre ces fonctionnaires par divi-

sions renfermant autant que possible le même nombre de filles publiques

à visiter. En cas d'absence autorisée ou de 'maladie de l'un d'eux, son

service sera fait à tour de rôle par chacun de ses collègues.

Art. 4. — Lorsqu'une fille se trouvera, par suite de maladie, dans

l'impossibilité de se présenter au dispensaire pour y être visitée au jour

assigné, avis en sera donné par l'inspecteur des mœurs au médecin

chargé de la division à laquelle appartient celte fille. Le médecin se

transportera chez elle à l'effet de constater si elle se trouve dans un
cas d'empêchement légitime, et fera parvenir son rapport à l'inspecteur

des mœurs.
Art. 5. — Il est interdit aux médecins chargés de la visite des filles

publiques de visiter ou de traiter une fille publique à domicile.

Marseille, le 1" septembre 1855. Signé Crévecoedr.
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EXTRAIT DU KEGISTRE DES ARRETES.

Nous, Préfet des Bouches-du-Rhône, vu la loi du 5 mai 1855 :

Considérant qu'il y a lieu d'organiser sur de nouvelles bases le service

sanitaire des filles soumises dans la ville de Marseille,

Arrêtons :

Art. \". — Les filles publiques se rendront une fois par semaine au

Dispensaire pour y être visitées parle médecin chargé du service. Le

jour de visite de chacune d'elles sera fixé par l'inspecteur des mœurs.

Art. 2.— Chaque fille, avant de subir la visite, versera entre les mains

de l'inspecteur des mœurs la somme de cinquante centimes ; elle recevra

en échange un jeton d'acquit qu'elle remettra au médecin au moment
de la visite.

Art. 3. — Toute fille qui se serait soustraite à la visite, ou qui aurait

refusé le paiement de la taxe ci-dessus, sera immédiatement recherchée

par les soins de la police pour qu'il soit pris à son égard telle mesure
que de droit.

Art. 4. — Les fonds provenant des versements faits par les filles

soumises seront employés à l'acquittement des dépenses qu'entraîne le

service des mœurs, le surplus sera versé dans la caisse des hospices

pour faire face au traitement des filles atteintes de maladies vénériennes.

^ Art. 5.—Le présent arrêté, exécutoire à partir du I
" janvier 1 856,

sera adressé à M. le commissaire spécial attaché à la Préfecture chargé

d'en surveiller l'exécution. Une copie en sera affichée dans la salle d'at-

tente du Dispensaire.

Marseille, le 1 *'' décembre 1855. S/gne Crévecgeur.

Pour copie conforme, pour le secrétaire général empêché, le conseiller

de Préfecture. La Boulie.

Avant la réorganisation du service, le personnel médical du

Dispensaire comprenait douze médecins, ayant le titre de méde-

cins visiteurs et aux appointements de 100 francs par an ; les

filles publiques, réparties en six grandes divisions, passaient la

visite deux lois par mois seulement, deux médecins visiteurs

étaient affectés à chaque division. Comme on l'a vu dans les

nouveaux arrêtés, quatre médecins seulement sont chargés de

la visite; on a conséquemment réparti les femmes prostituées en

quatre grandes divisions. Chaque division se rend au Dispensaire

une fois par semaine, de telle sorte que les prostituées qui,

avant 1856, étaient examinées deux fois par mois seulement,

passent sous les yeux du médecin au moins quatre fois par mois.

Le nombre des filles ?sou mises étant actuellement de 800 au
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moins, chaque médecin en examine environ 200 son jour de se-

maine. Nous connaissons le zèle de M M. les médecins inspecteurs,

et nous sommes intimement convaincu qu'ils ne négligent rien

pour s'acquitter de leur tâche le plus consciencieusement possible
;

mais nous soutenons qiu; l'examen d'un si grand nombi'e de

femmes en une séance quelque longue qu'elle soit, ne peut se

faire sans une certaine célérité qui risque souvent de le rendre

incomplet. Ce n'est pas tout : la visiie au Dispensaire de Mar-

seille, quoique entourée de nouvelles garanties, est encore, à

notre avis, très éloignée de la perfection.

En effet, on se borne, comme au début de l'institution, à

l'examen des parties externes : nous voulons bien croire que cet

examen soit le plus minutieux possible ; mais encore personne

n'ignore aujourd'hui que le col de l'utérus, que les parois du

vagin
,
peuvent être le siège de chancres, sans que les parties

externes en présentent le moins du monde.

Si nous disons vrai, bon nombre de femmes sorties du Dispen-

saire avec patente nette doivent semer les chancres à profusion

le jour même de leur visite; car c'est surtout ce jour-là qu'elles

sont recherchées par ceux que la crainte de la vérole retient loin

des lieux de débauche. Voici du reste ce qu'écrivait en 18Z|,1

M. le docteur Pelacy (1) :

« L'expérience prouve, et nous appelons toute votre attention

» sur ce point, que dans un grand nombre de cas il n'existe

» aucun symptôme de syphilis ni aux grandes, ni aux petites

» lèvres, ni à l'entrée du vagin ; iln'y a ni écoulement, ni plilogose,

» ni douleurs appréciables, et cependant des ulcères plus ou

» moins nombreux, plus ou moins étendus, siègent au fond du

» vagin ou au col de l'utérus. 11 n'est plus possible de contester

» ce fait.

» La plupart des femmes qu'on voit chaque semaine subir l'exa-

» men au spéculum uteri, aux cliniques de MM. Cullerier et Ri-

» cord, offrent soit des ulcérations, soit des érosions, soit de

» simples rougeurs du col, soit enfin des pustules muqueuses,

» accompagnant ou non des chancres externes.

)) Les médecins visiteurs ne peuvent donc plusdésormaisborner

» leurs recherches aux organes externes de la génération, et

(1) liapport fait au conseil de salubrité de la ville de Marseille sur l'e'tat et

les besoins du service au Dispensaire des filles publiques de cette ville, au nom

d'une commission {Annales dliygiène publique, Paris, 1841, t. XXV, p. 306).
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» doivent être mis en demeure d'appliquer le spéculum dans

» tous les eas où la nécessité de cette application sera seulement

» soupçonnée. Cet instrument est le seul moyen de voir, d'at-

» teindre et de pouvoir traiter une foule d'affections qu'on ne

» peut abandonner à elles-mêmes sans péril pour les malades,

» et surtout pour la santé publique, la seule garantie sûre pour

» le médecin contre les plus fâcheuses erreurs du diagnostic.

» Il y a déjà plusieurs années, du reste, que le spéculum est

» en usage au dispensaire de Paris, et que les faits viennent tous

)j les jours déposer en faveur de son emploi. »

Malgré l'insuffisance du mode d'exploration mis actuellement

en pratique, chaque séance au Dispensaire conduit à l'Hôtel-Dieu

un nombre assez élevé de filles soumises atteintes de maladies

vénériennes. Ces malades sont conduites sous escorte d'un employé

du bureau des mœurs au bureau des entrées de l'hospice, où

elles reçoivent en échange de leur carte un billet d'entrée pour

la salle affectée spécialement aux femmes publiques.

La salle Sainte-Madeleine, qui contenait il y a peu d'années

une cinquantaine de lits, a vu ses pensionnaires augmenter en

peu de temps dans des proportions énormes. En 1856, le nombre

des lits s'élevait déjà à soixante-dix ; acluellement, il y a de

quatre-vingt-quinze à cent lits, et si le chiffre des entrées se

maintient dans les proportions qu'il a atteintes du 1" au 12 jan-

vier 1857, on .«era obligé de dépasser ce nombre.

Le nombre des filles' entrées dans la salle des vénériennes de-

puis 1852 a presque constamment augmenté d'une année à

l'autre.

En 1852, 601 filles sout eatrées, 566 sorties, 3 mortes.

En 1853, 669 — 662 — 7 —
En 1854, 599 — 593 — 6 —
En 1853^ 743 — 738 — 5 —
En 1856, 935 — 930 — 5 —

La diminution du chiffre des entrées en 1856 tient à la pré-

sence du choléra à Marseille pendant trois à quatre mois, et à

l'éloignement d'un grand nombre de filles publiques.

Le nombre des entrées en 1856 a dépassé celui des filles in-

scrites en janvier 1857, que nous avons dit être de 816. Pour

expliquer celte particularité, il faut être averti que bog nombre

de femmes ne se bornent pas à entrer une fois par an à l'hôpital,

et savoir qu'il en est que l'on trouve en défaut jusqu'à huit à dix
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fois dans l'année ; de telle sorte qu'une femnne compte quelque-

fois pour huit ou dix dans le chiffre des entrées? On peut inter-

préter ce chiffre élevé de deux manières : en l'attribuant soit à

un surcroît de femmes infectées cette année, soit à la sévérité

et à l'attention qu'apportent MM. les médecins inspecteurs dans

l'examen des malades.

S'il y a quelque chose de vrai dans la première interprétation,

nous aimons à croire que la vérité réside surtout dansla dernière.

Que serait-ce alors si nos confrères se servaient du spéculum ?



NANTES. UM

V

LA PROSTITUTION DANS LA VILLE DE NANTES.

Far le docteur BARÉ
,

Médecin des pi i.oiis.

PREMIÈRE PARTIE.

La surveillance et le service médical des filles publiques,

organisés par M. Louis de Saint-Aignan, maire de Nantes,

furent suspendus par suite d'influences déplorables, puis rétablis

en 1830 par ce même et digne magistrat.

Devenu préfet du déparlement de la Loire-Inférieure, il par-

vint à maintenir définitivement celte sage mesure d'hygiène

publique, et à faire comprendre aux incrédules que fût-elle une

juste punition pour le plus grand nombre, la syphilis n'en devait

pas moins être combattue énergiquement, et dans un esprit de

charité, et dans l'intérêt d'une longue suite de générations que

menaceraient de cruelles maladies, si le virus syphilitique était

abandonné à toute sa force d'expansion.

Il fut décidé que les filles notoirement prostituées seraient

visitées une fois par mois à l'infirmerie des prisons.

120 à 130 subirent, quoique avec beaucoup de résistance,

cette mesure sanitaire. Les infectées étaient nombreuses, et toutes

étaient séquestrées, séance tenante, dans des salles spéciales éga-

lement situées à l'infirmerie des prisons.

Les premiers résultats furent nécessairement très satisfaisants

pour la santé générale de la ville. La surveillance devint plus

sévère ; 160 à 170 femmes durent accepter sa rigueur à dater de

1833, et en 1838 leur nombre s'élevait à 200.

TABLEAU N" 1.

l" JAN- EN TRAI- MOYENNE MOYENNE

ANNÉES. ENTREES. DECES. GUERIES.
VIER. TEMENT. par moi.s.

^railement.

1833.. 48 346 6 337 31 28.83 50.30
1834.. 31 298 6 301 42 24.83 43
1833.. 42 291 2 277 34 24.25 47.20
1836.. 34 227 1 241 36 18.92 37.86

1837.. 36 233 2 229 38 19.41 30
1838.. 38 2li9 " 268 39 2J.41 53

1

3^ ÉDIT., T. II. 31
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En jetant un coup d'œil sur ce tableau, on s'eflfraie du danger

que faisaient courir ces malheureuses à tous ceux qui les fré-

quentaient, et l'on se demande comment aujourd'hui il existe

encore des gens qui contestent la sage prévoyance d'un service

médical aussi important, et qui parfois en marchandent les

bienfaits.

L'autorité ne tarda pas à reconnaître qu'une seule visite par

mois était insuffisante. Dans le long intervalle qui s'écoulait

entre chacune d'elles , les symptômes primitifs prenaient un

grand développement ; les traitements étaient plus longs, plus

dispendieux, et les infections dans la ville étaient encore nom-
breuses.

Ces considérations motivèrent l'arrêté du 31 décembre 1838
;

de nouvelles dispositions de surveillance y furent consignées, et

la visite devint obligatoire tous les quinze jours.

Le double examen mensuel, beaucoup de zèle de la part de

M. le commissaire central Delarralde et de quelques agents, se

traduisirent bientôt par d'heureux résultats. Les symptômes

primitifs, constatés presque à leur début, ne se montrèrent plus

aussi graves, et le chiffre des formes secondaire et tertiaire de la

syphilis s'abaissa considérablement.

Le nombre des infections continua aussi à décroître ainsi :

TABLEAU N° 2.

1840 103
1841 196

Nous comptons en <( 1842 233
l'843 143
1844 197

C'est une moyenne de 16 malades par mois durant ces cinq

années. En 1833, elle fut de 29, et la visite ne s'exerçait que sur

170 femmes.

M. Ferdinand Favre, maire de Nantes, toujours préoccupé de

cette importante question d'hygiène publique, crut avec raison

qu'il y avait encore un progrès à réaliser au point de vue de la

répression de la syphilis et de la surveillance de la prostitution
;

alors parut l'arrêté du lU février IShU, dont la principale dis-

position consistait à centraliser à la mairie tout le service au

moyen d'un contrôle confié à un seul commissaire.

Quatre ans plus tard, sur l'invitation du Conseil municipal,

la visite fut pratiquée toutes les semaines.
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L'arrêté de 1838 ainsi complété nous régit encore aujourd'hui.

La rigueur du nouveau règlement devait amener à l'Hôtel-

Dieu un plus grand nombre de vénériennes ; c'était son but ; il

fut atteint.

Mais après quelques années, un autre résultat devait également

être obtenu : c'était celui de l'abaissement de la moyenne de§

journées de traitement, conséquence logique de la moindre graT

vite des symptômes syphilitiques.

TABLEAU N" 3.

ANNÉES.

EXISTANT

au 1er

janvier.

37

NOI

215

IBRE

c

223

DES

-y

3

2

RESTANT

le 51

dccemb.

NOMBRE
de

journées
dans

ratii|e'e.

MOYENNE
de

la pO|iu-

laliuu

dans
l'année.

PROPOR-
TION
de la

moitalité

sur 100.

JOURNÉES
de

traite-

ment.

1845.. 27 10,969 30.05 0.79 51.01

1846.. 27 151 151 » 27 6,913 18.95 » 45.78
1847.. 27 220 220 2 25 9,743 26.69 80 44.28
1848.. 25 237 239 6 17 9,207 25.16 2.29 38.76

1849.. 17 235 230 3 19 7,156 19 61 1.19 30.45
1850.. 19 197 196 2 18 7,865 21 40 92 39.92
1851.. 18 164 162 1 19 6,525 17.87 0.55 39.78
1852.. 19 246 236 2 27 10,679 29.17 0.75 43.41

1853.. 27 267 270 1 23 10,625 29.11 0.34 39.79
1854.. 23 265 259 5 24 10,233 28.04 1.73 38.61

1855.. 24 287 263 ' 38 11,025 30.31 1.60 38.41

1

Ce résultat, on le trouve dans le tableau ci-dessus.

En effet, en 18i5, la moyenne du traitement est de 51,01 ; en

1855, elle est seulement de 38,41

.

Ce dernier chiffre est encore très élevé ; il descendra, je n'en

doute pas, surtout si l'on parvient à faire disparaître des abus

qui, dans nos salles de vénériennes, ont une influence très grande

sur la moyenne géiférale des traitements.

Cette succession de mesures, consacrées par l'expérience de

plusieurs années, laisse peu de chose à désirei- comme moyens

de surveillance et comme résultats hygiéniques.

L'insoumission, traquée avec persévérance, a presque disparu;

trois ou quatre femmes par semaine essaient, mais en vain, de

se soustraire à la visite. La prostitution clandestine, si dange-

reuse dans toutes les grandes cités, est combattue dans la limite

du possible, et grossit chaque jour le chiffre des filles inscrites.
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Enfin la syphilis, constatée à son début, perd d'année en année

de sa gravité et de son danger.

Jadis, de 1833 à 1839, dans rinfirmerie des prisons, nous

pouvions montrer chaque jour à nos confrères les formes les

plus variées de la syphilis constitutionnelle. Dans une de ces

visites
,

je me le rappelle , notre ami Lucas Championnière

s'étonna de trouver si nombreux des symptômes que dans les

salles de CuUerier il n'observait que rarement. C'est qu'alors la

ville de Nantes ne jouissait pas encore du bénéfice de sa nouvelle

institution ; c'est qu'alors elle était la seule, dans un rayon de

quarante lieues, à comprendre les bienfaits d'un service sani-

taire consacré aux filles publiques ; c'est qu'enfin la basse Bre-

tagne, la Vendée, l'Anjou, déversaient par le vagabondage, sur

notre dispensaire, les maux les plus hideux et les plus invétérés

de la syphilis.

Quel contraste avec ce qui se passe aujourd'hui ! De loin en

loin j'observe bien encore des syphilides, des plaques muqueuses

envahissant la vulve et le périnée, mais seulement sur des pros-

tituées clandestines, sur de malheureuses jeunes filles arrêtées

dans le cours de leur vie de débauche par les ravages du mal

vénérien ; ou bien encore sur des filles étrangères surprises en

état de vagabondage, et que, par pitié et par intérêt pour la

santé publique, je dirige sur l'Hôtel-Dieu.

Les seules formes qui se présentent désormais sur les filles

régulièrement visitées sont : les chancres, les vulvo-vaginites,

les catarrhes utérins, quelques pustules muqueuses ; les bubons

ne m'apparaissent que rarement; les symptômes secondaires, je

le répète, sont des exceptions
;
quant aux phénomènes tertiaires,

je n'en vois plus.

Chose bizarre! ou mieux, bienfait de la sage prévoyance de

notre époque ! la prostituée, jadis si dangereuse pour la santé

publique, personnalité immonde dont l'approche ne pouvait se

comprendre qu'avec le délire de la raison et l'oubli complet de

sa santé, laproslituée, régulièrement visitée, peut être fréquentée

presque impunément, n'occasionnant pas certainement la cin-

quième partie des infections contractées, coit par la population

civile, soit par la population militaire.

L'autorité militaire n'est pas de cet avis. Lorsqu'il y a accrois-

sement de mahulies vénériennes dans la garnison, elle ne manque

jamais d'en accuser le service sanitaire des filles publiques.
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Erreur profonde cependant, qui a plus d'une fois occasionné

d'injustes et oiseux débats, et qui ne se renouvellerait plus si

l'on voulait étudier les habitudes des militaires et rapporter à

leur véritable source les nombreuses infections dont ils sont

atteints, et dont ils ne tardent pas à devenir les dangereux et

actifs propagateurs.

En effet, c'est aux filles non surveillées qu'ils s'adressent de

préférence.

Dans une ville de 100,000 âmes, port de commerce, grand

centre industriel, là où résident 3,000 hommes de troupes, des

corps d'état nombreux, des marins de toutes les nations, que

d'éléments de séduction pour les grisettes, les bonnes d'enfants,

les ouvrières des fabriques, etc., et par suite quelle cause per-

manente et active de syphilis !

Ce? causes si diverses qui fatalement échappent à toute sur-

veillance, à toute répression, peuvent rencontrer des incrédules

quant à leur réaction sur la santé publique; cependant il est

une manifestation qui leur revient de droit, et dont la significa-

tion, pour tout observateur impartial, est sans réplique.

'La voici :

A l'Hôtel-Dieu de Nantes, deux salles sont consacrées aux

vénériennes: Tune, salle 13, est destinée aux filles publiques

inscrites et visitées ; l'autre, salle 12, est fréquentée par les vé-

nériennes de toutes catégories, que le malheur plutôt que l'in-

conduite amène forcément dans ce triste asile de secours.

Dans la salle 13, les symptômes syphilitiques sont presque

tous primitifs et se guérissent avec rapidité.

Dans la salle 12, les formes secondaires et tertiaires sont les

plus communes, et les lits, quoiqtie nombreux, font souvent

défaut aux malades qui les convoitent.

Pour nous résumer :

Inscription, visite hebdomadaire, traitement dans un hôpital

spécial, tels sont les moyens mis en œuvre dans la ville de

Nantes pour combattre les dangers de la prostitution régulière.

Les filles infectées sont traitées à l'Hôtel- Dieu à raison de

1 franc par jour.

La commune supporte les frais de cet important service, et lui

affecte chaque année une somme de 10,000 fr.

Mieux inspirée que plusieurs autres, notre administration n'a

pas voulu frapper la prostitution d'un impôt et faire figurer dans

son budget des recettes une si triste ressource.
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Quelques membres du Conseil municipal, sans s'arrêter aux

puissantes considérations qui devraient les mieux inspirer, ont

récemment proposé dans un but purement fiscal, d'établir l'im-

pôt de la taxe sur les maîtresses de maisons.

Avec Parent Duchàtelet (1 ), avec i¥. Venot, de Bordeaux (2), et

tous les hommes compétents qui se sont occupés delasurveillance

des prostituées, dans ses rapports avec la morale publique et la

propagation de la syphilis, nous faisons des vœux pour que l'ho-

norable administration de notre ville ne se laisse pas éblouir par

le mirage financier qu'on lui présente et persiste dans ses con-

victions : qu'une grande cité doit placer au premier rang des dé-

penses d'utilité publique celles qui sont employées à préserver

ses populations d'un fléau bien autiement grave dans ses consé-

quences que la variole, le typhus et le choléra.

Les visites sont gratuites, et pratiquées dans un local situé au

centre de la ville; cependant il est accordé exceptionnellement

à quelques femmes de subir la visite à domicile, mais faite seu-

lement par le médecin de l'administration. Elles ne peuvent

sous aucun prétexte se faire traiter en ville de maux vénériens.

Un médecin titulaire et un suppléant composent le personnel

médical du dispensaire.

Cette unité d'action et cette concentration de responsabilité

ont semblé comme organisation et comme résultat bien préfé-

rables à la divisibilité de ces délicates fonctions. Elles ne dé-

passent pas les forces d'un seul médecin, et permettent à l'admi-

nistration d'exiger beaucoup de son zèle et de son attention.

DEUXIÈME PARTIE.

Dans la ville de Nantes, 26^1 filles publiques inscrites (au

U novembre 1856) sur le contrôle passent régulièrement à la

visite.

234 sont réparties dans 31 maisons de tolérance.

20 sont établies dans le 5' arrondissement.

6 — dans le 3^ id.

5 — dans le 6* id.

30 filles publiques habitent des garnis ou sont logées dans leurs

meubles.

264

(1) Voyez t. Il, p. 2LI.

(2) T. II, p. 403.
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Sur ce nombre de IQk filles prostituées :

68 appartiennent à un grand nombre de départements plus ou moins
éloignés,

69 sont nées dans le département de la Loire-Inférieure.

61 sont nées dans le Morbihan.

30 sont nées dans le Finistère.

20 sont nées dans les Côtes-du-Nord.

16 sont nées dans l'IUe-et-Vilaine.

264

Les 69 femmes appartenant à la Loire-Inférieure sont pour la

plupart des grisettes débaucliées dès leur bas âge, des domes-

tiques d'auberges, des paysannes de la basse Loire, de la côte

du Croizic et du bourg de Batz.

Les 127 femmes des quatre dernières séries sont à peu près

indistinctement des paysannes, ne sachant ni lire ni écrire,-

ayant abandonné les champs pour servir dans quelque petite

localité de la basse Bretagne, puis de là ayant émigré dans une

grande ville pour s'y prostituer.

Dans cette voie de débauche, toutes n'ont pas le même bonheur

et les mêmes principes, el, chose remarquable, c'est rarement

leur jeunesse ou leur beauté qui décide leur classement.

J'ai vu des filles jeunes et belles faire leur début dans les

maisons les plus infimes, se livrer tout d'abord aux matelots et

aux ouvriers du port.

% D'autres, beaucoup moins favorisées de la nature, échangent

leur coiffe de toile et leur jupon de bure pour de brillantes toi-

lettes que leur prêtent les dames de maisons, et seraient profon-

dément humiliées si on les assimilait à leurs payses se prosti-

tuant dans les basses rues.

Dans les trente et une maisons de tolérance, trois sont tenues

avec un certain luxe. Les douze ou quinze femmes qui les fré-

quentent sont habillées avec recherche, lorsqu'elles sortent en

ville. Le soir, coiffées et vêtues comme pour un bal, elles se

tiennent dans un salon, rendez-vous de quelques habitués, où,

dans une commune joie, s'écoulent les heures que ne réclament

pas d'autres visiteurs moins bruyants et plus lucratifs.

Trois autres maisons, quoique bien au-dessous des précé-

dentes par la tenue et l'élégance des femmes qui s'y trouvent, se

distinguent cependant par une certaine aisance et par un certain

choix dans les hommes qui les fréquentent.
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Los viiigl-c'mq aiilres maisons de tolérance ne reçoivent que

des filles de bas étage; elles sont alimentées par les matelots

français et étrangers, par les remplaçants, les conscrits, les sol-

dats de la garnison, enfin par les nombreux ouvriers qui peuplent

nos ateliers et nos usines.

Toutes les femmes de cette dernière classe s'enivrent. Ce

défaut est une des conditions de succès près des gens qui les

recherchent. 11 n'est pas rare de voir une maîtresse de maison

provoquer ces malheureuses à l'ivrognerie, et même leur repro-

cher de ne pas s'y adonner davantage ; c'est un moyen de séduc-

tion pour quelques-uns, et surtout un motif de dépense dans la

maison.

Les trente filles isolées, habitant des garnis ou logées dans

leurs meubles ont d'autres mœurs, d'autres habitudes. Elles ont

plus d'ordre, et sont généralement plus laborieuses; elles éco-

nomisent pour acheter un meuble, un objet de ménage. Le matin,

elles s'occupent de l'arrangement de leur chambre, de l'achat

de leurs provisions; dans la journée, elles travaillent à leur

toilette, et le soir seulement elles se livrent à la prostitution.

Cette classe de filles publiques est visitée par des débauchés

honteux, par des habitués et par des jeunes gens mineurs ; elles

sont très dangereuses pour ces derniers, et sont surveillées très

activement par les agents de la police de sûreté.

Uâge des prostituées varie entre seize et trente-deux ans. Ce

sont là à peu près les limites extrêmes du début et de la cessaj

tion de la prostitution ; car il faut considérer comme des excep-

tions les jeunes filles de quatorze et quinze ans, et les vieilles

femmes qui, malgré les ravages shion du temps, du moins de la

débauche, exercent cette profession.

A trente-deux ans, une fille publique est flétrie et vieille ; elle

ne saurait après cet âge trouver place dans une maison de

tolérance.

L'article 33^ du Code pénal défend l'admission dans une

maison de débauche des mineures et des femmes mariées.

Il a fallu par respect pour la loi refuser un livret à celte caté-

gorie de filles publiques et leur interdire le^ maisons de tolé-

rance. Cette obligation a jeté parfois l'administration dans un

grand embarras.

Voici comment elle s'en est tirée.

Lorsqu'une fille mineure est prise en flagrant délit de prosti-
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tution, on en informe ses parents, faisant appel à leurs senti-

ments d'honneur, et réclamant de leur part une active surveil-

lance (1).

Si, comme cela arrive presque toujours, la fille mineure

persiste dans son désordre, et si ses parents à son égard renon-

cent à leurs droits, on l'inscrit sur le contrôle, ou lui doime un
livret, on la soumet à la visite, et on la laisse choisir sa demeure

dans une maison garnie où moyennant six francs par mois, elle

trouve un mauvais grabat pour se coucher.

Ces maisons sont au nombre de trois ; elles ne doivent pas

être assimilées aux maisons de tolérance. Les femmes qui les

tiennent ne sont que logeuses, et il leur est formellement interdit

de recevoir des hommes. En cet instant, dix malheureuses jeunes

filles sont dans cette catégorie. Pour exercer leur infâme profes-

sion, elles vagabondent, raccrochent dans les rues, ou em-

pruntent pour quelques instants la chambre d'une fille isolée.

Evidemment l'esprit de la loi est éludé; mais comment conci-

lier sa défense avec la protection de la santé publique, qui serait

très compromise si l'on agissait autrement ?

Nous pensons que la mineure reconnue incorrigible devrait

être classée comme les filles majeures ; la morale n'y perdrait

rien, et la santé publique y gagnerait beaucoup.

Depuis vingt-quatre ans, j'ai vu la population des filles pu-

bliques se renouveler bien des fois. Mais les suivre dans leurs

émigrations, dans les .accidents de leur vie, établir enfin une

statistique sur leur mort ou les conditions diverses où elles se

trouvent aujourd'hui, me semble tout à fait impossible. Je me
bornerai à constater que beaucoup ont dû périr dans les hôpi-

taux de phthisie pulmonaire
;
qu'un certain nombre sert en qua-

lité de domestiques dans les maisons de tolérance et chez les

filles isolées ; que quelques-unes sont devenues dames de mai-

sons ; enfin que trois ou quatre seulement, par un retour bien

difficile, et partant bien méritoire, m'apparaissent dans la ville,

donnant le bras à leur mari et suivies de leurs enfants.

J'ai été témoin de nombreuses tentatives de conversion par de

bons prêtres et des dames charitables sur de jeunes mineures.

Ces efforts, je le dis avec- peine, n'ont presque jamais réussi ; la

discipline du couvent, loin de les disposer au repentir, ne faisait

(1) Voyez Parent-Duchâtelet, t. I, p. 356 ; t. II, p. 250.
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que surexciter chez elles l'amour de l'indépendance et le désir

effréné de satisfaire leurs passions.

Il en est de la prostituée comme du voleur. Entrés dans cette

voie de la honte et de la dégradation, ils n'ont plus assez de con-

ception et d'impressionnabilité morales pour i-ester inébran-

lables dans le repentir, pour se soustraire sans défaillance aux

réminiscences de leurs passions purement instinctives.

Cette cure morale, pour être véritablement efficace, doit être

tentée avant la flétrissure. Mettray rend à la société de bons et

honnêtes ouvriers, qui dans leur enfance avaient commis de

nombreux larcins. Des maisons d'éducation au milieu des

champs, oii seraient recueillies les jeunes filles à peine nubiles,

déjà placées sur la pente de la prostitution, donneraient les

mêmes résultats préservatifs, et sauveraient bien des familles de

la honte et du déshonneur.

îl est une variété de prostitution qui depuis quelques années

grandit de jour en jour dans notre ville, séduisant les jeunes

gens des meilleures familles, détournant de leurs affaires et de

leurs devoirs des hommes mariés, enveloppant dans son tour-

billon funeste santé, fortune, honneur.

Ces prostituées de haut parage se recrutent parmi les filles de

maisons, dans les coulisses des théâtres, chez les grisettes qui, à

leur troisième ou quatrième amant, quittent la cornette et la

maison paternelle pour le mirage de la toilette et le confort du

petit appartement.

Le luxe affiché par cette classe de femmes désignées par la

qualification à'entretenues est incroyable ; leur effronterie va

chaque jour grandissant ; !es rues fréquentées, les promenades,

les spectacles, les fêtes publiques, nous les montrent toujours au

premier rang, resplendissantes de toilette, et souvent de jeu-

nesse et de beauté.

A cette exhibition, jadis si rare, aujourd'hui si envahissante,

il est difficile de ne pas être effrayé des progrès de cette con-

tagion morale, certainement bien plus redoutable que la con-

tagion syphilitique, et de ne pas gémir sur l'impuissance de

l'autorité à réprimer cette prostitution scandaleuse où vont s'en-

gouffrer l'honneur et la fortune des familles.
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MAIRIE DE LA VILLE DE NANTES.

1° Arrêté concernant la surveillance et le traitement médical

des femmes publiques,

Extrait des registres de la Mairie du 31 décembre 1838.

Nous, Maire de Nantes, Chevalier de la Légion d'honneur
,

Vu les lois des 14-22 décembre 1789 (art. 50), 16-23 août 1790 (tilre XI,

art. 3), 10 juillet 1791, 19-22 du même mois ^itre I, art. 10 et 46);

Vu l'arrêté du gouvernement du 5 brumaire an IX (27 octobre 1806) et

le décret du 28 fructidor an XII (10 septembre 1805);

Vu les articles 270, 271, 273, 330, 331, 332, 333, 334, 335, 336, 337,

338, 339, 340, 471, 475. 479 et 480 du Code pénal
;

Vu l'article 1834 du Code civil
;

Considérant que l'article 50 de la loi du 14-22 décembre 1789 et l'article 3

du titre XI de la loi du 16-24 août 1790 nous confient le soin de prévenir

tout ce qui peut altérer l'ordre public dans la cité, ou porter atteinte à la

tranquillité et à l'honneur des familles ;

Considérant qu'il résulte de l'article 52, titre III de la loi du 10 juillet

1791, que toutes femmes ou filles notoirement connues pour mener une vie

débauchée, se placent dans un cas exceptionnel ;

Considérant que les maisons de prostitution et de débauche sont ordinai-

rement les asiles des gens suspects, et des lieux où la bourse et l'existence

même des personnes sont le plus souvent compromises;

Considérant que, loin d'autoriser les maisons de débauche et de protéger

les individus qui tiennent de pareils lieux, les lois ont, de tout temps, appelé

sur eux la vigilance continuelle de l'autorité et de la police, et ordonné la

répression immédiate et sévère de tous les actes scandaleux qui pourraient

porter atteinte à la moralité publique;

Considérant que la tolérauce qui laisse exister de pareils lieux dans les

villes populeuses, a pour raison la nécessité seule d'éviter un plus grand mal;

que par conséquent l'autorité municipale est incontestablement investie du
droit d'y mettre toutes les conditions et restrictions qu'elle juge nécessaires

ou simplement utiles;

Considérant qu'il est devenu urgent de prendre des mesures spéciales

pour diminuer autant que possible le nombre des prostituées qui affluent dans

la ville de Nantes;

Après examen de l'instruction de M. le directeur général de la police du
royaume, en date du 17 octobre 1834, et celle de M. le ministre de l'inté-

rieur, du 28 août 1833, sur les limites de la tolérance que l'autorité est

forcée d'accorder à l'existence des maisons publiques de débauche;

Après nous être également rendu compte des dispositions adoptées à l'égard

des femmes publiques dans les principales villes de France;

Arrêtons :

Art. l'^''. Sont considérées comme filles ou femmes publiques toutes celles

qui auront été reconnues, par des circonstances habituelles et notoires, pour

se livrera la prostitution.

Art. 2. Il sera dressé, par les soins de chaque commissaire, un état de

tous les appartements notoirement connus dans la ville comme lieux de
débauche, ainsi que des individus qui les tiennent ou les occupent (Code
pénal, art. 471, § 15).
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Art. ^. Toule fille ou femme publique qui demandera à se fdire inscrire,

devra représenter:

1" Son acte de naissance;

2° Si elle n'est pas de la ville, son passe-port régulier, qui sera déposé au
bureau de police, en échange de la carte de sûreté dont la délivrance est

prescrite par l'article 3.

A défaut de passe-port, elle devra représenter les papiers de sûreté dont elle

pourra être porteur; faute de quoi, elle sera réputée en état de vagabondage;
et poursuivie à raison de ce délit. Il sera pris, à l'égard de ceux qui l'auraient

reçue, telle mesure qu'il appartiendra (art. 271 du Code pénal).

Art. 4. Une carte de sûreté sera délivrée à chaque fille ou femme publique

immédiatement après l'inscription prescrite par l'article précédent.

Art. 5. Chaque fois qu'une fille ou une femme changera de demeure, elle

devra, dans les vingt-quatre heures, en informer le commissaire de police de

l'arrondissement qu'elle quittera, et celui de l'arrondissement où elle ira se

loger. Ces mutations seront inscrites sur les registres des deux arrondisse-

ments (art. 471, § 15 du Code pénal).

Art. 6. Indépendamment de l'état des filles ou femmes publiques dressé

par chaque commissaire de police, en conformité de l'article 3, il sera tenu,

au bureau de police de la Mairie, un registre matricule sur lequel toutes ces

filles ou femmes publiques seront inscrites d'après le relevé des registres

d'arrondissements, et sur les notes fournies par les commissaires de police,

du 1" au 5 de chaque mois. Ce registre et ceux des arrondissements seront

renouvelés tous les ans, à la suite du recensement de la population.

Art. 7. Toute fille ou femme publique qui se soustraira à l'inspection

prescrite par l'article 2 et aux déclarations ordonnées par l'article 4, sera

traduite devant le tribunal de simple police, pour y être condamnée, confor-

mément à l'art. 4-71, § 13 du Code pénal, si elle est domiciliée dans la ville

de Nantes; et, si elle est étrangère à celle ville, elle sera renvoyée dans ses

foyers.

Art. 8. Lorsqu'une fille ou femme sera suspectée de prostitution, le com-
missaire de police fera, avec discrétion, les recherches propres à le fixer sur

ce sujet; et s'il résulte de son enquête que ses doutes sont fondés, il fera

appeler la fille à sou bureau, et l'inscrira sur le registre à ce destiné, sauf

son recours devant nous.

Art. 9. Dans le cas où les renseignements sur l'état de prostitution d'une

filleou d'une femme parviendraient directement à laMairie, ou au bureau cen-

tral de police, ils seront imméiiiatement transmis au commissaire de police

de leur arrondissement, qui s'assurera de leur exactitude ou de leur peu de

fondement, pour en faire tel usage qu'il appartiendra.

Art. 10. Toute fille ou femme publique inscrite sur les registres pourra

en être rayée, lorsqu'elle sera réclamée par des parents en élat de subvenir à

sa subsistance, ou lorsqu'elle prouvera avoir elle-même le pouvoir d'exister

par son travail ou par tout autre moyen licite. Néanmoins sa radiation ne

pourra s'effectuer que par décision du maire, après l'avis du commissaire de

police de l'arrondissement dans lequel elle résidera.

Art. 11. Si, après sa radiation des registres, une fille ou femme publique

continuait à se prostituer, ou si, plus tard, elle retombait dans la débauche,

elle serait rétablie sur lesdits registres, conformément aux articles 7 et 8 du
présent.

Art. 12. Toute fille ou femme inscrite sur les registres sera tenue de se

conformer exactement aux mesures sanitaires ordonnées par l'administration

(art. 471, § l.H du Code pénal).

Art. 13. Nulle femme ou fille publique étrangère à la ville de Nantes ne
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pourra y séjourner sans avoir obtenu du commissaire de police de l'arrondis-

sement un permis de séjour.

Elle obtiendra ce permis de séjour en justifiant d'un certificat du maire

de sa commune, ou de toute autre pièce qui sera jugée nécessaire, selon les

circonstances.

Celles qui contreviendront à cette disposition, seront immédiatement ren-

voyées dans leurs foyers. (Décret du 17 janvier 1806.)

Art. 14. La fille ou femme publique étrangère à la ville de Nantes, qui

aura obtenu le permis de séjour mentionné dans l'article précédent, sera

tenue de se conformer à toutes les obligations imposées par le présent aux

filles publiques résidantes et domiciliées; le permis de séjour ne sera toute-

fois délivré qu'après qu'elle aura été visitée. Si elle était reconnue atteinte

de quelque maladie contagieuse, elle serait immédiatement dirigée sur son

lieu de naissance.

Art. 15. Lorsque les filles ou femmes publiques seront dans leur domicile,

elles s'abstiendront de tout ce qui pourrait donner lieu aux plaintes des

voisins ou des passants. Leurs portes et fenêtres devront être fermées, sauf à

elles à les clore par des rideaux ou des persiennes.

Il leur est défendu de recevoir ou de garder qui que ce soit à boire chez

elles après dix heures du soir.

Les filles publiques ou maîtresses de maisons ouvriront leurs portes en

tout temps et à toute réquisition des commissaires et agents de police

(art. 471, § 15 du Code pénal).

Art. 16. Les portes des maisons de débauche devront être fermées, en

toute saison, à dix heures précises du soir. En cas de contravention à cette

disposition, les contrevenants seront poursuivis conformément à l'art. 471,

§ 15 du Code pénal. Les individus qui se trouveraient à bo^re dans ces/nai-

sons après cette heure, seront invités à se retirer. Sur leur refus, ils seront,

comme ceux qui s'y introduiraient ou qui tenteraient de s'y introduire, pour-

suivis conformément à l'article précité et à l'art. 479 dudit Code.

Art. 17. Il est expressément défendu aux filles ou femmes publiques de

provoquer ostensiblement à la débauche, soit par une mise, des gestes ou

des propos indécents, soit en se tenant à leurs fenêtres, soit en stationnant

à leurs portes ou sur la voie publique, de manière à s'y faire remarquer,

soit enfin en appelant par signes ou autrement les hommes qui passent près

de leurs maisons, ou qu'elles rencontrent dans les différents quartiers ou
faubourgs de cette ville (art. 330 du Code pénal).

Art. 18. Défense est faite à toute personne tenant maison piiblique de

débauche, de recevoir des femmes mariées ou des filles mineures, sous peine

d'être poursuivie et punie d'un emprisonnement de six mois à deux ans ,

et d'une amende de 50 à 200 fr., en conformité de l'art. 334 ci-dessus

énoncé.

11 leur est également interdit de recevoir ou de garder des militaires après

l'heure de la retraite.

Art. 19. Les objets qui auraient été oubliés dans les maisons de débauche
ou chez les filles publiques logées dans leurs meubles, devront, dans les

vingt-quatre heures, être déposés au bureau de police à la Mairie, où ils

seront conservés à la disposition des propriétaires, sous peine, ù ces personnes,

d'être poursuivies comme coupables de vol.

Art. 20. Il est défendu à toute fille ou femme publique de stationner aux
abords des casernes, auprès des corps de garde et dans les lieux de revues et

d'exercices militaires, ainsi que dans le voisinage des collèges et pensions de

jeunes gens de l'un et de l'autre sexe, sous peine d'être poursuivies conl'or-

raément à l'art. 471 du Code pénal , et en outre, pour les filles et femmes



k9h DE LA PROSTITUTION EN FRANCE.

étrangères à la ville, de se voir retirer l'autorisation de résider, et d'être

renvoyées dans leurs foyers.

Art. 21. Toute maison publique de débauche dans laquelle il serait admis

sains la carte ci-dessus mentionnée, des femmes ou filles notoirement livrées

à la prostitution, et dans laquelle il serait contrevenu au bon ordre, sera

fermée après enquête préalable, indépendamment de toute poursuite judiciaire,

le cas échéant (art. 475, §2 du Code pénal).

Art. 22. Toute personne qui logera en garni des filles ou femmes notoi-

rement connues pour vivre du produit de leur prostitution, devra les enre-

gistrer dès leur entrée, exiger d'elles la présentation de leur carte de visite, et

s'assurer dans les vingt-quatre heures qu'elles ont fait annoter sur la première

de ces cartes, par le commissaire de police, la mention de leur nouvelle

demeure; ou si lesdites femmes publiques n'étaient pas nanties de leurs

cartes, la personne qui les loge en fera immédiatement la déclaration chez

le commissaire de police, sous les peines portées par le § 2 de l'art. 475 du

Code pénal.

Art. 23. Défenses sont faites à toutes personnes tenant maison de débau-

che, ainsi qu'aux logeurs de filles ou de femmes prostituées, qui n'ont pas

fait de déclaration à Tadministration des contributions indirectes, d'y tenir

café ou cabaret et d'y donner à boire. Défenses sont également faites à tous

cabaretiers de recevoir des filles ou femmes publiques (Code pénal, art. 471,

§ is).

Art. 24. La plus grande surveillance sera exercée de la part des officiers

de police, pour découvrir les individus qui, mus par un coupable et sordide

intérêt, et sans aucun égard pour la bienséance et pour le repos et l'honneur

des familles, consentent à afl'ecler, pendant un temps plus ou moins long,

tout ou partie de leur appartement à des actes d'immoralité que réprouve la

pudeur et que les lois condamnent et flétrissent.

Ceux qui seraient reconnus avoir exercé ce honteux trafic seront dénoncés

aux tribunaux compétents et poursuivis selon toute la rigueur des lois (art.

471, § 13 du Code pénal).

Art. 25. Les filles ou femmes publiques devront représenter leurs cartes

de sûreté ou de visite à toute réquisition des commissaires de police ou de

leurs agents. Celles qui ne les produiraient pas seront considérées comme
vagabondes et mises à la disposition de M. le procureur du roi.

Art. 26. Il est expressément défendu aux filles ou femmes publiques de

paraître le jour sur la voie publique, de manière à s'y faire remarquer, et

notamment sur les cours Saint-Pierre, Saint-André, Henri IV, le boule-

vard, \a. promenade de la Bourse, de la Petite-Hollande, le Jardin des plantes,

les pas!^ages couverts, les Musées de peinture et d'histoire naturelle, la

Bibliothècfue, etc.

Il leur est expressément défendu de s'introduire dans les cafés, et, dès la

chute du jour, la fréquenlation des promenades publiques leur est sévèrement

interdite (art. 471, § 15 du Code pénal).

Art. 27. Les commissaires de police et leurs agents devront, aussi souvent

que cela sera jugé nécessaire, f.iirc des rondes dans les quartiers de leurs

arrondissements le plus habituellement fréquentés par les femmes publiques,

et ils feront arrêter celles qu'ils y verraient stationner, y former des groupes,

aller et venir dans un espace peu étendu, s'adresser aux passants, les attirer

ou appeler par quelque signe ou de toute autre manière, se laisser aborder

ou suivre par eux (art. 330 du Code pénal).

MESURES SANITAIRES.

Art. 28, A dater du 1" avril 1839, toutes les filles ou femmes publiques
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domiciliées à Nantes, ou qui auraient été autorisées à y résider, seront assu-

jetties à la visite deux fois par mois, pour faire constater leur état sanitaire,

sans préjudice de toutes autres visites que les rapports qui seraient faits

contre elles, ou les circonstances rendraient nécessaires (art. 471, § 15 du
Code pénal).

Art. 29. Nulle fille ou femme publique, sous quelque prétexte que ce

puisse être, soit qu'elle loge séparément, soit qu'elle réside dans une maison

commune à plusieurs femmes, soit enfin qu'elle se rende momentanéuient

dans tout autre lieu, ne sera dispensée de se présenter ou de se soumettre

aux visites prescrites par l'article précédent (art. 471, § 15 du Gode pénal).

Art. 30. Les visites mentionnées aux articles ci-dessus seront faites par le

médecin spécialement chargé de ce service, dans un lieu affecté par l'admi-

nistration.

En ^as d'absence ou de maladie de ce médecin, ce service sera fait sous sa

responsabilité par un médecin qu'il désignera.

Art. 31. Pour éviter la confusion et établir l'ordre nécessaire dans les

visites périodiques, les femmes publiques, réparties en deux divisions, seroQt

obligées de se présenter à la visite aux époques ci-après indiquées : toutefois,

si cette visite tombe un jour férié, elle sera remise au leudemain.

Savoir: Celles de la première division, comprenant les 1", 2°, 3^ et

4* arrondissements, les 5 et 20 de chaque mois, à onze heures du matin.

Celles de la deuxième division, comprenant les 3" ot 6*= arrondissements,

les 15 et 30 de chaque mois, également à onze heures du niaiin.

Art. 32. Si, dans le cours d'une visite à l'autre; la fille publique vient à

changer de demeure, elle devra néanmoins, pour la première fois, se pré-

senter à la visite de l'arrondissement qu'elle aura quitté, à moins que la visite

de son nouveau quartier ne doive avoir lieu avant celle de l'ancien (art. 471,

§ 15 du Code pénal).

Art. 33. Indépendamment des visites périodiques, il en sera fait de spé-

ciales tous les jours, de sept à huit heures, pour les filles qui seront adres-

sées au médecin par les commissaires de police ; et celles atteintes de maladies

contagieuses, dans l'intervalle des visites ordinaires, seront retenues à l'hos-

pice jusqu'à leur guérison (art. 471, § 15 du Code pénal).

Art. 34. L'ordre le plus sévère et le calme le plus absolu devront régner

pendant tout le temps des visites.

Toute insulte, tout propos inconvenant adressé, soit au médecin pendant
la visite, soit aux agents de l'autorité chargés de l'exécution des mesures qui

doivent la précéder, sera immédiatement punie par l'arrestation des contre-

venants.

Art. 35. Toute fille publique qui ne se présentera pas au jour qui lui sera

indiqué par le médecin, sera conduite tout <le suite à l'hospice pour y subir la

yisiie, sans préjudice des poursuites à exercer contre elle (art. 467, § 15 du
Code pénal.

Art. 36. Lors de la mise à exécution du présent arrêté, toutes les femmes
publiques qui seront à l'hospice pour cause de maladie contagieuse, après

leur guérison, devront, dans les vingt-quatre heures de leur sortie de l'hô-

pital , se présenter chez le commissaire de police de leur arrondissement

,

pour que ce fonctionnaire puisse opérer leur inscription sur son registre

(art. 471, § 13 du Code pénal).

Art. 37. Toute fille ou femme étrangère au département de la Loire-

Inférieure, qui arriverait à Nantes pour s'y faire soigner d'une maladie con-

tagieuse quelconque, ne pourra être admise à l'bospice, si elle ne consent à

payer, pour chaque jour, la somme de 1 franc, ou si cette somme n'est

garantie, soit par le maire de sa commune, soit par le préfet de son départe-
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ment, ou par tout autre moyen. Après sa guérison, elle sera tenue de quitter

la ville pour retourner dans son déparlement, sous peine d'y être contrainte.

Art. 38. Les commissaires de police et les agents sous leurs ordres veille-

ront à ce que l'opération du médecin préposé à la visite puisse avoir lieu

avec l'ordre, la décence et la tranquillité convenables. A cet eflet, les gardes

de ville devront constamment se trouver au lieu assigné pour la visite des

filles ou femmes publiques de leurs arrondissements respectifs; mais le com-
missaire ou les agents de police se tiendront dans une chambre voisine de

celle oij se fait la visite, sans pouvoir y assister.

Art. 39. 11 est défendu aux maîtresses de maisons de prostitution, de

recevoir chez elles des filles ou femmes publiques qui ne leur présenteraient

pas un certificat du médecin désigné (art. 471, § 15 du Code pénal).

Art. 40. Il est enjoint à tous les hôteliers, aubergistes et logeurs particu-

liers, de déclarer sans délai, aux commissaires de police, les noms, âge et

lieux de naissance des filles ou femmes publiques qu'ils auraient reçues ou
qu'ils recevraient chez eux, indiquant soigneusement le jour de leur entrée.

Ils devront également faire, devant les mêmes fonctionnaires, la déclaration

de la sortie de chez eux de ces femmes.

Tout contrevenant à la présente disposition sera déféré aux tribunaux pour

y être poursuivi, conformément à l'art. 475, § 2 du Code pénal.

Art. 41. Les employés du bureau des passe-ports tiendront note exacte de

toutes les filles publiques qui arriveront à Nantes, ou qui en partiront , et

donneront communication de cette note an bureau de police.

Art. 42. Les contrevenants aux dispositions du présent arrêté seront tra-

duits devant le tribunal de simple police, sans préjudice des poursuites et

peines plus graves qu'ils auraient encourues, à raison des délits et crimes

prévus et qualifiés par les lois et règlements en vigueur, et nommément pour
cause d'attentat aux mœurs et de corruption de la jeunesse.

Art. 43. MM. le commissaire de police en chef, les commissaires, chacun
en ce qui les concerne, et plus spécialement dans leur arrondissement res-

pectif, sont chargés de tenir rigoureusement la main h l'exécution du présent

arrêté, de constater les contraventions, d'en poursuivre les auteurs et de nous

les signaler.

Art. 44. Les commissaires de police et les agents sous leurs ordres sont

invités à mettre, dans leurs démarches relatives à l'exécution du présent,

toute la discrétion, la prudence et le zèle que réclame l'intérêt public.

Art. 45. Le présent sera soumis à l'approbation de M. le préfet, imprimé,

ensuite adressé à MM. les commissaires de police, à M. le médecin chargé de

la visite, et aux agents de police.

Il sera publié dans la forme ordinaire. MM. les commissaires de police

devront en outre informer des dispositions qu'il contient les personnes qu'il

peut concerner, et, pour que ce but soit plus complètement atteint, les

nouveaux registres des personnes qui logent ou qui reçoivent des filles ou

femmes publiques contiendront en tête ledit arrêté.

Ferdinand FAVRE.

Approuvé en préfecture de la Loire-Inférieure.

Nantes, le 16 mars 1839. Le l'réfet, Maurice DUVAL.

DISPOSITIONS PÉNALES.

Contravenlion aux règkwenls de police et aux lois. — Les l'.eines d«3

simple police (pour les contraventions non prévues parle Code pénal) ronsis-
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tent dans l'ameude de 1 franc à 3 francs, non comiiris les frais de la procé-

dure (Code pénal, art. 471, § 15), et en outre, en cas de récidive, dans

l'emprisonnement pendant trois jours au plus (Code pénal, art. 474).

Attentat aux mœurs.— Toute personne qui aura commis un outrage public

à la pudeur, sera punie d'un emprisonnement de trois n)ois à un an , et d'une

amende de 16 francs à 200 francs (Code pénal, art. 3,30).

Corruption de la jeunesse.— Quiconque aura attenté aux mœurs, en exci-

tant, favorisant ou facilitant habituellement la débauche ou la corruption

de la jeunesse de l'un et de l'autre sexe, au-dessous de l'âge de vingt et un
ans, sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans, et d'une amende
de 50 francs à 300 francs (Code pénal, art. 334).

Dans tous les cas, les coupables pourront être mis, par l'arrêt ou le juge-

ment, sous la surveillance de la haute police (Code pénal, art. 335).

2° ABRÊTÉ CONCEtlNANT LA CENTRALISATION DU SERVICE DE SDRVEILLANCE

DES FEMMES PUBLIQUES.

Extrait des registres de la Mairie, du 14 février 1844.

Nous, Maire de la ville de Nantes
,

Vu les lois des 14-22 décembre 1789,16-24 août 1790, 19-22 juillet 1791

et 18 juillet 1837 ;

Vu l'arrêté du gouvernement du 5 brumaire an XI, et le décret du 23 fruc-

tidor an XIII
;

Vu les art. 330, 331, 332, 333, 334, 431, 479 et 480 du Code pénal;

Vu notre arrêté du 31 décembre 1838;
Considérant que la surveillance des maisons de prostitution et filles

publiques a laissé jusqu'à ce jour beaucoup à désirer, parce que cette partie

de la police n'a jamais été centralisée;

Considérant qu'il résulte de ce défaut de centralisation des inconvénients

graves, dont le moindre est de ne pouvoir contrôler avec exactitude les filles

soumises aux visites périodiques;

Considérant qu'il importe' de remédier à ces abus, en ajoutant à notre

arrêté sus-visé , du 31 décembre 1838, quelques dispositions complé-
mentaires ;

Arrêtons :

Art. 1". Un contrôle des filles publiques sera établi à la Mairie, sous la

surveillance de M. le commissaire en chef.

Art. 2. Les mutations y seront portées jour par jour par un commissaire

de police désigné, qui sera, en outre, chargé spécialement de la surveillance

des prostituées.

Art. 3. Chaque fille devra être pourvue d'un livret, en tête duquel seront

imprimés le présent arrêté, ainsi que celui du 31 décembre 1838, et qui leur

tiendra compte de la carte de sûreté.

Art. 4. MM. les commissaires de police feront connaître avec soin, au com-
missaire chargé de la tenue du contrôle, les filles publiques qui ne seraient

point inscrites.

Art. 5. Les livrets des matrones et des filles seront délivrés h la Mairie.

A chaque changement de logement, elles seront tenues d'en faire la

déclaration au bureau de police, après s'être présentées chez le commissaire
de leur arrondissement, (jui devra inscriie leur sortie sur le registre qu'il

tient conformément à l'article du règlenicnt du 31 décembre 1838.

3^ ÈOIT. , T. 11. 32
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Art. 6. A chaque visite, les filles publiques devront représenter leur livret

au médecin spécialement chargé de ce service, pour qu'il le vise et y constate

leur état sanitaire.

Art. 7. Les filles publiques enregistrées seront divisées en deux classes :

1° Les isolées, c'est-à-dire celles qui ont un domicile particulier;

2° Les filles de maisons, c'est-à-dire celles qui se placent sous la dépen-
dance d'une maîtresse de maison de prostitution.

Elles devront, au moment de l'enregistrement, faire connaître celledeces

deux classes à laquelle elles veulent appartenir, sauf à passer ensuite d'une
classe à l'autre, après une déclaration préalable.

Art. 8. Les filles isolées ne pourront se loger que dans les rues qui leur

seront désignées par la police.

Les filles de maisons ne pourront s'établir que dans une maison de pros-

titution reconnue et tolérée par l'administration.

Art. 9. Aucune maison publique ne pourra être ouverte sans une permis-

sion écrite, délivrée par notre bureau de police, et cette tolérance ne sera

accordée que sur la production du consentement écrit du propriétaire de

la maison.

Art. 10. Lorsqu'une maison clandestine de débauche sera signalée à l'ad-

ministration, celle-ci fera procéder à une enquête administrative, pour s'as-

surer de l'exactitude du fait, et ordonnera, s'il y a lieu, l'expulsion des

femmes, et, au besoin, fera fermer la maison. Ceux qui tiendraient ces mai-

sons seront déférés aux tribunaux.

Art. 11. Les maîtresses de maisons tolérées seront responsables des filles

qu'elles recevront chez elles; et, dans le cas de désordres graves, la tolé-

rance leur sera retirée par l'administration, qui pourra faire fermer immé-
diatement leurs maisons.

Art. 12. Il leur est défendu de recevoir et de garder chez elles des enfants

des deux sexes.

Toute infraction à cet article sera immédiatement punie du retrait de

leur autorisation, sans préjudice des peines de droit.

Art. 13. Au théâtre, les filles publiques et matrones ne pourront se

placer ailleurs que dans les endroits qui leur seront indiqués par le com-

missaire de police de service, et elles devront s'y tenir décemment, sous

peine d'être sur-le-champ expulsées de la salle et poursuivies ultérieurement,

s'il y a lieu.

Art. 14. M, le commissaire en chef, MM. les commissaires de police et

les agents sous leurs ordres, sont chargés d'assurer la ponctuelle exécution

du présent arrêté, dont expédition sera transmise à M. le Préfet du

département.

Le Maire, Ferdinand FAVRE.

Vu et approuvé par nous, Préfet de la Loire-Inférieure.

Nantes, le 19 février 1844. A. CHAPER.
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VI

COUP D'OEIL

SUR LA PROSTITUTION A STRASBOURG,

Par le docteur S. STB.OHL
,

Agrégé à la Faculté de médecine
,

Président de hi Société de médecine de Slrasbjuig,
Médecin adjoint du dispensaire.

Quoique la prostitution à Strasbourg ne présente aucun ca-

ractère spécial qui la différencie de celle d'autres grandes cités,

il n'en est pas moins intéressant de l'étudier, parce que le rap-

prochement de plusieurs faits nous permettra de déduire des

conséquences pratiques qui ne manqueront pas d'importance.

Strasbourg est une ville de 75,500 âmes, ayant une garnison ha-

bituelle de 7 à 8000 hommes, siège d'une Académie complète, réu-

nissant les cinq facultés; ville de commerce, d'industrie, servant

de passage à une énorme quantité de voyageurs, que les chemins

de fer amènent journellement de tous les points de la France, de

l'Allemagne et de la Suisse. Toutes ces conditions entraînent la

présence continue d'un grand nombre d'hommes non mariés,

jeunes ou dans la force de l'âge, qui recherchent avidement la

satisfaction d'un des besoins les plus énergiques de la nature

humaine. D'un autre côté se trouve une nombreuse classe de

pauvres (5000 familles), inscrits sur les registres des secours

publics, d'ouvriers et d'artisans, tous mariés, et ayant générale-

ment une grande famille qu'ils ont souvent de la peine à soute-

nir sans avoir recours à l'assistance publique. Nées et élevées

dans ces conditions misérables, les filles voient le vice de trop près

dès leur enfance, pour ne pas perdre à la fin la retenue que

l'instinct naturel et des principes malheureusement peu solides

déjà dès le début, imposent aux femmes dans tout le monde ci-

vilisé. Viennent alors, pour les unes les séductions du cœur

,

pour les autres celles du luxe et de la coquetterie , enfin les be-

soins impérieux de la faim et de la misère en général, et ces

filles se précipiteront dans un abîme d'où elles auront de la peine

à sortir. La plupart de nos prostituées ont été d'abord séduites

par un amant, quelques-unes ont été vendues par leurs parents,

et la paresse achève les autres. Quoique le gain d'une fille ne

soit pas en proportion avec la cherté toujours croissante des objets
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de première nécessité, il ne lui est cependant pas in^possible de se

tirer d'affaire, grâce à l'esprit de bienfaisance qui anime pres-

aue toute la population de Strasboui-g; mais il faut savoir s'im-

poser des privations, et être doué d'une volonté énergique.

Malgré le triste tableau que nous venons d'esquisser, on aurait

'.îéanmoins tort d'admettre une dépravation des mœurs plus

profonde qu'ailleurs ; celle-ci frappe exclusivement les basses

classes, et il y existe encore de nombreuses exceptions, car nous

verrons bientôt que ie contingent de tilles publiques fourni par

.« ville n'est pas trop considérable.

Les documents qui ont servi de base à notre travail ne sont

Das bien nombreux ; il n'y a que peu d'années que le service des

filles publiques a été organisé d une manière sérieuse: jamais les

registres n'avaient été régulièrement tenus; jamais un travail

d'ensemble n'avait été entrepris ; de sorte que nous ne pourrons

pas remonter bien baut en donnant un résumé statistique.

La première ébauche d'organisation date du 18 août 1815. Un
arrêté du Maire impose une carte de sûreté à toutes les femmes

publiques, et les soumet à une visite mensuelle. Celle-ci avait lieu

à l'hôpital pour les filles indigentes, et était faite gratuitement

par les chefs ou les internes du service des vénériens. Les autres

femmes ayantquelques ressources étaient divisées endeux classes

et passaient la visite, soit à leur domicile, soit dans le cabinet

de quatre officiers de santé, un par canton, nommés à cet effet

par le Maire. Celles de la l''' classe payaient, par visite, 1 fr. 50;

celles de la 2'' classe, 1 fr., et celles qui se faisaient visiter à do-

micile, 3 fr.

Un nouvel arrêté du 9 avril 1818 ajoute surtout quelques dis-

positions de police au précédent, désigne les médecins canto-

naux de la ville comme médecins visiteurs, et ordonne les

visites une fois par mois au j)lus, et au moins tous les deux

mois, à moins de cas spéciaux. A partir de ce moment les com-
missaires de police de chaque canton étaient les chefs du service

des filles publiques, chacun dans son canton. Aucun de ces deux

règlements ne fait allusion à la prostitution clandestine; le

second même nous apprend que: « ne sont point comprises dans

» la catégorie des filles publiques, ni conséquemment soumises

s aux visites sanitaires périodiques, les filles ou femmes entre-

» tenues, ou qui demeurent chez leur père, mère ou tuteur, et

» qui ne font pas métier public delà prostitution. »
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H taut arriver jusqu'au 17 décembre 1839, pour trouver une

première organisation du service de santé, méritant ce nom.

L'arrêté du maire, M. Schûlzenberger, s'occupe des maisons de

prostitution, impose aux personnes qui les tiennent des obliga-

tions sévères, réglemente l'inscription d'office des filles se livrant

à la prostitution, prescrit des formalités pour les inscriptions

volontaires ainsi que pour les radiations, et soumet les filles à

certaines obligations. Les mesures sanitaires ont également reçu

de grandes améliorations. Ainsi ont éié soumises aux visites les

filles accusées d'avoir communiqué des maladies contagieuses,

si toutefois les renseigneiuents recueillis sur leur compte les as-

similent aux prostituées, et celles qui ont été arrêtées dans des

scènes de désordre, en compagnie de prostituées. Les visites ré-

gulières ont été portées à deux par mois ; elles devaient être faites

chaque fois par deux médecins communaux au dispensaire loué

par la ville à l'hôpital civil pour les visites gratuites, et par cha-

cun des médecins communaux dans son canton respectif, pour

les filles du canton payant alors 1 fr. 50 par visite. Enfin, la

prostitution clandestine y a été sévèrement défendue.

Un supplément à cet arrêté, en date du 15 octobre 1845,

réglemente les maisons de passe ou de rendez-ooiis, ordonne aux

teneurs de se faire représenter, ])arles filles qui y viennent, la

carte de sûreté, et leur défend de recevoir celles qui n'en au-

raient pas. D'autres articles additionnels ordonnent le renvoi

dans leurs foyers des filles mineures dont les parents ne sont pas

domiciliés à Strasbourg, et qui voudraient s'y livrer à la prosti-

tution. Enfin, le nombre des visites sanitaires est porté à quatre

par mois (1).

D'après ce nouvel arrêté, les commissaires de police conser-

vaient la surveillance du service des filles publiques, chacun

dans son canton, et devaient faire des rapports à l'adjoint du

Maire chargé de la police.

Malgré les bonnes dispositions que ce règlement contient

,

il n'était pas suffisant. Il a produit d'excellents résultats

pour les filles publiques inscrites , mais il n'obviait pas à la

prostitution clandestine. Les articles qu'il renferme pour la

limitation de celte dernicTe n'ont jamais été sévèrement exé-

cutés par la police; il manquait un chef prenant à cœur

(1) Cette prescription n'a pas été longtemps exécutée.
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cet important chapitre de l'iiygiène publique , stimulant le

zèle des agents et des commissaires, les soutenant dans l'exercice

de leurs délicates fonctions. Il n'en pouvait guère être autre-

ment; les adjoints n'ont ni !e temps ni Thabitude nécessaires

pour s'occuper activement de ce service. D'un autre côté, la

position indépendante faite à chaque commissaire de police dans

son canton paralysait complètement le bon vouloir de ceux qui

faisaient consciencieusement leur devoir. En effet, pour ne citer

qu'un exemple, unefilleselivrantà laprostilution clandestine se

voyait-elle tracassée dans un canton et sur le point d'être in-

scrite d'office, elle déménageait, changeait de can ton , et échappait

ainsi pour longtemps aux poursuites. Aussi la santé publique

n'a-t-elle pas été grandement améliorée par ce règlement ; les

maisons de tolérance devenaient plus saines, mais les maladies

syphilitiques n'en continuaient pas moins à sévir sur les filles

non soumises.

Tous ces inconvénients ont déterminé une modification dans

le service sanitaire, modification introduite par l'arrêté suivant

du maire, M. Coulaux, en date du 6 janvier 1853.

« Nous, Maire de la ville de Strasbourg ,

«Considérant que l'autorité militaire nous a exprimé le désir de

voir désigner un médecin unique, lequel serait chargé du service

sanitaire ayant pour but de diminuer la propagation des mala-

dies contagieuses e1 syphilitiques
;

» Que l'opportunité d'une centralisation de ce service, en ce

moment réparti entre MM. les médecins communaux, est depuis

longtemps reconnue

,

» Avons arrêté ce qui suit:

» 1° Le service des visites sanitaires sera centralisé et confié aux

soins d'un docteur en médecine qui prendra le titre d'inspecteur

du service de santé. »

L'article 2 nomme le doyen des médecins communaux à cette

fonction, et l'autorise à se faire aider par des docteurs en méde-

cine ou en chirurgie, préalablement agréés par le Maire. Il

alloue un traitement supplémentaire au titulaire.

L'article 3 divise les femmes en deux catégories, en ce qui

regarde les visites sanitaires: les unes seront visitées gratuite-

ment au Dispensaire loué par la ville à l'hôpital; les autres le
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seront contre paiement, soit à la salle de consultation du

médecin désigné , soit à domicile. Il fixe provisoirement à

quatre par mois le nombre des visites.

L'article U règle les visites extraordinaires qui seront toujours

gratuites.

L'article 5 accorde à l'autorité militaire le droit de faire assis-

ter un des chirurgiens de l'armée aux visites duDispensaire.

L'article 6 introduit une amélioration considérable en char-

geant le commissaire de police central de désigner plusieurs

agents spécialement chargés du service, des avertissements, de la

garde et de la surveillance nécessitée par le présent arrêté.

L'article 7 impose à l'Inspecteur du service de santé l'obliga-

tion d'adresser un rapport liebdomadaire au Maire.

Ce règlement a été complété et légèrement modifié par un

nouvel arrêté du Maire, en date du 5 décembre 1854. Il est

précédé des considérants suivants :

« Vu les lois, etc.

» Considérant que la centralisation du service sanitaire a fait

diminuer dans une proportion notable le nombre des maladies

contagieuses
;
que ce résultat a été constaté à la fois par les rap-

ports des fonctionnaires de la police municipale, ainsi que par

les attestations répétées de l'autorité mihtaire;

» Qu'il convient de donner plus d'extension et de stabilité à ce

service, auquel l'augmentation du nombre de femmes soumises

à la surveillance, ainsi que la répétition des visites et contre-

visites, a donné une grande importance
;

« Avons arrêté, etc. »

Le service sanitaire a été complètement distrait du service de

la médecine communale. L'inspecteur est aidé par un adjoint

nommé par le Maire. Les femmes arrêtées au milieu de désordres

ou en flagrant délit de prostitution clandestine sont conduites à

l'hôpital et visitées par l'interne de garde ou par l'interne du

service des vénériens. Les femmes trouvées malades sont rete-

nues immédiatement, et les autres sont encore soumises à la

prochaine visite sanitaire. Le nombre des visites est réduit à trois

par mois. Enfin le rapport de l'inspecteur est mensuel au lieu

d'être hebdomadaire.

Deux grands progrès sont renfermés dans ces deux arrêtés :

l'un qui centralise le service médical, et l'autre le service de la
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police. Chaque commissaire de police avait bien encore à sur-

veiller son canton ; mais le commissaire central était le chef : il

imprimait une direction unique, domiait ses ordres et faisait exé-

cuter partout les règlements. C'est surtout depuis que M. Bonnis-

sant, commissaire de police du cantoiî nord, avait été chargé des

fonctions de commissaire central, que de grands résultats avaient

été obtenus. I! a organisé le service avec un zèle, une persévé-

rance, un entendement parfaits, ayant à lutter contre la négli-

gence et même le mauvais vouloir de ses collègues, contre les

plaintes et les réclamations des filles livrées à la prostitution

clandestine, de leurs familles, de leurs amants, etc.; enfin ayant

à dresser les agents pour un service tout nouveau. Avec cette

double centralisation, les filles avaient plus de peine à se sous-

traire à la surveillance de la police et aux visites sanitaires. A cet

effet, le médecin inspecteur avait la liste complète des filles

inscrites, et la tenait toujours au courant, notant les visites pas-

sées, constatant ainsi les absences et les signalant aux agents de

la police. Ce surcroit de peine était largement récompensé par

les bons résultais obtenus de cette manière, ainsi qu'on le verra

dans l'exposé des détails qui va suivre.

Plus tard, la nouvelle organisation de la police a enlevé ce

service à l'autorité municipale et l'a remis entre les mains du

Préfet. A cette occasion, M. Migneret, Préfet du Bas-Rhin, a ras-

semblé toutes les prescriptions précédentes pour en faire un nou-

vel arrêté complet et modifié en différents points. Nous le donne-

rons dans son entier :

RÈGLEMENT DE POLICE SUR LES FILLES PUBLIQUES.

Nous, Préfet du Bas-lihin, etc. :

Vu la loi du 5 mai (853 (article 50) ;

Vu les lois des 16-24 août 1790, 19-22 juillet 1791, 18 juillet 1837 et

19 juin 1831 ;

Vu les décrets des 4 septembre 1831 et 24 mars 1832 ;

Vu l'article 330 du Code pénal ;

Considérant qu'il importe de prescrire des mesures pour réprimer le

scandale qu'occasionnent les filles publiques, et prévenir les effets de la con-

tagion engendrée par la prostitution ,

Arrêtons :

Titre T'. — Des filles publiques.

Art. 1". A compter du jour du présent arrêté et à l'avenir, il est défendu

à toute femme de se livrer à la prostitution, sans avoir fait préalablement
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une demande en iuscription à la Préfecture , et avoir obtenu une carte

sanitaire.

Art. 2. Les demandes doivent être appuyées de Tacte de naissance et des

pièces constatant l'identité et la position de la postulante. Ces pièces reste-

ront déposées à notre préfecture ; elles ne seront rendues à la déposante

qu'en cas de départ, de radiation des contrôles et sur la remise de la carte

sanitaire.

Art. 3. Les cartes ne seront délivrées qu'au point de vue sanitaire, et

sans aucune dérogation aux lois protectrices de la morale publique.

Toute femme étrangère à Strasbourg pourra être reconduite au lieu de

son domicile. Dans le cas où elle serait rencontrée de nouveau se livrant

encore à la prostitution, elle sera arrêtée et mise à la disposition de l'auto-

rité compétente.

Art. 4. Les filles publiques sont classées :

1° En filles de maison;
2° En filles isolées.

Les premières sont celles qui demeurent dans des maisons de débauche,

dites de tolérance, et qui se trouvent sous la dépendance de l'autorité de

maîtres ou de maîtresses de maisons.

Les secondes sont celles qui ont un domicile particulier, soit dans un
appartement garni, soit dans un appartement à terme, dont le mobilier est

leur propriété.

Art. 5. Au moment de leur inscription, elles seront tenues de faire con-

naître à quelle classe elles veulent appartenir, et d'indiquer la maison de

tolérance dans laquelle elles doivent être reçues, ou, si elles sont filles isolées,

leur domicile par rue, maison, numéro et étage.

Art. 6. Elles peuvent passer d'une classe à une autre, à charge par elles

d'en faire la déclaration au bureau chargé de ce service à la Préfecture, et

d'y échanger la carte sanitaire.

Il leur est enjoint de déclarer, dans les vingt-quatre heures, au plus tard,

au commissaire de police de leur quartier qui en préviendra la Préfecture,

tous changements de domicile ou de maison de tolérance.

Art. 7. Toute femme qui se livre notoirement à la prostitution est réputée

fille publique. A défaut de demande en inscription, elle sera inscrite d'office,

soumise aux dispositions du présent règlement, sans préjudice des poursuites

qui pourraient être dirigées contre elle.

L'inscription d'office aura lieu par décision spéciale du Préfet et au vu du
procès-verbal du cornmissnire de police.

Art. 8. Toute fille publique qui, quoique munie de sa carte, n'aura pas de

domicile certain, sera considérée comme en état de vagabondage, et mise à

la disposition du Procureur impérial, conformément aux articles 249 et

suivants du Code pénal.

Art. 9. Il est défendu aux filles publiques de se montrer, à quelque

heure que ce soit, à leurs fenêtres, pour y provoquer les passants par gestes

ou par paroles, et de se tenir sur le devant des portes, de fréquenter les pas-

sages, les lieux déserts et obscurs, de circuler dans les rues.

Art. 10. Les filles devront toujours être munies de leur carte sanitaire, et

la présenter à toute réquisition des officiers et agents de police.

Art. 11. Toute fille publique qui voudra renoncer à la prostitution sera,

sur sa demande, et lorsqu'il aura été constaté qu'elle est revenue à une
conduite meilleure, rayée du registre d'inscription.

La radiation définitive ne pourra avoir lieu que trois mois après la décla-

ration faite.
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Titre II. — Des maîtres et maîtresses de maisons.

Art. 12. Il est expressément interdit d'ouvrir une maison de débauche,
dite de tolérance, pour y entretenir des filles publiques, sans en avoir obtenu
l'autorisation.

Art. 13. La demande qui nous sera adressée à cet effet devra être accom-
pagnée d'une description des lieux et du consentement écrit du propriétaire

de la maison.

Art. 14. Le nombre des filles qui pourra être admis dans les maisons de
tolérance sera fixé par l'autorisation.

Art. 15. Les fenêtres des maisons tle tolérance devront être constamment
garnies de verres dépolis, rideaux, jalousies ou persiennes, afin que du
dehors la vue ne puisse pénétrer à l'intérieur.

Art. 16. Les escaliers des maisons de tolérance devront être, aussitôt la

chute du jour et jusqu'à minuit, constamment éclairés.

Art. 17. Les maîtres et maîtresses de maisons tiendront un registre coté

et paraphé par le commissaire de police du quartier.

Ce registre, qui devra être constamment à jour, indiquera pour chaque
fille publique:

La date d'entrée
;

Les nom et prénoms;
Le numéro de la carte d'inscription.

Eu cas de sortie :

La date de la sortie ;

La cause de la sortie
;

Ce que la fille publique est devenue.

Ils tiendront en outre des feuilles sur lesquelles ils inscriront tous les

jours les noms, professions et domiciles des individus qui auront passé la

nuit dans leurs maisons.

Ces feuilles seront remises dans les vingt-quatre heures à l'inspecteur

préposé à la surveillance de la prostitution, pour être déposées aux archives

de la Préfecture.

Art. 18. L'arrivée et le départ, quelle qu'en soit la cause, d'une des filles

admises, seront le jour même, à la diligence des maîtres ou maîtresses de

maisons, signalés au bureau chargé de ce service à la Préfecture.

Art. 19. Il est enjoint aux maîtres ou maîtresses de maisons de déclarer,

sans aucun retard, au même bureau, les filles chez lesquelles le virus véné-

rien se manifesterait (1). A défaut de celte déclaration, celles reconnues

. atteintes de maladie, lors des visites médicales dont il sera parlé ci-après,

seront envoyées au local par nous désigné, pour y être traitées aux frais des

maîtres ou maîtresses de maisons ; et les maisons seront fermées pendant un
temps fixé par nous, selon le degré de culpabilité des maîtres ou maîtresses.

Art. 20. Il est défendu aux maîtres et maîtresses de maisons :

De loger des filles publiques en nombre plus considérable que celui

autorisé
;

D'en admettre qui ne seraient pas munies de cartes sanitaires ;

D'accueillir, même temporairement, soit pendant le jour, soit pendant la

(1) Une maîtresse d'une des premières maisons vient d'avoir son établisse-

ment fermé pendant dix jours, pour n'avoir pas déclaré immédiatement la

maladie d'une fille dont elle était informée.
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nuit, des femmes qui se livreraieut à la prostilulion, qu'elles soient ou non

munies de caries
;

De laisser circuler les filles publiques qu'elles entretiennent ;

De recevoir les militaires après la retraite ;

D'ouvrir la porte de leur maison aux personnes qui se présenteraient

après minuit
;

De vendre du vin et des liqueurs; en un mot, de tenir café, cabaret ou

débit de boissons.

Art. 21. L'infraction aux dispositions qui précèdent sera punie adminis-

trativement parle retrait de l'autorisalion, à quelque époque qu'elle ait été

obtenue, sans préjudice de poursuites judiciaires.

Art. 22. Les maîtres et maîtresses de maisons sont personnellement res-

ponsables des désordres qui ont lieu, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de

leur habitation, parle fait des filles publiques qu'ils reçoivent.

Titre UL — Des visites médicales.

Art. 23. Les visites médicales ont lieu trois fois par mois. Elles sont faites

par un médecin nommé par nous, soit à domicile, soit dans le local que nous

désignerons, et qui sera spécialement affecté à cette destination.

Les filles publiques sont, en outre, visitées chaque fois qu'elles changent

de classe, et chaque fois qu'elles passent d'une maison de tolérance dans

une autre.

Des visites inopinées auront lieu toutes les fois que nous le jugerons con-

venable.

L'agent de police qui accompagne le médecin dans les maisons de tolérance

ne devra, sous aucun prétexte, être présent à la visite.

Art. 24. Les visites médicales sont constatées sur la carte sanitaire par

l'apposition de la signature du médecin, et, en outre, pour les filles de mai-

sons, par le visa du médecin sur le registre tenu en conformité de l'article 17.

Art. 25. Toute fille publique reconnue malade sera transférée à l'hôpital,

dans le jour même, pour y être traitée.

Elle y restera aussi longtemps que le médecin le jugera nécessaire, tant

pour le traitement que pour s'assurer de la parfaite guérison.

Titre IV. — Dispositions générales.

Art. 26. Les maisons de tolérance, ainsi que le domicile des filles isolées,

seront ouverts à toute heure du jour commode la nuit, aux officiers et agents

de police, toutes les fois qu'ils se présenteront pour les visiter.

Art. 27. Les maisons de passe, c'est-à-dire celles dans lesquelles les

femmes qui se livrent à la prostitution sont reçues temporairement, ne

pourront être établies que sur une permission spéciale délivrée par nous.

Les maîtres et maîtresses de ces maisons sont tenus de se conformer stric-

tement aux articles 12, 13, 15, i6 et 17 du présent arrêté.

Art. 28. Il sera donné lecture du présent règlement aux filles publiques

et aux maîtres ei maîtresses de maisons, avant la délivrance des cartes mé-
dicales ou de l'autorisation d'ouverture de maison de tolérance.

Art. 29. Le présent arrêté sera mis à exécution sans autre publication.

Strasbourg, le 20 novembre 1855.

Signé Migneret.

En dernier lieu, sur la proposition du nouveau commissaire
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central, M. Brunet, un supplément à l'arrêté précédent a été mis

en vigueur à partir du 1" janvier 1857. Le voici :

Art. 1'^'. Les femmes ou filles se livrant à la prostltutiou dans la ville et

banlieue de Strasbourg seront, après les formalités requises, inscrites au
commissariat central et au bureau des mœurs à la Préfecture, sur des

registres dressés conformément au modèle annexé au présent ordre de
service.

Art. 2. Toute femme ou fille qui désire obtenir son inscription sur le

contrôle des femmes soumises, soit qu'elle habite la ville de Strasbourg, soit

qu'elle y arrive, devra se présenter au commissariat central à la Préfecture.

M. le commissaire central remplira les notices, inscrira provisoirement la

postulante, s'assurera de son état sanitaire en exigeant un certificat du
médecin, lui délivrera une carte conforme au modèle annexé au présent

ordre, et transmettra ensuite à notre bureau des mœurs, à la Préfecture, les

pièces constatant l'identité et la position de la postulante, le tout accom-
pagné de son avis. M. le Préfet décidera de son iuscription définitive. Avis de

cette décision sera transmis à M. le commissaire central.

Les femmes déjà soumises qui habitent Strasbourg seront tenues de se

présenter aa commissariat central pour faire régulariser leur inscription. Une
carte conforme au modèle adopté leur sera délivrée.

Art. 3. L'arrivée, le départ et les mutations des femmes soumises de

toutes les classes, seront déclarés immédiatement à M. le commissaire central

qui demeure chargé, après en avoir pris note, de les signaler au bureau des

mœurs, à la Préfecture.

Il ne sera délivré de certificats (pour obtenir des titres de voyage) aux

femmes soumises que sur le vu du certificat du docteur médecin, constatant

qu'elles ont été visitées et reconnues saines.

Des peines disciplinaires seront infligées par M. le Préfet, sur le rapport

du commissaire central, aux maîtresses de maisons de tolérance dont les

pensionnaires disparaîtraient sans avoir été préalablement visitées, et contre

celles de ces maîtresses de maisons qui négligeraient de déclarer immédiate-

ment au commissaire central l'arrivée d'une femme dans leur maison.

Art. 4. Les femmes inscrites d'office sont celles qui se livrent notoirement

à [la prostitution. Cette notoriété pourra être acquise par divers faits, et

notamment dans les circonstances suivantes :

La fréquentation des femmes soumises;

La rencontre en récidive dans un lieu de débauche;
L'arrestation en récidive sur la voie publique pour conduite contraire aux

mœurs, comme provocation, propos et actes licencieux ;

La communication du mal vénérien
;

La domesticité dans une maison de prostitution jusqu'à l'âge de quarante-

cinq ans.

L'inscription d'office sera prononcée, s'il y a lieu, par M. le Préfet, sur le

vu de l'avis de M. le commissaire central.

Art. 5. Pourra être soumise à l'inspection du médecin des mœurs, toute

femme ou fille non inscrite qui sera surprise, même pour la première fois,

en compagnie de filles publiques ou dans un lieu de débauche; celle qui

tiendra sur la voie publique une conduite contraire aux mœurs, ou qui sera

logée dans une maison mal famée.

Si la femme visitée dans les cas précités est reconnue saine, elle sera mise

en liberté, et ne sera soumise qu'en cas de récidive.

Art. 6. Les effets de l'inscription pourront être suspendus, en attendant

la radiation définitive, lorsque la femme inscrite reviendra aux bonnes
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mœurs, et qu'elle sera en état de pourvoir aux besoins ordinaires de la vie

par son mariage, un héritage, l'exercice d'une profession iionuète, l'occupa-

tion d'une place fixe, etc.

Art. 7. Il est défendu aux femmes soumises de sortir de leur domicile

après dix heures du soir, de se présenter sur les promenades, de s'arrêter

dans les rues, ou de les parcourir dans un costume indécent ; de se présenter

devant et dans le voisinage des casernes et corps de garde, d'accoster les mi-
litaires, et de les recevoir chez elles après la retraite ; de recevoir des jeunes

gens en état de minorité, et de se placer au théâtre ailleurs qu'aux troisièmes

loges.

Art. 8. Les maisons de débauche de toute espèce ne pourront être tenues

que par des femmes ou filles majeures.

Aucun homme, si ce n'est le mari de la maîtresse de la maison, ne pourra

habiter dans une maison de débauche.

Art. 9. Les visites médicales sont classées en ordinaires et extraordinaires.

Les visites ordinaires sont celles qui ont lieu chaque dizaine; les visites

extraordinaires sont celles qui doivent avoir lieu à l'arrivée et au départ des

femmes soumises, et au changement de classes ou de maison.

Art. )0. Les femmes en maison et isolées pourront obtenir la faveur d'être

visitées à leurs frais, à domicile ou dans le cabinet du médecin. Celles qui

voudraient profiter de cette faveur en feront la demande à M. le commis-
saire central, qui demeure chargé de l'accorder ou de la retirer à l'occasion.

Art. 11. Les visites ordinaires faites dans les Dispensaires, et les contre-

visites ou visites inopinées dans quelque endroit qu'elles aient lieu, sont

gratuites.

Les visites extraordinaires, et celles des femmes ou Biles autorisées à être

visitées ailleurs que dans les Dispensaires, sont à la charge des maîtres de

maisons de tolérance ou des femmes isolées.

Le médecin du Dispensaire est autorisé à réclamer pour les visites ordi-

naires passées à domicile ou dans son cabinet, une rétribution qui ne pourra

excéder 2 francs, et pour les visites extraordinaires à domicile ou dans son

'cabinet, une rétribution qui ne pourra excéder 3 francs.

Art. 12. Les visites ordinaires auront lieu les l*^'', 10 et 20 de chaque
mois, dans le local du Dispensaire pour les femmes isolées

;

Les 2, 11 et 21 de chaque mois dans le local du Dispensaire pour les

femmes en maison
;

Les 2, 12 et 22, pour les femnes enmaisonet isolées visitées à domicile;
Les 4, 1 3 et 23, pour les femmes isolées visitées dans le cabinet du docteur.

Les visites des femmes se livrant à la prostitution clandestine auront lieu

au Dispensaire ou au cabinet du médecin.

Art. 13. La veille des visites, le commissaire central, ou en cas d'empê-
chement l'employé chargé du bureau des mœurs, dressera un état régulier

des femmes qui devront être visitées le lendemain, et le transmettra au mé-
decin du Dispensaire.

Le jour de la visite et à l'appel de son nom, la femme soumise remettra
sa carte d'inscription, et le docteur constatera par écrit ou par un signe par-
ticulier, tant sur l'état indiqué plus haut que sur ladite carte, l'état sani-

taire ou douteux de la femme visitée.

Si la femme à visiter ne répond pas à l'appel de son nom, il constatera

l'absence sur l'état.

La carte sera immédiatement rendue.

Art. 14. L'état constatant le résultat de la visite, certifié véritable par
le médecin, sera dans la journée remis par le médecin à M. le commis-
saire central, afin que ce magistrat puisse donner les ordres nécessaires, et
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faire rechercher et arrêter les femmes qui se seraient soustraites à la visite (1).

M. le commissaire central fera connaître les résultats des visites au bureau
des mœurs à la Préfecture.

Art. 15. Le présent ordre de service commencera à être exécuté le

1'' janvier 1857 ; il sera immédiatement notifié aux parties intéressées par
M. le commissaire central.

Strasbourg, le 20 novembre 1856.

Vu et approuvé, le Préfet : Migneret.

Cette organisation fonctionne maintenant. La plus grande

amélioration introduite en dernier lieu est la centralisation com-
plète du service de la police : les commissaires de police n'ont

plus à s'occuper des filles publiques; des agents spéciaux, dé-

pendant directement du commissaire central, sont chargés exclu-

sivement du service. 11 en résulte que, connaissant personnelle-

ment les femmes soumises et celles qui tendent à se livrer à la

prostitution, ils surveillent mieux les premières et sont à même
de faire inscrire d'office les secondes quand l'occasion s'en pré-

sfînte.Une seule observation esta produire à ce sujet, c'est le trop

petit nombre de ces agents; ils sont trois, et malgré leur zèle, il

leur est impossible de s'occuper de la prostitution clandestine

d'une manière assez efficace pour la réprimer, nous ne dirons

pas tout à fait, mais dans les limites auxquelles on pourrait ai-

sément arriver.

Nous allons maintenant passer en revue les différents points*

qui regardent les filles publiques, en nous appuyant sur des don-

nées précises et officielles. Malheureusement, nous ne pourrons

pas remonter bien haut ; les documents exacts manquent tout à

fait avant 1853 ; ce n'est que depuis les nouvelles organisations,

depuis la centralisation du service, que les registres se trouvent

au complet. Néanmoins nous possédons assez de matériaux pour

arriver à des conclusions positives, et surtout pour reconnaître

l'influence favorable d'une bonne organisation de ce service.

I. Des maisons publiques.

En 1855 et 1856, jusqu'au mois de septembre, il y avait

5 maisons de passe ou de rendez-vous et 25 maisons de tolé-

rance. Depuis cette époque, 2 des premières se sont transfor-

mées en maisons de la seconde catégorie, probablement parce

(1) Dans ce cas, elles passent douze à vingt-quatre heures au dépôt de

police, et sont alors amenées à la visite.
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que le nombre des filles en chambre s'étant successivement ac-

cru, la clientèle de ces maisons a diminué, car ces filles préfèrent

amener leurs amants temporaires dans leur domicile propre. Les

27 maisons de tolérance peuvent être classées en trois catégories,

suivant le prix, la propreté du local et le ton qui y règne. La

première catégorie, aristocratique, se compose de 7 maisons, ren-

fermant de kO à 50 filles, qui toutes se font visiter à domicile.

Ces maisons sont situées généralement dans la partie centrale de

la ville, mais, à l'exception d'une seule, dans des rues ne servant

guère à la grande circulation. Rien, du reste, ne trahit à l'exté-

rieur leur destination, et la police est très sévère à cet égard.

Anciennement on était facile pour accorder des permissions

d'établir des maisons dans des rues même très passantes, et il a

fallu d'énergiques réclamations, souvent renouvelées, pour ob-

tenir des translations exigées impérieuse.ment par les moeurs.

Depuis quelques années, et surtout actuellement, l'autorité se

montre beaucoup plus sévère à cet égard, et tend à confiner ces

établissements autant que possible dans les parties excentriques

de la ville. Toutes ces maisons sont propres et bien tenues; la

condition des filles y est aussi bonne qu'elle peut l'être dans ces

circonstances, et les maladies y sont rares. Ce sont surtout les

étrangers et les hommes des classes un peu supérieures de la

population qui les alimentent.

Les maisons de la seconde catégorie sont au nombre de 13
;

elles sont situées à côté de celles de la troisième classe, dans les

mêmes rues, et se confondent avec elles par des gradations suc.

cessives. Les artisans, les ouvriers, les sous-officiers et bon

nombre de soldats les fréquentent; la propreté y est douteuse;

les filles qui les habitent présentent une grande diflerence avec

les précédentes, et les maladies s'y rencontrent déjà plus fré-

quemment.

Enfin il reste pour la dernière classe 7 maisons, dont la popu-

lation est à peu près de 30 femaies. Elles portent le même ca-

chet que partout ailleurs : leurs habitués sont les ouvriers et les

soldats, et les maladies n'y sont guère plus fréquentes que dans

les maisons de la classe précédente. En général, ni les maîtresses

ni les filles n'y font fortunCj ce que l'on ne peut dire, surtout des

maîtresses, pour les établissements de la première catégorie.

Les maisons des deux dernières classes sont situées dans les

rues suivantes. Au centre de la ville : rue de la Fonderie, don-
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nant sur la place du Broglie, un des plus beaux quartiers de la

ville : 9 maisons, avec /iS filles ; rue des Chandelles, 2 avec

11 filles; rue des Sept-Hommes, 1 maison avec 5 filles; rue du
Coin-Brûlé, 1 maison avec h filles.

Dans les quartiers plus écartés se trouvent la rue de la Soupe-
à-l'Eau, longeant la caserne de la Finkmatt, 5 maisons avec

22 filles; la rue du Baquet-aux -Poissons, 1 maison avec k filles
;

la rue des Ramoneurs, 1 maison avec 2 filles.

Pour avoir un exemple de l'inégale distribution des filles dans

la ville, nous donnerons le tableau du mois de décembre 1856.

eu maison, en chambre, iiou soumises.

Canton Nord 102 17 15
Canton Est 11 44
Canton Sud 18 22 2
Canton Ouest 25 11 2

il56 94 19

IL Des prostituées.

l
i" Filles en maisons. — Leur nombre a subi une augmentation

notable depuis la mise en vigueur du règlement de 1853 ; avant

il n'atteignait pas le chiffre de 100. Ainsi je trouve dans un Rap-

port du médecin inspecteur, d'une visite du mois d'août 1853,

un chiffre de 88, parmi lesquelles se trouvent même les filles en

chambre, peu nombreuses à cette époque. A partir de là com-

mence une augmentation toujours croissante : ainsi, en sep-

tembre, il yen avait 106. Il est vrai que ce chiffre, ainsi que

tous les suivants, exprime le nombre des inscriptions totales du

mois, en y comprenant les femmes qui ont quitté !a ville, tandis

que les 88 précédentes donnent le chiffre des filles venues à

l'une des trois visites du mois. Le tableau suivant donne la

moyenne calculée par trimestre, à l'exception du premier cliiffre,

qui comprend les quatre derniers mois de 1853 :

1853 4 derniers mois, moyenne de 112,5 filles par mois.

1854 1<^' trimestre, — 113,0 —
— 2-^ — — 118,7 —
— ci' ~ — 119J —
— 4« — — 103,0 —
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1855. l^f trimestre. moyenne de 108,7 filles par mois.

— 2« — — 114,7 —
— 3« — — 115,0 —
— 4« — — 133,7 —

1856. 1" — — 110,3 —
— 2e — — 121,0 —
— 3*' — — 125,0 —
— 4« — — 147,6 —

L'augmentation des filles en maisons n'est pas bien considé-

rable, comme on voit par le précédent tableau ; celle accusée au

quatrième trimestre de 1856 provient surtout de l'ouverture de

deux nouvelles maisons.

2° Filles en chambre. — Les documents ne nous fournissent

rien relativement au nombre de ces prostituées avant le mois de

septembre 1853; à partir de ce moment, nous trouverons une

augmentation toujours croissante. Ce résultat est la conséquence

de la sévérité avec laquelle on a recherché les femmes se livrant

à la prostitution clandestine; étant inscrites d'office, beaucoup

d'entre elles préféraient se mettre en chambre plutôt que d'en-

trer dans les maisons.

1853. 4 derniers mois, moyenne de 24 filles par mois.

1854. 1" trimestre, _ 28 —
— 2« — _ 38 —
— 3' — —

•

47 —
— 4" — _ 59 _

1855. !"• — _ 59 —
— 2« —

,
_ 63 --

— 3« — _ 70 —
— 4« —

.
— 67 —

1856. 1" — _ 77 —
— 2' — — 88 —
— 3« — — 104 —
_ 4« — — 99 —

La comparaison de ces deux tableaux montre trop clairement,

pour que nous ayons besoin d'y insister, ce que peut une orga-

nisation rationnelle exécutée convenablement. En effet, tandis

que la moyenne des filles en maisons reste à peu près stalion-

naire, celle des femmes en chambre monte de 2Zi à lOi, et nous

répétons de nouveau que cette classe a été recrutée presque exclu-

sivement dans les filles qui s'étaient livrées auparavant à la pros-

titution clandestine, et qui n'étaient par conséquent soumises à

aucune surveillance.

La condition de ces feinmes est en général moins misérable

O" ÈDIT., ï. II. 33
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que celle des femmes en maisons des deux dernières classes :

elles ne sont pas exploitées par les maîtresses de maisons ; mais,

par contre, elles subissent toutes les chances de la fluctuation de

leur commerce. Un grand nombre d'entre elles travaillent plus

ou moins de jour et se livrent à la prostitution le soir pour ga-

gner plus d'argent, les unes pressées par la misère, les autres

par le goût des dépenses de toute nature. Leurs occupations

consistent en la couture, la broderie, le filet; quelques-unes font

la chambre, aident dans les ménages pour le gros ouvrage, ou

bien travaillent dans des fabriques ou dans d'autres établisse-

ments. Peu d'entre elles sont formellement entretenues, ou bien

elles ne le sont que de temps en temps, par occasion.

Lieux de naissance.—Sur 253 filles (en chambre et en maisons)

sur lesquelles nous avons trouvé des renseignements détaillés, il

y en a 176 françaises et 77 étrangères. Naturellement Strasbourg

et les environs fournissent le contingent le plus nombreux

parmi les premières; la ville et les départements du Bas-Rhin et

du Haut-Rhin y figurent pour le chiffre de 151, et il n'y en a

que 25 pour le reste de la France. Strasbourg en compte 51 ; le

Bas-Rhin, à l'exception de la ville, 8/i, et le Haut-Rhin seule-

ment 16. Les 25 autres se répartissent parmi onze départements,

dans lesquels se trouvent celui de la Moselle pour 9, et celui des

Vosges pour 5. La plupart des filles en chambre sont originaires

de Strasbourg ou du Bas-Rhin, et ont alors habité la ville plus

ou moins longtemps déjà avant de se livrera la prostitution.

Les 77 étrangères viennent pour la plupart d'Allemagne, et

sortent de maisons de prostitution. On sait que c'est un article

de commerce : les maîtresses des grandes maisons sont en cor-

respondance active avec la France et avec l'étranger; leur faut-il

des femmes, elles écrivent, et sont souvent alors mal servies, car

on envoie le rebut ou les filles dont on voudrait se débarrasser.

Aussi sont-elles obligées de faire de temps en temps un voyage

elles-mêmes ou d'envoyer quelqu'un de confiance. C'estordinai-

rement de Mayence, de Francfort, de Carlsruhe, même de Mu-

nich, qu'on l'ait venir les étrangères, tandis qu'en France c'est

à Nancy, à Metz, à Paris, au Havre, etc., qu'on s'adresse de pré-

férence. Les maîtresses des maisons du second ordre font parfois

de même, mais s'adressent aux établissements du voisinage.

Enfin toutes ont en ville et dans les campagnes leurs pour-

voyeurs, chargés de leur adresser les filles se livrant déjà plus
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OU moins à la débauche, mais qui souvent emploient les

moyens les plus odieux pour jeter dans les bras du vice des

femmes encore relativement honnêtes.

Sur les 77 étrangères, 32 appartiennent au grand-duché de

Bade, 21 à la Bavière, 6 au Wurtemberg, 8 au grand-duché de

Hesse, U à la Prusse, 1 à la Saxe, 3 à la Suisse, 2 à la Belgique.::

Âge des prostituées.

Age 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 ans.

Nombre 2 5 6 16 15 28 29 23 25 14 21

Age 27 28 29 30 31 32 33 34 36 39 40 ans.

Nombre 23 13 10 7 3 5 3 3 2 1 1

Ainsi qu'on le voit dans le tableau précédent, c'est l'âge de 19

à 27 ans qui fournit le plus grand nombre de prostituées; cepen-

dant les années qui se trouvent avant et après n'en sont pas

exemptes. Les deux prostituées de 16 ans ne sont pas malheureu-

sement les seules de cet âge ; mais les autres n'en font pas encore

assez ouvertement métier pour qu'on puisse les inscrire d'office.

Nous avons déjà eu à visiter des filles de 15 ans et moins, filles à

peine pubères et dont l'éducation ne laissait plus rien à désirer.

Cet état de choses est déplorable ; mais il est une conséquence

forcée du tableau que nous avot)s esquissé à grands fi-aits au

commencement. La grande question de l'inscription des mi-

neures ne soulève pour nous pas le moindre doute ; si, en la leur

refusant, on les empêchait de se livrer à la prostitution, si par là

on les faisait entrer dans une meilleure voie, certes il n'y aurait

qu'une réponse adonner ; n)ais la fille qui, àl/i oul5ans, a com-

mencé à se livrer aux hommes, qui a continué pendant quelque

temps, n'est guère capable de se modifier d'elle-même ou d'être

ramenée par des parents qui n'ont su l'empêcher de se plon-

ger dans le vice. Qu'en résultera-t-il? la fille restera fille pu-

blique, non soumise au contrôle sanitaire, et, une fois malade,

elle communiquera pendant longtemps la maladie. Nous en

avons vu plusieurs exemples quand les chefs de la police, voulant

sauvegarder les mœurs, ont refusé l'inscription à des mineures

qui la demandaient même; arrêtées de temps en temps par le

zèle des agents, quand elles se trouvaient dans une des razzias

opérées dans les maisons mal famées, on ne tardait pas à les

trouver atteintes de vérole, et parfois on acquérait la certitude

qu'elles en étaient affectées depuis longtemps déjà. Il n'y a que

deuxpartisà prendre pour conjurer les mauvaises conséquences
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de ce dérèglement : ou bien surveiller et visiter les mineures, ou

bien les enfermer dans un refuge, un disciplinaire ou un établis-

sement de ce genre pour les moraliser. Il va sans dire que l'in-

scription doit être plus difficile pour une jeune fille de 16 ans :

il faut être bien sûr qu'elle se livre habituellement à la prosti-

tution et qu'elle manque des influences nécessaires pour changer

de conduite.

Temps depuis lequel les filles se livrent à la prostitution. — Sur

262 femmes (les renseignements nous manquent pour une), nous

trouvons les chiffres suivants :

Depuis

.

II y a..

Depuis.

Tlya..

1 2 3 4 5 6 7 8 années,

22(1) 44 57 38 25 15 IG 8 filles.

9 10 11 12 13 17 18 22 24 années,834441111 filles.

En comparant ce tableau avec celui de l'âge des prostituées,

on peut en déduire que la plupart d'entre elles commencent

leur métier de 19 à 22 ans, ce qui correspond bien aux causes

générales de la prostitution.

Profession antérieure à la prostitution.— Nous l'avons trouvée

indiquée seulement chez 230, qui se répartissent ainsi :

Servantes 98
Femmes de chambre 4

Ménagères 2

Couturières 38
Journalières 14

Ouvrières de fabrique 16

Ouvrières 12

Lingères 7

Modistes 5

Blanchisseuses 5

Repasseuses 3

A reporter 204

Report 204
Brodeuses 4
Giletières 2
Tailleuses 2
Demoiselles de comptoir 2
Travaillant aux champs 3

Mercière.

Marchande de légume
Revendeuse

Écureuse

l'einme abandonnée.

.

Sans état

Total...

1

1

1

1

1

8

230

L'état de servante avec les coiidilioMS qui lui sont analogues,

comme journalières, ménagères, femmes de chambre, écureuses,

fournissent plus de la moitié des filles publiques, 119 sur 230.

Cela se conçoit ; elles ont toutes des amants non platoniques,

beaucoup d'entre elles ont déjà eu des enfants, ou bien en ont

encore à nourrir. Quand elles sont sans place, la misère force

les unes à entrer dans une maison
, et les autres tombent dans

(1) Ces 22 filles ont toiKos comnioncé on 18.'>6.
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les filets des pourvoyeurs qui savent les attirer par des promesses

ou par la ruse, et une l'ois entrée dans une maison, il est rare

qu'une fille sache en sortir à temps. Ceci nous explique aussi

pourquoi si peu de filles viennent directement de la campagne;

c'est qu'elles ont été servantes en villedepuis plusou moins long-

temps. La fréquentation des militaires est en général plus perni-

cieuse aux servantes que celle des jeunes gens du civil, et elle

se fait sur unegrande échelle; chaque enfant du Bas-Rhin trouve

à Strasbourg une payse, et les souvenirs du village nouent des

liaisons forcément passagères, que les femmes reprennent avec

un autre pays, quand le premier quitte la garnison. De cette ha-

bitude de changer d'amant k la prostitution véritable, il n'y a

qu'un pas, et le premier manque de condition le fera franchir

inévitablement.

Les femmes qui travaillent à l'aiguille viennent après et pour

une forte proportion, près de 30 pour 100. Dans ce cas, on rencon-

tre ordinairement la modicité du salaire comme cause de la

dépravation. Ce sont en général des filles qui travaillent pendant

la journée et qui se livrent le soir à la prostitution clandestine,

jusqu'à ce qu'elles soient inscrites d'office. Elles fournissent une

bonne portion des filles en chambre.

Filles ayant été enceintes. — Cette recherche est plus difficile

à faire qu'il ne paraîtrait de prime abord, surtout lorsqu'on veut

savoir le nombre de celles qui étaient grosses avant de se livrer

à la prostitution. En les interrogeant, elles cachent facilement la

vérité, parce qu'elles soujiçonnent toujours une intention mal-

veillante à leur égard, et les avortemenls ayant eu lieu dans les

premiers mois, laissent souvent peu de traces, de sorte qu'il est

parfois bien difficile de les découvrir. En second lieu, comme
beaucoup de ces femmes ont fait le métier de prostituée déjà

longtemps av.uit leur inscription, on ne peut reconnaître les con-

ditions dans lesquelles ces conceptions ont eu lieu. C'est avec

ces réserves que nous avons examiné les 218 femmes qui se sont

présentées à la dernière visite. Il y en avait 66 ayant eu des en-

fants ou ayant avorté; ainsi 30 pour 100. En prenant à part les

filles en chambre, la proportion est moindre : sur 88, il s'en

trouve 22 ; ainsi 25 pour 100. Elle est plus forte pour les filles en

maisons, kk sur 130; ainsi 33 pour 100. Ces résultats viennent

corroborer ce que nous avons dit touchant les différences entre

ces deux classes de prostituées.
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,. Pour compléter le tableau statistique de nos 253 filles publi-

ques, nous avons recherché le nombre d'entants naturels qui se

riçncontrent parmi elles, pensant trouver dans cette condition

une cause prédisposante à la prostitution. Mais notre attente a

été trompé. Neuf indications ont manqué; il reste donc un

chiifre total de 2lxU filles, sur lesquelles 28 n'avaient pas de père

avoué, 1 était enfant trouvé, et 1 n'avait jamais connu ses parents,

(i'est fjonc un chiffre de 30 sur "Ikh, ou 11 pour 100, chiffre qui

doit paraître petit, si l'on songe aux mauvaises conditions d'édu-

cation dans lesquelles se trouvent les enfants des filles-mères.

La position de fortune des parents de ces prostituées ne doit

pas être belle; cependant nous en avons trouvé 6 sur 253 ayant

«n peu de fortune.

Nous signalerons encore le petit nombre d'Israélites qui se

trouvent parmi elles; nous n'en avons rencontré que 3, chiffre

qui n'est pas en proportion avec le nombre d'Israélites habitant

Strasbourg et le Bas- Rhin.

Enfin, nous avons été frappé du changement favorable opéré

depuis quelques années dans l'extérieur des filles publiques.

Elles sont plus propres, moins crapuleuses, plus polies qu'an-

ciennement ; il est très rare que l'une d'entre elles sente l'eau-

de-vie en venant à la visite. C'est à la surveillance de la police

qu'il faut attribuer cette modification, c'est du moins la seule

cause que nous puissions en trouver.

III. De la prostitution clandestine.

Que pourrons-nous dire de nouveau sur cette fâcheuse com-

plication de la phiie sociale delà prostitution? Tout le monde y
reconnaît le dele.nda Carthago, mais comment y parvenir ? voilà

la grande question. Essayons néanmoins de tirer quelques résul-

tats généraux de ce que nous avons observé à Strasbourg.

Beaucoup d'administrations, parmi lesquelles se trouvait autre-

fois la nôtre, ne se reconnaissent pas le droit d'intervenir d'une

manière active dans la répression de la prostitution clandestine.

Elles craignent d'être accusées d'abus de pouvoir, au sujet delà

liberté individuelle, en faisant arrêter, soumettre à la visite, et

enfin inscrire d'office les filles de cette catégorie. Mais n'est-ce

pas annuler tous les résultats obtenus par la réglementation de

la prostitution publique? Pendant que vous surveillez les filles
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en maisons et en chambre, que vous faites eiîtrer les malades clans

les hospices et que vous diminuez ainsi les chances d'infection,

vous les laissez subsister et augmenter d'un autre côté. Toutes

les administrations reconnaissent ce fait , car toutes ont in-

scrit dans leurs arrêtés un article qui défend la prostitution

clandestine; mais peu d'entre elles ont agi. En effet, les diffi-

cultés à surmonter sont grandes.

Tout d'abord se présente ici la question du droit. Il n'est pas

de notre compétence de la discuter à fond; mais il nous semble

que les lois et les arrêtés concernant les mœurs et la santé publi-

que, arment suffisamment le bras de l'autorité, pour lui permettre

d'intervenir d'une manière efficace. En cas d'épidémie grave,

elle n'hésite pas à employer des mesures exceptionnelles, violant

souvent le droit commun pour le salut de tous ; et en face d'une

épidémie permanente, qui non-seulement coûte des sommes
énormes au gouvernement, à l'assistance publique et aux parti-

culiers, mais qui déplus mine les constitutions et affaiblit la race

entière dans toutes les classes de la population, elle se sentirait

trop faible ! C'est un contre-sens que nous ne comprenons pas,

Dira-t-on qu'en cas d'épidémie, personne ne peut se mettre à

l'abri de l'influence, tandis que pour la vérole l'individu court

lui-même au-devant de l'infection? Celte raison, toute spécula-

tive et abstraite, tombe devant l'autorité des faits. Elle aura de

la valeur du jour (jue notre société sera composée d'eunuques, ou

bien du jour qu'elle sera organisée de manière à permettre à tout

jeune homme de recourir au mariage légal à dix-huit ou vingt

ans. Il faut prendre les choses telles qu'elles sont et non telles

qu'elles devraient être, et agir en conséquence.

Autre difficulté. Qu'est-ce que la prostitution clandestine? où

commence-t-elle? Cette difficulté est plus apparente que réelle,

et la solution se trouve dans le sentiment intime de chacun.

Personne n'y rangera le fait d'avoir un ou plusieurs amants ré-

guliers ; ainsi, les femmes entretenues n'y sont pas comprises.

Mais hésiterez-vous dans le classement, quand on vous diraque

telle femme fait le trottoir, se donne pour une nuit au premier

venu? Existe-t-il une différence entre elle et la femme habitant

une maison de tolérance ?

Les dispositions de l'article 4 du complément du dernier règle-

ment du Préfet nous paraissent assez bien résumer les cas dans

lesquels une fille doit être inscrite d'office. Ce sont la fréquen-
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talion des femmes soumises; la rencontre en récidive dans un

lieu de débauche; l'arrestation en récidive sur la voie publique,

pour conduite contraire aux mœurs, comme provocations,

propos et actes licencieux ; la communication du mal vénérien;

enfin, ia domesticité dans une maison de prostitution jusqu'à l'âge

de quarante-cinq ans. L'article 5 nous paraît compléter le précé-

dent. Il n'y est pas question d'inscription d'office, mais seulement

delà visite sanitaire pour une fois, à laquelle pourra être soumise

une fille surprise, même pour la première fois, en compagnie de

filles publiques, ou dans un lieu de débauche; celle qui tiendra

sur la voie publique une conduite contraire aux mœurs, ou qui

sera logée dans une maison mal famée. La récidive entraîne

l'inscription.

Comme on le voit dans ces deux articles, la récidive est exigée

dans certains cas pour entraîner linscription d'office. Cette ré-

serve était nécessaire, car une femme aura pu se laisser entraîner

par son amant dans un lieu de débauche qu'elle ignorait, sans

mériter pour cela la qualification de fille publique. Les mêmes
circonstances atténuantes n'existent plus quand le fait se

renouvelle.

La difficulté la plus sérieuse réside dans l'exécution du règle-

ment. A cet effet, il faut le concours sérieux de plusieurs

hommes. D'abord de l'autorité, qui, non contente de promul-

guer les arrêtés, veillera à leur exécution, soutiendra les agents

contre les réclamations sans nombre, les aidera à surmonter les

obstacles qu'ils ne manqueront pas derencontrer, et les encoura-

gera dans l'exercice de leur devoir. A ce sujet, Strasbourg doit

de la reconnaissance à son Maire, qui le premier s'est opposé

avec succès à la prostitution clandestine, en imprimant à tout

le service une direction ferme et judicieuse. Aussi les résultats

ont-ils été des plus satisfaisants.

Au-dessous de l'autorité supérieure, il faut un homme pour-

suivant le même but avec la même ardeur. Ce sera, dans notre

nouvelle organisation, le commissaire central. A lui le détail de

l'exécution, les décisions à prendre au sujet des filles, l'instruc-

tion, le maintien du zèle des agents, toutes fonctions exigeant

beaucoup de tact, de fermeté et de connaissance de la matière.

C'est lui qui sera la cheville ouvrière.

Enfin les agents de police chargés de cette partie devront être

des hommes choisis, intelligents, d'une moralité éprouvée, et
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n'ayant pas d'autre service à faire. Le commissaire central ne

pourra juger que sur leurs rapports des inscriptions, des radia-

tions. Ils devront être très actifs et en nombre suffisant pour

pouvoir surveiller les différents quartiers d'une ville, et ne pas

porter d'uniforme. A Strasbourg, la brigade n'est composée que

de trois agents, nombre trop petit pour une grande ville ; aussi des

filles rusées peuvent-elles se soustraire pendant quelque temps à

leurs recherches. Si la localité n'est pas trop vaste, il ne faudra pas

leur assigner des quartiers spéciaux ; la surveillance est beau-

coup plus difficile, puisque les filles, quand elles se savent obser-

vées de près, peuvent aller habiter un autre quartier où elles ne

soient pas connues, et faire leur métier plus ou moins longtemps

avant de tomber entre les mains des nouveaux agents. Autant

que possible, il ne faudrait pas modifier le personnel de la bri-

gade sanitaire, car il faut du temps pour connaître les filles, leurs

allures et leurs ruses.

La nécessité d'une direction unique dans le service de la police

nous a été clairement démontrée par ce que nous avons observé

au commencement de l'organisation de ce service. Alors chaque

commissaire de police de Strasbourg était chef de son canton,

quoique sous la surveillance supérieure du commissaire central,

fonctions qui, depuis la fin de 1853, étaient remplies pendant

quelque temps par le commissaire du canton Nord. Dans ce can-

ton, le nombre des filles vagabondes et autres se livrant à la

prostitution clandestine, et soumises à la visite, était générale-

ment aussi élevé, sinon plus, que celui des trois autres cantons

réunis. C'est que dans ce canton le service se faisait avec zèle,

et avec mollesse dans les autres.

Le chiffre des filles de cette condition arrêtées et amenées à

la visite est extrêmement variable. Nous manquons des données

nécessaires pour le déterminer avant le mois de septembre 1853,

mais nous pouvons affirmer qu'il était très petit, et presque nul,

avant l'introduction de la nouvelle organisation. En le calculant

comme pour les tableaux précédents, par trimestre, nous trou-

vons comme moyenne, par mois :

1853. 4 derniers mois, 24 filles par mois.

1854. 1*' trimestre, 24 —
— 2" — 49 _
— 3" — 50 —
— 4* — 37 —
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1855. 1" trimestre. 45 filles par mois.

— 2^ — 63 —
— 8= — 68 —
_ 4= _ 48 —

1856. 1" — 30 —
— 2« — 55 —
— 3= — 70 —
— 4e — 43 —

Le chiffre le plus considérable est de 93, en juin 1856.

Bon nombre de ces filles étaient pendant longtemps ce

qu'on pouvait trouver de plus sale et de plus crapuleux : des

femmes souvent sans domicile fixe, souvent étrangères à la ville,

couchant en été à la belle étoile, sous les portes cochères, dans

les diligences, dans des tonneaux. Le reste du contingent était

fourni par des tilles travaillant le jour et raccrochant le soir, ou

bien passant toute la journée dans la paresse et la débauche.

Nous verrons bientôt que c'était là le personnel qui donnait le

plus de maladies; aujourd'hui tout a changé de face.

Nous le répétons, la prostitution clandestine doit être pour-

suivie et traquée sans relâche, A ce sujet, il y aurait à se deman-

der s'il est bien rationnel de charger la prostitution légale de

vexations et d'entraves : la fille qui ne trouve pas d'avantages à

se faire inscrire essaie de se soustraire à la légalité par tous les

moyens. La protection accordée aux femmes soumises détruira

mieux la prostitution clandestine que les mesures de rigueur

adoptées contre elle. Il faut une certaine compensation aux for-

malités et à la tache de l'inscription.

PARTIE MÉDICALE.

IV. Des visites médicales.

Elles se font trois fois par mois, avec beaucoup de sévérité et

enemploya«nt le spéculum toutes les deux visites, ainsi tous les

vingt jours, lorsqu'aucun symptôme ne fait soupçonner une af-

fection de la matrice. Le toucher est régulièrement pratiqué

chaque fois, et l'on tâche de ramener avec soin les mucosités

amassées au haut du vagin ; l'exploration de l'urèlhre et de

l'anus n'est jamais négligée. Le médecin inspecteur et son ad-

joint font concurremment les visites au dispensaire (visites gra-

tuites) et au local particulier (visites payées) ; ils se sont partagé

la besogne pour les visites à domicile. Les malades sont retenues

séance tenante et conduites sans délai à l'hôpital ; les filles pré-
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sentant des symptômes tout à fait douteux sont notées et sou-

mises à une contre-visite.

y. Maladies vénériennes.

Tout ce que nous venons de voir doit se résumer dans la

grande question de la fréquence des maladies vénériennes. C'est

à les prévenir que doivent tendre tous les efforts de l'administra-

tion. Voyons rapidement ce que les différentes organisations ont

produit à cet égard.

Rappelons d'abord que nous n'avons de documents détaillés

que depuis septembre 1853, et qu'à partir de cette époque le ser-

vice sanitaire a été réglementé et surtout surveillé d'une manière

plus rigoureuse.

Nous tenons un relevé exact des femmes vénériennes entrées à

l'hôpital dans le service des maladies syphilitiques. Ce relevé

comprend, outre les filles publiques et celles envoyées à la suite

des visites sanitaires, aussi les syphilitiques entrées spontané-

ment et prises dans le reste de la population. Il a été impossible

de les déduire, car les registres de l'hôpital n'en font pas une

mention spéciale. Cette addition est d'ailleurs de peu d'impor-

tance, car elle n'augmente le chiffre des entrées que de 3 à 5 à

peu près par mois, et cette quantité est encore constante aujour-

d'hui.

De 1829 à 1839 inclusivement, le nombre des entrées des vé-

nériennes variait par an entre 115 et 185 (une fois), et nous trou-

vons pour ces onze années une moyenne de 1^6. A la fin de

1839 parut la première organisation du service sanitaire, organi-

sation encore imparfaite, qui cependant augmenta déjà considé-

rablement le nombre des filles visitées. A partir de ce moment,

le nombre des malades augmenta dans une progression con-

stante. En voici quelques exemples :

1838 174 entrées.
|

1849 350 entrées.

1839 172 — : 1850 338 —
1840 228 —

i 1851 310 —
1843 247 —

I

1852 322 —
1846 255 —

I

1853 336 —
1848 337—1

Ce qui nous donne pour ces quatorze années, de 18^0 à 1853,

une moyenne de 275 entrées par an, différence en plus de 129.
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On ne peut pas dire que des causes accidentelles aient aug-

menté l'extension delà maladie ou que les visites aient été mieux

faites, car c'étaient les mêmes médecins qui en étaient chargés,

et la progression a été trop longtemps constante; mais ce chiffre

provient uniquement d'une augmentation dans le nombre des

filles visitées : ainsi, sans la nouvelle organisation, 129 filles ma-

lades auraient continué à propager annuellement la maladie vé-

nérienne. Mais allons plus loin : nous avons vu que la nouvelle

organisation a commencé à être sévèrement appliquée à la fin de

1853. Voyons-en les résultats à partir de 185i :

1853 386 entrées.
j

1855 660 entrées.

1854 591 —
j

1856 447 —

Ce qui nous donne une moyenne de 566 par an pour ces trois

années.

Dans le tableau suivant, nous avons calculé les moyennes

mensuelles par trimestre : 1" du chitTre total des trois catégories

de filles visitées, 2° du nombre de malades, et 3" de la proportion

des malades aux filles visitées pour 100.

Nombre
Nomljre Nombre de malades
de tilles. de malades. sur 100 filles,

1853. 4 derniers mois. 160,5 33,0 20,6

185i. jer
trimestre. 165,0 37,6 22,8

— 2= — 205,7 56,0 27,0
— 3*= — 216,7 49,0 22,7
— 4« — 201,0 40,0 19,9

1855. 1er — 212,7 44,0 20,7
— 2" — 240,7 54,0 22,5
— y — 253,0 49,0 19,0
— V — 238,7 49,0 20,5

1856. 1" — 217,3 39,0 17,9
— 2" — 264,3 35,0 13,0
— 3« — 299,0 44,0 14,7

— 4e — 290,0 45,0 15,5

Ce tableau, quoiqu'il nous indique une diminution évidente

dans le nombre pour 100 de filles malades, survenue dans les der-

nières années et tendant à se maintenir, ce tableau n'est pas très

instructif. Il n'en est plus de même quand nous comparons les

proportions de malades de chaque catégorie de filles. Nous trou-

vons d'abord que les filles en chambre sont beaucoup moins

souvent prises que les filles en maisons, résultat qui s'explique

par plus de soins de propreté, par un peu de choix des hommes,

et surtout par une moindre répétition du coït. Cinq mois sont
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signalés par une absence totale de malades parmi elles, ce qui

n'est jamais arrivé pour les autres filles.

Tableau chi nombre pour 100 des filles malades, par catégorie,

calculé sur les moyennes de chaque trimestre.

Filles Filles

en maisons. en chambre. Insoumises.

1853., 4 derniers mois. 10,4 6,2 83,2
1854. 1" trimestre. 14,6 7,9 75,6— 2« — 17,4 3,6 72,6— Z" — 12,0 i,s 70,3— 4= — 9,8 4,9 73,0
1855. 1er — 12,5 1,8 64,3— 2* — 14,8 6,3 51,5— 3« — 11,4 6,3 47,8— 4' — 17,8 8,3 42,9
1856. 1" — 17,8 9,2 40,4— 2' — 12,7 3,8 28,5— 3« — 12,7 3,2 35,7— i' — 17,8 7,6 26,2

D'après ce tableau, il y a une légère augmentation dans la

proportion des filles malades parmi les deux premières catégo-

ries. Nous n'essaierons pas d'expliquer ce fait, ou plutôt nous ne

pourrons donner de preuves positives de notre explication. Notre

première idée avait été d'en rechercher la cause dans des chan-

gements de garnison : à cet effet, nous avons obtenu avec beau-

coup de courtoisie de la division militaire le chiffre mensuel exact

des soldats présents sous les armes depuis 1850. Il était impos-

sible de retrouver tous" les changements des corps envoyés en

cantonnement dans les villes des environs, pour savoir si une

augmentation de la garnison dépend de la rentrée d'un détache-

ment, de la rentrée de congés ou de l'arrivée de conscrits. En
prenant les chiffres tels que nous les avions et en les comparant

au chiffre des filles malades, nous n'avons pu trouver une rela-

tion évidente entre une augmentation de la garnison et une aug-

mentation du nombre des filles malades. Plusieurs fois il y a

coïncidence; mais elle manque plus souvent, et, avec quelque

soin que nous ayons groupé les chiffres, il nous a été impossible

d'arriver à un résultat positif. Néanmoins il ne faut pas perdre

de vue que les trois dernières années se sont passées avec des

mutations fréquentes de la garnison: nos trois régiments d'artil-

lerie ont envoyé de forts détachements en Crimée; le bataillon de
chasseurs à pied et les bataillons de guerre des deux régiments

d'infanterie y sont allés, et les recrues arrivaient en foule à
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Strasbourg pour y faire leur instruction dans les dépôts. De plus,

en 1856, toute la légion anglo-suisse a passé dans nos murs par

détachements; les soldats y ont été payés, puis licenciés après

un séjour plus ou moins long, et après avoir largement fréquenté

les maisons de débauche.

Enfin, comme dernière cause, nous pourrons invoquer le

nombre toujours croissant de voyageurs, quoique les maxima
des maladies ne coïncident justement pas avec l'été.

Ce qu'il y a du plus intéressant dans le tableau précédent, c'est

la troisième colonne, renfermant la proportion des malades

parmi les filles insoumises. Ici nous voyons à l'évidence les résul-

tats d'une organisation bien exécutée. Nous commençons avec

une moyenne de 83,2 pour 100 (les mois de septembre et d'oc-

tobre 185ô donnent 9^,7 et 93 pour 100), moyenne que nous

voyons descendre presque constamment jusqu'à 26,2. C'est que,

au commencement, l'immense majorité de ces femmes étaient

malades et alors envoyées à l'hôpital ; après leur guérison, elles

recommençaient leur ancien train de vie et se faisaient reprendre

par la police, mais étaient saines. De sorte que, peu à peu, les

malades ont été élaguées, et, malgré l'accroissement du nombre

de ces filles visitées, le nombre des infectées a toujours été en

diminuant. Cette énorme proportion de filles malades, telle que

nous l'avons trouvée au commencement, n'indique-t-elle pas la

nécessité de poursuivre à outrance la prostitution clandestine, et

les résultats obtenus à Strasbourg ne sont -ils pas probants?

Autre preuve. Au commencement ces filles nous présentaient

toutes les formes de la vérole chronique locale et constitution-

nelle ; aujourd'hui ces formes sont rares, et nous ne voyons guère

que des accidents primitifs : aussi, la durée moyenne du séjour à

l'hôpital a de beaucoup diminué. De 1847 à 1855, elle a été

de U^, ii^, 40, 38, 30, 30, 31, 25, 24 jours.

Les hommes vénériens n'entrent à l'hôpital qu'en petit nom-

bre, et le plus souvent pour des accidents primitifs graves ou

pour des accidents consécutifs. Il n'existe aucune relation entre

le chiffre deces entrées et le nombre de femmes malades, malgré

quelques coïncidences fortuites, et, en ne considérant que ces

chiffres, l'état sanitaire des femmes semblerait sans influence sur

celui des hommes. Mais il n'en est rien ; les médecins de la ville

et les pharmaciens s'en ressentent par des recrudescences surve-

nant de temps en temps.
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Les militaires atteints de vérole ne se trouvent pas dans les

mêmes conditions que les syphilitiques civils; ils sont obligés

d'entrer à l'hôpital, et ce n'est qu'un petit nombre qui parvient à

se soustraire à cette mesure. Nous comptions donc trouver une

relation intime entre le chitfi'e des vénériens entrés à l'hôpital

militaire et celui des filles reconnues malades; mais notre dé-

ception a été complète, cette relation existe aussi peu que la

précédente entre les malades civils et les femmes infectées. Et

cependant elle ne peut manquer ; car, abstraction faite des mala-

dies gagnées par les soldats avec les filles se livrant à la prostitu-

tion clandestine et ayant échappé à la visite, le reste doit tirer

son origine des femmes en maisons, des femmes en chambres

(quoique peu de cette catégorie) et des insoumises amenées par

la police à la visite sanitaire. Eh bien, nous avons calculé la

proportion de vénériens par mois, en la basant sur le chiffre of-

ficiel de la garnison réellement présente à Strasbourg; cette

proportion, mise en regard de celle des filles malades des trois

catégories, séparément ou ajoutées en bloc, ne nous a donné que

quelques coïncidences bientôt détruites par des différences plus

nombreuses, et tellement grandes, que ces coïncidences perdent

presque toute valeur.

Ici encore il faut invoquer les circonstances que nous avons

rappelées auparavant. Les années 1853 à 1856 ne peuvent pas

être regardées comme normales : les changements de garnison

ont été fréquents ; les détachements partaient pour la Crimée et

étaient remplacés par d'autres détachements revenus en ville ou

par l'affluence constante des recrues. Plus tard, dans l'été de 1 856,

les troupes revenant de Crimée avaient traversé un des grands

diamètres de la France et largement usé d'une jouissance dont

elles avaient été privées si longtemps. Or, les recrues et ces co-

lormes en marche ont dû nécessairement payer un tribut consi-

dérable à la maladie vénérienne et déposer dans l'hôpital des

malades qui devaient leur infection à d'autres localités qu'à

Strasbourg. Pour pouvoir nous servir du tableau des entrées des

vénériens à l'hôpital militaire de Strasbourg, il aurait fallu dé-

falquer l'apport des conscrits et des Criméens, ce qui est impos-

sible; à défaut de cette condition, il faudrait choisir des années

tranquilles, présentant peu de modifications dans la garnison.

Nous n'avons pu le faire, puisque nos documents pour les filles

ne remontent qu'au mois de septembre 1853.
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Nombre des vénériens entrés à l'hôpital militaire.

1850. 1098 12,75 par 1000 soldats (1)

1851. 950 10,54 —
1852. 715 9,31 —
1853. 331 4,90 —
1854. 823 9,39 —
1855. 829 10,08 —
1856. 1009 10,90 —

Nous avons groupé les chiffres de beaucoup de manières pour

obtenir quelque résultat positif. Ainsi, nous avons comparé les

chiffres des soldats malades par 1000 avec les chiffres corres-

pondants des filles malades, les trois catégories réunies et cha-

cune d'elles séparément ; nous avons confronté le nombre absolu

d'entrées par mois à l'hôpital militaire avec celui des filles ma-

lades. Nous avons fait la comparaison de ces différentes valeurs

en des mois qui se suivaient : ainsi, prenant pour comparaison

le mois de mars pour les soldats, en regard de février et d'avril

pour les filles, nous avons calculé le nombre des soldats malades

par 1000 pour voir si une certaine marche ne se déclarerait pas.

Tout cela a été à peu près inutile, car lesrapports obtenus sont

trop inconstants pour permettre une déduction certaine, quoi-

qu'une relation éloignée ne puisse pas être méconnue.

Pour mettre le lecteur à même d'en juger, nous donnerons

quelques extraits de nos tableaux.

Nombre des soldais vénériens par iOOO, entrés à Vhôpital militaire.

ANNÉES.

-s
1 5 I

Q5 5
's

5
<

Â
s
û
a, ô

»

i
> i

15,40 15,3

«3 Q

18o0. . . . 15 11,30 11,5 12,4 18,7 16,1 12,4 10 8,6 10,7
1833. . . . G,7Ô 3,84 4,96 5,85 7,86 4,53 5,22 2.66 2,68 4.93 4,53 5,31
1854. . . . 4,18 6,50 7,40 0,87 11,03 15,02 10,59 14,54 1J,41 7,80 9,74 3,07
1835. . . . 7,56 4,66 3,61 12,15 9,19 10,02 9,58 10,44 14,21 15,52 16.35 15.12
1836, . . . 15,61 15,"J1 1

1
,5i 10,66 ll,3'* 8,09 6,72 12,92 9,80 10,78 9,77 7,51

On a déjà dû remarquer dans le tableau précédent la bénignité

de l'année 1853 ; sa moyenne est de lx,90, et, en parcourant les

(1) Ces proportions ont été obtenues en comparant le chiffre total des

malades de rannée à la somme résultant de l'adilition des douze moyennes
mensuelles de rclTectif de la garnison, ou bien en comparant la moyenne
mensuelle des malades de l'année à la moyenne mensuelle du cliiffre de la

arnisoii.
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chiffres des mois, on trouve le plus fort de 7,86
;
puis nous voyons

ce chiffre s'élever peu à peu dans les années suivantes, jusqu'à

atteindre presque ceux de 1850. On peut en trouver peut-être la

raison dans la fixité de la gariiison de cette année. En effet, de-

puis 1850, il n'y en a pas (\u\ nous présente des limites aussi

restreintes dans les variations mensuelles. A l'exception de jan-

vier, qui figure pour 6,288, tous les autres mois sont renfermés

dans 5,000, ce qui est tout à fait exceptionnel : ainsi 185^ varie

entre 6,300 et 8,870; 1855, entre 5,016 et 9,031 ; 1856, entre

5,138et 9,7Zi2.

Tableau comparatif des soldats et des filles malades pour 1855 et 1856.

1833. Nombre de soldats malades
Nombre total des filles malades. . .

Nombre de filles en maisons malades
Nombre des filles libres malades , .

1836, Nombre de soldats malades
Nombre total des filles malades . . .

Nombre de filles en maisons malades
Nombre des filles libres malades . .

•22

29

Il résulte du tableau général que ce sont plutôt les soldats ma-
lades qui infectent les femmes publiques, car il arrive plus sou-

vent que l'augmentation, du nombre de soldats malades est sui-

vie le mois d'après de celle des filles malades. Nous n'avons pas

indiqué dans ce tableau le chiffre des femmes soumises en

chambre malades, les soldats n'ayant que peu de relations avec

les filles de cette catégorie. Pour que ce tableau puisse être si-

gnificatif, il faudrait comparer le nombre d'entrées à l'hôpital

militaire par dix jours, intervalle entre les visites sanitaires, avec

le résultat de chaque visite ; et encore faudrait-il défalquer du

premier chiffre les militaires ayant contracté la maladie autre

part qu'à Strasbourg.

On voit donc que, dans les conditions dans lesquelles nous

sommes placé, les renseignements positifs ne nous permettent

pas de savoir :
1'' si le nombre des filles malades est en relation

directe avec le chiffre de la garnison, et 2° si le nombre des vé-

nériens admis à l'hôpital militaire dépend du nombre des filles

infectées.

3' ÉDIT., T. 11. 3/|
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Le tableau détaillé qui précède comprend les faits qui ont

servi de base à notre travail. Il mettra nos lecteurs à même de

pouvoir contrôler nos assertions, et surtout de faire des rappro-

chements qui nous auraient échappé. Nous y avons réuni toutes

les données nécessaires pour pouvoir embrasser d'un coup d'œil

les différentes phases de la prostitution à Strasbourg, et nous

souhaitons qu'un travail semblable soit fait pour les principales

villes.

Les mesures prises par l'administration militaire sont plus ju

dicieuses aujourd'hui qu'anciennement : alors tous les vénériens

passaient de l'hôpital à la salle de police; il en résultait que les

soldats cachaient leurs maladies autant que possible, se faisaient

traiter par leurs camarades, et propageaient ainsi longtemps la

vérole. Mauilenant la punition n'est réservée que pour les ma-

lades qui ne se déclarent pas à temps. Cette mesure toute favo-

rable à une diminution de cette affection n'atteint pas complète-

ment son but : l'incurie des soldats, leur aversion de l'hôpital, la

crainte de se faire mal voir des chefs, font que beaucoup d'entre

eux essaient de se soustraire au traitement de l'infirmerie ou de

l'hôpital. Ceux qui se déclarent doivent indiquer la maison et le

nom de la fille qui leur a donné la maladie, sous peine de puni-

tion. Par ce moyen, on a cru les empêcher de rechercher les

femmes non soumises, mais inutilement. Bon nombre d'entre

eux se laissent prendre par des femmes des dernières classes qui

se donnent à eux pour quelques centimes, pour un verre de vin

ou d'eau-de-vie. En cas de maladie, le soldat, ne connaissant

pas la femme, indique la première maison qu'il se rappelle et

donne un prénom quelconque, souvent celui d'une femme dont

il croit avoir à se plaindre. D'autres fois, ils apprennent qu'une

fille d'une maison est entrée à l'hôpital, et, pendant quelques

semaines, celte fille figure sur la plupart des bulletins de santé

des médecins du régiment : c'est qu'on se passe ce nom. Ces

bulletins sont envoyés au médecin inspecteur, qui, d'après sa

liste de visite ou d'après une nouvelle visite, constate l'état de la

femme accusée. S'il la déclare saine, le soldat est puni.

Un nouvel inconvénient se présente pour cette mesure : le

soldat peut avoir exercé le coït avec une fille malade, avoir été

infecté par elle et se déclarer seulement trois à quatre semaines

après ; mais, s'il ne connaît pas le véritable nom de la femme, et

si, à la dernière et à l'avant-dernière visite, il n'y a pas eu de
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malade dans la maison, on mentionne cette circonstance sur le

bulletin sanitaire, et le soldat encourt une punition. Il en est de

même lorsque la fille envoyée à l'hôpital antérieurement en est

déjà ressortie guérie, et alors déclarée saine par le médecin à

l'époque de la dénonciation.

Frappé de cet inconvénient, le médecin-major d'un des régi-

ments ajoute sur le bulletin de maladie, autant que possible, la

date du coït. C'est quelque chose, mais ce n'est encore rien de

positif; on peut donner sciemment ou involontairement une

fausse date, et, quand un soldat a couru les maisons pendant

quelques jours, il ne peut savoir lui-même quand et où il a pris

la maladie.

Nous croyons efficace une'seule mesure exécutable : c'est la

multiplicité des visites sanitaires des régiments, étendues même
aux sous-officiers. Les maladies ne pourraient s'invétérer chez

les hommes, et leur extension diminuerait certes. Il faudrait

soumettre à une visite sévère tous les soldats et surtout ceux qui

reviennent de détachement ou de congé. Les mesures sont pres-

crites, mais ne sont pas partout ponctuellement exécutées.

VI. Service hospitalier.

Les maladies vénériennes sont traitées à l'hôpital civil, et ce

service sert depuis nombre d'années de clinique faite par un des

professeurs de la Faculté. 11 occupe un bâtiment spécial et isolé;

le rez-de-chaussée est destiné aux hommes atteints de vérole et

de maladies cutanées, et le premier étage aux femmes. Les filles

soumises atteintes de vérole sont séparées et tenues sous clef.

Une seconde division renferme les prostituées atteintes de mala-

dies cutanées et les syphilitiques particulières. Depuis une dizaine

d'années, deux sœurs de Charité sont à la tête de ce service, et

leur présence a été d'une grande utilité. La propreté, l'ordre et

la décence régnent partout, et il est bien rare que les sœurs aient

à souffrir quelque malhonnêteté de la part des filles publiques.

Le service affecté à ces dernières consiste en trois salles spa-

cieuses, aérées, pouvant- contenir une quarantaine délits. Ce

nombre est malheuieusement trop petit; le plus souvent on est

obligé d'avoir une dizaine de lits à terre. Il en résulte un grand

inconvénient : le chef du service est souvent obligé de laisser

partir des filles avant leur complète guérison, ou bien avant
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que la cicatrice des chancres soit tout à (ait solide. Ces filles

doivent recommencer immédiatement leur métier; alors les sur-

faces non entièrement guéries restent stationnaires ou empirent,

et les cicatrices trop molles se déchirent. Ces filles sont alors

renvoyées à l'hôpital à la prochaine visite ou à l'une des sui

vantes, et augmentent ainsi indûment la proportion des filles

malades. L'administration de l'hôpital a promis l'ouverture d'une

salle de convalescentes où les femmes resteraient jusqu'à leur

^litière guérison,

VII. Des radiations et des refuges.

Nous manquons tout à fait des données nécessaires pour pou-

voir dire ce que deviennent nos prostituées, surtout celles qui

sont du pays même. Ce que nous en savons nous montre qu'elles

ne présentent à Strasbourg aucune différence avec celles d'au-

tres localités.

Les radiations étaient très faciles anciennement ; il suffisait

d'en faire la demande et de se faire réclamer par un homme,
comme femme entretenue. Peu à peu on est devenu un peu plus

sévère; on exigeait, en outre, que pendant quelque temps, la

femme n'eût plus fréquenté les maisons de débauche et ne fût

plus descendue dans la rue. Ces garanties étaient insuffisantes;

car les liaisons que l'on prétextait, étaient le plus souvent éphé-

mères et contractées avec des hommes n'ayant pas les moyens

pécuniaires convenables. Après la rupture, la femme était libre

de toute surveillance et se livrait à la prostitution clandestine.

Il faut faciliter le retour à la moralité autant que l'on peut,

tiiais en demandant des garanties sérieuses quant à la volonté

et à la possibilité. La dernière organisation qui régit cette ma-

tière nous semble prescrire ce que l'on peut exiger
;
pour ce qui

regarde la volonté, il faut renoncer pendant un temps d'épreuve

à l'ancieime vie ; quant à la possibilité, il faut prouver que par

un moyen quelconque on peut pourvoir à ses besoins. C'est

tout ce que l'on peut indiquer dans une instruction générale.

La radiation en est une application individuelle à chaque cas

spécial, et exige beaucoup de tact de la part de celui qui la pro-

nonce. Elles ne seront pas fréquentes.

Les filles qui veulent renoncer tout à fait à leur vie désor-

donnée peuvent entrer dans des établissements spéciaux, des
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refuges. Il en existe 2 à Strasbourg, un catholique, le Bon-Pas-

teur, et un protestant, le Refuge protestant. Le premier est

desservi par une congrégation de religieuses, et le second par

les diaconesses. Les filles repentantes y restent plus ou moins

longtemps, y sont instruites et mises en condition ou placées

d'une autre manière, quand on croit être sûr de leur solidité.

Ces belles institutions rendent de véritables services, mais en

rendraient encore de bien plus grands, si leur organisation était

un peu modifiée. Les filles y sont très sévèrement, même dure-

ment tenues, surtout dans l'établissement catholique; leur nour-

riture est mauvaise ; elles ne peuvent guère sortir, sont obli-

gées de travailler constamment et n'ont pour toute distraction

que des exhortations religieuses. Que l'on fasse la comparaison

entre cette nouvelle vie et l'ancienne, changement amené sans

transition, et l'on se convaincra qu'il faut une force de volonté

rare pour persévérer dans une résolution d'autant plus faible

que la moralité avait déjà reçu de profondes atteintes antérieu-

rement. Aussi bon nombre de filles quittent l'établissement après

un séjour plus ou moins prolongé. Ces désertions sont plus fré-

quentes au Bon-Pasteur, parce que les sœurs qui font le service

de l'hôpital tâchent de recruter autant de filles que possible, et

parviennent souvent, à force d'exhortations et de promesses, à

obtenu- un consentement superficiel. Comme personne ne re-

cherche activement les filles protestantes, celles qui entrent au

Refuge ont généralement une volonté plus forte de changer de vie.

Nous terminons avec le regret que le manque de temps nous

ait empêché de traiter encore quelques points que nous nous

étions proposé d'élucider, et d'apporter à la rédaction les soins

nécessaires ; nous trouvons notre excuse dans les lenteurs iné-

vitables de nombreuses recherches statistiques.
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;VIl

DE LA PROSTITUTION EN ALGÉRIE,

Far le docteur A. BERTHERAND

,

Médecin principal de l'armée.

Art. ^^— Coup d'oeil rétrospectif. — De la prostitution chez

les indigènes.

La pluralité des femmes, érigée en dogme par le Coran; l'in-

fériorité sociale, suite de l'ignorance à laquelle la loi religieuse

condamne le sexe féminin, parqué dans un cercle étroit d'habi-

tudes oisives ou serviles; la commune facilité des divorces, la

promiscuité des esclaves et des épouses légitimes au sanctuaire

de la famille, toutes ces tristes conditions de la vie intérieure ne

pouvaient manquer, sous la climature chaude et excitante du

ciel algérien, d'ouvrir un large essor au relâchement des mœurs
et à la prostitution.

La femme de l'Orient, plus dépravée que lascive, fait volon-

tiers commerce de son corps : c'est qu'aussi, mariée dès l'âge de

douze, quelquefois huit ou neuf ans, livrée innocente et sans

aucune expérience de la vie à la brutalité d'un maître pour le-

quel elle n'est le plus souvent qu'un instrument de plaisirs, la

jeune Arabe glisse fatalement sur la pente où l'entraînent, soit la

première satisfaction de mauvais instincts, soit le besoin de se

dédommager, de s'affranchir, même par des écarts de conduite,

delà chaîne qui ne lui offre en perspective que séquestration,

labeurs et mauvais traitements.

Telle est l'influence dissolvante du mariage et de la polygamie

sur les mœurs musulmanes, que, dans les villes notamment,

le divorce assure presque à lui seul le recrutement de la prosti-

tution.

Parmi 37 malheureuses inscrites en 18^2 au dispensaire de

Blidah, le docteur Finot trouvait 32 femmes légitimes; 12 ar-

guaient des sévices de leurs maris, et la plupart en effet portaient

des stigmates de violences graves. Sur ce nombre, 21, c'est-à-

dire près des deux tiers, ne dépassaient pas vingt ans : un hymen
prématuré avait ainsi déjà flétri leur jeunesse, le divorce ou la

séparation brisé chez elles le lien de la famille et de la maternité;

déçues, isolées, elles comptaient avec l'abandon, le vice et la



ALGER. 537

misère, à cet âge où, pour la femme chrétienne, la vie laisse à

peine entrevoir les espérances, les illusions de l'avenir.

Ne nous étonnons donc pas de la triste réputation d'immora-

lité dont la régence d'Alger jouissait dès le commencement du

XVII* siècle. « Au (\ïv^ des Maures eux-mêmes, rapporte en 1612

» l'historien espagnol don Diego de Haedo, il n'y a pas de femmes

» dans cette ville qui ne se prostituent, non-seulement aux Turcs

* » et aux Maures, mais encore aux Européens, qu'elles assiègent

» d'importunités et qu'elles poursuivent jusque dans leurs pro-

» près demeures... »

« Les Algériennes, écrivait soixante ans plus tard l'esclave

» Emmanuel Daranda, s'abandoiment, quand l'occasion se pré-

» sente, au premier venu, fût-ce un coquin, un bélître, un sodo-

» miste. . . »

Pour mieux faire apprécier les conséquences néfastes de l'or-

ganisation arabe sociale et religieuse, il ne sera peut-être pas

hors de propos d'indiquer quelques-unes des pratiques qui en

découlent au profit du dévergondage. Ainsi, durant l'intervalle

imposé aux femmes divorcées entre la répudiation et un second

mariage, ces pauvres créatures, réfugiées chez leur père, leur

frère ou un proche parent, jouissent, faute de protecteur inté-

ressé et responsable, d'une liberté d'allures illimitée. Pendant

cette période d'attente, elles se prêtent sans retenue, par intérêt,

peut-être par besoin, à des relations illicites, sans prendre même
souci de les dissimuler. Cette licencieuse latitude existe encore

aujourd'hui, à un point extrême, chez certaines tribus de la Ka-

bylie fort voisines de nos postes avancés, ainsi que nous avons

pu nous en convaincre, par exemple, entre Sétif et Bougie. Mal

interprétée par quelques touristes, observateurs plus pressés que

scrupuleux, elle a fait attribuer faussement aux Arabes de ces

contrées la coutume d'offrir leurs épouses ou leurs filles à des

hôtes de distinction, dans le but d'augmenter le trésor enfoui,

de parer à des nécessités pécuniaires ou de se concilier des ap-

puis.

Quoi qu'il en soit, toujours est-il que l'obligation de recevoir

dans la famille des femmes auxquelles la séparation conjugale

ménage de si commodes loisirs, maintient à la courtisane, chez

les musulmans, un niveau de position dont notre civilisation,

tout indulgente qu'elle soit, ne saurait de beaucoup s'accom-

moder. Là, en effet, même les filles publiques ne sont point,
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comme chez les peuples chrétiens, traitées en êtres dégradés :

les meilleures maisons leur restent accessibles; elles y font visite,

devisent en commun, preiuient leurs repas, assises à la même
table que l'épouse légitime et ses filles, sortent avec elles pour

aller au bain, etc.

Avec une aussi grande tolérance dans les relations intimes,

cette fréquentation même des bains publics, recommandée par le

prophète « comme une des pratiques les plus utiles à la santé du

corps et les plus agréables à Dieu, w ajoute encore à des éléments

de débauche déjà trop nombreux. Ouverts aux femmes exclusi-

vement pendant de longues heures du jour, les bains offrent à

la débauche autant de conciliabules où les instincts pervers, les

conseils pernicieux, se propagent par voie d'insinuation et de

mauvais exemple. Dans ce pêle-mêle de femmes mariées ou de

jeunes filles, de concubines et de prostituées juives, mauresques,

négresses, qui pourrait dire ce qui se trame d'intrigues, ce qui

s'élabore de tromperies, de vengeances à rencontre de maris

jaloux !

Sans doute, il faut se refuser à croire que les masseurs et les

servantes de ces établissements aient jamais fait ouvertement

métier d'y introduire des jeunes garçons déguisés en jeunes filles

pour desservir les passions de leurs habituées, ainsi que le pré-

tend Laugier de Tassy ; mais, si mes renseignements sont exacts,

sous l'inviolabilité de ces sombres étuves s'abrite, de nos jours

encore, le plus scandaleux commerce d'entremise et de galan-

terie.

Avant 1830, d'après le capitaine Rozet, on comptait à Alger

plus de 3000 filles publiques, divisées, à peu près comme dans

nos grandes villes européennes, en femmes libres entretenues

(msanat) et filles publiques proprement dites {dourria).

L'émigration de la partie la plus riche de la population mu-

sulmane, et surtout la suppression de la licencieuse soldatesque

des janissaires, durent avoir pour premier effet de faire tomber

ce nombre de plus des deux tiers, puisque, au rapport de

M. A. Duchesne (1), le premier recensement des prostituées après

la conquête fournit seulement 500 noms à l'inscription.

Pour changer un peu d'aspect, en s'éloignant des villes vers

les tribus du centre et jusque dans le Sahara, la prostitution

(1) De la prostitution dans la ville d'Alger depuis la conquête, Paris,

1853, in-8.
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n'en conserve pas moins son double et désolant caractère de

vogue et de gravité. En Kabylie, les Barbacha, les Ygnifsal, les

Ouled'jRabah, les Beni-Ainer, sont réputés pour le libertinage

de leurs femmes.

Chaque tribu possède un certain nombre de filles libres

avouées et patentées. L'autorité qui les protège exige d'elles, en

retour, un droit annuel d'exercice montant au taux, exorbitant

pour des populations pauvres, de 25 francs, payables au trésor

public à YAïd el Achour (jour de l'an, fête de la dime, des con-

tributions et aumônes). A Bou-Sâada, l'impôt versé entre les

mains du mezouor, fonctionnaire dont nous parlerons bientôt,

s'est élevé pour chaque femme jusqu'à 20 francs par mois! Et

cette dépravation n'est pas seulement tolérée, réglementée sur

place, elle a ses cours et ses cotes sur les marchés voisins; elle

fait la renommée et la richesse d'une contrée; elle organise des

caravanes; des phalanges d'émigration féminine abandonnent

périodiquement le sol natal poui' aller approvisionner au loin,

dans les oasis du désert, Boghari, El Arouath, Bou-Sâada, Gha-

damès,Tougourt, Ouârgkla, etc. , contrées maltraitées du ciel sous

le rapport du nombre et de la beauté des femm^^s !

Les Ouled-Naïl, au sud ouest de la province de Gonstantine,

fournissent l'exemple, sinon le plus complet, du moins le mieux

connu de la traite des prostituées. Dans cette populeuse tribu, de

nombreux essaims de jeunes filles, la plupart remarquablement

belles, quittent chaque année leurs familles pour se rendre dans

les stations que nous venons de nommer. Là les attendent une

installation consacrée depuis longtemps, une administration

instituée pour accueillir et exploiter à la fois ce trafic honteux.

A Bou-Sâada, le libertinage a planté sa tente au coin d'une

place publique, près d'un fondouck; à Tougourt, c'est sur le

Drâa-el-Guemel (mamelon des Poux) qu'il a son mont Aventin
;

à Ouârgla, il campe sous les murs de la ville.

Située un peu en arrière de la ligne du Tell, en avant du dé-

sert, dans des conditions commerciales excellentes qui en font

un marché d'échange des plus fréquentés, la petite ville de Bou-

Sâada peut être considérée comme le grand lupanar du pays.

Quelques détails sur la manière dont la débauche s'y exerce ini-

tieront parfaitement le lecteur à la vie galante des gitanas de la

prostitution saharienne.

Qu'on se figure une cour entourée de seize à dix-huit oaba-
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nons destinés à loger chacun deux femmes Ouled-Naïl, la plu-

part très jeunes (il en est qui ne comptent pas douze ans !), jolies

et bien tournées, sous le costume, j'allais dire le déguisement

grotesque dont elles s'affublent. Vers huit heures du matin, le

chaoïis préposé à la garde de ces houris terrestres donne la clef

des champs à ses pensionnaires ; elles se répandent bientôt dans

les cafés maures qui se pressent autour du harem. Là au son

d'une musique dont un tambour de basque fait à peu près tous

les frais, elles s'évertuent par toutes sortes de danses et de po-

ses plus ou moins lascives, entremêlées de chansons, à éveiller

les désirs des fumeurs ou des oisifs que leur présence attire.

Rien de plus étrange qu'une parure à'Ouled-Naïl! A voir ces

visages chargés de toutes couleurs, les joues enluminées de car-

min, le front jauni d'ocre, les lèvres rutilantes de vermillon,

les yeux encerclés de sombre AoAew/ (sulfure d'antimoine), les

sourcils noyés dans une brune et épaisse couche de henné

[Lawsonia inermis), le tout émaillé de mouches faites de pom-

made noire à la rose, on croirait assister à une exhibition de

momies ou de reliques. Ajoutez à ces affreux pastels l'encadre-

ment d'une chevelure tressée en lourdes nattes mélangées de

laine
j
pour vêlement, le haïk, sorte de chemise longue recou-

verte d'un châle rayé, négligemment jeté sur l'épaule et fixé par

des plaques de métal enjolivées de chaînettes, de coraux, d'amu-

lettes; enfin, suspendu à la ceinture, un petit miroir de pacotille,

vous aurez le nec-plus-ultra de toutes les ressources de la co-

quetterie chez les bayadères de la débauche du liôdna.

Le croirait-on? après deux ou trois ans d'exercice, d'un mé-
tier pareil, les filles des Ouled-Naïl^ enrichies d'un petit pécule,

regagnent la tribu natale où elles sont fort recherchées en ma-

riage. Réintégrées dans la vie de famille, nul souvenir du passé

ne les poursuit dans leur considération: presque toutes, affirme-

t-on, sont réputées pour leur bonne tenue comme mères et

comme épouses.

Pas n'est besoin du reste d'aller jusqu'au désert chercher des

exemples de semblables unions. En 18^0, à Blidah, une jeune

Mauresque d'une éclatante beauté fut enlevée d'une maison

publique, — où, dans une visite sanitaire, nous l'avions recon-

nue atteinte de syphilis,— par un riche marchand qui la prit

incontinent pour femme par-devant le cadi.

C'est ici le lieu de parler des mezouor institués par les Maures,
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avant notre arrivée en Algérie, pour inscrire et surveiller la

prostitution, sous le point de vue principalement de la police ad-

ministrative et du maintien des mœurs.

Chaque ville de la régence possédait un de ces fonctionnaires.

Comme il avait charge en même temps d'exécuteur des hautes

œuvres, son autorité n'en était que plus redoutée des filles sur

lesquelles pesaient à la fois sa sévérité et ses exactions.

Les prérogatives de cette position richement affermée par

l'Etat étaient nombreuses et considérables. Ainsi, le titulaire :

1° Faisait payer aux femmes publiques, dont il devait avoir

toujours la liste en règle, le charuma, impôt mensuel variable

de 3 à 6 boudjoux (5 fr. ZiO c. à 10 fr. 80 c), taxé sur l'es-

timation qu'il faisait lui-même du revenu probable de leur clien-

tèle, en raison de leurs avantages physiques.

2° Le mezouar avait le droit de faire traquer par ses agents et

de rechercher les femmes, filles ou mariées, dont la conduite était

suspecte; s'il réussissait à établir leur culpabilité devant le cadi,

elles prenaient aussitôt rang sur ses contrôles et devenaient sa

propriété.

3° Il ne dépendait pas seulement de lui d'accroître le per-

sonnel de ses administrées, il était encore maître de rendre à la

liberté celles dont le rachat lui valait une grosse rançon' de la

part des Maures, assez peu scrupuleux pour demander à cette

source abjecte des concubines, quelquefois même, comme nous

l'avons vu plus haut, des épouses légitimes.

Dans cette institution entièrement fiscale et policière, rien ne

dénote la moindre préoccupation d'hygiène publique, à l'encontre

de maladies impures et de leur propagation. Malade, la femme
arabe des villes se trouvait signalée par l'individu qu'elle avait

contaminé à la répulsion de ses concitoyens; frappée ainsi dans

son commerce, elle ne pouvait plus vivre, et son gagne-pain était

au bout delà quarantaine rigoureuse du ôarù. Là étaient toute

la répression, toute la prophylaxie de la syphilis.

FI buriz (la diète arabique), aujourd'hui encore fort appré-

ciée des Maures et des juifs de l'Algérie, fut de temps immémo-
rial le remède par excellence accrédité près des tobba (médecins)

de l'Orient, pour la guériçon de tous les maux, principalement

\Q7neurd-nsa, meurd-el-kebir (la maladie de la femme, la grande

maladie). Le but que poursuit cette médication est de faire suer

au nialade tout le poison qui circule dans ses nerfs.
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Elle se pratique de la manière suivante :

On pile très tin une livre cVacheba (shisepareille) bien sèche,

et on la tamise ensuite. La poudre fine qui en résulte est pétrie

avec partie égale de kheurf (canelle), quaU'e onces de sucre brut

et deux onces de ;Eenafse6?r (gingembre), pour obtenir une pâte

dont une grande cuillerée doit être mangée tous les matins. Les

résidus de la tamisation, recueillis dans des sachets, sont sou-

mis à une décoction dans deux litres d'eau qu'on réduit de moi-

tié par ébuUilion, pour la boire dans la journée.

Pendant les dix premiers jours, le malade ne peut manger

qu'un léger morceau de pain sans sel et quelques raisins secs
;

après, on lui permet un peu de beurré frais avec le pain ; sept

jours plus tard quelques bouchées de kouskoussou tiède. A partir

du vingt-deuxième jour, on sert un peu de viande de mouton plu-

tôt bouillie que rôtie, plutôt froide que chaude, et ainsi de suite,

jusqu'au quarantième jour, toujours sans sel. Pendant toute la

durée du bariz, il est sévèrement interdit de s'exposer au vent,

de sortir le matin et le soir, de fumer et de se livrer au coït.

Une sudation abondante, un amaigrissement effrayant, des

douleurs atroces d'estomac, la diarrhée, tels sont les effets de cette

espèce û'entraînement, à la suite duquel j'ai vu de pauvres indi-

gènes devenus réellement méconnaissables. La guérison a-t-elle

été du moins le prix d'aussi rudes épreuves?

11 n'est pas sans intéiêt de remarquer que le mercure, iiitroduit

dans la thérapeutique de la syphilis en Europe, au quinzième

siècle, par Gaspard Torella et Béranger de Carpi, sur la renom-

mée dont ce remède jouissait chez les Arabes pour le traitement

desderniaioses, a disparu complètement aujourd'hui de la médi-

cation antivénérienne des indigènes.

Art. IL—Aperçu de la prostitution a Alger, depuis 1830 jusqu'à

CE jour (25 NOVEMBRE 1856).

§ 1". Prostitution légale.

\. Nombre. — Si notablement réduit qu'ait été le nombre des

filles publiques indigènes aussitôt la conquête, par les raisons

exposées dans le chapitre précédent, les Français trouvèrent, à

leur entrée dans Alger, une prostitution assez largement établie

pour réclamer l'attention vigilante des autorités. La population

civile que la colonisation appela bientôt de toutes parts sur le

rivage africain ne tarda pas à introduire des éléments nouveaux
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dans la question administrative et policière qui se raltaclie, au

sein des grandes villes, à la surveillance des mœurs publiques.

Sous ce rapport, l'étude des transformations et du développe-

ment de la prostitution à Alger comporte peut-être un attrait

particulier.

Le tableau suivant résume tous les documents qu'il nous a été

possible de recueillir à cet égard.

Tableau indiquant en regard la situation respective des populations européenne

et immigrée, à Alger, et l'inscription des filles publiques européennes

et indiaènes, depuis 1833.

POPrLATION TOTAL GÉNÉRAL INSCRIPTION,
1

CHIFFRE MOYEN.

ANNEES. /' --i-^v__^^.
de la

.

Immigrée. Indigène.
population. inscrites. péennes.

Indigènes.

1833.. 5,716 19,673 25,389 175 (?)
, (?)

1837.. 9,824 22,452 32,276 448 (?) (?)

1838.. 12,008 2->,874 34,882 375 94 281

1839.. 14,434 23,630 38,064 413 91 322
1840.. 15,445 22,887 38,332 446 135 311

1841.. 20,982 19,237 40,219 512 149 361

1842.. 26,754 19,329 45,991 510 167 343
1847.. 42,113 26,271 68,384 618 367 251
1848.. 37,572 23,157 60,729 431 199 232
1849.. 32,713 23,955 56,668 557 328 229
1850.. 29,649 24„649 54,041 479 188 291

1851.. JS (?) 2 (?) 56,465 499 213 286
1852.. i (?) i (?) 57,637 495 235 260
1853.

.

1 (?) s (?) 57,633 422 200 222
1854.. : t?) 1 (?) 52,201 427 255 172
1855.. s (?) ^ (?) 53,685 466 281 185
1856.. 33,062 18,727 51,789 508 319 189

En étudiant les colonnes ci-dessus, on voit que le nombre des

filles inscrites au dispensaire, relevé d'une manière approxima-

tive à partir de 1833 seulement, s'est maintenu à un chiffre à

peu près uniforme, de 1837 à 1855, depuis l'époque où l'inscrip-

tion a été instituée régulièrement. Les écarts faiblement distan-

cés qu'il présente se rapportent presque mathématiquement à

des fluctuations correspondantes dans le cours de la population

générale. Chose remarquable, si nous faisons abstraction du
chiH're 175, coté en 1833 sur des évaluations manifestement in-

suffisantes, la prostitution à Alger après la conquête se maintient
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à peu près invariablement au taux (500) qu'elle accusait en 1830.

En effet, pour les seize années relevées, nous trouvons 7,606 in-

scriptions, soit en moyenne par an ^70 prostituées, non compris

l'appoint des femmes galantes insoumises.

II. Uâge des 508 filles cartées d'Alger, au moment où nous

écrivons, peut s'établir de cette manière :

6 ont moins de 18 ans.

9 18 à 19
17 19 à 20
22 20 à 21

212 21 à 25
186 23 à 30
57 ont plus de 30

ni. Les professions mentionnées sur les cartes ou passe-ports

donnent lieu au classement ci-après :

Tailleuses et couturières 278
Domestiques 115
Blanchisseuses 11

Marchandes 7

Artistes (chant, danse, etc.) 3

Diverses ou sans profession (presque toutes indigènes) .... 94

IV. Sous le rapport de la nationalité, les registres du dispen-

saire parlent ainsi :

1838.
1839.
1840.
1841.

1842.
1847.
1848.

1849.
1830.
1851.

1832.

1833.
1834.

1855.

1836.

NATIONALITES

EUROPEENNES.

Françaises

31

34
44

51

70
277
122
238
109
126
140
128
158
189
201

63

67

91

98
97

90
77

90
79

87
95
72

97
92

118

Juives. Arabes.

38
37

43
38

26
28
22
19

19
12
8

8

13

234
274
274
318
305
225
204
207
272
267
248
214
164
178
176

NOMBRE TOTAL

des

Européen-

nes.

94
91

135
149
167

367
199
328
188
213
235
200
255
281

319

des

indigènes.

281

312
311

361

343
251

232
229
291

286
260
222
172
185
189

373
413
446
510
510
618
431

537
479
499
495
422
427
466
508
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V. Origine. — Nous aurions pu sans tloule multiplier les co-

lonnes du tableau précédent et développer de la sorte les élé-

ments si utiles que Vorigine des femmes publiques fournit à la

recliercbe des causes de la prostitution. Appliqué au dernier

chiffre de la prostitution en 1856, ce dénombrement fournit les

subdivisions ci-dessous; elles nous paraissent suffisantes pour

étayer les considérations qui les suivent.

1" Les 319 Européennes diverses comptent :

Françaises 2a6
Anglaises 3

Suissesses 4

Italiennes 4

Allemandes 7

Espagnoles 45

T Les 189 indigènes se décomposent en :

Mauresques, Kabyles, négresses..,. 176
Juives 13

Les Mauresques forment donc, par rapport au chiffre de la

population européenne, la majorité des prostituées d'Alger. On
doit en conclure, d'une part, à la persistance, sous notre domi-

nation, des causes sociales et religieuses dont nous avons signalé

l'influence aux. temps de la régence; d'un autre côlé, il faut bien

le recoruiaître, la position malheureuse dans laquelle se trouvent

un grand nombre de familles indigènes, la répugnance qu'ont

les Mauresques pour les travaux manuels, les conduisent presque

fatalement toutes à la misère et au commerce de leur corps.

Les causes qui déterminent la prostitution européenne sont, à

Alger, ce qu'on les a reconnues partout, et se résument ainsi :

oisiveté, goût exagéré delà toilette, insuffisance de salaire pour

vivre; cette dernière est une des plus efficientes. Il nes'agit pour

s'en convaincre que de consulter le tableau ci-dessus des profes-

sions, sur lequel figurent 278 tailleuses ou couturières et seule-

ment 11 blanchisseuses. Or, tout le monde sait que ce dernier

état procure à celles qui l'exercent le double au moins du pro-

duit de la journée d'une couturière ou d'une lingère.

Il convient d'ajouter que presque toutes les femmes européennes

cariées à Alger l'ont déjà été en France, oi^i vont les recruter les

matrones pour renouveler ou alimenter leur personnel. Ce ne

3* ÉDIT., T. II. 35
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sont donc point des difficultés d'existence particulières à la lo-

calité qui sont ici en cause.

115 domestiques forment plus du cinquième de la totalité de

la prostitution en 1856 : la plupart ont succombé aux séduc-

tions de tout genre qui assaillent les jeunes filles privées de la

surveillance et des conseils de leurs parents.

Les juives, plus laborieuses, plus aisées que les musulmanes,

n'apportent qu'un faible contingent aux listes du dispensaire : la

misère ne les y incite pas autant. C'est là, je crois, le vrai motif

de leur mince participation dans le désordre indigène: du moins

on ne saurait plus invoquer, en présence d'une population euro-

péenne et Israélite croissante, le discrédit et l'abjection dans les-

quels les tenaient les anciens maîtres du pays.

Si les Espagnoles n'interviennent que pour /i5 inscriptions

dans notre dénombrement, c'est qu'elles ont mille moyens de se

soustraire aux prescriptions de la prostitution légale et, comme
nous le verrons plus loin, de se livrer plus sûrement à la dé-

bauche clandestine. Hâtons-nous de le dire aussi, il ne faut pas

englober dans cette qualification de filles espagnoles les femmes

et les filles des Mahonnais, qui, par la douceur de leurs mœurs,

la régularité de leur conduite et une grande persévérance au tra-

vail, acquièrent généralement une certaine aisance et constituent

pour ainsi dire à part une population hoiméte au milieu de leurs

compatriotes.

\[. Maisons publiques. — Au nombre de 14 actuellement à

Alger, ces établissements se subdivisent en :

... p X ( Françaises 1
Maisons fermées,

j Mauresques

,. . , \ Françaises 13
Maisons ouvertes,

j Mauresques

Maisons de passe. — Formellement interdites par les règle-

ments locaux, ces maisons n'ont eu jusqu'à présent qu'une exis-

tence éphémère, depuis le jour de leur ouverture frauduleuse

jusqu'à celui de leur suppression, aussitôt que la police a pu les

connaître.

VII. Exonération de la carte. — Les arrêtés qui régissent la

prostitution ont prévu le cas où les filles inscrites voudraient re-

noncer à leur profession et rentrer dans la vie commune. Nous

verrons tout à l'heure à quelles conditions elles peuvent racheter

leur carte.
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Le nombre de ces radiations est assez considérable.

Il a été de 49 en 1851,
— 72 en 1832,
— 50 en 1853,
— 72 en 1854,
— 82 en 1855.

Soit 65, en moyenne, chaque année.

Une très faible proportion des retraits de cartes doit être attri-

buée au repentir des titulaires et à un retour sur elles-mêmes,

qui les ferait rentrer dans les voies de l'honneur. La plupart des

filles exonérées, à Alger, continuent d'y vivre en concubinage

avec un amant, ou en femmes galantes. Beaucoup s'en vont dans

l'intérieur grossir la prostitution légale ou clandestine des camps

et des villes de second ordre. La débauche, en définitive, ne perd

rien à ce manège; elle se transforme, voilà tout, pour revivre

moins apparente et moins répressible.

VIIL Affections vénériennes des prostituées. — Le mouvement

journalier du dispensaire d'Alger oscille entre tiO et 50 pension-

naires, ce qui donne, pour un chiffre rond approximatif de

500 prostituées, une moyenne de un douzième à un dixième de

malades.

Le tableau ci- après qui résume les moyennes des admissions

à l'établissement, pendant les six dernières années, donnera une

idée de l'importance numérique et de la gravité proportionnelles

de chaque espèce d'affection.

ACCIDENTS
" -'

simples. ACCIDENTS SYPHILITIQUES. TOTAUX.

"
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80 5 78 14 15
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14
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" 16 6 13
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1850.. 8 190 249 439
1851.. 76 130 68 » 64 24 16 30 28 19 22 4 206 273 481
1852. . 27 153 102 6 59 1 20 6 10 13 11 4 182 232 414
1853.. 16 117 76 13 50 1 14 18 9 19 6 2 133 208 341
1854.. 24 114 92 7 96 7 18 24 26 40 8 8 138 326 464
1855.. 46 136 123 14 126 8 26 12 15 33 26 3 182 386 368

Totaux, 244 787 541 45 473 55 109 104 104 130 86 29 1031 1676 2707

MojeDoes

annaelies. 40 131 90 7 79 9 18 17 17 21 14 5 172 278 451
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L'étude comparative des lésions inscrites ci-dessus appartient

plutôt à la syphiliographie, je me bornerai donc à de très

courtes réflexions :

1" Les accidents simples sont aux maladies virulentes : : 1 :

1,6, ce qui implique pour ces dernières une proportionnalité rela-

tive moindre que celle généralement observée. Faut-il en attri-

buer le mérite au climat sous l'influence duquel les lésions

inflammatoires se développeraient plus facilement, tandis que,

par contre, le principe virulent perdrait de son énergie ?

2» Les ulcères des parties génitales externes, produits de la

contamination directe et du premier degré de l'infection, repré-

sentent à eux seuls plus des deux tiers de l'ensemble des acci-

dents virulents.

3° On remarquera le nombre très restreint des adénites, et

celui assez considérable des ulcères de la bouche.

h° Si on fait la somme de tous les accidents attribuables à la

période secondaire de l'infection, on trouve que cette part est

très large. Conséquence inévitable de l'état de fréquente récidive

ou de pérennité syphilitique dans lequel vivent les prostituées.

La durée du traitement des malades au dispensaire d'Alger,

calculée pour quinze années , donne une moyenne de 25 à

26 jours.

Le prix de la journée de malade, variable selon les temps et

la mercuriale des denrées de première nécessité, est descendu à

1 fr. 18 c. en 1838. Il a atteint 1 ïr. 75 c. en 1840.

Indépendamment des femmes dont l'état maladif est réelle-

ment constaté, un certain nombre de prostituées réputées sus-

pectes après la visite, sont internées au dispensaire et rendues à

la liberté au bout d'un certain temps d'observation, si aucune

lésion caractéristique ne se déclare chez elles.

Le nombre des femmes ainsi relaxées, a été :

En 1851, de 98 sur 580 admissions au dispensaire.

En 1852, de 69 sur 484 —
En 1853, de 68 sur, 493 —
En 1854, de 103 sur 587 —
En 1855, de 133 sur 703 —

Totaux. . . 471 2763

Ceci revient à dire que sur 6 femmes contraintes d'entrer à

l'hôpital, il y en a une seulement envoyée sur des apparences de
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contaminalion qui ne se réalisent pas. Cet excès de prudence

donne la mesure du soin minutieux qui préside aux visites

sanitaires.

IX. Contraventions et discipline.— Les fautes commises par les

matrones ou les filles, sont judiciaires ou administratives, suivant

le cas; un arrêté du 8 août 18^12 en a réglé l'importance et la ré-

pression ; ses dispositions ont été revisées depuis, dans une déli-

bération du Conseil municipal (25 novembre 1852), que nous

reproduirons plus loin in extenso.

Les filles peuvent être conduites à la geôle, pour :

1° Absence aux visites sanitaires;

2° Evasion du dispensaire;

3° Insultes et rébellion envers les agents de la police ou du

dispensaire, les médecins;

k" Ivresse ou scandale, raccrochage, provocation, etc.

La perle de la carte impose Tobligalion de s'en (procurer une

autre, à titre onéreux. C'est une espèce d'amende.

Le tribunal de simple police applique la même pénalité aux

matrones, pour infractions aux règlements administratifs, telles

que : oubli d'inscription ou inscription insuffisante sur leurs re-

gistres, débit de comestibles et denrées, boissons, etc., au delà

de ce qui est strictement utile à Ventretien de leurs pensionnaires,

défaut de fermeture des portes aux heures fixées par la munici-

palité, etc. L'administration peut toujours d'ailleurs faire fermer

temporairement ou pour toujours une maison de tolérance, re-

tirer la licence accordée et n'en plus délivrer de nouvelle à une

matrone.

Prévenues de crimes ou délits, les matrones comme les pros-

tituées sont immédiatement livrées au parquet.

X. Taxes, impôts. — Les maîtresses de maison sont assujetties,

comme tenant pension bourgeoise pour leur personnel, à une

licence dont la solde est de 3U0 francs l'an : elles doivent ac-

quitter, en sus, un droit de patente de 57 francs.

Toutes les filles inscrites, qu' elles soient en maison ou dans

des domiciles particuliers, sont réputées soumises et cartées:

elles paient une rétribution annuelle de 108 francs, soit 9 francs

par mois ou 3 francs par visite décadaire. (Voy. les arrêtés ci-

après.)

Assurer sans charge nouvelle pour la caisse municipale la po-

lice et l'hyg ène de la prostitution, sanctionner l'obligation de
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la visite de santé par celle de l'acquittement régulier d'une im-

position, sont des prétextes dont il ne me sera pas difficile de

démontrer le contre-sens et l'inanité. Refuserez-vous de visiter

la tille qui se présentera au dispensaire sans argent pour sol-

der son droit de carte? Évidemment non ! car vous l'affranchi-

riez ainsi vous-même decette visite que votre taxe, dites-vous, a

surtout le mérite de réaliser. Force vous sera donc d'ouvrir un

crédit à votre contribuable et d'établir la caisse du fisc en compte-

courant avec une fille dejoie! L'administrateur d'un dispensaire

que je ne nommerai pas, me disait un jour: « Nous avons des

femmes qui nous doivent tant, qu'elles ne pourront jamais s'ac-

quitter et seront forcées de garder leur carte toute leur vie ! w

moralité de la taxe! !

Que dirai-jeaprès tout, qui n'ait été argué déjà maintes fois con-

tre une perception odieuse, impuissantequantaubutdesoi-disante

réfrénationsous lequel elle se voile 1 Je sais bien les raisons finan-

cières qu'on n'aura pas manqué d'objecter ici, comme à Paris,

on les a longtemps opposées à la voix persévérante des Angles et

des Debel]eyme(l). Veut-on savoir, dansl'espèce, à quoi se réduit

la valeur de l'argument? La taxe, à Alger, rapporte annuelle-

ment 30,000 francs au dispensaire. Or, je le demande, si l'in-

stitution de cet établissement n'est pas contestée, s'il fonctionne

réellement pour l'intérêt des familles et de la santé individuelle

de chacun des habitants, ne devrait-on pas, dans un sentiment

de justice et de dignité, assurer son existence par une subvention

municipale modique en définitive, quand on la compare surtout

à la somme énorme de démarches vexatoires, de contraintes, de

récriminations, de calomnies, d'impopularité et de discrédit que

colite à l'édilité qui la prélève, une taxe honteuse pour notre

époque, indigne de notre civilisation !

§ 2. Prostitution clandestine.

Peu de villes de premier ordre, en France, pourraient rivaliser

avec Alger, quant à l'étendue de la prostitution clandestine.

D'après les évaluations de l'administration municipale, le nom-

bre des femmes qui s'y livrent serait triple ou quadruple de celui

des filles inscrites.

On peut ranger la prostitution clandestine sous deux calégo-

(1) Voyez Parent-Duchâtelet, t. II, p. 198 et suiv.
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ries: 1" Celle des Mlles qui, faisant réellement métier de leurs

charmes, refusent de se conformer aux règlements de police sur

la matière, finissent par être surprises en flagrant délit et forcées

de subir la formalité de la carte. Ces femmes, dites insoumises,

ont donné lieu à Alger, pendant les quatre dernières années,

aux inscriptions suivantes :

En 18S3, 97 inscriptions.

En 1854, 104 —
Ea 1855, 100 —
En 1856, 89 — (pour les dix derniers mois).

2° Une seconde catégorie de femmes appelées galantes, exer-

cent leur métier à l'abri d'une profession plus ou moins réelle

ou nominale, siègent dans les comptoirs, les débits de tabac,

Jouent des appartements garnis, vendent à la toilette, ou sont

censées appartenir à des ateliers de couture. On en comptait, à

Alger, au 25 novembre 1856, environ 223 ainsi réparties :

Françaises 122
Espagnoles 20
Anglaises 2
Italiennes 5

Israélites 33

Mauresques 41

Total 223

Ces femmes, reconnaissables à un grand déploiement de toi-

lette, aux habitudes de vie luxueuse et sensuelle qu'elles afli-

chent, hôtesses assidues des bals, des tripots et des cabinets par-

ticuliers de restaurant, sont les plus dangereuses de toutes, au

point de vue de la transmission de la syphilis et de l'impuissance

de la police à les saisir en flagrant délit. Cette dernière difflculté

provient surtout de ce que les logements qu'elles habitent ou

qu'elles empruntent, ne sont pas considérés comme maisons de

passe et constituent de véritables domiciles particuliers, au seuil

desquels s'arrêtent nécessairement les perquisitions officielles.

Il faut bien le dire encore, l'industrie scandaleuse des femmes

galantes a malheureusement, à Alger comme partout, ses cha-

perons et ses défenseurs : Tautorité est-elle édifiée par les rapports

de police sur les alluresde véritable prostitutionde l'une d'elles?

Aussitôt des partners, généralement haut placés, de leur déver-

gondage, élèvent des voix souvent puissantes pour entraver et
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paralyser la plus juste et la plus morale application des règle-

ments,

§ 3. Réglementation de la prostitution à. Alger.

Pendant les premières semaines qui suivirent l'occupation

française, la juridiction du Mézouar suffit à maintenir l'ordre sur

la prostitution indigène que nous avait léguée le gouvernement

des Deys. Mais cette autorité étrangère, contestable déjà aux

yeux de la garnison qui avait pris d'assaut la capitale de

la Régence , devait tomber devant l'introduction d'éléments

européens versés de tous les pays dans la caste des prostituées

algériennes.

Un arrêté du 11 août 1830 créa, sous la surveillance du pou-

voir militaire, un dispensaire auquel toutes les filles publiques

étaient tenues de s'inscrire, de se présenter une fois par semaine,

moyennant une taxe mensuelle de 5 fr. , et de se munir d'un

livret. Sept mois plus tard, le 27 mars 1831, cet établissement

fut placé sous la responsabilité du maire ^ et bientôt la taxe éle-

vée à 7 fr. hh c. et même 9 fr. par mois, au bénéfice d'un fermier

du dispensaire.

Le 3 août 1835 on institua pour les filles le droit d'être visi-

tées à domicile, moyennant 3 fr. par visite, payables au mé-

decin.

Le premier système un peu complet d'organisation du service

des mœurs publiques date du 28 novembre 1835. Un arrêté de

l'intendant civil des possessions françaises dans le nord de

l'Afrique détermina les conditions et le mode de l'inscription, et

le nombre des visites sanitaires (fixées à deux par mois), en

consacrant le droit du médecin à percevoir directement 3 fr.

d'honoraires pour les visites faites à domicile, celles pratiquées

au dispensaire donnaient lieu à une perception mensuelle de

10 fr. par les mains de l'économe du dispensaire.

Un nouveau règlement du 30 décembre 1837 apporta quelques

modifications de peu d'importance aux dispositions précédentes.

Nous remarquons pourtant avec satisfaction l'abolition de la

perception du droit de visite par le médecin, elle versement di-

rect de ces honoraires dans la caisse de l'économe sous forme

de taxe administrative.

L'arrêté de police du 25 novembre 1852 et l'extrait des déli-

bérations de la commission municipale du 30 juin 1853 résu'



ALGEU. 553

menl assez complètement l'ensemble des dispositions qui régis-

sent aujourd'hui la prostitution à Alger. Nous croyons ne pouvoir

mieux faire que de reproduire textuellement ces deux pièces.

A. POLICE DES FILLES PUBLIQUES. AURÊTÉ DU 25 NOVEMBRE 4 852.

Nous, maire de la ville d'Alger, etc. ... Vu. . . Considérant. . .

Arrêtons :

Art. 1. Le nombre des filles qui peuvent être admises dans les mai-

sons de tolérance ne pourra jamais dépasser le chiffre des chambres

existantes dans le local occupé.

Art. 2. Il est défendu aux matrones de loger des filles en nombre

plus considérable que celui autorisé, et d'en admettre qui ne seraient

pas munies de cartes sanitaires.

Art. 3. Les matrones tiendront un registre coté et paraphé par le

commissaire du dispensaire. Ce registre, qui devra être constamment à

jour, indiquera, pour chaque fille qui loge dans la maison, ou qui n'y

aurait même passé qu'une nuit :
1° la date de son entrée, 2° ses nom

et prénoms, 3° le numéro de sa carte d'inscription ; et, lors de sa sortie,

le registre en indiquera : 1» la date, 2° le motif, 3° autant que pos-

sible, le lieu où elle s'est retirée.

Art. 4. Les matrones devront exiger des filles publiques qu'elles

recevront dans leur maison, la représentation de leurs cartes d'inscrip-

tion. Elles devront également s'assurer, dans les vingt-quatre heures,

qu'elles y ont fait annoter par le commissaire du dispensaire la mention

de leur nouvelle demeure, et si ces filles n'étaient pas munies de cartes

d'inscription, en faire, par elles-mêmes, dans la journée, la déclaration

au bureau de police.

Art. 5. L'arrivée ou Te départ, quelle qu'en soit la cause, d'une fille

admise sera, le soir même, à la diligence des matrones, signalé au bureau

de police du dispensaire.

Art. 6. Les matrones conduiront aux visites sanitaires les filles

admises dans leur maison ; elles veilleront avec soin à ce que, en y
allant et en venant, elles ne portent pas, par gestes ou par paroles,

atteinte aux mœurs ou à la décence.

Art. 7. Les filles publiques devront être continuellement pourvues

de leur carte de visite, et elles seront tenues de la représenter à toutes

réquisitions, tant des commissaires que des inspecteurs de police. Celles

qui ne pourront produire cette carte, ou qui, sur son exhibition,

serontconsidérées comme malades et conduites au dispensaire, où elles

auront été reconnues n'avoir pas subi les visites périodiques auxquelles

elles sont astreintes, resteront tenues en état d'observation pendant le

temps nécessaire pour s'assurer de leur état sanitaire.

Art. 8. Il reste expressément défendu à toute personne tenant maison

de débauche, ainsi qu'aux logeurs de femmes prostituées, d'avoir cabaret

dans leur domicile ou d'y donner à boire.

Il est également défendu à tout cabaretier et cafetier de recevoir
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dans leurs établissements des filles publiques, et à celles-ci de s'y

introduire.

Art. 9. Aucune fille publique ne pourra circuler dans les rues ou

sur les places publiques après huit heures du soir, à moins d'une per-

mission spéciale du maire, laquelle sera visée par le commissaire cen-

tral de police.

Art. 10. Aucune fille publique ne pourra, pendant le jour, aller et

venir dans les rues, sur les places et marchés, ni y stationner , ni

s'adresser aux passants par gestes ou par paroles, afin de les attirer et

de se faire suivre par eux.

Art. '1 1 . Toute fille publique qui se livrera dans son domicile à des

actes de débauche ou de prostitution, de manière à être vue de per-

sonnes logées en face ou dans le voisinage, sera immédiatement arrêtée

et mise à la disposition du parquet, pour être poursuivie et punie con-

formément au Code pénal.

Art. IS. Il est fait défense aux filles publiques de se tenir à leurs

fenêtres ou sur leurs portes, de se présenter aux casernes ou devant les

corps -de-gai"de, d'accoster les militaires dans les lieux publics, et de les

recevoir chez elles après l'heure de la retraite.

Art. 13. Les filles publiques ne pourront refuser de laisser pénétrer

dans leur domicile, à quelque heure que ce soit, les officiers et agents

de police.

Art. 14. Les contraventions aux dispositions du présent arrêté

seront punies de la fermeture de l'établissement, s'il y a lieu, et de

peines disciplinaires qui pourront être infligées administrativement,

sans préjudice des peines plus graves qui seraient encourues pour délits

et crimes définis par le Code pénal.

Art. 15. La police et la gendarmerie restent chargées, chacune en

ce qui la concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté.

B. — EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION MUNICIPALE d'aLGER,

LE 30 JUIN 1853.

Toute femme ayant reçu la carte de fille soumise devra payer une

somme de 9 francs par mois. Ce paiement aura lieu par tiers dans le

courant de chaque moi.'^.

Lorsqu'une fille soumise demandera que la carte lui soit retirée, et

que la demande sera accueillie favorablement, elle devra préalablement

payer une somme de 30 francs pour le retrait de sa carte.

Tout renouvellement de carte donnera lieu à un paiement de 2 francs,

quelle que soit la cause qui l'aura motivé.

Les filles soumises retenues au dispensaire pour leur guérison, ne

paieront pas la rétribution de 9 francs par mois, pendant le temps de

leur traitement dans l'établissement.

Toute fille soumise qui voudra s'absenter d'Alger pendant quelques

temps devra payer une somme de 10 francs, lorsque cette permission

lui sera accordée.

Les femmes qui seront amenées au dispensaire, et qui, ayant été
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reconnues malades, y seront traitées pour leur guérison, devront payer,

avant leur sortie, une somme de 1 franc par jour, pour dépense de

nourriture et traitement. Si la carte de fille soumise ne leur est point

donnée au moment de la sortie, et si elles justifient de l'impossibilité

de s'acquitter des frais de traitement, elles en seront exonérées.

Art. III.— Aperçu de la prostitution sur divers points de la

COLONIE.

De quelque manière que notre occupation ait procédé clans le

nord de l'Afrique, soit en s'emparant de villes habitées par les

indigènes, soit en érigeant des postes sur de nouveaux points

stratégiques, partout elle a dû compter avec la prostitution.

Dans les cités prises de vive force, les Mauresques se gardèrent

bien de suivre l'émigration des habitants, retenues par l'appât

du lucre à prélever sur une nombreuse garnison française. Au-

tour des camps et dans nos villages improvisés, l'intronisation

de la cantine^ cette lèpre si fatalement attachée à chaque pas de

la conquête, n'a manqué nulle part de traîner derrière elle l'autre

plaie non moins redoutable de \îi fille publique.

Dès le début de l'installation, les commandants de place cu-

mulèrent généralement, avec d'autres attributions, la surveil-

lance de la débauche; mais, peu à peu, les proportions du mal ex-

cédèrent les moyens d'action d'une autorité peu préparée, il faut

en convenir, aux exigences de ce genre de répression, et l'insti-

tution des dispensaires tendit à se généraliser.

A Constantine, peu de jours après la reddition de la place, on

dut aviser à des mesures pour garantir nos soldats d'une conta-

gion vénérienne pour ainsi dire endémique, si l'on en juge par

l'immense quantité d'affections syphilitiques constitutionnelles

et héréditaires que nos confrères de l'armée furent appelés à

traiter dans la population indigène. En 1838, M. Deleau, chi-

rurgien en chef de l'hôpital militaire, frappé, comme ses prédé-

cesseurs, de l'insuffisance des soins donnés à domicile aux

femmes infectées qu'il était chargé de visiter, proposa à l'inten-

dance un nouveau mode curatif et prophylactique à la fois. Il

consistait à faire payer aux filles infectées une somme dont l'em-

ploi devait servir à l'entretien d'un dispensaire. A cette époque

remonte véritablement la première ébauche d'un établissement

où les victimes de la syphilis se sont trouvées logées, alimentées

et traitées, sans autre rétribution, sous la surveillance d'une di-
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rectrice. On y affecta un local salubre. Les malades commen-
cèrent par apporter chacune une natte et quelques Haïk pour se

coucher; on régla la nourriture selon les habitudes indigènes et

la médication conformément aux principes de notre thérapeu-

tique. En I8/4O, sur 50 filles inscrites, le dispensaire avait en

traitement, terme moyen, 7 femmes par jour.

A Blidâh, un peu plus tard, pareille création fut inaugurée

parle docteur Finot, avec la pensée d'y rattacher l'hospitalisa-

tion d'autres malades arabes et quelques essais de vaccination

indigène. Comme moyen de transaction avec l'ancien état de

choses, le Mézouar devint l'économe de ce dispensaire , et,

moyennant une redevance personnelle de 12 fr. par mois, il se

chargea de nourrir ses pensionnaires.

Blidah comptait alors 37 filles inscrites, savoir :

Mauresques 16
Arabes -13

Kabyles 6

Négresses 2

72 affections vénériennes qui y furent observées se décom-

posent ainsi :

l Vaginites 43"\

Affections simples . . . .
|
Uréthrites. 2

[
47

(Métrorrhées 2)

!

Ulcères vaginaux 20 ^

Adénite inguinale 1 > 25
Symptômes consécutifs 4 j

Comme il était facile de le prévoir, le temps consacra l'utilité

de cette fondation provisoire, et Blidah eut un dispensaire

régulier, administré par un économe assisté d'un médecin

civil.

La même marche suivie ailleurs a déjà doté d'établissements

pareils, Oran, Mostaganem, Bône, Philippeville, etc.

Sur bon nombre d'autres points de l'Algérie la prophylaxie

de la syphilis n'est point aussi avancée. Partout où la médecine

coloniale a un représentant, il visite les femmes publiques une

fois tous les 8 ou 10 jours. C'est un offlcier de santé militaire

qui le supplée, si la localité ne compte pas un médecin de dis-

trict. A défaut d'hôpital civil, l'hôpital militaire reçoit les fem-

mes reconnues infectées. Ainsi se sont longtemps passées et se

passent sans doute encore aujourd'hui les choses, à Cherchell,

Ténès, Orléansyille, Batna, Sétif, etc. J'ai été à même d'ob-
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server dans cette dernière ville, en 1852-1853, les inconvénients

de toute sorte d'un pareil système. L'introduction des prosti-

tuées dans l'hôpital militaire y est une cause incessante de dé-

sordre. 1^'unique, mais considérable, maison de tolérance de la

localité, avait en moyenne 2 femmes en traitement dans mon
service; leur isolement complet des autres salles présentait de

très grandes ditticultés, et si pénible était la charge de les sur-

veiller, par rapport aux malades et aux infirmiers mêmes pré-

posés à leur assistance
,
que nous nous trouvions presque

toujours forcés de renvoyer ces créatures turbulentes et éhontées

avant leur entière guérison. On s'est même vu contraint d'en faire

conduire quelques-unes de brigade en brigade, par la gendarme-

rie, jusqu'au dispensaire de Constantine.

Faute d'une surveillance administrative suffisante, le dénom-

brement exact des prostituées n'est pas assez exactement établi

pour permettre d'étudier leur rapport proportionnel avec une

population qui manque elle-même de recensement précis.

La moyenne des filles publiques visitées à Sétif en 1852, va-

riait de i à 8 d'un mois à un autre; elle était généralement

basée sur l'importance d'une garnison, portée, suivant les cir-

constances de guerre, au triple et au quadruple de l'élément

civiL Ces' 8 femmes ont donné, pour une période de 8 mois, de

septembre 1852 à avril 1853, 1^ entrées à l'hôpital, 7 pour écou-

lements simples, et 7 pour affections virulentes.

A mesure qu'elle s'éloigne du littoral, la prostitution devient

de plus en plus dangereuse, et par la dégradation progressive

des sujets qui la servent, et par l'imperfection toujours croissante

de la surveillance. Peu de maisons de tolérance de l'intérieur

peuvent s'approvisionner en France, au prix de voyages et de

transports dispendieux. Force leur est donc de se recruter des

rebuts du littoral.

La même dépréciation s'applique à la prostitution clandestine,

et pourtant elle n'en est pour cela ni moins achalandée ni moins

surveillée!

On peut juger, d'après ces détails, si imparfaits qu'il m'a été

permis de les recueillir, combien, sur toute la surface de l'Algérie

et principalement à l'intérieur, dans nos villes naissantes, peu-

plées de garnisons nombreuses, aux points de contact de notre

civilisation conservatrice avec le fatalisme indifférent des indi-

gènes en matière d'hygiène publique, il importe hautement que
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l'administration civile organise sur des bases efficaces la répres-

sion et le traitement de la prostitution, qu'elle ait ad hoc ses

médecins, ses dispensaires, sa police.

J'ajouterai un dernier mot. Si, contre l'intérêt du but qu'elle

poursuivra, et pour des nécessités que je n'ai pas à juger ici,

l'autorité entend maintenir l'impôt prélevé jusqu'à présent sur le

vice et le scandale, que la dîme de l'infamie ne se perçoive point

à l'avenir, au nom d'un ministère toujours respectable, au titre

de la visite de santé ! Que cette cote impure ne glisse plus jamais

surtout, comme je l'ai vu, de mes propres yeux vu... directe-

ment de la main de la prostituée dans la main du médecin !

POST-SCRÎPTUM DU MOIS DE FEVRIER 1857

,

RELATIF A LA PROSTITUTION DANS LA VILLE DE MARSEILLE.

(T. II, p. 462 à 480.)

Les modifications suivantes ont été apportées depuis le mois

de février 1857 au service médical du Dispensaire des filles publi-

ques de Marseille :

1" Le premier médecin inspecteur vient d'être chargé, par

M. le Préfet, de visiter les filles publiques à domicile dans six

des principales maisons de Marseille. 11 conserve ses appointe-

ments (1200 francs), et chaque femme, visitée une fois par se-

maine, paie une rétribution de deux francs au lieu de cinquante

centimes, somme qu'elle donnait pour les visites au Dispensaire

(voyez page 477). Les visites ont lieu chaque jeudi.

2" Le second médecin inspecteur demeure chargé comme chef

du service médical, d'une des quatre divisions qui sont visitées

au Dispensaire. Il reçoit 1200 francs par an.

3° Deux médecins adjoints existaient déjà : M. le Préfet

vient d'en nommer un troisième qui prend le service laissé

vacant par le déplacement du premier médecin inspecteur. Ces

trois adjoints reçoivent 800 francs par an.

Tous les autres arrêtés restent sans modification.

Melchior Robert.



DEUXIEMK PARTIE.

DE LA PROSTITUTION A L'ÉTRANGER.

VIII

LA PROSTITUTION EN ANGLETERRE,

E*ar M. le doctesir G. HaCIIELOT.

La prostitution se présente, en Angleterre, dans des condi-

tions remarquables qui exercent, sur son développement, sur

son économie et sur son aspect général, une influence caracté-

ristique et profonde, digne des méditations de l'observateur.

Dans ce pays puissant, la civilisation a pour base la liberté; la li-

berté pour le mal comme pour le bien
;
presque sans bornes

pour le mal, de peur qu'elle ne puisse être limitée pour le bien !

Sous l'empire d'un principe aussi absolu et qui s'applique à

tout, galvanisée par une cupidité insatiable et sans entrailles,

soudoyée par des passions effrénées, qui peuvent et qui veulent

se satisfaire au prix de monceaux d'or, la prostitution marche

sans entraves, sans contrôle, sans lois modératrices, la tète levée,

en plein soleil.

En France et dans plusieurs autres pays du continent euro-

péen, les pouvoirs publics s'attachent à entourer la prostitution

d'une surveillance à la fois sévère et protectrice, qui a, en défi-

nitive, pour résultat manifeste, l'amoindrissement des dangers

qu'elle fait naître et des maux qu'elle produit. L'ouvrage si con-

sciencieux de Parent-Duchatelet esl,presqued'un bout à l'autre,

un éloquent témoignage de ces nobles tentatives et des succès

qui les ont couronnées.

Rien de semblable en Angleterre. Soit indifférence égoïste

pour les souffrances que la prostitution traîne après elle, soit

dégoût pour le hideux tableau qu'elle dresse devant les yeux qui

la regardent de trop près , soit impuissance à lutter contre

d'étranges préjugés, soit pruderie, les hommes d'État et les

législateurs restent muets, inactifs, ou s'arrêtent à des mesures

insuffisantes. En vain la moralité publique s'abîme, la santé

des populations s'altère, les armées de terre et de mer sont
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ravagées par un mal immonde ; le gouvernement anglais dé-

tourne la tête, s'efface et laisse faire !

On doit comprendre tout d'abord combien il est curieux et

surtout instructif, de rechercher jusqu'à quel degré d'intensité la

prostitution peut s'élever de nos jours, quelles formes diverses

elle peut offrir, quelles allures cyniques elle peut.prendre dans

les conditions d'existence qui viennent d'être signalées ; et com-

bien il importe, pour faciliter la comparaison et en faire décou-

ler des enseignements utiles à l'humanité, de rapprocher de la

prostitution française, réglementée, surveillée, épurée, si l'on

ose employer un pareil mot pour une pareille chose, d'en rap-

procher, dis-je, la prostitution abandonnée à elle-même, chez

un peuple énergique, au sein de la civilisation moderne.

C'est ce que je vais m'efforcer de faire, en traçant ici à grands

traits le tableau émouvant de la prostitution contemporaine en

Angleterre, et principalement à Londres.

Malheureusement, les documents officiels sont peu nombreux,

grâce à l'apathie du gouvernement britannique, et les assertions

des auteurs qui ont traité la matière sont souvent contradic-

toires. Ce n'est donc qu'après une étude laborieuse des faits ob-

servés et décrits par les hommes qui paraissent les plus compé-

tents, qu'il est permis de se former une opinion sur les points

les plus saillants et les plus utiles à connaître de ce triste et dra-

matique sujet.

Deux circonstances, qu'il est nécessaire de faire connaître et

d'apprécier dans ces considérations préliminaires , ont une

grande part dans le vague qui s'attache à quelques-unes des opi-

nions, et surtout des statistiques des auteurs anglais.

La première de ces circonstances est celle-ci: plusieurs écri-

vains recommandables admettent en Angleterre une prostitution

ouverte et une prostitution clandestine. Il y a là une erreur de

langage, qui ne peut que mettre de la confusion dans les idées

et conduire à de fausses appréciations. En France, la prostitu-

tion se divise tout naturellement en deux classes. Dans l'une,

viennent se ranger les fdles inscrites ; dans l'autre, celles qui,

tout en exerçant leur honteux commerce, parviennentà se sous-

traire à l'action de la police. Ces dernières forment, en effet, une

prostitution clandestine. Mais en Angleterre, où l'inscription est

inconnue, et où, par conséquent, les prostituées n'ont aucun

motif pour éviter les yeux de l'administration publique, qui ne
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les cherchent point, celle distinction n'a pas de raison d'être, et

il n'y a, en réalité, qu'une seule prostitution, qui se cache dans

l'ombre, secrète et non clandestine, ou s'étale en public, avouée

et sans remords, selon le degré d'immoralité et d'abjection où

sont tombées ses victimes.

La seconde circonstance n'a pas moins d'importance. Dans

plusieurs écrits, il est facile de reconnaître que l'on a confondu

et réuni ensemble les femmes qui vivent en concubinage, les

femmes entretenues et les prostituées proprement dites, pour les

envelopper dans une réprobation commune. Avec une pareille

doctrine, comment arriver à des calculs rigoureux? Il y a, dans

celle énumération, trois catégories, qui ont leur place distincte

dans notre civilisation. Souvent, il est vrai, la troisième se recrute

dans les deux premières. Mais l'instinct général a pi-ononcé:

c'est pour les malheureuses de la troisième catégorie, seulement,

qu'a été créée cette dénomination ignominieusement pittoresque

defdles publiques; ce sont elles seules que la police française

soumet à l'inscription et aux visites sanitaires. Les autres doi-

vent donc être écartées provisoirement, dans les recherches qui

sont exclusivement consacrées à la prostitution.

Il ne sera question que des filles publiques ou prostituées pro-

prement dites, dans tout le cours de ce travail,

Chap. I"". — Londres.

C'est dans Londres surtout qu'il faut étudier la prostitution

anglaise. C'est là son centre naturel. Dans cette cuve immense,

où ses éléments se rassemblent de tous les points du Royaume-

Uni, incessamment elle fermente et bouillonne, jusqu'à dé-

border.

Art. 1. — Du nombre des prostituées.

Il serait d'un grand intérêt de connaître, au moins à peu près,

le nombre des prostituées que renferme habituellement la capi-

tale de l'Angleterre, soit pour comparer, sous ce rapport, Londres

avec les autres capitales du monde civilisé, soit pour offrir une

base aux institutions législatives nouvelles que réclame la partie

la plus saine et la plus éclairée de la population de la métropole

anglaise. Mais cette connaissance, il est impossible de l'obtenir.

Le petit nombre de pièces officielles qui ont été produites sur ce

S* ÉDIT., T. 11. 36
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sujet, de même que les évaluations des auteurs, présentent des

divergences énormes.

A la fin du siècle dernier, alors que la métropole anglaise ne

possédait qu'un million d'habitants, le docteur Colqulioun, magis-

trat de Thames police, affirmait que cette ville ne comptait pas

moins de cinquante mille prostituées. Aujourd'hui, la population

de Londres est bien plus que doublée : d'un million d'àmes, elle

s'est élevée à deux millions et demi. Si la prostitution a suivi cette

marche ascendante; si, comme le répètent les écrivains anglais

les plus recommandables, la démoralisation a fait, depuis le

commencement de notre siècle, des progrès effrayants, dans

tous les rangs, à Londres, à quel chiffre n'oserons-nous point

porter notre évaluation !

Bien que Colqulioun ait appuyé son assertion sur des recher-

ches longues et consciencieuses (1), de tous côtés des voix se

sont élevées pour lui reprocher d'avoir été trop loin. On lui a

opposé avec raison l'impossibilité où il était de se procurer des

renseignements exacts, en l'absence de toute inscription, de tout

contrôle, de toute surveillance spéciale exercée par la police sur

les filles publiques, et l'on a rejeté son chiffre comme une mons-

trueuse exagération (2).

A une époque plus rapprochée de nous, deux personnages

également officiels, M. Chadwick (3) et M. Mayne (4), ont estimé,

l'un à sept mille, l'autre à huit ou dix mille, le nombre des

prostituées répandues dans les quartiers de Londres qui sont du

ressort de la police métropolitaine, par conséquent, sans tenir

compte de la Cité, où cette police n'a pas accès. Mais M. Mayne

ajoute qu'il n'existe aucun moyen de constater le nombre des

servantes, des modistes, des femmes appartenant aux classes

moyennes et même élevées de la société qui pourraient être, à

juste titre, classées parmi les prostituées, ni celui des malheu-

reuses qui fréquentent spécialement les théâtres, les casernes,

les navires, les prisons, etc., etc. On le voit, tout est incertain

dans cette statistique sans règles et sans base. Cependant ces

chiffres semblent avoir été accueillis assez généralement, et une

opinion qui paraît très accréditée, c'est qu'à Londres le nombre

(1) Ryaa, ProstUulion in London, Londres, 1839, p. 89.

(2) The great sin of greal cities, Londres, 1853, p. 23.

(3) Léon Faucher, Études sur l'Angleterre, 2^ édit., Paris, 1856, t. I,

p. 63.

(4) The great sin, etc., ihid.
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des prostituées ne s'éloignerait guère de dix mille. Mais des

juges compétents reconnaissent que cette évaluation est de beau-

coup au-dessous de la vérité (1).

Enfin, la police de la Cité est intervenue, elle aussi, dans le

débat. Elle porte à quatre-vingt mille le nombre des filles pu-

bliques dans la totalité de la métropole anglaise (2). Ce chiffre,

quelque élevé qu'il soit, mérite toute attention, car il a l'appui de

deux autorités extrêmement respectables, le docteur Ryan et

M. Talbot, secrétaire de l'association qui s'est formée à Londres

pour protéger les jeunes filles et combattre la prostitution des

mineures, qui tous deux l'ont adopté (3).

L'inscription des filles publiques, faite avec rigueur, par les

soins d'une police qui exercerait sur la prostitution une surveil-

lance énergique, serait le moyen le plus sûr de faire cesser l'in-

certitude qui résulte de ces évaluations si profondément diffé-

rentes. Mais cette ressource fait défaut pour Londres et pour les

autres grandes villes de l'Angleterre. Toutefois, en rassemblant

et en analysant avec patience ce qui a été publié sur la matière

par des hommes compétents et consciencieux, c'est-à-dire par

des médecins livrés à l'étude des maladies vénériennes, et par

les membres des associations instituées dans le but de mettre un

frein à la débauche publique, on reconnaît que les éléments

d'une appréciation approximative ne manquent pas complète-

ment; et que, s'il est réellement impossible de formuler un

chiffre précis, on peut arriver, du moins, à mesurer d'une ma-
nière assez exacte l'étendue effrayante du mal qui ronge au cœur

l'empire britannique.

Il est, d'ailleurs, une source de renseignements qui est à la

portée de tout le monde. Il suffit, en effet, de visiter les théâtres

de Londres, de descendre dans les rues, dans les squares et dans

les jardins publics de la vaste capitale, et de jeter les yeux autour

de soi, pour juger tout d'abord sur quelle immense échelle s'y

fait le trafic de la prostitution. <( Il faut, dit Léon Faucher, avoir

parcouru, le soir, les rues de Londres pour se faire une idée de

la multitude vraiment incroyable des femmes, et surtout des

jeunes filles, qui sollicitent les passants {h). »

(1) The Brilish and foreign medico-chir . Review, t. XIII, p. 457, 18o4.

(2) Ryau, loc. cit., p. SO-

IS) Ryan, loc. cit., p. 120.

(4) Loc. cit., p. 63.
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Le chilTi'O dequafre-viiigl mille prostituées pour Londres pa-

raît si énorme, qu'il est bien naturel d'hésiter à l'adopter sans

restrictions, et qu'il y a lieu de croiie que, pour l'atteindre, on

a, ainsi que je le disais au début de ce travail, rangé, parmi les

prostituées proprement dites, des femmes qu'il n'est pas permis

de confondre avec elles. Cette réserve indispensable étant faite,

voyons les raisons qui parlent en faveur de cette estimation; cet

examen mettra en lumière des faits tristement intéressants.

M. Talbot, qui a surtout défendu ce chiffre, secrétaire d'inie

association dont la mission est de rechercher et de combattre,

dans Londres, la prostitution par tous les moyens compatibles

avec les institutions anglaise?, chargé de rédiger les com[)tes ren-

dus de cette association et de faire connaître au public des actes

de répression, dont il aété leplus souvent le principal promoteur;

M, Talbot, observateur loyal et infatigable, étudiant sans cesse

le sujet qui nous occupe, présente le caractère le plus propre à

inspirer la confiance. Or, c'est après les recherches personnelles

les plus laborieuses, et en s'appuyant, en outre, sur les témoi-

gnages de huit investigateurs engagés dans la même voie, qu'il

est arrivé à ce clnlfic effrayant de quatre-vingt mille prosti-

tuées, qu'il déclare exempt d'exagération. D'autres écrivains

anglais ont bien affirmé qu'à Londres et dans sa banlieue on

compte une prostituée pour sept femmes honnêtes, et que, dans

les rangs inférieurs de la société, sur trois jeunes filles, il y en

a une qui devient prostituée avant l'âge de vingt ans (1).

Du reste, les faits se pressent en grand nombre pour démontrer

qu'à Londres la prostitution a pris une extension prodigieuse.

D'après M. Talbot, il n'y aurait pas moins de douze à qua-

torze mille jeunes prostituées qui ne devraient leur triste sort

qu'à l'odieuse négligence de leurs propres parents ou des per-

sonnes à la garde desquelles elles avaient été confiées (2).

Chaque année, si les recherches de l'association fondée pour

combattre la prostitution des mineures sont exactes, il périrait

huit mille filles publiques, soit de maladie, soit par lesuicide(3).

Nous verrons plus loin que la fréquence du suicide, parmi les

prostituées de Londres, a été niée. Mais quelles que soient les

causes de cette mortalité, si elle était démontrée par une statis-

(1) Ryan, loc. cit., p. 4 69.

(2) Ibid.,Y>. 171.

(3) Ibid., p. 184.
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li(iut3 iriépi'ocliable, elle aurait une grande portée au point de

vue qui nous occupe.

M. Talbot a obtenu, par l'intermédiaire de la police métropo-

litaine, une liste authentique, donnant la désignation de quinze

cents maisons de prostitution. Cette liste n'est qu'un fragment

d'une liste générale, qu'il n'est pas possible de se procurer; la

Cité n'y est pas comprise. M. Talbot pense que ce chiffre ne repré-

sente pas même la moitié des maisons de prostitution de Lon-

dres. En effet, selon M. Chadwick (1), il y aurait 3 335 de ces

maisons dans le ressort seulement de la police métropolitaine,

à part la Cité, où elles sont en grand nombre et de la pire es-

pèce.

Plusieurs renseignements particuliers viennent ajouter aux

données officielles, trop incomplètes, et les corroborer. Ainsi,

d'après le docteur Ryan, dans le quartier appelé Fleet ditch,

presque toutes les maisons sont des lupanars ignobles et in-

fâmes (2). Ainsi encore, les recherches personnelles de M. Talbot,

en 1835, lui ont fait découvrir onze cent soixante-seize de ces

mauvais lieux dans Z«m6e^/« seulement.

En résumé, on peut admettre sans invraisemblance, avec

M. Talbot, que la capitale de l'Angleterre renferme environ cinq

mille maisons de prostitution. Et si l'on veut savoir combien

chacun de ces repaires loge on reçoit, en moyenne, de filles

publiques, on pourra le déduire approximativement des docu-

ments qui suivent.

Dans le voisinage de Lincoln s-Jnn, le révérend R. Ainslie a

signalé 22 maisons qui renfermaient 150 femmes, sans compter

les enfants. Dans un autre district, 22 autres maisons étaient ha-

bitées par ^22 prostituées. Un homme, poursuivi à la diligence

de l'association fondée pour combattre la prostitution des mi-
neures, entretenait, dans la seule rue de Wentivorth street,

8 maisons, où l'on a trouvé 200 voleurs et filles publiques. Chez

une célèbre maîtresse de maison, Marie Aubrey, dont les appar-

tements étaient remarquables par le luxe qui y brillait, et que la

même association a forcée de fuir l'Angleterre, il y avait toujours

12 à H femmes, qu'elle renouvelait avec soin. L'établissement

d'un nommé John Jacobs, également poursuivi et condamné,

renfermait toujours à la fois H jeunes filles. Un officier de policq

(1) Léon Faucher, loc. cit., p. G3,

(2) Loc, cit., p. 63.
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décrit do la manière suivante un repaire de Wentworth sfreet

,

qui servait d'asile chaque nuit à plusieurs centaines de jeunes

voleurs et déjeunes voleuses, et où souvent 5 ou 6 jeunes sujets

des deux sexes occupaient le même lit: « Cet établissement se

compose, dit-il, de quatre maisons réunies en une seule et divisées

en petits compartiments, dans chacun desquels il y a un lit. Ces

compartiments sont séparés les uns des autres par des cloisons si

minces et si peu élevées, que de chacun d'eux on peut entendre

tout ce qui se fait dans les plus voisins et qu'un homme de haute

taille peut porter ses regards dans plusieurs à la fois. »

Chaque soir, un nombre incroyable de jeunes fdles se trouvent

rassemblées dans les salons d'attente de tous ces lieux de dé-

bauche.

Indépendamment de ces maisons organisées, il existe sur plu-

sieurs points de la capitale des salons splendides où se réunis-

sent jusqu'à 200 prostituées vêtues avec luxe. Des jeunes gens

élégants et riches viennent y choisir des femmes. Un grand

nombre de tavernes, dans le West-End de Londres, ont de ces

salons, qui sont, pour les personnes qui les tiennent, une source

de richesse. Dans les autres quartiers de la capitale, principale-

ment le long des bords de la Tamise, des salons d'un autre ordre,

parmi lesquels il en est qui sont disposés pour recevoir jusqu'à

500 personnes, sontcoimus sous le nom de long rooms. C'est là

que les matelots vont chercher leurs maîtresses d'un moment.

Les fdles publiques attendent leur grossière clientèle , rangées

en longues fdes !

Enfin, dans la métropole anglaise, on ne compte pas moins

de 5000 cabarets établis pour boire spécialement l'eau-de-vie

de genièvre, gin palaces, où les filles publiques du plus bas

étage enivrent les dupes qu'elles vont dépouiller dans les

repaires où elles les entraînent ensuite.

M. Chadwick, dans son rapport officiel (1), a prétendu que

chaque maison de prostitution de Londres pouvait représenter

en moyenne k iilles publiques. Est-il permis d'accepter une

proportion aussi peu élevée, en présence des détaUs qu'on vient

de lire?

Maintenant, on peut se faire une idée très vraie, sinon pré-

cise, du nombre des femmes qui constituent la prostitution de

(1) Léon Faucher, loc. cit., p. 63,
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Londres. On peut juger si ce nombre dépasse 10 000, et s'il se

rapproche plus ou moins du chiffre adopté parla police delà

Cité, par le docteur Ryan et par l'honorable M. Talbot, c'est-à-

dire 80 000. Ce qui est incontestable, après tout ce qu'on vient

de lire, c'est que ce nombre, quel qu'il soit, doit être extrêmement

élevé et tout à fait hors de proportion avec le nombre actuel

des prostituées à Paris.

Mais le personnel de la prostitution ne se compose pas seule-

ment des filles publiques. Une foule de gens y figurent comme
maîtres ou maîtresses de maisons, comme surveillants ou surveil-

lantes des prostituées, comme pourvoyeurs ou pourvoyeuses des

lieux de débauche. Cette multitude ignoble, plus méprisable cent

fois que les prostituées elles-mêmes, formerait, à Londres, un

effectif de cinq mille individus ! Quatre cents personnes, hommes
ou femmes, n'ont pas d'autre occupation et d'autre moyen
d'existence que de rôder dans les divers quartiers de Londres, de

guetter les jeunes filles et les jeunes garçons qui s'arrêtent à re-

garder les images obscènes appendues aux étalages de certaines

boutiques ou qui seulement traversent les rues sans être accom-

pagnés, de les circonvenir et de les entraîner, soit par la séduc-

tion, soit par la violence, dans les maisons de prostitution, où

on les livre, de gré ou de force, au libertinage!

Et ce personnel est une lourde charge pour la fortune privée,

à Londres : « On a calculé, dit le docteur Ryan (1), que quatre

cent mille personnes soat directement ou indirectement en rap-

port avec la prostitution, et que la prostitution donne lieu, cha-

que année, dans la métropole, à une dépense de deux cents mil-

lions de francs, »

Art. 2. — De rage des prostituées.

Parmi les traits qui peuvent servir à caractériser la prostitu-

tion à Londres, ce qui surtout révolte le cœur et excite l'indi-

gnation, c'est l'âge auquel elle s'empare de ses victimes. Dans

cette métropole, la société laisse sans protection et sans défense

toutes ces pauvres petites filles que la richesse n'a pas entourées

d'une triple muraille. Elle ne paraît pas même s'apercevoir

qu'elles existent, et que, faibles brebis, elles sont entourées et

traquées par des loups féroces. Le cri de leurs souffrances, lors

(1) Loc. cit., p. 192.
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même qu'il ne serait pas étouffé par une surveillance barbare,

lors môme qu'il ne s'éteindrait pas sous un abrutissement pré-

coce, est trop faible pour être entendu dans le bruit général.

Aussi, des actes de séduction et de violence, qui ont pour mobile

un lucre impur, et qui, dans tous les pays civilisés, sont nommés
des crimes, s'accomplissent tous les jours presque sans voile, et

restent impunis.

On ne saurait dire combien déjeunes enfants, à Londres, de-

viennent des prostituées à l'âge de quinze, de douze et même de

dix ans. On sait seulement que le nombre en est considérable. Il

y a, dit M. Talbot, des milliers de ces malheureuses qui n'ont

pas plus de onze à quatorze ans. Les deux tiers des prostituées

de Londres, avouent les auteurs, ont moins de vingt ans.

A défaut' de statistiques, c'est dans les documents partiels,

pour la plupart mis au jour par les associations instituées contre

la débauche, qu'il faut chercher la preuve des assertions qui

précèdent. Voici ce qu'on y trouve :

Parmi les maisons consacrées à la prostitution, il y en a qui

sont organisées spécialement pour recevoir et débaucher des filles

âgées de moins de quatorze ans. Mais cette séduction ne s'exerce

pas seulement sur de malheureuses petites filles. Dans près de la

moitié desétablissements, on attire également de jeunesenfantsde

l'autre sexe. Un maître de maison, William Sheen, sur qui

planait le soupçon d'avoir tué son propre enfant, n'avait pas

moins detrente à quarante jeunes sujets, garçons et filles, de neuf

à dix-huit ans, en permanence dans ses maisons de débauche.

Dans l'établissement de John Jacobs, cité plus haut, il y avait

des prostituées de douze ans !

Les comptes rendus des hôpitaux fournissent aussi des rensei-

gnements qui laissent peu de place à l'incertitude. Dans l'espace

de huit années, il a été reçu et soigné dans trois des principaux

hôpitaux de Londres , deux mille sept cents cas de maladies

vénériennes produites par la prostitution, chez des enfants de

onze à quatorze ans. Un nombre plus grand encore de ces

jeunes malades a été refusé faute de place! Un autre établisse-

ment hospitalier, le Metropolitan free hospital, veço\l chaque jour

beaucoup d'affections de cette nature. La plupart des malades

qui se présentent sont des jeunes filles de douze à seize ans (1).

(l) Ryan, loç. cil., p. 120 et 185.
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La i)rostitLilion de Londres iait donc, si l'on ose ainsi parler,

une terrible consommation d'enfants, surtout de jeunes filles.

Poiir remplir les vides qui doivent se faire fréquemment par

l'infection vénérienne ou par une mort prématurée, elle fait ou-

vertement la chasse à ces êtres sans force de résistance, que les

institutions anglaises semblent lui livrer, et se rue principale-

ment sur les jeunes enfants que leurs parents envoient seules aux

écoles publiques. Ces enfants sont destinées aux plaisirs des dé-

bauchés vieillis ou usés par les excès, qui en donnent des prix

fabuleux. Les plus jeunes de ces petites filles, celles qui n'ont

que huit à neuf ans, servent d'espions actifs aux maîtres ou maî-

tresses de maisons, et sont employées à surveiller, dans les rues,

les filles publiques que ceux-ci lâchent sur les passants comme
sur une proie. A douze ans, sinon plus tôt, elles deviennent

filles publiques à leur tour !

Le docteur Ryan (I) a publié, au point de vue de l'âge des

prostituées à Londres, un fragmentde statistique qui doit trouver

sa place ici, quelqu'iiicomplet qu'il soit.

Sur 3103 filles publiques, dit cet auteur, il y en avait:

Au-dessous de 1 5 ans 3
De 15 à 20 ans 414
De 20 à 25 ans 872
De 25 à 30 ans 525
De 30 à 40 ans 273
De 40 à 50 ans 88
De 50 à 60. ans 19

2196

Cet aperçu de statistique a le grave inconvénient de n'em-
brasser qu'un nombre relativement trop faible de filles publi-

ques, pour qu'on puisse en tirer des conclusions certaines. Il ne
fournit les données de l'âge que sur une partie du total annoncé,

2196 sur 3 103, ce qui en restreint la portée. Il est presque muet
sur le compte des prostituées au-dessous de quinze ans ; et, sous

ce rapport, il n'est pas possible de ne pas le considérer comme
très défectueux. A ce sujet, je dois faire observer que, par suite

de l'absence de toute inscription et de tout contrôle régulier,

les statistiques anglaises ne peuvent comprendre dans leurs

chiffres que les prostituées qui ont été arrêtées pour un délit

quelconque en dehors de leur profession.

(1) loc, cit., p. no,
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Du reste, on voit par ces chiffres qu'à part les jeunes enfants

au-dessous de quinze ans, que tous les documents nous mon-

trent comme occupant une si grande et si triste place dans la

prostitution de Londres, le plus grand nombre des filles publi-

ques s'y trouverait compris dans la limite d'âge de quinze à

trente ans, et principalement de vingt à vingt-cinq. 11 en doit

être ainsi partout ; il en serait ainsi à Londres sans aucun doute

si la société, ou le gouvernement qui la représente, remplissait

son devoir de protection à l'égard des jeunes êires trop faibles

pour se défendre, si la prostitution y devenait soumise au con -

trôie d'une police munie de pouvoirs suffisants.

En effet, cet abaissement déplorable de l'âge des filles publi-

ques, qui caractérise la prostitution à Londres, n'est-il point un

résultat direct et fatal de la liberté illimitée à l'abri de laquelle

elle s'exerce, et n'est-il point h craindre que le nombre des pros-

tituées au-dessous de quinze ans ne prenne encore de plus fortes

proportions dans l'avenir, sous cette influence funeste? L'impu-

nité agit sur les crimes et sur les vices comme un fertnent. Il

est si facile de s'emparer de ces pauvres petites âmes, de les pé-

trir et de les façonner à son gré! Par les caresses, et plus encore

par la terreur, on les a bientôt réduites. A vingt ans, une femme

a compris la vie; il peut être difficile de l'entraîner. D'un autre

côté, le nombre des hommes blasés auxquels il faut des jouissances

excentriques augmente avec le progrès des richesses. Les passions

usées, les goûts dépravés, s'excitent et deviennent plus exigeants

a mesure qu'il sont plus facilement satisfaits. Et'l'irapunité laisse

le champ libre à la cupidité des entremetteurs.

Le tableau ci- après, qui est dû aux recherches laborieuses et

éclairées de M. Guerry, corrobore et complète, par les rensei-

gnements très précis qu'il renferme, ce qui vient d'être dit sur

l'âge des prostituées à Londres.

Art. 6. — Des causes de la prostitution.

Parmi les causes de la prostitution à Londres, il en est qui sont

communes à l'Angleterre et à la plupart des autres pays civilisés.

Là, comme en France, la paresse, l'ignorance et la misère met-

tent des milliers de jeunes filles à la merci de toutes les séduc-

tions, et une disposition naturelle au vice en entraîne plusieurs

dans l'abîme. Mais il est des influences qui sont propres à la na-

tion britannique ou qui s'y montrent plus intenses que partout
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(^.).AGES DES PROSTITUÉES.

Nombre des prostituées de chaque âge, condamnées pour affaires de juridiction

sommaire. (Disorderly prostilutes summarily coQvicted.) — Comparaison,

pour chaque groupe d'âges , du nombre de prostituées condamnées
,

(Total 39 872) avec le nombre de femmes non prostituées, condamnées

(Total 118 210.)— Age moyen respectif de ces deux classes de délinquantes.

— Distribution par périodes.

Élévation progressive de l'âge des prostituées, — Fixité relative de l'âge des

autres délinquantes. — Variations des rapports respectifs propres à ces

deux classes, pendant le cours de la vie.

Iiondres. — Circonscription de Metropolitan Police {Cité non comprise).

Moyennes des 19 années 1836— S4.

AGES.

NOMBRE DES FEMMES CONDAMNEES.

PROSTITUEES.

Sur 10000
dans chaque période

Moins de 10 ans.

10 à 15. . . .

15 à 20. . . .

"20 à 25. . . .

25 à 50. . .

50 à 40. . . .

40 à 50. ... ,

50 à 60. . . .

60 et au-dessus

Totaux. . ,

Muins de 20 ans. .

20 à 50
50 à 50
50 el au-dessus.

Totaux. . .

câ
\
Q 00

27
2465
3625
•il33

1372
359

I

38'i

41

2757
3671
2000
1206
299
45

10000 i 10000

11

2140
3568
2-295

1567
586
31

2

FEMMES
NON PROSTITUÉES.

Sur 10000
dans chaque période

20
231
1596
1963
1677
2546
1477
604
286

10000

231

145i
2022
1652
2245
1452
624
317

10000

17
231

1559
1904
1701

2447
1500
585
256

lOûOO

PROSTITUEES
ET

AUTRES DÉLLMQUANTES.

Sur 10000
collectivement, dans
chaque groupe d'âge.

PÉRIODE TOTALE.

19 années 1856— 54,

10000
10000
10000
10000
10000
10000
10000
10000
10000

5S4
5731
5857
3005
1647
719
206

2522

10000
9616
6269
6163
6995
8353
9281
9794
9968

7478

2490
5738
17M

41

2778
5670
1505
47

10000

2151

5863
1953
33

10000

1647
5640
3823
890

10000

1688
5674
3697
941

10000

1607
3605
5947
841

10000

10000
10000
IdOOO
10000

3577
3480
1311
151

6623
6520
8689
9849

2322 7478

( 24 ans

( 1 1 m.
24 ans
5 m.

ir^ ans
6 m.

31 ans
10 m

31 ans
10 m.

31 ans '•

10 m.
30 ans 1 mois.
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ailleurs. Ce sont ces dernières seules qui nous intéressent en ce

moment.

Il faut placer ici en première ligne les institutions mêmes de

la Grande-Bretagne. Ces institutions, œuvre d'indépendance et

de défiance nationales, ont donné beaucoup à l'initiative privée,

très peu à l'action du gouvernement, dans l'administration in-

térieure du pays. Ne voulant pas permettre que l'œil d'un pou-

voir quelconque pénétrât au sein des familles, elles ont érigé en

dogme absolu le principe de l'inviolabilité du domicile. Puis,

par les vieux usages qu'elles respectent et surtout par les diffi-

cultés ombrageuses dont elles ont hérissé l'application de cer-

taines lois, elles ont fait naître des abus déplorables, difficiles à

réformer parce que la source en est sacrée, et dont les effets dé-

sastreux viennent attrister le sujet qui nous occupe.

Le principe de l'inviolabilité du domicile est éminemment res-

pectable, et ce n'est pas en France, pays de liberté aussi, qu'un

pareil principe pourrait être condamné. Mais ont-ils le droit de

l'invoquer, ceux qui, se plaçant en dehors des lois morales qui

sont la base fondamenlale de la société, brisent les liens de la

famille, inoculent à ses membres un poison destructeur, et de-

viennent ainsi, par une exploitation contre nature, une cause

d'abâtardissement pour la race entière?

Sous l'égide vénérée de ces institutions, deux faits également

hideux se sont produits.

Le premier, c'est l'alliance étroite de la prostitution avec le

vol. La prostitution est devenue le refuge assuré, puis, naturelle-

ment, un des moyens d'action du vol. Par suite, on le comprend,

son accroissement était inévitable.

Le second fait, c'est l'extension du trafic des jeunes vierges à

peine sorties de la première enfance. En effet, si la loi punit la

corruption et l'excitation à la débauche, elle la punit faiblement

et ne la poursuit pas d'office! Le gain est facile, les chances de

châtiment sont éloignées. L'avidilé du corrupteur n'a pas pour

contre-poids les mesures de répression sans cesse suspendues sur

sa tête.

Après les institutions, viennent les mœurs britamiiques.

En Angleterre, les familles sont généralement très-nom-

breuses. Dans les classes pauvres, et même dans de§ conditions
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sociales respectables avec un revenu modeste, ces familles nom-
breuses fbiiniissent un ample contingent à la prostitution. La

misère et le goût du luxe sont les causes prédisposantes ; les ma-

nœuvres des entremetteurs séduisent et entraînent.

Mais ce qui, dans les mœurs anglaises, favorise surtout le dé-

veloppement de la prostitution et frappe douloureusement l'ob-

servateur, c'est l'habitude, généralement répandue chez le pauvre,

du mélange des sexes et des âges dans la même chambre, dans le

même lit. Des filles publiques, interrogées sur les circonstances

qui les avaient amenées à leur misérable condition d'existence,

n'ont pas hésité à signaler cette dangereuse promiscuité comme
la cause première de leur démoralisation.

Ce ne sont pas seulement des frères et des sœurs qui vivent

ainsi pêle-mêle avec leurs parents et qui, d'abord petits enfants,

grandissent ensemble dans l'oubli de toute chasteté; des cousins,

des cousines, des apprentis, et même des locataires, occupent la

même chambre et sont entassés, la nuit, dans des lits insuffi-

sants; des couples mariés ont un asile commur), et n'ont pour

séparation, quand ils sont séparés, qu'un simple rideau ou une

cloison mince et incomplète.

Celte promiscuité, triste fruit de la pauvreté des basses classes,

est plus remarquable encore dans les campagnes que dans les

villes; et, à part quelques rares exceptions parmi lesquelles on

cite les parties les plus favorisées des districts manufacturiers du

Lancashire, du Cheshire et du Warwickshire, elle s'observe dans

toute l'étendue de l'Angleterre (1).

Les rapports officiels, les comptes rendus des associations

fondées contre la débauche, les publications des médecins, sont

unanimes pour déplorer un tel abus, et renferment des faits nom-

breux bien propres à émouvoir l'opinion publique. J'en citerai

ici quelques-uns.

Un contre-maître, homme estimable d'ailleurs, couchait dans

la même chambre et dans le même lit que sa femme et ses deux

filles aînées, l'une âgée de vingt ans, l'autre de vingt-deux. Dans

une autre chambre, étaient entassés chaque nuit tous ses autres

enfants, filles et garçons, parmi lesquels il y en avait qui n'avaient

pas moins de seize ans".

Une mère, âgée de cinquante ans, et son fils, âgé de plus de

vingt et un ans, n'avaient qu'un seul lit; un locataire occupait

un autre lit dans la même chambre.

(1) The gréai sin, etc.
, p. 17.
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Dans une cave qui leur servait de chambre à coucher, une

mère et sa fille, qui n'était plus une enfant, couchaient dans un

lit; dans un second lit, à l'autre bout de la cave, couchaient

trois matelots.

Dans la même chambre, trois lits étaient occupés, l'un par un

homme avec sa femme et son enfant, un autre par deux jeunes

femmes, le troisième par deux jeunes hommes.

Ailleurs, le même lit recevait un mari, sa femme et la sœUfde

sa femme (1)...

Un autre fait mérite d'être rapporté. 11 s'agit d'une chambre

de Peter street, dont l'hôtesse habitait la partie centrale, près du

foyer; des quatre coins de cette chambre, trois étaient occupés

chacun par une famille, avec quatre ou cinq personnes pour un

lit; dans le quatrième une locataire, une pauvre femme inva-

lide, n'ayant pas pu payer le loyer de son lit, en sous-louait la

moitié (2) !

Le fait scandaleux qui suit est raconté dans un rapport offi-

ciel : un homme veuf couchait dans la même chambre que son

fils et sa fille adultes. Cette dernière avait un enfant qu'elle attri-

buait à son père, celui-ci à son fils, les voisins à tous deux (3)!

Ici, nous touchons au crime et nous passons de la demeure

du paysan et de l'ouvrier à celle du malfaiteur. Que sera-ce dans

celte dernière, après ce que nous avons vu chez les familles la-

borieuses et honnêtes !

Il est facile de prévoir les résultats des habitudes étranges qui

viennent d'être signalées. Si la pudeur est le meilleur gardien de

la vertu des femmes, quelle résistance peut-on espérer de ces

jeunes filles chez qui la pudeur est détruite dès le bas âge, au sein

même de la famille? Aussi, la prostitution fait parmi elles une

moisson abondante et facile.

Un fait affligeant, qui se rattache aux mœurs britanniques et

qui est amèrement déploré par les auteurs anglais, comme une

des causes qui favorisent le développement de la prostitution

dans le peuple de Londres, c'est le défaut de surveillance exercée

par les parents sur leurs enfants, à l'âge de l'inexpérience et de

la faiblesse. Nous avons vu plus haut que plusieurs milliers de

jeunes filles se perdent grâce à celte négligence coupable. J'em-

(1) General sanitary report. Londres, 1842.

(2) Léon Faucher, loc. cit., p. 23.

(3) Report of Board of Health on cellar Dwellings and common Lodging-

houses in Lancashire.
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prunterai an docteur Ryan (1) le récit qu'on va lire, et qui peint

d'une manière saisissante cette froide indifférence des parents,

la funeste liberté dont jouissent les jeunes filles et l'habileté avec

laquelle les agents de la prostitution s'emparent de ces cœurs

sans vertu : « ...Une fille, âgée de quatorze ans, est venue im-

plorer la protection de l'association fondée pour combattre la

prostitution des ïDineures. A l'âge de douze ans, comme elle se

rendait à une école du dimanche, elle avait été attirée dans une

maison de prostitution ; et là, l'empire exercé sur elle avait été

si puissant, que, bien qu'elle n'abandonnât pas la maison ma-

ternelle, elle avait continué pendant deux années à fréquenter

cei établissement, sans le laisser savoir à ses amis et à ses

parents. >,

Des enfants, complètement abandonnés, battent le pavé de

Londres, sans demeure certaine, et deviennent la proie des

malfaiteurs.

D'autres enfants sont, de la part de leurs parents, l'objet d'une

sollicitude aussi odieuse que l'abandon, et qui les mène par une

autre voie au même abîme : « Entre Spital-fields et Bethnal-

Green^ dit Léon Faucher (2), sur une route dont l'accroissement

delà population a fait une rne, se tient, les lundis et les mardis,

entre six et sept heures du matin, un marché aux enfants. C'est

un espace ouvert où les enfants des deux sexes, de l'âge de sept

ans et au-dessus, se présentent pour être loués à la semaine ou

au mois par toute personne qui peut avoir besoin de leurs ser-

vices... Quoi de plus monstrueux!. .. Un père, une mère mène
son enfant au marché. Ils le crient comme une vile marchandise,

l'étaient aux regards des passants, et le laissent palper corps et

âme ; ils le livrent pour être exploité, dans l'âge où les forces

naissent à peine, au premier venu, pourvu qu'il soit le plus of-

frant, et au maître dissolu comme au maître rangé dans ses ha-

bitudes, sans la moindre garantie d'un bon exemple, ni d'un

bon traitement! »

Mais ce n'est pas seulement dans les rangs du peuple que l'in-

fluence des mœurs britanniques donne à la famille une physio-

nomie et des allures qui nous paraissent étranges. Portons nos

regards plus haut; dirigeons nos investigations philosophiques

parmi les classes aisées. Ce n'est plus, cela va sans dire, cette

froide et brutale exploitation des enfants; ce n'est plus cet ai-

(1) Loc. cit., p. 167,

(2) Loc. cit., p. 12.
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guillori acéré de la misère; ce n'est plus cette négligence abso-

lue, ou cet abandon complet. Mais là aussi, une surveillance

imparfaite, une liberté, qui nous est inconnue, laissée aux jeunes

filles, ont parfois des conséquences terribles. En fait de mœurs
publiques, dans une nation donnée, tous les rangs sont solidaires.

C'est le même esprit qui règne sur toute la population; il n'y a

que des nuances, en harmonie avec la position sociale. Ici, ce que

les influences pernicieuses produisent, c'est le libertinage; là,

c'est la prostitution.

A cette occasion, on me pardonnera de reproduire ici une

anecdote, mais une anecdote saisissante et caractéristique, une

anecdote qui constitue, en quelques lignes, toute une peinture de

mœurs. Bien que le fait ait eu New-York pour théâtre, il appar-

tient légitimement à mon sujet, car, pour les mœurs de la fa-

mille, la civilisation des Etats-Unis d'Amérique est, à peu de

chose près, la même que celle de l'Angleterre; la première n'est

que la seconde transplantée.

Un homme du monde, client assidu d'une riche maison de pros-

titution, demandait qu'on lui présentât une jeune personne qui

n'eût pointencoreété séduite. La promesse fut faite, et la réalisa-

tionnes'en fitpas longtemps attendre. Quelquessemaines s'étaient

écoulées, lorsqu'un dimanche soir, il reçut un billet où la maîtresse

de maison lui faisait savoir qu'elle tenait à sa disposition l'objet de

ses désirs, et qu'il eût à venir sans retard. Dans cette maison de

débauche l'attendait une jeune fille, délicieuse enfant au matin

de la vie! Le libertin fait atteler, arrive au rendez-vous, se di-

rige vers la chambre où il doit trouver la victime qui lui est des-

tinée. Il entre... c'était sa fille! — « Je suis venue voir ces ta-

bleaux, répond la pauvre petite aux questions de son père altéré;

et vous, mon père, qui vous amène dans cette maison?» —
Prendre son enfant dans sa voiture, précipiter les pas de ses

chevaux loin de ce lieu d'horreur, voilà tout ce qu'il put faire.

Mais par quelles manœuvres l'entremetteuse était-elle parvenue

à attirer cette demoiselle dans son repaire? Rien de plus simple:

Elle avait choisi, dans l'église, une place rapprochée de celle

où, chaque dimanche, la jeune fille venait assister à l'office re-

ligieux. Le premier dimanche, elle l'avait saluée. Le suivant,

elle lui avait adressé la parole et s'était informée de sa santé.

Peu à peu, elle s'était liée avec elle et lui avait demandé si elle

aimait les tableaux. Sur la réponse affirmative de l'enfant, elle

lui avait proposé de venir, un jour, examiner la collection
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qu'elle possédait. Ce dimanche-là, elle était venue la prendre

avec son équipage... — « Je m'amusais à considérer les tableaux

de cette dame, dit la jeune fille à son père, lorsque vous êtes

entré (1). »

En Fiance, ces aventures, qui dévoilent d'un côté tant d'au-

dace et de sécurité, de l'autre tant de laisser-aller et d'impré-

voyance, paraissent invraisemblables. Les habitudes de la famille

et les lois les rendent impossibles. Mais en Angleterre, elles sont

dans l'ordre des événements qu'on peut prévoir ou craindre.

M. Talbof, dans un de ses comptes rendus, s'adressait ainsi à

son auditoire : « ...Vous, qui vous promettez un bonheur sans

mélange de la société d'une fille bien-aimée, pure comme la

goutte de rosée qui étincelle à l'égal du diamant, songez que les

horreurs de la vie de prostitution peuvent devenir son partage.

Soustraite pour un moment à votre attention vigilante, elle peut

être attirée, séduite et perdue par une de ces misérables créa-

tures à forme humaine, dont notre association doit s'efforcer de

faire disparaître le trafic et le nom (2). » Et dans une auti'e cir-

constance : «... Père de famille, je reporte mes pensées vers mes

propres enfants; mes yeux s'arrêtent sur ma fille; et je frémis

en pensant que si elle traversait seule les rues de Londres, on

pourrait, soit par la séduction, soit par la force, l'arracher à ma
tendresse et la plonger dans l'infamie (3)... »

Une cause de prostitutron, qui malheureusement n'appartient

point à l'Angleterre seule, mais qui ne saurait être passée

sous silence dans ce travail, car dans aucun autre pays les effets

n'en sont aussi manifestes et aussi affligeants, nulle part les ra-

vages qu'elle fait dans les rangs des jeunes filles du peuple, au

point de vue physique et moral, ne sont aussi étendus, c'est la

faiblesse des salaires pour les travaux des femmes.

Il ne m'appartient point de rechercher ici quelles peuvent

être à Londres les causes de celte dépréciation déplorable, à la-

quelle contribuent sans doute, là comme ailleurs, la concurrence

sous toutes ses formes, l'avidité des agents qui s'interposent

entre l'ouvrière et le public, etc. Cependant, il en est une qui

mérite d'être signalée parce qu'elle est propre à l'Angleterre:

(1) Ryan, loc. cit., p. 223.

(2) Ibid., p. 122.

(.3) Ibid., p. 167.

5^ ÉDIT., T. II. 37
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c'est la participation des hommes aux travaux qui, chez nous,

sont considérés comme étant dévokis aux Femmes seules. «Toutes

clioses égales, dit Léon Faucher, la prostitution doit être plus

commune à Londres qu'à Paris, parce que les ressources du tra-

vail pour les jeunes filles y sont plus limitées. En Angleterre,

partout ailleurs que dans les fdatures et daris les ateliers de tis-

sage à la va[)eiir, les hommes l'ont une paitie de la besogne qui

devrait revenir aux femmes; ils président aux ouvrages d'aiguille

et liéiment les comptoirs dans les magasiiis ainsi que dans les

établissemeiits publics (1). » Les auteurs anglais n'hésitent pt)int

à considérer cette concunence particulière comme une des

causes qui favorisent le développement de la prostitution.

Le récit des souffrances qu'endureht Wh pauvres ouvrières qui

s'efforcent de vivre avec le produit de leur aiguille, a quelque

chose de navrant. On sent à cette lecture coinbien de fois une

lutte pénible a dû précéder la chute ; car il est nermis d'admettre

que, parmi les jeunes femmes en âge d'apprécier ce qu'elles font

et qui ont succombé, il n'en est peut-être qu'un petit nombre qui

eussent consenti à s'abîmer dans la prostitution si elles avaient

eu à leur disposition un autre moyen d'assurer leur existence.

« Les ouvrages d'aiguiile sontsi peu rétribués à Londres, que les

jeunes personnes qui s'y livrent ont dé la peine à gagner 3 francs

75 centimes à 5 francs par semaine, en travaillant seize à dix-

huit heures par jour. Le salaire d'une brodeuse est, pour une

forte jouriiée, de 50 a 60 centimes ; les lingères obtiennent géné-

ralement 30 centimes pour coudre une chemise, et 20 à 25 cen-

times pour un pantalon. On ne saurait rien imaginer de plus

aH'reux que l'existence de ces pauvres tilles. Il faut qu'elles se

lèvent dès quatre ou cinq heures du matin, dans toutes les sai-

sons, pour se mettre à l'ouvrage ou pour aller recevoir les com-

mandes des marchands. Elles travaillent sans relâche, jusque

vers minuit, dans des chambres étroites, où elles sont réunies,

pour plus d'économie dans l'usage du feu et de la lumière, par

cinq ou par six... Cette vie sédentaire et cette application con-

stante les vieillissent avant l'âge, quand la phthisie les épargne.

Doit-on s'étonner si quelques-unes, effrayées ou rebutées de

trouver le cheinin dé la vertu aussi rude, tendent les bras à la

prostitution (2)? »

, I) Loc. cit., p. t)4,

(2) Ibid., p. 65,



ANGLETERRE, 579

Des enquêtes plus ou moins étendues ont été instituées sur ce

sujet plein d'intérêt, soit par les associations fondées pour com-

battre la débauché, qui eu ont consigné les résultats dans leurs

comptes rendus, soit par des philanthropes zélés, qui ont confié

à la presse périodique le fruit de leurs recherches, dans le loua-

ble but d'éclairer l'opinion. Ces interrogatoires, ces récits, con-

firment tout ce qui précède, et soulèvent en partie le voile qui

recouvre en Angleterre une grande plaie sociale : « .. .Tantquemon

mari a vécu, répondait une de ces infortunées, je lui suis restée

fidèle. Il est mort... nous étions dans un tel dénûment, mon en-

fant et moi, que j'ai été forcée de demander a la prostitution le

pain qui nous a empêchés de mourir de faim. Si j'avais pu vivre

avec le produit de mon travail, je n'aurais jamais été chercher

mes moyens d'existence dans les rues. J'ai la douleur de dire

que trop de personnes, sont dans le même cas que moi ; des cen-

taines de femmes mariées et non mariées font ce que je fais

pour le même motif (1)! »

Nous venons de voir la pauvreté forcée de tendre la main.

Voyons maintenant la richesse faisant briller son or, et impo-

sant ses dégradantes conditions.

L'immoralité et le libertinage sont de tous les temps et de

tous les pays. Partout oîi il y a des hommes, il y a des besoins et

des désirs, qui ont leur source dans les lois les plus impérieuses

de la nature, et qui, ne trouvant pas toujours leur satisfaction

dans les voies légitimes, débordent avec plus ou moins d'impé-

tuosité par tous les chemins de traverse qui se trouvent à leur

portée. Aussi, plus il y a de chasteté chez les femmes des classes

élevées, et plus, toutes choses égales d'ailleurs, la prostitution

prend d'extension parmi les femmes des classes pauvres, surtout

si les lois civiles ne font rien pour la modérer. 11 paraît en être

ainsi, jusqu'à un certain point, en Angleterre.

Mais la question n'est pas de savoir s'il y a plus ou moins d'im-

moralité dans le Royaume-Uni que dans les autres pays qui,

comme lui, jouissent des bienfaits de la civilisation. Ce qui nous

intéresse pour le moment, c'est de rechercher s'il n'existe pas

dans la forme particulière, dans la forme nationale pour ainsi

dire, du libertinage anglais, quelque chose qui a nécessairement

(1) The greal sm, etc., p. 16.
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pour résultat l'accroissement de la prostitution. Eh bien! c'est

ce que l'étude des faits permet d'affirmer.

L'Anglais a le cœur, comme l'esprit, positif. C'est, du reste,

à cette disposition naturelle, je n'ai pas dit à cette qualité, que la

nation anglaise a dû ses immenses succès. Celte particularité du

caractère anglais se retrouve jusque dans les désordres privés,

jusque dans les plaisirs illicites. L'Anglais n'a ni le temps, ni la

patience de préparer lui-même ses plaisirs; il faut qu'on les lui

prépare; il a de l'or pour payer la peine qu'on a prise pour lui.

Les affaires de sentiment sont relativement rares de l'autre côté

du détroit. Les riches débauchés du Royaume-Uni en ont ils la

notion ?

Dans un pays comme l'Angleterre, l'homme ne manque ja-

mais à la spéculation, quelle qu'elle soit. Or, il y avait là une

vaste spéculation à fonder, appuyée, d'une part, sur le liberti-

nage doré, de l'autre, sur la jeunesse et sur la beauté sans pain

et sans protection sociale. De là est né, à Londres, uîi trafic in-

fâme qui s'exerce sur une grande échelle, et pour lequel Londres

et sa banlieue, le Royaume-Uni, le monde entier, sont mis à con-

tribution. Il y a un cours poiir la marchandise vivante. Le prix

d'une vierge varie de 500 à 2500 francs (1).

Une fois créée, la spéculation était sur une pente naturelle,

sur laquelle la poussent incessamment trois forces progressives :

la cupidité des uns, les besoins physiques des autres, l'impunité

de tous. Une impulsion plus forte donnée au développement âc

la prostitution devait en être l'effet définitif. Cette cause et ses

effets, d'ailleurs nettement accusés par les écrivains anglais,

sont très marqués dans la métropole de l'Angleterre. « L'opinion

publique, dit un auteur, est loin de soupçonner jusqu'à quel

point, à Londres, les maisons de prostitution sont fréquentées

par des gens appartenant à toutes les classes dt; la société et à

toutes les professions, et même par des gens mariés de l'un et

de l'autre sexe (2).

Une spéculation en amène une autre. Des propriétaires, parmi

lesquels on cite des personnages influents, et dont les propriétés

ne valent pas plus de sept à huit cents francs de location an-

nuelle, louent leurs maisons jusqu'à cinquante francs par se-

maine pour en faire des lupanars vulgaires. Les maisons consa-

(1) Ryan, p. 181.

(2) Thegreatsin, etc., p. 24.
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crées à la proslituliori peuvent produire un revenu (jui varie

entre (ieux mille cinq cents francs et plus de douze mille. Le

propriétaire prélève, en outre, une somme de deux mille cinq

cents à sept mille cinq cents francs, à titre de pot-de-vin, pour

un établissement de premier ordre (1). Quand on est ainsi aguerri

en matière de scrupules, et qu'on prise l'argent au-dessus de tout,

on doit être peu porté à faire des efforts en faveur de la moralité

publique.

Il se passe, depuis plus d'un demi-siècle, en Angleterre,

quelque chose de très digne d'attention ; c'est la diminution pro-

gressive du nombre des mariages. On attribue généralement ce

fait à la cherté sans cesse croissante de la vie en Angleterre.

Voici une statistique officielle, extraite du huitième et du neu-

vième rapport du Begislrar-Generol, qui no laisse pas que de

présenter une certaine gravité:
Mariiiges

par IOOOlO femmes
vivantes.

De 1796 à 1805, il y a eu annuellement... 1716
De 1806 à 1815 1637
De 1816 à 1825 1607
De 1826 à 1835 1588
De 1836 à 1845 1533

Ainsi, la décroissance n'est pas accidentelle; elle continue.

Ya-t-il làquelque chose de menaçant pour l'avenir de la civili-

sation anglaise, le germe" d'une réforme ou d'une transformation

dans les mœurs ou dans les institutions britanniques? Toujours

est-il (jue ce grand nombre de célibataires vient s'ajouter natu-

rellement aux causes déjà si fécondes de la prostitution à Londres.

Art. li. — Du recrutement de la prostitution.

Dans notre civilisation moderne, si imparfaite encore au point

de vue moral qu'on peut dire qu'elle n'est qu'une ébauche

de civilisation, il y a des conditions d'existence qui semblent

avoir pour éléments naturels et nécessaires tout ce qui porte au

crime. C'est comme un reste de l'état sauvage que la société

s'efforce de faire disparaître; c'est souvent aussi un produit des

déviations d'une civilisation qui en est encore à chercher ses

voies. Une foule de prostituées, à Londres comme partout, mais

(1) Ryan, p. 177.
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beaucoup plus à Londres (ju'à Paris, naissent prostituées. Ce

sont toutes celles dont les parents sont des voleurs et des filles

publiques, et qui, ayant toujours vécu dans une atmosphère ini-

pure, n'ont aucune notion d'une vie différente. On ne peut pas

dire de eesmaliieureuses qu'elles sont tombées, car l'échelon qui

leur a servi de berceau est placé au-dessous de tous les autres.

Les foyers d'infamie qui les produisent sont nombreux à Londres,

et sont placés plus spécialement dans certains quartiers, tels que

Saint-Giles, les parties basses de Westminster, White Chapel, la

Cité. Des orgies sans nom pendant tout le temps qui n'est pas

consacré au vol , voilà leur existence. Là, la prostitution se

recrute d'elle-même; elle coule de source.

En dehors même de ces foyers, le recrutement de la prostitu-

tion se fait encore dans une proportion considérable par l'in-

fluence maternelle. Car, si nous avons vu des parents qui expo-

sent leurs jeunes enfants à la corruption pour en tirer profit, il

y en a d'autres qui les corrompent eux-mêmes; si nous en avons

vu qui les donnent à location, il y en a qui les vendent.

Rien n'est plus propre à faire apprécier l'influence délétère de

l'abjection des parents, que le procès de la femme Leah Davis,

dénoncée par les soins de l'association instituée contre la prosti-

tution des mineures, et poursuivie pour avoir attiré de toutes

jeunes enfants dans son lupanar. Cette femme était mère de treize

filles. Ces treize filles étaient toutes prostituées ou tenaient des

maisons de prostitution dans divers quartiers de Londres (1).

Et qu'on ne croie pas que les faits de ce genre sont rares à Lon-

dres. « Dans un de nos hôpitaux, dit M. W. Logan, je rencon-

trai cinq jeunes filles qui souffraient d'un mal honteux, à l'âge,

l'une de treize ans, l'autre de douze, la troisième de onze, la

quatrième de neuf, et la cinquième de huit. La mère de celle-ci

était dans l'hospice, attaquée de la mêm.ç mala,(^ie,. Trois de ces

jeunes filles avaient été séduites dans la nriaison de leur mère, et

ce n'était pas par des enfants (2),» Une infortunée, âgée de

quinze ans, après la mort de son père, fut vendue par sa marâtre à

une maîtresse de maison,. Leslraitement9 i^ihu^iains auxquels elle

fnlen butte, firent naître promptement une maladie grave, pour

(1) Ryaa, p. 1S7.

(2) Léon Fauclier, loc. cil., p. 74.
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laquelle elle fut envoyée dans un. hôpital. Les bons offices de la

sœur la firent admettre dans un asile de repentir (1).

Il est encore d'autres prostituées qui ne donnent pas beaucoup

de peine aux pourvoyeurs habituels de la prostitution. Telles

sont les ouvrières qui suppléent par cette ressource déshonorante

à l'insuffisance de leurs salaires ; telles sont les femmes mariées,

les veuves, et même les jeunes filles qui soutiennent leur famille

avec le produit de leurs charmes. Les agents de recrutement

sont ici la faim, le découragement. L'association dont M. Talbot

était le zélé secrétaire, a eu le bonheur de retirer de la misère

et du vice plus d'une malheureuse fille engagée dans cette voie .

et a pu constater l'état de dénûment de la plupart d'entre

elles.

Mais ces trois groupes de filles publiques, quoique formant une

partie cpnsidérable de la prostitution à Londres, sont loin toute-

fois, ainsi qu'on a pu le voir par tout ce qui précède, d'en repré-

senter l'ensemble. Pour satisfaire aux demandes intaiissablçidii

libertinage, il s'est organisé à Londres un vaste système d'inlri-

gues, de ruses et de pièges de toutes sortes, un corimierce con-

sidérable d'importation indigène et d'importation étrangère, en

un mot, une immense industrie, qui s'est établie et développée,

et qui s'exerce, presque sans entraves, avec une activité et une

impudence telles, qu'on peut dire qu'il n'existe rien de sembla-

ble chez aucune autre nation européennt?.

Le recrutement des filles publiques pour les maisons de l'or-

dre le plus élevé, parmi lesquelles un grand nombre sont tenues

par des étrangers, est confié à des agents nombreux, largement

rétribués, et dont plusieurs sont accueillis dans les classes les

plus respectables de la société. Les fonctions de ces agents sont

diverses.

11 en est dont la mission est de voyager sur le continent. Par

l'appât d'un salaire élevé, ils engagent comme brodeuses, comme
modistes, comme couturières, déjeunes filles qu'ils enlèvent froi-

dement à leurs parents. Pour tron)per plus sûrement ces derniers

et prévenir tout soupçon, ils versent d'avance entre leurs mains

les gages du premier trimestre. Les prémisses de ces jeunes filles

se vendent cher à Londres; et les voyages se succèdent.

(1) Byan, p. 129.
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D'autres agents, qui sont plus particulièrement des Femmes,

établissent leur quartier général dans les bureaux des voitures

publiques, soit à Londres, soit dans d'autres localités. Là, elles

guettent les jeunes filles et les jeunes femmes qui viennent dans

la capitale pour se placer comme domestiques, comme ouvrières,

comme institutrices. Sous prétexte de les guider dans la vaste

métropole, et de leur faire connaître des logements convenables,

elles les entoui-ent de leurs soins et de leurs prévenances perfi-

des, gagnent leur confiance et les entraînent dans les maisons

de prostitution. « Un grand nombre de jeunes filles qui viennent

principalement des districts manufacturiers, écrivait M. Thwai-

tes, administrateur des secours dans la Cité, quittent leurs fa-

milles par goût pour le changement, parce qu'elles manquent

de travail, qu'elles sont maltraitées, ou qu'elles ont été attirées

par les pourvoyeurs de la prostitution. L'avenir de ces malheu-

reuses est à jamais ruiné, quand elles n'ont pas le boidicur

d'être réclamées et renvoyées à leurs parents (1). » Souvent de

jeunes dames sans expérience et sans protection tombent dans

ces pièges qu'aucun indice ne leur révèle.

Une fois dans le repaire, ces femmes y restent prisonnières

jusqu'à ce qu'elles aient succombé de gré ou de force. Si les ca-

resses, les cajoleries, les moyens de persuasion échouent, si la

violence et la terreur sont insuffisantes, les drogues narcotiques

paralysent toute résistance, et dès lors ces malheureuses appar-

tiennent aux maisons de débauche. Ainsi, à Londres, le crime

s'allie à la fraude dans le recrutement de la prostitution.

Ces procédés, pour lesquels aucune dépense n'est épargnée,

supposent des capitaux considérables. 11 en est de moins dispen-

dieux, parmi lesquels je vais décrire rapidement ceux qui peu-

vent servir à caractériser la prostitution anglaise.

On a vu plus haut avec quelle audace et quelle impunité les

pourvoyeurs des maisons de débauche font main basse sur les

enfants qu'ils rencontrent seuls sans surveillance dans les rues

de Londres. On a vu que les petites filles de huit à dix ans,

qui sont dressées ensuite au métier de filles publiques, servent

d'abord à surveiller dans les rues celles qui, plus âgées de quel-

ques années, sont déjà en pleine exploitation. Lorsqu'une jeune

(1) Léon Faucher, /oc. cit., p. 54.
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et belle enfant est prise , eiiti-aîiiée d'abord dar)s un riche

lupanar, elle y est violée pour une somme élevée
;
puis ses bour-

reaux la livrent aux propriétaires d'un établissement d'un rang

inférieur. A mesure que sa beauté se flétrit et que sa santé s'al-

tère, elle descend ainsi de degrés en degrés ; et souvent, au bout

de quelques semaines ou même de quelques jours, elle se trouve

rejetée dans un des repaires les plus ignobles (1).

Pour se procurer l'approvisionnement qui leur est nécessaire,

il n'est point d'artifice auquel les maîtres de maisons n'aient re-

cours.. Souvent leurs agents sont de jeunes filles de dix-sept à

dix-huit ans, qui se promènent par la ville, se lient avec les

jeunes filles qu'elles rencontrent, les engagent à une promenade

agréable, les invitent à les accompagner à un théâtre à bon mar-

ché, ou leur offrent de leur procurer, soit une place, soit du tra-

vail. Ces manœuvres se renouvellent incessamment, pendant le

jour et [)endant la nuit, dans Londres. Le dimanche surtout est

témoin de ces actes iniques, à cause du grand nombre d'enfants

qui vont, ce jour-là, aux écoles publiques. Aussitôt qu'une jeune

fille s'est laissé attirer dans une maison de prostitution, on la

déshabille, on lui met des vêtements nouveaux d'une élégance

éclatante, et on la force d'ailer, dans la rue, provoquer les

hommes. Tantôt elle est retenue et tellement surveillée, qu'il lui

est impo.ssible de s'échapper; tantôt, surtout si elle est très

jeune, on la laisse retourner chez ses parents, après l'avoir ven-

due. Une petite fille de dix ans, qui se rendait seule chaque se-

maine à une école du dimanche, fut ainsi attirée et livrée au

libertinage. A l'heure où finissait habituellement la classe, on la

l'envoya chez elle. Quelques bonbons et quelques autres objets

de peu de valeur, dont on lui fit cadeau, l'engagèrent à retour-

ner dans la même maison ; et elle devint ainsi une source de

gain pour les gens qui avaient sacrifié son innocence (2).

Il est un genre de piège qui offre un caractère d'infamie tout

particulier : « Une jeune fille de quinze ans, dit M. ïalbot dans

un de ses rapports, ayant aperçu au vitrage d'une boutique une
affiche dans laquelle on demandait des ouvrières pour faire des

gilets, entra et ofîrit son travail, en échange duquel on lui ac-

corda la nourriture et le logement. Après une quinzaine de

jours environ, sa patronne la conduisit dans une maison de pros-

(1) Ryan, p. 182.

(2) Ibid.
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titulion qu'elle tenait elle-même, et en fît une fille publique(l). »

Parmi les femmes qui servent d'agents à la prostitution, il en

est qui se répandent dans les caïupagties et s'établissent, pour un

temps plus ou moins long, tantôt dans une localité, tantôt dans,

une autre. Pendant la durée de Içui; séj,our,, elles prennent cou-

naissance des j,eunes fillçs çly pays, choisissent celles qui, peu-

vent servira leurs projets sinistres, les engagent comme servantes

et les amènent à Londres.

Mais aucun genre d'audace ne manque à cet odieux com,-

merce. Cpmmes'il, s'agissait d'une de ces transactions licites, qui

peuvent se faire en plein jour, des maîtres de maisons traitent

avec des voituriers de la campagne, qui, sous des prétextes trom-

peurs, leur amènent des jeunes filles à raison de tant par tète !^

Cf^peiKlant, pi?,vtni, tant d,ç, jçuues feramçs qui cèdetil a la

séduction ou qui, si,icçomben.t, çoit par surprise, soit par vio-

lence, dans Ij^'S niai^on^ d,e prostitution, dans les fêtes publiq.ye^s

de la mélro.pple et de ses faubourgs, dans les tavernes nom-

breuses, oix tç)ut e^i çlijSposé pour la prostitution secrète, il en, est

qui, (;l,ç sang-fr,oi,d et livrées à çj|les-niêm,es, ne pçuvçflt supportei;

le poids de leurs remords et la pensée de leur flétrissure, et qui

mettent fin à leurs jpurs pçu d'iie.ures après l'orgie où elles ^e

sont perdues. D'aprè^s le do.çteur Ryan, c'est un fait bien co.ijiu.iîl,

que les enquêtes du çoroner sont motivées fréquemment par de

pareils suicides. Ce médecin ajoute qu'il y aurait là une occasion

favorable pour étudier les cbangements survenus dans les ovaires

pendant les premières heures qui suivent la conception (2).

D'autres ne craignent pas d'ei,igager une lutte désespérée ; et

quelquefois elles ont assez d'énergie et de bonheur pour échap-

per à l'infamie. On lit dans un des rappoi;ts de M. ïalbof, un

récit qui doit trouver ici sa place, ne fut-ce que pour reposer le

cœur.

Sarah Reevçs, âgée de dix-b\i,il a,ijs,, qyi habitait Cavendish,

en Suflfolk, fut attirée à Lpi:i(ires par une pourvoyeuse, et con-

duite dans une maison de prostitution. Mais, après une résistance

énergique, elle put fuir, et vint, le jour même, implorer la pro-

tectip,^! (Je l,'9.ssociatio,n fondée à Londres pour pi,o,tégei' les jeu,n,es

filles et combattre la prostitutio,n des mineures. Elle fut placée

(1) Ryan, p. 129.

(2) Loc. cit., p. 170.



ANGLETERUE. 587

d'abord au Workiiouse, maison de travail et asile des pauvres,

par l'ordre de M. Walker, magistrat de ZawècM street. Puis, une

lop,g.i^e et mioutieus^ enquête fut instituée dans le but de décou-

vrir les personnes coupables qui l'avaient amenée à Londres

pour la per(ire. Malheureusement, cette enquête fut sans résultat.

Bientôt, le témoigi,i,age du révérend Edward Pembçrton, curé

de Beauchamp, à Saint-Paul, en Suffolk, et plusieuis autres

témoignages également respectables, ne laissant aucun doute

sur la moralité et sur la vertu de la jeune li.lle, le çomit^ de

rAçsociatio^ s'occupa de lui chercher une position honorable à

Londres. Mais elle exprima le dçsir de retourner dans son pays

natal, et on la renvoya à sa mère, à Cavendish, où elle arriva

saine et sauve. Le révérend E. Pemberton, frappé de tout le

bien qulupe pareille association pouvait faire, s'empressa d'adres-

ser à sç)U comité une offrande de 125 francs pour concouxir à ses

bon,nes œuvres.

Les agents de la prostitution, à Londres, ont deux espèces

d'auxiliaires qui exercent, en Angleterre, une action dont

nous n'avons pas l'idée en France : ce sont les diseurs de bonne

aventure et les marchands d'images et de livres obscènes. Les

premiers leur prêtent un concours actif, et sont de véritables

entremetteurs; les autres préparent le terrain en corrompant

les cœurs et les esprits.

La superstition, fille de l'ignorance, pousse un grand nombre

de jeunes filles et de jeunes femmes chez les diseurs de bonne

aventure. Ce sont principalement des domestiques et les filles

des petits commerçants, qui les fréquentent. Les diseurs de

bonne aventure exercent sur ces esprits faibles la même attrac-

tion ardente et invincible qu'exerçaient autrefois, en France, sur

les mêmes individus, les bureaux de loterie. Dépouillées peu à

peu de tout ce qu'elles possèdent, bientôt même endettées, les

jeunes servantes soi,it excitées à voler leurs maîtres, ou bien la

prostitution leur est offerte comme la seule ressource qui leur

reste. D'ailleurs, ces maisons présentent une organisation spé-

ciale et appropriée à leur destination. Pendant que ces femmes
crédules écoutent avec émotion ce qu'elles considèrent comme
l'arrêt du destin, des hommes, placés de manière à tout voir et

à tout entendre sans être vus, les examinent et font leur choix.

Or, on sait que les agents de la prostitution, à Londres, sont peu
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scrupuleux sur les moyens à employer pour réduire les femmes

qui tombent entre leurs mains. Il y a plus : qu'une jeune fille

flevierme l'objet des désirs impurs d'un homme assez riche pour

solder des complices ; celui-ci trouvera, dans le concours des

diseurs de bonne aventure, la source d'un succès presque cer-

tain. La jeune fille est circonvenue. Un émissaire habile fait

naître en elle le désir de connaître les événements futurs de sa

vie. Conduite chez le prétendu devin qui a reçu le prix de son

déshonneur, elle entend des révélations dont le fond varie peu :

Elle doit faire la rencontre fortuite d'un homme dont on lui fait

la peinture, et (jui doit être pour elle la source d'une grande

fortune!... La rencontre a lieu, en effet ; l'impression qu'elle

produit sur de tels esprits doit être profonde. On devine le reste.

Le commerce des images et des livres obscènes, en Angleterre,

n'est pas un fait moins remarquable. Des maisons de commerce

considérables, de celles que l'on appelle, en style de négociant,

des maisons respectables, n'ont pas d'autre objet de spéculation

que l'exportation et l'importation de ce genre de marchandise.

Avant la naissance de l'association fondée à Londres pour la sup-

pression du vice, ce commerce avait pris un développement in-

croyable. De nombreux colporteurs répandaient ces images et ces

livres dans tout le Royaume-Uni. Les pensionnats de garçons et de

filles en étaient infestés. Des femmes s'introduisaient danslesdev-

niers sous le prétexte d'acheter les vieux vêtements : les servantes

étaient les intermédiaires. Le gouvernement n'en prenait aucun

souci! Aujourd'hui, grâce aux efforts privés des associations,

celte vente ne se fait plus avec autant de cynisme, mais elle se

fait toujours. A travers les vitrages d'un grand nombre de bou-

tiques, et principalement des débits de tabac, dans les quartiers

populeux et fréquentés, les images les plus licencieuses et les

plus excitantes sont exposées aux regards. Je dirai plus loin les

louables tentatives qui ont été faites pour amoindrir autant que

possible cette industrie dangereuse qui, malgré la guerre qu'on

lui a déclarée, occupe encore, dit-on, quatre mille individus (1).

Art. 5. — De la vie des prostituées.

A Londres, comme dans toutes les autres grandes villes, la

(1) Ryan, loc. cit., p. 198. — Comparez ce qui se fait à Paris, dans Parent-

Duchâtelet, t. tl, p. 237.
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condition des prostituées varie suivant la classe à laquelle elles

appartiennent; car dans cette tourbe, où tout est en contradic-

tion avec les lois sociales, la société jette encore un pâle reflet

de ses divisions et de ses castes. Seulement, dans la prostitution,

jamais on ne s'élève ; toujours on tombe de plus en plus bas, et

toutes les classes tendent, par un avilissement progressif, à se

fondre en une seule, celle qui est placée au dernier échelon.

C'est surtout à Londres que celle dégradation rapide est mani-

feste. Par l'influence combinée de la dureté des entremetteurs,

de l'inclémence du ciel et de l'âge tendre des prostituées, ces

dernières s'y usent et s'y flétrissent avec une promptitude

effrayante.

Les prostituées de Londres, envisagées d'une manière très

générale, se divisent naturellement en deux groupes principaux.

Au premier appartiennent celles qui ont un domicile, soit qu'elles

habitent chez elles, soit qu'elles restent à poste fixe dans les

maisons de prostitution. Le second comprend toutes celles qui,

n'ayant pas à proprement parler d'asile, vivent tantôt dans les

tavernes ou autres lieux de débauche où elles conduisent les

hommes qui se laissent attirer par elles ; tantôt dans des espèces

de maisons garnies d'un aspect fort repoussant où elles gisent

pêle-mêle avec les voleurs de profession ; tantôt enfin dans les

rues, exposées à toutes les souff"rances physiques.

Même pour les prostntuées du premier groupe, si l'on en croit

les récits unanimes des auteurs, la vie serait loin d'être douce.

En effet, dans cette prostitution libre, les entremetteurs, qu'au-

cune crainte ne retient, semblent n'avoir qu'une pensée, l'ex-

ploitation à outrance des femmes qui doivent être la source de

leur fortune. Ni la santé ni la vie de ces femmes ne leur impor-

tent: les filles publiques sont une marchandise qui ne manque
jamais, et qu'il faut renouveler souvent. Aussi les jeunes filles

qu'on fait venir à grands frais à Londres pour alimenter les éta-

blissements les plus riches y restent-elles peu de temps, et sont-

elles bientôt usées, stale, suivant l'expression consacrée. Dès lors,

elles sont impitoyablement rejetées dans les rues, souvent atteintes

de maladies vénériennes; mais dans tous les cas exposées à bien

des chances de destruction.

A l'appui de ce qui précède, on peut citer, d'après M. Talbot,

unejeune fille de quinze ans qui, dans une nuit, fut obligée de se
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livrera douze hommes, et rapporta ainsi 12 gi.iiriées (300 francs)

au propriétaire de l'établissement.

Le même auteur ajoute : « En peu d'heures, ces jeunes tilles

reçoivent six ou sept hommes. Apres chaque visite, elles se

lavent; boivent un peu d'eau-de-vîe, et se trouvent prêtes pour

une autre (1). »

L'association fondée à Londres pour protéger les jeunes filles

et combattre la prostitution des mineures a obtenu la condam-

nation d'un homme nommé David Romaine, âgé de vingt-sept

ans, qui vivait avec sa femme et ses enfants du produit de la

prostitution de trois jeunes filles âgées d'environ quinze ans,

qu'on trouva chez lui dans un état déplorable d'abjection et de

misère. Le dimanche soir, l'une d'elles était envoyée dans les

rues et avait pour mission d'attirer les jeunes gens. Lorsque ces

jeunes gens étaient rass:emblés en nombre suffisant pour que

leurs offrandes réunies fissent une somme importante, on leur

livrait les deux autres filles. Ces manœuvres s'accomplissaient

sous les yeux des agents de la police, qui ont pu compter un

jour douze jeunes gens réunis ainsi dans ce repaire, mais qui

n'avaient aucune autorité pour intervenir (2).

En général, dès qu'une jeune fille a été revêtue des habits

plus ou moins élégants de la jprostitution, sa vie se dévore dans

une activité preisque sans repbs. Forcée d'errer dans les ï'Ues jour

et nuit, surveillée de près, soit par le maître de maison lui-

même, soit par des femmes qui ont fait le même métier qu'elle,

soit, comme nous l'avons vu, par de petites filles de huit à dix

ans qui sont destinées à lui succéder, elle ne peut ni fuir ni res-

ter inactive. Il faut que chaque soir elle amène dans la maison

de prostitution un certain nombre d'hommes. Si elle échoue

danâ ses effortS; si elle tenté de s'échapper, elle est soumise aux

plus durs traitements.

Du reste, à mesure que l'on descend plus bas dans les rangs

des prostituées, le tableau s'assombrit davantage : « D'autres

pépinières de crimes, dit un auteur cité par le docteur Ryan (3)

et Léon Faucher [h], qui n'existent pas dans tous les quartiers,

mais qui se concentrent daiis certains districts, tels que Saint-

(1) Ryan, p. 180.

(2) Ibid., p. 139.

(3) Études sur i'Anglelerre, 1. 1, p. 200.

(4) Loc. cit., 93.
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Giles, les bas-quartiers de Westminster et les deux extrémités de

White-Chapel, sont les logements garnis tenus par des receleurs.

Ces logements contiennent souvent une cinquantaine de lits qui

sont occupés par des sujets des deux sexes, depuis l'âge de dix

ans jusqu'à celui de quarante. Il en est où l'on n'admet que des

enfants; les logeurs agissent ainsi pour éviter que ces jeunes

voleurs ne soient dépouillés par des hommes plus forts qu'eux,

et pour s'assurer une plus grande part du butin. Les femmes

cependant n'en sont pas exclues. Tl serait plus exact de dire que

l'on admet des jeunes filles de tout âge, depuis l'âge de dix ans

(car les filles qui s'associent aux voleurs arrivent rarement à l'âge

de femmej, non pas comme locataires pour leur propre compte,

mais comme les maîtresses reconnues des jeunes garçons. On ne

S'aurait tiécrire les scènes de débauche qui se passent dans ces

antres, et si on les décrivait, le public n'y croirait pas. »

Descendons encore, h'Examiner du \k octobre 1843, cité par

Léon Faucher (1), contenait le récit qu'on va lire: « Les gar-

diens du parc et les agents de police ont conduit ces jours der-

niers, au bureau de Mcirlborough street, plusieurs jeunes filles

qu'ils avaient trouvées endormies sous les arbres de Hyde-Park

et dans les jardins de Kensùigton. Ces malheureuses étaient

toutes, sans exception, dans la plus effroyable misère, et telle-

meî)t infectées d'une maladie honteuse que le magistrat qui sié-

geait crut faire acte d'humanité en les envoyant dans la prison

où elles devaient trouver asile et recevoir l'assistance des

hommes de l'art. Il parait, d'après la déclaration des gardes,

que cinquante personnes environ des deux sexes et de tout âge

n'ont pas, depuis plusieurs mois, d'autre abri pendant la nuit

que celui que Ifur offrent les arbres du parc et les trous prati-

qués dans les talus. La plupart sont des jeunes filles de quatorze

à dix-sept ans, que des soldats ont amenées de la province, qu'ils

ont débauchées, et qu'ils ont ensuite abandonnées à leur hor-

rible destin. Ces infortunées créatures se voient ainsi , dès

leur premièi'e jeunesse, rejetées complètement hors de la société,

et vivent pêle-mêle la nuit au milieu des parcs, où elles pour-

rissent littéralement dans le besoin, dans la fange et dans la

maladie. »

Le petit nombre de faits que je viens de rassembler pourrait

(1; Loc. cit., p, .^6.
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suffire, à la rigueur, pour donner une irlée assez exacte de la vie

que les prostituées de Londres ont à supporter en général. Qu'il

me soit cependant permis d'en rapprocher l'histoire suivante,

qu'un observateur recommandable a recueillie de la bouche

même d'une jeune prostituée ; elle complétera le tableau :

« Une belle jeune fille de seize ans, dit M. Mayhew (1), me lit

le récit terrible qu'on va lire. Ses mains étaient gonflées par le

froid :

« Je suis orpheline. A l'âge de dix ans, je fus placée chez un

petit commerçant comme domestique pour tout faire. C'était un

service pénible ; ma maîtresse me traitait avec dureté et me
frappait souvent. Il y avait trois semaines que j'étais dans cette

place lorsque je perdis ma mère. Mon père était mort plusieurs

années auparavant. Je supportai les mauvais traitements de ma
maîtresse pendant six mois environ. Elle me frappait non-seule-

ment avec ses mains, mais aussi à coups de bâton. J'étais toute

couverte de meurtrissures. A la fin, je m'enfuis.

» Je me retirai chez mistress^***, qui tient une maison garnie

à bon marché. Je ne savais pas qu'il existât des maisons comme
celle-là. J'en entendis parler par des jeunes filles à la Glasshouse

(bains et buanderie) où j'étais allée chercher un abri. J'allai avec

elles acheter pour un sou de café, et elles me conduisirent dans

cette maison garnie. Je possédais alors 3 shillings (3 fr. 60 c).

Je restai là environ un mois, sans rien faire de mal, vivant sur

mes 3 shillings et sur ce que je m'étais procuré en mettant mes

vêtements en gage, car j'avais emporté avec moi d'assez bons

effets. Dans cette maison garnie, je ne vis, je n'entendis que de

vilaines choses. On se moquait de moi ; on m'excitait à jurer.

«Voyez, disait-on, cette imbécile qui fait l'honnête. » Quelque-

fois, c'était pis encore ; si bien que peu à peu je devins aussi

mauvaise que les autres. Pendant ce temps, j'avais vu conti-

nuellement des garçons et des filles de dix à douze ans coucher

ensemble, mais je n'y entendais pas malice. Avant d'avoir quitté

ma maîtresse, je n'avais jamais entendu parler de cette espèce

de maisons. Je ne sais ni lire ni écrire. Ma mère était une brave

femme, et j'aurais voulu l'avoir pour me réfugier auprès d'elle.

Souvent en ma présence il se passait, entre des individus qui

(1) London Labour and London poor, t. I. The London street Folk, Lon-

don, 1851, p 413, et The great sin, etc., p. 43.
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étaient presque des enfants, des choses que je ne puis vous

raconter, et qui me faisaient honte.

» A la fin du mois, ayant été mise à la porte, je rencontrai un

jeune homme de quinze ans qui me détermina à venir demeurer

avec lui. J'allais moi-même achever ma douzième année. Je

demeurai trois mois avec lui dans cette même maison garnie,

vivant avec lui comme si j'eusse été sa femme, bien que nous ne

fussions que des enfants, et lui restant fidèle. Au bout de ces

trois mois, il fut condamné pour vol à six mois de prison. J'en

fus affligée, car il était bon pour moi, bien qu'il m'eût commu-
niqué une maladie. Alors je brisai quelques carreaux de vitre

dans S'^ Pauls Church yard pour aller en prison et m'y faire

soigner. J'eus un mois de prison au Compter, et j'en sortis gué-

rie. On me reprocha vivement au Compter l'état dans lequel

j'étais à un âge si tendre. En sortant de prison, je reçus 2 shil-

lings 1/2 (3 francs), et je fus obligée d'aller dans les rues cher-

cher de quoi vivre.

» J'ai vécu de cette manière pendant trois ans, tantôt ayant

beaucoup d'argent, tantôt ne possédant rien ; faisant bonne

chère un jour, mourant de faim un autre. Les filles plus âgées

que moi me faisaient faire ce qu'elles voulaient de mon argent.

Je n'ai jamais été heureuse pendant tout ce temps ; mais ne

pouvant avoir aucun certificat, il m'était impossible de quitter

ce genre dévie. Pendant ces trois ans, j'ai logé dans une maison

garnie de Kent street. Il n'y avait là que des voleurs et de

mauvaises filles. J'y ai vu coucher dans la même chambre jus-

qu'à trois et quatre douzaines de garçons et de filles. Les lits

étaient horriblement sales et pleins de vermine. Il s'y passait de

bien vilaines choses. Les garçons, si toutefois il y avait quelque

différence, étaient les plus débauchés. Souvent nous étions en-

tassés, la nuit entière, une douzaine de garçons et de filles sur

le même lit, les uns au pied, les autres à la tête, garçons et filles

pêle-mêle. Je ne puis entrer dans les détails; mais tout ce

qui peut avoir lieu en paroles et en actions entre garçons et

filles s'y faisait au milieu de tous les autres. J'ai le regret de
dire que j'ai pris part moi-même à ces mauvaises actions,

mais je n'étais pas aussi corrompue que quelques-unes. Une
seule chandelle brûlait toute la nuit dans le dortoir ; mais en été

il y faisait clair pendant une grande partie de la nuit. Plusieurs

garçons et plusieurs filles dormaient sans vêtements, et dansaient

â'^ ÉDIT., T. II. 38
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en cet élat dans le dortoir. Je les ai vus, et toute dépravée que

j'étais, j'en fus frappée de honte. J'en ai vu plus d'une vingtaine

qui sautaient ainsi d'un bout de la chambre à l'autre. Quelques-

uns n'étaient que des enfants. Les garçons étaient ordinairement

les plus jeunes... On ne voyait là ni femmes ni hommes. On se

battait souvent. Le gérant de l'établissement n'intervenait ja-

mais. Les choses vont aujourd'hui de la même manière, et cela

recommence chaque nuit. J'ai entendu des jeunes (illes se crier

l'une à l'autre combien de fois elles avaient été obligées d'aller

à l'hôpital, à l'infirmerie ou au Workhouse. C'était à qui, des

garçons et des ûlles, se vanterait des vols commis pendant la

journée. J'ai vu des garçons et des filles faire échange de leurs

partners pour une nuit.

» Après trois années de cette existence, je volai un morceau

de bœuf chez un boucher pour me faire mettre en prison. J'étais

dégoûtée de la vie que je menais, et ne savais comment en

sortir. Je fus condamnée à un mois de prison. Après ma libéra-

tion, je passai deux jours et une nuit dans les rues sans rien faire

de mal. Alors je retournai devant le même magasin de 5' Paul'

s

Church yard^ et menaçai de briser de nouveau les carreaux

de la devanture. C'était pour retourner en prison : car là, dans

le calme de la nuit, je me figurais que tout était fini
;
je considé-

rais quelle honteuse vie je menais, à quel point ma santé pouvait

être ruinée, et je me disais qu'il valait mieux rester toujours en

prison que de reprendre un pareil genre de vie. J'eus six mois

de prison pour ces menaces. A ma sortie, je brisai une lampe

dans la même intention, et je fus condamnée à quinze jours. Ce

fut là ma dernière incarcération.

» Depuis cette époque, j'ai vécu comme je viens de vous le

raconter, logeant dans les mêmes maisons garnies et témoin des

mêmes scènes. Aujourd'hui je déteste ce genre de vie plus que

jamais. Je suis disposée à faire tout travail qui sera dans la limite

de mes forces. Je puis me servir un peu de mon aiguille. Je puis

faire des ouvrages pénibles, car je suis de forte santé. Au Comp-

ter, je m'occupais à laver et à nettoyer, et ma conduite y a tou-

jours été bonne.

» Dans la maison où je loge maintenant, le logement coûte

3 pence (30 centimes) par nuit. Chez Mrs. ***, il coûte 1 penny

ou 2 pence ; du reste, même spectacle.

» Plusieurs filles, ou pour mieux dire presque toutes, sortent
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de ces maisons à un et deux sous, afin de se procurer de l'argent

pour les garçons qui vivent avec elles. Si elles ne peuvent trou-

ver d'argent, il faut qu'elles volent quelque chose; sinon, de

retour à la maison, elles sont battues. J'en ai vu qui étaient ac-

cablées de coups, les dents brisées, gisant par terre aveuglées

par le sang de leurs blessures.

» Les garçons, de leur côté, sont dehors toute la journée pour

voler. Le logeur leur achète tous les articles de provision qu'ils

peuvent rapporter, et il les revend ensuite à ses locataires.

» Quant à la police, elle n'a jamais paru ici.

» Un garçon revient- il le soir à la maison sans argent, sans

provisions, sans aucun objet susceptible d'être vendu aux loca-

taires, ne fût-ce qu'un simple mouchoir, il n'est pas reçu. On
lui dit tout net : Va voler ! Il en est de même pour les filles.

» Pendant le jour, le premier venu peut entrer, se faire servir

pour un sou de café, et s'installer jusqu'au soir si bon lui semble.

J'ai vu là, établis ainsi, plus de trente individus, tous voleurs et

mauvaises filles. Il n'y a point de chaises ; il y a seulement

devant le feu un banc où peuvent s'asseoir une douzaine de

personnes. Les autres habitués sont assis par terre çà et là,

dans la chambre, aussi près du feu qu'ils peuvent. Les conver-

sations sont les mêmes le jour que la nuit, mais moins indé-

centes cependant; on se demande quels sont les bons endroits

pour voler.

» De temps à autre, s"e montrent des missionnaires ; mais on

se moque d'eux souvent pendant qu'ils parlent et toujours avant

qu'ils soient partis. Si, trompée par l'enseigne placée au-dessus

de l'entrée, une fille hormête vient demander pour quelques sous

de café, elle est toujours offensée. Un grand nombre de pauvres

filles se sont perdues dans cette maison depuis que j'y suis, et

les garçons n'ont pas manqué de s'en vanter. Je n'ai jamais vu

un garçon ou une fille tourner au bien après avoir fréquenté

cette maison. Ceux qui la fréquentent sont perdus à tout jamais.

» J'étais fille unique, et je n'ai pas un ami dans le monde.

Bien des filles m'ont dit combien elles voudraient sortir de cette

vie et de cette maison. D'après ce que je sais, la dureté des

parents et des maîtresses est une cause qui entraîne ici un grand

nombre de ces filles.

» Une femme qui tient une de ces maisons garnies, Mrs. ***,

est mise, quand elle sort, d'une manière très décente, et affecte
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l'extérieur d'une femme honnête. Elle met en gage toutes sortes

d'objets provenant de vols, ou va les vendre dans les cabarets. »

Ainsi, dans le plus grand nombre des cas, la vie des prosti-

tuées à Londres est une vie de terrible labeur et de dégoûtante

orgie. Indépendamment des exigences de la profession en elle-

même, il faut généralement qu'elles luttent contre la faim, contre

le froid, contre la maladie. Les fatigues de la nuit, au dedans

comme au dehors, leur font une loi impérieuse de se gorger

d'eau-de-vie de genièvre [dès le matin. Mais le gin ne peut pas

toujours leur rendre la vie et les forces ; et souvent l'hiver, après

une nuit toute de marches et de contre-marches pénibles dans

les rues, par le vent glacial, par la neige, on voit de ces malheu-

reuses à peine vêtues, épuisées et défaillantes, s'affaisser sur le

seuil d'une porte, « trop faibles pour pouvoir se relever, trop

misérables pour en avoir le désir (1) ! »

On prévoit quelles doivent être, dans une pareille condition,

les allures de ces femmes. Avant l'établissement de la nouvelle

police, les prostituées de Londres étaient sans frein ; le soir,

plusieurs rues de cette capitale étaient à peu près impraticables.

Aujourd'hui elles sont devenues moins brutales et moins dange-

reuses pour les passants ; mais elles ont perdu peu de leur audace.

Calculés pour exciter les passions, leur langage et leurs gestes

ont conservé tout leur cynisme. Le jour, elles se montrent aux

fenêtres dans des attitudes lascives, qu'elles jettent aux regards

des hommes comme autant d'amorces, et qui sont une source

de scandale et de démoralisation publiques. Le soir, dans les

rues obscures et retirées, elles dansent, jouent et chantent

presque sans vêtements (2).

Une pareille existence ne peut durer longtemps. Suivant

M. Glarke, ancien trésorier de la cité de Londres, la vie moyenne

des filles publiques dans cette métropole serait de quatre ans;

suivant d'autres autorités, elle serait de sept années (3). Plusieurs

de ces femmes finiraient par le suicide et l'aliénation men-

tale {h). Nous avons vu plus haut que la mortalité, dans le sein

(1) The great sin, etc., p. 5.

(2) Ryan, loc. cit., p. i74.

(3) Ibid., p. 185.

(i) Ibid., p. 174.
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de la prostitution de Londres, a été portée à 8,000 annuelle-

ment. Mais ce chiffre énorme ne s'appuie sur aucune statistique,

« Est-il vrai, dit le docteur Acton, que ces créatures meurent

après quelques années d'exercice de leur métier?... 11 est bien

connu que les prostituées, quels que soient les autres signes qui

les caractérisent, sont recrutées parmi les femmes les plus fortes,

les mieux portantes et les mieux proportionnées. Eliessont ainsi

dans les meilleures conditions pour résister aux excès ou aux

fatigues qui les attendent. Je serai en outre conduit, par le

témoignage concordant de tous les observateurs, à soutenir qu'il

n'y a aucune classe de femmes aussi exempte de maladies géné-

rales que le sont les prostituées. Elles disparaissent, il est vrai,

des rues après trois ou quatre ans ; mais ni la maladie ni le sui-

cide n'en sont la cause. En 18ZiO, on a compté à Londres

56 femmes de l'âge de vingt ans mortes de suicide, tandis que

le nombre des hommes s'élevait à 126. Il n'y a aucune raison

de croire que la moitié d'entre elles se livraient à la prostitu-

tion, et l'on peut en dire autant des autres années (1). »

Il est difficile d'accorder une grande valeur à l'argument qui

consiste à dire que les prostituées sont dans les meilleures con-

ditions physiques pour résister aux causes de destruction, quand

on sait qu'il y en a une proportion considérable qui ne sont que

des enfants. Il est certain, au contraire, qu'un grand nombre de

ces jeunes filles tombent en peu de temps sérieusement malades,

par suite des mauvais traitements qu'elles reçoivent des gens

qui les exploitent. Une femme âgée de vingt-cinq ans, nommée
Mary Davis, fut condamnée, par les soins de l'association insti-

tuée contre la prostitution des mineures, pour avoir attiré dans

son établissement des filles d'un âge tendre ; deux de ces mal-

heureuses s'étaient noyées pour le motif qui vient d'être indi-

qué (2). Le docteur Ryan fait remarquer que, lorsque les fièvres

graves viennent à sévir à Londres, elles emportent un grand

nombre de filles publiques, et c'est un fait que l'on conçoit par-

faitement quand on réfléchit à la manière dont elles vivent.

Mais ce qui est surtout important dans ce sujet au point de

vue de l'hygiène publique, c'est l'extension que prennent parmi

(1) Prostitution in relation to public health, byWm Actoa ; Londres, 1851 ;

traduit par le docteur Alph. Guérard {Annales d'hygiène publique et de mé-
decine légale, Paris, 1831, t. XLVI, p. 39).

(2) Ryan, p. 140.
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ces femmes les affections vénériennes. Un grand nombre d'entre

elles se trouvent infectées peu de temps après être entrées dans

la prostitution. On en rencontre dans tous les hôpitaux de

Londres.

Le docteur Acton reconnaît que les prostituées de Londres

disparaissent après un petit nombre d'années. « Que devient

donc, dit-i!, celte foule de femmes qui cherchaient leur existence

dans le trafic de leur personne? J'ai toute raison de croire que

la grande majorité cesse bientôt ce honteux commerce et

retourne à un genre de vie plus ou moins régulier... Les souf-

frances, les ennuis, les privations inséparables du métier, ont

pour effet de les chasser toutes de la rue, à l'exception de quel-

ques-unes qui semblent prospérer en proportion de leur âge...

Parmi ces femmes, les plus favorisées se marient avec des ou-

vriers, des commis, de petits marchands... Quant aux prostituées

de l'espèce la plus infime, elles deviennent les habituées des

prisons, vivent avec les voleurs, et finissent par être déportées

ou par tenir des maisons de débauche (1). »

A défaut de statistiques officielles et de documents précis, la

raison et les faits qui précèdent doivent conduire, sur la manière

dont finissent les prostituées de Londres, à une conclusion qui

tienne le milieu entre l'opinion trop optimiste du docteur Acton

et la croyance populaire d'après laquelle presque toutes péri-

raient de misère, de débauche, des maladies contractées dans

l'exercice de leur métier, ou par le suicide.

Il serait digne d'intérêt de rechercher quel est le degré d'in-

struction des femmes qui , à Londres , vont chercher leurs

moyens d'existence dans la prostitution, ou y sont entraînées,

et quels sont, en général, les sentiments qui animent ces créa-

tures, soit que l'on considère les sentiments manifestés par elles

comme la cause ou comme le produit de la vie qui leur est

propre.

Sur le premier point, le document le plus complet que nous

possédions est le tableau ci-contre, qui est dû, comme le précé-

dent, aux recherches de M. Guerry.

D'après ce tableau, nous voyons que, dans les basses classes

de la société, à Londres, l'instruction tend à se répandre de plus

en plus, depuis l'année 1837 jusqu'à l'année 185ii.

(1) Âmiales d'hygiène, t. XLVI, p. 66 et suiv.
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Ce tableau nous donne, en oulre, le rapport de l'instruction

des filles publiques arrêtées par la police, à celle des autres

femmes également arrêtées pour toutes sortes de crimes et de

délits. Il en résulte que les tîUes publiques seraient, en général,

un peu moins illettrées que le reste des femmes qui constituent,

avec elles, la partie la plus infime de la population féminine de

Londres. Ce résultat, on pouvait, à la rigueur, le prévoir,

puisque, dans la classe des prostituées, il se trouve un grand

nombre de femmes qui étaient destinées à vivre dans une con-

dition moins abjecte. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que

ce tableau, opérant seulement sur les filles publiques arrêtées

pour un délit, n'est pas rigoureusement applicable à l'ensemble

de la prostitution de Londres.

Nous trouvons enfin, dans ce tableau, le rapport suivant :

Dans le nombre total des filles publiques arrêtées pendant une

période de dix-huit années, il y en avait, sur 10,000 :

3498 ne sachant ni lire, ni écrire.

6129 sachant lire seulement, ou sachant lire et écrire imparfaitement.

351 sachant bien lire et bien écrire.

22 douées d'une instruction supérieure.

10000

Pour ce qui est des sentiments qui peuvent animer des cœurs

aussi bas placés, M. Talbot les dépeint, en général, comme
détestables. Deux causes principales concourent à l'abrutisse-

ment des filles publiques de Londres : l'abus des liqueurs fortes,

qui est porté au delà de toute limite, et les incitations conti-

nuelles au vol, qui leur viennent de leurs maîtres.

Les prostituées de Londres manifestent souvent une vive sym-

pathie les unes pour les autres, et n'hésitent pas à se secourir

réciproquement. Mais ces sentiments semblent s'éteindre dès que

l'être qui en était l'objet a disparu ; rapprochées, par leur exis-

tence, de la condition des brutes, leur attention ne saurait aller

au delà. Bien qu'elles paraissent tendrement attachées à leurs

parents, elles ont peu d'amour pour leurs enfants, qu'elles font

périr souvent. Du reste, leur sympathie ne s'étend jamais en

dehors de leur propre classe.

A Londres, comme à Paris, les filles publiques ont des amants

ou souteneurs, qui sont, en général, des voleurs, souvent des

assassins (1).

(1) Ryan, loc. cit., p. 175 et 176.
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Cependant, au milieu de ce désordre, un certain respect pour

les choses de la religion les domine. Elles croiraient faire une

profanation , si elles assistaient à une cérémonie religieuse, et

elles évitent d'entrer dans les églises. Une d'elles, pourtant, qui

vivait de la prostitution depuis deux ans, errant encore dans les

rues, un dimanche matin, après une nuit passée dans une ef-

froyable ivresse, fut poussée par un sentiment de curiosité dans

une des églises de la Cité. Le sujet du sermon était le Retour de

l'enfant prodigue. L'impression produite sur cette jeune fille par

les paroles du prêtre fut si puissante et si rapide, qu'elle prit

aussitôt la résolution d'abandonner sa vie de prostituée. Ne sa-

chant que faire, ne sachant où aller, elle vivait d'aumônes de-

puis quinze jours, dormant sous le premier abri venu, lorsqu'elle

fut recueillie par le Comité de l'association fondée pour la pro-

tection des jeunes filles, qui la fit entrer dans un des asiles de la

métropole (1).

Du reste, il en est de la prostitution de Londres comme de

celle de tous les pays ; les mauvais sentiments qui y dominent

ne sont ni universels ni sans exceptions. Le fait suivant est une

preuve touchante des sentiments de charité qui peuvent encore

animer ces êtres dégradés. Une pauvre jeune fille qui, après

quelques années passées dans l'infamie et la misère, dépérissait

rapidement par suite de la destruction de sa santé, n'avait

d'autre moyen de subvenir à sa chétive existence que la conti-

nuation de son dur et triste métier. Par un sentiment qui a

droit de surprendre venant d'une telle source, les prostituées,

ses compagnes, se cotisèrent pour qu'au moins, ainsi qu'elles le

disaient, elle ne fût pas forcée de mourir dans la débauche, et

lui fournirent, sur le revenu précaire de leur infamie, la somme
nécessaire pour qu'elle pût passer le peu de temps qui lui res-

tait à vivre dans le repos et dans le repentir (2).

Chose bien digne de remarque, quel que soit le cynisme de

ces filles pendant qu'elles exercent leur métier, si elles se déci-

dent à sortir des voies de la prostitution , si les associations

charitables peuvent leur venir en aide, leur langage et leur atti-

tude changent complètement ; elles manifestent une grande hor-

reur de leur conduite passée, et se montrent très respectueuses.

M. Talbot fait observer que celles de ces femmes qui ont été pla-

(1) Ryan, p. 157.

(2) Tfte great sin, etc., p. 9.
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cées par les soins de l'association fondée à Londres pour proté-

ger les jeunes filles, ont eu le plus souvent une conduite excel-

lente.

Pour un grand nombre de ces femmes, le commerce de la

prostitution est un objet de dégoiit presque insurmontable. Aux
souffrances physiques signalées plus haut, s'ajoutent alors des

souffrances d'un autre ordre, qui ne sont pas les moins poi-

gnantes. Ce n'est qu'à moitié ivres qu'elles peuvent se livrer à

ieur métier. Par la stimulation qu'il produit sur leur corps fati-

gué, par la stupeur qu'il détermine dans leur cerveau, le gin,

leur boisson constante, les sauve d'un épuisement complet et

leur enlève la conscience de leurs actes. « Aucune fille, disent-

elles, ne pourrait mener la vie que nous menons sans boire (1). »

Mais une fois dans cette fange, rien n'est plus difficile pour

elles que d'en sortir. C'est là, peut-être, un des traits caracté-

ristiques de la prostitution de Londres. Surveillées avec rigueur,

ainsi que je l'ai dit, il leur est presque impossible de fuir et

d'échapper aux gens, quels qu'ils soient, souteneur.s ou maîtres

de maisons, qui les exploitent. La fugitive, poursuivie par les

espions et accusée de vouloir voler les vêtements qu'elle porte

sur elle et qui appartiennent au propriétaire de l'établissement,

est arrêtée par l'agent de police de service, qui parfois la dépose

au poste de sa division, mais plus souvent la livre aux personnes

qui la réclament et en reçoit une rémunération. « Cette pratique

inhumaine et infâme, dit M. Talbot, se répète tous les soirs dans

cette métropole. Quand la malheureuse fille, désormais sans es-

poir, est de retour dans l'établissement, elle est maltraitée ;

toute la journée on la laisse nue et on la prive d'aliments pour

qu'elle ne puisse s'enfuir ; et, le soir, il faut qu'elle retourne dans

les rues pour faire son métier (2). »

Mais, lors même qu'elle pourrait échapper à ses bourreaux,

où irait-elle? Repoussée de tous, quel moyen a-t-ellede rentrer

dans la voie de l'humanité? « Les lois et les mœurs de l'Angle-

terre favorisent la prostitution; mais elles n'accordent aucune

protection aux prostituées (3). »

Dans cette esquisse rapide de la vie des prostituées à Londres,

(-1) The great sin, etc., p. 5.

(2) Ryan, p. 179.

(3) The great sin, etc., p. A.
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dont je n'ai pu qu'indiquer les traits les plus saillants, on a pu

voir que ce qui domine dans l'existence du plus grand nombre,

et cela dans une mesure qui n'est plus connue depuis longtemps

chez nous, ce sont des souffrances de toute nature. Ces misères

ont inspiré à un auteur plein de philanthropie une page élo-

quente, par laquelle je me plais à terminer cette partie de mon
travail, tant à cause des nobles sentiments qui y sont exprimés,

qu'à cause de sa couleur locale, qui lui donne ici un intérêt tout

particulier : « Nous avons vu que le plus grand nombre de ces

malheureuses sont entraînées dans leur première chute par des

causes auxquelles le vice et la satisfaction de leurs jouissances

persoimelles ne prennent aucune part. Dans cette succession

presque irrésistible de fautes qui s'enchaînent, et par lesquelles

une seule atteinte portée à la chasteté conduit fatalement à la

prostitution, c'est la société, la société surtout qui est coupable.

Qui les met, ces femmes perdues, dans l'impossibilité de revenir

sur leurs pas, presque dans l'impossibilité même de s'arrêter dans

la carrière de l'infamie? Evidemment, c'est ce sentiment public,

impitbyable autant qu'injuste, qui nous fait excuser dans un

sexe, comme une faute légère et naturelle, toute une vie de dés-

ordre et de plaisir, et condamner dans l'autre une seule fai-

blesse, comme un crime sans retour et sans pardon possibles.

» Oh ! qu'il y a peu de ces femmes qui, après leur première

erreur, ne s'éveillent pas au repentir, au désespoir, à la honte,

et ne voudraient pas donner tout ce qu'elles possèdent pour qu'il

leur fût permis de revenir sur leurs pas et de se réhabiliter !

Elles peuvent aimer leur séducteur, jamais leur honteux com-

merce. Elles le haïssent d'autant plus vivement, qu'elles ont

senti le poids de ses chaînes et goûté l'amertume de la dégrada-

tion qui en découle. Avec une chaleur de désir inconnue à la

candide innocence, elles implorent la grâce de racheter leur

position perdue, au prix des plus dures et des plus longues

pénitences. Mais nous fermons brutalement l'oreille à ces san-

glots. Oubliant, et les préceptes du divin Maître, et la fragilité

de la nature humaine, et la lourrle part qui nous est propre dans

la culpabilité commune, i.ious détournons, avec mépris, les yeux

de la Madeleine qui se met à genoux et qui pleure; nous la

livrons froidement à son désespoir, et nous la laissons seule avec

l'irréparable. Au lieu de lui tendre la main quand elle fait

effort pour se relever, nous mettons le pied dessus. Toutes les
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portes lui sont fermées , toutes les voies de salut lui sont inter-

dites. Une sorte de fatalité l'entoure ; moins elle a perdu de sa

vertu et plus elle ressent de honte, plus aussi sa réhabilitation

est impossible, car elle ne s'en éloigne qu'avec plus d'effroi de

ceux qui pourraient la sauver. Elle est refoulée dans la prosti-

tution par le poids de la société entière qui pèse sur elle.

» Appartient-elle aux dernières classes, quelle autre ressource

que la prostitution peut-elle voir s'ouvrir devant elle? Ouvrière,

quelle est la maîtresse qui l'admettra dans son atelier ? Servante,

quelle est la femme qui l'accueillera ou qui la gardera à son

service? Dans un rang plus élevé, trouvera-t-elle, en son repen-

tir, un refuge au sein de sa famille, si sa honte lui laisse le cou-

rage d'en braver les reproches? Que peut-elle espérer? sera-t-elle

repoussée avec mépris et colère, ou accueillie avec les larmes de

joie qui sont répandues sur la brebis égarée? Hélas! qui ne

sait que, pour cent pères de famille qui salueront le retour d'un

fils, d'un enfant prodigue, par un pardon sans réserve, il en est

un à peine qui, s'élevant au-dessus de la morale barbare du

monde, ouvrira ses bras à une fille égarée et repentante (1). »

Art. 6. — Influence de la prostitution sur la santé publique.

Dans l'étude de la prostitution libre de l'Angleterre, le médecin

doit chercher surtout jusqu'à quel point cette condition de liberté

peut favoriser la propagation des affections vénériennes. En

comparant les faits recueillis à ce point de vue dans le Royaume-

Uni, avec les résultats propres aux nations chez lesquelles la

prostitution est réglementée, telles que la France, la Belgique,

la Prusse, etc., on arrive à des conclusions intéressantes, et qui

sont, ainsi qu'on pouvait le prévoir, un triomphe éclatant pour

les mesures réglementaires.

Toutefois, pour ce qui est de l'empire britannique, les docu-

ments sur lesquels on doit asseoir son jugement sont rares,

souvent incertains, et les statistiques sont presque nulles. Sur

cette grave question , comme sur la plupart des autres ques-

tions relatives à la prostitution anglaise, il faut se résigner à

prendre des à-peu-près pour éléments de ses calculs. Mais ces

à-peu-près, même interprétés avec toute la réserve convenable,

conduisent à des appréciations très dignes de remarque.

(1) The great sin, etc., p. 19.
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Un juge très compétent dans la matière, le docteur T. -S. Hol-

lan4 (1), cherchant à donner une idée de la manière effrayante

dont les affections vénériennes sont propagées en Angleterre

par l'intermédiaire de la prostitution, s'est livré à un calcul très

simple qui , bien qu'approximatif seulement , n'en offre pas

moins un intérêt incontestable.

Pour mettre toute la modération possible dans ses évaluations,

le docteur T. -S. Holland admet provisoirement , ainsi que

quelques auteurs l'ont avancé, que le Royaume-Uni tout entier

renferme 50,000 prostituées, chiffre qu'il déclare très éloigné de

la réalité. Il fait observer que chacune de ces femmes doit néces-

sairement, pour se procurer ses moyens d'existence, avoir des rap-

ports sexuels au moins une fois toutes les vingt-quatre heures en

moyenne. Si l'on suppose que, sur 100 prostituées bien portantes,

1 seule, toutes les vingt-quatre heures, contracte une maladie vé-

nérienne, proportion trop faible, ainsi que nous le venons tout à

l'heure, il en résulte que, sur l'ensemble des 50,000 prostituées,

il y en a toujours 500, chaque jour, qui sont malades. De plus, si le

cinquième de ces dernières obtiennent leur admission dans un hô-

pital, le jour où la maladie se déclare, il s'ensuit que, tous les

jours, il y aurait, dans les rues de l'Angleterre, /iOO femmes pré-

sentant des symptômes vénériens. Supposons que la faculté de

transmission, chez ces ùOO femmes, soit limitée à douze jours, et

que, sur chaque groupe de 6 individus qui, à raison de 1 toutes

les vingt-quatre heures, "ont des relations avec ces femmes, il y

en ait 5 qui subissent la contagion, la conséquence, c'est qu'il

y aura iOOO hommes rendus malades toutes les nuits, et, par

conséquent, 1,^60,000 dans l'année. Mais ces hommes commu-
niqueraient leur maladie à kOO prostituées quotidiennement, soit

182,500 par an. En résumé donc il se produirait, en Angle-

terre, annuellement, 1,652,500 cas de maladies vénériennes.

Le docteur Holland s'empresse d'ajouter que ce nombre de

plus d'un million et demi ne représente probablement pas la

moitié de la réalité, En effet, il s'est tenu, ainsi qu'il le dit lui-

même, pour ses estimations, dans une limite ridiculement trop

restreinte. Ainsi, par exemple, dans le premier rapport des com-
missaires de la police de l'Angleterre et du pays de Galles, oii,

comme on le sait, il ne peut être question que des filles publi-

(1) The British and foreign medico-chir. Ueview, 1854, voU Xllt, p. 457.
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ques arrêtées pour crimes ou délits, et dont on peut même con-

tester les conclusions relativement à ces filles
,

puisque les

moyens d'exploration sur lesquels elles sont fondées ne sont

pas connus, ce n'est pas une, mais deux prostituées sur cent qui

sont indiquées comme atteintes d'une maladie vénérienne. D'ail-

leurs, ce chiffre de 50,000 prostituées pour toute l'étendue des

îles Britanniques, est, par sa faiblesse, en contradiction avec

tout ce qu'on sait de la prostitution anglaise. Il faudrait donc,

non pas doubler, mais tripler, quadrupler peut-être le million

et demi du docteur T.-S. Holhind.

On peut reconnaître avec notre savant confrère que, par suite

de cette libre et incessante dissémination des symptômes véné-

riens, dans le Royaume-Uni, un nombre considérable d'enfants

doivent se trouver, dans le sein de leur mère, entachés du vice

syphilitique, et que la mortalité doit être très élevée parmi ces

petits êtres. Toutefois il ne faudrait pas perdre de vue que,

parmi les accidents vénériens, ceux qui sont de nature infec-

tante, c'est-à-dire qui sont capables de modifier la constitution

générale et, par suite, de donner à la liqueur séminale la pro-

priété syphilitique, sont heureusement les moins fréquents. Il y
a là une grave question de diagnostic différentiel, qui a été trop

souvent négligée par les auteurs anglais. Leurs statistiques et

leurs considérations générales ont le défaut de réunir sous le

même chef, syphilis, sans distinction pathologique suffisante,

toutes les affections morbides, quelles qu'elles soient, qui peu-

vent avoir leur source ou leur cause déterminante dans l'acte

vénérien. Plus de rigueur scientifique est indispensable pour

arriver à des conclusions utiles.

Quoi qu'il en soit, partout dans l'empire britannique, les hôpi-

taux spécialement consacrés au traitement des maladies véné-

riennes, Lock hospitals, sont encombrés, et leur insuffisance est

notoire (1).

Depuis l'ouverture du Lock hospital de Londres, qui a eu lieu

en janvier ilkl, jusqu'au mois de mars 1836, il a été traité dans

cet établissement ^4,973 vénériens , dont h seulement sont

morts (2). Si ce chiffre est exact, il indique une moyenne an-

Ci) The great sin, etc., p. 25.

(2) Ryao, p. 186.
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nuelle de 500 malades seulement, ce qui porte à penser que cet

établissement est peu considérable.

Du reste, indépendamment de l'hôpital spécial, tous les hôpi-

taux de Londres reçoivent habituellement autant de sujets at-

teints de maladies vénériennes qu'ils peuvent en contenir (1).

Le docteur Acton (2), ayant fait l'analyse des cas de chirurgie

observés pendant une année à la consultation publique de

MM. Lloyd et Wormald, aides chirurgiens à l'hôpital Saint-Bar-

thélémy, a constaté que sur 5,327, qui formaient le nombre

total, 2,513, ou environ la moitié, appartenaient à la classe des

maladies vénériennes, et cela, dans l'un des plus grands hôpi-

taux de Londres, où des avis sont libéralement donnés à tous

ceux qui en demandent. Voici ce document sous forme de

tableau :

Hommes. Femmes et Enfants. Totaux.

M. Lloyd 1009 245 1254

M. Wormald 986 273 1259

1995 518 2513

Le docteur Acton l'ait remarquer, dans ce tableau, la colonne

représentant les femmes et les enfants. Le chiffre de cette co-

lonne atteint presque le quart de la somme totale.

Les armées de terre et de mer de l'empire britannique, mais

surtout les premières, sont une source de renseignements non

moins précieux que les hôpitaux, pour l'élucidation du sujet qui

nous occupe. Voici des chiffres très significatifs, que nous devons

au zèle et aux lumières du docteur Acton (3) :

Pendant une période de sept ans et un quart, l'armée anglaise

en garnison dans le Royaume-Uni, sur un effectif général de

ZiZi,611 hommes, a donné 8,032 cas d'affections vénériennes ob-

servées chez des soldats, qui se distribuent de la manière sui«

vante :

(1) Ryan, p. 185.

(2) Loc. cit., p. 48.

(3) Loc. cit., p. 43.
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Syphilis primitive (chancre) 1415
Syphilis consécutive 335
Ulcère non syphilitique de la verge 2144
Bubon simple 844
Cachexie syphilitique 4
Blennorrhagie 2449
Chaudepisse tombée dans les bourses 714
Rétrécissement de l'urêthre 100
Phimosis et paraphimosis 27

8032

Moyenne annuelle pour 1000 hommes 181

Effectif de l'armée pour la période entière. . . . 44611

Ce tableau, selon la remarque de l'auteur, devrait suffire pour

attirer l'attention du public anglais sur la fréquence des affec-

tions vénériennes. On y voit que les hommes atteints de ce genre

de maladies sont dans la proportion de 1 environ sur 5, ou, plus

exactement, de 181 sur 1,000. On y voit aussi, et cela mérite

d'être signalé, que les chancres delà verge, syphilitiques ou non,

sont beaucoup plus nombreux que les écoulements uréthraux

dans l'armée anglaise. En effet, d'après les chiffres ci-dessus, il

y aurait 1 malade sur 12 atteints de chancres de la verge, et

seulement 1 sur 18 affecté de blennorhagie.

Dans la marine royale (1), les résultats semblent être un peu

moins mauvais. Dans une période de 7 ans, et sur un effectif de

21,W3 hommes, il y a eu 2,880 cas d'affections vénériennes de

toute nature, soit 1 sur 7 hommes. Cet effectif, il importe de le

dire, était employé exclusivement au service intérieur, c'est-à-

dire dans les ports ou sur les côtes.

Mais c'est surtout la marine marchande anglaise qui est mal-

traitée par ces maladies. Grâce à l'obligeance de M. Busk, chi-

rurgien du vaisseau-hôpital, le Dreadnought^ à Greenwich, le

docteur Acton a pu faire connaître une statistique qu'il est indis-

pensable de reproduire ici :

(1) Loe. cit., p. 47.
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État des malades admis dans le service de chirurgie, sur le Dreadaought,

de 1837 à 1841.

Nombre total Cas chirurgicaux

Mois. d'admissions. non véaeriens. Vénériens.

Janvier 1246 356 303

Février 1015 302 273
Mars 1073 319 327

Avril 893 272 248
Mai 971 342 251

JuiQ 986 309 242
Juillet 1082 355 306

Août 1093 335 320

Septembre 1148 334 348

Octobre 1151 319 354

Novembre 1 1 88 353 369

Décembre 1235 399 362

Totaux 12081 3997 3703

Ce tableau comprend tons les malades qui ont été admis pen-

dant une période de cinq années, soit, en tout, 13,081. Gomme
on le voit, les sujets affectés de maladies vénériennes ont at-

teint, à peu de chose près, le tiers du nombre total !

En résumé, les affections vénériennes sont énormément ré-

pandues dans toute l'étendue du Royaume-Uni ; les opinions sur

ce point sont unanimes. Dans certains districts manufacturiers

surtout, dont la population est nombreuse et serrée, elles ré-

sinent à un degré presque incroyable. A l'examen des recrues

pour la milice, les sujets atteints de symptômes vénériens se

sont trouvés dans la proportion de 25 pour 100 (1).

C'est sans doute à la vue de tous ces faits et en faisant la con-

fusion que je signalais tout à l'heure, qu'un écrivain anglais n'a

pas craint d'affirmer que, dans les armées anglaises, la syphilis

est la plus fréquente de toutes les maladies (2).

Mais, quand il s'agit du Royaume-Uni, on ne doit pas se bor-

ner à apprécier, dans la limite des documents connus, le nombre

des sujets qui peuvent être atteints de maladies vénériennes. Il

y a dans la question un autre point de vue qui a son importance,

c'est l'âge d'un grand nombre de ces malades.

Nous avons vu plus haut que les hôpitaux de Londres reçoi-

vent quotidiennement une quantité prodigieuse de jeunes sujets

(1) The Lancet, 1853, t. 1, p. 62.

^2) The Bristish and foreign med.-chir. Revietc, 1854, t. XIII, p. 126.

3* ÉDIT., T. II. 39
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des deux sexes qui soutïrent de ce genre d'affections morbides.

Le docteur Ryan insiste sur cette circonstance : « Dans ma pra-

tique, dit-il, comme médecin des établissements de bienfaisance

de la métropole, j'ai été bien des l'ois péniblement affecté de voir

de jeunes garçons imberbes, de véritables entants, se présenter

à la consultation pour des maladies vénériennes. Plusieurs véné-

rables confrères qui^suivaieut mon service ont été frappés d'éton-

nement à l'aspect d'une telle précocité dans la dépravation (1). »

Nous allons voir bientôt la précocité dans le crime.

Art. 7. — Influence de la prostitution sur la moralité

et sur^la sécurité publiques.

i^^Une prostitution qui s'exerce avec si peu de ménagement, à

ciel ouvert, pour ainsi dire, est nécessairement une cause puis-

sante de démoralisation publique. Les yeux, surtout dans l'âge

où les principes n'ont pas encore eu le temps de jeter de pro-

fondes racines, se familiarisent avec le spectacle du vice.

Et puis l'absence des mesures répressives de la prostitution

amène fatalement cette dernière a une alliance de plus en plus

étroite avec le vol.

A l'exception des établissements les plus élégants, les maisons

de prostitution de Londres sont aussi des repaires de voleurs.

D'après les comptes rendus de la Cour criminelle de cette capi-

tale, près des deux tiers des scélérats qui sont en guerre ouverte

avec les lois ont des liaisons avec les maîtres de ces maisons (2).

Les vagabonds qui infestent la métropole anglaise en font leur

séjour favori. C'est de la qu'ils se répandent dans tous les quar-

tiers pour exercer leur industrie ; c'est là qu'ils se réunissent,

soit pour partager leur butin, soit pour dresser leurs plans. Ils

y trouvent une organisation complète qui les met à même de

tirer le meilleur parti possible du produit de leurs crimes. Elles

leur offrent un abri contre les recherches de la police. Les maî-

tres de maison, eu cas d'arrestation, fournissent l'argent néces-

saire pour entraver le cours de la justice et obtenir un acquitte-

ment (3).

Dans tout le cours de ce travail, on a pu voir que les agents

(1) Loc. cit., p. 186.

(2) Ryan, p. 121.

(3) Ibid., p. 192.
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de corruption, à Londres, excitent au vol, aussi bien qu'à la

débauche, les jeunes filles dont ils s'en)parent pour les exploi-

ter, et les jeunes servantes qu'ils cherchent à circonvenir par

l'intermédiaire des diseurs de bonne aventure.

Il est d'ailleurs de notoriété publique que presque toutes les

prostituées, excepté celles de l'ordre le plus élevé, sont des

voleuses elles-mêmes, ou sont liées avec des voleurs de profes-

sion (1).

Le tableau G, placé ci-après à la page 612, dont les éléments

ont été rassemblés par M, Guerry, donne sur ce sujet des ren-

seignements numériques fort curieux.

Ge tableau indique que, sur 10,000 individus des deux sexes

arrêtés à Londres pour vol et autres méfaits, il y a 3605 prosti-

tuées ; ce qui constitue une proportion considérable. Toutefois

il est a remarquer que cette proportion tend à s'ati'aiblir. En efiét,

dans la première période de quatre années, de 18^3 a l«a6, elle

était de ^07i ; dans la deuxième période, de iSkl a 1860, elle

n'est plus que de 3817 ; eniin, dans la troisième, de 1851 a 1854,

elle descend à 3001.

Tous les auteurs sont d'accord sur ce point : « Les relations

des prostituées, a Londres, avec les voleurs, dit Léon Fau-

cher (2), sont un fait générai, et qui soulire peu d'exceptions.

On les rencontre par cenlaiijes attablés ensemble datis les cui-

sines des maisons garines ou dans les salles des cabarets, a jouer

aux dés et aux caries. Ges feniines ont le secret des expéditions,

elles en partagent queiquelois les périls, et habituellement les

prolits, li n'y a pas de maison de prostitution dans la dernière

classe et la plus nombreuse, à Londres, à Manchester, a Livej--

pool ou a Glasgow, qui ne soit aussi une caverne de brigands.

Voici la méthode usitée en pareil cas. Une de ces femmes igno-

bles, et dont le seul aspect ofténse tous les sens, se met en quête

d'une dupe. Quand elle pense l'avoir trouvée, comme ce mal-

htiureux n'aurait jamais le courage de suivre une telle créature

ni de s'aventurer dans un tel lieu, elle le conduit d'abord dans

la boutique de quelque débitant de liqueurs , et l'enivre de gin.

Le patient, ayant perdu l'aplomb de sa raison, devient plus

facile; on l'entraîne, à travers une multitude d'allées tortueuses,

au fond d'une cour, et, de la, dans quelque aliieux coupe-gurge,

(1) The great sin, etc., p, 25.

(2j Loc. cil., p. 77.
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d'où il ne sort que battu et dépouillé ; souvent on le laisse pour

mort, et on le jette ensuite dans la l'ue. Tout récemment, la Cour

criminelle de Londres a condamné à la déportation quatre pros-

tituées, toutes âgées de dix-sept ans, qui avaient figuré comme
acteurs ou comme complices dans un guet-apens de ce genre.

Mais il n'est pas toujours facile de retrouver la trace des cou-

pables à travers ces labyrinthes de Saint-Giles, dont les allées

se ressemblent toutes, où les cours n'ont pas de noms, et où les

maisons ne portent pas de numéros. »

On sait que Léon Faucher était aller visiter de ses propres

yeux le théâtre même de tous ces méfaits, et cette circonstance

donne une grande autorité à sa parole. Il est digne de remar-

que, aussi, que la publication de son livre est postérieure d'un

grand nombre d'années à la réforme de la police de Londres.

Cette réforme, un des plus beaux titres de sir Robert Peel à la

reconnaissance de ses compatriotes, date de 1829; la première

publication des Etudes sur VAngleterre a eu lieu en 18^3.

En général, les hommes qui vont chercher le plaisir dans les

maisons de prostitution de Londres paient fort cher la satisfac-

tion de leurs sens. S'ils se laissent aller à boire, ils sont endor-

mis par des substances narcotiques, et volés. S'ils refusent de

boire, et s'ils tentent de l'ésister à lavidilé des demandes qui

leur sont faites, ils sont exposés aux violences des souteneurs des

filles publiques, et quelquefois assassinés (1). Dans ces repaires,

la rémunération n'est point fixe et connue, comme dans les

maisons tolérées de Paris.

M. Talbot, s'appuyant sur des faits qu'il a pu constater par

lui-même, nous apprend que, parmi les amants ou souteneurs

des prostituées de Londres, qui en général sont des misérables

capables de tous les crimes, il en est quelques-uns qui appar-

tiennent aux classes moyennes, et même aux classes élevées de

la Société (2).

On comprend que, par l'intermédiaire de celte prostitution, il

se commette un grand nombre de vols, et même de crimes plus

graves, qu'elle trouve le moyen de couvrir d'un voile impéné-

trable, et qui restent inconnus (3). Le docteur Ryan, dans son

ouvrage, que j'ai déjà si souvent cité, et qui a paru, j'insiste sur

(1) Ryan, p. 193.

(2) Ibid., p. 176.

(3) The Brilish and foreign med.-chir. Review, t. XIII, 1854, p. 4S8,
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celte circonstance, en 1839. c'est-à-dire dix ans après la réfornne

de la police de Londres, raconte des faits qui sont d'une telle

nature, que je me garderais de les reproduire s'ils n'émanaient

pas d'une source aussi respectable. On va en juger :

Dans le quartier appelé Fleet ditch, et où, ainsi que je l'ai dit

plus haut, presque toutes les maisons sont des lupanars de bas

étage, règne un énorme aqueduc qui communique avec la Ta-

mise. Les souteneurs ou associés des filles publiques jettent dans

cet aqueduc les cadavres de leurs victimes, qui sont entraînés à

une grande distance dans le fleuve, de manière qu'il est impos-

sible de remonter à la source du crime, en admettant que le

cadavre, que le courant entraîne vers la mer, attire l'attention

des agents de la police (1)

.

« Deux hommes du monde rencontrèrent dans un des parcs

de Londres, conduisant elles-mêmes un tilbury, deux jeunes

femmes qui paraissaient avoir environ vingt ans, et dont la tour-

nure était très décente. Elles les engagèrent à les accompagner

chez elles, et les attirèrent ainsi dans un des squares les plus

mal famés de Londres. Après une nuit-passée follement, lorsque

les deux hôtes se disposaient à partir, on leur déclara insolem-

ment que la somme qu'ils avaient déposée n'était pas suffisante.

Ils répondirent qu'ils n'avaient plus d'argent, et qu'ils revien-

draient. Aussitôt les deux femmes se mirent à crier, et deux

hommes de mauvaise mine, accompagnés d'un énorme dogue,

se présentèrent, menaçant de tuer ces messieurs s'ils ne don-

naient de l'argent immédiatement. Il s'ensuivit un effroyable

combat. Le chien se précipita sur la cuisse d'un des hôtes, et lui

fit une large plaie avec perte de substance. Cependant les vo-

leurs eurent le dessous , et les imprudents libertins purent

s'échapper par les fenêtres du rez-de-chaussée. Mais la foule

s'assembla rapidement, et apprenant la tentative de meurtre,

assaillit la maison, qui était à moitié démolie quand la police

arriva (2). » En présence de l'inaction révoltante des protecteurs

salariés de la sécurité publique, on est tenté d'admirer cette

justice expéditive du peuple.

Léon Faucher a fait remarquer qu'à Londres, dans le district

de la police métropolitaine qui, comme on le sait, ne comprend

(1) Ryan, p. 177.

(2) /6id.,p. 177.
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pas la Cité, les délinquants au-dessous de vingt ans se montrent,

relativement à l'ensemble de la population, dans une proportion

quatre fois plus forte qu'à Paris. Je lui emprunte les chiffres

suivants (1) :

Garçons. Filles, Total,

Prévenus au-dessous de dix aus 104 42 146
Prévenus de dix ans et au-dessous de quinze. . 2163 428 2591
Prévenus de quinze ans et au-dessous de vingt. 9502 4748 14250

Totaux 11769 5218 16987

» La moitié de ces enfants, soit 8326, ont été condamnés

sommairement par les tribunaux de police ou renvoyés devant le

jury. Voici l'énumération des délits qu'ils avaient principale-

ment commis :

Coups, blessures et meurtre ^ . .

.

485
Vols qualifiés. 93
Vols, recel, faux, etc 3321
A l'état habituel de vol ou de désordre. . .

.

1931
Vagabonds et prostituées 1551

» Ainsi, continue Léon Faucher, le délit qui amène la plupart

de ces arrestations est le vol. C'est l'industrie à laquelle on dresse

les enfants dès leur bas-âge dans les familles perdues. »

Dans cette éducation pour le vol, la prostitution joue un rôle

important. Parmi les moyens qui sont mis en action sur les

jeunes enfants dont on veut faire des voleurs, et qu'il n'entre

point dans mon sujet d'énumérer tous ici, il en est un qui con-

siste à exciter chez eux, d'une manière précoce, les passions

sexuelles. On les confie à des filles, qui n'ont pas de peine à

exercer sur eux leurs séductions et à leur faire comprendre qu'ils

ne pourront continuer cette vie de débauche qu'en se livrant

au vol.

En résumé, non-seulement la prostitution libre de Londres

encourage et protège le vol adulte, mais elle couve et fait éclore

une multitude de petits voleurs de l'un et de l'autre sexe, qui se

distinguent par leur audace, leur habileté et leur dépravation.

Art. 8. —- Tentatives de réforme.

Après avoir parcouru cet exposé rapide de la prostitution à

Londres, on hésite à croire que jamais les législateurs aient for-

(1) Études &ur l'Angleterre, t. I, p. 88.
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mulé un texte quelconque destiné à combattre le tléaii de la

prostitution, et l'on est tenté de se demander si, en Angleterre,

il y a des lois. En effet, on comprend difficilement un système

de législation dans lequel rien n'aurait été prévu, rien n'aurait

été édicté pour sauvegarder les bonnes mœurs, l'honneur des

familles et la santé publique. Car là est l'avenir de la civilisa-

tion. •

Cependant ce 'ne sont pas les lois qui manquent. Tout in-

suffisantes, toutes défectueuses qu'elles sont, celles qui existent,

si elles étaient appliquées, rendraient d'immenses services. Ce

qui manque, c'est la possibilité d'en faire usage. Les textes

sont là, mais c'est une lettre morte entre les mains de la ma-
gistrature. Pour leur donner la vie, l'initiative privée est néces-

saire.

La législation anglaise condamne les maisons de débauche,

disorderly houses; mais les magistrats n'ont pas le droit d'y pé-

nétrer pour faire exécuter la loi, à moins qu'il ne s'y passe des

faits qui soient de nature à troubler la paix publique. En de-

hors de cette dernière condition, il faut qu'une plainte soit por-

tée , il faut des dénonciateurs.

Or, pour qu'un jugement puisse être rendu en pareille ma-
tière, la loi exige que les dénonciateurs soient deux habitants

payant impôt, deux contribuables appartenant à la paroisse

dans la circonscription de laquelle se trouve la maison de

débauche. Ceux-ci déposent une plainte ou dénonciation écrite

entre les mains du constable ou du percepteur de la taxe des

pauvres de cette paroisse. L'officier public qui a reçu la dénon-

ciation est tenu d'accompagner les deux dénonciateurs devant

une justice de paix. Là, avant tout, les plaignants ont à verser

une première somme de 500 francs pour garantie des poursuites,

et une caution de 1 250 francs pour la preuve matérielle à four-

nir au moment du procès; car la preuve matérielle est de ri-

gueur. Ce n'est qu'après ce double versement que le magistrat

peut lancer un mandat d'arrêt contre l'accusé. Lorsque ce man-

dat d'arrêt a reçu son exécution, les plaignants se présentent de

nouveau devant la justice; et, en leur présence, l'accusé s'en-

gage, en dormant caution, à comparaître à la session pour ré-

pondre à l'accusation portée contre lui. Enfin, à la session, les

plaignants interviennent encore pour fournir la preuve maté-

rielle. Si l'accusé est condamné, les dénonciateurs ont droit
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chacun à une indemnité de 250 francs ; s'il est acquitté, on peut

intenter une action contre eux.

Maintenant en quoi consiste la preuve matérielle dans un

procès de cette nature? Le voici : 11 faut qu'une personne de

l'un ou de l'autre sexe, l'âge ne fait rien à l'affaire, déclare devant

le tribunal qu'elle a fait acte de prostitution ou de débauche

dans la maison incriminée. On conçoit qu'il ne soit pas toujours

facile de produire cette preuve.

Évidemment une pareille législation équivaut à l'absence de

toute législation. L'exécution de la loi, qui, en Angleterre, est

le devoir de tous, n'est plus le devoir de personne quand elle

eoùte si cher, quand elle oblige à tant de démarches et de perte

de temps, quand elle fait courir tant de risques, quand elle rend

nécessaires, comme dans le cas dont il s'agit, des relations et des

actes qui ne peuvent inspirer que du dégoiît.

Quel sera le dédommagement de tant de peines?

Si l'accusé craint de succomberdevant les charges qui vont peser

sur lui, il abandonnera la maison au sujet de laquelle il est pour-

suivi, il quittera la paroisse, et toute la procédure aura été faite

en pure perte. Un grand nombre de maîtres et de maîtresses de

maison exploitent à dessein plusieurs établissements dans des

paroisses diflerentes. S'ils sont en butte à des poursuites

judiciaires dans une paroisse, ils font le sacrifice de l'éta-

blissement incriminé, et se retirent dans un autre, où les mêmes
dénonciateurs et les mêmes magistrats ne peuvent plus les

atteindre.

En cas de succès de l'accusation, l'homme ou la femme con -

vaincue d'avoir tenu une maison de prostitution pourra être

condamnée à dix jours de prison. Les mêmes juges condamnent

à un mois de la même peine une pauvre jeune fille qui aura

vendu quelques fruits sur la voie publique.

Un maître de maison, poursuivi à la diligence de l'association

fondée pour combattre la prostitution des mineures, John Jacobs,

qui, pendant des années, avait livré au libertinage de jeunes filles

de douze ans, a eu pour peine un emprisonnement de six mois

et une amende de 500 francs; tandis que pour avoir vendu des

livres antireligieux, un homme a été condamné à deux ans de

prison, à 5000 francs d'amende, à souscrire une obligation

personnelle de 12,500 francs, et à fournir deux cautions de
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6,250 francs chacune, pour garantie de sa bonne conduite pen-

dant cinq ans (1).

Nous allons voir tout à i'iieure que la législation la plus

récente ne porte pas le châtiment des agents de corruption et

de débauche, même lorsqu'ils exercent leur industrie sur l'âge

le plus tendre, au delà de deux années de prison.

Depuis un grand nombre d'années, une législation nouvelle

est sollicitée, soit par les associations spéciales, soit par la presse

périodique, soit enlin par quelques publiclstes philanthropes, qui

ont étudié avec un dévouement et un zèle remarquables la grave

question qui nous occupe. Des pétitions ont été adressées à la

Reine.

Toutes ces voix s'accordent pour demander surtout que des

pouvoirs suffisants soient concédés à la police et à la magistra-

ture, et que les entremetteurs de la prostitution soient frappés

par une pénalité extrêmement sévère.

Jusqu'à présent ces vœux n'ont point été exaucés, et il n'est

guère probable que, d'ici longtemps, l'Angleterre se trouve en

possession d'un système complet de législation sur la matière.

Cependant il est permis de croire que cette pression morale

exercée par une partie, malheureusement trop limitée, de l'opi-

nion publique, n'a pas été étrangère à l'adoption de l'acte légis-

latif qui a été promulgué au commencement de l'année 1850.

Dans cet acte, il est édicté que toute personne reconnue cou-

pable d'avoir, par des moyens frauduleux , amené des relations

sexuelles illicites entre un homme et une femme âgée de moins

de vingt et un ans, sera condamnée à un emprisonnement dont

' la durée n'excédera pas deux ans.

Cet acte législatif, quelque jugement qu'on puisse en porter,

appliqué avec intelligence et énergie, suffirait à coup sûr pour

enlever à la prostitution de Londres une partie de ce qu'elle a de

plus repoussant, et pour rendre moins fréquents le rapt et Id

viol des jeunes filles au-dessous de quinze ans, généralement

impunis jusqu'à ce jour. Mais, à l'exemple des lois déjà exis-

tantes, il est resté sans effet. Depuis sa promulgation, rien n'a

été changé dans la marche habituelle de la prostitution anglaise.

L'âge des prostituées est resté le même. Les maîtres de maison

(1) Ryan, p. 115.
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ont conservé toute leur audace. Ceux qui exploitent les établis-

sements les plus élégants, dans le West-end de Londres, ne crai-

gnent pas de faire connaître leur adresse au public par des cir-

culaires qui se distribuent partout, en plein jour, comme celles

des industries les plus honnêtes, et d'annoncer, soit par cette

voie, soit par la poste, à leurs habitués ou aux hommes qu'ils

veulent attirer dans leurs lupanars, l'arrivée récente des jeunes

filles qui leur sont amenées des différentes parties du Royaume-
Uni ou du continent, pour renouveler leur personnel usé, stale !

C'est qu'en effet cet acte législatif n'aplanit aucune des diffi-

cultés inhérentes à la matière. Il ne modifie en rien les préjugés

déplorables qui égarent l'opinion publique. Il ne donne aucune

impulsion nouvelle à l'action de la police et de la magistrature.

Ni à l'une ni à l'autre il n'accorde l'initiative qui leur manque.

Il n'autorise ni les agents de la police ni les magistrats à péné-

trer dans les maisons de débauche, pour s'assurer si la loi n'y

est point violée, et si de jeunes filles, attirées dans ces lieux par

la fraude, n'y sont point retenues par la violence. C'est donc

toujours la même impunité.

Aussi, lorsqu'un agent de prostitution est châtié, lorsqu'un

lupanar est détruit, c'est toujours par les soins des associations
;

car l'initiative privée, trop faible en présence des montagnes de

difficultés qu'il lui faut soulever, ne peut rien sans la puissance

de l'association. Mais cçs associations étant encore peu anciennes,

ce genre de répression demeure encore extrêmement borné.

Quant aux prostituées, elles ne peuvent être arrêtées que lors-

qu'elles troublent l'ordre public. Mais alors elles sont arrêtées

d'office ; et ces arrestations n'ont pas peu contribué à rendre,

ainsi que je l'ai dit plus haut , la présence de ces malheureuses

dans les rues de Londres moins intolérable. L'intéressant tableau

D, placé ci-après à la page 620, et dû encore aux recherches de

M. Guerry, peut donner une notion suffisante de cette justice

sommaire.

Dans un pays libre, l'insuffisance des lois et l'inaction du gou-

vernement sont, tôt ou tard, suppléées par la raison publique et

par le zèle des citoyens. Les abus que la liberté fait naître, la

liberté les fait périr; l'association est son moyen d'action et sa

force. Sous ce rapport, l'Angleterre présente un spectacle digne

d'admiration. Quelque vastes et fécondes que soient, dans son

sein, les sources de la corruption et du crime, elle saura travail-
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{D.) PROSTITUTION. — RÉPRESSION JUDICIAIRE.
Affaiblissement progressif de la répression. — Condamnations prononcées contre les

prostituées (disorderly pi ostiUites). — Affaires de juridiction sommaire [sammar
convictions).

Londres. — Circonscription de Metropolitan police [Cité non comprise).

Moyennes des IB anne'es 1839-S4,

NATURE

ET DURÉE DES PEINES (').

f.4
S mois

2 mois à j mois . . .

' \ l mois à 2 mois . . .

!15
jonrs à 1 mois . . .

8 jours à 15 jours . ,

7 jours et au-dessous.

Amende • . .

Condamnation à fournir caution, .

Totaux.

NOMBRE DES PROSTITUEES CONDAMNEES.
Sur 10000 dans chaque période.

.^—

—

'll>U»-_'-^V__
PERIODE
totale.

Ire PÉR. 2" PÉR.

16 anu. ,

1859-54.

4 anne'es.

1839-42.
4 années.
1845-46.

11 29 13

15 29 35

2056 2919 2741

9o6 1035 1114

2406 2706 2082

1799 1652 1550

2636 <480 1797

41 100 68

10000 10000 10000

4 annp'es.

1847.O0,

1679

1162

2394

1609

2956

10000

4iîPÉR.

4 années
1831-54

1C24

579

1893

2308

4196

10000

Rapports, par périodes, du nombre des prostituées arrêtées, avec le nombre total

des femmes arrêtées pour itifractions de toute nature ("*).

(Total général = 522 500. — Moyenne annuelle = 22 777.)

Moyennes des 23 années 1832-54.

ARRESTATIONS

DE FEMMES.

Femmes arrêtées.
Total général.

Infrdclions de
toute nature. .

PROSTIHÉESiRRÊIÉES.

PERIODE
totale.

23 ann.

1852-54,

10000

1357

aanuees.

183?-Ô4.

10000

1445

) années.

1835-38.

10000

1708

4 années,

1839-42,

10000

1410

i années,

1843-46.

10000

1211

5« PÉR.

4 années.

1847-50.

10000

967

6» PÉR.

tannées

1851-34

10000

1509

(') S Geo. IV, CAP. 8"
, s. 3. ^ « Prostituées circulant on slationnant, soit sur la voie

publique, soit dans des établissements publics, et s'y conduisant indécemment ou de
manière à lioubler l'ordie :

« \rt\i\hac\.\i>vi. {Idle and disorderly persons.) — Emprisonnement, non au-dessus
de 1 mois, dans une maison de correction, avec travail loi ce.

«2e Infr;iclion. (Ire récidive). (Rog«ej and vagabonds). — Id., non ou-dessus de
5 mois.
» 5e Infraction. (2e Récidive). [Incorrigibles rognes. ) — Emprifonnpnienl, avec

tr.ivail forcé dans la maison de correction
,
jusqu'à l'époque du jugi-ment à la pio-

chaiiie session des Cours de Quarter Sessions. Ensuite, emprisonnemenl avec travail

foiré, dans la maison de correction, non au-dessus de 1 an. »

(**) D'après une déclaration faite devant une commission du Parlement, par le

Directeur de la police de la Cilé, M. W. Harvey, le nombre des amstalioiis de prosli-

luéesdans la Cité (128 851 hab.)est au-dessous de ce que l'on suppose, et suit d'ailleurs

une progression rapidement décroissante. En 1846, il était de 110; en 1830, de 58 ; en
1831, de 37; en 1852, de 27 seulement. (Select com. on public houses, H. C, 1853,
n" 9366.)
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1er à Ifis tarir ; quelque dôsordouuée, quelque puissante que soit,

sur soti sol, la prostitution, elle arrivera un jour à la réglemen-

ter. « C'est l'honneur de l'Angleterre, dit Léon Faucher (1), que

toute pensée généreuse y trouve de l'écho, et que l'esprit d'asso-

ciation s'empare des besoins moraux avec le même empresse-

ment qu'il met à se porter sur les intérêts matériels. »

Au commencement de notre siècle, en 1802, Londres a vu se

fonder une association qui, dans sa noble et naïve ambition,

s'était imposé pour mission de travailler à supprimer le vice,

The Society for the $vppression of vice. A cette époque, ainsi que

je l'ai dit plus haul, le commerce des livres et des images

obscènes avait pris un tel développement qu'un grand nombre

d'hommes honorables s'en étaient émus. Ce commerce, à la fois

un scandale et un danger publics, fut une des causes qui inspi-

rèrent la pensée de cette association ; celle-ci lui a fait une guerre

énergique.

Avant les attaques dirigées par l'association fondée pour la

suppression du vice, une poursuite judiciaire pour un pareil

crime était une chose inouïe. Le trafic se faisait sans la moindre

précaution. Aussi les premières recherches de l'association

furent-elles suivies d'un succès aussi extraordinaire que facile.

En peu de temps, elle put faire saisir et rassembler par milliers

les pièces de conviction, qu'elle s'empressa de déférer aux tribu-

naux avec les coupables. Les magistrats de la métropole furent

frappés d'étonnoment quand ils virent quelle effrayante exten-

sion, dont ils n'avaient pas l'idée, ce genre de corruption avait

prise.

L'honorable secrétaire de l'association, M. Prichard, explique

comment il se faisait que l'association eût pu avoir connaissance

de tant de méfaits dont la police du royaune ne paraissait même
pas se douter : ce genre de délit n'est pas de ceux pour lesquels

les recherches des agents sont rémunérées. Après avoir donné

cette explication curieuse, pénétré comme il devait l'être des

idées anglaises, il se hâte de prier l'assemblée de ne pas croire

que l'association, en révélant cette circonstance, ait voulu don-

ner à entendre qu'elle désirait que cette rémunération fût intro-

duite dans la législation. 11 pourrait en découler des abus dan-

(1) Loc. cil., p. 69.
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gereux pour la liberté. La poursuite de ce délit incombe à

l'initiative privée. Si cette poursuite est tellement onéreuse

qu'elle soit au-dessus des forces des simples particuliers, elle

devient le devoir des associations.

Il n'était pas facile, en effet, dans le temps où l'honorable

secrétaire tenait ce langage, de combattre le dangereux com-
merce contre lequel l'association fondée pour la suppression du
vice s était armée. Un colporteur était-il surpris en flagrant

délit de vente d'objets obscènes, par exemple dans un pensionnat

déjeunes gens ou déjeunes demoiselles, aucun magistrat, aucun

agent de police ne pouvait mettre la main sur lui sans un man-
dat d'arrêt. Avant que ce mandat d'arrêt pût être lancé, il fallait,

au préalable, obtenir un bill d'accusation émanant d'un grand

jury; et pour toute cette procédure, une chose était indispen-

sable, le nom du coupable, qu'il était à peu près impossible de

se procurer.

Depuis, cette législation a été modifiée. Une circulaire éma-

nant du ministère de l'intérieur, et dont on fait application au

colportage des mauvais livres, accorde aux magistrats le pouvoir

d'arrêter immédiatement, a défaut de caution, pour tout fait

tendant a troubler l'ordre. Un acte plus récent encore sur le

vagabondage, dans le premier et le deuxième statut de Victoria,

chapitre 38, permet même de punir sommau-ement. Mais l'ini-

tiative privée n'en est pas moins nécessau'e.

Les louables elibrts de l'association ont eu pour etfet, non de

faire cesser le commerce des productions obscènes, mais de le

renfermer dans des limites plus étroites, d'en diminuer considé-

rablement l'importance, et par conséquent d'en amoindrir les

dangers. Cependant, dès que la surveillance se relâche, il reprend

une nouvelle activité. 11 faudrait, de la part des associations, une

vigilance incessante et infatigable.

11 Cbt a remarquer que, d'après la législation anglaise, il n'y a

pas délit quand les images obscènes sont placées à l'intérieur

des boutiques, bien qu'elles soient disposées de manière à être

vues, du dehors, à travers les vitrages.

L'association fondée pour la suppression du vice n'a pas borné

ses poursuites salutaires au cummerce des livres et des images

obscènes. Elle a attaqué avec vigueur les diseurs de bonne aven-

ture, qu'elle a pu faire condamner quelquefois comme agents de

corruption, et les maîtres ou maîtresses de maison, dont elle a eu
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le bonheur de faire, dans plusieurs cas, supprimer les établis-

sements.

Mais la suppression de quelques maisons de débauche n'était

pas un résultat assez important pour satisfaire des esprits éclai-

rés. Une fois à l'œuvre, l'association n'a pas tardé à s'apercevoir

que ce qui devait être l'objet des vœux de tous, à l'égard de ces

maisons, ce n'était pas la suppression, chose impossible, mais

un contrôle efficace.

Une autre association, plus puissante que la précédente, et

' qui s'est donné pour touchante mission de protéger les jeunes

filles et de combattre la prostitution des mineures, The Londun

Society for the protection of young females and prévention of ju-

vénile prostitution, a été créée à une époque plus rapprochée de

nous, en mai 1835. Cette association est soutenue par le patro-

nage de plusieurs des hommes les plus hauts placés dans la hié-

rarchie sociale.

A Londres, comme on l'a vu, c'était une chose bien oppor-

tune que la création d'une association destinée à prêter appui

aux jeunes filles qui veulent échapper à la prostitution. iVI. Talbot,

l'éloquent secrétaire de cette association , a fait à plusieurs re-

prises, dans ses comptes rendus, le récit de ces faits, où, par

l'humanité et l'énergie du comité de l'association, de malheu-

reuses jeunes tilles ont été arrachées au désordre et à l'infamie.

J'en ai déjà cité quelques-uns. Il n'en est point de plus digne

d'intérêt que les deux suivants :

Sarah Beaumont, âgée de quinze ans, avait perdu sa mère

depuis plusieurs années, et soutenait son père avec le produit

de sa prostitution, lorsqu'elle fut arrêtée en compagnie de plu-

sieurs autres filles qui n'avaient pas encore atteint leur qua-

torzième année. Amenée devant le magistrat de Lambeth street,

elle demandait instamment qu'on lui donnât les moyens de

quitter cette vie de torture. L'association la prit sous sa protec-

tion. Lorsque le comité visita le logement où elle vivait avec son

père, Dunk street, Whitechapei, il y trouva, pour tout ameuble-

ment, deux tas de copeaux placés dans les coins de ce bouge

pour servir de lits (1).

Anne Nightingale, mère de trois enfants, avait été abandonnée

(1) Ryan, p. 126.
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par son mari. Après avoir lutté contre la plus iiffreuse misère et

enduré toutes les privations, elle avait enfin fléchi sous le poids

de ses souffrances, et s'était décidée à manger le pain amer de la

prostitution. Après trois mois de ce pénible métier, elle se jeta

dans les bras de l'association, qui d'abord lui fit avoir de l'ou-

vrage, puis enfin lui procura une position honorable (1).

Envieuse de remplir la seconde partie de son programme,

cette association a pensé que le meilleur moyen de combattre la

prostitution des mineures, c'était d'obtenir judiciairement la

suppression des établissements destinés à l'exploitation des

jeunes filles d'un âge tendre. La législation anglaise se piête

heureusement à ce plan très sage. Dans ce but, le comité de

l'association a intenté plusieurs actions qui, en général, ont eu

le succès désiré. Bien des fois le comité a trouvé , dans ces

odieuses maisons, de jeunes enfants dont la famille avait perdu

les traces ; et l'honorable secrétaire s'est réjoui, dans ses comptes

rendus, d'avoir pu les rendre à la tendresse de leurs parents.

Mais qu'il y a loin encore de cette répression partielle, clair-semée

dans la métropole, nécessairement intermittente, à la réalisation

complète des vœux de l'illustre et charitable compagnie !

Une pensée plus immédiatement applicable a donné naissance

tout récemment, en janvier ISMi , à une troisième association

qui s'est formée, sous l'inspiration de lord Ashley, pour secou-

rir les jeunes ouvrières [Disiressed needleivomen Society). « Cette

institution, dit Léon Faucher (2), est déjà parvenue, sans parler

du travail qu'elle a donné à domicile, à placer, dans la première

année de son existence, 975 ouvrières, dont chacune ne gagne

pas moins de 9 shillings (environ 11 fr. 65 c.) par semaine, ou

près de 2 francs par journée de travail. Voilà certes un résultat

satisfaisant, un résultat qui prouve que le bas prix des salaires

pour la femme a quelque chose d'artificiel à Londres, et que l'on

peut déjouer aisément cette conspiration delà famine, en met-

tant en œuvre, dans l'intérêt des classes laborieuses, un patro-

nage actif et intelligent. Malheureusement, les ressources de l'as-

sociation n'égalent pas sa bonne volonté... Elle n'a pu admettre

qu'un tiers des demandes qui lui étaient adressées... L'amélio-

ration a donc gardé un caractère purement individuel ; c'est un

(1) RyaD,p. 128.

(2) Loc. cit., p. 69.



ANGLETERRE. 625.

exemple donné plutôt qu'un secours efficace. Considérées comme
une classe, le sort des ouvrières métropolitaines n'a pas changé.

Elles demeurent livrées à la même détresse, ayant toujours en

perspective, au terme de celte fatale lutte, le suicide, la prosti-

tution ou le vol. );

On ne peut méconnaître tout le bien dont ces associations sont

la source. Certainement elles font chaque année cesser d'amères

souffrances. Mais, comme le fait remarquer Léon Faucher, leur

action est loin d'être assez générale. Elles font détruire quelques

milliers d'images ou de livres obscènes, elles font fermer quel-

ques établissements dangereux, elles sauvent quehjues pauvres

jeunes fdles. Tout cela est admirable comme charité privée
;

mais elles n'ont point pu encore apporter une digue puissante

aux progrès effrayants de la prostitution anglaise. Et pourtant

l'avenir de cette question est entre leurs mains. « Il est évident,

dit un médecin anglais (1), qu'aucun gouvernement, dans ce

pays, n'osera intervenir. Si nous avons à espérer quelques amé-

liorations, elles ne peuvent être que le résultat des efforts indi-

viduels. Le corps médical doit se mettre à la tête du mouve-

ment. » Quand les associations auront réussi à s'emparer de

l'opinion publique, leur force sera immense et leur action sou-

verainement salutaire.

Jusqu'à présent, les associations spéciales, eu égard à la gran-

deur de leur tâche, ont été très pauvres, et l'insuffisance de leurs

fonds a trop souvent trahi le zèle de leurs fonctionnaires. Leurs

poursuites, en effet, sont extraordinairement coûteuses. Dans

deux procès entrepris simultanément, l'association fondée pour

la suppression du vice a du dépenser la somme énorme de

8,125 francs; et ce n'a été qu'au bout de deux années que la;

sentence de la cour a pu être obtenue (2).

Les associations spéciales ont à lutter contre deux obstacles

étranges qui arrêtent leur essor : le premier, c'est cette pruderie

commune à presque toutes les classes de la société anglaise, qui

rend si difficile pour les hommes éclairés d'aborder la question

de la prostitution, et de travailler, sur ce sujet, à l'éducation

générale; le second, qui se lie jusqu'à un certain point au pré-

cédent, c'est l'opinion répandue dans le Royaume-Uni que les

(1) The Lancet, 1853, t. I, p. 166.

(2) Ryan, p. 113.

3' ÉDIT., T. II. ko
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filles publiques, livrées sans souffrance morale et sans remords

^ la débauche et à la joie, sont une classe à part, des êtres im-

mondes, dont il n'y a pas lieu de s'occuper. Ces deux obstacles

ne tomberont qu'après des efforts incessamment répétés pendant

un grand nombre d'années.

Les asiles, les maisons de refuge et de repentir, Asylums,Mag-

dalen institutions, sont les auxiliaires indispensables des associa-

tions que nous venons de passer en revue. Dans toutes les grandes

villes de l'Angleterre, il y a un ou plusieurs de ces établissements.

Mais aucun d'eux n'est dans un état florissant, parce que c'est la

charité privée qui est leur seule ressource, et que l'opinion est

loin d'être suffisamment éclairée sur les besoins sociaux qui nais-

sent du mal hiévitable de la prostitution.

Londres renferme un certain nombre d'asiles. Voici, sur les

principaux d'entre eux, quelques renseignements qui ont été

mis au jour par M. Talbot :

Le Magdalen Hospital a été fondé en 1758. Jusqu'au mois de

janvier 18/44, il avait reçu 6,968 femmes. Sur ce nombre :

4752 se sont réconciliées avec leur famille, ont été mises en service, ou

ont obtenu une position respectable quelconque.

107 sont restées folles, épileptiques ou atteintes d'une autre maladie

incurable.

1 09 sont mortes.

1185 ont quitté l'établissement sur leur demande.
720 ont été renvoyées pour mauvaise conduite.

2 ont disparu.

96 habitaient l'établissement quand ce relevé a été fait.

Le Lock Asylwm a été fondé en 1787 pour recueillir les filles

repentantes à leur sorlie du Lock Hospital. Jusqu'en 1837, on y
avait reçu 98& pensionnaires, sur lesquelles :

170 ont été rendues à leur famille.

281 ont été mises en service.

22 sont mortes dans la maison.

18 restaient dans l'asile.

Le London femaîe Penitentiary a été créé en 1807. Depuis cette

époque jusqu'en 1843, sur 6,939 postulantes, 2,717 seulement

ont pu être admises. Sur ces 2,717 :

1543 ont été mises en service, rendues à leur famille, ou placées de

toute autre manière.

350 ont quitté le pénitentiaire sur leur demande.
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479 ont été renvoyées pour des motif» divers.

23 ont été remises à leurs paroisses respectives.

47 ont émigré pour ia lerre de Van-Diemen.
28 sont mortes.

95 restaient dans le pénitentiaire en 1843.

La Guardian Society s'est formée eu 1812. Jusqu'à ce.s derniers

temps, 1,932 filles avaient profité des bienfaits de celle institu-

tion. Sur ce nombre :

455 ont été mises en service ou placées d'une manière convenable.

533 ont été rendues à leur famille.

53 ont été remises à leurs paroisses respectives.

843 ont été renvoyées ou se sont enfuies.

17 sont mortes.

31 restaient dans l'établissement à l'époque où ces chiffres ont été

relevés.

Les autres institutions du même genre, le Maritime pénitent re-

fuge, fondé en 1829, le British pénitent female refuge^ la Female

mission^ le South-London penitentiary ^ et quelques autres encore,

ont moins d'importance que les précédentes.

Le nombre de ces asiles témoigne vivement des efforts que ne

cessent de faire, à Londres, quelques hommes de bien en faveur

des victimes de la prostitution. Mais ces établissements sont

d'une insuffisance déplorable. Deux missionnaires du district de

Field-Lane, qui voulaient procurer un refuge à trois prostituées

repentantes, parcoururent un jour avec ces malheureuses tous

les quartiers de Londres, sans pouvoir les faire admettre dans

aucun des asiles de la métropole. Après avoir marché depuis

dix heures du matin jusqu'à six heures du soir, ils n'avaient

pas même obtenu une promesse (1). Il paraît, en somme, que tous

les asiles de Londres réunis, depuis leur création, c'est-à-dire

depuis près d'un siècle, n'ont guère secouru que Ik à 15,000 per-

sonnes, ce qui constitue un chiffre bien peu élevé, quand on le

compare à l'immense développement de ia prostitution à Londres.

Les hôpitaux consacrés spécialement au traitement des mala-

dies vénériennes, Lock hospitals, se rattachent très étroitement

aux institutions qui précèdent. Soutenus, comme elles et comme
toutes les institutions hospitalières de la Grande-Bretagne, par

la charité privée, ils n'ont point encore atteint le degré de déve-

(1) The Lancet, 1853, t. I, p. 347.
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lopperaent et de prospérité qui serait nécessaire pour qu'ils

rendissent au pays tous les services qu'on a droit d'attendre de

pareils établissements bien administrés. Récemment, le Lock

hospital de Londres a failli tomber victime de la pruderie an-

glaise : peu s'en est fallu que ses ressources annuelles ne lui

fussent retirées pour cause d'indignité (1) !

Cependant, ces hôpitaux n'ont pas manqué d'avocats. Non-

seulement, dans diverses publications, on s'est attaché à en

faire ressortir toute l'utilité, mais encore on a fait appel à l'ini-

tiative du gouvernement pour en augmenter le nombre (2).

Telles sont les tentatives qui ont été faites dans le but de tem-

pérer, autant que possible, les maux causés par la prostitution

libre de Londres. Jusqu'à présent ces essais, si louables d'ail-

leurs et si dignes d'être encouragés, n'ont produit aucun grand

résultat.

Les médecins, qu'on trouve toujours en tête du bataillon sacré

qui combat pour le bonheur de l'humanité, et les écrivains de

la presse périodique, ont rivalisé de zèle et d'éloquence pour

éclairer les esprits et saper les préjugés anglais. Cependant

l'opinion publique marche avec une grande lenteur dans la voie

où ces hommes de cœur voudraient l'entraîner. On a poussé la

folie jusqu'à dire qu'il était contraire aux lois de s'associer pour

combattre la corruption (3). Des écrivains qui connaissent bien

leur pays, déclarent qu'une opposition violente accueillera toute

tentative pour introduire en Angleterre, même partiellement, les

mesures qui produisent tant de bien sur le continent, c'est-à-

dire la surveillance des fdles publiques et des maisons de prosti-

tution par l'autorité. Cette opposition ne sera pas isolée; elle

viendra de plusieurs sources; elle viendra de sources in-

fluentes (4).

La prostitution a ses racines dans les entrailles mêmes de la

nature humaine, dans les appétits invincibles de l'homme. Aussi

est-ce une rude tâche, dans tous les pays, que de lui imposer un

frein. Mais en Angleterre, où elle sert des passions qui n'ont

jamais connu d'entraves et qui s'effarouchent à la seule pensée

(1) Acton, loc. cit., p. 61.

(2) The lancet, 1853, t. I, p. 62.

(3) Ryan, p. 103.

(4) The Lancet, 1853, t. I, p. 137,
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d'un contrôle, les difficultés doivent être plus grandes que par-

tout ailleurs.

Que les hommes de bien s'associent donc, que les institutions

charitables s'élèvent pour satisfaire aux besoins les plus pres-

sants. Mais on comprend qu'une grande réforme doit pré-

céder celle de la prostitution : c'est la réforme des mœurs dans

les classes riches. Cette haute et immense besogne, on peut

espérer que l'association, la presse libre et le patriotisme anglais

l'accompliront.

Art. 8. — Parallèle.

De même que l'on connaîtrait mieux l'histoire naturelle des

maladies, si l'on pouvait, observateur impassible, en suivre,

sans la troubler, l'évolution complète, dans toutes les conditions

d'âge, de sexe, de climat, etc., et que cette étude permettrait

de mieux apprécier ensuite l'influence réelle des agents théra-

rapeutiques, de même c'est dans le foyer oîi une liberté presque

absolue écarle les entraves qui pourraient gêner le développe-

ment naturel de la prostitution contemporaine, qu'il faut aller

observer cette dernière, pour en avoir une notion vraie, et pour

juger sainement les salutaires effets des mesures auxquelles elle

a été soumise dans plusieurs pays et notamment en France.

Ai-je besoin de le dire? La comparaison est terrible pour

l'Angleterre. Les écrivains anglais le disent avec une grande sin-

cérité, tous les voyageurs qui ont scruté Londres le confirment,

la prostitution, dans celte capitale, est effroyable.

« Dans aucune capitale du continent, écrivent les rédacteurs

d'un journal anglais qui jouit d'une estime méritée (1), nous

n'avons vu le vice et le libertinage s'imposer à la société d'une

manière, aussi repoussante que dans notre propre métropole, où,

dans ces derniers temps, Waterloo-Road, le Quadrant, Hay Mar-

ket, Waterloo-Place, pour ne rien dire des foyers des théâtres,

offraient des scènes comme nous n'en avons jamais vu dans les

villes étrangères les plus dissolues. »

« Quiconque a visité les villes du continent, dit un auteur

respectable (2), a dû être frappé du contraste marqué que pré-

sente l'attitude des filles publiques dans les rues de l'Angleterre

(1) The Lancet, 1853, t. I, p. 347.

(2) The Greal Sin, p. 32. .
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et dans celles de la France ou de l'Allemagne. Là on n'observe

jamais les regards audacieux, les parures éclatantes, les sollicita-

tions choquantes si habituelles chez nous. »

Léon Faucher (1) a caractérisé en peu de mots la prostitution

telle qu'on l'observe dans la Grande-Bretagne : «... La prosti-

tution en Angleterre présente généralement un caractère plus

repoussant, elle commence dans un âge plus tendre, elle a des

relations plus étroites avec les crimes ainsi qu'avec les délits. »

Le parallèle de la prostitution libre de Londres avec la pros-

titution inscrite et surveillée du continent se trouve renfermé

tout entier dans ces courtes citations, qui sont comme le résumé

des faits que j'ai recueillis de diverses sources, et que j'ai ras-

semblés pour en faire un ensemble aussi complet que possible

dans sa concision.

En résumé, dans la prostitution inscrite, le nombre des filles

publiques se réduit nécessairement ; la faiblesse de l'âge est sau-

vegardée ; les affections vénériennes, serrées toujours de plus

près, tendent à s'éteindre ; les crimes et les délits, forcés d'avoir

leur existence à part, perdent leur ressort le plus puissant et

leur élément le plus fécond ; la prostituée, moins dégradée,

moins détachée de la société, conserve son cœur ouvert à ses

semblables, et ne cesse d'avoir devant les yeux la possibilité de

sa réhabilitation. Le mal est nécessaire, dit-on ; mais le pallia-

tif, sinon le remède, est à côté. La plaie est presque voilée.

Dans la prostitution libre de Londres, l'aspect est tout autre.

C'est une tache hideuse, blessante pour les yeux, qui s'étend de

plus en plus sur la société, augmente avec la population, s'ac-

croît avec la richesse publique, et dépasse toute limite. L'en-

fance est sa proie la plus certaine. Le poison qu'elle verse dans

les sources de la vie, s'infiltre dans tous les rangs et abâtardit

les races. Cause active de démoralisation , elle puise dans la

démoralisation qu'elle engendre des aliments qui doublent son

énergie. Tous les mauvais instincts de la nature humaine se

réfugient dans son sein, oii ils trouvent encore, de nos jours,

leur droit d'asile. Et la fille publique, objet d'horreur pour une

civilisation qui, après l'avoir livrée sans défense, la met hors la

loi et l'abandonne sans protection et sans merci, séparée du

monde autant par le crime que par la honte, sans retour pos-

(1) Loc, cit., p. 73.
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sible, poursuit sa rapide et dévorante carrière dans la haine,

dans le désespoir, ou dans la glaciale impassibilité de l'abrutis-

sement. L'ulcère est là qui ronge ; mais aucun baume n'y est

appliqué pour en tempérer les ravages; aucun voile ne le dérobe

à la pudeur publique.

ChAP. II. — LlVERPOOL.

Liverpool
,
port de mer d'une importance considérable et

centre d'un commerce immense, renferme , comme on sait

,

d'après le dernier recensement, 375 955 habitants, sans compter

la population flottante qu'il doit à sa position géographique et

à la nature de ses transactions. Liverpool, en effet, n'est pas

seulement une ville d'affaires ; c'est encore une ville de passage.

Si des milliers de navires pénètrent sans cesse dans ses docks,

chaque jour aussi des milliers de voyageurs de tous rangs, des

familles pauvres de l'Irlande surtout, y arrivent ou en partent,

soit par les chemins de fer, soit par les bateaux à vapeur.

Cette agglomération et ce mouvement doivent réunir des élé-

ments nombreux de prostitution ; on le conçoit. Mais ce qui est

à remarquer surtout ici, c'est l'influence du contact des filles

publiques avec les marins des diverses nations dont le pavillon

flotte dans les docks de Liverpool. Il semble que ce contact

imprime à la prostitutioji un cachet tout particulier d'efl"ronterie

sauvage et de turbulence. Sous ce rapport, surtout depuis la

réforme de la police dans la métropole anglaise, la prostitution

de Liverpool l'emporte sur la prostitution de Londres. Elle est

aussi plus funeste encore à la santé publique.

La ville de Liverpool proprement dite n'est guère habitée par

les familles riches, qui ont, en général, leurs demeures dans les

campagnes environnantes. Elle est donc occupée plus particu*

lièrement par les commerçants en boutiques et par les classes

pauvres. Celles-ci vivent entassées dans des caves, ou dans des

maisons étroites qui ouvrent sur des cours où le soleil ne pénètre

jamais. Ce mode d'habitation, incroyable dans un pays civilisé et

dans une citési riche, exerce une action funestesurlamoralitépu-

blique. Les enfants des ouvriers passent dans les rues une grande

partie des jours et des nuits. Il le faut bien ; sans cela, ils péri-

raient d'étiolement ou d'asphyxie. Mais la corruption les guette

et s'en empare de bonne heure. Un rapport du comité de police,
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cité par Léon Faucher, signalait, en 1836, 600 voleurs, qui se

partageaient le pillage des docks. 1200 enfants étaient leurs aides

dans cette exploitation !

A cette cause incontestable de démoralisation s'en ajoute une

autre non moins réelle : dans les ports de mer, ce sont surtout

les hommes qui sont employés ; la nature des travaux est peu

en rapport avec la faiblesse des femmes et des enfants. Et

puis, à Liverpool, un grand nombre d'hommes s'en vont à la

mer ou émigrent dans l'intérieur du royaume, et abandonnent

leur famille dans le dénûment. Aussi, les femmes et les enfants

tombent en foule à la charge des paroisses, se livrent au vol, ou

se jettent dans la prostitution. A Liverpool, les femmes figurent

pour plus du tiers, 35 pour 100, dans le nombre des délits

graves. Léon Faucher fait remarquer que cette proportion est

supérieure à celle de Londres, et qu'elle est le double de celle

de Paris.

La population flottante de Liverpool rend nécessaire l'exis-

tence d'une grande quantité d'hôtels garnis. Il ne peut être

question, dans ce travail, que des plus vulgaires, qui sont les

plus nombreux. Les mœurs anglaises ne se démentiront point

ici. Dans ces hôtels garnis, chaque chambre ne renferme pas

moins de cinq ou six lits ; et dans ces cinq ou six lits, dix-huit

ou vingt personnes passent la nuit. Un rideau sépare les femmes

des hommes. Plusieurs de ces hôtels garnis ne sont autre chose

qu'une cave,' où les hôtes couchent pêle-mêle sur des tas de

paille.

Ces entassements, cette promiscuité, que j'ai déjà signalés,

sont une des coutumes de l'Angleterre les plus funestes à la

santé publique et aux bonnes mœurs. Certes, ce n'est pas ainsi

que vivent les classes aisées, à Liverpool aussi bien que dans le

reste de la Grande-Bretagne. Mais ce ne sont pas non plus les

classes aisées qui payent le principal tribut à la prostitution.

Quand on décrit la prostitution dans un pays, c'est l'histoire du

peuple dont on écrit la page la plus triste.

Il ne faudrait pas croire que les établissements fondés par la

charité publique offrent toujours, sous ce rapport, une meilleure

organisation. 11 y a, à Liverpool, un asile de nuit, destiné à

offrir un abri passager aux pauvres gens privés de ressources.

Toutes les nuits, une centaine de personnes, hommes, femmes

et enfants, viennent y chercher un refuge contre l'inclémence
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de l'air. Eh bien ! dans cet établissement, les lits forment trois

rangs superposés !

Le mouvement incessant de la population flottante de Liver-

})Ool a donné naissance à une multitude d'établissements publics

destinés aux plaisirs des voyageurs. Les lieux de divertissement,

les salons, les cabarets, les maisons de prostitution, s'y font

remarquer, et présentent là les mêmes caractères essentiels qu'à

Londres.

C'est le soir surtout, lorsque la journée d'affaires et de travail

est terminée, lorsque les rues s'éclairent et s'animent, que les

prostituées envah'issent la voie publique et commencent leurs

attaques. Le samedi principalement, jour de paie, « elles sortent

par essaims, dit Léon Faucher, et arrêtent les passants presque

de vive force. » On dirait qu'elles exercent un droit, et qu'elles

prélèvent un impôt qu'on ne peut leur refuser que par un déni

de justice. 11 leur faut des hommes à tout prix, ne fut-ce que

pour les voler, car elles ont plusieurs cordes à leur arc : la

prostitution n'est qu'une branche de leur industrie. En 1838, les

rapports municipaux leur attribuaient SlxU vols.

Rien n'égale la hardiesse des prostituées de Liverpool et le

cynisme avec lequel elles s'affichent. Rien n'est plus commun
que les rixes qu'elles font naître, et dans lesquelles elles jouent

un rôle actif. Celles que la police arrête dans ces tapages noc-

turnes, à peine vêtues-, défigurées par l'habitude de l'ivresse,

présentent le spectacle le plus triste et le plus repoussant.

A Liverpool, ainsi qu'à Londres, et pour les mêmes raisons,

le nombre exact des filles publiques est inconnu. Léon Faucher,

après avoir étudié cette question, s'exprime ainsi (1) : « Le

nombre des prostituées va croissant à Liverpool comme à Lon-

dres. A ne consulter que les documents officiels, il était de

1902 au 1" janvier 1838, de 1965 en 1839, de 239i en ISZiO, de

2683 en ISil, et de 2900 en 18^i2. Les comptes rendus de la

police signalent 770 maisons suspectes, 246 maisons garnies

fréquentées par les mendiants, et 93 maisons de recel. Voilà ce

que la police sait, mais elle ne sait pas tout. Sans aller au delà

du vice constaté, on voit que Liverpool dépasse Londres même ;

ce qui semble indiquer que les causes de dépravation sont pa-

reilles dans les deux villes, et que ces causes rencontrent à

(1) Loc. cil., p. 211.
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Londres, au foyer même de la civilisation, des contre-poids dont

Liverpool est dépourvu.

»

Ce cliifFre de 290Q prostituées pour Liverpool est encore

adopté en 1854 par le docteur T. -S. Holland (1). Cependant il

s'en faut de beaucoup qu'il représente la réalité. En effet, il

paraît que le nombre des filles publiques qui résident dans les

grands ports de mer de l'Angleterre, quel qu'il soit, ne répond

point aux besoins et aux demandes des marins qui y affluent, et

que, pour suppléer à cette insuffisance, les maîtres de maison de

ces villes s'adressent au grand marché de la métropole. Lors-

qu'un navire considérable, soit de la marine militaire, soit de la

marine marchande, est attendu dans un port, les entremetteurs

de ce port écrivent à leurs collègues de Londres, et leur deman-

dent le nombre de filles dont ils présument avoir besoin. Ces

filles leur sont expédiées par le chemin de fer; ils les prennent

en location pour un temps déterminé et pour un prix qui est ea

raison de ia durée de la location. De cette manière, les maîtres

de maison des ports de mer et ceux de Londres sont habituelle-

ment en relations d'aff"aires, en compte-courant si vous voulez
;

et il y a lieu de croire qu'en raison de son produit, ce trafic

occupe une place respectable dans l'ensemble des affaires de la

Grande-Bretagne.

Aucun règlement ne s'oppose à la présence des filles publiques

à bord des vaisseaux de l'Etat quand ils sont dans les ports, si

l'on en croit M. Talbot, qui, d'ailleurs, s'appuie sur l'autorité

des lieutenants Rivers et de Montmorency, de l'hôpital royal de

Greonwich (2). Soit qu'ils arrivent dans le port, soit qu'ils y
stationnent, soit qu'ils prennent le large, on y voit souvent plus

de filles publiques que d'hommes. A l'arrivée d'un vaisseau, la

mer se couvre de barques portant des filles publiques escortées

d'un maître de maison ou de ses agents. Les matelots deman-

dent à leurs officiers la permission de faire monter à bord leun

femmes. Cette permission accordée, les entremetteurs négocient

avec l'équipage le taux de la rémunération ; et bientôt com-
mencent les scènes de débauche et d'ivrognerie. Ainsi qu'on

vient de le voir, le plus grand nombre de ces femmes sont four-

nies par la capitale.

Malheureusement, les affections vénériennes montent à bord

(1) The brit. andfor.med. chir. review., 1854, t. XIII, p. 457.

(2) Ryan, p. 190.
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avec les prostituées. Sur ce point, l'incurie du gouvernement

anglais paraît êti'e sans excuse, car ces orgies sont généralement

une source de maladies graves, qui doivent nuire au service

dans beaucoup de cas (1).

Ces faits déplorables ont ému le corps médical de la Grande^

Bretagne. Le docteur Rose a publié, dans un journal de méde-

cine de Londres (2), des lettres où il n'a pas de peine à démon-

trer qu'il est urgent de créer dans les principales stations navales

de l'Angleterre, des hôpitaux spécialement consacrés au traite-

ment des femmes atteintes de maladie vénérienne. « Ces stations,

dit le journal anglais (3), sont les véritables foyers du virus

syphilitique Dans nos grands ports de mer, non-seulement

les filles publiques sont infectées en plus grand nombre que

partout ailleurs, mais encore c'est chez elles et chez les sujets

auxquels elles ont transmis leur maladie, qu'on observe ordi-

nairement les symptômes vénériens les plus graves. »

Chap, IIL — Manchester.

La prostitution présente un tout autre aspect et des allures

bien différentes à Manchester. Non-seulement les prostituées y
sont moins nombreuses qu'à Liverpool, mais encore elles n'y

manifestent ni la même turbulence, ni la même audace. C'est à

peine si les rapports de la police en font mention. 11 paraît

qu'en somme, à Manchester, les mœurs sont moins violentes, et

l'on peut penser que l'habitude des travaux assidus contribue

beaucoup à les adoucir.

Léon Faucher a réuni, sur le nombre des prostituées de Man-

chester, des documents qui ne s'accordent point entre eux :

« Le rapport de 1840, dit-il, suppose 285 mauvais lieux,

où résident 629 prostituées ; et celui de 1843, déjà un peu plus

exact, 330 mauvais lieux, avec 701 prostituées. Cependant, en

parcourant, à l'entrée de la nuit, les seules rues voisines de la

'Bourse, on en rencontrera certainement 500 ou 600 qui rôdent,

cherchant fortune; à quoi il faut ajouter celles d'un ordre un

peu plus élevé, qui ne descendent pas jusqu'à provoquer les

passants. Un missionnaire, qui s'est livré à une enquête person-

nelle dans les districts manufacturiers, M. Logan, affirme que

Manchester renferme 1500 prostituées (4). » Suivant le docteur

(1) Ryan, p. 191.

(2) TheLancet, 11 et 18 décembre 1852.

(3) Ibid., 1853, t. I, p. 62.

(4) Loc. cU.j p. 273.
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T.-S. Rolland, le nombre de ces femmes ne dépasserait pas 700 (1).

Voici, sur ce sujet, le résultat des informations prises par

M. Guerry : à Manchester, avec une population de 330 690 habi-

tants (1855), le nombre des maisons de prostitution n'a jamais

été de plus de 366 depuis 18/i3, année à laquelle remontent les

premiers relevés. Ce chiffre comprend, dans la proportion d'en-

viron h pour 100, les maisons où les prostituées ne demeurent

pas habituellement. Une réduction considérable avait eu lieu

immédiatement après l'établissement delà nouvelle police, en

18^0. Le dernier rapport adressé au Watch committee de cette

ville parle Chiefconstable, M. Ed. Willis (19 juin 1856), porte

aujourd'hui le nombre de ces maisons à 263, et celui des prosti-

tuéesà 615.

Pour les sept années 18-^i3-18/i9, le nombre moyen des mai-

sons était de 322, celui des proslituées de 71^.

Pour les six années suivantes (1850-1855), le nombre moyen

des maisons n'était plus que de 279, et celui des prostituées de

675, malgré l'accroissement considérable de la population, qui,

pendant cette période, s'est élevée de 235 507 (18^1) à 330 690

(1855). Nous trouvons donc ici une progression décroissante.

D'après les relevés d'une période de six années (18/i6-50), à

Liverpool (375 955 habitants, 1851), le nombre des maisons

excéderait des deux tiers seulement celui de Manchester, tandis

que le nombre des prostituées y serait relativement à celui de

cette dernière ville dans le rapport de 1kl à 100.

Ce n'est pas un fait peu digne d'intérêt que cette différence si

tranchée qui s'observe entre deux villes rapprochées comme le

sont Liverpool et Manchester. C'est que la destinée, la mission,

l'existence de l'une de ces deux cités ne ressemblent en rien à la

destinée, à la mission, à l'existence de l'autre. Les éléments de

la vie générale n'y sont pas les mêmes ; tout s'en ressent, même
la prostitution.

Manchester est, par-dessus tout, une ville d'affaires et de tra-

vail; rien n'y rappelle le mouvement de Liverpool ni celui de la

métropole. Quand l'industrie est prospère, la population entière,

hommes, femmes, enfants, tout y est occupé. Il y a peu de place

pour la débauche.

D'ailleurs, la corruption qui s'exerce à prix d'argent doit y être

peu active, à cause de l'absence des classes supérieures. La nou-

velle aristocratie elle-même n'habite pas Manchester. « Les

(1) The Brit. and for. med, chir. rev., 1854, t. XIII, p. 457.
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marchands et les manulacturiers font leur résidence hors des

faubourgs, dans des villas qu'entoure un parc ou un jardin (1).»

Il faut tenir compte aussi du soin que les prêtres catholiques

irlandais raeltent à surveiller et à protéger les jeunes sujets.

« Dans celte ville, où les enfants en bas âge, livrés à eux-mêmes,

courent les rues pieds-nus et en haillons, pendant que leurs

parents s'enivrent, et où la police en a recueilli jusqu'à 5000 par

an égarés sur la voie publique, les prêtres catholiques tiennent

le soir les chapelles ouvertes , comme une espèce d'asile où les

jeunes filles et les jeunes garçons passent le temps à chanter des

cantiques et à écouter la parole de leur pasteur (2). »

La prostitution se façonne, en général, à l'image du personnel

qui la fréquente. A Liverpool, les filles publiques sont plus spé-

cialement consacrées aux étrangers, aux matelots ; à Manches-

ter, ce sont plutôt des hommes de bonne compagnie qui vont

demander à ces femmes la satisfaction de leurs sens. Cette par-

ticularité explique en grande partie pourquoi, dans cette der-

nière ville, la prostitution a des formes plus décentes.

Toutefois, il ne faudrait pas conclure de ce qui précède que

Manchester se fait remarquer par sa moralité. Il n'en est rien.

Le mélange des sexes et des âges dans les manufactures est

une cause effroyable de démoralisation. A Manchester, cette

démoralisation est excessive ; mais elle s'y accomplit, dans les

conditions générales wdinaires, au profit du concubinage, et

non au profit de la prostitution. En outre, rien n'égale l'abus

qui se fait des liqueurs enivrantes à Manchester. Ce ne sont pas

seulement les hommes, mais aussi les femmes et les enfants, qui

sont adonnés à l'ivrognerie.

Degré cVinslraction des femmes arrêtées pour infractions de toute nature.

Moyennes de 15 années, de 1840 à 1835 (1844 manque).

1 . Ne sachant ni lire ni écrire

2. Sachant lire seulement, ou lire et écrire

imparfaitement.

3. Sachant bien lire et écrire

4. Ayant reçu une instruclion supérieure.

Totaux... 10000

(1) L. Faucher, loc. cit., p. 2G5.

(2) lUd., p. 267.

•roslituées Femmes arrêtées
ariêtées. iiou prosUtuéfs,

Sur 10000. Sur lOOOO.

5161 S365

4760 4436
78 186
1? 13?

10000
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A Manchester, l'instruction des femmes arrêtées par la police

(tôt. 32 276) est, comme on le voit ici, très inférieure à celle des

femmes arrêtées à Londres (tableau B). Mais dans ces deux villes,

c'est parmi les prostituées que se trouve le plus grand nombre
de délinquantes ayant reçu quelque instruction.

L'absence de moralité qne je viens de signaler, produit un fait

très digne d'attention parce qu'il met en lumière une des causesles

plus puissantes de prostitution au sein des populations sans prin-

cipes et sans éducation, c'est une variation considérable dans le

nombre des prostituées de Manchester, selon que l'industrie est à

l'état de crise ou en voie de prospérité. On lit dans le livre de Léon

Faucher des renseignements très précis sur ce point (1) : « Pen-

dant la dernière crise, le nombre des prostituées s'accrut dans

une proportion énorme. Quand on habite Manchester, on ne

peut pas ignorer que la cause de cet accroissement était l'ef-

frayante misère qui existait alors. Aux époques de prospérité,

la débauche n'est l'industrie que des prostituées de profession,

que l'on dislingue aisément à leur mise et à leur tenue. Mais

aux époques de détresse, les manières simples et la contenance

timide de la plupart d'entre elles prouvent, d'une manière non

équivoque, que celles qui augm.entent le nombre des prostituées

sont des malheureuses que la nécessité de vivre a réduites à

battre le pavé. Je ne crois pas que la pauvreté produise néces-

sairement la prostitution ; mais lorsque l'atmosphère morale est

empoisonnée, comme il arrive à Manchester, où même les

écoles du dimanche, les églises et les chapelles présentent des

exemples fréquents d'impudicité, le sentiment moral s'affaiblit,

et un degré relativement léger de privation suffit pour con-

duire au vice. »

Je terminerai ce court aperçu de la prostitution de Manchester

par une anecdote tout à fait caractéristique. « La licence, dit

Léon Faucher (2), qui règne dans les rangs épais de cette popu-

lation, est arrivée à un degré tel, que la statistique est ici im-

puissante, et que l'observation personnelle, sans mesurer le mal

dans toute son étendue, peut seule en donner une idée. Voici du

moins un fait qui m'a vivement frappé, comme attestant cette

froide régularité dans la débauche, qui suppose l'absence du

sens moral. En pénétrant dans un bouge du dernier ordre,

j'aperçus une jeune fille d'une tenue assez décente, qui parais-

(1) Loc. cit., p. 277.

(2) /6id.,p. 278.
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sait être employée au service de la maison. Son maintien pré-

sentait un si grand contraste avec les façons cavalières des habi-

tuées, que je voulus savoir ce qui avait pu la jeter dans un pareil

lieu. Le surintendant de la police ayant eu la bonté de poser les

questions pour mol, nous apprîmes, à n'en pouvoir pas douter,

que cette jeune ouvrière, après avoir travaillé pendant treize

heures dans une fabrique, venait chaque soir aider la maîtresse

à faire disparaître les traces de l'orgie de la veille, et suppléer

ensuite, quand il le fallait, dans leur noble métier, les messa-

lines de l'endroit.

» Les habitudes de travail jointes à celles de la débauche !

L'ordre et, en quelque sorte, la retenue dans le vice le plus

abject ! Le calcul faisant faire ce qu'excuserait à peine la passion !

II faut bien que ce soit là un trait de mœurs dans les pays de

manufactures, car M. Villermé a observé les mêmes symptômes

à Reims et à Sedan. »

En parcourant le chapitre suivant, on verra que ce froid cal-

cul est loin d'être limité aux cités manufacturières.

Ch.\p. IV. — Edimbourg.

La prostitution anglaise contemporaine ne serait pas connue

sous tous ses aspects et avec toutes ses nuances, si, après l'a-

voir décrite dans son foyer principal, à Londres, on se bornait

à la suivre dans les ports de mer et dans les villes de manufac-

tures. Pour compléter le tableau, il faut aussi l'observer dans

un autre milieu, à Edimbourg par exemple, qui, malgré son

importance (66 73^ habitants, 1851), est loin de présenter l'inex-

tricable chaos de la métropole de l'Angleterre, et qui ne parti-

cipe en rien des villes de commerce et d'industrie. Là, sans

doute, c'est toujours, au fond, la même prostitution, fille de la

licence; mais des conditions sociales différentes lui impriment

un cachet particulier et lui donnent une forme nouvelle. Cette

forme, il importe de la connaître et de l'étudier dans ses causes

et dans ses résultats. Pour cette partie de mon travail, j'ai puisé

les renseignements qui m'ont servi de guide, dans le livre con-

sciencieux du docteur Tait, ancien chirurgien résidant du Loch

Hospital d'Edimbourg (1).

'1) Aninquiry into the exlent, causes, and conséquences of prostitution

in Mitiburght by William Tait, etc., 2^ éd. Edinburgh, 1842.;
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Art. 1. — Du nombre des prostituées à Edimbourg.

Il n'est pas plus facile à Edimbourg qu'à Londres de con-

naître le nombre des femmes qui vivent de la prostitution. L'ad-

ministration publique n'a fait aucune tentative pour arriver à

cette connaissance, et les documents officiels font entièrement

défaut. Les officiers de la police eux-mêmes ne paraissent pas

avoir sur ce sujet la moindre notion. Dans cette pénurie de ren-

seignements propres à guider l'observateur, les évaluations se

sont égarées entre 300 et 6000, deux nombres extrêmes, aussi

peu fondés et aussi invraisemblables l'un que l'autre.

Un seul fonctionnaire, le trésorier du Magdalen Asylum d'E-

dimbourg, a pu donner au docteur Tait un chiffre qui semblât

se rapprocher de la vérité. Ce fonctionnaire estime à 800, en

moyenne, le nombre des filles publiques que renferme la capi-

tale de l'Ecosse. L'opinion publique, dans le Royaume-Uni, pa-

raît avoir adopté cette estimation, qui a été admise par le doc-

teur T. S-. Holland (1).

Toutefois, ainsi que le docteur Tait le fait remarquer, ce

chiffre de 800 prostituées n"est exact qu'autant qu'il est considéré

seulement comme représentant le nombre des femmes qui se

livrent exclusivement et ouvertement à la prostitution. A Edim-

bourg, ville où les principes de moralité ont peu de force, et,

en même temps, ville de décorum, un grand nombre de jeunes

filles et de jeunes femmes, appartenant à diverses professions,

ne craignent pas de demander à la prostitution, tantôt une par-

tie, tantôt même la totalité de leurs moyens d'existence ; mais

cette prostitution se cache, en général, aux regards du monde.

C'est la prostitution secrète d'Edimbourg ; celle qui, dans cette

ville, a le plus d'importance, et dont l'étude offre le plus d'in-

térêt au point de vue de l'avenir de la société.

Le docteur Tait, qui a fait de nombreuses recherches sur ce

sujet, et qui, dans sa position de chirurgien du Lock Hospital

d'Edimbourg, a pu diriger ses recherches dans la voie la plus

sûre et la plus fructueuse, affirme que le tiers des jeunes per-

sonnes qui travaillent à Edimbourg, soit comme ouvrières, soit

comme domestiques, se livrent au commerce de la prostitution.

Pour les unes, c'est un métier habituel, une partie de leurs oc-

cupations ; d'autres y ont recours toutes les fois que l'ouvrage

(1) TUe brit. and for. medico-ch. reviens 1854, t. XIII, p. 457.
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vient à leur manquer; d'autres enfin ne se prostituent que d'une
manière accidentelle, et seulement pour se donner les moyens
de satisfaire leur goût pour la toilette.

Voici, d'une manière approximative, comment le personnel

de la prostitution se trouverait constitué à Edimbourg :

Prostilulion ouverte.

Filles vivant habituellement dans les maisons organisées pour la \

prostitution (200 maisons à raison de 3 filles, en moyenne). . 600 [ 800
Filles libres, ayant un domicile à elles 200

)

ProsUlution secrète.

Ouvrières 660 1

Domestiques 300
[ 1160

Femmes veuves ou abandonnées par leurs maris 200 )

Total i960

Il ne faut pas perdre de vue que c'est principalement par des

calculs hypothétiques que l'on arrive à ce total de près de 2000

prostituées pour Edimbourg. On ne doit donc l'accepter qu'avec

réserve. Cependant le docteur Tait déclare que, loin d'êti^e exa-

géré, ce nombre est plutôt au-dessous de la vérité. 11 faudrait,

d'ailleurs, ajouter au tableau qui précède, les maîtresses de mai-

son et leurs pourvoyeuses, pour avoir le personnel complet de

la prostitution dans la capitale de l'EcoRse.

Quel que soit, du reste, le nombre des Iillcs publiques à Edim-

bourg, ce nombre subit des variations très remarquables. En

été, après le départ des familles riches, qui passent une partie

de l'année à la campagne, il s'abaisse d'une manière notable
;

en automne, pendant les vacances des élèves de l'Université, il

diminue davantage encore.

Ces variations constituent un phénomène social très curieux à

observer, car elles mettent en lumière tout un côté des mœurs
générales de l'Ecosse. A Edimbourg, les prostituées de bas étage

ne forment qu'une minorité peu importante dans l'ensemble.

Les autres, qui se distinguent, pour la plupart, du reste de la

prostitution anglaise, par une tenue plus décente et des manières

moins grossières, trouvent la source principale de leur aisance

dans les classes riches et parmi les jeunes gens qui suivent les

cours de l'Université. Quand ces clients s'en vont, leurs meil-

leures ressources s'en vont avec eux ; caria clientèle desprosti-

3" ÉDIT.i T. H. kl
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tuées n'est point stable à Edimbourg comme clans les villes

d'industrie ; elle ne se renouvelle point d'une manière inces-

sante, comme dans les ports de mer, où les voyageurs se suc-

cèdent, et comme dans les capitalesdes grands empires, qui font,

avec les provinces, un échange continuel de population. Une

partie des filles publiques abandonnent donc la ville, où les

moyens d'existence leur échappent. Quelques-unes se répandent

dans les villages, afin de rester à la portée de leurs habitués.

D'autres accompagnent leurs riches clients, qui les emmènent

avec eux dans leurs excursions, dans leurs parties, et portent

l'indélicatesse jusqu'à les introduire dans des maisons respec-

tables sous des noms supposés. L'hiver les réunit toutes de nou-

veau à Edimbourg.

Ces variations sont périodiques ; il en est d'autres qui sont

accidentelles. Toutes les causes qui amènent un accroissement

temporaire de la population à Edimbourg, y augmentent aussi

le nombre des filles publiques ; tout ce qui dépeuple momenta-

nément cette ville, produit l'effet contraire. Ainsi, pendant les

courses de Musselburgh, les prostituées arrivent en foule, à

Edimbourg, des principales vUles de l'Ecosse, et notamment de

Glasgow. Au contraire, pendant les courses d'Ayr, les filles

publiques se portent en masse dans l'ouest de l'Ecosse, et aban-

donnent Edimbourg. A l'époque du tournoi d'Eglinton, qui eut

lieu en 1839, et qui attira dans le voisinage de Glasgow un

grand nombre de riches familles appartenant à la haute aristo-

cratie anglaise, les prostituées d'Edimbourg se rendirent en

grand nombre à Glasgow et dans ses environs ; les maisons de

prostitution de la première de ces deux villes se vidèrent. Mais

ce qui est digne de remarque, c'est que^ quand la fête fut termi-

née, ces filles ne revinrent point à Edimbourg ; on ne les y revit

jamais. Longtemps encore après, les maîtresses de maison

étaient obligées de faire les offres les plus séduisantes aux jeunes

ouvrières de cette ville, pour les engager à venir combler les

vides de leurs établissements.

Art. 2. — De l'âge et de l'instruction des prostituées d'Edim'

bourg , des pays qui les fournissent , des sectes religieuses

auxquelles elles appartiennent , de leurs sentiments
, de leur

origine.

Il en est de Vâge des prostituées d'Edimbourg comme de leur

nombre. Il n'existe aucun document qui puisse en donner une
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idée exacte. Voici, repondant, ce qu'on trouve en compulsant le

registre d'inscription du Lock Hoqyikd de cette ville. Sur

1000 prostituées qui ont été admises dans cet hôpital, comme
atteintes de maladie vénérienne, depuis sa création en 1835

jusqu'à l'année 18/i'2, il y en a eu :

Au-dessous de I 5 ans 42
De 15 à 20 ans 662
De 20 à 25 ans 199
De 25 à 30 ans 69
De 30 à 35 ans 16

De 35 à 40 ans 6

Au-dessus de 40 ans 6

La plus jeune malade qui ait été traitée dans le Loch Hospital

d'Edimbourg pour une airection vénérienne, était âgée de neuf

ans.

Les chiffres qui précèdent portent à penser qu'à Edimbourg

la très grande majorité des filles publiques sont âgées de quinze

à vingl-cinq ans, conclusion qui a pour elle beaucoup de vrai-

semblance. Le docteur Tait ajoute que ces chiffres sont loin de

faire connaître l'extension qu'a prise, dans cette ville, la prosti-

tution des jeunes filles d'un âge tendre. On peut prévoir, en

effet, que l'absence de tout contrôle sur la prostitution doit

produire, à Edimbourg comme dans le reste de l'Angleterre,

des abus déplorables. Ainsi, le docteur Tait raconte ce fait hon-

teux : Un particulier avait passé régulièrement, avec une mai-

tresse de maison très connue , un marché par lequel cette

femme s'engageait à bu procurer deux jeunes filles vierges

chaque semaine ! Cependant, relativement à l'âge de ses vic-

times, la prostitution d'Edimbourg n'a rien qui approche du

spectacle hideux que présente la prostitution de Londres.

La prostitution d'Edimbourg offre un phénomène digne

d'attention. Les prostituées de cette ville ont, en général, un

degré à.'instruction qui, probablement, ne s'observe, chez les

femmes de cet ordre, dans aucune autre localité. Elles savent lire

presque toutes ; beaucoup savent lire et écrire; plusieurs ont

reçu une éducation assez complète.

A l'inverse de ce qui s'observe en France, ce sont les filles qui

viennent de la campagnequi fournissent la plus grande proportion

de filles instruites, h. l'exception, toutefois, des Highlandaises

et des Shetlandaises. Cette circonstance n'a rien d'étonnant.

On sait qu'en Ecosse l'instruction est très répandue dans les



644 DE LÀ PROSTITUTION A L ETRANGER.

populations rurales. Parmi les filles de bas étage qui appar-

tiennent à Edimbourg, l'instruction est nulle ; elle est au moins

aussi médiocre chez celles qui arrivent des grandes villes manu-

facturières de rÉcosse; mais les plus ignorantes et les plus super-

stitieuses de toutes, ce sont les prostituées d'origine irlandaise.

Cette instruction exceptionnelle des filles publiques d'Edim-

bourg doit être rapprochée d'un autre fait non moins remar-

quable, c'est que, dans la capitale de l'Ecosse, la prostitution a

peu de relations avec les délits et les crimes. J'aurai l'occasion

de revenir sur ce point de vue.

La prostitution d'Edimbourg se recrute principalement à

Edimbourg même, dans la proportion, dit le docteur Tait, de

quarante pour cent pour la prostitution ouverte, et des trois

quarts pour la prostitution secrète. Les divers comtés de l'Ecosse

et la misérable Irlande fournissent à peu près le reste. L'Angle-

terre y envoie très peu de filles ; sa capitale et ses riches cités

commerçantes et industiielles sont un appât assez puissant pour

les attirer et les retenir.

Les filles publiques qui viennent à Edimbourg des diverses

parties de l'Ecosse, sont fournies surtout par les principales

cités de ce royaume, à l'exception des grands centres manufac-

turiers, tels que Glasgow, Dundee et Paisley. Glasgow, malgré

sa grande population et sa proximité d'Edimbourg, ne donne

guère que quinze pour cent de la prostitution de cette dernière
;

et il y a lieu de croire que cette proportion serait encore moins

élevée, sans une disposition réglementaire, en vertu de laquelle

aucune femme atteinte de maladie vénérienno n'est admise plus

de trois fois au Lock Hospital de Glasgow, à moins qu'elle ne

paie une guinée pour chacune des admissions ultérieures. Un
grand nombre de filles qui occupent les rangs inférieurs de la

prostitution à Glasgow, se trouvent ainsi dans la nécessité de

venir chercher les secours de l'art au Lock Hospital d'Edim-

bourg ; et plusieurs, après leur guérison, restent dans cette ville

pour y exercer leur métier.

Il est facile de comprendre pourquoi les grandes cités manu-
facturières de l'Ecosse envoient, en général, si peu de prosti-

tuées à Edimbourg ; les jeune? filles y trouvent, le plus ordi-

nairement, l'emploi de leur temps et les ressources qui les font

vivre. Mais, que l'industrie deviemie moins prospère, que le

travail dimmue dans ces villes, un grand nombre déjeunes filles
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inoccupées viennent chercher à Edimbourg leurs moyens d'exis-

tence, et elles les demandent à la prostitution, comme si la

prostitution, à défaut de leur travail habituel, était à leurs yeux

une occupation également honorable. La plupart, il est vrai,

trouveraient difficilement à gagner leur vie d'une autre manière
;

la nécessité leur a inspiré une philosophie appropriée à leur

misérable condition sociale, et la société ne fait rien pour leur

inspirer des sentiments meilleurs ou pour les mettre à même de

garder intacts les bons sentiments qu'elles pouvaient avoir.

Mais il est à remarquer que presque toutes ces jeunes filles

retournent au travail quand le travail renaît ; et il se passe alors

un fait intéressant. Pendant leur prostitution temporaire à

Edimbourg, elles se lient d'amitié avec des créatures perdues,

qui vivent habituellement dans la débauche. Au moment de

leur départ, exerçant sur elles une influence salutaire, elles en

entraînent plusieurs, qui consentent à les suivre dans leurs ate-

liers, et elles les arrachent ainsi à la prostitution.

Si Edimbourg reçoit peu de prostituées des autres grandes

cités de l'Ecosse , en revanche il leur en fournit un grand

nombre. Ne pouvant offrir à sa population pauvre, ni les res-

sources du commerce, ni celles de l'industrie, il devient, pour

les autres villes importantes qui l'entourent, une source abon-

dante et impure qui verse sur elles son trop-plein.

Il résulte des recherclies du docteur Tait, que c'est à peine si

l'on peut rencontrer à Édimbo.urg quelques filles publiques

étrangères au Royaume-Uni. Placée à l'extrémité, et presque en

dehors de l'Europe, l'Ecosse vit surtout avec ses propres élé-

ments.

Parmi les sectes religieuses qui existent en Ecosse, la secte des

méthodistes est celle qui fournit la plus forte proportion de

filles publiques à la prostitution d'Edimbourg, et pourtant c'est

une secte pieuse et austère. Les sectes qui sont désignées par les

noms suivants, Church of Scotland, United Sécession Church, tke

.^e/ï'e/", entrent chacune pour une part à peu près égale dans cette

prostitution. Presque toutes les prostituées irlandaises appar-

tiennent à la religion catholique romaine. A l'époque où le

docteur Tait écrivait son livre, on ne connaissait qu'une seule

juive qui exerçât le métier de prostituée à Edimbourg. Cette jeune

fille, privée, dans un âge tendre, de ses parents, avait été élevée
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au sein d'une Camille chrétienne. Le même auteur n'a rencon-

tré, dans ses recherclies, aucune prostituée qui eût appartenu

aux sectes des Indépendants, des Baptistes, ou des Quakers.

Les sentiments du cœur sont-ils moins éteints chez les filles

publiques à Edimbourg qu'à Londres, a Liverpool et à Manches-

ter? On serait tenté de le croire. Fréquemment, en effet, on

voit naître entre plusieurs de ces créatures des liaisons affec-

tueuses, qui ne sont point éphémères, et se former de véritables

associations de charité po»'. secourir celles d'entre elles que la

maladie ou toute autre cause a jetées dans la détresse. L'amour

vient ajouter aussi aux agitations de leur existence. Les infidé-

lités de leurs amants les exaltent à un point extrême, et sont

pour elles une cause fréquente de suicide. Dans une seule an-

née , le docteur Tait a eu connaissance de douze tentatives

d'empoisonnement inspirées par la jalousie à des filles pu-

bliques.

Un sentiment d'un tout autre ordre, l'amour de l'argent, qui,

comme on le sait, est loin d'être l'apanage exclusif des prosti-

tuées d'Edimbourg, porte ces dernières à des actes qui paraî-

tront invraisemblables en France. Il n'est pas rare de voir ces

femmes employer toutes sortes de ruses pour arriver à connaître

^le nom et l'adresse des hommes qui viennent les visiter. Quand
elles ont réussi à acquérir cette connaissance, si leurs clients

sont riches et dans une position sociale qui exige des ménage-

ments, elles leur écrivent ou même se présentent en personne,

menaçant de faire du scandale, jusqu'à ce qu'elles leur aient

extorqué une somme d'argent plus ou moins importante. Il pa-

raît que les gentlemen d'Edimbourg ne trouvent, dans la législa-

tion de leur pays, aucun abri contre cette curieuse espèce de

châtiment intligé au libertinage.

Du reste , plusieurs femmes à Edimbourg se livrent à la

prostiiulion par la seule passion de l'argent. La plupart sont

de jeunes domestiques qui ont changé de condition par ava-

rice. Lorsqu'elles étaient au service, leur conduite était irré-

prochable ; elles se faisaient remarquer par leur zèle, par

leur esprit d'ordre et d'économie. Les prostituées de cette caté-

gorie ne se placent jamais dans les maisons de prostitution ; ra-

rement elles ont une compagne ; le plus souvent elles habitent

seules une chambre qu'elles louent garnie à la semaine, ou
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qu'elles meublent avec leurs propres ressources. Elles ne se li-

vrent jamais à l'intempérance. Elles sont bien habillées, mais

sans dépenses extravagantes. Toute leur conduite est dirigée

par la plus stricte économie. On ne les voit jamais dans la com-

pagnie des jeunes gens dont la bourse n'est pas bien garnie;

leurs clients habituels sont des hommes mariés et riches. Leur

seule pensée, leur seul mobile étant d'amasser de l'argent, elles

élèvent souvent à un taux excessif le prix de leurs faveurs. Plu-

sieurs d'entre elles, en peu d'années, rassemblent un capital

considérable.

Ces prostituées, qui n'ont pour motif déterminant ni le be-

soin, ni le libertinage, ni la séduction, mais seulement l'avarice,

forment, par l'ensemble de leur vie, une variété à part dans la

prostitution d'Edimbourg. Ce qui est très remarquable et achève

de les constituer connue type, c'est qu'elles viennent presque

toutes du nord de l'Ecosse, et en particulier du comté d'Aber-

deen.

L'origine des filles publiques est partout la même; à Edim-

bourg, comme ailleurs, elles sortent généralement des classes

pauvres. Mnis partout aussi cette règle subit des exceptions, peu

nombreuses, il est vrai. Ainsi, le docteur Tait a pu découvrir

dans SCS investigations, à Edimbourg, trois prostituées qui

étaient nées dans les rangs les plus élevés de la société. Sur ces

trois malheureuses, deux étaient sœurs. Or, quelle avait pu

être la cause -de leur dégradation? Selon toute apparence, la

ruine de leurs parents. On observe de ces faits dans tous les

pays civilisés.

Le même auteur a signalé également une douzaine de fdles

publiques qui avaient appartenu aux classes moyennes. Pour

celles-ci, la cause de la chute avait été ou une affection mal pla-

cée ou la passion de l'ivresse.

Mais, s'il faut en croire le médecin d'Edimbourg, dans cette

grande ville, des femmes du monde, par un froid calcul, pour

cacher des dépenses folles ou satisfaire un goût exagéré du

luxe, se laisseraient aller accidentellement à la pratique flétris-

sante de la prostitution. Cette absence de principes s'observe-

rail également dans les autres villes de l'Ecosse. Ainsi, des

personnes qui, dans leur ville natale, jouissent d'une réputation

intacte et sont accueillies familièrement dans la meilleure so-
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ciété, visiteraient Edimbourg sous de faux prétextes, et y feraient

secrètement trafic de leurs charmes. Ces femmes, dit le docteur

Tait, cachent avec le plus grand soin leur nom et le lieu de leur

résidence habituelle. Les sommes énormes qu'elles exigent des

hommes qui se laissent attirer dans leur société ne permettent

pas de douter que le véritable but de leur coupable conduite

ne soit de remonter leurs finances épuisées! Si l'inscription sur

les registres de la police était exigée pour les femmes qui sont

surprises en flagrant délit de prostitution, ce désordre serait im-

possible, et l'Ecosse aurait un scandale de moins.

Art. 3. — Des diverses classes de prostituées à Edimbourg.

Dans la capitale de l'Ecosse, la prostitution se divise en deux

groupes principaux, qui n'ont pour ainsi dire rien de commun.

Les femmes du premier groupe sont celles qui constituen't, à

proprement parler, la prostitution d'Edimbourg ; celles du se-

cond groupe, ou les filles publiques de bas étage, ne sont guère

autre chose que des voleuses.

Le PREMIER GROUPE de la prostitution d'Edimbourg, qui est

de beaucoup et à tous égards le pins important des deux, se

subdivise lui-même en plusieurs classes, dont il est nécessaire

d'esquisser les traits les plus saillants.

Les prostituées de la première classe diffèrent de toutes les

autres sous beaucoup de rapports. Ce sont de jeunes filles qui,

pour la plupart, ont été élevées pour être couturières ou mo-
distes, et parmi lesquelles il en est même qui ont reçu une édu-

cation libérale. Plusieurs sont musiciennes, pincent de la gui-

tare ou touchent du piano, chantent et dansent avec goût, et se

font remarquer par leurs manières aussi gracieuses que distin-

guées. L'élégance de leur mise et la légère nuance de rouge

dont elles rehaussent avec art leur teint, les rendent très sédui-

santes. Souvent leur attitude modeste dans les rues les fait con-

fondre avec les femmes des rangs élevés de la société.

De ces jeunes filles, les unes ont abandonné toute occupation

sérieuse; les autres continuent à exercer leur profession, tout en

consacrant leurs soirées à la débauche. Mais il est d'observation

que ces dernières perdent peu à peu, elles aussi, le gnût du tra-

vail, et que, le plus souvent, la prostitution devient bientôt leur

ressource unique.
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Les prostituées de cette classe sont très recherchées par les

hommes riches et les officiers supérieurs de la garnison, qui ne

craignent pas de s'afficher publiquement avec elles. L'orgueil

que font naître, dans le cœur de ces femmes, de pareilles rela-

tions, leur inspire un profond mépris pour les maîtresses de

maison et pour les filles publiques qui vivent sous la dépen-

dance de ces dernières. Trop indépendantes de caractère pour

sacrifier leur liberté, elles ont une habitation à elles ou restent

chez leurs parents ; et, chaque soir, elles vont dans des maisons

de rendez-vous spéciales, pour y attendre la clientèle qui les

affectionne ; ou bien elles se montrent dans les théâtres, sur les

promenades publiques, dans les beaux quartiers, et conduisent

dans ces maisons de rendez-vous les hommes qui les remar-

quent et qui consentent à les suivre. Selon le docteur Tait, il y

a dans Edimbourg trois établissements qui sont particulière-

ment fréquentés par cette classe de prostituées. Ordinairement

la prostituée partage l'offrande de son client avec la femme qui

tient la maison, et il n'est pas rare qu'une pareille maison rap-

porte à cette dernière jusqu'à 500 francs dans une seule nuit.

La seconde classe se compose des jeunes domestiques qui cu-

mulent les profits de la prostitution avec les gages de leur place.

Ces femmes provoquent les passants, soit du seuil même de la

porte, soit d'une des fenêtres de la maison où elles servent, et y
reçoivent, pendant l'abs.ence ou le sommeil de leurs maîtres, les

hommes qui répondent à leurs avances ; ou bien elles acceptent

des rendez-vous dans des maisons appropriées à ce genre de com-

merce. Par suite de l'incurie de bien des mères de famille, les

bonnes d'enfants ont surtout des facilités pour ces rendez-vous.

Le docteur Tait, voulant donner une idée du scandale et des dan-

gers auxquels donne lieu cette prostitution particulière, raconte,

dans son ouvrage, plusieurs anecdotes dont je lui emprunterai

seulement la suivante. Un habitant d'Edimbourg, étant entré

un jour dans une de ces maisons qui sont disposées pour rece-

voir les femmes qui se livrent à la prostitution secrète, fut frappé

de surprise de se trouver face à face avec ses propres enfants.

Les questions qu'il fit, les recherches auxquelles il se livra, dans

son anxieuse indignation, lui firent bientôt découvrir que la ser-

vante à qui le soin de ces jeunes enfants avait été confié était

renfermée avec un homme dans une autre pièce.

La troisième classe est la plus nombreuse. Elle comprend les
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filles publiques qui ont pour séjour habituel les maisons de pros-

titution. C'est elle qui l'ail le fond de la prostitution fl'Édim-

bourg ; c'est là que viennent aboutir, par un abaissement gra-

duel, queUpietbis rapide, les pro^^tituées des dfux premières

classes.

En général, ces filles, tenues tiès sévèrement par les maîtresses

de maison qui les exploitent et qui exigent d'elles des manières

décentes, restent étrangères aux actes de violence et de rapine

si communs dans la prostitution de Londres. On ne les voit point,

dans les rues, chercher à attirer les hommes. Rarement elles

sortent; et, quand on leur permet une promenade, elles sont

accompagnées par des personnes qui ont surtout pour mission

de les empêcher de se livrer à l'usage des boissons enivrantes,

pour lesquelles les prostituées d'Edimbourg, comme celles de

tous les pays, ont une passion presque irrésistible.

Une quatrième classe peut être considérée comme une sorte de

transition entre le premier et le second groupe des prostituées

d'Edimbourg. Elle est constituée par ce que le docteur Tait ap-

pelle la prostitution des femmes mariées. Le point de départ de

cette prostitution, c'est la misère ; les femmes qui s'y livrent sont

des mallieureuses que la mort a privées de leur soutien légi-

time, ou que leurs maris ont délaissées sans ressources.

Mais cette condition de veuvage ou d'abandon ne se retrouve

pas toujours. Dans quelques maisons garnies d'Edimbourg, oii

six à huit lits sont entassés dans une ou deux petites chambres,

et où se rassemblent une vingtaine de misérables, qui offrent

tous les dehors de la plus affreuse indigence, il est très commun
de voir coucher pêle-mêle des hommes et des femmes mariés.

Des femmes, quittant les côtés de leurs maris quand elles les

voient plongés dans le sommeil, vont passer une partie de la

nuit avec un autre homme dans un lit contigu. Souvent aussi il

se présente dans ces bouges, pour s'y abriter pendant la nuit,

des femmes seules, qui offrent de coucher avec un des hommes
présents, à la seule condition qu'il payera leur coucher.

Les femmes qui sont poussées à la prostitution par la misère,

exercent ordinairement leur métier dans les rues d'Edimbourg,

dans les coins les moins fréquentés des promenades publiques

et des faubourgs. Quelques malheureuses mères, après avoir

couché leurs enfants, ferment la porte de leur misérable réduit,

et vont ainsi chercher les ressources nécessaires aux besoins du
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lendemain. Les prostituées de celle classe ont l'apparence la

plu.s malpropre et la plus malheureuse ; on les voit rôder, après

minuit, dans les rues, où elles sont l'objet des rebuffades des

passants et des persécutions de la police, qui viennent encore

ajouter aux tortures de leur douloureuse existence.

Les filles de bas élage, celles du deuxième groupe, ont une vie

entièrement à part dans la prostitution d'Edimbourg. Pour elles,

la prostitution n'est qu'un moyen d'arriver au vol. Elles habitent

d'atfreux repaires situés principalement dans High street et

Grassmarhet ; et telle est la terreur qu'elles inspirent, que per-

sonne ne veut habiter dans leur voisinage. Rien n'est plus repous-

sant que ces ignobles femmes, qui ne se lavent jamais et ne

changent leurs vêlements que lorsqu'ils tombent en lambeaux
;

rien n'est plus hideux que ces galetas, où elles couchent ordi-

nairement sur un tas de paille, et où il n'y a souvent qu'un ou

deux vêlements pour toutes les filles qui y vivent.

Le docteur Tait a donné la description d'un de ces lieux im-

mondes. Dans le mois de décembre 1839, à onze heures du soir,

on vint le solliciter d'aller donner ses soins, dans une maison

de cette espèce, à une jeune fille qui, lui disait-on, était mou-
rante. A son entrée, il trouva l'intérieur de la maison rem-

pli de femmes dans un état presque com[)let de nudité, au

milieu desquelles étaient deux hommes en haillons, qui eurent

la discrétion de se retirer. Le réduit se composait de deux pièces.

La malade gisait dans un coin de la seconde pièce, sur un mor-

ceau d'un vieux lapis. Aucune couverture ne l'abritait; pour

tout vêtement, elle avait une vieille robe de mérinos que le

docteur Tait lui avait vu porter pendant toute l'année précé-

dente. Aux questions du médecin, on répondit qu'indépendam-

ment de la malade, ce logement était habité par cinq femmes,

qui étaient présentes, et auxquelles étaient venues se joindre

deux étrangères. Trois de ces fenmies étaient étendues ivres sur

le plancher, incapables de se mouvoir ou de parler. Les autres

venaient de se battre, et le sang coulait le long de leurs joues.

Sur ces sept femmes, une seule paraissait être assez maîtresse

d'elle-même pour comprendre ce qu'on lui disait ; elle n'avait

pas d'autre vêtement qu'un jupon. Ce logement navait ni lits

ni chaises ; un peu de paille était entassée dans un coin, et

quelques grosses pierres étaient rangées autour du foyer. Les
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seuls ustensiles de ménage qu'on y aperçût, étaient une bouteille

de whisky et un verre. Il fut impossible d'y trouver la moindre

parcelle d'aliments, seule chose dont la malade eût besoin ; et

aucune des femmes présentes n'avait en sa possession la plus

petite somme pour en acheter.

Le docteur Tait ajoute que souvent ces filles de bas étage

restent plusieurs jours sans manger, parce que tout l'argent

qu'elles peuvent se procurer, elles le dépensent en liqueurs

fortes. Leur ardeur pour les boissons enivrantes l'emporte sur

le besoin de nourriture ; c'est toujours elle qu'elles satisfont la

première.

Je reviendrai nécessairement sur les filles publiques de bas

étage, quand je ferai connaître les relations de la prostitution

avec le vol à Edimbourg.

Quoi de plus différent que l'aspect de ces deux groupes de

prostituées, dont les unes, tranquilles, réservées, élégantes, dis-

tinguées même, et rivalisant de bonne tenue avec les femmes du

monde, tant qu'elles savent résister à la passion des liqueurs

fortes, semblent considérer la prostitution comme une profession

qui leur procure légitimement l'argent nécessaire à la satisfac-

tion de leurs besoins ou de leurs goûts, et peut même les con-

duire à la fortune et à la considération, et dont les autres, abru-

ties par l'habitude de l'ivresse, se livrant tous les jours à des

querelles sanglantes, insultant dans les rues les femmes hon-

nêtes, n'ont pas d'autre pensée, d'autre but et d'autre occupa-

tion que le vol !

Le mépris d'un côté, de l'autre la haine, séparent ces deux

espèces de femmes. La prostituée de Princes street et des autres

beaux quartiers d'Edimbourg ne s'aventurerait pas sans danger

dans High Street. Entourée par ses mortelles ennemies, elle ne

sortirait de leurs mains que le corps meurtri et les vêtements

déchirés.

Les prostituées les plus élégantes se répandent partout, enva-

hissent les réunions publiques, et semblent affecter de se placer

auprès des dames de la meilleure société. Le 15 août 18^i0, pour

la pose de la première pierre du Scott Monument^ on avait élevé une

estrade, d'où un certain nombre de personnes pouvaient assister

d'une manière commode à la cérémonie. Les classes moyennes

de la population d'Edimbourg, par un sentiment remarquable
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de déférence, s'abstinrent d'y briguer des places ; elles pen-

saient que la noblesse seule devait être appelée à jouir de ce

privilège. La noblesse s'y réunit, en effet; mais à côté des

femmes du plus haut rang les prostituées vinrent s'asseoir en

grand nombre, et les hommes présents à cette fête, trompés par

les apparences, confondirent toutes ces dames dans les mêmes
soins et dans les mêmes égards.

Cependant, ces prostituées ne restent pas toujours pures de

tout scandale. Souvent, pendant la journée, surtout le dimanche,

quand la foule se rend aux exercices religieux, elles se tiennent

aux fenêtres, et là, sans être gênées par la police, elles provo-

quent les passants par des signes, ou même par des discours

obscènes. Il n'y a que les établissements de l'ordre le plus élevé

où ces scènes indécentes soient proscrites avec rigueur.

Art. k. — Des maisons de prostitution à Edimbourg.

11 y a loin des nombreux repaires qui infestent Londres, Li-

verpool et Manchester, aux maisons de prostitution d'Edim-

bourg ; si l'on met de côté le petit nombre de bouges ignobles

dont j'ai'rapporté plus haut une description, c'est avec les éta-

blissements les plus riches et les mieux tenus de Londres que la

plupart d'entre elles ont de la ressemblance.

Toutefois, elles n'ont- pas toutes la même organisation. Les

unes sont seulement des maisons de rendez-vous [honses of assi-

gnation), dans lesquelles les prostituées conduisent ou vont

attendre leurs clients, ainsi qu'on l'a vu ; d'autres, et ce sont

les plus nombreuses, sont des maisons de prostitution propre-

ment dites, où demeurent habituellement, en général, trois ou

quatie filles publiques ; d'autres, réunissant ce double caractère,

renferment deux établissements distincts dans le même local;

d'autres, enfin, sont des maisons de débauche dissimulées sous

la forme de tavernes, de restaurants, de cabarets, d'hôtels gar-

nis. Mais ces dernières sont placées, relativement aux autres

dans des conditions inférieures ; et c'est dans cette catégorie

qu'on. trouve les établissements les plus vulgaires.

A Edimbourg, les maisons de prostitution se rencontrent dans

tous les quartiers indistinctement ; on en trouve dans les rues les

plus élégantes et les mieux habitées ; on en trouve même, comme
à Londres et dans les autres villes du Royaume-Uni, auprès des
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églises. Personne, dit le docteur Tait, en choisissant une maison

pour y loger sa famille, ne peut être sûr qu'il n'aura pas auprès de

lui une maison de débauche. C'est là un des effets de l'absence de

tout contrôle olficiel sur la prostitution. C'est aussi un effet de

l'avidité et de l'indélicatesse des propriétaires, qui acceptent, pour

locataires, des maîtresses de maison et des prostituées, parce

qu'elles payent plus cher que les autres, et qu'elles payent

d'avance.

Les maisons de prostitution d'Edimbourg sont tenues, dans

la très grande majorité des cas, par d'anciennes filles publiques.

Elles les ont créées, le plus souvent, avec des fonds qui leur ont

été fournis par des hommes appartenant aux classes riches de la

société ;
quelquefois aussi avec leurs propres ressources, quand

elles ont eu assez d'ordre et d'intelligence pour faire des éco-

nomies.

Cette règle, cependant, souffre de nombreuses exceptions.

Parmi les femmes qui sont à la tête de ces maisons, il en est qui

ont occupé une position respectable. Voici ce que le docteur

Tait raconte à ce sujet.

Une de ces femmes est la veuve d'un secrétaire du Sceau, et

en cette qualité touche une pension annuelle. Trois autres sont

tummes ou veuves d'hommes qui exerçaient une profession ho-

norable. Une maison a été tenue, pendant quelque temps, par

un ministre protestant et sa femme. Deux maisons sont dirigées

par des femmes dont les maris sont ou ont été attachés aux con-

tributions indirectes. Une autre est tenue par la femme d'un

sergent de police.

Un genre de spéculation qui paraît très répandu à Edim-

bourg, consiste à louer, pour une faible somme, une maison de

peu de valeur, et, après l'avoir meublée convenablement, à la

sous-louer, à la semaine, à des filles publiques, qui donnent

caution. Des prostituées, qui sont parvenues à amasser un peu

d'argent, l'emploient de celte manière, et se font ainsi un revenu

considérable, qui les rend indépendantes. Mais l'importance des

profits qui découlent de cette source impure séduit aussi des

gens bien placés. Il y a dans Edimbourg des dames apparte-

nant à des familles respectables, propriétaires de maisons d'un

mince rapport, qui ont garni ces maisons de meubles, et les font

tenir par des femmes à qui elles donnent des appointements



ANGLETERRE. 655

fixes. Les ministres de l'Église d'Ecosse eux-mêmes prennent

part à ce trafic honteux. Un d'eux, à qui les habilants voisins

de sa maison ainsi occupée adressaieiit une réclamation, répon-

dit nettement qu'il lui importait peu par qui sa maison était

habitée, pourvu qu'il reçût exactement ses revenus. Si les pré-

ceptes de l'Évangile, s'écrie à cette occasion le docteur Tait,

sont à ce point foulés aux pieds par les hommes qui ont accepté

la mission de les répandre, quelle inlluence salutaire peut-on

espérer qu'ils exerceront sur ceux à qui ils sont enseignés !

Ces établissements, une fois bien connus et bien achalandés,

sont susceptibles de se vendre aussi bien que tout autre fonds

de commerce, et se vendent parfois fort cher. D'autres fois ils

se transmetlent par voie d'héritage de la mère à la fille, de la

tante à la nièce. Du reste, il n'est pas rare de voir à Edimbourg

des maisons de prostitution tenues par une mère avec ses pro-

pres filles, la mère étant la maîtresse de maison, et les filles

étant, à l'exclusion de toute étrangère, les prostituées de l'éta-

blissement.

Femmes intelligentes et actives , les maîtresses de maison

d'Edimbourg ont trouvé dans l'esprit d'association une force et

des ressources considérables. Liées par des conventions récipro-

ques, elles repoussent impitoyablement toute fille publique qui

se conduit mal envers l'une d'elles, et la malheureuse se trouve

rejetée sur le pavé, où elle périt de misère. Si une maîtresse de

maison, par sa manière d'être, devient uu sujet d'ombrage pour

les autres ou nuit à leurs intérêts, elles se liguent toutes pour

faire tomber son établissement. Des relations analogues existent

entre elles et les maîtresses de maison de Glasgow et des autres

grandes villes de l'Ecosse. Ces relations sont maintenues sur le

pied le plus cordial par des échanges continuels de bons procé-

dés. Tantôt ce sont des envois de jeunes filles à celles qui mo-

mentanément, ne peuvent servir une augmentation imprévue de

clientèle ; tantôt, ce sont des cartes d'adresse qui sont remises

aux voyageurs, avec de chaudes recommandations. En un mot,

l'industrie la plus honnête et la plus utile ne serait pas mieux

organisée.

A Paris, les dames de maison et les filles publiques ont la

conscience de la position dégradée qu'elles occupent dans la

société, et généralement elles se tiennent dans l'ombre. A Edim-

bourg il n'en est point ainsi. Rien n'égale l'orgueil des femmes
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qui se voient à la tête des établissements fréquentés par les

hommes de l'aristocratie. De toutes les personnes qui les entou-

rent ou qui les servent, de leurs fournisseurs et de leurs prosti-

tuées, elles exigent les égards et la déférence qu'on accorde aux

femmes du plus haut rang. Elles se proposent pour modèles aux

jeunes filles qui vivent dans leur établissement, et leur présen-

tent, comme le but auquel elles ne doivent cesser de viser, la

belle position qu'elles ont acquise, disent-elles, par leur travail

et leur bonne conduite. Rien n'est trop beau pour leur toilette.

Sur les promenades publiques, leurs voitures, conduites par des

cochers à livrée élégante, viennent se mêler aux voitures de la

haute aristocratie. Il en est même qui choisissent avec un soin

dédaigneux leur clientèle, et avec lesquelles un téte-à-tête est

une haute faveur, qui ne s'accorde qu'aux hommes les plus dis-

tingués par la naissance et par la richesse.

Ces étranges sentiments d'amour-propre, qui ne pourraient

aller aussi loin, s'ils n'étaient, jusqu'à un certain point, en har-

monie avec la manière générale de sentir de la population

d'Edimbourg, et qui donnent une si faible idée de la moralité

publique de cette grande ville, sont entretenus et fortifiés par

l'incroyable immoralité des hommes des classes riches. Ces

hommes sans pudeur, non contents de promener publiquement

leurs élégantes entremetteuses dans leurs propies équipages, de

les mener ouvertement aux théâtres et dans les autres réunions

publiques, ces hommes cherchent encore à les flatter et à exciter

leur zèle par des actes de véritable déférence. Ainsi, une fois, les

riches habitués d'une maison de prostitution de premier ordre

se sont réunis pour offrir à la maîtresse de cette maison une

magnifique pièce d'argenterie, comme témoignage de leur recon-

naissance pour la manière distinguée dont elle dirigeait son

établissement et pour le soin actif avec lequel elle s'efforçait de

la maintenir toujours digne de leur approbation et de leur pa-

tronage. Ce fait a quelque chose d'attristant. Il est très grave,

en effet, de voir les hommes des premières familles de l'Ecosse

se livrer à la débauche sans se cacher les uns des autres, et

s'associer, sans voile, pour le libertinage, comme ils s'associe-

raient pour quelque grande et noble entreprise.

On ne doit pas s'étonner que des femmes qui sont arrivées à

n'avoir plus guère de relations qu'avec des hommes de bonne

compagnie, et qui s'étudient à en imiter les manières, soient con-
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fondues quelquefois avec les femmes tie la société. Parmi les mé-

prises de ce genre, qui ne sont pas rares à Edimbourg, le docteur

Tait a fait connaître la suivante, que je raconterai après lui; car,

ainsi que je l'ai dit déjà, ces anecdotes sont de véritables pein-

tures de mœurs.

Une maîtresse de maison d'Edimbourg, qui était partie avec

deux de ses prostituées pour aller faire une visite dans le nord

de l'Ecosse, fut arrêtée en route, non loin d'un presbytère, par

un accident arrivé à sa chaise de poste. Le révérend curé, dont

rien ne venait éclairer le zèle dans cette circonstance, se hâta

de porter secours à ces trois dames en détresse, dont la mise et

la tournure étaient faites pour exciter son intérêt, et les invita

à accepter l'hospitalité chez lui pendant le temps nécessaire à la

réparation de leur voiture. Celte réparation ne pouvait être ter-

minée que le lendemain matin. En conséquence, des dispositions

furent prises dans le presbytère pour faire passer la nuit à ces

dames de la manière la plus convenable. Le soir, la dame la

plus âgée présenta les deux jeunes personnes qui l'accompagnaient

comme ses nièces. Elle allait, disait-elle, dans l'Aberdeenshire,

visiter une propriété qu'elle avaii l'intention d'acheter. Le révé-

rend curé redoubla alors de soins et de prévenance auprès de ses

hôtes, s'excusant de ne pouvoir traiter, aussi bien qu'il l'aurait

voulu, des dames de leur rang, et répétant qu'il se trouvait ex-

trêmement honoré de les avoir reçues dans sa maison.

Le lendemain malin, quand la voiture arriva, les habitants du

presbytère exprimèrent leurs regrets d'un si prompt départ et

manifestèrent l'espérance que ces dames les honoreraient bientôt

d'une seconde visite, La voyageuse, de son côté, ne fut pas en

reste ; remettant sa carte et son adresse au curé , elle le

sollicita de venir la voir à son prochain voyage à Edimbourg,

car elle tenait, disait-elle, à lui rendre sa bienveillante hospi-

talité.

En effet, après plusieurs mois, à l'époque de l'assemblée gé-

nérale de l'Eglise d'Ecosse, le révérend curé, appelé à Edimbourg

ainsi que ses collègues, se présenta chez la dame qu'il avait se-

courue et dont il avait conservé le gracieux souvenir. Il fut intro-

duit dans une pièce vaste et richement meublée, où il attendit

pendant une dizaine de minutes la maîtresse de la maison. Celle-

ci ne le reconnut pas tout d'abord. Mais aussitôt qu'il se fut

nommé, elle salua sa bienvenue par une cordiale poignée de main;

3° ÉDIT., T. IJ. /i2
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el, après lui avoir fait servir des gâteaux et du vin, elle l'engagea

vivement à revenir à l'heure du dîner, et à disposer ses affaires

de manière à rester chez elle, lui offrant un asile dans sa maison

pendant tout son séjour dans la capitale de l'Ecosse. Le révérend

curé n'avait aucun motif pour refuser une hospitalité si gracieu-

sement offerte.

A cinq heures, fidèle au rendez-vous, il sonnait à la porte de

sa respectable amie. Tout ce qui frappa ses regards le convain-

quit de plus en plus du haut rang que cette dame occupait dans

le monde. Le dîner fut servi avec le meilleur goût et même avec

luxe. Cinq jeunes femmes charmantes , qui vinrent prendre

place à la table, ne furent pas le mets le moins agréable de ce

repas. Après le dîner, les jeunes personnes se retirèrent, et il

n'en fut plus question pendant toute la soirée. Le révérend curé

resta seul avec la maîtresse de la maison , dont il savoura sans

scrupules la conversation spirituelle, affable et sans affectation.

Le jour suivant, après le déjeuner, cette datne proposa une

promenade à son hôte, qui lui offrit poliment son bras; ils furent

suivis par deux des jeunes femmes qui avaient dîné avec eux la

veille. En passant dans Princes street avec sa société, le révérend

curé se trouva en face de trois de ses amis, dont l'un lui faisait

des signes qui paraissaient très pressants. Il demanda donc aux

dames qui l'accompagnaient la permission de les quitter pour

quelques instants. Avec qui êtes- vous? lui dit tout d'abord cet

ami. A cette interpellation, le bon curé se mit à raconter

comment le hasard lui avait fait faire la connaissance de cette

excellente dame, comment il lui avait donné et en avait reçu

l'hospitalité ; il ajouta quels étaient, et la distinction de ses ma-

nières, et le luxe de son habitation On conçoit facilement la

stupéfaction de ce respectable ministre de la religion, quand il

apprit de son ami que la dame qu'il paraissait tenir en si haute

estime, et dont il était si désireux de cultiver l'amitié, n'était

autre que Mrs ***, une des plus célèbres maîtresses de maison

d'Edimbourg !

Ainsi, tels étaient l'ordre et le calme qui régnaient dans cette

maison, telles étaient la tenue, la conversation, les manières de

la maîtresse aussi bien que des prostituées, que rien n'avait pu

révéler au révérend curé qu'il se trouvait dans un lieu de dé-

bauche. Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est qu'aucune

tentative de séduction ne fut dirigée contre sa vertu*
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A Edimbourg, comme partout, les lommes qui exploitent les

maisons de prostitution ont des maris, des amants ou des soute-

neurs. Mais rien ne ressemble moins que ces amants et ces sou-

teneurs aux amants et aux souteneurs des tilles publiques de

Londres. Jamais ces hommes ne paraissent. Les uns, spoony

men, sont de riches libertins qui fournissent les fonds néces-

saires à l'établissement; les autres, fancy men, sont les objets de

la tendresse des maîtresses de maison, et vivent, en général, à

leurs dépens.

Il faut ajouter qu'à Edimbourg plusieurs maîtresses de maison

soutiennent et font vivre des hommes de bonne famille, dont

les ressources ont été épuisées dans la dissipation. C'est une dette

de reconnaissance et d'orgueilleuse humanité dont ces femmes

s'acquittent envers d'anciens amis qui se sont ruinés pour elles,

ou qui, du moins, dans le temps de leur prospérité, ont contri-

bué, par leurs largesses, au succès des établissements qui ont été

pour elles une source de fortune.

Art. 5. — Comment finissent les prostituées à Edimbourg. —
Maisons de repentir de l'Ecosse.

La prostitution d'Edimbourg ressemble si peu à celle de

Londres, qu'il serait naturel de penser que, dans la première,

l'existence des filles publiques, moins agitée et moins doulou-

reuse, se termine moins souvent d'une manière rapide et tra-

gique, et qu'un grand nombre de ces femmes doivent rentrer,

plus ou moins promptement, dans les voies du travail et de

l'honnêteté. En effet, dans une prostitution qui reste étrangère

au crime, il y a nécessairement plus de place pour la réhabilita-

tion ; la prostituée qui ne s'est pas mise en guerre ouverte avec

l'humanité, et qui n'est pas tombée au niveau de la brute, peut

prétendre, à plus juste titre, au moment du repentir, à rentrer

dans le sein de la société. Cependant, il s'en faut de beaucoup

que cette théorie consolante soit complètement applicable aux

filles publiques de la capitale de l'Ecosse.

Il est vrai qu'il n'est pas très rare de voir ces malheureuses

filles revenir à un travail honnête; il est même vrai qu'il en est

quelques-unes qui se marient ensuite convenablement et vivent

en bonnes mères de famille. Mais ces cas heureux sont l'exception
;

la règle, c'est que, même à Edimbourg, la carrière des prosti-
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tuées est pénible et courte. Les principales causes de destruction

auxquelles elles succombent sont l'abus des liqueurs fortes, la

misère, les maladies, le suicide.

L'abus des liqueurs fortes doit être placé en première ligne
;

car il est, pour presque toutes les prostituées d'Edimbourg, une

cause certaine d'avilissement et de ruine. Il en est bien peu,

parmi ces jeunes filles, qui ne contractent, tôt ou tard, le goût

des boissons enivrantes. Peu à peu ce goût devient une passion

irrésistible, et sous son influence funeste les plus belles per-

sonnes s'usent et se flétrissent avec une rapidité eff"rayante. Aussi

est-il rare que les prostituées des rangs les plus élevés se main-

tiennent dans la position qu'elles occupaient au début de leur

carrière. Tant qu'elles ont le courage de résister au penchant

qui doit les faire périr, elles vivent dans l'abondance, leurs

toilettes sont brillantes, les hommes élégants les recherchent.

Mais quand ce penchant prend le dessus, leur clientèle change,

leurs ressources diminuent, et on les voit chaque jour tomber

d'échelon en échelon.

- Les maîtresses de maison font en général tout ce qu'elles

peuvent pour retarder cette dégradation. Au dedans, elles ra-

tionnent leurs prostituées. Quand celles-ci sortent, elles les font

accompagner. Mais ces tentatives sont rarement suivies de suc-

cès : les prostituées abandonnent les maisons où on les rationne

et où on les fait surveiller ; il leur faut des liqueurs fortes à tout

prix. Cette passion, du reste, tient en partie au climat de l'Ecosse

et aux mœurs générales de la nation.

Ainsi arrive la misère, qui décime ces femmes. Vieilles avant

le temps, un grand nombre de ces malheureuses, impitoyable-

ment rejelées comme des êtres inutiles des maisons de prostitu-

tion et même des repaires de bas étage, passent la journée à sol-

liciter la charité des passants, errent sans asile pendant la nuit

et finissent par disparaître.

Les maladies, comme on pouvait le prévoir, jouent un rôle

important dans ce drame de courte durée. La phthisie fait mourir

beaucoup de filles publiques h Edimbourg. Les affections véné-

riennes sont aussi une de leurs principales tortures. Il résulte des

recherches du docteur Tait qu'elles s'en trouvent atteintes pres-

que toutes dans les premiers mois de leur prostitution et qu'il en
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est très peu qui y échappent dans la première année. Rien n'est

plus commun, en outre, que les récidives de ces affections à des

époques rapprochées des atteintes précédentes, ce qui donne à

penser que le^ maladies vénériennes font de grands ravages dans

la capitale de l'Ecosse.

A l'occasion de la santé des filles publiques d'Edimbourg, le

docteur Tait a fait des remarques très curieuses : il n'est pas

rare de trouver, même parmi les filles publiques de bas étage,

des personnes qui, vers l'âge de vingt ans, deviennent fraîches,

grasses et belles. Un grand nombre de maîtresses de maison et

de prostituées des classes élevées sont douées d'un embonpoint et

d'une fraîcheur remarquables; mais, ajoute le docteur Tait, ces

cas, bien que nombreux, ne forment cependant que l'exception,

car c'est un fait bien établi que la grande majorité des prostituées

commencent à décliner peu de temps après qu'elles sont entrées

dans cette carrière. Leur dégradation physique est plus ou moins

rapide, suivant le rang social de leurs clients; et cela devait

être, puisque cette dégradation est l'effet de l'ivresse répétée.

Parmi les filles qui entrent dans la prostitution avant l'âge delà

puberté, le plus grand nombre se détruisent très promptement;

mais celles qui ne succombent pas tout d'abord et qui prennent

le dessus, résistent ensuite plus longtemps que toutes les autres.

Les filles qui s'usent le plus vite sont celles qui commencent le

métier après l'âge de vingt ans.

Un abaissement graduel et plus ou moins rapide, telle est

donc aussi la loi delà prostitution à Edimbourg ; mais, dans la

capitale de l'Ecosse, celte loi est une cause fréquente de suicide.

En effet, cet abaissement, quelque rapide qu'il soit, ne s'accom-

plit pas toujours sans lutte : un bon nombre de filles publiques

montrent une énergie remarquable; soutenues par une ambition

et un courage dignes d'un plus noble but, non-seulement elles

ne veulent pas déchoir, mais encore, si elles n'étaient pas dès le

début dans les premiers rangs, elles aspirent à y monter. Leur

fierté se révolte à l'idée de passer dans une classe intérieure.

Quelquefois, quand elles sentent que leur abaissement est

inévitable, pour s'y soustraire elles tendent la main à la société

et mettent tout en œuvre pour qu'il leur soit possible de rentrer

dans une vie honnête. D'autres fois, elles changent successive-

ment de ville, dans l'espoir de paraître plus longtemps nouvelles.
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Peut-être, clans cette prolongation désespérée d'une existence

qui s'éteint, vont-elles rencontrer un homme qui s'intéressera à

elles et qui leur fournira les sommes nécessaires pour fonder une

maison de prostitution, car c'est là la grande ambition des filles

publiques d'Edimbourg, c'est là que tendent tous les efforts de

celles qui ont de l'intelligence et du caractère.

Quand ces femmes ont échoué dans toutes leurs tentatives;

quand elles voient qu'il ne leur reste plus d'autre perspective

que celle d'une existence avilie, ([ui doit, tôt ou tard, les con-

duire dans les rangs des filles publiques de bas étage, elles se

tuent. Le docteur Tait affirme que, chaque année, le quart ou

même le tiers des prostituées d'Edimbourg se livrent à des ten-

tatives de suicide, et que le douzième environ réussissent à se

donner ainsi la mort.

En résumé, le vie moyenne des prostituées, à Edimbourg, est

de bien courte durée, car il en meurt annuellement un septième

ou même un sixième. Très peu de ces créatures dépassent l'âge

de vingt-cinq ans.

J'ai donné, dans la première partie de mon travail, le récit

naïf et émouvant de la vie d'une jeune fille publique *de Londres.

Ce récit doit avoir son pendant. En plaçant ici l'histoire d'une

fille publique d'Edimbourg, j'offrirai un terme de comparaison,

qui jettera beaucoup de lumière sur mon sujet. Ces deux récits,

comme on va le voir, diffèrent entre eux autant que la prostitu-

tion (le Londres diffère de celle d'Edimbourg.

Un habitant d'Edimbourg, M. ***, qui, pour ses affaires habi-

tuelles, se rendait tous les matins de High street à Market street,

remarqua une belle jeune fille, âgée de quinze ans environ, con-

stamment occupée à coudre à une fenêtre du premier étage d'une

maison qui se trouvait sur son passage. A quelque heure du jour

qu'il passât, le niatin, au milieu de la journée ou le soir, il la

trouvait toujours à son poste. Frappé de cette remarquable assi-

duité au travail, il voulut savoir qui elle était, et apprit avec un

grand intérêt, de ses voisins, qu'elle éîait la seule fille survi-

vante d'une femme âgée et infirme, qui n'avait pas d'autres res-

sources que le travail de cette jeune personne. Depuis trois ans,

elle était considérée, par toutes les personnes qui la connais-

saient, comme un modèle de zèle et de bonne conduite.

Au bout de quelques mois, elle devint pour M. *** une con-
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naissance, et chaque matin, en passant, il lui adressait un salut

bienveillant, auquel elle répondait par une modeste inclinaison

de tête et par un sourire. 11 y avait quelque temps que ces signes

d'amitié étaient échangés, lorsqu'un matin la fenêtre se trouva

déserte. Les jours se succédèrent; la jolie ouvrière ne se mon-
trait plus, M. *** conçut alors des craintes pour sa santé

,

et il se présenta chez elle pour s'en informer. Tout ce qu'il put

apprendre, ce fut qu'un dimanche matin elle était sortie pour

aller à l'église, qu'elle n'était point revenue, et que, depuis, on

l'avait vue une fois ou deux en compagnie d'un jeune homme,
qui était commis dans un magasin de Laivn Market, pour lequel

elle avait l'habitude de travailler. On n'avait aucune connais-

sance du lieu qu'elle habitait.

Quelques semaines plus tard , traversant , un soir, North

Bridge, M. *** fut surpris de rencontrer la jolie fugitive en

compagnie de deux jeunes filles évidemment suspectes. A l'élé-

gance de sa toilette, il n'était que trop clair qu'elle s'était aban-

donnée à la prostitution. 11 avait cessé de la voir à sa fenêtre vers

le commencement de septembre ; et, dans le mois de décembre

suivant, il la rencontrait vêtue de la manière la plus riche et la

plus distinguée, d'abord dans Princes street, puis dans Hanover

Street. Trois semaines encore, et il la rencontra de nouveau
;

c'était dans Nicholson street. Déjà, à en juger par son extérieur,

elle avait baissé.

Dans le mois de mars de Tannée suivante, M. •^** venait de

passer la soirée chez un de ses amis, dans George square, et il

retournait chez lui, lorsqu'il fut arrêté, dans Charles street, par

une sale et misérable femme, qui le pria, d'un ton lamentable,

de lui donner quelques sous pour acheter des aliments, car elle

mourait de faim. Il lui demanda comment, à son âge, elle était

tombée dans un état aussi désespéré. Au court récit qu'elle lui

fit, il reconnut la malheureuse jeune fille à laquelle il s'était in-

téressé, et, après lui avoir fait l'aumône, il s'éloigna d'elle avec

tristesse.

Deux mois après cette rencontre, M. **^ qui ne doutait point

que la pauvre fille n'eût succombé à sa misère, fut fort étonné,

un matin, en se rendant à ses affaires, de la retrouver à la fe-

nêtre de son ancienne habitation, occupée à sa couture comme
auparavant. Sa figure était plus pâle; mais, à cela près, il n'y

avait aucune différence notable dans son aspect général. La

même robe et le même fichu jeté négligemment au tour de son
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COU et sur ses épaules ne lui laissèrent aucun doute sur Tiden^'

tité de la personne. Tout l'été suivant, il la vit constamment

attachée à son travail habitue! ; et il eut la satisfaction d'ap-

prendre
,
quelque temps après

,
qu'elle s'était mariée avec un

honnête commerçant. Il a su depuis qu'elle s'est montrée épouse

fidèle et tendre mère.

Il existe à Edimbourg une maison de repentir, Magdalen

Asylum, qui a été fondée en 1797, et qui, depuis celte époque

jusqu'à l'année 1837, c'est-à-dire pendant une période de qua-

rante ans, n'a reçu que 814 repentantes, soit 20 seulement en

moyenne chaque année. Glasgov^^ possède un établissement

semblable; et, à l'époque de la publication du livre du docteur

Tait, les dames d'Aberdeen venaient de faire l'acquisition d'une

propriété qu'elles destinaient à cet usage. Du reste, les établisse-

ments d'utilité publique à Edimbourg sont peu florissants, tan-

dis que dans la même ville, la prostitution absorbe annuellement

la somme énorme de cinq millions de francs environ !

Art. 6. — Des causes de la prostitution à Edimbourg.

Il y a peu de chose à dire de spécial sur les causes de la pros-

titution à Edimbourg. Ce sont les mêmes, en général, que dans

toutes les autres grandes cités. Cependant, il est un petit nombre

de faits propres à cette ville, qu'il importe de signaler; sans cela,

quelques traits manqueraient au tableau.

Là, comme à Londres, il faut mettre en première ligne l'insuf-

fisance des salaires pour les travaux des femmes. Mais il faut

ajouter une avidité excessive des filles du peuple pour les jouis-

sances du luxe, une ambition démesurée qui les porte à vouloir

participer à la vie brillante et confortable des classes riches.

Ei^es espèrent réussir à s'élever, par la voie de la prostitution,

comme ces maîtresses de maison, dont les équipages rivalisent

d'élégance, sur les promenades publiques, avec ceux de la haute

aristocratie ; et elles sont encouragées dans ces espérances par les

hommes qui les font servir à leurs plaisirs : Misère et corruption!

Parmi les causes de la prostitution à Edimbourg, le docteur

Tait insiste avec force sur l'usage des boissons enivrantes. Cet

usage est répandu dans toute l'Ecosse. Dans 'le peuple, il agit de

deux manières : tantôt c'e^ un moyen d'abattre la résistance

des jeunes filles qui ont conservé leur vertu ; tantôt, en se déve-
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loppant et en pi-enant les proportions d'une passion véritable, il

porte ces jeunes filles à se prostituer pour se procurer les moyens

de satisfaire un goût devenu irrésistible. Dans les classes riches,

il amène, par son excès, l'abrutissement et la perte du sens

moral. C'est ainsi que plusieurs femmes appartenant à des

familles honorables se sont abaissées jusqu'à devenir des filles

publiques.

Les influences de la famille paraissent être, à Edimbourg, une

cause puissante de prostitution. Nous avons vu plus haut qu'il

est des maisons de débauche où des mères se livrent à cette

spéculation avec leurs propres filles. Le docteur Tait a recueilli,

à ce sujet, des renseignements qu'il a rassemblés de manière à

former les tableaux suivants. Le premier donne le nombre des

mères qui, d'après les recherches de ce médecin, vivent de la

prostitution avec leurs filles :

2 mères avec quatre filles chacune. ... 8 filles.

5 mères avec trois filles chacune 15
10 mères avec deux filles chacune 20
24 mères avec uue fille chacune. ...... 24

41 mères 67 filles.

Ce tableau, ainsi que le docteur Tait le fait remarquer, est de

nature à donner une idée déplorable de la moralité de certaines

classes de la population à Edimbourg. Malheureusement, cette

immoralité n'est point bornée aux rangs les plus bas. Il est de

ces êtres dégradés qui sont nés dans des conditions respectables,

et qui ont reçu beaucoup d'éducation.

Le second tableau fait connaître le nombre des sœurs qui

mènent ensemble la vie de prostituées. Dans l'espace d'un an, le

docteur Tait a pu constater :

1 fois 6 sœurs.

1 fois 5

3 fois 4

10 fois 3

18 fois 2

Les influences pernicieuses de la famille, comme cause de

prostitution, n'agissent pas seulement sur la population urbaine;

elles s'observent aussi dans les familles rurales. Plusieurs des

jeunes filles comprises dans le tableau ci-dessus étaient venues
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delà campagne. On a vu, dit le docteur Tait, des familles entières

arrivera Edimbourg et s'y livrer à la prostitution.

Art. 7. — Des relations de la prostitution avec le vol, à

Edimbourg.

La prostitution d'Edimbourg, à proprement parler, n'a que

peu ou point de relations avec le crime. Si les fdles publiques de

bas étage sont toutes des voleuses, elles constituent une minorité

peu considéral)le, qui est pour les autres prostituées un objet de

mépris et de dégotît.

Ces femmes ignobles se tiennent ordinairement par groupes, à

l'entrée de leurs repaires, d'où elles guettent les passants. Lors-

qu'un homme, qui ne les connaît pas, a l'imprudence de répon-

dre à leurs interpellations et de lier conversation avec elles, elles

l'entourent et l'engagent à boire, au cabaret voisin, un petit

verre de whisky, qu'elles offrent souvent de payer elles-mêmes.

Chemin faisant, elles le pressent, le'harcèlent, fouillent ses po-

ches avec adresse, et finalement l'abandonnent quand elles lui

ont enlevé ce qu'il avait sur lui. C'est surtout sur les hommes qui

passent à leur portée, dans un état plus ou moins avancé

d'ivresse, qu'elles se livrent avec succès à celte manœuvre. Ceux

qui se laissent attirer dans l'intérieur du bouge sont, à l'instant

même, complètement dépouillés par elles.

Parmi ces filles publiques de bas étage, ou voleuses, il en est

qui ont été élevées dans cette condition dès leur plus tendre en-

fance, et qui, jeunes encore, ont de la fraîcheur et de la beauté
;

elles constituent une catégorie fort dangereuse. Nu-tête et les

cheveux arrangés avec beaucoup d'art, elles se promènent dans

les rues, cherchant des dupes. Leur jeunesse et leur jolie figure

écartent le soupçon et la défiance. Combien de jeunes commis et

déjeunes ouvriers se laissent prendre à leur piège! Soit qu'elles

les conduisent à une taverne, soit qu'elles les attirent dans leur

repaire, le résultat est le même ; car ce sont d'habiles voleuses.

La prostitution, à Edimbourg, favorise encore le vol, mais

d'une manière entièrement différente. Les jeunes domestiques

qui provoquent les passants et les reçoivent dans les maisons oii

elles sont en service, s'adressent de préférence à des hommes
qu'elles ne connaissent en aucune façon, afin d'éviter plus sûre-
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ment d'être découvertes. Souvent alors, sans s'en douter, elles

donnent accès, chez leurs maîtres, à des voleurs, qui profitent de

l'occasion. Celte espèce de prostitution donne lieu quelquefois à

des vols importants.

CONCLUSION.

Telle est la prostitution anglaise, étudiée dans la métropole,

dans les ports de mer, dans les villes de manufactures et jusque

dans la capitale de l'Ecosse, où elle présente un intérêt spécial

et considérable. S'il fallait caractériser par un mot cette prosti-

tution dans chacune des conditions particulières où nous venons

de la voir, on pourrait dire qu'à Londres c'est le déchaînement

de .la prostitution ; à Liverpool, la prostitution de la violence; à

Manchester, la prostitution de la misère ; à Edimbourg, la pros-

titution comme il faut.

Cette dernière, ainsi que celle de Londres, mais en sens in-

verse, présente un spectacle bien fait pour fixer les regards.

Comme si elle avait la conscience de sa supériorité, elle s'avance

de toutes parts dans les rangs de la société normale, s'exhausse

jusqu'à elle, fait des efforts étranges pour s'y accoler et s'y fon-

dre; c'est comme un assaut des classes inférieures contrôles

classes élevées, dans lequel les assaillantes jettent une lueur et

succombent. Pauvres exjlées, qui entrevoient leur place au soleil

de la civilisation et ne peuvent y atteindre!

A Londres, la masse delà prostitution est plongée dans les plus

épaisses ténèbres de l'ignorance; à Edimbourg, au contraire,

l'instruction y domine. Est-ce à cette cause qu'il faut attribuer

le peu de participation de la prostitution écossaise aux délits et

aux crimes?

On dira avec raison qu'il y a quelque chose de révoltant dans

ce calcul froid et éclairé qui, à Edimbourg, porte les femmes à

se prostituer. Cela dénote, en effet, une déplorable absence du
sens moral. La malheureuse qui, privée de toute lumière, est

entraînée dans la voie de l'infamie ou s'y précipite sans savoir ce

qu'elle fait, pour ainsi dire, est moins coupable sans doute aux

yeux de la morale privée.

Mais, pour apprécier de pareils faits, c'est à un point de vue

plus général qu'il faut se placer. A Londres, la prostitution est

une double calamité sociale : on y trouve l'abrutissement et le
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défaut de sens moral, le crime et l'immoralité. A Edimbourg,

l'immoralité reste seule; la sécurité publique est sauvegardée.

On ne peut nier que ce ne soit un progrès véritable.

L'instruction ne suffit point à l'établissement des bonnes

mœurs, d'autres éléments sociaux sont nécessaires; mais l'in-

struction prépare le terrain. Le premier et rude défrichement,

qui est à faire à Londres, est fait à Edimbourg, comme dans tous

les pays où l'instruction est le plus répandue. Que la bonne se-

mence y soit versée, le bien naîtra.



IX

NOTICE

SUR LA PROSTITUTION A BERLIN,

D'après le docteur Fr. J. BE1IRE]\ID (1) ,

COMPLÉTÉE PAR LES DÉCRETS , ORDONNANCES ET RÈGLEMENTS DE POLICE.

I, DE LA PROSTITUTION PUBLIQUE.

Berlin, la ville la plus importante et la plus riche de l'Alle-

magne du Nord, compte plus de 300,000 habitants.

Une industrie puissante, une université très fréquentée, une

garnison nombreuse, des habitudes de luxe, les contrastes de la

richesse et de la pauvreté; tous les éléments qui sont considérés

comme les causes de la prostitution se trouvent réunis à Berlin
;

aussi, peudevilles fournissent-elles un plus large tribut à cefléau.

Historique. A Berlin, dès le moyen âge le besoin se fit sentir

de limiter et de surveiller la prostitution. Des documents consta-

tent que dès cette époque on confina les prostituées dans des

rues et des maisons spéciales, et les astreignit à porter un costume

particulier. Elles furent mises hors du droit commun et soumises

à la surveillance et à la juridiction du bourreau, fait qui carac-

térise l'esprit de cette époque. La première maison de joie dont

il ait été question, remonte à la fin du xv» siècle, elle était

privilégiée par la commune et lui payait un impôt.

Les prostituées qui se rendaient coupables d'infractions contre

le règlement qui leur était imposé étaient fouettées et expulsées

de la ville, mais aussi se trouvaient-elles sous la protection de

l'autorité, et les considérait-on, en quelque sorte, comme la pro-

(1) C'est à la demande du gouvernement prussien que M. le docteur
Behrend, de Berlin, entreprit en 1850 d'intéressantes recherches historiques

sur la prostitution, ses caractères, sa réglementation à Berlin jusqu'en 1846
sur les conséquences de la fermeture des maisons de tolérance en décembre
1845. Les résultats de ses investigations ont été consignées, par cet hono-
rable médecin, dans un ouvrage publié en 1850 sous le titre de Die Prosti-

tution in Berlin. Nous en avons fait extraire un résumé aussi substantiel que
possible par M. PaulDuca, et nous avons complété notre travail par les me-
sures de police et instructions sanitaires en vigueur depuis la réouverture des
maisons de tolérance en 1850. Ces derniers documents sont tirés du Preus-
sisches Polizei-Lezicon, Berlin, 1856, t. V, art. Prostitution, p. 41 à 82.

(Les Éditeurs.)
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priété de la ville; quiconque maitfaitait une courlisane soumise à

la surveillance était puni comme perturbateur du repos public.

On poursuivait la prostitution clandestine, c'est-à-dire celle

exercée par des femmes n'appartenant point à la classe des

courtisanes, avec une rigueur extrême, et sans avoir égard au

rang et à la position des personnes.

Les maisons de bains , introduites à Berlin par les croisés, et

qui étaient en plus grand nombre à l'époque dont nous parlons,

furent souvent l'objet des investigations de l'autorité. Elles

étaient le rendez-vous des libertins des classes riches et éle-

vées, et des femmes équivoques qui s'y livraient à la débauche.

De temps en temps des femmes, jusqu'alors réputées honnêtes,

y étaient arrêtées, et, sur la preuve ou même sur le simple soup-

çon de s'être adonnées à la prostitution , étaient punies et ban-

nies de la ville. La chronique raconte que, en 1322, un ambas-

sadeur de l'archevêque de Mayence fut tué par les bourgeois de

Berlin, pour avoir proposé à une bourgeoise de l'accompagner

au bain.

Le concubinage était considéré comme une prostitution vul-

gaire et absolument défendu. Une loi portait que les personnes

vivant ensemble, sans être unies parles liens de l'Église, devaient

être expulsées de Berlin.

Outre les prostituées soumises à la surveillance de l'autorité,

lesquelles portaient le nom de demoiselles de la ville ^ il en exis-

tait encore d'autres, c'étaient les femmes errantes ou ambulantes.

Elles étaient également notées d'infamie et placées sous la pro-

tection de la ville. Elles allaient de foire en foire se livrer à la

prostitution,

La Réformation apporta de grands changements à cet état de

choses. Des principes de morale plus sévères se firent jour parmi

la population. Un rigorisme religieux commença à frapper ce

qui jusqu'alors avait été regardé avec indulgence. On alla même
jusqu'à considérer le célibat comme un vice, et on crut pouvoir

contraindre les célibataires au mariage en éloignant toute occa-

sion de débauche. Une sorte de proscription fut organisée contre

les prostituées et les femmes débauchées. Bientôt la ville en fut

purgée presque entièrement. Les suites de ce puritanisme, louable

sans doute sous le point de vue purement moral, mais peu en

accord avec les conditions d'être de notre société, ne se firent

pas attendre longtemps : la multiplicité des avorteraents volon-
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taires, des expositions d'eiirauts et des adultères força ceux-

là mêmes qui avaient professé les principes les plus austères à

revenir à des vues plus modérées; non-seulement l'ancien état

de choses fut rétabli, mais on reconnut que le nombre des pros-

tituées n'étant plus suffisant pour la population, il fallait l'aug-

menter.

Du reste, comme on le verra, cette expérience devait se renou-

veler fréquemment à Berlin, car la ténacité qui est propre aux

Allemands ne permit point aux administrateurs de cette ville de

se tenir satisfaits de ce premier essai, et la lutte entre la rigidité

protestante et les vues pratiques de l'administration dura jus-

qu'en 1855, où l'on parvint enfin à l'établissement d'un système

fixe.

Du reste, dans les mesures dont nous avons parlé, il n'était

question que de la moralité, l'hygiène publique était laissée

dans un parfait oubli, et on peut le comprendre ; la syphilis

n'ayant véritablement fait de ravages que dans le cours du

xvi^ siècle, ce n'est qu'au xvii* siècle que l'on sentit la néces-

sité de surveiller et d'arrêter les progrès de ce fléau, c'est en

1700 que parait un premier réglementisur la matière. Une visite

médicale y est prescrite tous les quinze jours. Il y est indiqué

que les maisons de débauche ne sont que tolérées, l'on y régle-

mente aussi la position des prostituées libres, vivant chez elles.

Les femmes étaient dirigées sur un hôpital, où elles étaient trai-

tées, et, après la guérison, conduites dans une maison de déten-

tion, où elles devaient travailler jusqu'au parfait paiement des

frais de maladie.

Une enquête faite en 1717 donne une triste idée de l'état mo-
ral de Berlin à cette époque, elle contient en outre, sur ce point,

des détails assez curieux. La prostitution clandestine avait atteint

son comble, les maisons de correction ne suffisaient plus pour

contenir les femmes débauchées qu'on y envoyait. Pour remédier

à cet état déplorable, l'on se vit forcé de favoriser l'établisse-

ment des maisons de tolérance, et le nombre s'en augmenta en

peu de temps. On comptait à Berlin, vers la fin de la guerre

de Sept ans, plus de cent maisons de ce genre, contenant cha-

cune, en moyenne, neuf prostituées, chiffre très élevé par rap-

port à la population à cette époque. Ces maisons se divisaient

en trois catégories ou classes : celles de la plus basse classe rece-

vaient les hommes des rangs les plus infimes ; les prostituées y
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étaient vêtues à la mode bourgeoise et en bonnet. Les maisons

de seconde catégorie étaient dévolues à la classe des artisans, à

la classe moyenne, et les prostituées qui faisaient partie de ces

maisons ne se montraient que fardées et en jupons de baleine.

Les maisons de troisième classe étaient des espèces de cafés où

les prostituées se tenaient en grande toilette; elles n'y demeu-

raient pas, et elles n'y venaient que pour se montrer et exercer

leurs séductions. Ces lieux n'étaient guère fréquentés que par

des individus appartenant aux classes élevées de la société. La

plupart des prostituées se recrutaient surtout parmi les enfants

de soldats.

En 1791 un nouveau règlement introduisit certaines modifica-

tions et particulièrement institua un impôt mensuel que chaque

prostituée devait payer pour les frais en cas de maladie. En
1795 cet impôt nécessita la division des tilles publiques en trois

classes. Selon le luxe qui régnait dans ces maisons, selon la taxe

établie sur les visiteurs, les filles de la première classe payaient

chaque année 3 fr. 75 cent.; celles de la deuxième classe,

2 fr. 50 cent. ; celles de la troisième classe, 1 fr. 25. Les filles en

chambre étaient rangées dans la première et dans la deuxième

classe. L'élèvement du prix des objets de première nécessité

pendant et après les guerres de la fin du xvm" siècle, diminua

les ressources de la caisse de secours, et fit élever l'impôt men-
suel à 7 fr. 50 cent., 3 fr. 75 cent., et 2 fr. 50 cent, pour les

trois classes de filles de maison. Les filles en chambre payèrent

toutes 3 fr. 75 cent. Enfin, l'impôt annuel que payaient les

maîtres de maison :

75 fr. pour la 1" classe,

37 fr. 50 cent, pour la 2"= classe,

18 fr. 75 cent, pour la 3^ classe,

fut élevé à 37 fr. 50 cent, pour cette dernière classe.

Cette mesure, maintenue et pratiquée jusqu'à présent, a donné

d'excellents résultats. Les prostituées ont été mieux soignées, et,

de plus, la comptabilité de la caisse a pu servir en même temps

de bureau de statistique et de surveillance. Les employés étaient

d'autant plus intéressés à surveiller les maisons de tolérance et à

poursuivre la prostitution clandestine, qu'ils ne recevaient point

d'appointements fixes, ne prélevant que des paris proportion-

nelles aux sommes perçues.
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En 1796 on voulut restreindre le nombre des prostituées;

mais, comme il arrive toujours, la prostitution clandestine aug-

menta notablement et les accidents vénériens devinrent plus fré-

quents. La police recoimaissait bien la nécessité de la prostitution

tolérée; mais ce qu'on appelle l'opinion publique, c'est-à-dire

cette pression aveugle d'une population morale qui ne voit que

les inconvénients, tendait sans cesse à restreindre les per-

missions.

On comprend que pendant les guerres de la fin du xvni" siècle

et du commencement du x[x% la surveillance fut souvent relâ-

chée, et la syphilis fit des ravages de plus en plus grands. De 1815

à 1829, les règlements anciens furent observés; en cette dernière

année un règlement nouveau y lit quelques modifications
;
peu à

peu sous l'influence d'une pression normale les maisons de tolé-

rance se rapprochèrent les unes des autres et en vinrent à être

presque toutes dans la même rue. On comprend les ennuis d'un

tel voisinage ; enfin, en 18/i0 commencèrent des pétitions de

propriétaires voisins pour demander la suppression des maisons

de tolérance. Malgré les observations pleines de justesse de la

pohce, le gouvernement ordonne en 18/i^ la suppression des mai-

sons de tolérance; elles furent fermées à la finde 18Zi5, et les filles

dirigées sur leurs foyers ou tel autre endroit qu'elles indiquaient

en dehors du territoire prussien. Dans une question qui pré-

sente, quoi qu'on fasse, tant de difficultés, il n'est pas étonnant

de voir supprimer, rétablir et transformer les choses. Les mai-

sons fermées, la prostitution clandestine prit un développement

extrême, la syphilis une extension nouvelle, et après dix ans, on

en revint à ce mal nécessaire, le rétablissement des maisons de

tolérance. On verra la nécessité de cette mesure par les faits sui-

vants :

Ainsi qu'il a été dit plus haut, pendant la suppression des mai-

sons de tolérance, la syphilis se propagea notablement comme on

peut le voir par les tableaux statistiques établis d'après les regis-

tres de l'hospice de la Charité (voir p. 678), et des hôpitaux mili-

taires. Non-seulement la maladie fut plus fréquente, mais elle

prit une gravité remarquable et le temps de séjour dans les hôpi-

taux augmenta sensiblement
(
p. 678).

La garnison surtout eut à souff'rir des atteintes de ce mal; les

accidents primitifs, secondaires et tertiaires y furent observés

,

comme il arrive toujours quand la surveillance n'est plus main-

3' ÉDIT., T. II. 43
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tenue (1). Le mal fit de tels progrès à Berlin à cette époque que

le général de Wrangel, bien édifié sur la véritable cause de cette

extension de la maladie, sollicita du Ministre de l'intérieur le

rétablissement des maisons de tolérance (2).

Des habitudes infâmes furent le fruit de cette suppression, les

accidents vénériens à l'anus furent fréquemment observés, et

l'onanisme, ce vice qui mine non-seulement le physique, mais

encore affaiblit d'une manière indélébile les facultés morales, se

répandit dans la population et parmi les soldats. Les femmes

mariées pouvant plus facilement se livrer à la prostitution clan-

destine, on vit, à la honte de la moralité publique, de nombreux

mariages se contracter uniquement dans ce but. Les naissances

illégitimes se multiplièrent. Il est intéressant de connaître l'in-

fluence de la prostitution, de ses caractères, de sa réglementa-

tion et de sa prohibition sur les naissances illégitimes, c'est ce

que montre le tableau suivant : la première période indique

les naissances pendant le temps où la prostitution tolérée était

également répandue dans les divers quartiers de Berlin; la

deuxième période alors que les maisons furent centralisées dans

une rue, et la troisième période pendant la suppression.

1" période : années 1838, 1839, 1840 et 1841,
2* période : années 1842, 1843, 1844 et 1845,
3' période : années 1847, 1848, 1849 (3 mois),

La proportion des naissances illégitimes aux légitimes, dans

la preuiière période, est de 1 à 7 ; dans la seconde, de 1 à 5 — 6
;

dans la troisième, de 1 à 6.

Lorsque, à l'époque du rétablissement des maisons de tolé-

rance (1854), une commission de mœurs fut créée, un règlement

nouveau plus complet fut publié; il est rapporté en entière la

page 680.

(1) C'est ce que l'on observa à Paris en 1830 et 1848. (Voyez Parent-

Duchâtelet, t. 1, p. 571 ; t. II, p. 25.)

(2) Un rescrit du Ministre de l'intérieur (25 novembre 1823) fournit un
trait qui montre l'esprit allemand dans tout son jour. Il blâme l'emploi de

cette expression : maisons de joie, « parce que, y est-il dit, des choses mau-
vaises en elles-fiiêmes ne doivent et ne peuvent être ennoblies en changeant

leur dénominalion, et parce que cette dénomination n'est pas l'expression

propre, vu que les bordels ne sont que trop souvent la source de longues

souffrances et d'un long repentir. " Le mot '-Boicel était, en Prusse, jusqu'en

1834, la déoomination officielle des maisons de tolérance.

Naissances

illégitimes.

Naissances
le'gitimes.

5,652
10,175

5,053

34,450
54,696

26,782
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Nombre. — La prostitution tolérée olFre wn cliiffre assez

constant ; néanmoins, des itifluences venues du dehoi's lui ont

fait subir des variations assez considérables. On comptait à

Berlin :

En 1792, 269 prostituées.

En 1796, 257 prostituées inscrites, dont 190 réparties dans 54 maisons de
tolérance et 67 en cliambre.

En 1808, 433 prostituées inscrites, dont 230 réparties dans 50 maisons et

203 en chambre; en outre, 467 se livrant à la prostitu-

tion clandestine. La population était de 150,000 âmes
(époque de l'occupation française).

En 1809, 311 — dont 198 étaient réparties dans 43 maisons, et 113 en
chambre.

En 1810, 165 — réparties dans 44 maisons.

En 1837, 258 — réparties dans 34 maisons.

En 1844, 305 — dont 287 étaient réparties dans 26 maisons, et 18 en

chambre.

Il est impossible de donner des chiffres exacts sur la prostitu-

tion clandestine. On peut cependant évaluer le nombre des

femmes se livrant en secret à la prostitution au cinquième des

femmes qui sont forcées de travailler pour gagner leur vie.

Parmi les chiffres qui ont été donnés (5,00U, 10,000, 12,000,

8,000), le dernier paraît le plus vraisemblable.

Prostituées, population dangereuse. — Les prostituées, à Ber-

lin, ne diffèrent guère dans leurs mœurs et leur caractèi^e de

celles des autres grandes .villes. On retrouve ici la même incurie

de l'avenir, la même légèreté tpie partout ailleurs. Les causes

qui amènent ces malheureuses à une vie aussi dégradée sont,

comme partout, la paresse ou la misèi-e.

La plupart de celles qui vivent dans les maisons de tolérance,

tout en ne recevant qu'une nourriture médiocre et même quel*

quefois insuflisante, sont profondément endettées. Leur légèreté^

leur amour de la parure, leur pitié facile à émouvoir, et princi-

palement la hideuse avidité des maîtres de maisons, sont la cause

de leur misère. Les maisons de tolérance les reçoivent déjà en-

dettées pour la plupart. D'après le prmcipe établi dans les

règlements, qu'une prostituée peut être retenue [)ar le maître

pour dette, excepté le cas où elle veut relournei- à une vie hon-

nête, il est dans l'intérêt des maîtres de les entraîner à en faire.

Si le maître veut la retenir daiKs ton établissement, elle est

forcée d'y rester ; s'il veut s'en défaiie, elle est forcée de se sou-

mettre à l'autoi'ilé du chef de maison auquel il aura cédé la
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dette; dorénavant elle appartient à celui-ci, pour ainsi dire, et il

la cédera de nouveau à un autre avec la même dette, souvent

considérablement augmentée. Sort le plus épouvantable et le

plus abject qui puisse frapper la créature humaine! Les moyens

offerts à ces malheureuses pour se délivrer de leur dette, et par

conséquent se soustraire à cette infamie, ne sont malheureuse-

ment qu'illusoires, et il n'y a qu'un bien petit nombre qui puisse

en profiter. De cette manière, un véritable trafic de chair hu-

maine prend naissance chez les chefs de maisons, ces êtres in-

fâmes qui n'ont de l'homme que la face, troquent leurs prosti-

tuées pour offrir du nouveau à leurs habitués , et s'entr'aident

dans la recherche et l'exhibition de nouvelle marchandise. Ce

commerce a ses agents, ses voyageurs, ses courtiers spéciaux.

Ce sont ordinairement d'anciennes prostituées qui se chargent

de ces dernières fonctions. Ces femmes ont de nombreux cor-

respondants à Hambourg, Brème, Hanovre, Copenhague, Kœ-
nigsberg, Riga, etc. Elles entreprennent souvent de longs voyages

en Suède, en Danemark, etc., soit pour transférer des prostituées

d'une maison à une autre, le plus souvent très éloignée, soit

pour recruter des femmes déjà livrées à la débauche et au vice.

Il est rare cependant que les filles innocentes et inexpérimen-

tées soient entraînées de cette façon dans les maisons de tolé-

rance; les maîtres de ces maisons trouvant un plus grand profit

à prendre plutôt des prostituées déjà exercées au vice et libres

de toute honte, que des femmes qui ont conservé un reste de

pudeur et sont inhabiles à exciter les sens des hommes et à les

attirer.

Les maisons de prostitution étant soumises à une surveillance

très sévère et leurs chefs tenant à être bien vus par la police,

sont d'une grande utilité pour arriver sur les traces des malfai-

teurs, pour saisir des forçats évadés et pour découvrir des crimes

cachés. Ces maisons sont presque continuellement fréquentées,

au su du chef de maison, par des agents de police, pour recher-

cher et découvrir les auteurs des vols et autres crimes. Aidés par

les chefs de maisons, les prostituées et leurs souteneurs, ils réus-

sissent le plus souvent à trouver les criminels qu'ils poursuivent.

Les hommes flétris par le crime et le vice cherchent ordinai-

rement leur refuge dans ces lieux infâmes ; ils s'y rendent habi-

tuellement, bien qu'ils se sachent là sous l'œil de la police et

entourés de personnes prêtes à les livrer. On a vu des coupables
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saisis et arrêtés à différentes reprises, soit dans le voisinage de

ces lieux, soit dans ces lieux mêmes, y retourner après leur éva-

sion, poussés comme par un cliarme irrésistible, pour s'y faire

reprendre de nouveau. Pendant la période où les maisons de pros-

titution étaient restées fermées, les voleurs, les criminels de toute

espèce, les receleurs, les forçats évadés trouvaient un refuge sûr

chez les prostituées, qui avaient elles-mêmes un intérêt puissant

à se soustraire à la vigilance de la police. La prostitution pu-

blique et surveillée s'était changée en une prostitution clandes-

tine échappant à tout contrôle. Les prostituées mariées notam-

ment, protégées par leur mariage, ménageaient à ceux qui

avaient à craindre les poursuites de la justice des asiles sûrs et

commodes.

Un rapport, fait en 18i9 par un commissaire de police, fournit

des renseignements assez détaillés sur les classes dangereuses de

Berlin.

Ce rapport évalue le nombre des voleurs de profession , des

escrocs vivant entièrement des fruits du crime et des individus

déjà punis pour attaques contre la propriété et autres délits infa-

mants, à 7,000; celui des personnes qui ont été condamnées,

mais qui se sont réhabilitées, et de celles qui ont subi des condam-
nations correctionnelles, et qui doivent encore être considérées

comme dangereuses, à 8,000 ; celui des individus qui changent

continuellement de domicile et cherchent à se soustraire à la

vigilance de la police, parce que leur manière de se procurer des

moyens d'existence met en danger la propriété, à 3,000 ; celui des

mendiants, fainéants, vagabonds, gens sans aveu ni domicile,

qui tombent à la charge de la charité publique ou privée, à

10,000; enfin, celui des prostituées de toutes les classes de la

société, à 10,000.

Les éditeurs du livre de Parent-Duchâtelet ont cru qu'il était

bon, utile et curieux même, de joindre à l'œuvre de cet estimable

auteur les renseignements et les études que fournissent sur le

sujet même dont il s'est occupé les lois, arrêtés et règlements de

police de la Prusse, et notamment de la capitale de cet état,

où les inconvénients et l'existence indestructibles de la prostitu-

tion ont été l'objet d'une observation particulière et d'une ré-

glementation toute spéciale. C'est en rapprochant les divers

travaux faits sur la même matière, c'est en comparant les di-

verses théories et les résultats obtenus par la pratique en des lieux
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rlifférents, (|ue l'administration civile parvient à dérouler plus

complètement la carte de la matière, a l'exposer sous les jours

directs et obliques (jui peuvent en dévoiler plus profondément

les divers aspects, et, de celte façon, réiiiiii' et former un fais-

ceau de lumières propies à éclairer à fond toutes les questions

inhérentes au sujet, et dès lors à en faciliter la solution législa-

tive la plus favorable aux intérêts de l'ordi'e social, et la moins

nuisible aux droits respectables de la morale publique.

Maladies vénériennes.— Un hospice (la Charité) est spéciale-

ment destiné au traitement des nialadies vénériennes. Ses re-

gistres fournissent le tableau suivant :

En 1838, il est entré à l'hospice 634 femmes.

1839, — 728

1840, — 757

1841, — 743,

1842, — 676
1843, — 669
1844, — 657

1845(1), — 514

1846, — 627

1847, — 761

1848, — 835

En 1844, 1il est entré 741 homn:

1845, — 7H —
1846, — 813 —
1847, — 894 —
1848, — 979 —

Le nombre moyen des journées des maladies s'élève :

En 1844,pour les hommes à 21 ^/g, pour les femmes 31^/3, ensemble 26^/^.

1843, — 26V7, — -428/9, — 342/3.

1846, — 3OV2, — SIV2' — *0V8-
1847, - 341/9. - 43V3, - 38V3.
1848, — 331/3, — S3Ve, — 431/2.

Les rapports sur les cas de maladies vénériennes parmi la

garnison donnent les chiffres suivants :

Dans les années 18/tû-l8Z;5, il y eut 753 malades dont 633 at-

teints de Syphilis primitive : 17,916 journées de traitement; et

102 atteints de syphilis consécutive: /!,9/i7 journées de trai-

tement.

En 1846 et pendant la première moitié de 1867, l'on compte

678 malades dont 501 atteints de syphilis primitive : 17,788 jour-

(1) Époque de la suppression des maisons de tolérance.
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nées de traitement; 117 malades présentent des symptômes

consécutifs: 5,213 journées de traitement.

Les contributions destinées aux frais de traitement et de ma-

ladie, perçues des prostituées inscrites, s'élevèrent :

En 1841 à 3,384 thalers (I),

1842 à 3,393 —
1843 à 3,365 —

Les dépenses pour le traitement s'élevèrent :

En 1841, à 1027 thalers pour 191 filles de maison, 2 en chambre,

1842, à 861 — 174 — 1 —
1843, à 689 — 146 — 1 —

Décision de la présidence royale de police du 18 décembre 1850,

relative à V institution d'une commission des mœurs pour la

surveillance de la prostitution.

Il est institué, pour la surveillance de la prostitution et de la

syphilis, une commission composée du conseiller de ' police

Hofrichter, et du médecin en exercice, le docteur Fr.-J. Behrend,

et désignée ainsi : Commission pour la police des mœurs qui

ressort de la présidence de police, et dont les affaires seront

expédiées à la pi'emière division par le conseiller du gouverne-

ment au département médical.

D'après le projet relatif à la surveillance de la prostitution et

de la syphilis à Berlin, confirmé le 30 novembre 1850 par les

rescrits des ministères des cultes, de l'instruction publique, des

affaires médicales et de l'intérieur, la commission des mœurs
est constituée autorité executive quant aux mesures relatives à la

prostitution tolérée, qui ont déjà été adoptées ou qui le seront

par la présidence de police avec le concours de la commission.

Celle-ci sera en même temps l'autorité spéciale et consultative

de la présidence de police, relativement à la poursuite de la

prostitution clandestine.

La commission doit satisfaire aux ordres et réquisitions de la

présidence de police, et, de leur côté, les agents de la prési-

dence de police exécuteront les ordres et réquisitions de la coni-

raission.

Les rapports et les mesures émanant de la commission seront

(1) Un thaler équivaut à 3 francs 75 centimes.
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exécutés régulièrement et conjointement parles deux membres
de la commission ; mais les dispositions purement administra-

tives et de police pourront être exécutées individuellement par

le conseiller de police Hofrichter, et celles relatives aux méde-
cins de visite par le docteur Behrend.

Hescrit de la présidence de police du 25 janvier 1853, relatif

à la prostitution tant tolérée que clandestine à Berlin.

Tout abandon sexuel et volontaire, moyennant paiement et

récompense, est regardé comme prostitution, laquelle se dis-

tingue, à l'égard de l'autorité surveillante, en prostitution tolérée

et en prostitution clandestine.

1

.

De la prostitution tolérée.

Nous en expliquons le caractère comme il suit :

Il est reconnu que la prostitution, ce parasite de la société, ne peut

être supprimée par aucune mesure violente de quelque nature que ce

soit ;que tout essai dans ce sens ne fait, au contraire, qu'empirer le

mal, et que, par conséquent, il faut lui accorder une certaine tolérance

sous une surveillance de police appropriée aux lieux et aux circon-

stances.

2. Le but de la surveillance apparaît sous un triple point de vue :

\° L'èlat sanitaire, afin que les prostituées ne propagent pas les

maladies contagieuses ;

2° Vélat moral, afin de prévenir et réprimer l'entremettage, la

séduction et la corruption morale
;

3" La sitreté publique, afin que les lieux de prostitution ne puissent

servir de refuge aux voleurs, aux receleurs, et aux escrocs.

3. Le mode de tolérance peut s'effectuer de deux manières : on peut

permettre aux prostituées d'avoir chacune son domicile particulier en

les soumettant à un règlement rigoureux ; ou bien on peut les confiner

dans des maisons spéciales sous la responsabilité d'un chef de maison.

4. Ce dernier mode offre plus de garantie et de sûreté à la police, et

lui facilite la surveillance. Sans doute le sentiment moral se révolte à

l'idée que l'autorité tolère et protège des maisons destinées au vice,

mais l'expérience a prouvé que ce mode pour Berlin est le moins

mauvais.

5. L'autorité, pour éviter de paraître encourager l'établissement des

maisons de tolérance, a ordonné que ceux qui voudraient tenir de ces

maisons devaient en demander la permission à la police (voy. p. 684 et

685), désigner la maison où ils voulaient s'établir, et faire la déclaration

qu'ils sont prêts à exécuter volontairement les obligations que la police

jugerait nécessaire de leur imposer (voy. p. 688).

L'autorisation est accordée au postulant lorsque la maison réunit les

conditions exigées par la police. Elle doit être située dans une rue peu
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fréquentée, être éloignée des écoles et des églises, et no former ni

l'angle d'une rue ni contenir des réduits écartés ou cachettes. Cette

autorisation est essentiellement révocable, et il sera appliqué à toute

infraction au règlement une amende fixée par une convention mutuelle.

6. Il est remis aux chefs des maisons de tolérance un imprimé con-

tenant les prescriptions relatives à la règle de la maison et à la tenue des

prostituées (voy. p. 688 etsuiv.). Ces prescriptions sont établies en vue:
1" De prévenir tout ce qui pourrait causer quelque trouble aux voi-

sins et aux passants
;

T D'empêcher les prostituées de se promener ou rôder autour de la

maison
;

3° D'éviter les querelles et les disputes entre le chef de la maison de

tolérance et les prostituées, et entre celles-ci et les personnes venant

visiter la maison
;

4° Enfin de protéger les prostituées qui , tout abjectes qu'elles

soient, excitent toujours un sentiment de pitié, contre les mauvais trai-

tements, l'arbitraire et la dureté qu'elles peuvent éprouver de la part

des chefs de maisons de prostitution.

7. C'est pourquoi toute femme qui sera présentée au bureau par un

maître de maison de prostitution pour y être inscrite, devra être inter-

rogée pour certifier si c'est bien de sa propre volonté qu'elle veut

s'adonner à la prostitution, si elle n'y a pas été forcée ou entraînée, et,

en tout cas, elle sera exhortée à y renoncer. C'est pourquoi on lui

représentera les conséquences de la prostitution , et on l'avertira

qu'elle ne peut être tenue par aucune promesse, ni forcée par aucune

dette ou obligation de se livrer au vice. Si elle persiste dans sa résolu-

tion, si elle a atteint l'âge de majorité, ou si, étant mineure, elle jus-

tifie du consentement de ses parents ou tuteurs, elle sera visitée, et si

elle n'est point malade, elle^ sera inscrite.

Les mineures ne seront inscrites que lorsque leurs antécédents dé-

montreront qu'elles étaient déjà livrées à la prostitution ; car les parents

mêmes et les tuteurs n'ont pas le droit de vouer au vice une jeune fille

qui est sous leur direction. Pour les étrangères qui sont mineures, il

suffira du passe-port ou d'une preuve officielle qu'elles se sont adonnées

à la prostitution.

8. Toute prostituée signera, lors de son inscription, un procès-ver-

bal, afin qu'il puisse être prouvé qu'il a été satisfait aux mesures com-

mandées par l'humanité et mentionnées ci-dessus. Le chef de maison

devra signer ce procès-verbal II sera ensuite remis à la prostituée copie

du règlement (voy. p. 688 et 689) qui a été délivré au chef de maison.

9. Les femmes demeurant dans les maisons de prostitution sont

considérées, à l'égard de l'autorité, comme des locataires en garni, et

elles ne se distinguent des autres locataires qu'en ce qu'elles exercent

la prostitution qui peut nuire à la sûreté publique, et que, par consé-

quent, elles doivent être surveillées étroitement par la police.

10. La voie de retour à une meilleure vie doit toujours être ouverte

à ces femmes, et conséquemment on les informe que si elles veulent

abandonner cette existence, elles le peuvent toujours; que nulle obli-



682 DE LA PKOSriTUTlUN A L*ETRANGER.

gation ou dette contractée envers le chef de la maison ne peut les con-
traindre à rester un moment de plus dans une maison de prostitution.

Le chef de maison, ayant une créance sur une prostituée repentante,

ne pourra la poursuivre que par les voies ordinaires. Il pourra d'ail-

leurs retenir, à titre de gage, les effets de cette femme. Mais la police,

sans nul égard à la dette, dirige la débitrice vers son domicile légal, et

le chef de maison est obligé de laisser à cette femme des vêtements
convenables.

Si elle est étrangère, le chef de maison est tenu de fournir les frais

du voyage jusqu'à la frontière
; si elle est née à Berlin même, elle sera

placée sous la surveillance du lieutenant (sous-commissaire) de police

dans le quartier duquel elle établit sa dem.eure.

1 1 . La visite sanitaire des prostituées a lieu deux fois par semaine

et à domicile. Les médecins attachés à la police du quartier, chargés de

la faire, emploieront le spéculum. Le médecin fixera lui-même les

jours et les heures de la visite; seulement elle devra se faire avant

midi, soit le lundi et le jeudi, soit le mardi et le vendredi, soit le mer-
credi et le samedi, et le médecin doit être exact à l'heure, afin que les

prostituées se tiennent chez elles et ne manquent pas à la visite.

4 2. Le médecin notera le résultat delà visite sur une feuille à ce

destinée, laquelle sera envoyée au bureau de la commission où elle sera

conservée. S'il se trouve qu'une prostituée soit atteinte de maladie con-

tagieuse, le médecin l'enverra avec une note à l'hôpital spécial (la Cha-
rité). S'il la trouve affectée de toute autre maladie, et qu'il pense qu'elle

ne puisse en être guérie dans la maison de prostitution, il l'expédiera

au compte du chef de cette maison au même hôpital.

'1 3. Le chef de la maison recevra des prostituées demeurant chez lui

les droits mensuels destinés à la caisse de guérison, et qui servent à

couvrir 'les frais de maladies syphilitiques et ceux de l'administration.

Il en versera le montant par anticipation à la caisse centrale de la

police, de même que toutes les amendes infligées par la commision des

mœurs.

ÎL DE LA PROSTITUTION CLANDESTINE ET ISOLÉE.

Toute prostitution qui n'a pas été tolérée dans les maisons de

prostitution est considérée comnie clandestine. La surveillance

en est réglée aiîisi qu'il suit :

1

.

Toutes les femmes qui, demeurant à Berlin, auront été déjà punies

pour l'exercice de la prostitution, ou emprisonnées pour avoir erré dans

les rues en état de débauche, ou envoyées à l'hôpital comme atteintes

de syphilis, seront inscrites sur unregistre.

2. Un second registre contiendra le nom des femmes qui, bien qu'elles

n'aient pas été dénoncées à la police comme se livrant notoirement à la

prostitution clandestine, en auront été soupçonnées par les lieute-

nants commissaires de police des quartiers. Ces deux registres seront

constamment rectifiés et tenus au courant.
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3. Les femmes inscrites sur le premier registre seront appelées sans

exception, devant le bureau de la police des mœurs et soumises à la

visite sanitaire; à cet efTetelles devront se présenter une fois par semaine

au bureau de santé pour y être visitées.

4. Les femmes inscrites sur le second registre seront appelées et

averties une ou plusieurs fois ; et si elles sont trouvées se livrant de nou-

veau à la prostitution, ou si elles sont atteintes de syphilis, elles seront

dans ce dernier cas envoyées spécialement à l'hôpital de la Charité,

et ensuite soumises aux visites sanitaires comme les femmes désignées

sous le n° 3.

5. Il sera remis à chacune des femmes soumises aux visites sani-

taires un livret qui contiendra son signalement, le numéro de la feuille

spéciale qui lui est relative, l'indication du jour fixé pour sa visite, le

résultat des visites, et les articles du règlement qui lui seront relatifs.

Chacune des femmes soumises à la visite sanitaire devra se rendre au

jour fixé dans la salle d'attente du bureau, y déclinera son nom, et rece-

vra son livret de l'employé de service, qui devra connaître, autant que
possible, chacune de ces femmes (les livrets sont déposés et rangés dans

l'ordre des jours de la semaine); chacune se rendra munie de son livret

à la salle de visite, et le résultat de la visite y ayant été inscrit, elle

remettra le livret à l'employé de service qui, après avoir pris connais-

sance de ce résultat, congédie la prostituée si le médecin l'a déclarée

saine, et si elle est atteinte de maladie contagieuse, en fait le rapport

au bureau en y déposant son livret ; après quoi la personne infectée est

conduite à la Charité, avec injonction de se présenter de nouveau à la

visite après guérison II est dressé une liste de contrôle sur laquelle

sont inscrits les noms des prostituées rangés dans l'ordre des jours de

visite. Dans des divisions respectives sont notés le résultat des visites,

et la restitution du livret; les colonnes relatives aux femmes qui ne se

sont point présentées à la visite ne sont point remplies et les prostituées

sont regardées comme réfractaires.

6. Quand une prostituée aura manqué de se rendre à la visite pour

la première fois, elle sera arrêtée sur la réquisition faite au bureau de

police du quartier où elle demeure, par un agent de police de la qua-
trième division

; elle sera interrogée et il sera dressé procès-verbal des

excuses qu'elle aura fait valoir. Lorsque ces excuses ne seront point

admissibles, il lui sera donné un avertissement et elle sera mise en
liberté. S'il y a récidive, elle sera arrêtée sur la réquisition faite au bu-
reau de police, interrogée, et, si son excuse n'est pas admissible, elle sera

emprisonnée dans une maison de travail forcé et y restera de huit jours à
un mois.

7. Quand la prostituée aura cherché à se soustraire à la visite sani-

taire en changeant secrètement de demeure, des informations seront

prises au bureau des logements, et lorsqu'on aura découvert le lieu de
son habitation, elle sera punie d'un' emprisonnement dans une maison
de travail forcé.

8. La visite des prostituées soumises au contrôle sanitaire pour s'être

livrées à la prostitution clandestine aura lieu tous les jours de la semaine,
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les dimanches et fêtes exceptés, de dix heures à midi. Les médecins des

quartiers y procèdent à tour de rôle sous la surveillance du médecin
supérieur. Le spéculum y doit être employé. Les prostituées n'ont rien

à payer ni pour l'inscription, ni pour le traitement qu'elles subissent à

la Charité, ils sont aux frais de la commune.
9. Les chefs de division de la police des mœurs décident s'il y a lieu

à dispenser, soit temporairement, soit définitivement, une prostituée de
la visite sanitaire. Lorsqu'une prostituée allègue une maladie pour ne
pas se présenter à la visite , le médecin directeur du bureau char-

gera immédiatement le médecin de police du quartier dans lequel

demeure la prostituée, de constater si l'excuse est fondée ou non;

cette constatation aura lieu même pour le cas oij la prostituée présen-

terait un certificat délivré par un médecin ordinaire.

1 0. Il est à remarquer ici que la ville de Berlin est divisée en cinq capi-

taineries de police (commissariats de police supérieurs), chaque commis-
sariat supérieur se subdivise en plusieurs sous-commissariats dont chacun
est dirigé par un lieutenant de police (sous-commissaire). Les cinq com-
missariats principaux se divisent encore en dix arrondissements de police

sanitaire à chacun desquels est attaché un médecin. Ainsi chaque com-
missariat principal dispose de deux médecins d'arrondissement de police

dont les attributions sont :

i" De veiller à la salubrité de leur arrondissement;

2° De prêter leur assistance dans le cas d'accidents
;

3° De soigner les soldats de police lorsqu'ils sont malades
;

4° De surveiller, dans leur quartier, sous le point de vue médical, la

prostitution tolérée.

Deux médecins supérieurs sont préposés auxdits médecins d'arron-

dissement de police : le premier exerce sa surveillance dans les cas ci-

dessus cités n°' 1 , 2, 3; le second est en même temps médecin directeur

de la division de police des mœurs, à laquelle est attribuée la surveil-

lance de la prostitution.

1 1 . Pour compléter ce système de surveillance, on a tracé le plan

d'un établissement destiné à l'amélioration morale et à l'occupation des

femmes qui voudraient mener une vie honnête, et qui, ne trouvant ni

emploi, ni travail, ont recours à la prostitution comme moyen d'exis-

tence. Cet établissement sera organisé de manière que ces femmes
puissent s'habituer de nouveau à l'ordre et au travail, et parvenir à se

réhabiliter.

III. MODÈLE DE DEMANDE A l'EFFET d'ÊTRE AUTORISÉ A TENIR UNE

MAISON DE PROSTITUTION.

Je prie le commissaire exerçant la surveillance de la prostitution à

Berlin de me permettre de louer dans la maison, n°, des chambres

meublées à des femmes qui sont entièrement livrées à la prostitution.

Dans le cas oîi cette demande me serait accordée, je m'engage à remplir

les obligations suivantes :

1 . Je considérerai cette permission comme une concession qui pourra
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être retirée ou modifiée à tout moment par la commission, sans que j'aie

le droit d'en demander les motifs.

2. Je m'engage à ne point recevoir de prostituées dans ladite maison,

sans en avoir obtenu la permission spéciale de la commission. Dans le

cas où j'agirais contrairement, je payerai sur l'ordre de la commission,

pour chaque contravention, une amende de '100 thalers. Je m'engage

également à ne laisser habiter dans la maison et constructions atte-

nantes aucunes autres femmes que celles que j'aurai reçues avec l'as-

sentiment de la commission. Je payerai pour chaque contravention à cet

engagement, une amende de 100 thalers.

3. Je m'engage également à n'admettre pour le service de la maison

que des femmes qui seront âgées de quarante ans au moins. En cas de

contravention, je payerai une amende de 50 thalers.

4. Je m'engage à ne pas laisser pénétrer dans ladite maison d'autres

femmes, ni déjeunes gens au-dessous de vingt ans, sous quelque pré-

texte que ce soit. Je payerai sur l'ordre de la commission, et pour cha-

que contravention, une amende de 50 à 200 thalers.

5. Je m"engage à veillera ce qu'il n'y ait dans ladite maison aucun

tumulte ou tapage qui puisse donner lieu à des plaintes de la part du
voisinage. Si je donnais lieu moi-même à des désordres de cette nature,

ou si, causés par le fait d'autrui, je n'avais pas fait tout mon possible

pour les empêcher ou réprimer, je payerai, sur l'ordre de la commission,

une amende de 4 à 100 thalers, et je réparerai tout le dommage que
des tiers auront éprouvé.

6. Je m'engage à ne point tenir ni laisser entrer des boissons spiri-

tueuses dans ladite maison, je n'y tolérerai non plus ni musique ni danse.

Je payerai, pour toute contravention à ces points, une amende de 5 à

50 thalers. Je m'engage à veiller à ce que la porte de la maison soit

fermée jour et nuit (au loquet); si la porte était trouvée ouverte, je

m'engage à payer sur l'ordre de la commission une amende de 5 à 10

thalers.

7. Je m'engage à tenir fermées les fenêtres de la maison, ainsi que la

commission l'a ordonné. Je payerai pour tout changement et pour toute

négligence de ma part à cet égard, sur l'ordre de la commission, une
amende de 5 à 1 thalers.

8. Je m'engage à n'apporter aucun changement dans la cons-

truction, soit intérieure, soit extérieure de la maison, sans avoir obtenu
préalablement le consentement de la commission. Je payerai pour toute

contravention une amende de 5 à 50 thalers et je rétablirai, en outre,

les choses dans leur ancien état.

9. Je m'engage à veiller à ce qu'aucune des femmes habitant chez
moi ne se montre sur la porte, ni dans les jardins et lieux de réjouis-

sances publics, ni dans les bals et promenades publiques. Dans le cas

011 une ou plusieurs prostituées y seraient trouvées, je payerai une
amende de 3 à '10 thalers, pour chaque personne.

'10. Je m'engage, dans le cas où je permettrais aux prostituées qui

habitent chez moi, de faire, soit une partie de campagne ou de plaisir,

soit un voyage, à en demander préalablement la permission à la com-
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mission, el à me soumeltre entièrement à sa décision. Je payerai pour

chaque contravention une amende de 5 à 4 Ihalers.

11. Je m'engagea donner connaissance à la commission du contrat

que je suis tenu de conclure avec chaque femme demeurant chez moi,

pour le prix du logement, de la nourriture, de l'haliillement, etc. (1), et

à attendre, pour l'exécution, que la commission ait prononcé. Je m'en-
gage également à me soumettre, pour toute modification postérieure de

ce contrat, à la décision de la commission. Je payerai une amende de
5 à 20 thalers pour chaque contravention.

I^. Je m'engagea soumettre le tarif à l'autorisation de la commission,

et je payerai pour toute transgression aux prix du tarif une amende de

5 à 20 thalers.

13. Je m'engagea veiller à ce qu'aucune des femmes logées dans ma
maison ne contracte envers moi, ou sous ma caution, envers d'autres,

des dettes qui dépasseraient la somme totale de 20 thalers. En cas de

fraude ou de négligence de ma part, en ce point, je payerai pour chaque
' contravention une amende de 5 à 50 thalers.

14. Je ni'engage à ne point frapper, ni emprisonner les prostituées

qui habitent ma maison, ni exercer des violences sur leurs personnes.

Je payerai pour chaque contravention l'amende de 5 à 20 thalers.

15. Je m'engage à ne laisser les visiteurs que jusqu'à 1 heure de

la nuit, et après cette heure à n'admettre aucune visite ; eu cas de con-

travention, je payerai une amende de 5 à 20 thalers.

16. Je m'engage à veiller à ce que les femmes habitant chez moi,

vivent exactement selon les prescriptions qui leur seront données par la

commission, à ce qu'elles observent la plus grande propreté de corps.

Dans le cas oîi l'une d'elles tomberait malade, j'en informerai immé-

diatement le médecin du district et la commission. Je promets surtout

de porter mon attention sur l'existence d'une maladie vénérienne

ou de la gale chez ces femmeS: S'il vient à ma connaissance, ou

même si j"ai une simple présomption qu'une des femmes habitant

chez moi soit atteinte d'une maladie contagieuse, non-seulement j'en

avertirai aussitôt le médecin préposé et la commission, mais j'aurai soin

de la tenir séparée des autres femmes et de tout visiteur jusqu'à l'arri-

(1) Une enquête dont les résultats sont consignés dans un rapport du

19 septembre 1813, établit la redevance journalière payée par les filles aux

maîtres de maisons, pour la nourriture, le loyer et rentretieu :

Dans la 1'^ classe, elles payaient chaque jour 2 fr. 75 c.

Dans la 2° classe 2 fr. 12 c.

Dans la 3*^ classe, la redevance variait de 1 fr. 72 c. à 2 fr. 12 c.

Enfin, en outre de cela, le contrat entre les maîtres et filles de maisons

obligeait ces dernières à leur abandonner le tiers du produit de l'exercice de

leur métier.

Dans quelques maisons de la troisième cUisse, aucun prix n'était fixé pour

la pension, le maître pourvoyait à tous les besoins des filles, qui lui rede-

vaient, pour chaque visite qu'elles recevaient, environ 95 centimes. Ce qui

leur étaii donné en plus leur appartenait entièrement.
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vée du médecin ou jusqu'à son transport à l'hôpital. Pour toute infrac-

tion à cet égard, je paierai, sur l'ordre de la commission, une amende de

10 à !00 thalers, etc., et me rends responsable de tout dommage que

des tiers auront souffert de l'infection que cette prostituée leur aurait

communiquée.

M . Je promets, en outre, aussitôt que j'aurai la certitude ou même
le soupçon de la grossesse d'une femme habitant chez moi, d'en faire

immédiatement la déclaration à la commission. Pour toute omission de

cette déclaration, je payerai de 1 00 à 200 thalers.

'18. Je m'engage non-seulement à ne mettre aucun obstacle aux

visites de nuit ou de jour, du médecin et des employés de police, mais

encore à les seconder autant qu'il dépendra de moi, et même à me
munir des ustensiles, instruments, matières pharmaceutiques et objets

divers pour les soins sanitaires prescrits par les médecins ; pour toute

contravention volontaire ou par négligence, je payerai de 5 à 20 tha-

lers, etc.

19. Je m'engage à prélever tous les mois et par avance de chaque

femme habitantchez moi (les servantes exceptées), la somme de..., comme
contributions foncières, et à verser intégralement ces contributions à

ta caisse principale de la police vers le 6 de chaque mois au plus tard.

Dans le cas où une femme ne m'aurait pas remis sa cote person-

nelle, je serai tenu de payer pour elle et elle sera considérée comme
ma débitrice.

20. Le recouvrement et les avances de ces contributions niensuelles

me donnent droit, lorsque les femmes de ma maison (excepté les ser-

vantes) sont atteintes de maladies contagieuses, de les faire soigner et

traitera l'hôpital sans rétribution et dispensent la prostituée de payer la

contribution pendant la durée de son traitement.

21. Jem'engageàceque le traitement des prostituées demeurant dans

ma maison, lorsqu'elles sont atteintes d'autres maladies ou en couches,

soit fait à mes frais, et la commission, en cas de refus de ma part de les

payer, pourra les prélever sur mon cautionnement sans que j'aie d'action

recursoire à cet égard.

22. Je m'engage en outre, dans le cas où la demande de tenir une

maison de prostitution me serait accordée, à verser, pour frais de sur-

veillance et de traitement, à la caisse principale de la police, en renon-

çant à toute restitution, la somme de Cette somme ne pourra m'être

rendue que lorsque cette tolérance m'aura été retirée dans les six mois

qui suivront le versement sans qu'il y ait de faute à m'impuler person-

nellement.

23. Pour assurer le paiement des amendes auxquelles j'ai con-

senti, je m'engage à déposer à la caisse de la police, dans les trois

jours qui suivront cette demande, une somme de à titre de cau-

tionnement. Cette somme me "sera rendue si la permission de loger des

prostituées m'est retirée sans ma faute, ou si je renonce volontairement

à Ja tolérance qui m'a été accordée par la police. Dans ce cas, je serai

tenu d'en avertir la commission trois semaines à l'avance. Je paierai

une amende de 20 thalers en cas d'omission de cet avertissement.
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24. Toutes ces amendes ne me dispenseront pas , ainsi que de

droit, des peines portées par la loi contre les crimes et délits, et

j'ai pris particulièrement connaissance à cet égard des lois et ordon-

nances prohibitives de la prostitution clandestine, de la séduction,

du proxénétisme, de l'escroquerie, de la dissimulation de grossesse et

du recel de part. Dans le cas où je subirais un juste châtiment pour un
crime ou délit de cette nature, je considérerai le retrait qui me sera fait

de la tolérance par l'autorité comme le résultat de ma faute seule.

C'est par ma faute également que je perdrai mon autorisation pour
avoir contrevenu trois fois aux prescriptions de la commission. Si l'au-

torisation m'a été retirée pour une faute de ma part, je n'aurai plus de
droit au remboursement du cautionnement qui pourra être employé dès

lors en frais de surveillance et de traitement.

25. Je promets de me soumettre à tous les points qui sont l'objet

de cet engagement, et je renonce complètement à me pourvoir en jus-

tice. Ainsi donc, si je ne croyais pas devoir me soumettre à la décision

de la commission pour un cas ou pour un autre, il ne me sera ouvert

de recours que devant la présidence de la police, à la décision de

laquelle je me soumettrai sans réserve. Toute action en justice aura

pour résultat le retrait de la permission qui m'a été accordée par la

commission.

26. La commission a le droit de se payer brevi manu et sans aucune
formalité judiciaire, sur le cautionnement que j'aurai déposé, des

amendes exprimées dans le présent engagement aussitôt que je les

aurai encourues, et, par cette raison, je m'engage à compléter le cau-

tionnement au fur et à mesure qu'il sera diminué par les amendes ;
à dé-

faut de quoi je perdrai ma permission et le reste de mon cautionnement.

Berlin. Signature.

IV. RÈGLEMENT IMPOSÉ AUX CHEFS DE MAISONS DE TOLÉRANCE,

\ . L'engagement contracté par le chef de maison envers la commis-

sion des mœurs ne le dispense pas de la déclaration ordinaire au com-
missariat de police du quartier, des personnes qui demeureront ou qui

prendront du service chez lui.

2. Le chef de maison devra demeurer ou se tenir habituellement au

rez-de-chaussée, près de la porte de la maison, pour en surveiller

l'entrée, et pouvoir intervenir immédiatement en cas de tumulte ou de

tapage.

3. Le chef de maison a le droit de renvoyer de son établissement

toute personne qu'il ne voudra pas y souffrir. Assistance et protection

lui seront prêtées par la police pour le maintien de l'ordre et de la

tranquillité à l'intérieur et à l'extérieur de la maison.

4. Toutes espèces de danses, de musique et de jeux, sont absolu-

ment défendues dans les maisons de tolérance.

5. Le chef de maison présentera préalablement à la commission

des mœurs le tarif de son établissement, et sera tenu de l'afficher dans
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les endroits apparents du vestibule et des chambres de ladite maison.

Il sera remis à chaque prostituée copie du contrat que le chef de

maison est tenu de conclure séparément avec les prostituées fixées chez

lui. Le contrat sera soumis préalablement à la commission qui l'exami-

nera et en prendra note.

6. Un règlement concernant les prostituées sera remis à chacune

d'elles. Le chef de maison est tenu de veiller à ce que les prescriptions

contenues dans ce règlement soient exactement suivies.

7. Il est de l'intérêt même du chef de maison de maintenir l'ordre

et la tranquillité dans son établissement, et de veiller à la propreté et à

la santé des prostituées. Celles-ci soutiennes d'obéir au chef de maison

en tout ce qui a trait aux obligations mentionnées plus haut. En cas de

résistance de la part de la prostituée, le chef de maison devra s'adres-

ser au commissaire du quartier ou à la commission des mœurs
; il lui

est interdit de frapper la prostituée ou d'employer la violence contre elle.

8. Le chef de maison en cas de maladie d'une prostituée, ou s'il

soupçonne qu'elle est atteinte de maladie contagieuse, devra en avertir

aussitôt le médecin de visite ou la commission des mœurs. 11 devra en

outre la tenir éloignée de tout commerce avec d'autres personnes jus-

qu'à la décision du médecin. Le chef de maison, en négligeant de faire

la déclaration prescrite ci-dessus ou de tenir la prostituée séparée, se

rend passible des peines portées par la loi sur la transmission de mala-

dies faite sciemment et volontairement.

9. Le chef de maison, trouvant une prostituée enceinte ou la soup-

çonnant de l'être, est tenu d'en faire immédiatement la déclaration au

médecin de visite ou à la commission des mœurs. L'omission de cette

déclaration le rendra passible des peines portées par la loi sur la dissi-

mulation de grossesse.

'10. Il sera remis au chef- de maison une instruction contenant une

description abrégée des symptômes qui font présumer l'existence d'une

maladie vénérienne, de la gale ou de la grossesse. Quant à la gros-

sesse, la simple interruption des règles suffit pour donner de graves

présomptions, et le chef de maison est tenu de s'informer auprès des

prostituées si leur menstruation s'est rétablie régulièrement, et, en cas

d'interruption, d'en avertir immédiatement le médecin de visite.

11. Les prostituées seront visitées deux fois par semaine par un
médecin de la conmission à des jours et à des heures fixés. Elles seront

en outre, selon l'avis de la commission, soumises à des visites extraor-

dinaires.

12. Pour l'accomplissement des visites, qui sont gratuites et pour
l'hygiène des prostituées, le chef de maison devra se munir :

^° D'un siège de visite construit d'après un modèle donné
;

2° De deux ou trois spéculum;

3" De plusieurs kilogrammes de chlorure de chaux
;

11 devra fournir à chaque prostituée, outre le linge de corps et de

lit nécessaire ,
le meuble particulier pour se laver, une seringue à

injections et deux ou trois éponges.

13. Le chef de maison, quand il aura été permis aux prostituées de

3^ ÉDIT., T. H. kk
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pprlir ou de faire au dehors un exercice nécessaire à leur santé, veillera

;à ce qu'elles conservent un maintien décent et convenable.

Le chef de maison ne pourra s'opposer aux sorties indispensables

aux prostituées, mais il sera tenu de les faire accompagner par un

homme de confiance chargé deveiller à ce qu'elles soient vêtues conve-

nablement, ne s'arrêtent nulle part dans les rues, et ne restent que le

temps nécessaire pour faire leurs affaires ou prendre de l'exercice.

14. Lorsqu'une prostituée exprime la volonté et forme la résolution

de sortir de son état, le chef de maison ne devra faire aucune tentative

pour l'en dissuader, et même il ne pourra la contrarier dans l'exécution

de cette résolution sous le prétexte qu'il aurait fait des avances d'argent

à la prostituée. Il devra même lui fournir un habillement de servante

dans le cas où elle manquerait complètement de vêlements.

15. Si la prostituée veut quitter la maison de tolérance pour conti-

nuer son métier autre part, elle ne le pourra qu'en se conformant aux

conditions du contrat qu'elle a conclu avec le chef de maison, ou en

faisant avec lui un arrangement nouveau qui devra être communiqué à

la commission.

16. On attend du chef de maison qu'il fera tous ses efforts pour aider

la commission à ramener les prostituées à une vie honnête, et qu'il la

secondera de toutes ses forces dans la poursuite de la prostitution

clandestine, et la découverte des sources de la contagion vénérienne

Berlin. La commission de la police des mœurs.

V. PRESCRIPTIONS POUR LES PROSTITUÉES.

1. La prostituée qui est libre de quitter la maison de tolérance dans

laquelle elle s'est fixée avec l'assentiment de la commission des mœurs,

aussitôt qu'elle aura manifesté la ferme volonté de se vouer à une vie

honnête, ne pourra être retenue pour dette contractée, soit chez le chef

de maison, soit chez une autre personne, et, dans ce cas, elle trouvera

assistance et protection en s'adressant, soit à la commission des mœurs,

soit au commissariat de police du quartier.

2. Si la prostituée ne veut quitter la maison de tolérance où elle se

trouve que pour se fixer dans une autre, elle ne le pourra qu'en vertu

d'une convention libre avec le chef de maison, ou après l'échéance du

contrat conclu avec celui-ci, à moins que de mauvais traitements de la

part du chef de maison ou d'autres causes bien établies ne l'aient

amenée à vouloir quitter la maison. La commission des mœurs pronon-

cera sur ce cas.

3. Celle qui, sous prétexte de retourner à une vie honnête, aura

réclamé l'aide de la commission pour quitter la maison de tolérance

où elle était fixée, et qui après sa sortie sera trouvée se livrant à la

prostitution, subira un emprisonnement de trois mois dans une maison

de travail forcé, et, l'emprisonnement subi, elle y sera retenue jusqu'à

ce qu'elle se soit décidée à reprendre une occupation honnête, et qu'elle

ait démontré en avoir les moyens, ou jusqu'à ce qu'elle puisse être remise

aux autorités de son pays ou à sa famille.
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4. Il esl sévèrement défendu au chef de maison de iiiallraiter le?

prostituées, de les frapper, de les emprisonner, et d'exercer sur elles

des violences de quelque nature que ce soit. Des inspections auront lieu

de temps à autre à l'effet de recevoir leurs plaintes. Le commissaire

de police du quartier et le médecin de service sont chargés de recevoir

ces plaintes et de les transmettre à la commission des mœurs.

5. La prostituée est avertie de ne point se laisser entraîner à con-

tracter des dettes trop considérables ;
car étant tenue de ses dettes

comme toute autre personne, elle prend des engagements qui lui ren^

dront plus difficile le retour à une vie meilleure.

6. Le chef de maison est soumis à des prescriptions sévères relatives

à la surveillance qu'il doit exercer sur les prostituées fixées chez lui
;

par conséquent, les prostituées sont tenues d'obéir à ses injonctions, et

ne doivent point lui donner de sujet de plainte. Il est défendu aux pros-

tituées de se tenir devant la porte de la maison ou dans les rues, de se

mettre aux fenêtres donnant sur la rue, d'attirer les passants par la

parole ou par signes. En cas de contravention au présent article, elles

seront punies d'un emprisonnement de trois jours pour la première

fois, et en cas de récidive, d'un emprisonnement de huit jours, et de

plus mises au pain et à l'eau.

7. Il est interdit aux prostituées de fréquenter les bals, théâtres,

concerts et promenades publiques. La prostituée trouvée en ces lieux sera

arrêtée et punie d'un emprisonnement de trois jours.

8. Les prostituées ne pourront sortir qu'accompagnées du chef de

maison ou d'un homme désigné par celui-ci. Elles devront être vêtues

convenablement, et se comporter d'une manière décente. Toute prosti-

tuée en contravention sera arrêtée et emprisonnée.

9. La prostituée qui aura commis une escroquerie ou des exactions

envers les visiteurs, ou qui se sera rendue coupable de vol, d'entre-

mettage, recel ou fraude, sera punie avec une sévérité particulière.

4 0. Les prostituées devront s'astreindre à la plus grande propreté

dans l'intérêt de leur santé et de celle d'autrui. Toute prostituée devra

s'abstenir de tout commerce sexuel durant ses règles. Dès qu'elle

s'apercevra qu'elle est atteinte de quelque maladie que ce soit, écoule-

ment, ulcération, éruption cutanée, etc., elle devra refuser tout rappro-

chement, et de suite informer de son état le chef de maison et le méde-
cin de service. La prostituée prise en contravention à ces prescriptions

sera punie d'un emprisonnement de six mois à un an, peine portée

par la loi contre ceux qui se rendent sciemment et volontairement cou-

pables de transmission de maladies.

1 1

.

Ces prescriptions ayant trait surtout aux maladies vénériennes et

à la gale, les prostituées devront refuser tous les individus présentant

les symptômes d'une de ces maladies. Pour les éclairer sur ce point,

il leur est délivré une description sommaire des symptômes qui indi^

quent l'existence d'une maladie vénérienne ou de la gale.

12. Les prostituées atteintes de maladie vénérienne ou de la gale,

et qui auront informé de leur état le chef de maison ou le médecin de

service, recevront les soins nécessaires jusqu'à parfaite guérison.
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1 3. Pour subvenir aux frais de ce traitement, le chef de maison per-

cevra tous les mois de chaque prostituée la somme de thalers (1),

qu'il versera à la caisse à ce destinée. Au moyen de cette contribution,

les prostituées atteintes de maladie vénérienne seront soignées jusqu'à

leur guérison. Les prostituées en traitement sont dispensées de payer

cette contribution.

M. La prostituée qui se sentira enceinte devra aussitôt en avertir le

chef de maison ou le médecin de service ; à défaut de cette déclaration,

elle se rendra passible des peines portées par la loi contrôla dissimula-

tion de grossesse faite sciemment.

-1 5. Après la menstruation, les prostituées devront prendre un bain,

ou se laver tout le corps et particulièrement les parties génitales, et

mettre du linge blanc avant de recevoir des visites. Après chaque rap-

prochement, elles devront se laver les parties génitales avec une disso-

lution de chlorure de chaux, et pratiquer des injections avec ce même
liquide. Le chef de maison est tenu de leur fournir la solution de chlo-

rure de chaux, la seringue à injections et les éponges nécessaires.

16. Le médecin chargé des visites examinera les prostituées réguliè-

rement deux fois chaque semaine, et celles-ci devront obéir à ses pres-

criptions et n'y mettre aucun obstacle ; elles devront également so

soumettre aux visites extraordinaires jugées nécessaires par le médecin

de service ou par la commission des mœurs.
4 7. Le chef de maison devra donner à la prostituée copie du contrat

qu'elle a conclu volontairement avec lui. S'élève-t-il un différend, la

prostituée se croit-elle lésée, elle devra s'adresser à la commission des

mœurs qui statuera, et la prostituée devra se soumettre à sa décision.

18. Toute prostituée, tant qu'elle sera fixée dans une maison de

tolérance, devra se soumettre à toutes les décisions et ordonnances de

la commission des mœurs. En cas de résistance, elle sera arrêtée

eomme une personne dangereuse pour la sûreté, la santé et la morale

publiques, et après avoir subi la peine portée par les lois, elle sera ren-

fermée dans une maison de travaux forcés jusqu'à ce qu'elle puisse

être mise en état de surveillance dans un autre lieu.

Berlin. La commission des mœurs.

VI. RÉPRESSION PÉNALE. — DÉFINITION DE LA PROSTITUTION. —
PEINES PORTÉES CONTRE LES DÉLITS QU'ELLE ENGENDRE.

Les femmes qui se livreront à la prostitution, contrairement aux orclon~

fiances de police, seront punies d'un emprisonnement dont le maximum
sera de huit semaines (art. 1 46 du Code pénal).

Le tribunal pourra en même temps ordonner que la femme, après

avoir subi la peine d'emprisonnement, sera renfermée dans une maison

de travail.

Dans le cas où l'inculpée serait étrangère, elle pourra, après l'expira-

tion de sa peine, être expulsée du territoire.

(1) Ce chiffre est laissé en blanc dans rordonnance de police*
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La durée de la détention dans la maison de travail sera limitée

d'après les circonstances par l'aulorilé de police, elle ne pourra cepen-

dant dépasser une année.

Quiconque aura, habituellement ou par intérêt, facilité la débauche

d'une ou plusieurs personnes de l'un ou de l'autre sexe, soit par son

entremise, soit en procurant des occasions, sera puni comme proxénète,

d'un emprisonnement dont le minimum sera de six mois, et de la perte

des droits civiques honoraires, et, en outre, sera placé sous la surveil-

lance de la police (art. 1 47 du Code pénal ).

Ceux qui auront favorisé et facilité la prostitution, même quand ils

ne l'auraient pas fait habituellement ou par intérêt, seront punis d'un

emprisonnement dans une maison de correction, lequel ne pourra dé-

passer cinq années, dans les cas suivants :

1

.

Si dans le but de favoriser la prostitution, il a été employé des

artifices frauduleux.

2. Si les coupables sont les ascendants delà personne poussée à la

débauche, s'ils sont ses tuteurs, ses instituteurs, où s'ils sont ecclé-

siastiques (art. 148 du Code pénal).

Celui qui aura commis un outrage public à la pudeur sera puni d'un

emprisonnement de trois mois à trois ans. 11 pourra, en outre, être privé

temporairement de l'exercice des droits civiques honoraires (art. 130
du Code pénal).
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X

DK LA PROSTITUTION A BEIINE,

Par le docteur Ch. B'EK.I.ACH, de Diesbach
,

Médecin en clief du service dc^s vénériens de Thôpital cantonal de Berne.

Dans un travail du genre de celui (jue nous essayons ici sur

l'histoii'e et l'état de la prostitution dans le canton de Berne, il

sera plus d'une fois question d'ordonnances de police. Nous

croyons tout d'abord indispensable de déclarer que ces ordon-

nances ne doivent être considérées que comme prohibitives et

répressives, et (ju'aucune d'elles ne peut être invoquée comme
reconnaissant la [)rostitution en tant que métier toléré.

Déjà au moyen âge, cependant, la prostitution se trouvait

répandue dans la ville de Berne et dans toutes les contrées adja-

centes qui Font aujourd'hui partie du canton de ce nom, et avait

pris, sous certains rapports, eii raison des mœurs et de quelques

coutumes nationales, iin caractère tout particulier.

Parmi ces coutumes, nous mettrons au premier rang l'usage

répandu parmi les jeunes hommes de visiter pendant la nuit, et

ordinairement par troupes, les jeunes filles de, leur connaissance,

soit dans leur propre village, soit ilans ceux du voisinage. Cette

coutume porte le nom bien conim de kiltgang. Le plus ordinai-

rement, ces visites n'ont pas pour but des relations intimes entre

les jeunes gens de différents sexes, surtout lorsqu'elles se font en

nombreuse compagnie. Toutefois, on comprend aisément qu'elles

ne peuvent que relâcher le sentiment général de moralité de la

population, et qu'une certaine persévérance de la part du jeune

homme dans les répétitions solitaires de la visite nocturne doit

facilement amener la jeune tille à accorder à son amant toutes

les faveurs qu'il peut solliciter d'elle. La plupart des mariages

conclus parmi les paysans sont précédés d'intrigues amoureuses

de ce genre, et il arrive bien souvent que la bénédiction nuptiale

et le baptême du premier né ne sont pas séparés l'un de l'autre

par l'espace de temps qui devrait exister entre eux physiologi-

quement, si les lois civiles et morales étaient rigoureusement

observées.

L'inconstance naturelle du cœur humain explique pourquoi

les cas ne sont pas rares où la jeune fille change d'amant, et
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comment le jeune homme visite successivement ou même quel-

quefois en même temps plusieurs filles, sans que puissent s'y op-

poser aucune loi, aucune ordonnance de police ou de moralité

publique. La solitude de la nuit et les coutumes nationales met-

tent obstacle à toute intervention officielle. Les quelques lignes

qui précèdent suffisent pour expliquer le relâchement des senti-

ments de pudeur chez les femmes du peuple et la facilité avec

laquelle s'établit, au milieu de la population de nos villes, une

prostitution clandestine et irrégulière. Ceux qui seraient curieux

de connaître des tableaux de ce genre en trouveront en grand

nombre, et de la plus saisissante vérité, dans les œuvres de notre

auteur national Bitzius.

Depuis l'époque la plus reculée, des bains publics se sont éta-

blis dans cette partie de la Suisse, aussi bien au milieu de la po-

pulation des campagnes que dans le voisinage et dans l'enceinte

des villes. Mais ce n'était pas toujours un but hygiénique;

c'était bien plus souvent l'espoir de honteuses spéculations qui

était le véritable motif de l'ouverture de ces établissements,

avec lesquels, du reste, nous nous gardons bien de confondre

les eaux minérales d'ancienne réputation dont le sol de la Suisse

est couvert.

Au moyen âge, l'usage des bains était extrêmement répandu;;

c'était presque une habitude journalière. De plus on était accou-

tumé, comme encore aujourd'hui à Baden, en Argovie, et à

Louèche, en Valais, à prendre ces bains en commun dans de

vastes bassins ou piscines, où les deux sexes se trouvaient réu-

nis. Mais alors ce n'était pas, comme de nos jours, dans une toi-

lette de bains décente, et enveloppés de vastes manteaux ou tu-

niques de laine, que les individus qui fréquentaient les bains

descendaient dans les bassins. La civilisation n'était encore que

bien peu avancée et c'était à corps nu qu'hommes et femmes s'y

rassemblaient. Ne peut-on trouver dans cette coutume une des

origines les plus fréquentes des débauches si communes à cette

époque, et de la promiscuité lascive qui fut un des caractères

particuliers du moyen âge?

On trouve, dans plusieurs ouvrages du temps et dans d'autres

publiés plus récemment au xvi^ et au xvu" siècle, des images

naïves représentant ces bains pris en commun. Nous nous con-

tenterons de renvoyer les lecteurs curieux de ces dessins tout à

fait primitifs à la Cosmographia universalis, de Sébastian Mun^-
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ster, publiée en l'an 1550 (Mb. III. ThermœFahariœ, « Pfeffers de

nos jours,» page 383. et Thermœ superiores Badenses, page 388).

Nous indiquerons surtout le livre intitulé : « Amusements des

bains de Bade en Suisse, de Schinznach et de Pfeffers^ » publié

en 1739, à Londres, et dont l'auteur est un certain David Fran-

çois de Merveilleux, employé comme interprète du Roi à l'am-

bassade du Roi de France en Suisse, mort en 1748.

Plusieurs ouvrages du xvni^ siècle, ce dernier principalement,

prouvent combien certains établissements thermaux conservaient

encore à ce moment, à côté de leur réputation hygiénique, un

renom tout aussi mérité d'immoralité. Ce n'est guère que depuis

quelques dizaines d'années que cette corruption publique a dis-

paru pour se réfugier en partie dans de petits établissements du

même genre qui se trouvent en grand nombre près des sources

ferrugineuses si fréquentes dans les terrains tertiaires de la

Suisse, mais plus encore dans certains bains publics situés à la

proximité et dans la banlieue même de la capitale, ainsi que de

quelques villes importantes de la province.

Nous avons démontré jusqu'ici quelle avait été l'influence des

mœurs et de quelques coutumes nationales de notrepays sur l'ori-

gine et le développement de la prostitution. Nous pouvons ajou-

ter que dans les établissements de bains situés dans les différentes

localités du canton de Berne, le service se fait partout par des

femmes ; or, il est bien difficile que, parmi celles qui acceptent

ces fonctions ou parmi leurs connaissances, il ne s'en trouve pas

un certain nombre qui soient accessibles aux propositions que

leur adressent les hommes.

Dans les contrées que visitent fréquemment et en grand nombre

les étrangers, soit pour les intérêts de leurs industries ou de leur

commerce, soit simplement dans un but d'agrément, l'habitude

des visites nocturnes aux filles (Kiltgang), dont nous avons parlé

plus haut, déviées de leur pureté et de leur innocence primi-

tives, facilitera à ceux qui le chercheront, l'accès chez celles des

filles du pays qui mènent une conduite légère, et ni les lois de

police ni les ordonnances consistoriales ne pourront s'opposer

efficacement à ces désordres.

A ces circonstances se joignaient constamment, dans la ville

de Berne, des occasions semblables à celles qu'offrent partout et

toujours les grandes capitales. De tout temps, Berne fut la rési-

dence de familles jouissant d'une certaine intluence politique,
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dont les membres, étrangers ou da pays même, vivaient dans

un luxe relatif, et avaient pu, par de fréquents séjours dans les

grandes villes de l'Europe, s'initier à toutes les turpitudes enfan-

tées par la civilisation.

Leurs habitudes dissolues, leur fréquentation par les habi-

tants de la ville ne manquaient pas d'augmenter encore la ten-

dance déjà trop grande de la population à une extrême licence.

La conséquence toute naturelle de ce malheureux concours de

circonstances fut que Berne, depuis des siècles, était citée, parmi

les autres villes de la Suisse, comme un triste exemple de la

dépravation des mœurs publiques et privées.

Cependant, et comme à toute règle il y a des exceptions, on

les trouvait ici principalement dans la classe bourgeoise. — Ce

que nous venons de dire explique l'ancienneté de l'existence de

maisons publiques {Frauenhauser) tolérées par chaque gouver-

nement (d'où le nom de maison de tolérance), sans qu'il y ait ja-

mais eu néanmoins d'autorisation officielle ou émanant de la

police.

Ce fut vers la fin du xv* siècle que la dépravation des mœurs
se manifesta de la manière la plus audacieuse, à l'époque à la-

quelle eut lieu la visite de l'empereur Sigismond à son retour de

Rome. Le chroniqueur Justinger raconte sur cet empereur de

curieux détails au sujet d'une maison publique existant alors à

Berne.

Cet état de choses fut une des raisons qui contribuèrent le plus

à amener la réforme qui s'opéra en 1528. A ce moment, les

membres du clergé, malgré leurs vœux de célibat et de chasteté,

avaient dépassé toutes les autres classes par les exemples de la

plus honteuse immoralité.

Bien que dans ces temps, les bordels ne se bornassent pas ex-

clusivement aux bains publics, ces derniers cependant parais-

sent avoir été choisis, tant à la ville qu'à la campagne, pour ser-

vir principalement de lieux de débauche; et dans le nombre de

ces établissements il en est qui, depuis cinquante ou soixante ans,

ont acquis de plus en plus cette triste spécialité. Cependant, la

maison de tolérance qui, à.la suite de l'invasion de la république

de Berne par les armées françaises, avait été établie au n" 13 de

la rue de l'Arsenal, ne fut pas un bain, ce qui ne l'empêchait

pas, d'après le récit des témoins oculaires, d'être extrêmement

fréquentée par les grands personnages du temps. Lorsque, plus



698 DE LA l'UOSTH'LIT[o;S a l'ÉTRANGIiH.

tard, l\)()inion publique coiiimeiiça a devenir plus sévère, l'ein-

placemeiit de l'établissement, vis à vis d'une église très fréquen-

tée, au milieu de la ville, parut inconvenant aux autorités, en

même temps qu'il devenait de plus en plus incommode pour les

personnes qui le fréquentaient. Telles furent les raisons de la

translation de cette maison publique, vers la fin de l'existence

de la République helvétique, a la place nouvelle qu'elle occupait,

lorsque ce dernier bordel, qui figure comme tel dans un acte

officiel du gouvernement, fut enfin fermé en 1828 par un arrêt

du Conseil d'État, en même temps qu'eut lieu la suppression

du bain public qui en dépendait. Depuis cet arrêt, il n'existe ni

dans les lois du canton, ni dans les règlements de police parti-

culiers à la capitale, aucun article faisant ineiition des maisons

de prostitution.

La pièce officielle qui ordonna la fermeture de cet établisse-

ment fut un arrêt du Petit-Gunseil formé peu de temps après

l'avènement de M. de Fischer à la charge d'avoyer. La célébra-

tion du trois-centième anniversaire delà Réformatibn de l'Eglise

prêtait en quelque sorte une importance particulière à cet acte

qui, ne faisatit en réalité aucune mention de l'autorisation for-

melle des maisons publiques, prend prétexte d'un procès pour

vol instruit contre une habitante des maisons en question. Ce-

pendant les actes d'immoralité révélés par l'enquête que l'on dut

ouvrir à cette occasion furent cités au nombre des causes prin-

cipales de cet arrêt, sans qu'on pût conclure de sa teneur que les

autorités aient ignoré l'existence et la véi'itable destination de

cette maison.

Cet établissement, consistant en deux maisons situées l'une à

côté de l'autre, et désignées sous les n"' 9Li et 95, était placé dans

un quartier situé au bord de l'Aar, près des jardins attenant aux

élégantes demeures des anciennes familles patriciennes, et au

pied de la grande terrasse qui supporte la cathédrale.

Ce quartier, qui porte le nom de la Matte, ne fut de tout

temps peuplé que par des familles d'ouvriers. Les deux maisons

ne formaient qu'un seul établissement qui, en dehors et à côté

de sa destination notoire de boi'del, était renommé par l'excel-

lence de la cuisine et la bonne qualité du vin que l'on y buvait.

La police ne paraît pas s'être jamais mêlée d'aucune inspection

de cet établissement au point de vue sanitaire.

Si, malgré cela, l'existence d'établissements du même genre,
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tous situés sur les bords de I Aar, dans des (juariiers retirés, est

bien connue de chacun et même de l'ofticier de police, en tant

que paiiiculier, ils ne sont tolérés qu'à titre de bains publics, et

organisés de telle façon que rien de ce qui s'y passe ne puisse

donner lieu en aucun cas à une intervention officielle de l'auto-

rité. Payant à la caisse de l'État leurs concessions de débit de vin

et de liqueurs comme toute autre auberge ou boutique analogue,

ils sont soumis absolument aux mêmes mesures de police, aux

mêmes peines répressives: ainsi, au contrôle des personnes em-

ployées au service, à la fermeture du local dans certaines cir-

constances (1), etc. Du reste, vu leur position équivoque, les

possesseurs de semblables maisons ont un double intérêt à ne

donnera l'employé chargé du service de la sûreté publique, par

une grande exactitude dans l'observation des lois et règlements,

aucun motif plausible pouvant amener une enquête sur la tenue

du local.

Les filles servant au but principal de ces inaisons, soi-disant

ignoré, quoique notoire, sont engagées sous divers prétextes^

tels que la cuisine, la tenue des bains, des chambres; elles sont

quelquefois censées séjourner en visite pendant l'été chez quel-

ques-unes des personnes attachées au service de la maison, ou

même passent pour des parentes de la famille de l'aubergiste.

De tout cela, on peut conclure qu'il ne peut être dans ces cas

question d'une surveillance sanitaire autre que celle qui est com-

patible avec l'intérêt de l'entrepreneur; celui-ci choisit un mé-
decin qui doit une ou deux fois par semaine faire un examen de

la santé des prostituées. En etfet, à la première plainte d'un in-

dividu infecté, la police serait tenue d'ordonner une visite gé-

nérale du personnel de la maison, mesure de laquelle résulterait

nécessairement le plus grand dommage soit direct, soit indirect,;

pour l'établissement.

Tel est le tableau des deux maisons de prostitution que pos-

sède de fait, niais non de droit, la ville de Berne, dans les deux

bains bien connus de l'Isle et de l'Aarziehle. — Le personnel

actif de l'établissement se compose de trois à cinq filles par mai-

son, soit en tout de six à dix, lequel nombre est parfois augmenté

d'une ou deux à l'occasion d'une grande fête qui doit attirer du

mondé dans la ville, ou pendant la saison des voyages, suivant

que l'exige une plus grande affluence d'étrangers.

(1) Voyez dans l'appendice les règlements sur les condUions essentieUes, etc.
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Sur ce nombre de filles, une moitié environ sont ordinaire-

ment étrangères à la Suisse; les autres sont censées venir de

l'Emmenthal, contrée dont le nom semble faire accueillir avec

plus de faveur les femmes que l'on suppose en provenir; il ar-

rive là, qu'on nous passe la comparaison, la même chose que

pour certains produits industriels ou commerciaux, dont la pro-

venance constitue une partie du mérite. Or, qu'arrive-t-il ? c'est

que, pour les filles comme pour ces produits auxquels nous fai-

sons allusion, la fraude s'exerce d'une manière fort active. Le

costume de l'habitante des bords de l'Emmenthal recouvre sou-

vent une fille d'une autre contrée, d'un canton voisin, même
d'un autre pays.

Celles qui viennent de la France ou du Jura bernois, comme
aussi celles du reste de la Suisse oij l'on parle la même langue,

ne jouissent pas d'une très grande vogue, à l'exception cepen-

dant de quelques Strasbourgeoises, lorsqu'elles sont pourvues

d'une portion suffisante d'agréments corporels. Les filles ita-

liennes font également complètement défaut. Les prostituées

étrangères sont en majeure partie bavaroises
; çà et là, on ren-

contre aussi quelques Wurtembergeoises ou quelques Badoises.

Toutes arrivent d'habitude sous le prétexte de chercher du ser-

vice, ou sont hébergées en qualité de parentes de l'entrepreneur

lui-même.

Le degré d'éducation de ces filles ne surpasse guère celui que

l'on doit supposer généralement chez les individus de cette

classe; la plupart savent lire et écrire ; les indigènes du canton

de Berne savent parfois encore la langue française.

Les mesures au moyen desquelles on peut infliger des puni-

tions à celles de ces filles qui ont été dénoncées comme fautives,

ne peuvent s'exercer que d'une manière légale ; il faut donc re-

courir àjcelles des loisqui fixent les peines à prononcer contre des

attentats à la pudeur en général, en tant que commis hors des

endroits dont nous traçons ici l'histoire ; en effet, nous le répé-

tons, les établissements dans lesquels ces filles exercent leur

métier ne sont notés au registre de police que comme tous les

autres bains publics existant dans la capitale.

Les mêmes lois sur les mœurs sont aussi celles qui régissent

l'exercice de la prostitution sous les formes diverses qu'elle

cherche à revêtir pour s'introduire plus aisément dans tous les

états de la vie sociale. Outre le petit nombre de filles de joie
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employées par les deux établissements que nous avons décrit

plus haut, la ville de Berne renferme encore une certaine quan-

tité de femmes, se vouant plus ou moins à ce triste métier,

qu'elles exercent clandestinement et sous le couvert d'une pro-

fession quelconque.

Dans le cas où un soupçon d'immoralité viendrait à planer

sur elles, elles se trouvent alors contrôlées au bureau de police
;

non cependant que cette espèce d'inscription leur donne aucun

droit, leur accorde aucune licence, elle n'a d'autre but que de

faciliter la surveillance à laquelle elles sont soumises, et de per-

mettre de leur infliger une punition d'autant plus rigoureuse, à

la première dénonciation d'une faute, ou simplement au premier

soupçon que la police a lieu de supposer sérieux et fondé.

Le nombre des filles portées sur cette sorte de liste de pro-

scription s'élève, d'après des données certaines et émanant de

personnes compétentes, à 170 ou 200, sur lesquelles on peut

compter, en moyenne, 6 étrangères au canton et k venant des

pays voisins. Elles se recrutent donc presque toutes dans la ville

même ou dans les autres parties du canton, attendu que le

séjour de la capitale est interdit à toute fille étrangère qui ne

peut fournir des renseignements satisfaisants sur ses moyens

d'existence.

Presque toutes ces filles figurent au registre officiel de la divi-

sion de police chargée de surveiller le séjour des femmes habi-

tant la capitale, comme journalières ou servantes ; un très petit

nombre d'entre elles sont portées comme lingères, couturières,

ou exerçant pour leur compte une profession quelconque.

Arrivées de la campagne sous prétexte, et peut-être même
souvent avec l'intention véritable de chercher une occupation

honnête, elles succombent à la tentation et embrassent ce honteux

métier d'autant plus facilement que rarement elles trouvent à

gagner leur vie, et que, d'ailleurs, elles ne sont guère retenues

par les principes de moralité fort peu sévères qu'on leur a

donnés dans leurs villages.

Elles trouvent à habiter chez certaines femmes qui leur four-

nissent la chambre et les prennent en pension pour un salaire

assez minime, rétribué à l'avance ou payé par moitié, suivant

les bénéfices que rapporte le métier.
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Sur leur nombre général, on compte :

Appartenant à des familles établies en ville , et n'exerçant

aucune profession SO à 70
Demeurant en ville, sans leurs familles, sous prétexte d'une

profession, ou sans cela 120 à 130

Telles sont nos prostituées, comme on les rencontre dans

les rues, les carrefours, etc. Là, comme ailleurs, par leurs

regards, par leur démarche provoquante, par leurs vêtements à

couleurs éclatantes, elles cherchent à fixer l'attention des pas-

sants, à les attirer dans les lieux où elles passent la nuit, ou bien

encore dans quelques-uns des bains publics de la ville, surtout

dans ceux qui ne sont pas notoirement connus pour héberger

des prostituées.

Presque toutes ces filles, originaires de la campagne, portent

-leur costume national, si original et si attrayant, à l'ensemble

duquel elles savent ajouter encore, par une certaine exagération

coquette, un caractère lascif qui laisse facilement deviner leur

profession.

Une autre classe de filles publiques est constituée par les

femmes qui, à côté d'une profession véritable qu'elles exer-

cent en réalité, cherchent dans la prostitution un moyen acces-

soire d'augmenter leur gain journalier. A cette classe, les cou-

turières, modistes, filles rie boutique, servantes, fournissent un

contingent plus ou moins considérable, de même que dans

toutes les autres villes.

A Berne, c'est la classe des domestiques qui fourriil le plus

grand nombre d'individus à cette catégorie des prostituées. La

raison en est que les neuf dixièmes d'entre elles arrivent de la

campagne, où, comme nous l'avons dit plus haut, le sentiment

généra! de moralité a été grandement affaibli par les coutumes

nationales; aussi peut-on dire que presque toutes, qu'elles

soient employées, dans les hôtels, les cabaiels, les débits de

liqueurs, ou même dans les maisons particulières, et quelle que

soit leur condition, sont faciles à obtenir pour quelque argent.

On ne peut, même approximativement, indiquer le nombre

des filles de cette classe qui se livrent ainsi à la prostitution ; on

le peut d'autant moins, que beaucoup d'entre elles n'envisagent

pas à un point de vue intéressé les relations qu'elles ont avec

des individus de l'autre sexe , mais entretiennent avec des

hommes appartenant à diverses classes de la société, et cela
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sans en tirer aucun profit, un soi-disant commerce amoureux

qui peut durer un temps indéterminé.

Pour terminer la revue des prostituées, il nous resterait encore

à mentionner les femmes entretenues comme maîtresses et pour

eux seuls par des hommes jouissant d'une certaine fortune.

Mais, outre qu'il serait encore plus diflicileque pour la catégorie

précédente d'obtenir des renseignements à peu près certains

sur leur nombre, leur origine, leur éducation, leur manière de

vivre, ce serait étendre nos recherches sur un terrain trop étendu

et trop étranger à notre sujet.

Nous arrivons à un des points les plus intéressants de notre

travail, au moins comparativement à ce qui se passe dans les

pays qui nous entourent, nous voulons parler des lieux de ren-

dez-vous.

Pour les filles en condition, ou qui n'exercent la prostitution

que comnie l'accessoire d'un métier véritable quelconque, et qui

ri'ont à leur disposition aucun local où elles puissent recevoir

ceux qu'elles attirent près d'elles, quelques-uns des bains pu-

blics auxquels sont joints des débits de liqueurs leur servent à

exercer cette industrie. Dans ces bains, chaque chambre reU'

ferme deux baignoires. Souvent aussi les chambres sont reliées

entre elles par de petites portes de communication, ce qui faci-

lite, sous prétexte de bains comniuns, le commerce de personnes

de différent sexe, entre lesquelles le personnel de l'établisse-

ment est censé ignorer- les relations illicites qui ont lieu en

effet.

De telles circonstances soustraient ces immoralités aux recher-

ches de la police, de sorte que les suites d'une faute, comme
une grossesse ou une infection syphilitique, peuvent seuls per-

mettre de sévir contre ces désordres.

De tout cela, il ressort naturellement qu'aucune mesure sani-

taire ne peut être prise à l'égard de l'une ou l'aqtre classe de ces

prostituées, la législation étant complètement muette à ce sujet.

Tout ce qui peut avoir lieu, c'est l'arrestation, suivie de l'in-

spection officielle par le corps médical de l'hospice du canton,

desfemuies accusées d'infection syphilitique devant la police, ou

contre lesquelles d'autres motifs ont pu faire naître quelque

soupçon d'immoralité.

Les filles arrêtées ainsi sont incarcérées jusqu'au jour de

réception générale à l'hospice; ce jour revient deux Ibis par
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semaine, et tous les médecins employés dans l'établissement y
sont présents.

Le médecin en chef de la division syphilitique procède à un
examen provisoire. S'il découvre les signes d'une infection de

ce genre, ou s'il a seulement lieu de la supposer, la femme est

conduite par un agent à la division des vénériens, et renfermée

de la façon la plus sévère. Après leur guérison, ces filles retom-

bent sous l'action des lois locales relatives aux mœurs publiques,

lois qui prononcent, contre toute personne qui s'est rendue cou-

pable d'une infraction, l'expulsion hors de la banlieue de Berne,

ou même, suivant les cas, ordonnent son transport d'office dans

la commune dont elle est originaire. (Voy. pages 708 et 709).

Quant aux logeurs, aux maîtres des prostituées, aux entre-

preneurs des bains publics servant de lieux de débauche, ils ne

sont soumis h aucune autre mesure légale répressive de l'immo-

ralité, que celles qui régissent le reste de la population.

Dans les campagnes, la classe des prostituées se recrute dans

la population féminine vagabonde, presque tout entière com-

posée de femmes sorties des maisons de correction, oii elles

étaient détenues pour d'autres motifs, et se livrant à la prostitu-

tion après leur mise en liberté, qui n'est presque jamais que

temporaire.

Les fautes contre la morale qui se commettent dans les cam-

pagnes à l'occasion des visites nocturnes, ne peuvent être consi-

dérées comme fait de prostitution, car la fille, dans ces cas,

non-seulement n'est jamais salariée, mais, au contraire, outre

qu'elle héberge l'individu, lui fournit encore ordinairement des

rafraîchissements.

Les formes que revêt la prostitution dans les villes de province

varient surtout d'après les différentes industries qui s'y exercent,

et les occupations les plus habituelles de la population. Dans la

contrée de Thoune, elle reçoit un caractère particulier du con-

cours des touristes étrangers qui la parcourent pendant l'été,

ainsi que de l'instruction militaire qu'y viennent puiser les armes

spéciales de nos milices. Là, comme ailleurs, le manque total de

règlements de police sur ce point empêche d'obtenir des don-

nées certaines sur le nombre, la manière de vivre, etc., des pros-

tituées.

La prostitution existe de même, malgré les lois prohibitives en

vigueur dans tout le canton, dans les contrées de l'Oberland
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bernois, que choisissent pour halte dans leurs courses les visi-

teurs étrangers, comme, par exemple, Interlaken et Unterseen.

D'un autre côté, les petites villes où fleurit une branche quel-

conque d'industrie dans laquelle les femmes sont employées,

sont des foyers très favorables au développement et à l'exercice

de la prostitution. Tels sont les districts où l'on s'occupe de la

fabrication des montres, de même que Berthoud avec ses fila-

tures, et Brienz, lieu principal de fabrication des sculptures ber-

noises , lesquelles sortent en grande partie des mains de la

population féminine. Une des causes principales de la prostitu-

tion dans ces lieux est, outre la quantité des fdles qui y trouvent

une occupation continuelle, leur fréquentation par des commis-

voyageurs, qui sont loin de se distinguer par des principes très

élevés, mais n'en jouissent pas moins d'une grande influence

due à leurs relations commerciales.

Comme les lois et décrets concernant la prostitution, ainsi

que nous l'avons déjà répété plusieurs fois, sont toutes prohibi-

tives, il ne peut être question non plus, dans ces foyers d'in-

dustrie, de mesures sanitaires régulières sous ce rapport. On ne

sera donc pas étonné d'apprendre que ce sont ces endroits qui

fournissent le plus nombreux personnel à la division syphilitique

de l'hôpital cantonal.

L'établissement, faisant partie de cet hôpital, qui est destiné

à la réception des vénériens, ainsi que des personnes atteintes de

maladies cutanées chroniques ou incurables et repoussantes,

est situé dans la banlieue à une demi-lieue de la ville ,

dans une localité très salubre, sur un domaine qui appartient à

la capitale. Généralement connu sous le nom d'hôpital extérieur^

ou hôpital des incurables, il consiste en plusieurs bâtiments

d'une étendue considérable , dont les vicieuses dispositions

témoignent du caractère des diverses époques auxquelles ils ont

été construits

Le personnel du service administratif et médical, indépen-

dant de l'hôpital de l'isle 'destiné k la réception des autres ma-

lades), mais subordonné, comme celui-ci, à une direction com-

mune, se compose du médecin en clief qui est en même temps

directeur, d'im médecin ailjoiiit, comme interne, d'un économe,

d'une ménagère, office rempli par la femme de l'économe, et de

quinze domestiques et garde-malades. Le directeur, ainsi que

l'économe, avec leurs (amilles, y trouvent des logements conve-

â^ ÉDIT., T. II. 45
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nables; ces logements, ainsi que plusieurs autres accessoires,

sont compris dans leurs appointements.

Le service des vénériens se trouve dans le même bâtiment

que celui des maladies cutanées chroniques, mais en est séparé

à chaque étage par une cloison fermée à clef. L'étage supérieur

est occupé par les hommes, l'inférieur par les femmes, et le rez-

de-chaussée par les bains et le service des teigneux. Le nombre

des lits ordinairement assignés aux vénériens est de à 25 à 30

pour chaque sexe, et peut, en cas de besoin, être augmenté de

5 à 10 pour l'un et l'autre.

Tout individu domicilié dans le canton de Berne qui produit,

dans une séance du corps médical des hôpitaux, un certificat

d'indigence signé par le maire et le curé de sa commune, y

trouve une réception gratuite, sous la condition de ne pas sortir

de l'hôpital avant d'en être congédié par le chef du service,

après parfaite guérison. A défaut de certificat d'indigence, la

réception est encore accordée par le corps médical aux per-

sonnes qui déposent une somme d'au moins 30 francs à la

caisse de l'établissement, par laquelle sont soldés les frais du

traitement, évalué au minimum à 1 franc par jour. Dans les cas

où la durée du traitement dépasse trente jours, les malades sont

tenus de renouveler le dépôt de la même somme.

Pour des persormes plus aisées, la rémunération pour le trai-

tement peut être fixée plus haut par le corps médical, selon les

prétentions qu'elles font connaître pour leur nourriture et le

logement.

Quoique le nombre des femmes syphiliques, traitées à l'hôpi-

pital, ne puisse aucunement servir de base à l'estimation, même
approximative, des personnes infectées dans la ville et le can-

ton, et moins encore des prostituées en général, nous allons

néanmoins donner le chiffre des femmes traitées dans la division

en question pendant H'année 1855.

Dans lo petit tableau suivant, les femmes originaires du can-

ton de Berne sont séparées des étrangères ; les femmes habitant

la ville, de celles qui venaient à l'hôpital directement de la cam-

pagne; enfin, les personnes arrêtées pour une cause quelconque,

sur le soupçon d'infection syphilitique, et conduites à l'examen

sanitaire par l'agence des bureaux de police, sont distinguées

de celles qui s'y sont rendues de leur gré.
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Tableau de la répartition des femmes traitées en 1855 à l'hôpital pour

maladies vénériennes, d'après leur domicile et leur origine.

Domiciliées

dans hors
la banlieue de la banlieue Sans domicile
de Berne. de Berne. (vagabondes). Tolal.

Originaires du canton

de Berne 54 203 42 299

Originaires d'autres can-

tons 5 5 1 11

Originaires de l'Étranger 1 2 » 8

Total 60 210 43 313

Amenées à la visite sanitaire par la police 39
Arrivées à la visite sanitaire de leur propre gré 274

Total.... 313

La durée moyenne du traitement s'est tenue, pendant les trois

dernières années, entre 30 et 35 jours.

11 nous reste à dire un mot des refuges que peuvent avoir les

filles publiques fatiguées, qui désirent se retirer de leur hon-

teux métier; c'est un établissement fondé par lacliarilé privée,

qui cependant jusqu'ici, vu la pauvreté de ses moyens pécu-

niaires, a pris peu d'extension. On y reçoit sous la surveillance

d'une directrice animée d'intentions charitables et religieuses,

10, au plus 15 filles de cette classe qui sont résolues d'abandon-

ner leurs anciennes habitudes de débauche pour un genre de

vie moral et laborieux. Ou les occupe au blanchissage et à la

couture. Elles ne sont recrutées jusqu'à ce jour que dans la ville

et les environs, et sont ordinairement prises dans la classe des

filles en condition prostituées, mais jamais parmi celles em-

ployées dans les bains publics servant de maison de tolérance.

Quant à la durée des conversions opérées dans cet établissement,

on ne peut encore rien préciser, à cet égard , car il n'existe que

depuis un petit nombre d'années.

Lois et ordonnances en rapport avec la prostitution, actuellement

en vigueur dans le canton de Berne.

Comme complément de ce qui précède, nous allons donner

ici un aperça des lois et ordonnances régissant les mœurs et les

établissements publics dans la capitale et le canton.
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Les articles plus anciens encore en vigueur sont les suivants :

1° Lois cony-'storiales de la ville et république de Berne de

l'an 178

Titre III. — Loi 1 . — Punition de la fornication

.

§ 2. Dans lous les cas ci-dessus exprimés, la fille ou veuve subira

exactement la même peine que l'homme, cest-à-dire pour la première

faute paiera cinquante livres bernoises (1) ou subira cinq jours de

prison
;
pour la seconde faute cent livres d'amende ou dix jours de pri-

son; pour la troisième faute, deux cents livres d'amende ou vingt

jours de prison.

§ 4. Si quelque personne de lun ou de l'autre sexe retombait une

quatrième fois, ou même plus, dans le cas de fornication, outre la peine

déterminée, elle sera encore punie suivant les circonstances par arrêt

de notre Sénat.

§ 5. Quiconque, sur la demande qui lui en serait faite, confessera

volontairement sa faute au juge ou se dénoncera soi-même, ne subira

jamais que la moitié de la peine prescrite par la loi.

Loi 2. — Châiiment de la fille ou veuve qui aura commis adultère avec

un homme marié.

§ \. Dans tous les cas ci-dessus exprimés, elle sera punie comme
son complice, soit par l'amende, soit par la prison (c'est-à-dire : pour

la première faute, d'une amende décent livres bernoises ou de dix jours

de prison; pour la seconde faute, de deux cents livres ou de vingt

jours de prison ; pour la troisième faute, de quatre cents livres d'amende

ou de quarante jours de prison. Pour les fautes subséquentes la puni-

tion est réservée à la décision du Sénat).

§ 2. Si cependant la fille ou veuve peut prouver qu'elle a ignoré que

celui avec lequel elle a commis la faute fût marié, nous remettrons à

notre consistoire suprême le pouvoir de mitiger la peine selon les

circonstances,

(Suivent les châtiments du double adultère et de l'adultère commis
par un homme non marié, avec une femme mariée consistant, pour la

première faute, outre une amende honorable à la face de l'église, dans

la capitale, devant le consistoire suprême, en quarante jours de prison
;

pour la seconde faute, outre l'amende honorable, quatre ans de maison

de force; pour la troisième faute, maison de force pour la vie.)

Loi V. •— Des prostituées.

Nos consistoires feront veiller sur les femmes publiques et prosti-

tuées; ils doivent les faire arrêter et les dénoncer à notre Sénat, (]ui

les fera mettre à la maison de travail, soit au Schellenwerk (maison de

(I) Une livre bernoise vaut environ 1 franc.
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force), ou les bannira du pays ou leur infligera la peine du fouet (main-

tenant abolie) ou quelque autre punition corporelle selon l'exigence du

cas et sans rénnission.

Loi VI. — Des contributions extorquées par les p7vsliiuées.

§ 1. La fille ou femme prostituée qui, s'étant livrée à un homme
marié ou libre, chercherait à en extorquer par des menaces des sommes
d'argent ou des effets, sera dénoncée à notre Sénat, qui la fera punir

selon les circonslances par le carcan, la maison de travail, le Schellen-

werk ou même la fera fouetter par la main du bourreau.

§ 2. Si la prostituée est en étal de rembourser ce qu'elle aura extor-

qué, on l'obligera d'en restituer la valeur, et notre Sénat décidera si la

somme doit être délivrée à celui qui l'a fournie ou s'il doit en être dis-

posé autrement.

§ 3. Celui qui découvrira des extorsions de celte nature sera auto-

risé à rechercher et faire saisir à son profit la somme délivrée chez la

prostituée qui l'aura reçue.

§ 4. Si celui qui aura souffert de pareilles extorsions a dénoncé lui-

même le fait, la punition de sa faute sera mitigée d'un degré, en sorte

que, s'il a commis double adultère, il ne sera châtié que comme celui

qui est coupabled'un simple adultère; de même aussi, dans ce cas, une

seconde faute de fornication ne sera punie que comme une première, et

une première faute de ce genre sera pardonnée. Dans ce cas, comme
dans l'article second de cette loi, notre Sénat décidera, suivant les cir-

constances, si la somme extorquée sera restituée ou à qui elle sera

adjugée.

§ 5. Ceux ou celles qui serviront de prostiluteurs, ou qui prêteront

leur ministère pour recevoir ces infâmes contributions, seront punis

comme tortionnaires dangereux, et comme tels fouettés par la main du

bourreau et de plus mis au'Schellenwerk, ou bannis, suivant la gran-

deur du délit et à la connaissance de notre Sénat.

§ 6. Un domestique ou autre personne à gages qui débaucherait le

fils ou la fille de ses maîtres, qui se prêterait à les induire ou entretenir

dans un mauvais commerce ou qui même les séduirait, subira, outre la

peine ordonnée par la loi, celle que notre Sénat lui fera infliger en pro-

portion de son crime.

§ 7. Un tuteur qui séduirait sa pupille ou qui l'induirait dans un mau-
vais commerce avec un autre, non-seulement subira la peine prescrite

par la loi, mais, suivant les circonstances, il sera en outre châtié en

ses biens, son corps ou son honneur à la connaissance de notre Sénat.

2" Ordonnance du Conseil exécutif sur l'organisation de la

police dans la capitale, du 31 décembre 1832.

Titre IL — Compétence du directeur de la police dans certains cas.

Art. 22. Le directeur de la police de la ville est autorisé à faire

mettre préalablement aux arrêts ou en prison tout individu pris en fia-



710 DE LA PROSTITUTION A L'ÉTRANGER.

grant délit ou qui est accusé d'un crime ou d'un délit par des personnes

dignes de foi, et qui ne présente aucune sûreté suffisante pour garantir

qu'il ne s'éloignera point, comme aussi tout individu qui désobéit à ses

ordres, ou manque aux égards qui lui sont dus; mais dans l'un, comme
dans l'autre cas, il devra en informer le préfet dans les vingt-quatre

heures.

Art. 26. Il surveille l'exécution des ordonnances relatives au main-

tien de la sûrelé, de la tranquillité et de l'ordre publics, et dénonce au

juge compétent ceux qui se rendent coupables d'infractions à ces ordon-

nances ou aux lois existantes. Il doit de suite donner connaissance au

préfet de tous les cas importants.

Art. 30. Il veille à l'exécution des ordonnances concernant les au-

berges, cabarets, cafés, billards, caves, bains et autres établissements

analogues, et particulièrement à ce qu'il ne s'introduise point d'abus

dans l'exercice des concessions obtenues. Les plaintes pour comptes

exagérés, pour mauvaise nourriture ou mauvais logement, pour débauche

tolérée, et pour débit après l'heure fixée pour la fermeture de ces éta-

blissements, rentrent également dans sa compétence. Il surveille aussi

les pensions et les sociétés closes, afin d'empêcher qu'elles n'abusent de

leurs concessions, et pour découvrir les débits clandestins.

Art. 32. Il surveille tous ceux qui habitent dans l'arrondissement de

la capitale, et délivre les permis de séjour nécessaires aux personnes

ci-après désignées, après toutefois qu'elles ont produit les pièces exi-

gées par la loi.

4° A celles qui veulent s'établir, c'est-à-dire avoir ménage (avec feu

et lumière) ou exercer une profession pour leur compte pendant plus de

six mois ou séjourner au delà de ce terme dans la capitale pour leur

agrément, etc.

2° A celles qui sont en condition, en service ou en pension chez des

habitants domiciliés, et qui, par conséquent, n'exercent aucune profes-

sion pour leur compte, et n'ont aucun ménage, qu'elles logent ou non

chez leurs maîtres.

3° A celles qui ne veulent pas séjourner plus de six mois pour exercer

une profession, pour leur agrément ou pour des affaires particulières.

Art. 33, sixième alinéa. Le directeur de la police est autorisé à reti-

rer, non-seulement chaque certificat constatant que les pièces produites

sont en règle, mais le permis de séjour dès que ceux qui l'ont obtenu

donnent des motifs fondés pour agir ainsi.

Art. 46. Il surveille les lieux où Von offense la pudeur, et où l'inno-

cence est séduite, comme aussi les personnes qui favorisent ou facilitent

habituellement la débauche, les filles publiques et les hommes qui mènent

une vie dissolue; les vices contre nature, les femmes non mariées qui

sont enceintes ou accusées de Lêlre, ou qui ont caché leur grossesse.

Il doit chercher à prévenir et à éloigner, le plus promptement possible,

tout scandale public.

3" Lois du U juin 1852 sur les auberges et autres établisse-

ment,? analogues.
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Titre V.

Art. 36. Le préfet et, sous sa surveillance, les employés de police de

l'État et les autorités de police locale sont chargés du maintien de la

police des auberges. Les droits et les devoirs de ces dernières autorités

seront déterminés par un règlement sur la police locale, lequel sera re-

vêtu de la sanction du Conseil exécutif.

Art. 37. Les autorités de police et leurs employés peuvent, dans

l'exercice de leurs fonctions, se faire ouvrir à toute heure du jour et de

la nuit les auberges et autres établissements semblables.

Art. 39. Dans des cas particulièrement urgents ou graves, le Con-

seil exécutif est autorisé à faire fermer provisoirement et par mesure de

police une auberge ou un autre établissement analogue, jusqu'à ce que

l'ordre troublé soit rétabli ou qu'un jugement soit intervenu. Le préfet

a le même droit, sous réserve de la décision du Conseil exécutif.

Art. 41 . Le préfet a le droit, sauf ratification du Conseil exécutif, de

déterminer par des règlements les conditions essentielles auxquelles

doivent satisfaire les locaux destinés aux établissements régis par la

présente loi, ainsi que les dispositions auxquelles les aubergistes auront

à se soumettre pour l'engagement et le congé de leurs domestiques et

aides. La police locale tiendra un contrôle exact et complet de ces

derniers.

Art. 55. L'aubergiste ne tolérera chez lui aucune infraction aux or-

donnances de police en vigueur. (Amende de cinq à vingt francs, d'après

l'art. 71 , 2°, de cette loi.)

Art. 56. // lui est particulièrement interdit de tolérer ou favoriser,

dans son établissement, aucun excèsou acte contraire aux mœurs. (Amende

de vingt à deux cents francs, d'après l'art. 71 , 4".)

Art. 64 Tout aubergiste, dans l'exercice de son industrie, est res-

ponsable des actes des membres de sa famille et de ses domestiques et

employés, aussi bien que de ses propres actes,

W Règlements sur les conditions essentielles auxquelles doi-

vetit satisfaire les locaux destinés aux établissements régis par la

loi sur les auberges, et sur les conditions relatives aux engage-

ments et congés des domestiques et aides desdits établissements,

sanctionnés par le Conseil d'État, en amplification de l'article /4I

de ladite loi, le 30 novembre 185^-.

Le premier article traite delà désignation spéciale de la chambre ou

des chambres employées au débit des mets et boissons.

L'art. "2 indique l'arrangement et la situation convenables de la ou

des dites chambres.

L'art. 3 porte défense d'employer d'autres locaux au débit des bois-

sons et mets dans les cabarets et buvettes en caves. Défense de placer

des lits dans lesdits locaux.

L'article 4 traite de la situation des dits locaux contre la voie pu-
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blique, l'accessibilité de l'entrée pour les personnes chargées de l'au-

torité de la police à toute heure du jour et de la nuit. Défense de l'emploi

de chambres qui donnent sur le derrière de la maison ou situées dans

des étages supérieurs pour débit de boissons et aliments.

L'article 6 fixe entre autres : m Que dans les bains avec droit de caba-

ret, et dans les auberges de la première et de la seconde classe (cabarets,

cafés et buvettes en cave), aucun aide ou domestique ne doit être engagé

et employé au service sans permission spéciale de l'autorité de la police

locale. — Le porteur de la patente ou entrepreneur de cabaret, etc., doit

s'adresser à la police de la capitale (dans celle-ci) pour obtenir la per-

mission susdite, et présenter des certificats acceptables sur la bonne ré-

putation des personnes en question et sur leurs engagements formels.

Art. 7. Les permissions spéciales pour le débit de boissons et le ser-

vice dans les cabarets seront données par le préfet sur la recommanda-
tion des autorités de la police de la capitale pour la durée d'une année.

Art. 8. Le préfet a le droit de retirer la permission susdite aux per-

sonnes qui auront favorisé quelque action contre les bonnes mœurs ou

quelque autre contravention contre les règlements de police.
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DE LA PROSTITUTION A BRUXELLES,

Far M. le docteur J.-R. MARINUS,
Chevalier de l'Oidie de LéopoU),

Membie titulaire et secrétaire-adjoint de l'Acade'mie royale
de médecine de Belgique, etc.

I. HISTORIQUE.

La ville de Bruxelles, capitale du royaume de Belgique, dont

la population, d'après ÏAnnuai7'e de Vobservatoire royal pour

1857, était au 1" janvier 1856, de 161,826 habitants, non com-
pris la garnison (qui était le 15 mars 1842, de 2,/ili hommes),

et de 257,676 âmes, en y ajoutant les faubourgs qui forment

huit communes différentes et ayant chacune une administration

municipale particulière, offre, sous le rapport de la prostitution,

un intérêt tout spécial, des enseignements pratiques bons à imi-

ter ailleurs.

Sa position géographique en fait le centre des diverses nations

qu'y amènent incessamment les chemins de fer, de sorte que les

étrangers constituent en outre une population flottante ou de

passage qui comprenait au 15 mars 18Z|2, toujours d'après

VAnnuaire de M. Quetelet, 942 individus.

Ville de commerce, de luxe et de plaisirs, libérale avant tout,

on conçoit que la prostitution a dû y trouver tous les éléments

propres à son existence, et a pu, pendant de longues années, s'y

étaler sous toutes les formes et avec tous les raffinements du

vice et de la débauche. On conçoit qu'arrivée à ce degré de dé-

veloppement, il a fallu, pour mettre im frein aux abus, instituer

des mesures administratives et hygiéniques efficaces qui n'ont

pu s'improviser, mais ont nécessité de longues et profondes

méditations de la part des médecins, des légistes et des magis-

trats animés du désir de faire le bien.

Aujourd'hui, grâce à leurs communs efforts, grâce surtout à

la vive sollicitude et à la puissante énergie du premier magistrat

de la ville, M. Ch. de Brouckere, la prostitution est soumise à

une police sévère, et réglée par un service administratif et

sanitaire spécial, de manière à satisfaire toutes les conditions

de l'hygiène et de la morale publiques.
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Pour arriver à ce résultat, il a fallu vaincre bien des diffi-

cultés, faire de prodigieux efforts, dénoncer de nombreux abus,

froisser des opinions préconçues, et harceler les autorités de

pressantes et énergiques réclamations.

L'initiative de cette généreuse et philanthropique démarche

près (les administrations compétentes, nous devons le recon-

naître, est due à M. Seutin, chirurgien en chef de l'hôpital Saint-

Pierre. A même d'apprécier dans son service les ravages qu'exer-

çait la maladie vénérienne, il ne cessa, depuis 1852, de réclamer

et de proposer des mesures de police médicale sur la prostitution,

source de propagation de ce mal hideux. Rien ne put le décou-

rager dans la mission qu'il poursuivait avec une ténacité digne

d'éloges. Il fut l'auteur de la question suivante proposée par le

Congrès médical de Belgique, assemblé à Bruxelles en 1835 :

« Exposer et déterminer les moyens médicaux et les mesures

administratives et réglementaires propres à arrêter ou à modérer

la propagation de la syphilis (1).»

Deux mémoires furent couronnés : un prix de 1,000 francs

fut décerné au travail de M. le docteur Dugniolle, et une récom-

pense de 500 francs fut accordée au mémoire de l'auteur de

cette notice.

La Commission qui avait été appelée à juger les travaux des

concurrents, entreprit ensuite, avec les matériaux qu'elle avait

en sa possession et ceux qu'elle parvint à se procurer, d'étudier

la question , et publia un règlement longuement développé

qu'elle adressa aux autorités.

Le Conseil central de salubrité reprit et continua l'œuvre

commencée par la commission du congrès médical, et publia à

son tour, en 1838, un projet de règlement sur la prostitution,

remarquable par les considérations qui servent à appuyer les

mesures proposées, tant sous le rapport hygiénique et adminis-

tratif que sous celui de la législation.

C'était là un progrès, et l'administration en profita en orga-

nisant sur de meilleures bases le service sanitaire de la prostitu-

(1) Eq 1834, la Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles

avait déjà, sur les instances de M. Seutin, posé une question semblable. Ce

fut le mémoire de M. le docteur F. S. Ratier, de Paris, qui obtint le prix.

[Annales d'hygiène publique et de médecine légale. Paris, 1836, t. XVI,

p. 262.) M. le docteur Lagneau fils vient de traiter de nouveau ce sujet dans

un mémoire très intéressant intitulé : Mesures hygiéniques propres à préve-

nir la propagation des maladies vénériennes [Annales d'hygiène publique,

1854, t. IV, p. 298; t, V, p. 21, 241).
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tion, qui fut composé, en IS/jO, de trois médecins, dont l'un était,

comme aujourd'hui, chef de service et chargé de contrôler les

visites.

Les choses en était là, lorsqu'on lSli2 M. Seutin fit à l'Aca-

démie de médecine (séance du 26 décembre), la proposition de

s'adresser à M, le Ministre de l'Intérieur, à l'effet d'obtenir des

dispositions législatives projwes à restreindre les maladies syphili-

tiques. La Commission chargée d'examiner la question fit un

rapport, par l'organe de M. Vleminckx, dans lequel elle propo-

sait d'adopter les mesures suivantes :

« 1" Faire en sorte que les filles mineures et les femmes mariées

se livrant notoirement à la débauche soient assujetties aux règle-

ments sur la matière
;

» 2° Interdire entièrement le stationnement et la promenade

des prostituées
;

» 3° Nommer dans toutes les communes populeuses un ou plu-

sieurs médecins et un commissaire spécialement chargés de la

surveillance des prostituées
;

» 4° Donner aux autorités communales plus de latitude pour

sévir contre les prostituées en général
;

» 5° Enfin, admettre gratuitement les personnes atteintes de

maladies syphilitiques dans les hôpitaux, et leur en faciliter

l'accès. »

Ces propositions tranchaient plus d'une question délicate; elles

armaient les administrations communales d'une loi dont elles

ont encore à déplorer l'absence, bien que la loi communale con-

fère à l'autorité municipale le droit de faire les règlements qu'elle

juge nécessaires et utiles pour tout ce qui concerne la prostitu-

tion. Aussi l'Académie, après discussion, adopta-t-elle les con-

clusions de sa Commission. Sa voix ne fut pas entendue; la loi

demandée se fait encore attendre.

Pendant ce temps, l'administration communale de Bruxelles

s'occupait activement d'élaborer un règlement, et le 21 octo-

bre 1843 elle soumità l'Académie les mesures sanitaires et hygié-

niques qu'elle avait adoptées. Elle tint compte des indications

fournies par la savante compagnie, et le 18 avril 1844 elle pro-

mulgua son nouveau règlement, dont nous donnons plus loin

le texte. Ce règlement a subi, depuis, plusieurs modifications et

additions que nous ferons également connaître.

Enfin, pour compléter l'historique de la prostitution à Bruxelles,

nous ajouterons que le Congrès général d'hygiène tenu en cette
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ville, au mois de septeuibre 1852, s'est aussi occupé de la ques-

tion, qui était rédigée en ces termes:

« Quelles sont les mesures à prendre pour arrêter les progrès

et diminuer les inconvénients et les dangers de la prostitution

et de la débauche. »

Cette question, examinée par des hommes spéciaux formant

la troisième section du Congrès, dont nous eûmes l'honneur d'être

le rapporteur, fut résolue de la manière suivante :

1° Mesures législaiives.

« 1° Inlerdiclion des maisons de prostitution ou de débauche, siée

n'est en vertu d'une tolérance expresse de l'autorité communale et

moyennant les conditions de police et de salubrité posées par celle-ci
;

» 2° Interdiction du stationnement et de la divagation des prostituées;

» 3° Action simultanée et uniforme des villes et communes limitro-

phes pour les mesures relatives à la prostitution
;

» 4° Extension et définition de la responsabilité des tenants-maison

de prostitution et de débauche
;

» S° Interdiction de la prostitution des jeunes filles mineures jusqu'à

un âge déterminé.

» 6° Envoi des prostituées mineures dans des établissements de

réforme jusqu'à un âge déterminé;

» 7° Extension, dans certains cas, aux prostituées âgées et indigentes

des dispositions relatives à la mendicité et au vagabondage
;

» 8° Renforcement des pénalités en ce qui concerne la police de la

prostitution
;

» 9° Pénalités sévères contre les personnes coupables d'exciter, de

faciliter ou de favoriser habiiuellement la débauche et la corruption des

mineurs jusqu'à un âge déterminé, et contre les parents, tuteurs et

gardiens qui, même non habituellement, se rendraient coupables des

mêmes offenses;

» 1 0" Tutelle spéciale instituée en faveur des enfants dont les pères,

mères, tuteurs ou gardiens seraient reconnus coupables d'avoir favorisé

la débauche ou la corruption
;

» 11° Interdiction des annonces des remèdes secrets et de traite-

ments appelés radicaux.

» 1 2" Interdiction de loger les militaires dans les maisons de pros-

titution. »

2° Mesures administratives.

» 1° Surveillance médicale de la prostitution ; organisation du service

des visites sanitaires
;

B 2° Inscription des femmes qui se livrent à la prostitution
;

» 3" Enquête avant l'inscription
;

» 4° Interdiction des maisons de débauche dans certains quartiers et

à proximité de certains établissements publics
;



BRUXELLES. 717

» 5° Prohibition de toute provocation extérieure
;

» 6° Conditions ayant pour but de substituer les filles en maison aux

prostituées éparses
;

» 1° Interdiction aux tenants-maisons d'admettre des jeunes gens

au-dessous d'un âge déterminé
;

» 8» Séquestration de toute femme atteinte ou suspecte de maladie

vénérienne
;

» 9° Fréquence et gratuité des visites sanitaires; encouragemenls à

ces visites
;

» \ 0° Interdiction du traitement des prostituées à domicile
;

» 11" Admission des vénériens indigents et des prostituées dans les

hôpitaux civils ou dans des dispensaires établis spécialement à cet effet;

» 12" Règlement disciplinaire sévère des salles des prostituées dans

les hôpitaux et dispensaires
;

» 1 3° Encouragement aux institutions pour favoriser la rentrée des

prostituées dans la société
;

» 1 4° Visites isolées et périodiques des militaires et des marins
;

» 15° Avertissement immédiat donné aux autorités compétentes delà

source de l'infection. »

Comme on le voit, les propositions admises par le Congrès

d'hygiène embrassaient tous les points de la question et étaient

autant de jalons posés poiu^ l'élaboration d'une loi dont la néces-

sité se t'ait sentir et est jugée nécessaire pour la santé publique.

Malheureusement ces indications sont restées jusqu'ici à l'état de

vœu.

Néanmoins, l'administration de la ville de Bruxelles ne s'est

pas découragée : poursuivant l'œuvre qu'elle avait commencée
en 1844, elle a successivement inU'oduit dans son règlement,

auquel le Congrès d'Hygiène avait rendu une éclatante justice,

les améliorations que l'expérience a rendues nécessaires, tout

en se maintenant dans les limites du pouvoir que la loi commu-
nale accorde à l'autorité municipale. Avant d'aller plus loin, et

pour donner une juste idée des mesures qu'elle a mises eji

usage, nous croyons devoir donner ci-après le règlement et tes

ordonnances de police qui ont suivi.

II. RÈGLEMENTS SUR LA PROSTITUTION.

« LE CONSEIL COMMUNAL,

» Considérant quelerèglementsur la prostitution actuellement

en vigueur ne contient pas toutes les dispositions dont l'expé-

rience a fait connaître la nécessité, et qu'il n'est pas en harmonie

avec les lois qui lui sont postérieures
;
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» Voulant pourvoir par des mesures plus complètes à tout ce

qui concerne cette partie importante de la police administrative;

» Vu les articles 78 et 96 de la loi du 30 mars ^1836;

» Arrête :

Section F". Des filles publiques, de leur inscriplion et de leur radiation.

a Art. 4". Sont réputées filles publiques, toutes filles ou femmes qui

se livrent habituellement à la prostitution.

» Elles sont divisées en deux catégories :

» 1° Les filles de maison, c'est-à-dire celles qui sont à demeure fixe

dans des maisons de débauche tolérées par l'Administration
;

» 2° Les filles éparses, c'est-à-dire celles qui ont un domicile par-

ticulier.

» Art. 2. Les unes et les autres sont tenues de se faire inscrire au

dispensaire qui sera établi à cet effet, et où il y aura, pour chaque caté-

gorie, un registre distinct.

» L'employé du dispensaire en dressera des listes séparées pour la

division de police et pour chacune des sections.

» Art. 3. L'inscription d'une fille publique aura lieu, soit sur sa

demande, soit d'office, par le collège des bourgmestre et échevins.

» Art. 4. Toute fille publique non inscrite sera mandée au bureau

de police pour y être entendue ; elle sera inscrite, s'il y a lieu, confor-

mément aux articles 2 et 3.

» Celle qui n'aura pas obtempéré au premier appel pourra être punie

des peines établies par l'article 49 ci-après.

» Art. 5. L'enregistrement de toute fille publique indiquera son

numéro d'inscription, son nom, ses prénoms, son âge, le lieu de sa

naissance et sa demeure, son dernier domicile, sa profession antérieure,

et les causes qui l'ont entraînée à se livrer à la prostitution.

» Les passe-ports, actes de naissance et autres pièces constatant

l'état civil des filles enregistrées, seront déposés à la division de police.

» Chaque fille aura son dossier particulier qui contiendra toutes les

pièces qui la concernent

» Art. 6. Après son inscription, chaque fille recevra un carnet dont

le collège déterminera la forme, contenant les principales indications

mentionnées aux registres d'inscription, et de plus son signalement et

sa signature si elle sait écrire.

» Un extrait du règlement en ce qui concerne les filles éparses sera

imprimé en tête du carnet ; lecture en sera donnée aux filles de cette

catégorie au moment de leur iifscription.

» Art. 7, II est strictement défendu aux filles inscrites de se prêter

leurs carnets; elles doivent toujours en être nanties, et l'exhibera

toute réquisition des agents de police.

» Quand elles le perdent, elles doivent en demander un autre.

» Art. 8. Toute fille publique en maison ou éparse, qui voudra
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changer de demeure, sera tenue préalablement : 1 ° d'en faire la décla-

ration à l'employé du dispensaire qui en informera immédiatement la

division de police
;
2° de faire viser son carnet, tant par le commissaire

de la section qu'elle quitte que par celui de la section oîi elle va

s'installer.

» Elle subira alors une visite extraordinaire. Le changement d'ha-

bitation ne pourra se renouveler plus de deux fois par mois, si ce n'est

pour cause indépendante de la volonté de la fille.

» La déclaration à faire par les filles publiques et mentionnée ci-

dessus ne dispense pas les personnes qui les logent des obligations

que l'ordonnance de police du 4 5 octobre 1 831 impose à tous ceux qui

louent des appartements.

» Art, 9. Les filles de maison seront toujours libres d'en sortir, en

se conformant toutefois au prescrit de l'article précédent.

» Le tenant-maison qui sera convaincu d'avoir mis obstacle au départ

d'une fille sera puni du maximum des peines comminées ci-après, sans

préjudice des poursuites plus graves en cas de séquestration ou de

détention illégale.

» Art, 10. Les filles éparses sont divisées en quatre classes.

y> Elles payeront à chaque visite :

Celles de la 1" classe 40 centimes.

Celles de la 2" classe 30 —
Celles de la 3' classe 15 —
Celles de la 4* ne payeront aucune rétribution.

» Cette dernière classe comprend toute prostituée qui aurait plus de

quarante ans, et celle qui est mère d'un ou de plusieurs enfants qu'elle

entretient.

» Art. 1 '1 . Aucune fille 'éparse ne pourra demeurer chez un débitant

de boissons.

. » Art. 12. Le carnet dont il est question à l'article 6 se payera par

ces filles :

Par celles de 1"^* classe 1 fr. 50 c.

Par celles de 2* classe fr. 75 c.

Par celles de 3* et 4' classe fr. 25 c.

» Art, 13. Lorsqu'une fille publique enregistrée désirera obtenir sa

radiation, elle devra en faire la demande au collège des bourgmestre et

échevins, lequel statuera comme il appartiendra.

» La radiation aura lieu d'office en cas de mort ou de mariage.

«Art. 14. La radiation sera telle, que toute trace d'inscription

disparaisse.

Section IL — Des maisons de débauche el de -passe.

« Art. 15. Deux catégories de maisons de prostitution pourront être

tolérées :
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» 1 " Les maisons de débauche où les femmes publiques sont à

demeure fixe
;

» %° Les maisons de passe oià les prostituées éparses sont admises.

» Art. 16. Chaque catégorie de maisons sera divisée en trois classes.

» Art. 17. Aucune maison de débauche ou de passe ne peut être

établie sans l'autorisation du collège des bourgmestre et échevins. Celte

autorisation est essentiellement précaire et révocable.

» Les tenants-maisons de passe ne pourront louer leurs maisons et

appartennents, si ce n'est à des femmes munies de leur carnet et régu-

lièrement soumises aux visites sanitaires.

» Il ne sera, dans aucun cas, permis de tenir simultanément maison

de débauche et maison de passe.

» Les maisons de débauche et de passe devront avoir, au-dessus de

leur porte d'entrée, une lanterne de verre de couleur et de forme ronde.

Le diamètre de la lanterne et la couleur du verre pour chacune de ces

maisons seront désignés par le collège des bourgmestre et échevins.

» Art. 18. Toute personne qui demandera l'autorisation d'établir

une maison de prostitution devra indiquer sa destination comme maison

de débauche ou comme maison de passe, et désigner la classe dans

laquelle elle veut que sa maison soit rangée en conformité de l'article 1 5

.

La demande contiendra, en outre, l'obligation de se soumettre aux

dispositions du présent règlement, et aux mesures qui seront arrêtées

par le collège pour en assurer l'exécution.

» Art. 19. Toute femme en puissance de mari ne sera autorisée à

ouvrir une maison de débauche ou de passe qu'avec l'assentiment par

écrit de ce dernier.

» Art. 20. L'autorisation de tenir maison de prostitution ne passe

point aux héritiers ou aux ayants cause de ceux qui l'ont obtenue, sans

le consentement préalable du collège des bourgmestre et échevins.

» Art, 21 . Aucune maison de débauche ou de passe ne pourra s'éta-

blir dans les rues d'un passage fréquent, à proximité des maisons

d'éducation, d'établissements publics ou d'édifices consacrés aux cultes.

» Art. 22, Les prostituées éparses ou autres ne pourront se mon-
trer aux fenêtres ou aux portes des maisons de débauche ou de passe.

Les fenêtres de ces maisons seront toujours garnies de persiennes ou de

rideaux épais placés à demeure.

« Toute provocation à la débauche de la part des tenants-maisons

ou de leurs subordonnés est expressément défendue.

» Art. 23. Le libre accès des maisons |de débauche ou de passe

devra être livré à toute heure du jour et de la nuit aux agents de la

police.

y> Art. 24. Lorsqu'une maison clandestine de prostitution sera

signalée au collège des bourgmestre et échevins, il fera procéder à une

enquête administrative pour s'assurer du fait, et ordonnera, s'il y a

lieu, l'inscription des femmes au nombre des prostituées.

» Le tenant-maison sera déféré aux tribunaux.

)) Art. 25. Les tenants-maisons de débauche ne pourront admettre

chez eux aucune fille publique, sans en avoir fait la déclaration préa-

lable au dispensaire.
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» Art. 26. Les îeiianls-maison de passe ne pourront recevoir chez

eux que les filles régulièrement soumises aux visites sanitaires et mu-
nies de leur carnet.

» Art. 27. Les tenants-maison de débauche et de passe sont tenu*

de donner à la police les noms, les prénoms et l'âge des femmes de

peine qu'ils tiennent à leur service, lesquelles seront soumises à la visite

sanitaire lorsqu'elles seront âgées de moins de cinquante ans.

p Lorsqu'une maison de débauche ou de passe sera tenue par une

femme non mariée ou hors de la puissance maritale, celle-ci sera éga-

lement soumise à la visite sanitaire jusqu'à l'âge de cinquante ans

révolus.

» Art. 28. 11 y aura dans chaque maison de débauche un registre

coté et paraphé par l'inspecteur du service de santé.

Le tenant-maison y inscrira les nom, prénoms, âge, lieu de nais-

sance et dernier domicile de chaque femme qui habitera sa maison, la

dale de son entrée et de sa sortie, ainsi que l'indication du lieu où elle

aura déclaré se rendre en partant.

» Lorsqu'un tenant-maison voudra renvoyer une femme, ou lorsque

celle-ci voudra changer de demeure, il sera obligé d'en donner immé-
diatement avis au dispensaire, et de faire connaître en même temps le

lieu où celte femme aura déclaré vouloir se rendre.

1) Art. 29. Toute femme trouvée dans une maison de passe ou de

débauche sans carnet en règle, ou sans les déclaration et inscription

prescrites par les articles 2o et 26, sera passible des peines comminées

par la section V.

r. Art. 30. Les filles de maisons de débauche seront logées, nourries,

habillées et entretenues aux frais des tenants-maisons chez qui elles

liabitent.

.' Lors de l'entrée d'une fille, il sera dressé par le tenant-maison un

inventaire des objets d'habillement qu'elle apporte ; cet inventaire sera

visé dans les quarante- huit heures par le commissaire de police.

^' Ces objets ne serviront pendant son séjour que pour autant qu'elle

y consente. Ils lui seront rendus à sa sortie, ainsi que ceux qu'elle

pourrait avoir acquis de ses deniers. Ces effets seront, dans les vingt-

quatre heures, portés sur le même inventaire et soumis au même visa.

» Art. 31. Une rétribution sera payée par tous les tenants-maison

de débauche et de passe ; le produit en sera destiné à couvrir les dépenses

auxquelles donneront lieu les mesures sanitaires.

)i Art. 32. La rétribution dont il est question à l'article précédent

sera répartie comme suit :

» Les tenants-maison de débauche payeront par anticipation et sans

restitution dans aucun cas, entre les mains du receveur communal, par

mois :

Ceux de la T" classe, pour (J filles 60 fr.

— 7 — 68
— 8 — 74
— 9 — 76
— 10 — 78

S* ÉDIT., T. II. /l6
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et successivement 2 fr. en plus pour chaque fille qui dépasserait ce

nombre.

Ceux de la 2* classe, pour 3 filles ....... 21 fr.

— 4 — 26
— a — 29
— 6 — 31
— 7 —....... 32

Ceux de la 3* classe, pour 2 filles 8
— 3 — . Il

— 4 — 13
— 5 — 14
— 6 — 15
— 7 — 16

en suivant la progression d'un franc" pour chaque fille en plus dans

les deux dernières classes.

» Les tenants-maison de passe payeront par mois :

Ceux de la 1^'* classe 25 fr.

Ceux de la T classe 15

Ceux de la 3*^ classe 5

» Ces payements se feront de la même manière que ceux effectués par

les tenants-maison de débauche.

Section III. — Mesures générales de police.

« Art. 33. Il est expressément défendu aux filles publiques :

» i" De sortir de chez elles dans un état peu décent, ou en état

d'ivresse ;

» 2° De se montrer aux portes et fenêtres de leurs maisons
;

» 3° De s'arrêter et de former des groupes dans les rues, sur les

places et promenades publiques
;

» 4" De commettre sur la voie publique aucune espèce de scandale,

ou d'y tenir des propos obscènes
;

» .'^i" D'accoster ou de suivre les homipes sur la voie publique ou de

les appeler chez elles, même par signes;

» 6° De circuler dans le parc
;

t, 1° De se trouver sur la voie publique après la cloche de retraite :

» 8° D'occuper aux théâtres, cirques, concerts ou divertissements

publics, d'autres places que celles qui leur seront assignées par la police.

Section IV. — Mesures sanitaires.

Art. 34. Les filles publiques subiront deux visites sanitaires par

semaine.

« La fille éparse qui se sera rendue exactement aux visites pendant

quatre semaines consécutives, aura remise entière delà taxe.

» Celle qui aura manqué d'exactitude sera soumise à double taxe
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pour chaque contravention ; elle pourra, en outre, être condamnée à un

emprisonnement d'un à cinq jours.

» Art. 35. Les filles des maisons dedébauche des premièreet seconde

classes, seront visitées à domicile, à moins que le collège des bourg-

mestre et échevins n'en ordonne autrement.

» Les filles des maisons de débauche de la troisième classe et les

éparses seront visitées dans le dispensaire à ce destiné.

» Toutefois, il sera facultatifauxfilleséparsesdese faire visiterchezelles,

pourvu qu'elles payent au dispensaire, par anticipation, quatre visites à

la fois, à raison d'un franc par visite, y compris la rétribution ordinaire.

» Art. 36. Les bureaux du dispensaire seront ouverts tous les jours,

les dimanches et fêtes exceptés, depuis neuf heures du matin jusqu'à trois

heures de l'après-midi.

» Les visites sanitaires s'y feront de onze heures du matin à deux

heures de relevée.

r> Art. 37. Le service sanitaire sera provisoirement confié à trois

médecins, dont deux chargés des visites seront appelés médecins -inspec-

teurs; le troisième prendra \e ùlre à'inspecteur-contrôleur.

» Art. 38. Les médecins chargés du service sanitaire devront, en

tout temps et en personne, s'acquitter de leur mission; en cas d'im-

possibilité, ils pourvoiront à leur remplacement sous l'agrément du

collège des bourgmestre et échevins.

» Art. 39. Les médecins-inspecteurs feront alternativement, pen-

dant un mois, l'un le service des filles éparses, l'autre celui des filles

en maison.

» Art. 40. Le médecin chargé du service des éparses devra se trouver

au dispensaire tous les jours de onze heures du matin à deux heures de

relevée, pour y faire les visites ordinaires et extraordinaires des femmes

qui s'y présenteront.

» Art. 41. L'inspecteur-eontrôleur s'assurera, par des contre-visites

faites au moins tous les quinze jours, que les visites ont eu Heu avec

tout le soin que réclame la santé publique.

» Il surveillera journellement la visite du dispensaire et correspondra

avec le collège échevinal pour toutes les affaires du service.

» Art. iîi. 11 est expressément défendu aux médecins de recevoir

aucune rétribution ou émolument pour tout ce qui concerne le service

sanitaire, soit des tenants-maison de débauche ou de passe, soit des

filles publiques.

» Il leur est, également défendu de traiter à domicile les tenants-

maison, leurs servantes ou les filles qui s'y trouvent, quelle que soit la

maladie dont ils puissent être atteints.

» Art. 43. Le médecin consignera sur le carnet des femmes publi-

ques les jours et heures de chaque visite.

» Il tiendra, en outre, sur des registres déposés au dispensaire et

dans chaque maison de débauche, note de l'état sain, malade ou douteux

de chaque femme visitée, ainsi que des infractions au service sanitaire.

» Ces déclarations seront revêtues de sa signature.

» Art. 44. Toute femme reconnue atteinte d'une affection syphilitique
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OU de toute autre maladie contagieuse, sera immédiatement envoyée en

traitement. Celle dont l'éiat serait douteux sera envoyée en observation

jusqu'à ce que sa santé ou sa maladie soit bien constatée.

» Art. 45. Lorsque la guérison d'une femme publique autorisera sa

sortie, elle sera immédiatement mise en liberté. Son ancien carnet lui

sera rendu, à moins qu'elle ne préfère en prendre un nouveau.

» Art. 46. Les femmes publiques et les tenants-maison de débauche

et de passe sont tenus d'obtempérer aux ordres des médecins.

» Ceux qui les insulteraient d'une manière quelconque pourront être

arrêtés immédiatement et conduits devant un officier de police; ils

seront punis conformément aux dispositions de l'article 49.

» Toute prostituée qui sera convaincue d'avoir employé quelque ruse

ou quelque fraude pour tromper les médecins sur son élat de santé,

encourra \e maximum des peines de police.

)) Art. 47. Les tenants-maison de débauche sont responsables de

l'exactitude des femmes à se présenter à la visite.

» Art. 48. Les tenants-maison de débauche et de passe seront obli-

gés de se conformer aux prescriptions qui pourront leur être faites par

le collège des bourgmestre et échevins , concernant les moyens pré-

servatifs, tant pour les filles que pour les individus admis près d'elles.

Section V. — Dispositions pénales.

« Art. 49. Indépendamment et sans préjudice des peines portées par

le Code pénal, par les lois et règlements généraux et locaux de police,

les contraventions aux dispositions du présent règlement seront punies

de cinq à quinze francs d'amende et d'un emprisonnement d'un à cinq

jours, séparément ou cumulativement, selon les circonstances et la gra-

vité du fait.

» Le maximum elle cumul de ces peines seront toujours appliqués

dans le cas de récidive.

» En outre, le collège pourra toujours prononcer la révocation tem-

poraire ou définitive de la disposition qui tolère la maison de débauche

ou de passe.

Section VI. — Dispositions générales.

« Art. 50. Le présent règlement sera publié et affiché dans les

formes ordinaires.

» Expéditions en seront transmises à la députation permanente du

conseil provincial, aux fins d'approbation, et aux greffes des tribunaux

de première instance et des justices de paix.

» Des exemplaires de ce règlement resteront constamment affichés,

par les soins et sous la responsabilité des tenants-maison de débauche

et de passe, dans toutes les chambres de ces maisons.

» Ces exemplaires devront être placés sous verre, dans un cadre, et

suspendus de manière à pouvoir aisément en prendre lecture.

Disposition transitoire.

« Art. 51 . Les tenants-maison de débauche ou de passe sont tenus
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de demander, dans le mois de la publication du présent règlement et

dans la forme prescrite par l'article 17, une autorisation nouvelle, sous

peine de déchéance et sans préjudice aux peines comminées par le pré-

sent règlement.

» Fait en séance du conseil communal, à Bruxelles, le 4 8 avril 1 844.

» Le Bourgmestre, chevalier Wyns. »

» Par le conseil :

a Le Secrélaire, Waefelaer. »

Vu et approuvé par la députation permanente du conseil pro-

vincial.

» Bruxelles, le 24 mai 1844.

» Le Président, Baron de Viron.

» Par ordonnnance :

» Le Greffier provincial, Duchêne. »

Pour assurer l'exécution pleine et entière des dispositions con-

tenues dans ce règlement, le collège des bourgmestre et éche-

vins, a arrêté, en date du 5 juillet \SUh, les mesures suivantes

qui n'étaient pas de nature à pouvoir figurer dans un règlement

soumis à la publicité.

§ 1 . Des filles publiques, de leur inscription et de leur radiation.

« Art. 1. Les inscriptions des filles publiques auront lieu sur des

registres tenus conformément aux modèles L^ La A et B, ci-an-

nexés (1).

» Art. 2. Toute inscription, soit volontaire, soit d'office, sera con-

statée dans un procès-verbal rédigé par l'employé du dispensaire, et

qui portera en même temps la mention qu'il a donné lecture à la femme
inscrite des dispositions du règlement qui la concernent.

» Art. 3. Toute fille ou femme qui sera signalée comme se livrant

clandestinement à la prostitution sera mandée au bureau de police,

pour y être entendue et produire, le cas échéant, ses moyens de justi-

fication.

» Les procès-verbaux et rapports qui auront été rédigés à sa charge,

ainsi que ses réponses écrites, seront transmis au collège des bourg-

mestre et échevins qui ordonnera, s'il y. a lieu, son inscription d'office

sur les contrôles des filles publiques.

» Dans ce dernier cas, la décision du collège sera notifiée à la fille

dans les vingt-quatre heures, par les soins de l'officier de police chargé

du service de la prostitution.

» Art. 4. Toute fille inscrite d'office devra se présenter immédiate-

ment au dispensaire, pour y recevoir son carnet et subir une première

visite des médecins. Elle pourra y être amenée au moment même de ta

(1 Nous croyons inutile de reproduire ici ces modèles de registres.
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notification de la décision du collège, si elle est suspectée d'être atteinte

de maladie contagieuse.

» Art. 5. Toute fille non inscrite, qui sera surprise se livrant publi-

quement à la prostitution, sera immédiatement arrêtée et conduite au

bureau de police pour y être interrogée. Elle pourra ensuite, s'il y a

lieu, être envoyée au dispensaire pour y subir une visite des médecins
;

dans ce cas, les officiers ou agents de police dresseront un rapport très

détaillé des circonstances qui auront motivé l'arrestation, et il sera en

outre agi à l'égard de la fille comme il est dit aux articles 3 et 4 ci-

dessus, à moins qu'elle ne demande elle-même son inscription sur le

contrôle des prostituées.

» Art. 6. Les carnets qui seront délivrés aux filles publiques seront

en tout conformes aux modèles ci-annexés L''' L^ C et D (l ).

» Lorsqu'une fille inscrite changera de catégorie, il lui sera délivré

un nouveau carnet.

B Art. 7. Toute fille qui se présentera à l'inscription subira un

interrogatoire. L'employé du dispensaire s'enquerra avec le plus grand

soin de l'exactitude de ses noms, âge, lieu de naissance, dernier domi-

cile, et des causes qui l'ont entraînée à se livrer à la prostitution.

» Art. 8. Lorsqu'une fille demandant son inscription annoncera de

bons sentiments, ou ne sollicitera cette inscription que pour une cause

indépendante de sa volonté, l'employé du dispensaire l'interrogera sur

sa position de famille et en informera immédiatement la division de

police.

» Celle-ci devra, dans ces circonstances, donner avis de la demande

d'inscription aux parents de la fille, et leur indiquera, le cas échéant,

les moyens qu'ils pourraient employer pour la détourner du vice.

» Art. 9. Conformément à l'article 10 du règlement du -1 8 avril

^1844, les filles éparses seront divisées en quatre classes. La classifi-

cation aura lieu en prenant égard à l'âge et à la position de chaque fille.

§ 2. Des maisons de débauche et de passe.

» Art. 10. La lanterne que les tenants-maison de prostitution doivent

placer au-dessus de la porte d'entrée de leurs établissements, sera de

couleur rouge pour les maisons de débauche et de couleur jaune pour

les maisons de passe. Toutes auront 30 centimètres de diamètre.

* Ces lanternes seront toujours soigneusement allumées dès la chute

du jour jusqu'à l'heure de la cloche de retraite.

)) Art. 1 'I . Les deux catégories de maisons de prostitution seront

divisées chacune en trois classes, comme suit :

(1) Ces carnets, sortes de petits livrets, contiennent, sur la première page,

un extrait du règlement qui concerne les filles publiques; sur Ja deuxième

page, les nom, prénoms, âge et signalement de la fille
;
quelques autres

pages sont destinées à inscrire son domicile et les changements de demeure;

puis enfin une page blanche pour chaque mois de l'année, sur laquelle le

médecin du dispensaire écrit chaque fois la date de la visite et l'état sanitaire

de la fille.
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» 1° Maisons de débauche.

» La première classe comprendra les maisons où les faveurs se

paient 5 francs et au delà
;

» La deuxième classe, celle où les faveurs se paient de 2 à 5 francs
;

» Et la troisième classe, celle où les faveurs se paient moins de

2 francs.

» 2° Maisons de passe.

» La première classe comprendra les maisons où le prix d'entrée est

fixé à 2 francs et plus.

» La deuxième classe, celles où le prix d'entrée est fixé de 1 à 2 francs
;

» Et la troisième classe , celles où le prix d'entrée est moins de

4 franc.

Art. 12. Toute personne qui demandera l'autorisation d'établir

une maison de prostitution devra, indépendamment de la désignation

de la classe dans laquelle elle désire que sa maison soit rangée, indi-

quer les prix qu'elle compte exiger.

» Les tenants-maison de débauche ou dépasse qui seront convaincus

d"avoir exigé un prix supérieur, seront dénoncés au collège qui prendra

à leur égard les mesures administratives que le cas comportera.

» Art. '1 3. Les maisons de débauche et de passe devront être tenues

dans un état constant de propreté, et autant que possible chaque femme
publique aura sa chambre particulière, où elle devra avoir à sa disposi-

tion tout ce que la propreté exige.

1) Art. 14. Il y aura toujours dans chacune des chambres des mai-

sons de débauche et de passe où les hommes sont admis ;

1° Un flacon contenant une solution de soude caustique (1 partie

de lessive de soude à 35 degrés sur 20 d'eau distillée)
;

» 2° Un flacon d'huile fraîche, le tout lisiblement étiqueté
;

» 3° Du linge blanc et deux vases remplis d'eau fraîche.

§ 3. Des visites sanitaires.

» Art. 1 5. L'employé du dispensaire préparera à 1 avance et sur des

feuilles détachées la liste des femmes qui devront se présenter chaque

jour à la visite.

» Les médecins y inscriront le résultat de leurs explorations; après

quoi la liste sera envoyée à la division de police.

» Art. 16. Toute femme publique qui aura négligé de se rendre à

la visite sanitaire sera immédiatement arrêtée et conduite au dispen-

saire, sans préjudice des peines établies par l'article 34 de l'ordonnance

du 18 avril 1844.

» Art. 17. Les visites sanitaires seront faites avec le plus grand

soin; les médecins emploieront à cet effet les instruments en usage

dans l'art de la chirurgie.

» Art. 18. Les médecins seront tenus de faire des visites extraordi-

naires chaque fois qu'ils en seront requis, soit par les tenants-maison

qui auraient des doutes sur la santé de leurs filles, soit par la police,
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soit enfin dans toute circonstance où ils soupçonneraient qu'une fille est

atteinte de maladie contagieuse.

» Art. 19. Lorsque les médecins trouveront nécessaire d'envoyer

une fille de maison à l'hôpital, le tenant-maison sera tenu de l'y faire

conduire immédiatement eu voiture.

§ 4. Disposilions générales.

» Art. 20. Tous transports de filles publiques, tant au dispensaire

que du dispensaire à l'hôpital, devront être effectués en voiture.

» Art. 2\ . Des visites fréquentes seront faites dans les maisons de

débauche et de passe par les agents de la police, pour s'assurer si les

tenants-maison se conforment exactement au prescrit des règlements.

» Ces agents transmettront à la division de police un rapport de

chaque visite qu'ils auront faite.

» Art. '22. Il sera immédiatement pourvu à la nomination d'un em-
ployé chargé des écritures de bureau au dispensaire.

» Cet employé sera en même temps chargé de percevoir les rétribu-

tions imposées aux tenants-maisons de prostitution et aux filles publiques

éparses.

B Tous les mois, il rendra compte de ses recettes au collège des

bourgmestre et échevins, qui en ordonnera le versement au bureau du

receveur de la ville.

» Art. 23. Un exemplaire du présent arrêté sera remis à chaque

tenant-maison de prostitution, qui sera tenu de s'y conformer sous les

peines établies par l'ordonnance du 18 avril 1844. »

En 1851, de nouveaux changements et additions ont été ap-

portés à l'ordonnance de police qui précède, et dont voici la

teneur:

« Le Conseil communal,

» Revu l'ordonnance de police du 1 8 avril 18 44, sur la prostitution
;

» Voulant apporter à cette ordonnance les changements et additions

dont l'expérience a de nouveau fait connaître la nécessité
;

» Vu l'article 78 de la loi communale
;

» Ordonne :

» Art. 1". Les filles publiques sont tenues de se faire inscrire à la

division centrale de police, à l'hôtel-de-ville, où il y aura pour chaque

catégorie un registre distinct.

» Avis de ces inscriptions est donné, dans les vingt-quatre heures,

à l'employé du dispensaire de salubrité et au commissaire de police de

la division que les filles se proposent d'habiter.

» Immédiatement après la réception do ces avis, l'employé du dis-

pensaire délivrera aux filles publiques le carnet prescrit par l'article 6

de l'ordonnance du 1 8 avril 1844.
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» Art. 2. Toute fille publique en maison ou éparse qui veut changer

de demeure, est tenue préalablement d'en faire la déclaration à la divi-

sion centrale de police. Celle-ci en informe immédiatement l'employé du

dispensaire.

» Les déclarations prescrites par l'article 28, § 3, de ladite ordon-

nance, sont également faites à la police centrale.

» Art. 3. Les tenants-maison de débauche ne peuvent admettre chez

eux aucune fille qui n'ait été préalablement inscrite à la division cen-

trale de police, et qui ne soit munie de son carnet.

» Art. 4. Il est expressément défendu aux filles éparses de conduire

ou de recevoir des hommes ailleurs que dans des maisons de prostitu-

tion établies en conformité de l'article 17 de l'ordonnance prérappelée.

» Art. 5. Les contraventions aux dispositions ci-dessus seront punies

des peines établies par l'ordonnance du 18 avril 1844.

» Les articles 26 et 29 de cette ordonnance et toutes autres disposi-

tions contraires à celles qui précèdent, sont abrogés.

» Ainsi délibéré en séance, à l'hôtel-de-ville, le 14 juin 1851

.

» Le Conseil, C. de Brouckere.

» Par le Conseil :

y) Le Secrétaire, Waeyelaer.

» Publié et affiché à Bruxelles, le 24 juin 1 851

.

Le Secrétaire, WkEièELKE.R. «

Enfin, en 1855, le Conseil communal, en vue d'agir efficace-

ment contre les filles éparses et de les empêcher de recevoir chez

elles des hommes, et aussi pour supprimer le stationnement et

les promenades de ces filles dans les rues et sur les places publi-

ques, mesure réclamée depuis longtemps et que l'on avait jusque-

là hésité de prendre , arrêta les modifications suivantes qui

reçurent l'approbation générale:

« LE Conseil communal,

» Revu l'ordonnance de police du 18 avril 1844, sur la prostitution;

» Vu le rapport de la section de police, tendant à apporter des modi-

fications aux art. 17 et 33 de cette ordonnance
;

» Vu l'art. 78 de la loi communale
;

» Ordonne :

» Art. 1''. — Le 3« § de l'art. 17 de l'ordonnance de police du

18 avril 1844, est remplacé par la disposition suivante :

» Les tenants-maison de passe ne pourront louer leurs maisons en

» appartements, ni loger des filles publiques.

» Art. 2. — Il est défendu aux filles prostituées de se promener sur

la voie publique après le coucher du soleil.
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» Celte dernière disposition est ajoutée à l'art. 33 de ladite ordon-

nance et formera un nouveau paragraphe entre le n" 6 et le n" 7.

» Art. 3. — Les infractions aux deux articles qui précèdent, seront

punies des peines établies par l'ordonnance du 18 avril 1844.

» Fait en séance du Conseil communal, le 22 décembre 1855.

» Le Conseil, C. de Brouckere.

» Par le Conseil :

» Le Secrétaire, Waefelaer.

1) Publié et affiché à Bruxelles, le 28 décembre 1 855.

» Le Secrélaii'e, Waefelaer. »

Toutes ces mesures , régulièrement mises en pratique, ont

produit les résultats les plus avantageux en restreignant la fré-

quence des maladies vénériennes, et en faisant disparaître de la

voie publique le cynisme de ces femmes éhontées, provoquante

la débauche. Ce service est difficile et ne produit pas encore tout

le bien qu'on a droit d'en attendre, parce que les faubourgs ser-

vent de refuge aux prostituées clandestines, aux filles malades

qui y regorgent, la police de la ville n'ayant aucune action dans

ces quartiers et n'étant pas secondée par l'autorité locale. Il n'en

est pas de même de l'autorité militaire, qui, pour diminuer au-

tant que possible la propagation de la syphilis parmi les soldats,

a pris une mesure efficace, dont l'initiative appartient à M. Seu-

tin, mais que l'on doit à la sollicitude de M. l'Inspecteur général

duservice desantéde l'armée et qu'il estutile de faire connaître ici.

III. MESURES SANITAIRES RELATIVES A l'aKMÉE.

Déjà le conseil cential de salubi ité publique de Bruxelles, dans

son projet de règlement publié en 1838, avait proposé d'exiger

de tout militaire atteint de maladie vénérienne la déclaration du

nom et du domicih; de la femme publique qu'il présume la lui

avoir donnée, pour en èire fait rapport à la police locale.

Cette mesure, dont on comprend l'utilité, a été mise en pra-

tique avec succès, d'un commun accord entre l'autorité civile et

l'autorité militaire. Par une circulaire en date du 21 décem-

bre 18^2, M. Vleminckx, inspecteur général du service de santé,

prescrit à tous les chefs de service des établissements sanitaires

de l'armée:

« 1" Que nul vénérien ne pourra être traité dans les casernes, quel-

que légère que puisse être son affection
;
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» 2° Que tout vénérien entrant à l'hôpital sera interrogé par les chefs

de service sur le nom et le domicile de la femme publique qu'il présu-

mera lui avoir donné son mal. Ces indications seront immédiatement

adressées par leurs soins à MM. les commandants de place, pour qu'ils

puissent les porter à la connaissance de l'autorité communale
;

» 3" Qu'une punition soit infligée au vénérien qui refusera de déclarer

quelle est la femme publique avec laquelle il a contracté l'affection dont

il est porteur
;

4" Qu'on punisse également celui qui aurait caché ou tardé à dé-

clarer son mal. Qu'on affranchisse, au contraire, de toute distinction

afflictive ou humiliante le soldat qui, dès les premiers symptômes, aurait

déclaré sa maladie au médecin du corps auquel il appartient
;

» 5" Enfin, que les médecins des hôpitaux militaires s'efforcent d'éta-

blir les relations les plus étroites avec les hommes de l'art préposés aux

visites des femmes publiques
;
qu'ils les engagent à visiter le plus sou-

vent possible les salles des militaires vénériens, atin d'apprendre de la

bouche des malades les renseignements dont ils peuvent avoir besoin

dans l'intérêt de la santé publique. »

Ces mesures, en vigueur depuis l'époque de leur introduction,

ont produit les plus heureux résultats. La maladie vénéiienne

est devenue extrêmement moins fréquente dans l'armée, et elle

li; serait davantage encore, si dans toutes les villes de garnison,

la police de la prostitution était faite avec le même soin qu'à

Bruxelles.

Ajoutons encor.; que les maladies qui s'observent depuis l'in-

troduction de ces mesures, chez les militaires, offrent en général

moins de gravité et sont d'une guérison facile.

A Bruxelles, le médecin principal, chef de service à l'hôpital

militaire, envoie chaque jour au dispensaire un bulletin indiquant

les nom et prénoms du militaire entré, atteint de syphilis, son

grade et le corps auquel il appartient, le genre de maladie qu'il

a contractée, le lieu d'infection, l'époque de la contamination,

le domicile et le signalement de la femme qui lui a donné la

maladie. Dans une colonne séparée, le médecin du dispensaire

mentionne si la femme lui est connue ou non, et envoie le bul-

letin à la division de police, qui fait rechercher la femme signalée

pour être amenée au dispensaire où elle est visitée. Le médecin

inscrit le résultat de sa visitesur le même bulletin, et le retourne

à la division de police qui correspond avec le commandant de

place. Par euite de ce parfait accord entre l'autorité militaire et

l'autorité civile, il est pris telle mesure qui est jugée convenable

sous le rapport de la santé publique.
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La tableau suivant donne le nombre des vénériens traités à

l'hôpital dans une période de cinq années.

Nombre de vénériens traités à l'hôpital militaire de Bruxelles,

de 1852 à 1856.

<L> d ci

•— u . ^ o
.£3 J3

ANNÉES. C
b

J
ce '5

«3
o

'à
o != S

a)

C3
1-3

31

fS

33 18 16

<

29

o

20

O O
a;

38

Q

271852... 42 39 22 46

1833..

.

39 40 16 29 30 30 34 28 22 47 29 26

1834... 24 28 32 33 38 22 43 35 22 35 26 19

1855..

.

27 10 20 10 11 3 5 6 15 43 39 27

1856... 53 33 29 25 35 32 42 46 33 34 30 21

IV. INSCRIPTION DES FILLES PUBLIQUES.

Les inscriptions des femmes qui déclarent vouloir se livrer à

la prostitution, ne sont admises que depuis l'âge de vingt et un

ans. Les filles mineures ne peuvent être inscrites. La femme
mariée n'est reçue qu'avec l'autorisation expresse de son mari.

Ces inscriptions se font d'abord à la division de police qui en

dresse procès -verbal, lequel contient les nom et prénoms de la

femme, son âge, le lieu de sa naissance, son dernier domicile,

son signalement, l'interrogatoire qu'elle a subi et la mention

finale « qu'elle est inscrite sur le registre des prostituées, sous

le n°
;
qu'elle a été instruite des règlements sanitaires établis

pour les filles publiques et a déclaré s'y soumettre; qu'en con-

séquence, elle s'engagea subir les visites périodiques de MM. les

médecins du dispensaire de salubrité, promettant de se conformer

strictement à toutes les règles prescrites pour la surveillance, etc. »

Munie de cette pièce, la fille publique se rend au dispensaire,

où elle avait déjà, au préalable, subi la visite, et là elle est ins-

crite sur les registres de l'établissement qui mentionnent, oulre

les renseignements ci -dessus, la profession et les maladies anté-

rieures, l'âge de l'évolution des règles, si elle a eu ou non des

accouchements ou des avortements, son degré d'instruction et

quelques autres détails. Le carnet lui est ensuite délivré.

Le tableau suivant des inscriptions, qui comprend les filles en

maison et les filles éparses, pendant une période de 11 années,
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montre la fluclualion incessante des prostituées de toutes les clas-

ses, dont le nombre varie chaque mois, et qu'il est, par consé-

quent, impossible de préciser. Cette statistique est exacte, car

elle est tirée des documents officiels reposant au dispensaire que

le chef de service, M. Dugniolle, a eu l'obligeance de mettre à

notre disposition.

Il est une observation faite depuis plusieurs années au dispen-

saire, et que nous devons mentionner ici. Contrairement à l'as-

sertion de Parent-Duchâtelet (1), on a remarqué que les filles pu-

bliques, surtout les éparses, devenaient assez souvent enceintes.

D'après les faits dont on a lerm note, on compte une fille enceinte

sur UQ. C'est particulièrement chez celles qui ont un amant que

ce phénomène a été observé.

Tableau des inscriptions de 18^6 à 1356.

NOMBRE DE FEMMES INSCRITES PENDANT LES MOIS DE
INSCRIPTIONS ^ _ ^ ^^ -

-a
z

anciennes

et

nouvelles.
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1-5
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<

à
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<

ai

.a

So
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o

o
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S
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1846 Anciennes.

.

388 11 7 11 5 1 2 8 s 5 2 1 3

)) Nouvelles.

.

22 22 14 17 18 38 28 23 26 20 13 17

1847 Anciennes.

.

427 37 24 2i 40 23 30 28 28 20 24 13
n Nouvelles. . 22 19- 14 18 26 20 22 23 21 19 19 14

1848 Auciennes.

.

400 19 14 16 18 7 8 4 2 9 .) 6

» Nouvelles.

.

13 15 7 6 23 15 21 10 20 16 9 16

1849 Anciennes.

.

406 23 9 12 10 11 3 4 4 5 8 4

„ Nouvelles. . 19 10 11 13 19 23 17 17 10 20 9 14

1830 Anciennes.. 439 13 10 14 9 7 3 1 8 2 5 3

» Nouvelles. . 9 14 18 11 16 18 15 14 13 4 11 14

,1851 Anciennes.

.

379 20 12 3 8 4 1 4 8 3 2 4

1) Nouvelles. . 14 9 17 16 9 12 13 7 13 9 13 18

'i852 Anciennes.

.

341 18 13 9 3 9 6 6 5 7 5 3

M Nouvelles. . 9 8 12 20 10 11 24 11 20 S 11 8

^1853 Anciennes.

.

347 16 10 14 11 10 8 12 2 5 5 3

» Nouvelles.

.

9 8 17 10 21 14 19 16 18 19 14 11

1834 Anciennes.. 349 17 13 9 7 9 13 7 6 2 9 4

» Nouvelles.

.

10 14 7 16 14 13 24 16 18 12 18 18

1833 Anciennes.. 374 12 19 13 13 9 11 8 6 6 3 »
1

Nouvelles.

.

18 10 13 12 11 22 21 23 12 23 17 14

11836 Anciennes.. 333 14 12 12 7 4 9 10 2 7 4 4

" Nouvelles.

.

17 8 20 16 18 8 32 13 19 12 16 17

(1) Voyez Parent-Duchâtelet, t. I, p. 217.
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V. MAISONS Dlî DÉBAUCBE.

Ces maisons sont tenues avec ordre et propreté, ainsi que

l'exige le règlement. Elles sont d'ailleurs soumises à une sur-

veillance active et incessante de la police. Les visites sanitaires

s'y font régulièrement deux fois par semaine, par l'un des mé-

decins (lu dispensaire. Le médecin inspecteur-contrôleur y fait,

en outre, des contre-visites quand et aussi souvent qu'il le juge

nécessaire.

Nombre des maisons de débauche, par mois, de 1846 à 1856.

CLASSES.
.Si'>
a
C3

C

"C
>
NU

(2
o:

"C> 'c3
c

1 o
<

ao
Q,

ai

Xi
o
o
o

t

S
>
o

S

Q

1846. jre
classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

)) •i^-
— 21 21 21 21 21 21 20 20 20 20 19 18

» 3« — 17 17 16 17 18 18 19 19 20 19 18 18

1847. jre
classe. o 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 2e — 18 18 19 18 19 19 18 19 20 20 21 20
» 3"^ — 19 18 18 18 17 18 17 17 16 17 17 16

1848. jre
classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 2e — 19 18 18 18 18 18 18 18 18 18 17 16

» 3" — 17 16 16 15 15 15 15 16 19 20 20 21

1849. jre classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 1'' — 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 18 17

» 3« — 18 18 19 19 20 19 19 20 18 18 18 17

18S0. 1" classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 2e — 19 19 19 19 19 21 20 20 20 20 21 21
» 3*^ — 17 16 16 17 17 17 16 14 13 13 13 12

1851. |.e classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 2*= — 21 21 21 22 21 21 21 21 21 21 18 18
j) 3e — 14 14 14 15 15 15 15 16 16 16 17 17

1852. 1" classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 2" — 19 18 17 18 18 18 19 19 19 20 18 19
» 3e — 16 16 16 16 16 16 17 16 16 16 16 16

1853. 1" classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3
» 2e — 19 19 18 18 19 19 18 19 21 21 21 21
1) 3e — 17 18 16 16 16 16 16 15 15 15 14 14

1834. 1" classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

w 2e — 20 20 20 20 20 19 21 21 21 20 19 19
a 3e — 14 14 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13

1855. ire classe. 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

» 2e — 19 19 20 20 21 20 20 20|20 20 20 21

u ;ie — 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 12

1856. ire classe. 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4

))
2e — 28 29 28 28 28 26 24 26 23 24 25 25

« 3e ^^ 13 14 14 11 12 12 12 12 14 13 13 13
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Ces maisons sont réparties en trois classes, ainsi qu'il est dit

dans le règlement. Le tableau page ISU en donne le nombre de-

puis 18^6 jusqu'à 1856 ; on peut y voirie mouvement de crois-

sance et de décroissance par mois et par année. On peut y
constater que, pendant 10 ans, les maisons de premier ordre

sont restées au nombre de trois, et que la onzième année (en 1856),

ce chiffre s'est accru d'une maison en plus ; c'est dans la deuxième

et la troisième classe, dont les chiffrt^s varient presque de mois

en mois, que les maisons publiques sont les plus nombreuses,

et cela se comprend.

La population des maisons de débauche se compose: pour

celles de la première classe, de filles ayant reçu une certaine

éducation et au fait des manières et du langage du monde. Elles

sont généralement ou françaises ou allemandes. Celles de la

deuxième et de la troisième classe sont la plupart des filles du

pays, recrutées parmi les servantes, les couturières, les ouvrières

de tous états, ipie la paresse et le désir de se parer ont séduites

et portées à la débauche. Toutes les provinces en fournissent. Celles

de la dernière classe proviennent des bas-fonds de la société et

sont particulièrement fréquentées par les militaires.

On trouvera ci-après la statistique de la population de ces

maisons, par classe et par mois, également pendant une période

de 11 années.
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Nombre des filles publiques des maisons de débauche, par mois,

de 1846 à 1856.

z
z

CLASSES

des maisons
et des

prostilue'es.

a

29

o

31 23

<

21 21

d

1-5

25

_4^

1-5

27

o
<;

28

Xi

£

o

28

o

26

si

.a

ô
S

24

s

G

231846. 1.» classe.

i> 2 — 123 123118;116 117 118 117 114 119 111 114 113
i> 3 — 69 68' 70 65 69 69 70 68 80 79 70 70

1847. l^e classe. 23 22 25 25 21 23 26 28 25 24 24 20
))

2-^ — 113 110 116 104 107 111 107 117 120 119 123 111

))
3" — 78 78 81 80 73 79 77 81 82 80 74 60

1848. |.e
classe. 21 21 22 22 22 23 31 21 26 27 23 191

» 2"^ — 106 108 105 96 80 97 99 100 105 100 89 90,

» 3= — 71 79 79 80 69 66 71 77 79 87 81 100

1849. V classe. 27 23 23 21 23 24 24 21 32 27 25 22;

„ 2= — 104 102 103 100 95 102 103 96 98 102 98 95
)i 3" — 84 88 87 87 85 81 79 84 74 75 76 83^

1830. .|rc
classe. 24 24 27 24 24 27 28 31 25 24 24 23'

u 2" — 108 112 107 106 108 113 104 98 106 104 109 104
» 3'' — 71 68 68 65 60 59 49 48 43 43 42 46

1851. ire classe. 20 20 20 19 20 9 9 23 20 23 2i 20 19
1) 2° — 112 113 116 111 106 97 105 m 111 108 47, 101
}> 3' — 47 48 53 51 51 55 36 55 37 54 64 54

1852. |rc
classe. 22 21 21 19 19 19 21 21 21 23 21 19

» 2« — 48 96 96 100 96 93 102 105 103 107 98 105
» 3^ — 52 33 57 61 64 68 70 [ 65 61 36 67 67

1853. 1" classe. 20 19 21 22 21 21 211 28 25 26 26 19!

]) 2' — 97 96 102 99 100 102 97 107 113 110 116 108'

i> 3« — 56 49 51 47 47 50 54 64 61 61 49 30

1834. Are
classe. 18 24 25 24 21 22 23 27 30 23 24 24

» 2" — 101 103 m 109 111 106 110 108 121 115 114 114

n 3" — 55 53 53 52 50 49 48: 50 53 58 49 49
1853. l'c classe. 22 21 21 20 22 20 22 21 26 24 23 18

)) 2'- — 112 113 113 116 115 113 113113 lis 113 108 114
» 3° — 48 49, 50 33 50 50 45; 53 52 53 54 53

1836. ire classe. 28 28, 28 27 27 27 29 31 27 29 26 27
» 2" — 134 135,122 117 122 121 123 127 127 123 121 123
i> 3" — 36 59 54 49 54 49 50 51

1

34 46 49 47

VI. FILLES PUBLIQUES ÉPARSES.

Les filles publiques éparses sont les plus nombreuses, et aussi

celles dont la surveillance est la plus difficile. Une fois inscrites,

elles se soumettent en général régulièrement aux mesures qui les

concernent. Divisées aussi en trois classes, on peut établir pour

elles la même différence, quant à leur origine et à leurs profes-
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sions antérieures, que pour celles qui peuplent les maisons de

débauche.

On remarquera dans le tableau suivant qui en donne la numé-

ration, que le chiffre en a diminué en 1856, ce qu'il faut attri-

buer aux mesures prises à la fin de 1855, qui défend la circula-

tion et le stationnement de ces filles dans les rues, après le

coucher du soleil. Les récalcitrantes ont trouvé plus commode
d'aller se réfugier au faubourg où elles peuvent exercer librement

et sans contrainte leur commerce honteux.

Nombre de filles publiques éparses, par mois, de 18/i6 à 1856.

ANNÉES.

a
1-5

<
'5

"5
'5
1-5

o
<

e

c
o

O

ai

S
>
o

S
u

o

1846 177 178 188 197 189 190 191 195 188 193 195 219

1847 197 204 210 212 229 202 207 220 2-28 218 202 210
1848 191

205
181

211

193

217
207
223

215
226

214
233

216
239

217
242

220
239

212
236

214
231

219
2321849

1830 221 230 239 240 235 248 256 226 218 222 218 216

1831 207 203 211 211 204 201 202 198 195 197 189 183

1852 199 194 201 204 204 213 200 194 182 172 177 184

1833 163 172 174 186 181 173 176 183 184 194 189 177

1854 177 181 173 173 187 186 194 190 186 186 182 182

1853 187 187 188 181 185 180 187 193 187 208 198 186

1856 158 130 423 121 115 109 115 114 110 103 92 90

VII. DISPENSAIRE.

Le dispensaire est sous la direction du chef du service sanitaire,

M. le docteur DugnioUe, aux soins de qui l'on doit sa bonne orga-

nisation. Un commissaire spécial y est également attaché pour la

partie administrative et de police. Là ont lieu les visites des filles

éparses et des filles des maisons de débauche de troisième classe

celles des maisons de première et deuxième classes étant visitées

à domicile). Elles doivent s'y rendre deux fois par semaine, ainsi

que le prescrit le règlement. Toutes les visites s'y font au spécu-

lum et avec le soin et la décence que réclament ces explorations.

L'employé du dispensaire prépare à l'avance, sur des feuilles

détachées, la liste des femmes qui doivent se présenter chaque

jour. Le médecin y inscrit le résultat des visites, et la liste est

ensuite envoyée à la division de police.

3* EDIT., T. II. 47
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L'employé tient en outre, dans un registre particulier, un dossier

numéroté pour chaque femme , et sur lequel il inscrit les visites,

les recettes, les sommes remboursées, etc.

Le médecin, de son côté, inscrit sur un registre, le résultat de

ses explorations, de sorte que l'employé et le médecin peuvent

contrôler mutuellement leurs écritures. Sur le même registre, des

colonnes spéciales sont réservées pour les contre-visites.

Les femmes qui sont trouvées malades sont envoyées à l'hôpital

Saint-Pierre pour y être traitées, et dans ce cas elles sont inscrites

sur un registre indicatif qui mentionne l'âge, le lieu de naissance,

la demeure , la date de l'entrée à l'hôpital , la désignation du

caractère de la maladie et le nom du médecin qui a constaté cette

dernière. A sa sortie de l'hôpital, la fille, dont la guérison a été

constatée dans cet établissement, on inscrit, sur le même registre

et dans une colonne spéciale, la date de cette sortie.

Tels sont les principaux détails de l'organisation du dispen-

saire. Il fonctionne de la manière la plus convenable et avec une

régularité digne d'éloges, grâce à l'accord parfait qui existe dans

toutes les parties de son service.

Yin. MALADIES SYPHILITIQUES. — LEUR TRAITEMENT A l'HÔPITAL.

Nous l'avons déjà dit, les filles publiques trouvées atteintes du

mal vénérien sont immédiatement envoyées à l'hôpital Saint-

Pierre, où estétabli un service spécial, dont M. le docteur Thiry

est le chef. Les filles de maisons sont traitées aux frais des tenants.

Les filles éparses le sont à la charge de la ville lorsqu'elles y
demeurent. 11 en est de même des filles non inscrites atteintes de

syphilis , traitées dans cet établissement.

Dans ce même hôpital sont également admis les hommes
atteints de syphilis qui sont portés sur la liste des pauvres ou

qui ont leur domicile de secours à Bruxelles.

Toute personne pauvre reçue à l'hôpital ayant son domicile

hors ville est traitée pour compte de la commune qu'elle habite

et où elle a de droit son domicile de secours.

Nous mettons sous les yeux du lecteur dans les trois tableaux

ci-après la statistique de ces trois catégories de malades.

On a constaté avec satisfaction que depuis la mise en vigueur

des dispositions que nous avons amplement détaillées, la sy-

philis a considérablement diminué et dans sa fréquence et dans
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la gravité de ses symptômes. On arriverait à des résultats bien

plus avantageux pour l'humanité si les faubourgs n'étaient de-

venus, comme nous le verrons dans le chapitre suivant, le refuge

des filles insoumises, des filles malades, et partant un foyer in-

cessant d'infection et de propagation de la maladie vénérienne.

C'est laque les hommes vont puiser le mal, qu'ils propagent à

leur tour dans des relations subséquentes qu'ils ont avec les

prostituées de la ville.

Nombre des filles publiques envoyées du dispensaire à l'hôpital Saint-
Pierre, pour maladies vénériennes et contagieuses, de 18/j6 à 1856,

ANNÉES.
<

à —
"5

'3
o

6

S

n.

ai

.a
o
U
O

.a

e
>
o

1846 27 32 23 29 15 31 31 30 32 26 25 22

1847 28 34 29 29 35 53 54 57 47 55 53 45
1848 39 27 29 45 69 42 41 50 48 58 43 41

1849 55 51 35 35 40 35 45 29 32 41 51 49
1830 28 33 51 25 41 31 27 25 31 33 18 22

1851 33 21 31 21 49 20 32 18 24 19 15 23
1852 13 26 22 21 22 15 16 29 29 33 28 25
1853 27 12 22 24 22 22 21 33 21 20 16 16

1854 28 22 25 26 29 23 30 25 19 16 27 27

1855 16 15 25 15 15 7 24 28 16 24 29 14

1856 20 13 15 9 7 8 10 11 8 15 4 16

Nombre de filles libres (non inscrites) atteintes du mal vénérien,
traitées à l'hôpital Saint-Pierre, de lb/i6 à 1856.

ANNÉES. a «5

<
a
's
1-5

«s
o
<

u

s

a.

o
u
O

0^

S

ai

.a

S

Q

1846. .. 6 1 2 2 1 3 10 9 6 14 4

1847... 6 10 8 12 5 4 12 9 14 14 18 13
1848... 10 8 14 17 15 17 21 9 9 10 14 13
1849... 7 2 24 y 15 12 8 7 4 14 1 7 4

1850... 12 14 7 11 11 11 4 6 3 10 6 3

1831... 3 7 7 4 2 4 4 5 10 2 5 3

1852... 3 5 9 5 8 8 5 3 3 12 5 6

1833. .. 8 6 6 \j 9 7 11 8 5 4 7 9

1854..

.

7 3 3 ô 5 6 9 7 5 3 3 3

1855..

.

7 1 4 6 3 4 4 6 4 7 4 4

1856... 4 7 3 4 1 5 10 7 3 )) 6
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Nombre de vénériens traités à rhôpital Saint-Pierre de Bruxelles,

De 1852 à 1856.

qÎ 6 «3

ANNÉES. >
a

r3 '3
'-5

o
o
<

s
o S

.a

Eoo
1-5 U^

* O o Q

1852 12

19

19

19

15
18

22
12

27

16

17

16

20

21

19

13

13
14

22
24

14

30
17

17

17

20

16

31

15

24

24

21

24

35

12
27

1853
1854
1855 16 10 20 18 20 i'O 19 14 24 23 22 27

1856 ?,i 16 17 16 11 18 13 16 21 19 14 17
' '

<

IX. PROSTIT OTIO N CLANDESTINE.

La prostitution clandestine, à Bruxelles comme dans toutes les

grandes villes, échappe à toute numération. Elle se recrute prin*

cipalernent parmi ces jeunes filles que la paresse, la misère ou

le désir de briller engagent à se livrer à un commercé honteux

qui dégrade la femme. Depuis la courtisane jusqu'à la grisette

et la fille en sabots, toutes payent leur tribut au vice et à la dé-

bauche. Malgré l'œil vigilant de la police, elles parviennent à

éluder les règlements et à exercer impunément leur triste métier

en recevant chez elles des hommes qu'elles parviennent à attirer

soit dans des lieux écartés, soit dans les établissements publics,

comme les spectacles, lescasinos, etc. , où elles s'introduisent sous

un faux air de vertu. C'est pour remédier à ce scandaleux abus

que le Conseil communal a arrêté la nouvelle mesure du 22 dé-

cembre 1855, qui défend aux filles prostituées de se promener

sur la voie publique après le coucher du soleil, et aux tenants-

maison de passe de loger chez eux de ces filles. Cette mesure

s'est exécutée promptement et avec rigueur. Il en est résulté que

la moitié à peu près des maisons de rendez-vous se sont con-

verties en maisons de tolérance avec filles à demeure. On a voulu

ain^i empêcher les filles publiques de recevoir des hommes chez

elles et les forcer de ne pratiquer leur commerce honteux que

dans des maisons où la police exerce son contrôle. C'était aussi

le moyen d'atteindre celles non inscrites, ou du moins de les

empêcher de se produire dans les rues où souvent elles passaient

inaperçues parmi les prostituées officiellement reconnues.
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Parmi les filles éparses, s'il s'en trouve qui n'ont pas leur domi-

cile régulier à Bruxelles, et dont l'état sanitaire est signalé comme
douteux par les médecins du dispensaire, elles ont à choisir entre

leur retour dans leur commune, ou le dépôt de mendicité. Elles

deviennent vagabondes si elles ne rentrent pas chez elles ou ne

travaillent pas. « Nous sommes parvenus, m'écrit M. le Bourg-

mestre, à retenir un assez grand nombre de filles qui travaillaient

le jour et se prostituaient le soir. Elles ont compris que les

amendes et les frais de justice emportaient au delà des béné-

fices de la nuit. »

Il existe également des maisons clandestines où la prostitution

s'exerce dans l'ombre. Lorsque ces faits parviennent à la con-

naissance de la police, celle-ci sévit contre elles avec tous les

moyens dont elle dispose. Malheureusement la loi ne l'arme pas

suffisamment pour réprimer de tels abus : la pénalité est si

minime qu'on ne craint pas de l'affronter.

Néanmoins, les mesures de police, toujours exécutées rigoureu-

sement, ont diminué considérablement la prostitution clandestine

dans l'intérieur de la capitale. Mais, il faut le dire, les efforts de

nos magistrats pour purger cette lèpre dégoûtante, sont paralysés

par l'incurie ou l'insouciance des administrations des communes
limitrophes, qui constituent les faubourgs. L'action de la police

nes'étendant pas au delà des murs qui limitent l'enceinte de la

ville, et les faubourgs, à l'exception d'un seul, tolérant la prosti-

tution avec une nonchalance coupable, les femmes qui se livrent

à la prostitution clandestine, les vagabondes, toutes celles, en

un mot, qui ont intérêt à se soustraire aux visites sanitaires et à

la surveillance de l'autorité, se sont réfugiées dans ces quartiers,

et particulièrement dans le faubourg de Cologne, voisin de la

gare du chemin de fer du Nord, qui en regorge. Là, la prostitu-

tion s'exerce impunément, les promenades du soir dans les rues,

les provocations à la débauche se font avec un cynisme révol-

tant, et ces femmes, auxquellesle vice aôté toute pudeur, reçoivent

librement des hommes chez elles. C'est là l'asile du vice, de la

débauche et de la syphilis qui s'y développe et grandit en toute

liberté.

Les communes qui avoisinent la capitale, oîi se commet ce

dangereux abus, ont arrêté des règlements sur la prostitution,

calqués sur ceux en vigueur à Bruxelles; mais ils n'ont jamais

été exécutés, à l'exception cependant de la commune de Molen-
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beek-Saint-Jeaii, forte de 18,121 âmes, où l'on comptait au

1" janvier 1857, une maison de débauche, trois maisons de

passe et ueuf prostituées inscrites , dont cinq en maisons et

quatre éparses, qui subissent la visite sanitaire deux fois par se-

maine !

Mais que peut faire la police de ce faubourg, surtout lorsque

la prostitution descend dans la rue et alors que les prostituées,

qui, elles aussi, ont l'œil vigilant, n'ont qu'à franchir un

pont pour se trouver sur le territoire de la commune voisine où

leurs promenades ne sont pas dérangées? Saint-Josse-ten-Noode,

la commune dont nous voulons parler, dont la population est à

peu près de 20,000 habitants, est, par son voisinage du chemin de

fer, la plus fréquentée: c'est aussi lelieude prédilection, l'asile des

prostituées de toutes les conditions et où viennent même exercer,

le soir, les grisettes de la ville non-inscrites. D'après nos infor-

mations, une dizaine au plus de femmes y sont inscrites à la po-

lice comme se livrant à la prostitution, alors qu'il est de noto-

riété publique que le nombre en est effrayant. Elles ne sont

soumises à aucun contrôle, à aucune visite

La raison de cette absence de mesures administratives et hy-

giéniques, est, nous dit-on, dans les dépenses qu'elles entraîne-

raient et que la commune ne peut supporter. Si la commune
ordonnait les visites sanitaires, ajoute-t-on, elle devrait envoyer

à l'hôpital les femmes trouvées atteintes du mal vénérien, et

comme, d'après la loi, c'est la commune où la femme a son do-

micile qui doit payer les frais de séjour et de traitement, ces

frais incomberaient à sa charge et elle a intérêt à les éviter.

Comme on le voit, les mesures que l'administration municipale

de Bruxelles poursuit avec une persévérance digne d'éloges, ne

peuvent atteindre complètement le but que se sont proposé les

magistrats, celui de soumettre toutes les prostituées à l'action ré-

gulière de la police sanitaire et d'arriver ainsi, sinon à anéantir

le mal vénérien, du moins à en arrêter, autant que possible, la

propagation. Pour arriver à un semblable résultat, il faudrait

que la police pût comprendre à la fois les prostituées de la ville

et de ses faubourgs , et exercer librement et activement son

action salutaire d'une manière générale, ou au moins, comme
le Congrès général d'hygiène l'a exprimé en 1852, qu'il y eût

une action simultanée et uniforme entre la capitale et les com-
munes limitrophes pour tout ce qui touche à la prostitution.



BRUXELLES, 743

C'est, nous l'espérons, ce que l'on finira par comprendre, et le

temps n'est peut-être pas éloigné oii une loi réglera cet objet

d'une si haute importance pour la santé publique et les mœurs.

X. COUVENT DES FILLES REPENTIES.

On connaît sous ce nom, à Bruxelles, un établissement tenu

par des religieuses, où l'on admet les filles publiques qui, fati-

guées du vice et de la débauche, témoignent le désir de rentrer

dans la vie privée et de corriger leurs mœurs par un profond et

sincère repentir. Là on les moralise et on les emploie à la couture

et aux soins du ménage. Elles n'en sortent que quand on les

croit suffisamment corrigées et décidées à se conduire honnête-

ment. Malheureusement, il n'en est pas toujours ainsi; beaucoup

de ces filles, après un séjour p]us ou moins long au couvent,'

trouvent plus commode et plus lucratif de se livrer de nouveau

au funeste penchant qui les avait d'abord corrompues, et elles

viennent de nouveau figurer sur les registres de la prostitution.

L'établissement dont il s'agit manque son but, en n'admettant

que la prostituée déjà souillée par le vice et qui peut difficilement

abandonner sa honteuse profession pour gagner sa vie par le

travail de ses mains ou de la domesticité. Il eu serait tout au-

trementsi ceux qui patronnentetdirigent l'institution, cherchaient

à recueillir les jeunes filles que le besoin et la misère seulement

entraînent, presque malg.ré elles, à la séduction et à la débauche,

et si, dès le premier pas qu'elles font dans cette fatale voie, elles

trouvaient asile, protection et conseils près des religieuses vouées

à ces soins charitables.
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XII

DE LA PROSTITUTION A CHRISTIANIA,

KÉDIGÉ SUR DES DOCUMENTS TRANSMIS

Far M. le docteur 'W. BOECK,
Professeur de la Faculté de me'decine

à Christiania.

Christiania, ville maritime de la Norwége dont elle est la ca-

pitale, contient une population mêlée , dont le chiffre s'élève à

38,000 àme?. Son port est le rendez-vous d'un grand nombre

de navires marchands, ce qui fait que les ouvriers et les matelots

y forment la grande majorité de la population. On s'explique

alors le développement qu'a pris dans cette ville la prostitution.

Aussi le gouvernement, qui se montre, en Norwége, soucieux de

toutce qui importe à l'hygiène publi(]ae, a-t-il compris la nécessité

d'établir des règlements spéciaux sur l'exercice de la prostitution,

cette plaie irrémédiable de tous les grands centres de population.

Une commission a été instituée dans ce but, sous le nom de :

Commission établie pour remédier à. la propocjation de la contagion

syphilitique (1).

Des dispensaires sont établis pour la visite des prostituées.

Les personnes qui sont soupçonnées d'être atteintes d'affections

syphilitiques sont également visitées d'office.

La surveillance de la prostitution est réglée par des ordon-

nances de police, qui se sont complétées successivement. Les

prostituées sont astreintes à l'observation d'un règlement sé-

vère.

Toutes les prostituées (oflfentlige lolererede fruentiramer) doi-

vent être inscrites sur les registres des bureaux de santé et mu-

nies d'un livret ; il contient le numéro d'ordre, les nom et pré-

noms, l'âge et le signalement de la prostituée à laquelle il a été

délivré. Celle-ci est tenue de l'exhiber toutes les fois qu'elle se

présente à la visite ou au bureau de police. Il est absolument

défendu aux femmes publiques de fixer leur demeure dans cer-

taines parties de la ville, ou à proximité d'établissements publics.

Elles sont obligées en outre, toutes les fois qu'elles changent de

(1) Comissionen, angaaende Foranslaltningcr mod dcn vcncriskc smittes

Udbredelse.
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demeure, d'en faire la déclaration à la police sanitaire. En cas

de contravention, le livret, et par conséquent la tolérance, leur

est retiré, et suivant les circonstances elles sont placées dans une

maison de travail (forcé) ou punies conformément aux lois.

L'instruction pour les médecins des dispensaires, du 10 no-

vembre ISZiO, leur impose des obligations assez étendues.

Us sont tenus de visiter les prostituées soumises à leur sur-

veillance, tous les huit jours ; ils peuvent procéder à des visites

extraordinaires s'ils le jugent convenable.

La visite terminée, ils indiquent à la prostituée le jour auquel

elle a à se présenter pour être visitée de nouveau. Le médecin

lui délivre, sur sa demande, gratuitement un certificat de santé.

Toute femme reconnue atteinte de maladie contagieuse est

envoyée du dispensaire devant le /j%s/c«>n (médecin) de la ville,

qui provoque son admission immédiate à l'hôpital.

Il est du devoir des médecins du dispensaire, de s'efforcer de

découvrir les personnes atteintes de maladie syphilitique ou

soupçonnées de l'être. Ils doivent signaler ces personnes à la police

sanitaire, qui veille à ce qu'elles se rendent au bureau de santé

pour y être visitées, et le cas échéant être mises en traitement.

Le médecin visitant est chargé d'inscrire la date de la visite

sur le livret de la prostituée et sur un registre ouvert à cet effet.

Ce registre contient le numéro d'ordre donné à la prostituée

visitée, son nom, son âge, sa demeure, le résultat de la visite et

le jour fixé pour la visite prochaine. Une colonne est ouverte aux

remarques particulières jugées nécessaires.

Il existe en outre un registre des filles publiques admises à

l'hôpital, et de celles qui ont oblenu la permission de se faire

soigner chez elles ; de plus, des listes donnant par ordre alpha-

bétique et de numéro les filles inscrites. Les médecins du dispen-

saire rédigent, à chaque fin d'année, un compte rendu sommaire

du mouvement du bureau de santé, du nonibre mensuel des

malades, avec l'indication des accidents syphilitiques de toute

l'année et l'adressent à la commission sanitaire (1).

Le médecin attaché au dispensaire doit faire connaître à la

police sanitaire les heures.de sa présence pour le service. Il ne

doit pas s'absenter de la ville sans la permission préalable du

physicien (médecin) de la ville. Si une maladie ou une autre

(I) Le Journal hebdomadaire [Ugeskrifl], t. 1, p. 183, et t. Il, reproduit

ces rapports.
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cause légitime le mettait hors d'état de remplir ses fonctions

pendant un temps prolongé, il doit en avertir par écrit la police

sanitaire, afin qu'elle puisse prendre les dispositions nécessaires

pour le faire remplacer à son compte.

La Syphilisation,qui a suscité tant de controverses et de polé-

miques dans le monde médical, qui a été repoussée à Paris (1),

presque avec indignation, poursuit sa carrière, particulière-

ment à Christiania, où elle est appliquée sur une large échelle

par M. le docteur Boeck, professeur à la Faculté de médecine.

M. Boeck n'emploie la syphiiisation que pour des malades

atteints desyphilis constitutionnelle, il n'introduit donc pas dans

l'économie un virus nouveau, il repousse avec force la syphiiisa-

tion prophylactique ; il ne soutient la syphiiisation que comme
médication, médication selon lui préférable aux moyens théra-

peutiques ordinaires, qui amène l'immunité, et qui, selon son

dire, n'a pas les inconvénients du mercure quant à îa génération

future.

M. Boeck prend la matière d'un chancre primitif et inocule

aux bras, aux cuisses ou sur les côtés de la poitrine, selon l'in-

dication de M. Spérino, quand on doit cacher les cicatrices.

Pour plus de détails, on peut consulter les divers travaux de

M. Boeck (2). D'après les résultats obtenus par lui depuis plu-

sieurs années, il pose ces principes :

1° L'immunité absolue après des inoculations suffisamment

prolongées ;

2" La disparition prompte des manifestations syphiliques qui

se produisent au début de la syphiiisation, en la continuant

régulièrement
;

3° L'amélioration très remarquable de la santé générale sous

l'influence de la syphiiisation.

Il est bien entendu que nous ne faisons ici que rapporter, en

les abrégeant, les conclusions de M. Boeck ; mais nous devons

dire que tout se passe au grand jour, dans une ville importante,

(1) De la syphiiisation et de la contagion des accidents secondaires de la

syphilis, Rapport et Communications à rAcadéniie de médecine, Paris,

1853, in-8. — Voyez Parent-Duchâtelet, t. II, p. 355.

(2) Particulièrement son ouvrage: Syphilisalionen studeret ved Sygesengen

(La syphiiisation étudiée au lit du malade. Christiania, 1854). — Recueil

d'observations sur les maladies de la peau, ouvrage en cours de publication

en collaboration avec le docteur Danielsen. Christiania, 1855, 1" livraison,

in-folio français-danois, avec planches coloriées.
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SOUS les yeux de médecins éclairés, d'élèves instruits, sous un

gouvernement soucieux de la santé publique.— Il s'agit donc là

d'une question importante et qui mérite grandement l'attention

générale.

Parmi les faits cités par l'auteur, un des plus curieux est celui

relatif à la guérison d'une malade âgée de 30 ans, atteinte desy-

philistuberculeuse, traiiée inutilement par les moyens ordinaires

et bien radicalement guérie par 122/4 inoculations faites en deux

années ;
— sur ces 1224 inoculations, 998 produisirent des chan-

cres et 226 restèrent sans effets,

La syphilisation est-elle appelée à rendre des services vérita-

bles au point de vue thérapeutique? Doit-elle être préférée au

traitement ordinaire? ou bien doit-on y recourir alors que la

thérapeutique est impuissante.'' C'est dans ce dernier sens que

M. Nélaton, dans une de ses dernières leçons cliniques, se pro-

nonçait tout dernièrement.
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XIII

DE LA PROSTITUTION DANS LA VILLE DE COPENHAGUE

ET DES MESURES PRISES EN DANEMARK POUR EMPÊCHER

LA PROPAGATION DE LA SYPHILIS (1),

Far M. BRAESTRUF,
Directeur de la police à Copenhague.

La législation danoise détend la prostitution et punit les infrac-

tions commises à cet égard comme les autres delicta carnis. Le

Code de Chrétien V, 1683, et quelques ordonnances rendues ulté-

rieurement contiennent des pénalités contre ces délits. Ces dispo-

sitions sont restées en vigueur jusqu'à ce jour, quoique dans

l'application des peines fixées elles aient subi quelques modifi-

cations dans la législation nouvelle. Comme il n'est cependant

guère possible, dans l'état actuel de la société, d'empêcher la

prostitution sans provoquer des désordres plus graves encore, on

a jugé nécessaire de tempérer, à certains égards, dans la pratique,

la rigueur des lois, et c'est ainsi que, depuis longtemps, on a

toléré des femmes publiques à Copenhague et dans quelques

grandes villes de province, telles que Helsingoer, Aalborg, etc.

L'administration générale n'a pas seulement toléré tacitement

l'existence de la prostitution, mais elle lui a donné indirectement

une sorte de sanction par une ordonnance royale rendue le 9 mars

1809 et restée en vigueur depuis lors. Cette ordonnance enjoignit

aux femmes publiques habitant alors la banlieue de la capitale,

de se présenter, lorsqu'elles étaient affectées de syphilis, aux

bureaux de police, dans les quinze jours. On leur fit connaître

que celles qui se conformeraient a cette injonction seraient traitées

gratuitement et que leur nom ne serait pas révélé. De plus on

leur assura l'impunité alors même que par leur conduite elles se

seraient rendues coupables, tandis qu'en cas de désobéissance à

l'injonction, on les menaça de l'application de la loi dans toute

sa rigueur. Toutefois la prostitution n'est que tolérée, et peut être

interdite en tout temps lorsque les circonstances l'exigent. Aussi

l'on évite autant que possible tout ce qui pourrait imprimer à la

(1) Note communiquée au Congrès général d'hygiène de Rruxelles. —
Extrait du Compte rendu du Congrès général d'hygiène, Bruxelles, 1852,

iQ-8.
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prostitution le cachet de la légalité. On n'accorde point de con-

cessions formelles, ni aux femmes publiques, ni à ceux chez qui

elles logent; les uns ni les autres ne payent de contribution de

ce chef. Il n'y a pas non plus, en Danemark, de maisons publiques

selon l'expression ordinaire et comme on les trouve dans d'autres

pays. La condition des femmes publiques ne se rattache, par

conséquent, à aucune disposition légale; elles sont placées sous

l'autorité discrétionnaire de la police, qui a réglé insensiblement

la prostitution, comme l'exigeaient la morale publique, la sûreté

et la santé des personnes intéressées.

L'expérience a témoigné jusqu'à présent en faveur du système

de simple tolérance. 11 offre sous le rapport sanitaire une sécurité

suffisante, et paraît, à un point de vue plus élevé, avoir des

avantages réels sur le système des concessions et des maisons

publiques, telles qu'on les trouve ailleurs. C'est qu'en obviant au

scandale inévitable dans les maisons publiques, il empêche, en

même temps, que la prostitution ne soit élevée au rang d'une

industrie protégée par l'État.

11 ne sera question , dans l'exposé qui suit, que de la prostitution

à Copenhague, parce que son organisation dans les autres villes

du royaume n'est pas officiellement cofinue, ou qu'elle se rap-

proche, quant au principe, de celle de la capitale, sans avoir

toutefois le même développement.

La surveillance des femmes publiques à Copenhague appartient

à la police. Elle rentre dans les attributions d'un des fonction-

naires publics dont les bureaux sont à l'hôtel-de-ville; elle est

spécialement exercée par trois agents subalternes , dont deux

pour la ville et un pour les faubourgs.

Il est tenu un registre général où toutes les femmes sont

inscrites avec l'indication des jours auxquels elles ont été visitées

ou des raisons pour lesquelles elles ont été exemptées ou empê-

chées. On tient également note de celles auxquelles il n'a pas été

accordé de recourir à la prostitution comme moyen d'existence.

Le premier agent contrôle toutes les femmes qui se présentent à

la visite et reçoit les certificats de celles qui se font visiter en par-

ticulier; il veille à ce que celles qui ont manqué au jour fixé,

subissent la visite plus tard et justifient de leur négligence. En

fait, il surveille, avec les trois agents subalternes, la conduite

publique des femmes inscrites.
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Les trois agents subalternes tiennent :

a. Un registre de toutes les femmes publiques inscrites; une

colonne contient ries renseignements sur la vie antérieure de

chacune d'elles, les changements de domicile et autres circons-

tances qui peuvent avoir exercé de l'influence sur leur position,

telles que arrestations, punitions subies, entrée en service,

mariage , etc.
;

h. Un registre d'observations dans lequel sont annotées toutes

les femmes suspectes de prostitution sans être inscrites offi-

ciellement
;

c. Un registre des logeurs du district de chacun de ces agents,

chez lesquels les femmes publiques peuvent demeurer.

Ces agents exercent de plus, dans leur district respectif, une

surveillance spéciale sur tout ce qui concerne la prostitution ; ils

contrôlent les changements de domicile et, d'accord avec leur

chef, la conduite des femmes et de leurs logeurs. En cas de

désordre qu'il leur est impossible de réprimer à l'aide des moyens

mis à leur disposition, ils adressent un rapport au directeur de

la police.

Ils cherchent également à connaître les femmes soupçonnées

de se livrer à la prostitution, afin de les soumettre à la surveillance

nécessaire; ils prennent, enfin, comme on le verra plus loin, les

mesures nécessaires et préparatoires pour l'inscription des

femmes publiques.

Ces employés se communiquent toujours tout ce qui peut

contribuer à maintenir l'ordre le plus strict possible dans leur

service.

Lorsqu'une fille demande à se livrer à la prostitution, l'agent

de police de son district l'interroge d'abord sur sa vie et sa condi-

tion antérieures, et sur les motifs qui l'ont déterminée à choisir

cette condition nouvelle; il examine scrupuleusement sa décla-

ration ; il consulte les parents, tuteurs ou autres personnes dont

elle dépend, et puis, enfin, le cas est soumis à l'avis du directeur

de la police qui décide. Si l'on peut supposer que la fille n'est

pas encore complètement corrompue ou qu'il y a encore espoir

de la ramener à une vie honnête, ou bien, si ses parents s'oppo-

sent à son dessein, on refuse d'abord sa demande, et on cherche,

par des moyens convenables , à la soustraire à la dégradation,

soit par des exhortations, soit par le concours des parents, ou des

sociétés charitables qui s'intéressent au sort de ces femmes éga-
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rées. Lorsque la fille n'est pas de la ville, on la renvoie chez elle

ou bien on la remet à l'administration des pauvres pour la placer

dans une maison de travail, en lui enjoignant de tâcher de gagner

sa vie d'une manière honnête, et, le cas échéant, de ne point

quitter la maison de travail sans autorisation de la police.

Lorsqu'il n'existe pas d'empêchement moral, que par la visite

d'un médecin on n'a pu trouver d'obstacles physiques, et que la

personne en question est âgée de 18 ans, qui est l'âge de l'éman-

cipation d'après les lois du pays, on cède à sa demande.

L'autorisation de se livrer à la prostitution consiste en ce que

l'agent de police accorde à la solliciteuse la faculté de prendre

logement dans une maison de tolérance. Cette formalité remplie,

l'agent l'inscrit sur son registre, l'envoie au directeur de la

police, qui l'inscrit à son tour et lui remet une carte imprimée,

sur laquelle est indiqué le jour de la semaine auquel elle doit

se présenter à la visite ordinaire et qui contient, en outre, les

initiales de son nom. Elle ne reçoit aucun autre document, et les

carnets (livrets) usités dans d'autres pays n'existent pas à Copen-

hague.

Pour le maintien de l'ordre et de la santé, on recommande aux

femmes publiques les points suivants :

1° Se rendre régulièrement, aux jours fixés, à la visite des

médecins ;

2° Se présenter, aussitôt qu'elles se soupçonnent atteintes

d'une maladie vénérienne, au médecin de police ou directement

à l'hôpital, afin d'être visitées et traitées
;

3° Ne pas se loger ailleurs que dans les maisons de tolérance,

à moins d'une autorisation spéciale
;

k° Annoncer aussitôt tout changement de domicile à l'agent

de police de leur district
;

5° Ne pas occuper les premières places, soit au théâtre, soit

dans d'autres lieux publics
;

6° Ne pas s'attrouper dans les rues, ni provoquer les passants,

soit par des paroles, soit autrement
;

7° Ne pas se trouver dans les rues ou sur la porte de leurs ha-

bitations après onze heures du soir
;

8" Ne jamais se montrer aux fenêtres de leurs demeures
;

9° Éviter en public tout ce qui peut choquer la bienséance;

10° Ne jamais prendre de gage en garantie de leur salaire
;

11° Ne pas loger chez elles leurs amants pendant la nuit;
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12° Enfin, n'avoir près d'elles ni enfants ni jeunes filles.

La police étend également sa surveillance sur les femmes qui,

sans être classées parmi les filles publiques, sont connues ou soup-

çonnées de se livrer à la prostitution. Elle exerce cette sur-

veillance soit par ses agents, soit par les chefs des hôpitaux, soit

par d'autres moyens. Lorsqu'il existe quelque soupçon fondé,

les femmes sont interrogées, mais avec tous les ménagements

nécessaires et en procédant de la même manière que pour les

filles qui demandent à se livrer à la prostitution.

Lorsque le soupçon se confirme, on a recours aux moyens de

persuasion qui ont été indiqués plus haut; et dans le cas où ces

moyens ne réussissent pas, on soumet ces femmes à une sur-

veillance spéciale, on les inscrit même sur le registre d'observa-

tion ; on les astreint en attendant à des visites extraordinaires
;

ou bien on les inscrit d'office sur le registre des femmes publiques,

surtout lorsqu'elles ont été atteintes à plusieurs reprises de ma-

ladies vénériennes, ou qu'on a des preuves qu'elles cherchent

dans la prostitution des moyens d'existence.

En cas d'opposition de la part des femmes soupçonnées, le di-

recteur de la police décide la question, eu égard aux renseigne-

ments reçus sur leur vie antérieure et leur conduite.

La tolérance des filles publiques est principalement subor-

donnée à la condition qu'elles veillent avec le plus grand soin

sur leur santé, et qu'elles se soumettent spontanément au traite-

ment dès qu'elles se sentent atteintes du mal vénérien ; dans ce

cas elle sont traitées gratuitement et continuent à jouir de leur

liberté après la guérison. Mais lorsque la police a dû les forcer

au traitement, et qu'elle parvient à constater que l'intéressée a

caché sa maladie, elle est condamnée aux peines portées par le

règlement sur la prostitution . Ces peines sont graduées et varient,

en cas de récidive, de cinq à trente jours d'emprisonnement au

pain et à l'eau, ou bien on place les coupables dans une maison

de correction pendant huit mois et plus.

A l'égard des femmes non inscrites, on procède de la même
manière, lorsqu'elles sont atteintes d'une maladie vénérienne,

avec cette différence toutefois qu'il doit être constaté aupara-

vant qu'elles se sont livrées à la prostitution pour gagner de

l'argent.

Lorsqu'une fille atteinte du mal vénérien n'a pas caché sa ma-

ladie, elle n'est pas punie, à moins qu'elle soit rendue coupable
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d'autres délits, tels que vols, corruption de la jeunesse, etc., ou

que l'exercice de la prostitution lui ait été formellement interdit.

Cependant l'infraction réitérée aux engagements mentionnés plus

haut peut être punie par le Directeur de la police, en vertu de

son pouvoir discrétionnaire, par des amendes montant jusqu'à

dix écus, par un emprisonnement de quatre jours au pain et à

l'eau, et lorsque ces corrections ne portent point leur fruit, ces

filles sont rayées de la liste des prostituées tolérées et placées

dans une maison de travaux forcés.

Les propriétaires ou locataires autorisés à loger des filles

publiques reçoivent, de l'agent de police du district, une per-

mission à cet effet, avec détermination du nombre des pension-

naires.

Lorsqu'ils transgressent les limites de leur permission , ils se

rendent passibles de peines consistant, selon la gravité du fait,

dans l'emprisonnement au pain et à l'eau, ou même aux travaux

forcés.

Lorsque, dans leur industrie, ils se rendent coupables de

négligence, de désordres ou d'abus, on les avertit d'abord, ou

le Directeur de la police leur applique une des peines mention-

nées, ou bien, lorsqu'il n'y a pas de motif suffisant de punition,

il leur retire momentanément, ou pour toujours, l'autorisation.

En général, on ne tolère les filles publiques qire dans les

maisons à ce autorisées ; lorsqu'on les trouve ailleurs, on les

fait déloger. Cependant, on accorde cette permission dans des

cas exceptionnels, lorsque la conduite des filles est d'ailleurs

exempte de reproche ; mais toujours avec certaines restrictions.

Tels sont le consentement des propriétaires, et la condition de

déménager immédiatement, lors même que le loyer aurait été

payé d'avance, dans le cas où les propriétaires ou les voisins

élèveraient des plaintes, surtout dans les rues où il n'y a pas

d'autres maisons autorisées. On permet également, avec des

restrictions analogues, à certaines femmes publiques, qui n'ont

pas, d'ailleurs, donné lieu à des plaintes, de tenir chez elles

quelques autres filles publiques.

Comme on avait remarqué, dans ces derniers temps, une

tendance chez ces femmes à demeurer seules, la police a cru

pouvoir céder h ce désir, parce que, chez les meilleures d'entre

elles, la tranquillité et l'ordre étaient bien assurés, et le loyer

devenait aussi moins onéreux.

â" EDIT,, T. II. 48
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La police veille avec un soin particulier à ce que des réunions

clandestines de personnes des deux sexes n'aient pas lieu à

l'effet de favoriser le libertinage et la débauche de la jeunesse.

Ces délits sont toujours punis avec toute la sévérité des lois

concernant cette matière.

Les enquêtes faites à cet égard, ainsi que celles, en général,

qui regardent la prostitution, sont ouvertes avec la plus grande

prudence et la plus grande discrétion, afin de ne pas porter le

trouble dans les familles ou compromettre des persoimes dont

la conduite pourrait être irréprochable.

Les logeurs sont tenus de maintenir la propreté, la tranquil-

lité, et de veiller à la conduite des femmes qui demeurent chez

eux. Pour le reste, ils n'ont pas d'autre responsabilité parti-

culière.

Pour empêclier que la corruption se propage , il leur est

défendu, ainsi qu'aux femmes publiques, d'avoir à leur service

ou en quartier des jeunes personnes de bonne conduite. Les ser-

vantes doivent être des personnes d'un âge tel, que l'on ne

puisse plus supposer qu'elle se livrent à la prostitution. Il est

également défendu aux prostituées de garder chez elles des

enfants, et l'on veille, autant que possible, à ce que les enfants

des logeurs ne se trouvent pas en rapport avec les prostituées,

u àce qu'ils soient éloignés de la maison.

A Copenhague, il n'existe pas de maisons de prostitution pro-

prement dites, comme dans d'autres grandes villes. Dans quel-

ques maisons, où l'on vend à boire, on trouve dans la salle de réu-

nion les filles publiques qui y logent, mais le plus souvent elles

se tiennent dans leurs chambres, et les visiteurs n'ont alors

aucun rapport avec le maître de l'établissement.

Les conventions entre les logeurs et les prostituées se con-

cluent sans l'intervention de la police, à moins que, dans la

suite, il ne s'élève quelque diff"érend entre les parties contrac-

tantes. La police ne se mêle pas davantage des payements ou

des plaintes qui pourraient lui être faites à cet égard.

La plupart des filles publiques louent une chambre meublée,

et règlent le loyer ainsi que le prix de la nourriture, s'il y a

lieu, par jour, de manière à pouvoir quitter du jour au lende-

main. Le loyer est généralement très élevé, de 1 à 3 thalers par

jour, selon la nature du logis, et suivant que la nourriture y est

comprise ou non. Cette cherté occasionne de fréquents démena-
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gements, ou des déménagements furlifs dans le but de se sous-

traire au payement, ce qui cause de grands préjudices aux

maîtres des logements. La police ne s'inquiète pas de ce détail,

soit par système, soit parce que son intervention n'y porterait

guère remède, vu !a légèreté des prostituées à proineltre des

prix élevés pour avoir de plus b^aux appartements.

Un grand nombre de prostituées se pourvoient aussi de vête-

ments à des prix très élevés, jusqu'à un écu par Jour, chez leurs

logeurs ou chez d'autres |;ersonnes (jui se livrent à ce trafic.

Quelques-unes, plus rangées, ont leur propre toilette, et même
leurs meubles : elles louent, dans ce cas, des appartements pour

un terme de six mois, selon l'usage du pays. Dans les rues de

première classe, on ne tolère des filles publiques qu'exception-

nellement, et lorsqu'elles ont des demeures à elles. Les maisons

dans lesquelles on leur permet de se loger se trouvent générale-

ment, et ilepuis un temps immémorial, dans des rues écartées

et peu fréquentées. Les prostituées n'habitent guère les fau-

bourgs.

Ily avait, dans la ville de Copenhague, en 1852, 68 personnes

autorisées à loger chacune de 1 ai prostituées, lesquelles logeaient

ensemble 139 fdles ; 56 prostituées ont leur propre demeure.

Pour empêcher la propagation de la syphilis, on a pris à Co-
penhague, comme aussi dans les antres parties du royaume, des

mesures très sévères. L'exécution en est confiée au ministère de

la justice, créé en 18/i8, et autjuel ressortissent les affaires mé-
dicales et celles de la police générale. Un Collège royal de santé

est attaché à ce même ministère ; il a des attributions purement

médicales.

A Copenhague, ce service incombe spécialement à la police et

au physicien (médecin pensionnaire) de la ville. Dans l'instruc-

tion relative à ce dernier, en date du 23 mars 1813, § 9, il est

dit:

a Puisqu'il est de la plus haute importance de mettre obstacle

» à l'extension de la maladie vénérierme, le physicien de la ville

» avisera, sous ce rapport, aux mesures nécessaires et les propo-

» sera à qui de droit. Il prêtera son concours au Directeur de la

» police, pour l'exécution de ces mesures. »

La police veille à ce que des visites régulières soient instituées

pour les filles publiques. Le Directeur de la police nomme, dans

ce but, un médecin au traitement de ^50 rixdalers par an. Ce
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médecin doit en outre soigner les malades dans les prisons de

ville et de police, et rendre tout autre service médical que la

police pourrait réclamer. Il n'a du reste pas à s'occuper du trai-

tement des filles publiques Atteintes de syphilis. On veille à ce

que ces filles soient toutes traitées à l'hôpital général {Alminde-

/2^e),etqu'elles ne se fassent pas soigner ailleurs, à moinsqu'elles

n'offrent une garantie suffisante de ne pas propager la maladie,

ou que leur position personnelle n'exige quelques considérations,

chose qui ne peut guère avoir lieu pour lo^s prostituées ordi-

naires. On ne permet pas non plus aux hommes de la classe

du peuple atteints de syphilis de se faire traiter ailleurs qu'à

l'hôpital, s'ils n'offrent pas des garanties suffisantes contre la

contagion. Lorsqu'il n'y a pas de place dans l'hôpital, on les

admet dans les infirmeries des divers hospices des pauvres. Il

en est de même des personnes des deux sexes affectées de mala-

dies de la peau, telles que la gale, etc., affections qui deviennent

de plus en plus rares dans la ville.

Les vénériens sont traités gratuitement, en vertu de l'ordon-

nance de police du 9 mars 1809, citée plus haut. Ceux qui se

présentent spontanément sortent librement après leur guérison
,

on a soin de cacher jusqu'à leur nom.

Les frais de traitement dans les hôpitaux de l'administration

des pauvres, causés par des personnes atteintes de maladies vé-

nériennes, sont à la charge de cette administration. Ils ne peu-

vent pas être imposés, comme pour d'autres maladies, aux com-

munes auxquelles appartiennent les malades. Cette disposition

décide l'administration à engager les personnes qui ont le droit

d'être traitées dans d'autres villes ou communes à retourner chez

elles, ce qui fait que ces malades paient assez souvent eux-

mêmes les frais de traitement. Cependant ces cas ne sont pas

fréquents et ne produisent pas d'effet fâcheux sur les présenta-

tions volontaires.

Depuis la publication de l'édit de police du 9 mars 1809, et

peut-être déjà auparavant, des visites générales des filles publi-

ques ont eu lieu à des époques de.plus en plus rapprochées. De-

puis 1844, elles s'opèrent une fois pnr semaine. A cette fin,

toutes les filles publiques se présentent les jeudis et les vendre-

dis, depuis 8 heures du matin. On visite le premier jour celles

dont le nom commence par une des initiales A—L, et le jour

suivant les autres. Celles qui se trouvent sur le registre d'obser-
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vation sont visitées en dehors des jours fixés, et chaque arresta-

tion est en outre suivie d'une visite du médecin.

Les visites ordinaires ont lieu à l'hôpital général par le méde-

cin à ce nommé, en présence du médecin en chef de l'établisse-

ment ; mais les visites extraordinaires se font par le premier,

seul, soit au bureau de police, soit dans un local spécialement

à ce destiné. Dans ces deux locaux, et surtout dans le dernier,

on visite encore les femmes qui, par pudeur ou par d'autres

motifs, n'aiment pas à paraître dans la foule à l'hôpital. Dans ce

cas seulement il est permis au médecin d'accepter un léger sa-

laire, tandis que toutes les autres visites sont gratuites. Les

femmes qui désirent conserver un certain degré de considération

se rendent généralement aux visites privées. Toutes celles qui,

dans la visite, sont trouvées atteintes de maladie vénérienne res-

tent à l'hôpital ou y sont conduites immédiatement, quand elles

sont visitées ailleurs.

Il est dressé procès-verbal des visites régulières faites à l'hô-

pital général, ainsi que de celles que le médecin préposé fait

ailleurs, et desquelles il délivre chaque fois un certificat qui doit

être déposé au bureau de la police le jour même de la visite.

D'après ce procès-verbal, on établit la liste des femmes publi-

ques qui ont manqué à la visite ; les agents de police les recher-

chent et les arrêtent pour les faire visiter ; après quoi le directeur

dela'policeleur inflige, selon les circonstances, une des punitions

mentionnées plus haut.'

Pour compléter le contrôle, l'administration de l'hôpital trans-

met à la police, clia(|ue semaine, une liste de foutes les femmes

traitées pour maladie vénérienne. Ces listes sont comparées avec

celles existant à la police pour découvrir les femmes qui se se-

raient soustraites à sa surveillance. Cette mesure sert encore de

guide pour découvrir et surveiller toutes les filles débauchées.

D'autres moyens sont encore mis en usage dans ce dernier but.

On peut à cet égard citer une disposition de l'ordonnance royale

du 18 octobre 1836, qui enjoint d'utiliser les révélations faites

par les militaires atteints de syphilis sur les femmes publiques

qui leur ont donné la maladie. Ces renseignements servent à la

police pour veiller au traitement de ces femmes de la manière la

plus active.

Presque foules les filles publiques sont tôt ou tard atteintes de

la maladie vénérienne
; un grand nombre le sont à plusieurs re-
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prises, Cl il est rare qu'il y en ail une quiyéchappe entièrement.

On leur recouimaude comme moyens pi'éservatil's la plus

grande propreté du corps, des vêtements et de l'habitation, des

injections et la visite préalable des hommes qui les fréquentent.

On ne juge pas à propos de leur donner d'autres instructions soit

imprimées soit écrites. Les tentatives faites pour cacher la ma-
ladie deviennent de plus en plus rares, parce que les filles publir

ques s'habituent insensiblement à se rendre auprès du mérkcin

pu à l'hôpital aussitôt qu'elles s'aperçoivent de quelque symptôme

du mal, convaincues qu'elles sont d'être toujours bien reçues.

On peut dire que les moyens employés ailleurs pour cacher la

maladie sont inconnus à Copenhague.

Toutes les fois que l'occasion s'en présente, on cherche à dé-

couvrir les personnes avec lesquelles une fille affectée de la ma-
ladie vénérienne a eu des rapports. Ces personnes sont invitées

par la police à se faire visiter et à se soumettre à un traitement

préventif ou médical, selon les circonstances.

Dans toutes ces recherches, on procède, du reste, avec la plus

grande réserve et avec ia plus grande délicatesse.

On examine dans ce but les persoiines qui tombent sous la main

de la police pour quelque faute que ce soit; on leur enjoint de

déclarer si elles ont eu des rapports à la suite desquels elles au-

raient pu contracter la maladie, et lorsqu'elles cachent le mal,

elles se rendent passibles d'une punition.

Les hommes atteints de syphilis ne sont pas admis, comme les

femmes, dans les hôpitaux, immédiatement après leur déclara-

tion ; ils doivent remplir les formalités usitées pour les malades

en général. Néanmoins on a toujours soin deles admettre le plus

tôt possible.

Ceux de la classe du peuple qui sont sans ressources ou qui

demandent à ne pas payer, sont ordinairement traités gratuite-

ment. Cependant les corporations d'ouvriers qui ont une caisse

particulière sont tenus de payer pour leurs membres, si ceux-ci

n'acquittent pas eux-mêmes les frais de traitemeiit.

Pour les militaires et les marins il existe des règlements spé-

ciaux concernant la maladie vénérienne. Le chirurgien en chef

delà marine doit, erj vertu d'une instruction du 10 juillet 1789,

§ 11, veiller à ce que, lors du recrutement pour ia marine, on

n'admette personne qui soit affecté de gale, d'exanthèmes syphi-

litiques, d'ulcères aux jambes, de hernies, etc.
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Chaque fois qu'un navire prend la mer, une visite doit avoir

lieu.

Quant à l'armée, une ordonnance du Ministère de la Guerre

(alors le Collège des généraux et des commissaires), en date du

5 mai 1804, enjoint aux commandants que les miliciens aient à

subir une visite avant d'aller en congé, afin de ne pas porter

la maladie vénérienne dans leurs communes. Lorsqu'ils en sont

atteints, ils sont retenus dans la garnison jusqu'à ce que le

chirurgien du régiment leur ait délivré un certificat de gué-

rison.

Une circulaire du même Collège, en date du 5 août 1805, or-

donne qu'il soit remis aux soldats, à leur entrée au service, une

instruction sur les symptômes de la maladie, pour les avertir des

dangers qu'il y a à cacher ou à négliger le mal. Cette instruction

a été élaborée par le comité royal de santé.

Tous les sous -officiers, musiciens et soldats, sont visités à l'en-

trée au service, à la sortie, et régulièrement tous les mois.

Afin d'empêcher autant que possible la propagation de la sy-

philis dans la ville, les militaires qui en sont atteints sont tenus

d'indiquer la source probable du mal, pour qu'on puisse en

donuer immédiatement connaissance à la police, et que celle-ci

empêche les filles publiques de comsimniquer le mal à d'autres.

Dans l'armée de terre et de mer, les sous-officiers, musiciens

et soldats atteints de syphilis sont aussitôt dirigés vers les hôpi-

taux militaires
;
jamais ils ne peuvent se faire traiter dans les

casernes ou dans les quartiers. Il en est de même des familles qui

appartiennent aux deux catégories militaires.

Dans l'administration civile, le ministère de la justice (ci-de-

vant la chancellerie royale danoise) et, en ce qui concerne les

affaires médicales proprem.ent dites, le Collège royal de santé dont

les attributions s'étendent aussi aux militaires, ont respective-

ment la direction supérieure des mesures contre cette maladie

dans tout le royaume.

Sous les ordres de cette autorité supérieure, le soin de l'objet

en question incombe aux présidents des arrondissements (am^s),

et, après ces derniers, a la police des districts. Les autorités ci-

dessus désignées sont obligées de se procurer aussi promptement

que possible des renseignements sur tous les cas de maladie sy-

philitique, et de prendre ex officio les mesures convenables pour

la guérison des malades et pour l'extinction du mal. (Voir l'or-
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donnance du 5 février 1791, et celle du 5 septembre 1794, § 3,

contre les charlatans, etc.)

Pour atteindre le but proposé, les autorités sont en droit

d'employer dans certains cas la contrainte (yo?/. rescrit du 20

mai 1799, ordonnance du 17 avril 1782, § 7, et le décret de la

chancellerie du 29 avril 1797, dans un cas où tous les habitants

de plusieurs districts ont dû subir la visite), et les rescrits du 14

mars 1788 et du 2 juillet 1790 autorisent même les présidents des

arrondissements à punir les personnes qui n'auraient pas déclaré

leur maladie assez tôt, de l'emprisonnement au pain et à l'eau,

ou d'autres peines semblables, après leur guérison. Cependant,

ces punitions ne peuvent plus être infligées par ces présidents,

comme autorités, mais bien par suite d'un jugement.

En vertu des rescrits et de l'édit de la chancellerie cités, ainsi

que par ordonnances du 17 avril 1782, §§ 3 et 5, et du 5 sep-

tembre 1794, §§ 1 et 4, il appartient à tous les employés de la

couronne, et surtout aux membres du clergé, de prémunir le

peuple contre les dangers de cette maladie et de quelques autres,

comme aussi contre les fautes de régime et les négligences qui

peuvent les favoriser. Il est ordonné aux ministres du culte,

sous l'inspection des évoques, aux médecins fonctionnaires de

l'Etat et aux propriétaires, de déclarer aussitôt les cas dont ils

ont connaissance. Les médecins font mention des cas qu'ils ont

constatés, dans leur rapport annuel aux présidents d'arrondisse-

ments {amts), qui, de leur côté, transmettent ces rapports à l'au-

torité supéiieure.

Comme, en vertududécret du collège des généraux et commis-

saires, en date du 15 aoiit 1805, il devait être remis aux mili-

ciens en congé une instruction sur les symptômes de la maladie

avec un avertissement contre les dangers qui peuvent résulter de

la négligence, de même, par ordre de la chancellerie, en date du

24 janvier 1801, une instruction analogue a été remise aux au-

torités civiles et ecclésiastiques, pour les répandre parmi le peuple.

Celle instruction renfermait en outre la recommandation pour

les malades, de se faire donner des médecins un certificat de

leur guérison.

Les mesures médicales à prendre contre ce fléau appartiennent

aux médecins ïonct\ouna\res{physici) des stifts (provinces), et de

leurs divisions d'un côté, et de l'autre aux chirurgiens ou méde-

cins de district, placés sous les ordres des premiers. Cependant,
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il est permis également à d'autres médecins de traiter des gens

du peuple aux frais de ces derniers (rescrit du 20 mars 1779,

décret de la chancellerie du 8 décembre 1832). Dans ce cas les

médecins sont tenus, comme les fonctionnaires de l'Etat, de

donner à l'autorité les renseignements qu'on peut leur demander

concernant la maladie. Les physici ou les chirurgiens du plat-pays

sont obligés, en vertu de leurs instructions du U mars 1818,

pour le Danemark, et du 25 février 182Zi, pour l'Islande, non-

seulement de donner les conseils nécessaires en cas de maladies

épidémiques, de gale, de scorbut, de syphilis, mais aussi de

chercher à prévenir ces maladies, d'examiner le genre de vie du

peuple, la qualité de l'eau, les aliments ordinaires, les vêtements,

les soins de propreté. Cet examen peut leur faciliter la décou-

verte des causes de ces sortes de maladies et les mettre à même
de donner aux intéressés les conseils nécessaires. Lorsque l'effi-

cacité d'une mesure prise est prouvée dans un cas donné, les

médecins sont obligés d'en faire un rapport à l'autorité la plus

rapprochée, et les chirurgiens du plat-pays en instruisent leurs

supérieurs immédiats.

Lorsque l'intérêt du traitement l'exige, on réunit les malades

de plusieurs endroits dans un seul (rescrit du 14 mars 1798 et

du 2 juillet 1790). Le cas échéant, on organise également des

infirmeries spéciales à cette fin, lorsqu'il n'en existe pas encore.

(Voir Petersen : Sygehaus forveneriske^ etc.)

Tous les frais de traitement ou autres provenant des mesures

prises contre la maladie vénérienne, y compris les honoraires

des médecins officiellement employés (ordinairement 2 rixdalers

pour chaque cas de guérison, d'après la taxe du h octobre 1825,

5 ), sont à la charge de l'autorité, comme il a été dit plus haut,

et les malades ont le droit de réclamer le traitement gratuit, s'ils

ne préfèrent se faire traiter par un médecin de leur choix et

payer eux-mêmes. Ces dépenses ne tombent pas à la charge des

communes, comme celles causées par d'autres maladies ; elles

sont réparties sur tout le district, et dans certains cas elles sont

supportées par les hospices.

Il n'y a aucune partie du pays, en dehors de la capitale,

où la maladie vénérienne règne avec intensité. Dans certains dis-

tricts, comme à Fuhnen (rescrit du 20 octobre 1773), dans quel-

ques districts de Jutland (rescrit du 19 avril 1782, \h mars

1788, etc.), et de Laaiand (rescrit de la chancellerie du 29 avril
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1797, et rescrit du 2 février 1798), on a rencontré depuis les

temps fort reculés des cas de maladies syphilitiques, épidéiniques

et en quelques sorte endémiques. On en trouve encore des traces

dans quelques districts de Jutland, mais on peut les considérer

partout ailleurs comme éteintes.

Sous le rapport de l'hygiène publique, les maladies qui le plus

souvent sont le résultat du contact et de la vie en commun, pt

qui se propagent quelquefois même sans contact sexuel, sont

placées sur le même rang que la syphilis.

Cependant (rescrit de la chancellerie du 16 janvier ISlik), les

peines concernant le défaut de déclaration ne doivent être infli-

gées, dans ce cas, que lorsque leur existence a été cachée avec

intention.



XIV

DE LA PROSTITUTION EN ESPAGNE,

Par le docteur J. M. GUASkUlA.

Sévèrement interdite sous les Visigoths, tolérée de fait au

moyen âge, organisée et réglementée dès la seconde moitié du
XV' siècle, puis définitivement abolie au commencement du

xvir, et souvent réj3rimée dans la suite par des ordonnances

sans effet, la prostitution a éprouvé en Espagne des vicissitudes

diverses avant de tomber dans l'état d'abandon et de désordrp

où elle est encore aujourd'hui. Rien n'est plus curieux ni plus

utile en même temps pour la connaissance des mœurs de la

société espagnole, que l'étude critique de ces alternatives de

rigueur et de tolérance, de prévoyance et d'incurie. L'histoire

vaudrait la peine d'en être retracée. Nous n'avons pu qu'essayer

une légère et rapide esquisse. La nature de ce travail forcément

resserré dans d'étroites limites nous interdisait les détails mi-

nutieux, les longs développements, les digressions et les com-
mentaires. On ne trouvera donc ici qu'un petit nombre de faits

extraits des documents imprimés ou manuscrits que nous avons

eus entre les mains. Nous les avons recueillis avec choix, rangés

avec soin, disposés avec "méthode, coordonnés en un mot de notre

mieux, afin de relier entre elles ces indications incomplètes, et

leur donner ainsi une suite régulière et une certaine unité

d'ensemble. Nous voudrions que ce mémoire fût substantiel,

et qu'il ne renfermât rien d'inutile ; aussi avons-nous visé à la

brièveté.

Après la chute de l'empire romain, les barbares qui s'en étaient

partagé les dépouilles se laissèrent amollir aux attraits du vice,

et se plongèrent avec fureur dans les plaisirs faciles d'une so-

ciété corrompue. L'influence d'un nouveau climat, la Ibugue du

tempérament, la violence et l'impétuosité de leur nature, les

entraînèrent bientôt après la conquête dans tous les désordres

de mœurs d'une civilisation en décadence. Les lois romaines,

dont l'esprit avait survécu à la ruine de l'empire, furent impuis-

santes malgré leur sévérité, et n'offrirent qu'une digue trop faible
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au lorrent des passions déchaînées. Un décret de Récarède le Ca-

tholique, roi des Visigoths d'Espagne (586-601), interdit la

prostitution d'une manière absolue et sous les peines les plus

rigoureuses. La fille et la femme nées de parents libres, con-

vaincues de se livrer à la prostitution et de provoquer à la

débauche, recevaient pour la première fois trois cents coups de

fouet et étaient ignominieusement chassées de la ville. La réci-

dive était punie du même châtiment corporel, après lequel la

coupable était livrée à un pauvre qui devait l'employer à des

travaux serviles et pénibles, sans lui laisser la liberté de se mon-
trer dans la ville. Les parents complices des désordres de leurs

filles, et convaincus de retirer un profit de leurs débauches,

recevaient chacun cent coups de fouet. L'esclave qui se livrait

publiquement au libertinage recevait trois cents coups de fouet,

et on la renvoyait à son maître, la tête rasée, pour être éloignée

de la ville ou vendue en un lieu qu'elle ne pouvait plus quitter.

Le maître qui refusait de se soumettre à ces dispositions de la

loi recevait en public cinquante coups de fouet, et l'esclave

devenait la propriété d'un pauvre désigné par le roi, le comte

ou le juge, avec défense expresse de reparaître jamais dans la

ville. Si le maître avait consenti aux désordres de son esclave et

en avait retiré le profit, il recevait le même châtiment que la

coupable, trois cents coups de fouet. Ce décret, fait spécialement

pour réprimer la prostitution dans les villes, atteint également

les femmes de mauvaise vie qui infestaient les bourgs, les vil-

lages et les campagnes. Les juges coupables d'incurie ou de

vénalité recevaient cent coups de fouet et payaient une amende

de 30 sous. La sévérité exagérée de la loi révèle toute la grandeur

du mal. Le bannissement perpétuel, et en cas de récidive la

perte de la liberté, suivaient la peine corporelle, et le châtiment

le plus ignominieux n'était pas réputé assez fort contre le vice

enraciné. Remarquons que le maître qui autorisait le libertinage

de son esclave était plus rudement traité qu(î les parents qui

trafiquaient de leur fille. Ce n'est plus l'esprit de la législation

romaine : dans cette disposition de la loi, l'influence chrétienne

des conciles est manifeste. Pour les parents, la honte devait être

le plus grand châtiment du crime, tandis qu'une peine infa-

mante pouvait seule protéger l'honneur de l'esclave, livrée en

proie aux volontés absolues et aux caprices despotiques de son

maître.
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Telle était la législation qui régissait les mœurs publiques au

commencement du vu" siècle, sous la domination des rois visi-

goths. L'empire des barbares s'écroula un siècle après sous

l'invasion des Arabes. Les mœurs de l'Orient pénétrèrent en

Espagne et s'y établirent avec les conquérants. Les documents

nous manquent pour retracer l'histoire de la prostitution au

temps des Maures. Nous ne pouvons que former des conjectures

sur l'état où elle se trouvait à cette époque, en étudiant les

institutions établies dans l'Espagne musulmane, et qui furent en

vigueur longtemps après l'expulsion des Arabes. Nous ne savons

pas davantage quelles furent les mœurs publiques des vaincus

réfugiés dans les montagnes des Asturies. Nous savons seule-

ment que les mœurs de cette époque étaient grossières ; elles

devaient être aussi très libres. Les guerres continuelles, la prise

et le pillage des villes, la licence de la soldatesque, les habi-

tudes, en un mot, des hommes d'alors, étaient des conditions

peu favorables à la chasteté et à la pudeur. Les chrétiens et les

musulmans menaient en captivité les femmes prises à l'ennemi,

et les traitaient en esclaves.

Lorsque les vaincus eurent reconquis sur les Maures une par-

tie de leur ancien territoire, et que la lutte fut moins acharnée,

les deux peuples se trouvèrent en contact et exercèrent l'un sur

l'autre une mutuelle influence. Seulement , l'influence des

Arabes fut plus directe : les mœurs relâchées de l'Orient, les

habitudes fastueuses de luxe et de mollesse s'introduisirent

insensiblement parmi les peuples chrétiens. La chevalerie elle-

même, dont on a voulu faire dans nos livres modernes une

espèce de confrérie religieuse dévouée à l'honneur et à l'amour

platonique, ne fut pas un obstacle à l'entraînement des passions

brutales. Le christianisme ne put pas davantage empêcher ce

débordement. La corruption des mœurs gagna de proche en

proche, et ses progrès furent rapides. La prostitution reparut

sous toutes les formes, et avec des proportions d'autant plus

effrayantes, qu'elle n'était pas, comme chez les Arabes, surveil-

lée par la loi, autorisée et réglée par des statuts et des ordon-

nances.

Nous sommes en plein moyen âge, à l'époque de l'établisse

ment des communes. Les premiers conseils municipaux en

Espagne datent de fort loin : il a été démontré que quelques-

uns de ces conseils ou cortès remontent au xi' siècle, et que la
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plupart d'entre eux sont, au ziioins, antérieurs au xir. De bonne

heure les peuples songèrent à défendre leurs libertés, et s'occu-

pèrent de garantir leurs franchises contre les an^ibitions tyran-

niques des grands et des nobles. C'est à cette origine ancienne

des municipalités espagnoles qu'il faut attribuer le caractère

d'indépendance qui les distingue. J^-iais ces corps riiunicipaux,

toujours en lutte avec les grands et les riches [ricos homes)

^

étaient plus soucieux d'établir et d'assurer leurs droits que

d'élaborer des règlements de police urbaine et de salubrité pu-

blique. On ne trou-ve dans leurs ordonnances aucun document

relatif à la prostitution, ce qui permet de supposer que le liber-

tinage public n'était pas toléré par la loi.

Cette supposition nous paraît très vraisemblable ; car la plu-

part des ordonnances municipales du xv^ siècle, qui ne font, le

plus souvent, que reproduire la législation antérieure, proscri-

vent absolument la prostitution, et frappent de peines sévères les

femmes et les individus qui exerceraient ou favoriseraient la dé-

bauche. Les ordonnances de Huesca, très anciennes (1), font men-

tion d'un magistrat appelé le Père des orphelins, dont les prin-

cipales fonctions consistaient à surveiller les mœurs publiques,

à poursuivre le libertinage sous toutes ses formes, et à chasser

ou faire chasser les femmes de mauvaise vie. Le prieur et les

jurés des villes miinicipales avaient les mêmes droits que ce

eenseur ou inspecteur général des mœurs publiques. Ils pou-

vaient traiter les femmes de mauvaise vie comme les vagabonds,

et les expulser de leurs communes. Le concubinage était pour-

suivi et châtié avec la même sévérité. Ceux qui vivaient dans

cette espèce de mariage imparfait {amancebados) étaient passibles

des peines arbitraires qu'il éttiit permis aux magistrats de leur

infliger, sauf la mort, la mutilation des membres, et l'exil pour

plus de deux ans.

Ces mesures rigoureuses disent assez quels étaient les désor-

dres et la corruption de ces temps. Mais le remède étant pire

que le mal, les désordres ne firent qu'augmenter avec l'applica-

tion rigoureuse de ces mesures. La débauche privée succéda au

libertinage public, et la prostitution clandestine prit des propor-

tions démesurées. Le trafic public des courtisanes se transforma

en un commerce honteux, alimenté par les entrepreneurs et les

(1) Elles on été rassemblées en 1640, et imprimées à l'imprimerie na-

tionale de Madrid en 1641.
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courtiers de ia corruption. Ce Cul le beau temps et comme l'âge

d'or des proxénètes et des entremetteuses. Ce type ignoble figure

dans la plupart des chaiisons, des romances et des poésies dra-

matiques les plus anciennes. Nous le retrouvons aussi dans les

vieux codes du moyen âge, notamment dans le recueil de lois

publiées en 1260 par le roi Alphonse le Sage, sous le titre de

Las Siete Partidas.

« Les entremetteurs ou proxénètes, dit le code Alphonsin^

sont une espèce de gens d'où vient beaucoup de mal à la terre.

Leurs paroles sont empoisonnées et très pernicieuses à ceux qui

les croient et qu'ils entraînent au péché de luxure. C'est pour-

quoi nous voulons parler dans ce titre (1) des proxénètes, qui

sont les auxiliaires du péché. Nous montrerons ce que veut dire

proxénète, eî combien il y en a d'espèces, et quels préjudices

naissent d'eux : nous dirons leurs actions, et qui peut les accu-

ser, et devant qui, et la peine qu'ils méritent, lorsque leur

entremise a été prouvée vraie. —Leno, en latin, a le même sens

qualcahuete, en langue vulgaire; c'est celui qui trompe les

femmes en les débauchant et leur fait faire vilenie de leur corps.

Il y a cinq espèces d'entremetteurs :

« La première est celle des méchants ribauds, qui gardent les

putains, et habitent publiquement dans les maisons de prosti-

tuées, prenant leur part de ce qu'elles gagnent.

» La seconde est celle de ceux qui vont en truchements débau-

cher les femmes qui se tiennent chez elles, au profit de ceux

dont ils reçoivent de l'argent.

f> La troisième est celle de ces hommes qui ont chez eux des

esclaves ou autres jeunes tilles, au su de tout le monde, pour

les faire trafiquer de leur corps, et gagner ainsi l'argent qu'elles

reçoivent.

» La quatrième est celle de l'homme assez vil pour servir d'en-

tremetteur auprès de sa propre femme.

» La cinquième est celle de ceux qui consentent qu'une femme

mariée ou toute autre de bon lieu se livre à la débauche dans

leur maison, moyennant un salaire, encore qu'ils ne servent pas

d'entremetteurs entre les deux coupables.

» Les entremetteurs se font à eux-mêmes un grand tort, en

se livrant à ce commerce honteux de mauvaises paroles : ils

(1) Par. VII, tit. XXII, De los alcahuetes.
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égarent les femmes et les induisent à trafiquer de leurs corps,

et contribuent ainsi à leur déshonneur ; sans compter que leurs

actions soulèvent des rixes, beaucoup de discordes, et donnent

lieu à des homicides. » Il était permis à tout le monde d'accuser

les entremetteurs, et de les traduire en justice. « Lorsque l'exci-

tation à la débauche leur a été prouvée, s'ils sont ribauds, on

doit les chasser de la ville, eux et les putains. » Celui qui louait

sciemment sa maison à des femmes de mauvaise vie, pour y
exercer leur métier, perdait sa maison, confisquée au profit de

la chambre du roi, et payait, en outre, dix livres d'or. Ceux qui

trafiquaient de leurs captives ou autres jeunes filles entretenues

dans leur maison, étaient tenus de les affranchir. Si les femmes

dont trafiquaient les entremetteurs étaient libres, ils devaient les

marier et leur donner une dot équivalente au profit qu'ils en

avaient retiré, « pour leur avoir appris à faire le mal dont elles

ne peuvent vivre. » « S'ils ne veulent pas le faire, ou s'ils n'ont

pas de quoi, ils doivent mourir à cause de cela. » C'est le texte

même de la loi. « Quiconque se fera l'entremetteur de sa

femme, devra mourir à cause de cela. » La même peine frappait

celui qui servait d'entremetteur auprès d'une femme mariée,

d'une vierge, d'une religieuse, d'une veuve de bonne réputation,

pour de l'argent reçu ou promis. Ces dispositions étaient égale-

ment applicables aux entremetteuses.

Nous n'avons garde de blâmer la sévérité de ces lois. Nulle

rigueur ne nous paraît excessive contre les ignobles agents de cet

infâme courtage. L'Eglise, aussi inexorable que la loi, refusait quel-

quefois la réconciliation, même avant la mort, à ceux qui avaient

favorisé la débauche et lui avaient fourni des aliments (1). Con-

statons, en même temps, comme un progrès, l'indulgence et la

sollicitude du législateur pour les victimes de ce trafic immonde.

Le même code note d'infâmes les proxénètes et entremetteurs
;

or, l'infamie entraînait alors, comme autrefois dans la législa-

tion romaine, une sorte de mort civile. Mais l'infamie n'atteint

pas ceux qui en vivent. Ni l'infamie, ni le bannissement perpé-

tuel, ni la confiscation, ni la peine de mort ne purent arrêter

ce métier lucratif et honteux. Les proxénètes s'associèrent aux

femmes de mauvaise vie, et les désordres qui naquirent de cette

association furent considérables, ainsi que le démontre la prag-

(I) Voy. Conc. d'Elvire, can. XII.
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raatique d'Henri IV l'impuissant, roi de Castille, promulguée à

Ocaiia en 1^69, qui défend aux prostituées d'avoir des ruffians,

sous peine de recevoir publiquement cent coups de fouet et de

perdre leurs vêtements, toutes les fois qu'elles seraient en con-

travention.

« En outre, ordonnons que ni dans notre cour, ni dans les

villes ou bourgs de nos royaumes, il n'y ait plus de ruffians; et

si dorénavant il s'en trouve, qu'on leur donne à chacun cent

coups de fouet en public, pour la première fois
; qu'on les ban-

nisse à perpétuité, pour la seconde l'ois, de notre cour, de la

vdle, bourg ou village où on les aura rencontrés ; et qu'à la

troisième fois ils meurent pendus à la potence. » On confisquait

les armes et les vêtements du coupable, et on les partageait

entre l'accusateur et le juge. Toute personne, n'importe de quelle

classe, pouvait, de son autorité privée, et en quelque lieu que

ce fût, prendre et saisir le ruffian et l'amener sans retard devant

la justice, pour lui faire infliger les peines susdites. Le texte de

la pragmatique motive cette sévérité et la justifie, en représen-

tant les ruffians, non-seulement comme les corrupteurs des

mœurs, mais encore comme des fauteurs de désordres qui com-

promettaient la sûreté et la tranquillité publiques. Voilà pour-

quoi la loi sévissait aussi contre les femmes qui employaient

comme auxiliaires ces agents subalternes de la prostitution.

On voit qu'une transformation s'était opérée. L'entremetteur,

devenu ruffian, n'était plus qu'un courtier de débauche aux

gages d'une maison de prostituées. Ce qui prouve que toute pro-

vocation était interdite sur la voie publique, et que l'excitation,

même indirecte, n'échappait pas au châtiment.

Toutefois, ces mesures rigoureuses ne produisirent pas le bien

que l'on en attendait, ou n'eurent pas un effet salutaire de longue

durée; car, le 25 novembre 1552, Charles V, dofia Juana et le

prince don Philippe, promulguèrent, à Mouzon, une nouvelle

pragmatique, sous ce titre : « Augmentation de peine pour les

ruffians. » On ajoutait aux peines prescrites par la pragmatique

d'Henri IV l'exposition publique et les galères temporaires ou

perpétuelles. Cette nouvelle loi fut confirmée par Philippe II, le

3 mai 1566. Encore une fois, on ne peut qu'applaudir aux dis-

positions rigoureuses de ces lois inexorables. Cette satisfaction

était due à la morale et au sentiment de la dignité humaine ou-

3° ÉDIT., T. II. lld
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tragé par des hommes assez vils pour se ravaler au-dessous de

la prostituée.

Quant à la prostituée elle-même, la loi lui accordait une pro-

tection de complaisance, qui était due à son sexe sinon à sa pro-

fession. La violence exercée sur une fetnmede mauvaises mœurs

était punie comme tous les acies de violence exercés sur un

membre quelconque de la société. Il est vrai que le châtiment

n'était pas déterminé d'une manière précise. La femme débau-

chée ne pouvait pas se plaindre d'avoir été séduite ; le tribunal

repoussait sa plainte. Le rapt et la violence dont une femme de

mœurs scandaleuses était l'objet n'exposaient le coupable qu'au

châtiment prévu pour le délit d'injures. Les jurisconsultes, éle-

vés dans les traditions sévères du droit romain, croyaient que la

femme débauchée était indigne de la protection de la loi. Al-

phonse le Sage fut plus indulgent, ainsi que le démontrent cer-

taines dispositions de son code. Les femmes publiques mises en

prison n'étaient pas mêlées avec les hommes : on les enfermait

séparément. Le même code assurait à la courtisane le' salaire

que lui rapportait son métier. 11 défendait à celui qui avait payé

d'avance le prix convenu de réclamer son argent, si la femme

publique refusait de tenir sa promesse. La loi elle-même a soin

de justifier cette disposition singulière, en disant que la turpitude

vient de celui qui achète la débauche, non de celle qui la vend

et en reçoit le prix (Part. IV, t. XIV, 1. 53). C'était une tradi-

tion de la législation romaine, qui distinguait subtilement la

honte du métier de la légitimité du salaire. Nous préférerions y
voir un souvenir de la loi évangélique, toujours indulgente pour

la pécheresse, mais inexorable pour le corrupteur qui souillait et

profanait une créature de Dieu.

Las siete Partidas défendaient aux prêtres de recevoir les

offrandes des courtisanes (Part. I, t. IX, 1. 10), et permettaient

de convertir en aumônes les produits de la prostitution. Ainsi

les courtisanes repentantes pouvaient se racheter par la charité.

Cette disposition du code alphonsin, conforme à l'esprit des lois

juives, est favorable à l'opinion des jurisconsultes, qui préten-

daient, d'après le principe de la loi romaine dont nous venons

de parler, que l'Eglise ne pouvait pas prélever la dîme sur les

filles publiques. Il est vrai que les adversaires de cette opinion

pouvaient considérer cette dîme comme une aumône forcée,
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destinée au rachat des ,'pécheresses. Le même code notait les

prostituées d'infamie, et ne permettait pas, en conséquence,

qu'elles fussent instituées légatrices au préjudice des héritiers

directs ou des branches collatérales. 1! autorisait la mère à dés-

hériter sa fille pour la punir de son inconduite; mais la mère
perdait ce droit, si elle était complice des désordres de sa fille

ou coupable des mêmes dérèglements; elle le recouvrait dès

qu'elle se repentait et revenait aux bonnes mœurs (Part. VI,

t. VII, 1. 5), Le père avait les mêmes droits, mais avec certaines

restrictions toutefois, qui témoignent d'une grande indulgence

pour les désordres de !a jeunesse. Ainsi le père ne pouvait déshériter

la fille qui se livrait à la prostitution publique, s'il avait retardé

son établissement jusqu'après sa vingt-cinquième année ; «car,

dit la loi, il semble qu'il est lui-même responsable de l'incon-

duite de sa fille, pour avoir trop tardé à la marier.» Si la fille dé-

bauchée se repentait avant la mort de son père, celui-ci pouvait

la déshériter; mais il était obligé de lui assurer une dot. La loi

ne pouvait être plus indulgente pour les faiblesses du sexe et du
tempérament. Preuve singulière du libertinage sans frein et de

la profonde corruption de cette époque.

Le désordre des mœurs était général et dans toutes les classes.

Le même code permettait le concubinage : seulement il inter-

disait aux hommes nobles et (h; bonne race de prendre pour

concubines [bai-raganas] des femmes d'un rang inférieur, telles

que des esclaves, des affranchies, des jongleuses, des servantes

de cabaret, des entremetteuses, toutes les femmes, en un mot,

de condition vile ou se livrant à la débauche, ainsi que les filles

de ces personnes suspectes.

Tel est le tableau résumé de l'élat de la prostitution en Es-

pagne au moyen âge.

Les lois furent impuissantes contre la corruption des mœurs
publiques. L'esprit de la législation romaine ni l'influence du

christianisme ne purent arrêter le désoi'dre, et essayèrent en

vain de le comprimer. L'immoralité est vivace et contagieuse;

jamais elle n'est plus désastreuse que lorsqu'elle se cache. Ses

ravages latents sont bien plus terribles que le scandale de la

débauche publique. Qui pourrait sonder dans toute sa profon-

deur la dépravation d'un peuple livré a la prostitution clandes-

tine? Tel fui le sort de l'Espagne à la fin du moyen âge ; c'était

alors l'époque des entremetteuses et des proxénètes, et cette
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époque dura longtemps, puisqu'elle s'étendit au delà du seizième

siècle.

La littérature contemporaine a reproduit le type de ces in-

fâmes courtiers et raconté l'histoire de leur ignoble commerce.

C'est à la fin du xvr siècle que parut la Célestine, livre admi-

rable et singulier, qui porte le titre si profond et si vrai de tragi-

comédie. En effet, le tragique et le comique, le terrible et le bur-

lesque, le rire et les larmes, se touchent à chaque instant et se

confondent dans cette œuvre prodigieuse. « Livre divin, s'écrie

Cervantes, s'il cachait davantage les humaines faiblesses. » Il est

vrai que l'auteur décliire le voile et nous montre à nu la plaie

hideuse et dévorante qui avait tout envahi. Son livre n'est qu'un

tableau fidèle des mœurs de la société de son temps.

Si grande était la corruption, si profond le relâchement, que

les codes anciens réglaient le nombre de concubines [barraga-

nas) ou femmes entretenues qu'un prêtre pouvait avoir. Le

clergé lui-même n'avait pas échappé à la contagion de l'exem-

ple ; les minisires de l'Evangile avaient imité les mœurs cor-

rompues et la polygamie des Maures. Les monastères d'hommes
et de femmes furent aussi infectés par la corruption générale.

Les entremetteuses pénétraient avec la même facilité dans l'inté-

rieur des maisons et dans la retraite des cloîtres ; il est vrai

que les moines leur donnaient beaucoup d'occupation. L'auteur

de la Célestine nous représente son héroïne vendant les jeunes

filles aux abbés, parcourant les monastères , où elle avait de
' nombreuses relations, et tout ce qu'il dit à ce sujet justifie assez

le nom plaisant qu'il lui donne : il l'appelle Trotte -Couvent

[Trota-Conventos). Rappelons en passant les difficultés de toutes

sortes, les obstacles sérieux qu'eut à vaincre sainte Thérèse,

lorsqu'elle voulut introduire la réforme dans les communautés

religieuses, oii la dissipation et les scandales de la vie mondaine

avaient depuis longtemps remplacé le recueillement et les pieux

exercices.

La tragi-comédie de Calisto et Melibea avait un but moral.

Elle servit de modèle à un nombre infini d'ouvrages du même
genre. Mais ces imitations n'eurent pas le même succès. Leur

nombre considérable démontre seulement la profonde corrup-

tion de l'époque. Les derniers de ces livres [la Tebaida^ la Hipo-

lita,la Serafina], imprimésà Valence en 1513, précédèrent de trois

ans seulement l'avènement de Charles V au trône d'Espagne. Aussi
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n'est-on pas étonné de voir ce prince promulguer, en 1532, le

décret connu sous le nom de loi Caroline, portant des peines

rigoureuses contre les entremetteurs de toute sorte ,
qui fai-

saient tomber la jeunesse dans le désordre et offraient un asile

à la débauche. Les coupables pouvaient être bannis ou exposés

publiquement; dans certains cas, on leur coupait les oreilles et

ils étaient battus de verges (1). Si l'entremetteur était le père,

la mère ou l'époux de la victime, il était puni de mort.

Au commencement des temps modernes, le nombre des en-

tremetteuses diminua considérablement. Ce type, si fréquem-

ment reproduit dans la littérature espagnole, se transforma in-

sensiblement et subit une métamorphose. Célestine se fit duègne,

et ce fut bien pis. La duègne était le plus souvent une espèce

d'entremetteuse domestique, qui favorisait volontiers, moyennant

salaire, les faiblesses de la vertu fragile, dont la surveillance lui

était confiée. De son côté, le proxénète se fit ruffian et se mit

aux gages des prostituées; plus tard, il se fit écuyer et entra au

service des femmes galantes. Ce serait une curieuse et piquante

histoire que celle de ces transformations des agents de la dé-

bauche, qui servirent avec tant de zèle et alimentèrent si effi-

cacement la prostitution clandestine.

Quand celle-ci eut fait des progrès effrayants, quand le vice

sortit du lupanar pour se glisser dans les familles, quand la cor-

ruption menaça de tout envahir et de devenir générale, on com-
prit que le système d'interdiction absolue, et même de com-

pression trop sévère de la prostitution publique, avait produit

des effets contraires à ceux que l'on voulait obtenir, et que les

mesures de la législation à ce sujet avaient été plutôt dange-

reuses que salutaires et utiles. Le mal étant reconnu nécessaire

ou du moins inévitable, on sentit la nécessité de le régulariser

pour le circonscrire et l'empêcher de s'étendre. Une sévérité

exagérée, intempestive, et passagère par conséquent, devait

produire une tolérance forcée, et, disons mieux, une indiffé-

rence coupable. Il fallait que la prostitution devînt une branche

de l'administration publique, soumise à des lois sérieuses, à des

statuts et à des règlements- précis.

Cette réforme urgente fut commencée dès le dernier tiers du

XV* siècle, et poursuivie avec un zèle vraiment intelligent. La

(1) Code crim., de Ch. V, art. 123.
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prostitution publique réglementée et organisée sous la direction

ou la surveillance de l'autorité souveraine, fut soumise à une

législation fixe, (\u\ se maintint en vigueur avec de légères mo-

difications durant plus d'un siècle et demi, jusqu'au décret d'a-

bolition de Philippe iV, en 1623. Cette période de l'histoire de

la prostitution en Espagne est celle qui nous intéresse entre

toutes et nous paraît la plus importante. Désormais, le législa-

teur organise le service des mœurs, et intervient d'une manière

directe et efficace pour surveiller la moralité publique, pour

prévenir et réprimer le désordre. Il s'inspire en outre des con-

seils de l'hygiène, et demande à la police médicale ses lumières

et ses ressources. Celte intervention de la médecine est un grand

progrès : l'hygiène et la morale publiques sont inséparables et

solidaires. Il faut dire aussi que cette intervention devenait in-

dispensable, à cause des ravages effrayants de la maladie véné-

rienne, qui revêtit à cette époque les formes d'une terrible épi-

démie.

L'organisation partielle de la prostitution publique en Espagne

remonte à la seconde moitié du xv» siècle. Il est certain qu'elle

était soumise à des règlements précis dès l'année I/486, avant

la découverte de l'Amérique et l'expulsion définitive des Maures,

Si l'on compulsait avec soin les archives arabes antérieures à

cette époque, il est probable que l'on fixerait à cette institution

une origine plus ancienne. Le contenu des ordonnances muni-

cipales de Séville et de Grenade, publiées quelques années après

la conquête, prouverait surabondamment que l'organisation

des maisons publiques datait de loin et était générale en Anda-

lousie. Car on la trouve établie, ijon-seulement dans ces deux

capitales de l'Espagne arabe, mais encore dans une foule d'au-

tres villes moins importantes, telles que Malaga, Loja, Ronda,

Alhama, Marbella.

Après la prise de Malaga, en 1487, les Rois Catholiques don-

nèrent en propriété à Alonzo Yanez Fajardo, chef de la table du
palais, les maisons publiques [mancebias) des villes citées ci-

dessus ; et ils y ajoutèrent plus tard celles des villes conquises

dans la suite, telles que Velez-Malaga, Almeria, Almunecar,

Guadix, Baza et Grenade. Ce serviteur, si avantageusement doté

par ses maîtres, reçut en outre l'autorisation de fonder des mai-

sons publiques de prostitution sur les terrains de la régie, sans

que nulle autorité pût l'empêcher d'user librement de ce singu-
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lier privilège, ni mettre obstacle à l'exercice de ses droits. Les

femmes établies dans ses maisons devaient lui payer les frais

de location et autres redevances , comme cela se pratiquait

déjà à Séville , d'après le décret royal de Salamanque du U no-

vembre 1^86.

Toutes les villes de quelque importance de l'Andalousie avaient

donc des maisons de prostitution autorisées et surveillées.

La prostitution publique, organisée et réglementée par des sta'

tuts et ordonnances spéciales, s'étendit bientôt aux villes princi-

pales du midi de l'Espagne, ainsi qu'à celles du littoral des deux

mers, depuis Valence jusqu'à Cadix et aux frontières du Portu-

gal. Dans quelques villes de l'Andalousie, les maisons publiques

avaient des lieux déterminés et des édifices spéciaux. Elles

étaient, pour la plupart, hors des murs de la ville. On trouve

cependant quelques exceptions. Les Conversations historiques de

Malaga (1) font mention d'une grande maison de débauche

contenant jusqu'à cent femmes publiques, et qui fut installée

dans la rue de las Doce Revueltas, après la conces.^ion faite à

Fajardo. Cette maison éprouva par la suite d'autres change-

ments jusqu'à la fin du siècle dernier. A cette époque, un hô-

pital fut bâti sur la place qu'elle occupait. Nous relevons ce

fait curieux, qui prouve que ces maisons avaient aussi leur his-

toire et une tradition d'ancienneté assez respectable.

Les statuts et règlemeiUs spéciaux qui régissaient la prostitu-

tion n'étaient autre chose, en général, que les ordonnances ur-

baines des villes municipales, approuvées ou modifiées par les

rois d'Espagne, après la conquête. Ces ordonnances générales,

recueil de dispositions relatives à toutes les branches de l'admi-

nistration municipale, n'étaient pour la plupart qu'une suite de

règlements particuliers, dont quelques-uns concernaient la po-

lice intérieiire. Parmi ces derniers figurent les règlements spé-

ciaux des maisons publiques de prostitution. Chose curieuse! on

ne rencontre ces règlements que dans les législations urbaines

ou les codes municipaux des villes de l'Andalousie et de la par-

tie méridionale du littoral. Quant aux villes de l'intérieur sou-

mises à la domination arabe, il ne paraît pas qu'elles aient to-«

1ère la prostitution ; elles l'interdisaient, au contraire, sous des

peines très sévères, ainsi qu'il résulte du contenu des ordon-

(1) Publié en 1792 par D. Cecilio Garcia de la Lefia, Malaga, 4 vol. in-4.
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nauces de Haesca, et de l'institution du Père des orphelins ou

inspecteur général des mœurs publiques, dont nous avons déjà

parlé. Dans ces villes de l'intérieur, l'esprit de la législation ro-

maine l'avait emporté et avait prévalu sur l'indulgence dont les

Arabes donnaient l'exemple , sans que les mœurs publiques

eussent beaucoup gagné à cette sévérité. Dans la suite, quelques-

unes de ces villes se relâchèrent de leur rigueur, et empruntè-

rent aux législations urbaines des villes méridionales les princi-

pales dispositions qui réglaient la prostitution publique. Mais

celle-ci ne fut jamais tolérée dans le nord de l'Espagne, et sur-

tout dans les provinces basques. La vie sobre et frugale des ha-

bitants de ces provinces, des mœurs sévères et antiques les ont

longtemps préservés des effets pernicieux de la corruption. En-

core aujourd'hui, on peut observer un contraste frappant entre

la taille élancée et la conformation robuste des descendants des

Cantabres et l'apparence chétive de la race mêlée qui habile les

provinces du Midi. Il est vrai que ce contraste s'explique en

partie par la différence profonde de climat et de tempérament.

Nous arrêtons ici nos réflexions : l'examen des règlements re-

latifs à l'organisation de la prostitution publique nous en four-

nira beaucoup plus que nous ne pourrons en faire.

Le 17 juin 1502, ordre fut donné, à Tolède, de réunir en un

seul volume les ordonnances de Séville. Ce travail, définitive-

ment arrêté en 1505, fut achevé en 1519 et imprimé en 1526

et 1527, en un volume in-folio. Parmi les trente-sept titres qu'il

renferme, il en est un de relatif aux concubines et aux femmes

de mauvaise vie {mugeres barraganas y deshonestas). Nous en ex-

trayons les dispositions suivantes :

Toutes les concubines en général, et en particulier celles des prêtres,

les femmes de mœurs suspectes ou scandaleuses ne pourront porter ni

jupons traînants, ni voiles, ni aucun des ornements qui parent les

femmes honnêtes. La même défense s'étend « aux femmes publiques qui

courent le monde. » Ces mesures, reproduites dans la suite avec quel-

ques modifications, appartiennent à une législation plus ancienne. Le

Code d'Alphonse le Sage prescrivait déjà aux femmes de mauvaise vie

l'usage d'une coiffure couleur de safran, comme une marque éclatante

de leur profession. Mais ce signe ayant été reconnu insuffisant, il leur

fut ordonné de porter sur la tête une aigrette brillante, sous peine de

confiscation de leurs vêtements et d'une amendede 50 maravédis. Ilétait

aussi interdit aux femmes mondaines, toujours sous la même peine, de

porter de l'or, des perles, des vêtements de soie, et de se parer à l'instar
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des dames des hautes classes. Elles étaient soumises en outre, même
dans Tintérieur de leurs maisons de débauclie, aux lois somptuaires

qui réglaient, pour le tempérer, le luxe des femmes de bon lieu. Nous

devons dire toutefois que ces lois étaient assez mal observées, ainsi

qu'on le verra tout à l'heure, à propos de la grande maison de prostitu-

tion de Valence. Il était encore défendu aux femmes de mœurs ga-

lantes de se montrer en public dans des coches, en carrosse ou en

litière, et de se servir dans les églises de coussins, de carreaux et de tapis.

Nous reviendrons sur ces lois, qui sont du temps de Phi-

lippe II et de Philippe III. Nous les mentionnons seulement afin

de montrer que, dans les villes où la prostitution publique était

organisée et s>irveillée, on poursuivait avec beaucoup de zèle la

prostitution clandestine. Celle-ci, en effet, qui se produit néces-

sairement toutes les fois que l'on supprime les maisons publi-

ques, n'avait plus de raison d'être. Voilà pourquoi la même loi

qui autorisait les courtisanes dans les lieux de débauche était

impitoyable pour les femmes galantes, qui sèment la corruption

et échappent à la surveillance. Voilà pourquoi la même loi vou-

lait encore que les prostituées légalement autorisées fussent

distinguées par des signes particuliers , « de manière à être

reconnues. » Les ordonnances de SévilJe portent, en termes

exprès, que les femmes publiques seules peuvent fréquenter les

maisons de prostitution. Cette mesure d'exclusion, jointe à celles

qui précèdent, prouverait suffisamment, si les faits ne l'établis-

saient d'une manière certaine, qu'après l'organisation de la

prostitution publique, il existait encore des maisons particu-

lières, où la prostitution clandestine continuait à s'exercer.

Il est démontré, en effet, qu'il existait des maisons de rendez-

vous, appelées monastères, où se réunissaient des femmes de

mauvaise vie. La maîtresse du lieu {mayorala) prenait le titre

d'abbesse, et recevait une rétribution des habituées de son cou-

vent. Faut-il voir, dans ce nom emprunté à la hiérarchie du

clergé régulier, une parodie burlesque ou impie, ou bien une

satire sanglante des mœurs des communautés religieuses? Quoi

qu'il en soit, ces maisons clandestines étaient le rendez-vous des

femmes mariées et des jeunes filles : c'étaient les succursales de

la débauche cachée et le dernier refuge des entremetteuses.

Toute fille ou femme mariée surprise dans ces lieux suspects

payait une amende assez forte, et recevait publiquement vingt

coups de fouet. L'abbesse était plus rudement châtiée : cinquante
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coups de fouet pour la pi-emière contravention
; cent pour la

deuxième; à la troisième infraction, ou lui coupait le nez, et

ainsi mutilée, on la chassait ignominieusement de la ville. Les

maisons clandestines ou abbayes étaient confisquéps et vendues

aux enchères publiques.

Ces peines corporelles nous semblent aujourdhui bien sévères
;

mais l'intention de la loi est excellente en principe. Une fois que

les maisons publiques de prostitution étaient légalement autori-

sées, il fallait que toutes les femmes qui trafiquaientde leur corps

fussent sous la surveillance immédiate de la loi : ainsi le vou-

laient la morale et l'hygiène. Les marques particulières, les

signes distinctifs qui faisaient reconnaître les femmes de mau-
vaise vie, les empêchaient de se livrer à une vie errante et vaga-

bonde
, et d'étendre par conséquent les désordres de la dé-

bauche. Aussi était-il défendu aux aubergistes, cabaretiers,

logeurs, etc., de recevoir chez eux des femmes prostituées et

de leur prêter ou louer du linge pour dormir ou pour se vêtir.

Les mêmes mesures se retrouvent dans la plupart des ordon-

nances des autres grandes villes. C'était un progrès notable que

cette initiative de la loi dans la surveillance de la prostitution,

qui se trouvait ainsi circonscrite dans les limites légales les plus

étroites.

Les ordonnances relatives à la maison publique de Séville (1)

furent confirmées et ratifiées h Madrid par Philippe II, le 7 mars

1571, d'après la révision du conseil municipal et du chapitre de

la même ville, imprimées à Séville le 13 mai 1570.

Le recueil des ordonnances de Grenade fut publié en 1572.

Mais les dispositions qui concernent spécialement la prostitution

remontent à l'année 1539. Elles forment le titre 124 du recueil,

sous la dénomination d'Ordonnance du Père de la maison pu-

blique (2). On appelait ainsi l'entrepreneur qui louait la maison

de prostitution et la faisait valoir à son profit. Il traitait préala-

blement avec la municipalité, et s'il était reconnu « homme
convenable pour l'affaire, » on lui confiait la charge qu'il deman-

dait, après avoir stipulé toutefois certaines conditions auxquelles

il devait se soumettre. Ce contrat le rendait dépendant et res-

ponsable, de sorte que la loi pouvait exercer sur lui une surveil-

lance continuelle et immédiate. Ce père de la maison publique

(1) Ordenanzas de la casa ptiblica de Sevilla.

(2) Ordenanza del Padre de la mancebia.
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recevait de chaque prosliluée un réal d'argent par jour pour le

logement, le lit et les meubles (1).

L'avidité croissante de ces industriels leur fit bientôt oublier

leurs engagements. Ils exercèrent sur les filles publiques une

autorité despotique, et se livrèrent à leur préjudice à toute sorte

d'exactions et de mauvais traitements. La municipalité ne tarda

pas à être instruite de ces désordres ; elle sentit la nécessité de

réformer sans délai ce gouvernement arbitraire et très peu pa-

ternel. Ce projet de réforme fut réalisé dans l'ordonnance qui

nous occupe, rédigée à Grenade par le conseil municipal et le

ciiapitre réunis, le 2 novembre 1538. Elle avait pour but d'assu-

rer aux filles prostituées une certaine indépendance, et la pro-

tection que leur devait la loi, et de réduire en même temps le

prix excessif que le mnîlre de la maison de prostitution faisait

payer à ses pensionnaires, pour le logement, la pension et tous

les objets qu'il leur fournissait. Elle se proposait encore de

changer leur régime, qui était insuffisant et malsain, et de veil-

ler avant tout sur leur état de santé, dans l'intérêt manifeste de

la salubrité publique. Tel est l'esprit de ctle ordonnance, ainsi

qu'on le voit par l'introduction qui piocède et motive les dis-

positions qu'elle renferme, et que nous essayons d'analyser, ne

pouvant les transcrire intégralement a cause de leur étendue.

Chaque prostituée de la mancehia devait avoir une chambre

fermant à clef, avec unjit composé de deux bancs et une claie,

une paillasse, un matelas de laiiif, deux draps, une couverture

et un traversin, un parement de lin pour le devant du lit, une

chaise, et une chandelle de 2 maravédis chaque nuit. Tout cela

moyennant 20 maravédis par jour. Les draps et les oreillers

devaient être changés tous les huit jours. Chaque infraction

était punie d'une amende de 2000 maravédis. L'amende était

doublée en cas de récidive ; et l'on y ajoutait cent coups de fouet

avec perte d'office. — Ceci pour le logement : voici maintenant

pour le régime. Chaque prostituée recevait tous les jours deux

livres de pain, une petite livre [nna libreta) de viande, moitié

mouton, moitié bœuf ou porc, et un demi-quarteron [cuartillo,

un tiers de litre) de vin à chaque repas; un plat de légumes,

tels que navets ou aubergines, suivant la saison, en quantité

suffisante, et du fruit au commencement du repas : à souper, de

(1) Voyez le D. QuichoUe âç; Pellicer, 2° part., chap. 48, note 33.



780 DE LA PROSTITUTION A L'ÉTRANGER.

la salade, avec des radis, et des cardes à leur défaut. Tout cela

apprêté et accommodé au prix de 25 maravédis par jour. Une
amende de 2000 maravédis pour chaque contravention, et de

4000 en cas de récidive. — Les femmes avaient, outre cela, la

liberté de faire apporter du dehors les mets et viandes qu'elles

voulaient. Si le père de la maison se chargeait de leur apporter

ce qu'elles désiraient, et de l'apprêter, il ne pouvait réclamer,

pour cela, que le cinquième du prix coûtant. Les jours maigres,

chaque femme recevait 6 maravédis de poisson ou des œufs, avec

du fruit et de la salade, et un plat de légumes de la saison. —
Défense expresse au maître ou à la maîtresse de la maison de

vendre aux prostituées aucune'étoffe de drap ou de lin , ni de

leur prêter jamais au delà de 5 réaux. La prostituée ne pou-

vait être obligée de rendre une somme plus forte, à moins qu'il

ne fût prouvé, par l'attestation de deux témoins, avec informa-

tion préalable, que cette somme avait été avancée pour fournir

aux frais d'une maladie. — Le garçon chargé d'ouvrir et de

fermer les portes de la maison de prostitution doit être payé par

le maître ou la maîtresse, non par les femmes, ainsi qu'il se pra-

tiquait par abus. — La maison de prostitution sera ouverte au

lever du soleil, et fermée en même temps que la porte de Vivar-

rarabla. Les femmes pourront laver ou faire laver leur linge

hors de la maison, sans rien payer ou donner pour cela au chef

de la mancebia, sans avoir recours à son intermédiaire ; si elles

s'adressent à lui à cet effet, il ne pourra exiger plus de h mara-

védis pour une chemise lessivée et savonnée, et 1 maravédis pour

un mouchoir, un bonnet, une gorgerette et un jupon. Défense

au père de la maison publique d'admettre aucune femme qui

viendrait se prostituer et gagner de l'argent à ce trafic, avant

d'en avoir préalablement averti la justice et les députés de la

ville, afin qu'ils ordonnent au médecin désigné par la munici-

palité de la visiter. Le médecin sera tenu de déclarer, sous ser-

ment, si la femme est ou a été infectée [que la vea si esta tocada

de bubas, y si las tiene o lia ya tenido^ con juramento que sobre

ello haga el tal medico). Dans l'un comme dans l'autre cas, on

ne lui permettra pas de rester dans la maison et de trafiquer

de son corps. La contravention à cette mesure importante était

punie d'une amende de 500 maravédis ; en cas de récidive,

1000 maravédis d'amende et trente jours de prison ; à la troi-

sième fois, on ajoutait à cette peine le bannissement de la ville
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pour un an. Les femmes entrantes payaient 12 maravédis au

médecin qui les examinait, et U maravédis au greffier qui accom-

pagnait le médecin dans cette visite d'inspection. Le prix des

visites ordinaires, faiîes par ordre de la justice et des députés de

la ville aux femmes habitant la maison, était de 6 maravédis

pour le médecin et de U pour le notaire. »

Telles sont les principales dispositions de l'ordonnance de

Grenade. Elles furent toutes adoptées par te conseil royal, avec

quelques modifications importantes. Les amendes ne devaient

jamais dépasser 500 maravédis. Les peines corporelles, la prison

et le bannissement restaient supprimés. Les femmes ne payeront

pas les visites du médecin et du notaire. Ces visites seront payées

convenablement [lo que jusfo fuere) sur les fonds de la ville.

Ainsi modifiée et adoucie, l'ordonnance du père de la maison

publique fut publiée à Grenade, par ordre de Charles V, le

12 août 1539, et affichée dans la grande place de Vivarrambla.

Le même jour, cette ordonnance fut publiée et affichée à la porte

de la maison publique, sise hors des murs de la ville, en présence

de Martin Sanchez et sa femme, père et mère de la mancebia.

L'une et l'autre publication fut faite devant témoins, et enregis-

trée avec procès-verbal.

On ne saurait trop louer le principe d'humanité qui a dicté

ce règlement aux magistrats de Grenade. Il est conçu dans un

excellent esprit ; les intérêts de l'hygiène s'y trouvent heureu-

sement ménagés, aussi'bien que ceux de la morale, et, par un

sentim^ent de dignité très délicat, pour ne pas dire touchant,

cette loi assure des garanties à la liberté individuelle de ces

femmes déchues, qui, en abjurant toute pudeur, en vendant leur

corps à ces entrepreneurs de la débauche, semblaient avoir

renoncé à toute idée d'indépendance. Mais quelque chose nous

paraît l'emporter encore sur l'excellence de ces mesures : c'est

la sagesse des modifications que leur fit subir le conseil royal de

Charles V. Nous noterons, entre toutes, celle qui prescrit à la

municipalité de payer les visites du médecin et du notaire sur

les fonds de la ville. Cette disposition est remarquable. Il est à

regretter qu'elle ne soit pas adoptée dans tous les pays oîi la

prostitution publique est légalement autorisée, et soumise à des

règlements spéciaux (1). Dans la plupart des dispensaires des

(l) A Paris, on a compris la sagesse de cette mesure, et depuis longtemps

la taxe est supprimée. (Voy. Parent-Ductiatelet, t. II, p. 198 et suiv., et 486.
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grandes villes d'Allemagne, de Belgique, etc., et même de

quelques grandes villes de France, c'est encore la femme qui

paye la visite du médecin inspecteur : les honoraires varient

suivant le rang ou la classe de la prostituée (1). Non-seulement

la disposition de la loi espagnole est plus juste ; elle est encore

plus morale et plus digne : elle relève l'homme de l'art aux

yeux même de la courtisane, et le met à couvert de tout soup-

çon de corruption ou de complaisance coupable. Notons encore,

comme une chose très importante, que la maison publique était

située hors de la ville, autre précaution très sage, aussi favo-

rable à la morale qu'à la salubrité publique. Bornons ici les

réflexions et les éloges, et contentons-nous de dire que Charles V,

reconnaissant la sagesse et l'opportunité des mesures prises par

le conseil d'administration de Grenade, voulut qu'elles fussent

observées dans toutes les villes de son royaume, ainsi qu'il ré-

sulte du texte mêuje de son décret d'approbation.

Philippe 11 reprit le projet de son père et le réalisa. La police

qui régissait les maisons publiques de prostitution, dans les

grandes villes de l'Andalousie, fut étendue à celles de la Castille,

par décision rendue a Séville, le 15 mai 157U. Cette décision

comprenait aussi les ordonnances concernant la mancebia et les

femmes publiques^ données à Séville, le 7 mai 1553, et qui font

partie des ordonnances municipales de Salamanque, réunies

en 1619, et imprimées dans la même ville en 1658.

Le père de la mancebia de Salamanque était nommé par le

consistoire, devant lequel il prêtait serment et jurait d'observer

les ordonnances. Il lui était formellement interdit de prêter de

l'argent aux femmes, et d'être caution pour leurs achats. L'in-

fraction était punie d'une amende de 1000 maravédis ; en cas de

récidive, l'amende était doublée, et le coupable était banni de la

ville pour quatre ans, après avoir reçu deux cents coups de fouet.

Ces peines sont beaucoup plus sévères que celles de l'ordonnance

de Grenade. 11 ne faut pas s'en étonner. Les maîtres et maîtresses

des maisons publiques spéculaient sur la misère des prostituées,

et après les avoir réduites à un dénûment extrême, ils leur four-

nissaient des secours, qui les assujettissaient davantage et les

enchaînaient plus sûrement à leur dépendance. Les emprunts

forcés que contractaient les courtisanes étaient hypothéqués sur

leur propre liberté, et l'on conçoit sans peine que leurs indignes

(1) Voyez Parent-Duchatelet, t. II, p. 4,04, 453, 471, 549, 686, 721

.
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créanciers devaient être impitoyables. Aussi la même ordon-

nance défend aux père et mère de la maison de rien vendre, ni

de donner à, manger aux personnes du dedans et du dehors,

sous peine de 600 maravédis d'amende et de six jours de prison,

et d'une amende double avec deux années de bannissement, en

cas de récidive. Un chirurgien, désigné par le conseil de la ville,

était chargé de visiter les femmes tous les huit jours. S'il s'en

trouvait de malades, il en donnait part aux députés du conseil,

qui les envoyaient à l'hôpital. Le maître de la maison ne pouvait

admettre une femme avant que le médecin l'eût visitée, ni gar-

der chez lui celles qui tombaient malades : il devait en avertir

les députés. L'infraction lui coûtait 1000 maravédis et trente

jours de prison ; en cas de récidive, la peine était doublée. Le

loyer de la chambre, meublée et garnie convenablement, ne

pouvait dépasser 1 réal de billon (6 sous) par jour. La maison

restait fermée les jours de fête, le Carême, les Quatre-Teraps, les

Jeûnes et Vigiles. La femme surprise en contravention rece-

vait cent coups de fouet, et le père de la mancebia tout autant.

Il était défendu aux prostituées de courir les rues pendant la

nuit, et de sortir de la maison après le soleil couché. La contre-

venante recevait cent coups de fouet, peine également appli-

cable au père de la mancebia. Le costume prescrit pour les

femmes publiques était une mantille jaune sur la jupe. Celles

qui s'habillaient autrement payaient une amende de 300 mara-

védis, et leurs vêtements étaient confisqués.

Toutes ces mesures sont moins indulgentes que celles qui

étaient adoptées en Andalousie. Du reste, nul engagement ne

pouvait obliger la prostituée à rester dans la maison de prosti-

tution : elle était libre de la quitter en tout temps, sans que les

dettes même fussent un obstacle à son départ. L'engagement

était volontaire; mais nulle femme ne pouvait être admise dans

la classe des prostituées, si elle avait des dettes. Il était également

défendu de recevoir dans les maisons de prostitution les femmes

mariées, les filles nées dans la ville, les mulâtresses, même en

qualité de servantes. Enfin, il était défendu aux domestiques

des juges d'entretenir des femmes dans la mancebia, ou d'avoir

des relations avec elles. Le contrevenant était condamné à la

peine de cent coups de fouet et de quatre années, de galères,

pour la première fois. La récidive était punie de deux cents coups

de fouet et des galères à perpétuité. Le juge convaincu de com-
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plicité OU de simple consentement était condamné à une amende
de 100,000 maravédis, avec perte d'office. Ces ordonnances si

sévères devaient être afficiiées à l'intérieur et à l'extérieur de la

mancebia, sous peine de 2000 maravédis d'amende et de huit

jours de prison. En 1571, le 18 janvier, un article additionnel

autorisa don Juan Arias, propriétaire de la maison publique de

Salamanque, à procéder à la nomination du père de la mancebia,

par enchères publiques, sous l'approbation du conseil. Le père

et la mère ne pouvaient recevoir à leur service des domestiques

des deux sexes [puteros et puteras) au-dessous de quarante ans.

Toute la maison était sous la surveillance immédiate de commis-

saires spéciaux nommés par l'autorité locale.

Nous en avons dit assez pour donner une idée de la police qui

réglait l'administration des maisons de prostitution dans les

principales villes de l'Espagne. Cette organisation valait bien,

selon nous, la peine d'être étudiée avec soin et décrite en détail.

Mais peut-être sera-t-on curieux de savoir ce que c'était qu'un

établissement de cette nature. Nous pouvons satisfaire cette cu-

riosité. Ecoutons le récit aussi piquant que naïf d'un voyageur

français du xv!"" siècle, Antoine deLalaing, seigneur de Montigny,

qui visita l'Espagne en 1501, à la suite de Philippe le Beau, roi

deCastille. Voici en quels termes il décrit vie merveilleux bordeau»

de Valence : « Après souper, les deux gentilshommes, en com-
pagnie d'autres de la ville, allèrent voir le lieu des femmes pu-

bliques, qui est grand comme une petite ville et fermé à l'en-

tour de murs et de une seule porte. Et devant la porte y est

ordonné ung gibet pour les malfaicteurs qui porroient estre

dedans ; à la porte, un homme, à ce ordonné, oste les bastons

des veuillans entrer dedans, et leur dit s'ils lui veulent bailler

leur argent, se ils en ont , qu'il leur en rendra au vuider bon

compte sans perte ; et d'aventure s'ils en ont et ne le baillent, si

on leur vole la nuict, le portier n'en est respondant. En ce lieu

sont trois ou quatre rues pleines de petites maisons, où en chas-

cune a filles bien gorgiasses, vestues de velours et de satin. Et

sont de deux à trois cents filles; elles ont leurs maisoncelles ten-

dues et accoustrées de bons linges. Le taux ordonné est quatre

deniers de leur monnaie, lesquels à nous valent un gros. En

Castille ne paient que quatre malvidis, dont se prend le dixième

denier comme des autres choses cy après déclarées', et ne peut-

on plus demander pour la nuict. Tavernes et cabarets y sont.
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On ne peut, pour la chaleur, si bien veoir ce lieu de jour que

on faict de nuict ou soir, car elles sont lors assises à leurs huys,

la belle lampe pendante eraprès d'elles pour les mieûlx veoir à

l'aise. Il y a deux médecins ordonnés et gagiés à la ville pour

chascune semaine visiter les filles, à sçavoir si elles ont aulcunes

maladies, pocques ou aulies secrettes, pour les faire vuider du

lieu. S'il y en a aulcune malade de la ville, les seigneurs d'icelle

ont ordonné lieu pour les mectre à leurs dépens, et les Foraines

sont renvoyées où elles veuleiit aller. J'ay ci escript pour ce que

je n'ay ouï parler de mectre telle police en si vil lieu. »

La police était en effet excellente, et l'organisation de ce sin-

gulier établissement laissait peu à désirer. Tout était réglé de

telle sorte que les désordres, s'ils se produisaient, étaient faciles

à réprimer. L'autorité locale déployait beaucoup de zèle et d'in-

telligence pour le maintien et le perfectionnement de cette or-

ganisation modèle. Entre autres règlements relatifs à l'adminis-

tration intérieure de cette colonie de prostituées, les jurés de

Valence publièrent, le 20 juillet 1552, un ban destiné à réformer

les abus d'autorité que commettaient les maîtres de la maison,

hostalers. Il leur fut expressément défendu d'avancer de l'argent

aux femmes publiques, qu'ils engageaient ainsi de plus en plus

dans le vice, les forçant, lorsqu'elles avaient renoncé à la pros-

titution, pendant la semaine sainte ou dans les temps de jubilé,

de retourner au lieu public, lloch pûblich, pour y recommencer

leur métier et acquitter "ainsi leurs dettes. Il faut avouer que,

dans aucun pays, les choses ne se passaient avec autant

d'ordre.

11 serait bon de savoir si l'usage de mettre ainsi la débauche

en régie était général dans toute l'Espagne. Nous manquons de

documents qui nous éclairent sur ce point. Mais nous pensons

que cette organisation ne s'étendait qu'à la partie de l'Espagne

conquise récemment sur les Maures, ainsi qu'à quelques grandes

yilles du littoral, et aux plus considérables de la Catalogne et

delaCastille. Remarquons en passant la force de l'ancien usage

qui persistait encore, à cette époque, de prélever la dîme sur la

débauche elle-même. L'Eglise n'avait garde d'oublier ses vieux

privilèges, et le clergé ne perdait rien à la fondation de ces sin-

guliers couvents. Il est vrai que les maisons de prostitution or-

ganisées comme celle de Valence avaient des revenus considé-

rables, et que les femmes qui contribuaient à leur prospérité

3® ÉDIT., T. H. 50
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auraient pu, à la rigueur, payer patente; mais ce progrès était

réservé à notre époque.

La prospérité même de ces établissements fut la première

cause de leur ruine. Le luxe des femmes publiques, dont la plu-

part menaient grand train, devint immodéré et contagieux. Tel

fut le motif des nouvelles lois somptuaires de Philippe II et de

Philippe 111 (18 février 1575—3 janvier 1611). Elles furent faites

spécialement contre les femmes publiques et les personnes vi-

vant en concubinage, d'après les titres ou les textes même de

ces lois (1). La pragmatique de Philippe III défend aux cour-

tisanes {las mugeres que son publicamente malas de sus personas)

d'aller en coche, carrosse, litière ou chaise à porteurs, sous peine

de bannissement à cinq lieues de la localité où elles auront été

prises en contravention. Le bannissement durait quatre ans; la

récidive était punie de la même peine et de l'exposition pu-

blique. Elle leur défend encore de porter de l'or, des perles, des

vêtements de soie, sous peine de confiscation desdits objets, et

les soumet, en outre, à l'observation des lois somptuaires éta-

blies, mais hors de chez elles seulement (2).

La pragmatique de Philippe II interdit aux prostituées l'usage

des habits de religion, qu'elles usurpaient volontiers, sous peine

de confiscation. Elle leur défend aussi de porter aux églises des

carreaux, coussins, tapis, sous la même peine, et confirme, en

outre, les lois antérieures qui prescrivent le costume particulier

aux courtisanes. La pragmatique de Philippe II n'est pas seule-

ment une loi somptuaire, elle a pour but de prévenir d'autres

abus et d'empêcher la prostitution de s'étendre. Voilà pourquoi

elle défend aux filles publiques d'avoir à leur service des domes-

tiques et servantes au-dessous de quarante ans, porque con su

ejemplo no se crien facilmente otras. En cas de contravention,

les domestiques étaient bannis pour un an, et les maîtresses

étaient soumises à la même peine et à une amende de 2000 ma-
ravédis. Il leur était défendu, sous les mêmes peines, d'avoir à

leur service ou à leur suite des écuyers, genre bâtard d'entre-

metteurs, qui remplissaient auprès des femmes galantes leurs

fonctions d'autrefois, sinon avec le même éclat, du moins avec

un égal succès.

(1) De los amancebados y mugeres publicas, tt. 26 et 27, lib. XII de la

Novîsinm recopilacion. Lib. VI, t. XIX, 1. 9, Leyesde recopilacion. Madrid,

1772, 3 vol. in-fol., t. II, p. 157.

(2) Lib. IV, t. II, i. c, p. 131.
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On voit, par le texte de ces lois destinées à réprimer les scan-

dales de la débauciie publique dans les grandes villes, que le

métier de prostituée était assez lucratif. La coquetterie, le goût

de la parure, l'amour du luxe, si naturel aux jeunes femmes,

devaient rendre l'exemple contagieux et fournir de nouveaux

aliments à la prostitulion. Elle ne tarda pas à regorger des villes

dans les campagnes, et au commencement du xvii" siècle, on

voyait des filles de joie se rendre d'une ville à l'autre pour y tra-

fiquer de leur corps. Cervantes introduit, dès le commencement
à\iI)on Quichotte, deux de ces filles vagabondes, et il appelle ces

coureuses muyeres ciel partido (1 ).

La loi, impuissante à comprimer le désordre, passa brusque-

ment de la sévérité à la rigueur. Il ne fut plus question de mettre

un terme aux scandales de la prostitution ; on crut couper le

mal à sa racine en prenant des mesures extièmes contre la pros-

titution elle-même, et l'on résolut d'abolir d'un seul coup les

désordres et les abus qu'on n'avait pu corriger. Voici la prag-

matique publiée par Philippe IV, le 10 février 1623, troisième

année de son règne : « Ordonnons et mandons que, dorénavant,

en aucune cité, ville ni localité de nos royaumes, on ne puisse

tolérer, et que l'on ne tolère en effet, aucun lieu de dé-

bauche, aucune maison publique, où des femmes trafiquent de

leur corps : nous prohihons ei interdisons ces maisons, et or-

donnons la suppression de celles qui existent. Nous chargeons

ceux de notre conseil de 'veiller avec soin [con particular cui-

dado) a l'exéculion de ce décret, comme une chose de grande

importance; elles tribunaux [justicias] de l'exécuter, chacun

dans son ressort, sous peine, pour les juges qui toléreraient ces

maisons ou les autoriseraient en quelque lieu que ce soit, d'être

condamnés, pour ce fait, à la privation de leur emploi et à une

amende de 50,000 maravédis , applicables par tiers à notre

chambre, au juge et au dénonciateur, et voulons que le contenu

de celte loi soit à jamais valable [se ponga por capitula de i^esi-

dencia). »

C'est ainsi que la prostitution publique fut légalement inter-

dite en Espagne. Nous disons interdite, et non abolie ; car il est

dans la société des maux nécessaii'cs, des abus inévitables, qu'il

est plus facile de tempérer que de détruire ; de même que ces

(1) D. Quijule, part. I, cap. 2-3.
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maladies qu'il est dangereux de guérir, et que l'art se contente

de pallier, craignant, avec raison, qu'une cure intempestive ne

donne lieu à des symptômes plus graves. 11 ne paraît pas, du

reste, que le décret du jeune et faible monarque ait été suivi à la

lettre. En tout cas, il ne reçut pas une exécution immédiate,

ainsi que le prouve la nouvelle loi publiée en 1661, quatre ans

avant la mort de Philippe IV, et prescrivant la réclusion des

femmes publiques de la capitale dans la maison de force (1).

Ni les maisons de force ou de réclusion, ni les asiles ouverts

aux pécheresses repentantes, ne contribuèrent en rien à l'extinc-

tionde la débauche. Une rigueur excessive eut le résultat que l'on

aurait dû prévoir : l'inefficacité des mesures coercitives, et la

transformation inévitable de la prostitution publique surveillée

en prostitution clandestine. Cependant la grande majorité du

clergé applaudissait et louait la sagesse et l'opportunité du décret,

comme on peut le voir dans les livres des pères Geronimo Salcedo

et Juan Cabrera, sur le Gouvernement d'un bon roi {Gobierno

de un buen rey) , et dans le Gouverneur chrétien {Gobernador

cristiano) du père Marquez. Les jésuites triomphaient, et avec

raison. Ils avaient travaillé à la ruine des maisons publiques avec

une sorte d'acharnement. Grenade était le centre de leurs opé-

rations, et la maison publique de cette ville le but constant de

leurs attaques. Dès l'année 1610, il étaient parvenus à faire fer-

mer cette maison les jours de fête et de vigile, et durant tout le

carême. Les sieurs Pedro Zambrana et Fajardo, maîtres de la

mancebiu, eurent beau réclamer et faire valoir les droits que leur

accordaient les ordonnances de Séville ; les jésuites avaient pour

eux l'archevêque (D. Pedro de Castro), et, par son entremise, ils

obtinrent de Philippe III ce qu'ils prétendaient. Ce premier suc-

cès les encouragea. Ils voulurent, animés d'un saint zèle pour la

plus grande gloire de Dieu, pénétrer de force dans la maison de

prostitution, et prêcher la conversion et la pénitence aux pé-

cheurs et aux pécheresses. Mais les magistrats intervinrent pour

modérer leur ardeur. Les bons pères se plaignirent d'avoir été

maltraités par les agents de la police urbaine, lis tirent porter plainte

par l'un des membres de la société, le père Bartholomé Alvarez

de Prado, et insinuèrent fort à propos, par l'organe du procureur

fiscal, el licenciado Francisco de Alarcon, que l'occasion était

(1) Recogimiento de las mugeres perdidas de la cor le, y su réclusion en la

galera, aut. 2, t. II, lib. VIH.
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excellente pour la suppression définitive des maisons publiques,

nonobstant la ratification de S. M. Philippe IV et l'adoption

des modifications proposées par l'archevêque (1). Bientôt après

parut une requête adressée au président de Castille, D. Francisco

de Contreras, à l'etfet d'ordonner la suppression des maisons

publiques de prostitution dans toute l'étendue du royaume, et en

particulier dans la ville de Grenade. L'auteur de ce factum,

mêlé de théologie et de droit canonique, était encore un membre
de la société, le père Geronimo Velazquez (2). Ceci se passait en

1622.

Lors de l'apparition du décret de Philippe IV, qui fut publié,

comme on sait, l'aiinée suivante, les jésuites redoublèrent de

zèle, et ils furent puissamment secondés par les archevêques et

évêques. Ceux-ci déployèrent beaucoup d'ardeur et d'activité

pour l'exécution du décret royal. Le conseil municipal de Ma-

laga, cédant aux instances pressantes et aux réclamations de

l'évêque, fit évacuer les mancebias, et chassa les prostituées avec

les gens qui étaient à leur service {puteros y puteros), par décision

du 5 mai 1623. Toutefois, cet ordre demeura sans effet, ou du

moins, ne dura pas longtemps ; car une décision postérieure du

même conseil prescrivit la réédification de la moncehia, en 1667.

Dans les principales villes du midi, aussi bien qu'à Malaga, le

zèle intempestif ou exagéré des prélats était paralysé par les

membres du conseil : sans encourager la prostitution, ils la

toléraient sagement, voulant par là éviter de plus grands désor-

dres et sauvegarder la pudeur et l'honnêlelé des jeunes filles,

des femmes mariées et des veuves indigentes. Mais enfin les

évêques l'emportèrent, et la maison publique de Malaga, suppri-

mée en 1680, fut détruite dans la suite, et sur la place qu'elle

occupait, on éleva l'hôpital de Saint-Julien et le couvent de

Saint-Pierre d'Alcaritara. Ainsi, le même lieu servit successive-

ment de théâtre aux excès de la débauche et aux œuvres de la

charité.

Cependant on discutait sur l'opportunité des mesures prises

par Philippe IV longtemps encore après la publication du décret

de 1623. Ainsi, nous voyons un membre de l'Académie des

aspirants de Saragosse publier en 1637, au nom de la société

dont il faisait partie, un écrit sur la question de savoir s'il était

(1) Imprimé à Grenade, in-folio, le 11 avril 1622.

(2) Grenade, in-4, 1622, par Barlholomé de Lorenzana.
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OU s'il n'était p;is convenable de rétablir la maison de prostitu-

tion dans la môme ville (1). Les théologiens eux-mêmes n'étaient

pas tous d'accoid sur la question. Tandis que les uns adressaient

des mémoires au roi Ipour le supplier de faire disparaître les

maisons publiques de courtisanes [suplicundole que prohiba las

casas pûblicas de las ineretrices), d'autres écrivaient en sens con-

traire pour tranquilliser la conscience du roi, et l'engageaient à

suivre, sans aucuîi scrupule, l'exemple des rois ses prédéces-

seurs, qui avaient jusqu'alors autorisé les maisons de prostitu-

tion. Les écrits furent nombreux de part et d'autre, et tous les

jours apparaissaient de nouveaux mémoires {nuevos memoriales

quecada dia salen de esta materia) (2).

Nous nous contentons d'indiquer ces débats, qui ne sont pas

médiocrement intéressants, et qui prouveraient une fois de plus,

s'il en était besoin, qu'en Espagne, depuis l'autorité souveraine,

des conciles, le clergé a pris de tout temps une part active à

toutes les questions politiques, administratives et sociales, et

qu'il a toujours exercé, sur les décisions du gouvernement, une

influence plus ou moins directe, mais efficace et incontestable.

Disons seulement qu'en 1680, un frère mineur de l'ordre de

l'Observance, le père Juan del Olmo, publia en latin une solution

de théologie morale, pour soutenir et défendre qu'il est licite et

permis de tolérer les femmes publiques partout où l'on ne peut

éviter auirement de plus grands maux (3). Ce principe était aussi

raisonnable que politique. Mais on n'eut garde d'en faire l'ap-

plication.

En 1696, les alcades de la cour et ceux de Madrid se réunissent

pour étudier les causes des dommages et scandales qu'occasion-

naient les femmes vagabondes, perdues et de mauvaise vie, et

l'état de la maison de force [galera) et autres maisons de réclu-

sion pour les femmes. Le mal était constaté et reconnu ; mais

nous ignorons les mesures qui furent prises, et les améliorations

que l'on opéra. En tout cas, les unes et les autres furent ineffi-

(1) Zaragoza, cliez Pedro Virgès, 1637, in-4.

(2) L'auteur de cet écrit était un père de la Providence de la Très sainte

Trinité, frère Hernando Nunez.

(2) Resolutio theologica tnoralis, in qua, occasioue cujusdam casus occur-

reatis, asseritur et pro!)u,','natur. Licile permitti posse mereirices, ubicunque

majora mala aliter vitari non possent : a l^r. Joanne ab Uimo, ordini mino-

rum de Observaulia sacra) IheologiiE lectore generali. In-4, Valentiœ, typis

Francisci Mestre, 1680,
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caces ou de courte durée ; car, en 170^, par acte ratifié le

2ù mai, le conseil décida que les alcades de cour feraient

arrêter, pour être enfermées dans la galère, les femmes mon-
daines qui se montraient en foule sur tes promenades pu-

bliques, et devenaient un objet de scandale et de désordre. Ces

mesures coercitives, souvent réitérées, furent sans effet. Bientôt

ja loi fut impuissante contre les progrès de la corruption, et à

une rigueur intempestive et inefficace, à une police mesquine et

tracassière, succéda la plus coupable négligence.

Depuis cette époque, le service des mœurs publiques fut nul

ou à peu près. Les provinces imitèrent l'incurie de la capitale.

Les règlements urbains affectèrent un dédain hypocrite, ou se

bornèrent à faire revivre mal à propos les dispositions sévères et

surannées de la législation romaine contre les femmes de mau-

vaise vie. A la fin dn xviii* siècle, en 1795, le médecin Cabar-

rus adressa au prince de la Paix (Manuel Godoy) un projet de

réforme extrait de sa correspondance avec Jovellanos en 1792.

Nous n'analyserons pas ce projet, qui renferme, à côté de quel-

ques dispositions raisonnables, des mesures puériles, et dans

lequel l'auteur fait un abus immodéré de la peine de la déporta-

tion. Cette pièce ne nous intéresse qu'autant que la prostitution

et le rétablissement des maisons publiques y sont reconnus

nécessaires, et que l'intervention de l'hygiène et de la police

médicale y est indiquée. Sous le règne de Ferdinand Vil, les

auteurs du projet d'une loi organique sur la salubrité publique

proposèrent un prix pour le meilleur mémoire de police médi-

cale sur les moyens les plus directs et les plus sûrs d'arrêter ou

d'empêcher la contagion générale et si funeste de la syphilis; et

ils demandèrent, à ce propos, que la prostitution fût sérieusement

interdite et poursuivie, ou que les maisons publiques fussent léga-

lement autorisées, réglées et réduites, pour amoindrir le mal.

En 1822 parut le projet de salubrité publique des cortès, et il

fut question de rétablir les maisons de prostitution, c'est-à-dire

de les autoriser légalement. Il n'y eut qu'un seul opposant qui

fit échouer le projet, et ce fut, il faut bien le dire, un médecin,

le docteur Garcia.

« Aujourd'hui, dit un estimable hygiéniste espagnol, l'utilité

des maisons publiques autorisées est peut-être problématique;

mais nous avons la confiance que la solution légale sera néga-

tive. Si les maisons publiques de prostitution existaient encore
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aujourd'liui en Espagne, peut-être ne faudrait-il pas les suppri-

mer, et devrait-on se contenter de les réformer, d'après les

indications de Cabarrus, en se conformant aux progrès des

temps. Mais ces maisons étant heureusement supprimées depuis

plus de deux siècles, et considérant ce qui se passe dans les capi-

tales étrangères qui en ont, il serait absurde de rétrograder jus-

qu'au moyen âge [fuera absurdo retrogradar à la edad média) et

de nous écarter indéfiniment de l'observance des préceptes de

l'art et de la morale (1). »

Nous ne voulons pas discuter la valeur de cette manière de

voir, qui ne nous paraît nullement progressive, et nous n'avons

garde de suivre l'auteur dans les développements de son idée

favorite. Nous n'examinerons pas non plus les conclusions du

docteur D. Ramon Lopez Maléo, citées avec complaisance par le

même écrivain. Nous nous contenterons de les citer: «Voulons-

nous que le mal vénérien diminue parmi nous, que le nombre

des femmes publiques diminue aussi. Voulons-nous diminuer le

nombre des femmes publiques, diminuons aussi les causes posi-

tives et négatives qui les déterminent à le devenir. » C'est puis-

samment raisonné, et l'on ne saurait rien opposer à des argu-

ments d'une telle force. Il est bien vrai que qui veut trop prouver

ne prouve rien.

La meilleure réponse que l'on puisse faire à ces réformateurs

optimistes, c'est d'exposer l'état actuel de la prostitution en Es-

pagne. Cela ne sera ni long ni difficile. Le lecteur verra tout à

l'heure si les maisons publiques ont été heureusement supprimées

[suprimidas felizmente). Avant d'indiquer des réformes radicales,

il faut les préparer, et il l'aut, pour cela, étudier les faits, les

accepter tels qu'ils sont, et ne pas se lancer, contre les règles du
bon sens et de la philosophie positive, dans les spéculations

transcendantes que saint Augustin a si sagement transportées

dans le monde idéal de la Cité de Dieu. Ce père de l'Église était

bien plus sage que nos réformateurs : « Supprimez les courti-

sanes, dit-il, et vous mettrez partout le désordre. » [De Ordine,

lib. II, c. 12.) Ce qui se passe actuellement en Espagne con-

firme malheureusement la profonde vérité de ces paroles.

La prostitution, à peu près inconnue dans les petites localités,

est florissante dans toutes les grandes villes, les ports de mer et

(1) D'. D. Pedro Felipe Monlau, Elemenlosde higiene ptiblica. Barcelona,

47, 2 vol. in-8, § 264, p. 303.
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les places fortes (jui ont une garnison considérable. Elle ne

s'exerce plus dans des maisons publiques autorisées légalement,

mais elle est tolérée de fait; et n'étant soumise à aucune surveil-

lance, elle se pratique sans contrôle, et, par conséquent, en toute

liberté. Le service des mœurs, autrefois si bien orgahisé, n'existe

plus depuis plus de deux siècles ; la loi a oublié son devoir, et

la corruption, livrée à elle-même, en a profité pour agrandir son

domaine. L'administration ni la police ne s'en mettent point en

peine. Philippe IV a interdit la prostitution publique. A quoi

bon les règlements, et les statuts, et les mesures que réclament

impérieusement la morale et l'hygiène ? Il est oublié, ce prin-

cipe fondamental de la politique et de la législation romaine,

qui voulait que le salut du peuple fût la loi suprême : Salus po~

pull suprema lex esto. Progressistes et modérés ont oublié les

premiers éléments du catéchisme social. Le grand principe, c'est

d'arriver au pouvoir, de s'y maintenir par tous les moyens et de

s'enrichir au plus vite. Le peuple est ignorant et docile, et ceux

qui vivent de son ignorance et le tiennent dans la misère se

gardent bien de le corriger de ces défauts. C'est de haut que

vient le mal ; mais c'est la foule qui en pâtit. Qu'importe aux

gens sensés un nom ou une couleur? Il s'agit de bien autre

chose que des intérêts d'un homme, d'un trône ou d'une dy-

nastie. Le malade veut la guérison : l'Espagne demande des lois

sages et des réformes utiles : de là naîtra le progrès, et à ces

conditions seulement. Il faut sortir de l'imprévu pour entrer

dans la réalité ; il faut renoncer aux projets qui n'ont point de

lendemain, et se lancer dans le sérieux, qui est le chemin de

l'avenir. Avant de courir, il faut apprendre à marcher, et pour

marcher d'un pas assuré, il faut ceindre ses reins, et ne pas

craindre les difficultés ni la longueur de la route.

On nous pardonnera toutceque nous venons de dire, lorsqu'on

saura que, sur le sujet qui nous occupe, nous n'avons pu nous pro-

curer aucun renseignement précis, aucun document officiel. Tout

ce que nous savons de certain sur l'état des mœurs en Espagne,

c'est que le nombre des individus accusés pour attentats contre

les mœurs, en 1843, s'élevait à 862. Que l'on se figure, si l'on

peut, d'après ces chiffres, le nombre réel des coupables qui

n'eurent pas à rendre compte devant la justice. Quant à la pros-

titution publique, aucune pièce justificative ne nous permet de

produire des faits sur lesquels nous puissions raisonner. Nous
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sommes réduits aux conjectures : le code pénal lui-même ne

nous fournit aucun article qui puisse nous ôclairer et nous ser-

vir de guide. On conçoit l'impossibilité où nous sommes de tra-

cer un tableau général, exact et complet de l'état actuel de la

prostitution en Espaane. A défaut de données positives, nous

devons nous contenter d'exposer succinctement, d'après des

notes manuscrites que l'on nous communifjue de Madrid , ce

qui se passe dans cette capitale. L'état actuel de la prostitution

à Madrid nous permettra de comprendre ou du moins nous fera

deviner ce qu'elle est dans les autres villes importantes de la

Péninsule.

Le recensement opéré en 1853 évalue à 270,000 habitants la

population de Madrid : ce chiffre comprend la population flot-

tante et les étrangers, qui sont en assez grand nombre. Madrid

ressemble à toutes les capitales. On s'y rend de toutes les pro-

vinces : les unsy vontsolliciterde l'avancement ou demander des

places; les autres y apportent des industries particulières et y
exercent des professions plus ou moins lucratives; tous y sont

atth'és par l'ambition, l'intérêt ou la curiosité. Les grandes réu-

nions d'hommes fomentent les passions de toutes sortes et fa-

vorisent le développement du vice. Cet inconvénient est inévi-

table pour les mœurs. De là l'idée aussi morale que singulière

d'un hygié.uiste espagnol, qui demande la suppression des capi-

tales et la réduction ou la division des grands centres de popu-

lation. En attendant cette heureuse léforme, l'amour du plaisir

règne à Madrid, et la débauche fournit des aliments nombreux

et variés à tous ceux qui veulent s'y livrer. Le nombre considé-

rable d'habitants, l'affluence des étrangers, une forte garnison

de troupes, et, par-dessus tout, la misère, qui est la vraie reine

de Madrid et de l'Espagne, donnent lieu à une certaine liberté

de mœurs, qui est un des caractères particuliers de cette capi-

tale. Aussi la prostitution se pratique-t-elle en grand et avec

d'autant plus de facilité, que la surveillance directe et immédiate

de la police sur les femmes qui vivent de leur corps est nulle

ou peu s'en faut.

Toute fille ou femme qui veut se prostituer pour de l'argent

est libre de le faire, et n'a point à rendre compte de sa conduite.

Elle peut disposer de son corps sans conditions ni formalités

préalables. Point n'est besoin de deinander une autorisation

quelconque, encore moins de réclamer de la police une carte
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de sûreté, ni de se faire inscrire sur un registre. Point de sur-

veillance réelle, et, par conséquent, point de statistique pos-

sible. La police, si chatouilleuse sur toutes les questions qui l'in-

téressent de près ou de loin, et souvent même sur celles qui ne la

regardent pas, la police ne montre aucun zèle, ou pour mieux

dire, aucune intelligence pour cette branche importante de l'ad-

ministration publique, devenue une de ses attributions le plus

accessoires. Que nous sommes loin du temps où le père des

orphelins exerçait sérieusemerU ses fonctions d'inspecteur des

mœurs publiques ! Mais que nous sommes loin surtout de la pré-

voyante tolérance et de la sollicitude charitable des ordonnances

si sensées du xv'' et du xvr siècle. Non seulement la loi tolère de

fait la prostitution, mais encore elle la Favorise en permettant les

plus grands désordres, en ne mettant nul obstacle aux progrès

incessants de la débauche, tant qu'il n'éclate point de scandales

capables de troubler manifestement la tranquillité publique.

L'autorité locale se borne à sévir ou à prentlre des mesures de

répression, alors seulement que le nombre est excessif des femmes

de mauvaise vie qui se montrent dans les rues, dans les prome--

nades, ou sur la voie publique ; ou bien encoi'e alors que la ma-

ladie; vénérienne, propagée trop iictivement, fait des lavages

considérables et frappe un trop grand nombre de victimes

parmi les troupes de la garnison. Il faut que les hôpitaux regor-

gent de malades et ne puissent pas recevoir tous ceux qui vou-

draient entrer, pour que la police songe à coriiger le mal qu'elle

n'a pas su prévenir.

Voilà où en est à Madrid, en 1856, le service des mœurs et

de la salubrité publique. En vérité, l'on a de la peine à com-

preudre une pareille incurie, surtout dans un pays où le mal

vénérien est si généralement ré[)andu et se montre encore au-

jourd'hui sous des formes assez alarmantes. Ainsi donc , à

Madrid, depuis tantôt deux siècles et demi, les femmes publi-

ques prostituées ne sont point enregistrées sur un livre matri^

cule, et l'autorité civile, non plus que l'administration munici-

pale, ne soumet périodiquement et d'une manière régulière, à

l'inspection d'un médecin officiellement désigné à cet effet, leî^

lemmç.;5 de toutes classes qui trafiquent publiquement de leur

CQVPS- Que l'on se ligure, si l'on peut, le nombre de femmes in-

fectées. Mais pourrait-on évaluer ce nombre, même approxima»

tivenient, lorsqu'on ne peut pas calculer celui des prostituées?
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Les notes manuscrites que nous avons sous les yeux portent à

mille le nombre des femmes qui se livrent ostensiblement à la

prostitution. C'est évidemmment uti minimum approximatif.

Deux cents de ces prostituées vivent dans le concubinage, et for-

ment la classe des femmes entretenues. Nous sommes portés à

croire que ce chiffre est très réduit, et cela pour plusieurs rai-

sons. Les relations entre les deux sexes sont très faciles dans la

société espagnole en général, et dans celle de Madrid en particu-

lier elles sont très libres. Ajoutons que les progrès de la misère

dans les classes moyennes, dus en partie à la ruine des fortunes

particulières dans les guerres civiles, ne font que s'accroître tous

les jours par le renouvellement des employés, si fréquent dans

un pays où les changements politiques se succèdent si rapide-

ment, et oii tous les partis montent successivement au pouvoir.

Ces bouleversements périodiques dans le personnel des bureaux

de l'administration ou des ministères déclassent un nombre con-

sidérable de fonctionnaires, qui se trouvent sans emploi et sans

moyens d'existence {cesantes, cesantias). Cette instabilité dans

les principes politiques et dans les choses du gouvernemetit est

une cause de misère d'autant plus efficace, qu'elle fomente et

entretient la manie des emplois {empleomania)
,
qui est devenue, de-

puis le commencement de ce siècle, un des traits caractéristiques

de la nation espagnole. Outre ces causes, une foule d'autres cir-

constances, que le gouvernement connaît très bien, mais qu'il

ne prévient jamais, poussent à la prostitution publique ou à la

débauche clandestine un grand nombre de jeunes filles ou de

femmes misérables, qui ne trouvent ni dans leur famille ni dans

leur localité les ressources nécessaires pour subvenir aux pre-

miers besoins de la vie, et encore moins aux fantaisies de la

mode, à l'amour de la parure et aux caprices de la coquette-

rie, aussi puissants en Espagne que partout ailleurs. Les petites

villes et les environs de Madrid fournissent aussi à la capitale

un contingent raisonnable de jeunes filles séduites et abandon-

nées : ces malheureuses, pour fuir la honte d'une première

faute, tombent dans les désordres de la débauche et trafiquent

de leur corps pour gagner leur vie.

Les femmes entretenues demeurent dans des maisons particu-

lières, seules ou avec leur servante, vivant dans une espèce de

concubinage temporaire et imparfait. A la rigueur, ces femmes

en chambre n'appartiennent pas à la classe des prostituées pro-
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prement dites; mais, le plus souvent, elles finissent tôt ou tard

par en faire parlie.

Les femmes publiques qui se prostituent pour de l'argent et

vivent de ce métier sont au nombre de six cents (toujours d'a-

près nos notes manuscrites]. Elles se livrent à la prostitution

dans des maisons de tolérance, dirigées par une espèce de

femmes dont le nom se devine, et que l'on appelle en espagnol

alcahuetas. Comme on le voit, ce mot, qui figure si souvent

dans le Gode d'Alphonse le S;ige, s'est conservé sans subir au-

cune altération, et il est encore infligé, comme le stigmate de la

honte, aux viles créatures qui ont l'entreprise de la débauche.

En général, ces maîtresses de maison sont des prostituées émé-

rites, qui exploitent d'autant mieux les novices, qu'elles savent

par expérience tous les secrets du métier et en connaissent les

ressources. Elles sont, par conséquent, d'un certain âge. Autre-

fois, on leur donnait en Espagne une qualification très juste, trop

vraie et trop énergique pour que nous puissions la traduire {Al-

cahueta y puta vieja). Ces femmes, qui retirent ainsi les fruits

du service après avoir pris leur retraite, exploitent comme elles

l'entendent les malheureuses qui se mettent sous leur direction.

Maîtresses absolues dans leur maison, à l'abri de toute surveil-

lance et de tout contrôle de la loi, elles ont sur leurs pension-

naires une autorité souveraine, que la crainte ne limite point.

N'ayant point de compte à rendre, elles font valoir leur mar-

chandise par tous les moyens pour en retirer le plus de profit

qu'elles peuvent. On peut deviner tous les abus qu'elles com-
mettent et les exactions dont elles se rendent coupables envers

leurs victimes. Les pères et mères de la mancebia n'ont plus à

redouter ces terribles ordonnances du xvi^ siècle, si sévères et

si justes I

Dans chaque maison de prostitution, on trouve un nombre
indéterminé de jeunes filles

, qui varie de quatre à huit ou dix.

La dame du lieu les entretient, les loge, les habille et leur four-

nit, en un mot, ce qu'il faut pour les faire vivre, et surtout pour

les parer. Quelquefois elle ajoute à ce salaire obligé un supplé-

ment en numéraire, qui dépend des conditions du contrat d'en-

gagement, et qui varie nécessairement suivant le produit, la

valeur ou la vogue de la marchandise. Qu'on se figure ce que

peuvent être des conditions faites entre des malheureuses tom-

bées de la misère dans le vice, et une trafiquante avide, qui ne



798 DE LA PROSTITUTION A L'ÉTRANGER.

les admet à gagner honteusement leur vie qu'autant que ses

intérêts l'y engagent.

Dans plusieurs de ces lieux de débauche, il n'y a que deux

ou trois filles publiques qui y font leur demeure fixe. Mais ces

lieux sont en même temps des maisons de passe ou de rendez

-

vous. Si le nombre des pensiomiaires internes est très limité,

celui des externes est indéfini. Celles-ci courent les rues et

les promenades. Elles ont leur logement particulier ou vivent

dans leur propre famille Pendant le jour, elles se livrent, pour

la plupart, aux occupations de leur sexe dans les ateliers ou les

magasins. Ces filles publiques, libres ou njn internées, sont

presque toutes modistes, couturières, blanchisseuses, repas-

seuses, employées dans les fabriques de tabac de la régie, etc.

Chaque fois qu'elles amènent quelqu'un à la maison de rendez-

vous, elles donnent un tant à la maîtresse, selon qu'il a été con-

venu préalablement. Après avoir ainsi terminé leur travail du

soir, ces honnêtes ouvrières rentrent chez elles, le plus souvent

entre onze heures et minuit.

Nous n'essayerons point de calculer le nombre probable des

jeunes filles qui se livrent ainsi à la prostitution. Toute statis-

tique, même approximative, est impossible. Si l'on veut se rap-

peler les causes de corruption et de misère mentionnées plus

haut, on croira sans beaucoup de peine que ce nombre doit être

immense, et de beaucoup plus considérable que celui des filles

publiques, qui, le jour et la nuit, exercent leur métier, au su et

au vu de tout le monde, dans les maisons de prostitution. Ces

prostituées libres ne peuvent manquer d'être une cause perpé-

tuelle et très active d'infection : elles se trouvent, en effet, dans

les conditions les plus favorables a la propagation de la maladie

vénérienne. Les mnîlresses des lieux de débauche sont intéres-

sées à surveiller de près l'état sanitaire de leurs pensionnaires

internes, dont tous les services sont à leur profit, et qu'elles

sont obligées d'entretenir. 11 n'en est pas de même de ces pros-

tituées d'occasion ou de passage. Les maîtresses de maison ne

peuvent exercer à leur égard la même surveillance, n'ayant sur

elles aucun droit; et l'on ne saurait, par conséquent, les rendre

responsables. Quant aux prostituées établies dans les lieux de

prostitution, la prospérité et le crédit de la maison demandent

qu'elles soiejit saines, et elles sont soumises pour la plupart à la

visite d'un médecin, soldé par la maîtresse du logis. On ne sait
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trop ce qu'il faut penser de la sévérité et de la régularité de ces

visites. Les droits de l'hygiène et de la police médicale sont à

la discrétion des entrepreneurs de la débauche. De la sorte, la

salubrité des femmes prostituées et la santé de ceux qui les fré-

quentent dépendent exclusivement de l'importance de la mai-

son, de la classe à laquelle elle appartient, et d'une foule de

conditions et de circonstances qui doivent varier à l'infini. En-

core une fois, que sont devenues les ordonnances sanitaires de

Séville, de Grenade et de Salamanque? Nous laissons au lecteur

le soin de calculer le nombre indéfini de maladies graves, re-

belles et incurables qui doivent résulter inévitablement de cet

état de choses.

Nous venons de parcourir trois degrés de la prostitution pu-

blique :
1° femmes entretenues ou concubines ;

2° prostituées

vivant dans les maisons publiques de tolérance ;
3° prostituées

libres, exerçant leur métier la nuit dans des lieux de débauche,

qui leur servent de rendez-vous, moyennant une rétribution

payée à la maîtresse du logis. Descendons encore plus bas, et

voyons le fond du cloaque.

On compte actuellement à Madrid un nombre indéterminé de

filles publiques (évalué à 200 dans les documents manuscrits

que nous possédons), d'une classe infime, pauvres, mal vêtues,

errant le soir dans les rues, dans les promenades et les places

publiques, et se tenant plus volontiers dans les carrefours et les

recoins les plus obscurs-de la ville. C'est dans ces lieux mêmes
qu'elles se livrent à la prostitution, comme les brutes qui s'ac-

couplent en plein champ. Quelques-unes de ces coureuses, les

moins misérables, ou celles qui conservent une otnbre de pu-

deur, amènent les passants qu'elles raccrochent dans les mai-

sons de prostitution de bas étage, qui leur servent de rendez-

vous, moyennant une légère rétribution à la maîtresse de ces

bouges. Dans cette dernière classe, nous voyons la prostitution

uiue à la mendicité. Quand les désordres de la corruption ont

atteint cette limite, le mal est bien profond, s'il n'est pas incu-

rable. Ceux qui font quelque cas des lois de la morale et de

l'hygiène ne sauraient trop s'indigner contre l'incurie d'un gou-

vernement qui abandonne, par une négligence coupable, la sur-

veillance des mœurs et de la salubrité publiques, abdiquant

ainsi un de ses devoirs les plus sacrés. Certes, nous triomphe-

rions aisément, si nous voulions réfuter les partisans quand
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même de rabolition absolue de la prostitution. Nous n'espérons

pas les convertir à une opinion plus raisonnable ; mais nous ne

saurions trop les engager à réfléchir sur cet état de choses et à

méditer sérieusement sur ces faits, qu'ils peuvent constater, qui

sont incontestables, et qui valent mieux, selon nous, que tous

les raisonnements possibles.

On ne réfute point la logique positive des faits. L'étude

consciencieuse de ces faits doit mettre les esprits éclairés sur'

la voie des réformes nécessaires. Ces réformes, il faut les éta-

blir, non d'après une théorie exclusive, étroite, et peut-être

fausse , mais d'après les besoins qui les réclament, en se con-

formant, avant tout, au principe qui doit guider le législateur

et le médecin, savoir : le bien-être, la moralisation et la santé

des hommes.

Mais continuons à constater le mal : nous n'avons pas encore

tout dit. Jusqu'ici nous avons étudié la prostitution fixe. Quel-

ques mots maintenant sur la prostitution flottante. Il faut ran-

ger dans cette dernière catégorie de prostituées environ trois

cents femmes ou jeunes filles que la misère, l'abandon ou les

conséquences d'une première faute réduisent à cet état dégra-

dant. La plupart de ces femmes sont des domestiques sans con-

dition, des servantes chassées par leurs maîtres après avoir été

séduites, des orphelines, des femmes sans profession ou sans

travail, toutes les malheureuses, en un mot, qui n'ont point

de ressources ni de moyens d'existence. Les prostituées apparte-

nant à cette classe exercent leur industrie dans des maisons pu-

bliques, sous les conditions indiquées plus haut, dans les recoins

des carrefours ou dans les allées basses des promenades, selon

leur âge, leur costume, leur éducation, ou, pour mieux dire,

selon le degré d'abjection où les a réduites la misère. En outre,

la prostitution a pour succursales bon nombre de tavernes, de

cabarets, de cafés, d'estaminets, oii l'on trouve des cabinets

réservés. Preuve certaine que la race immonde des entremet-

teuses et des proxénètes se perpétue encore dans ce pays, où elle

fut autrefois si nombreuse et si florissante.

Voilà tout ce que nous avons pu recueillir sur l'état actuel de

la prostitution en Espagne, Pour compléter notre travail, il nous

reste à parler des maisons de réclusion pour les prostituées, des

asiles ouverts aux repentantes, des hôpitaux où sont traitées les

maladies vénériennes, et des hospices d'enfants trouvés. Cet
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exposé sera court, et il le serait beaucoup plus, si nous n'avions

pas encore à iaire de l'histoire.

Lorsque les prostituées de la classe infime se livrent à des

désordres capables de soulever le scandale ei de compromettre

la tranquillité publique, la police intervient forcément. Les dé-

linquantes sont internées dans la maison de force (prison pour

les femmes) ou enfermées dans la prison publique. Quelquefois

la police les renvoie dans leur pays, avec défense expresse de

retourner à Madrid. Ainsi, la capitale se débarrasse, par ce

simple procédé, des femmes publiques de la pire espèce, qui vont

promener dans les provinces leur misère, leurs vices, et répandre

sur leur passage la contagion du mal dont elles sont atteintes

pour la plupart.—La maison de force, appelée la Galère [Galera],

date du xvii^ siècle. On a vu qu'en 1661 Philippe IV avait des-

tiné cet établissement aux courtisanes arrêtées par la justice.

L'organisation de cette maison de force subit quelques change-

ments en 1696, et a reçu depuis quelques améliorations. Les

prostituées qui veulent renoncer à la débauche peuvent entrer

aux Repentantes, couvent fondé en 1771 : c'est une maison de

réclusion volontaire, d'où les femmes sont libres de sortir quand

il leur plaît, soit qu'elles aient renoncé à leur vie scandaleuse,

soit qu'elles veuillent la recommencer. Il n'en est pas de même
d'un autre établissement plus sérieux, fondé en 1587, et réorga-

nisé en 1623 (lors du décret de Philippe IV). Cette maison, qui

emprunte son nom de sadestination [fiecogidas), est un lieu de

réclusion décente ou de refuge pour les femmes qui veulent

revenir aux bonnes mœurs. Elle est dirigée par les religieuses de

Sainte-Marie-Magdeleine-de-la-Pénitence, et l'on n'y admet que

les prostituées publiques qui ont renoncé à leur métier. Les

femmes repentantes de cette maison ne peuvent en sortir, si ce

n'est pour se marier ou pour se faire religieuses. On reçoit en-

core dans cet établissement les femmes ou les filles de moeurs

scandaleuses, dont la famille veut empêcher ou punir les débor-

dements, de sorte que cet asile est en même temps une maison de

correction. Les femmes qui appartiennent à la seconde catégorie,

sont gardées dans une salle à part, et n'ont aucune communica-

tion avec les repentantes.

Dès la fin du xv siècle, époque où la syphilis se manifesta sous

la forme épidémique, et fut considérée à cause de cela comme une

maladienouvelle, les ordonnances espagnoles qui réglaienllapros-

,V EDIT., T. 11. 51
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litution avaient prescrit la visite périodique et régulière des

femmes publiques. Nous ignorons à quelle année il faut rappor-

ter la fondation de salles spéciales affectées au traitement des

femmes infectées. Mais il est certain que des médecins nommés
par la municipalité procédaient régulièrement à l'inspection des

courtisanes, et que celles-ci recevaient les soins convenables dans

les hôpitaux de la ville. Nous savons qu'il en était ainsi à Va-

lence et à Salamanque. En 1552, le vénérable Anton Martin

fonda à Madrid l'hôpital de Saint-Jean-de-Dieu, desservi par les

frères de cet ordre, dont la congrégation a organisé depuis, en

Espagne, un grand nombre d'établissements analogues. Cet

hôpital, spécialement affecté au traitement des maladies véné-

riennes et cutanées, peut recevoir à la fois trois cents malades

des deux sexes. En 1853, le nombre total des malades traités a

été de 2867. Des salles particuculières sont destinées aux ma-
ladies vénériennes dans la plupart des autres hôpitaux civils et

militaires.

Il paraît que la fécondité des prostituées à Madrid n'est pas

considérable. Presque toutes celles qui ont des enfants les por-

tent à l'Enclos {Inclusa) ou hospice des enfants trouvés {Casa de

ninos expositos) . La fondation de cette maison, due à la charité

des fidèles, remonte encore au xvi" siècle. Elle est administrée

actuellement par le Conseil de bienfaisance de la province [Junta

-provincial de beneficencia), et desservie par les sœurs de la Cha-

rité. Cet établissement sert d'asile à tous les enfants déposés dans

les tours, exposés dans les lieux publics, abandonnés, en un

mot, par leurs parents légitimes ou non. Une année dans l'autre,

cet asile renferme 4500 à 5000 enfants.

Le Code pénal espagnol punit les délits contre les mœurs
;

mais comme il n'y a point de législation particulière qui régisse

la prostitution, les femmes qui la pratiquent ne sont pas même
mentionnées par la loi. Nous nous contentons de transcrire les

dispositions suivantes :

« Quiconque offensera la pudeur ou les bonnes mœurs, en donnant

lieu à de graves scandales, sera détenu dans une maison d'arrêt ou en-

fermé dans la prison correctionnelle (lib. II, lit. x, cap. II, art. 365). »

La récidive est punie de la même peine avec réprimande publique...

« Quiconque, par habitude, par abus d'autorité ou de contiance, pro-

voque et facilite la prostitution de mineurs d'âge, pour satisfaire les dé-
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sirs d'autrui, sera puni de la peine de prison correctionnelle (lib. II,

lit. X, cap. III, art. 367). »

« Le mari ayant une concubine dans la maison conjugale, ou dehors,

avec scandale, sera puni de la peine de prison correctionnelle. La con-

cubine sera bannie (lib. II, lit. x, cap. l, art. 362). »

V. lib. II, lit. IX, ce. II et III, de l'Infanticide et de rAvoï'tement, et

tout le titre x du même livre : Delilos contra la honra.

Nous remarquerons seulement que les attentats contre les

mœurs ne sont pas punis avec une grande sévérité. Les peines

sont très modérées.

Nous venons d'exposer brièvement, sinon d'une manière com-

plète, l'état actuel de la prostitution en Espagne. Nous en avons

dit assez pour montrer que cet état est déplorable. Après avoir

constaté le mal, nous faisons des vœux pour qu'il disparaisse.

Jusqu'ici il y a eu des projets de réforme, mais des projets seule-

ment. En décembre 185/;, le gouverneur de la province de Ma-

drid nomma une commission, composée de trois médecins hygié-

nistes, cliargée d'élaborer un projet de règlement sur la salubrité

publique et la police sanitaire. Au mois d'avril 1855, les mem-
bres de la commission présentèrent des ordonnances et des règle-

ments pour la répression de la prostitution. Mais jusqu'ici rien

n'a encore été publié. Nous savons seulement, de source certaine,

que ces projets d'hygiène publique, de police médicale et inté-

rieure, sont conçus dans Fesprit des statuts relatifs à la prostitu-

tion qui sont en vigueur à Pans et dans quelques autres capi-

tales de l'Europe, il nous semble que les auteurs de ce projet

auraient pu s'inspirer de la sagesse des mesures si sensées qui

réglaient autrefois la prostitution dans leur pays. Il y a d'excel-

lentes choses à prendre dans les ordonnances célèbres des xv^ et

xvi« siècles ; il suffirait, à la rigueur, de les modifier, pour les

accommoder au temps présent. Si l'Espagne n'avait pas renoncé

intempestivement aux institutions philanthropiques qui firent

autrefois sa gloire , elle ne serait pas obligée aujourd'hui de

copier ses voisins, après leur avoir servi de modèle. C'est l'Es-

pagne qui fonda le premier hôpital pour les aliénés
; c'est elle

qui étabUt la première école de sourds et muets ; c'est elle

encore qui régla, la première, la police et le régime sanitaire

des maisons de prostitution. Aujourd'hui toutes ces institutions

ont disparu ou sont en décadence. L'Espagne est, à certains
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égards, inférieure même à la Chine, qui n'avance guère depuis

longtemps, mais qui du moins ne rétrograde pas. Le progrès

n'est-il pas de poursuivre la recherche du mieux, tout en con-

servant ce qui est bien? N'est-ce pas ainsi que le passé peut assu-

rer le présent et préparer l'avenir? Qu'on nous laisse présenter ces

réflexions. Nous ne les croyons pas déplacées à la fin de ce tra-

vail, et peut-être pensera-t-on comme nous, si l'on songe que la

question qui nous occupe est une de celles qui intéressent de

plus près \i\ morale et l'hygiène, c'est-à-dire la vie même et le

perfectionnement des peuples.

Nota. L'ouvrage estimable de M. Rabuteaux (De la prostitution en Europe
depuis l'antiquité jusqu'à la fin du XVI' siècle, Paris, 1831), les recherches

intéressantes de M. Ratnon de la Sagra (Notes pour servir à l'histoire de la

prostitution en Espagne, dans Congrès général d'hygiène de Bruxelles, 18S2,
in-8) et le Traité d'hygiène du docteur Monlau (Barcelona^ 1847, 2 vol.

in-12), nous ont fourni pour la rédaction de ce mémoire des détails précieux

et d'utiles indications.
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DE LA PROSTITUTION A HAMBOURG,
Par le docteur H. IiIPPERT (l).

I. — Hambourg, célèbre parmi les anciennes villes hanséati-

ques par ses richesses et l'énergie de ses marchands, est, par sa

population, qui s'élève à 180,000 liabilants, une des grandes

villes de l'Allemagne ; son commerce, étendu et florissant, en a

fait une des rivales de Paris, de Londres et de Liverpool ; et,

comme elle est la plus importante des quatre villes libres alle-

mandes, elle est le vrai type des mœurs et des institutions muni-
cipales si caractéristiques dans les races germaniques.

Tous les jours, un nombre immense de vaisseaux, arrivant de

tous les coins du globe ou partant pour tous les pays, déposent

au milieu de cette lournaise ardente les éléments les plus

étranges et les plus disparates, des voyageurs de tout rang, de

toute fortune, des nationalilés les plus diverses, avides de se

dédommager, à l'aide de leurs économies forcées, des ennuis

et des privations d'une longue traversée.

Cette situation particulière de Hambourg, ce caractère qu'on

chercherait vainement ailleurs en Allemagne, nous ont décidés

à consacrer un chapitre spécial à l'histoire et à l'état actuel de

la prostitution dans cette importante cité.

n. — Le moyen âge, surtout au xni" et au xiv siècle, nous

fournit les premiers documents relatifs à la police des fdles pu-

bliques.

Pour la ville de Hambourg, c'est dans son Code municipal

(1292) que nous rencontrons les plus anciens règlements de cette

nature.

Les paragraphes 17, 18, 19 et 30 de ce Code si important rè-

glent d'une manière détaillée le costume des (illes mal famées et

les quartiers qui leur sont assignés. Leur nombre n'est pas in-

diqué, mais il paraît avoir été fort considérable.

Nous ne saurions dire si réellement les sept cents femmes

perdues dont parlent les chroniqueurs k l'occasion du concile

général tenu à Constance, une des plus petites villes de l'Al-

lemagne, ont été, comme ils le disent, logées dans les écuries

(1) Extrait de sou ouvrage Die ProstiluHon in Hamburg. Hamburg, 1848
,

in-8.
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aux frais de la ville; mais nous possédons encore des pièces his-

toriques où sont contenues les conditions du marché conclu

entre le conseil municipal de Hambourg et deux entrepreneurs

de (?) Bodœ met^etricum, boutiques de femmes, fondées et louées

par la municipalité de Hambourg. Une des conditions du traité

portait que, pour chaque fille, les entrepreneurs percevraient une

certaine taxe qui, en somme, ne rapportait, de 1^60 à 1537, que

5 à 9 talent, \h sols par an, soit environ de ?.0 à 50 francs de notre

monnaie. En 1540, cette somme fut élevée à 75 talents, et, par

extraordinaire, en 1562, à 569 talents ; mais, cette même année,

une pareille augmentation se remarque sur tous les autres im-

pôts, et s'explique par un besoin urgent de la caisse municipale.

Les mesures de l'ancien Code furent maintenues jusqu'en

1603, où des rigueurs particulières remplacèrent la tolérance

observée jusqu'alors. Les maisons publiques furent fermées; les

filles et leurs complices furent exposées publiquement, et « au-

tant que possible bannies, » ajoute le paragraphe 170 du règle-

ment.
'

. Pour caractériser l'état de la prostitution au commencement

du xix" siècle, nous mettrons sous les yeux des lecteurs le règle-

ment de l'année 1807, que l'on doit au préteur Abendroth, et

qui contient les premières instructions un peu complètes sur la

police des maisons et des filles publiques. Cette ordonnance,

imprimée sans date, et qui ne porte aucune sigiuûure, est ainsi

conçue :

\. Toute personne qui loge des filles est tenue de remeUre à la pré-

ture la liste des noms des personnes habitant chez elle, avec indication

de leur âge, lieu de naissance, et de l'époque de leur entrée dans l'éta-

blissement.

2. Lorsqu'une nouvelle fille arrive dans une maison, elle doit être

présentée à la préture.

3. Qtiand une fille quitte une maison , la préture doit en être

instruite, et par écrit ; la nouvelle demeure doit être indiquée égale-

ment.

4. L'hôte ou l'hôtesse est obligée de recommander aux filles logées

chez eux de ne pas avoir de rapports avec les hommes infectés d'une

maladie contagieuse.

5. La fille est tenue d'indiquer à son hôte tous les symptômes d'une

maladie vénérienne qu'elle remarquerait sur elle, quelque peu graves

que lui parussent ces symptômes, et de s'abstenir, dès ce moment, de

tout rapport avec les hommes, sous peine de punition sévère.
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6. L'hôte ou l'hôtesse qui forcerait une fille malade à continuer son

métier serait condamné à être exposé au pilori, et à être détenu dans
une maison de correction.

7. L'hôte ou l'hôtesse qui aurait eu connaissance de la maladie véné-

rienne d'une des filles qu'ils logent, est tenu d'en faire la déclaration à la

préture, afin que celle-ci puisse ordonner le traitement de la maladie

dans la maison qu'elle habite ou dans l'hôpital général. Il est expres-

sément défendu aux hôtes de se charger du traitement des filles ma-
lades.

8. Afin que personne ne puisse prétexter ignorance de ce règlement,

les hôtes seront instruits des symptômes des maladies vénériennes indi-

qués par les médecins nommés ad hoc.

9. L'hôte ou l'hôtesse informera de ces symptômes les filles qu'ils

logent, pour les mettre à même d'éviter des rapports avec les hommes
malades, et de suspendre leur métier, si elles se reconnaissaient ma-
lades.

10. Dans le cas oîi un homme malade demanderait à avoir des rap-

ports avec une femme, et emploierait même la force, l'hôte et l'hôtesse

sont tenus, sous peine de punition la plus sévère, de prêter tout leur

secours aux filles.

1 \ . Quoique le devoir des hôles soit d'examiner ou de faire examiner

soigneusement l'état de santé des filles qu'ils logent , le chirurgien

délégué par l'administration est cependant obligé, pour prévenir toute

propagation des maladies vénériennes, d'examiner tous les quinze jours

toute fille publique ; les filles inscrites doivent se soumettre sans oppo-
sition à cet examen et suivre rigoureusement les conseils du chirurgien.

12. Dans le cas où il serait constaté, à cet examen, que la personne

infectée ou l'hôte ont pu avoir connaissance de la maladie, mais qu'ils

ont négligé de faire la déclaration prescrite par le présent règlement,

l'hôte et la fille seront condamnés à l'exposition au pilori, à la prison et

au bannissement de la ville.

1 3. Comme le public de la ville ne peut pas être tenu de supporter

les frais nécessités par ces mesures, l'hôte est obligé de payer, le 'l'^'' du

mois, à la caisse du prétoire, une taxe mensuelle, pour chaque fille

qu'il loge, s'élevant à 2 marcs banco ou 3 fr. 80 c. [\ ). Les frais de la pré-

ture une fois couverts, l'excédant sera versé à la caisse de l'hôpital

général.

4 4. En même temps que la loi punit sévèrement l'hôte et la fille qui

auraient dissimulé une maladie vénérienne, elle accorde aux personnes

qui feront en temps utile cette déclaration, la dispense de tous frais de

traitement et d'entretien pendant la maladie.

15. L'autorisation d'exercer ce métier devra être révoquée à la

moindre infraction à ce présent règlement. Les filles trouvées en con-

travention sur la voie publique seront condamnées au pilori et à la

détention dans une maison de correction.

16. Les personnes qui se soumettront aux prescriptions du présent

(1) Le marc-banco équivaut à 1 fr. 88 c. de la monnaie de France.
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règlement, et qui se conduiront convenablement et tranquillement, ne

seront pas inquiétées dans le libre exercice de leur métier. Mais il est

expressément défendu d'appeler ou d'aborder les passants dans la rue,

et particulièrement d'exercer le métier de filles errantes.

17. Il est défendu aux hôtes, sous peine sévère, d'attirer dans leur

maison, par de fausses promesses, des filles étrangères, qui n'ont

point encore été débauchées, et, en général, d'y attirer, par n'importe

quel moyen, des jeunes personnes des deux sexes.

\ 8. Les mêmes peines sévères seront encourues par l'hôte qui aurait

empêché une fille repentante d'abandonner cette vie de débauche ; toute

contestation sur des comptes d'argent sera immédiatement réglée par

la préture.

19. Bien qu'il soit laissé aux hôtes et aux filles le droit de fixer leur

tarif, il est sévèrement défendu de dépouiller les hommes qui vien-

draient en état d'ivresse.

20. En dehors de la taxe indiquée plus haut, personne, sous aucun

prétexte, n'a le droit de réclamer ou d'accepter aucun don de l'hôte et

des filles.

21. Le présent règlement a été donné provisoirement, pour un an,

à titre d'essai.

Suivent les symptômes des maladies vénériennes.

III. Peu d'années après survint l'occupation française, qui

nous a laissé, sur la matière un règlement très étendu, daté de

l'an 1811. Le commissaire général français y rappelle son ordon-

nance du 10 février 1810, qui ne paraît pas avoir reçu la publi-

cité nécessaire; toutefois, il ne veut pas qu'on donne à ses nou-

velles mesures l'honneur des journaux ni des affiches.

Les articles suivants nous ont paru les plus caractéristiques

de cette pièce.

1

.

Les propriétaires doivent déclarer au commissaire de police les

noms des filles publiques et des femmes, en général, qu'ils logent chez

eux. Elles reçoivent un numéro en échange de celte déclaration, qui

porte leur nom, leur âge, le lieu de leur naissance, leur condition anté-

rieure, l'époque de leur arrivée à Hambourg, si elles sont étrangères.

2. Les maîtres de maisons publiques qui voudraient envoyer à toute

heure du jour leurs pensionnaires en ville sont tenus d'en faire la dé-

claration. Ces mesures s'appliquent également aux propriétaires qui

louent des chambres à des filles publiques ou à des femmes en général.

3. Les mêmes personnes sont tenues de se faire présenter tous les

quinze jours le certificat de visite.

4. Si on ne leur montrait pas le certificat de visite, les particuliers,

les maîtres de maison et autres ont droit de se plaindre devant le com-

missaire de police.

5. Tout changement de domicile de ces personnes doit être déclaré

dans les vingt-quatre heures.
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6. Toute femme, ou fille publique, ou pensionnaire de mauvais lieu,

occupée en ville, doit être porteur d'un numéro et d'un livret dans lequel

sont mentionnés les deux articles précédents et les visites des médecins
indiquées.

7. Le changement de domicile ou de service doit être indiqué dans le

livret

8. Ces deux catégories de femmes doivent se faire visiter tous les

quinze jours par un des officiers de santé nommés ad hoc. Cette visite

est inscrite dans le livret (art. 6).

9. Dans le cas de maladie, les personnes intéressées (le maître du
logis ou la malade elle-même) sont tenues d'en informer la police et de
ne plus recevoir d'hommes jusqu'à la guérison complète. Les observa-

tions du médecin sont aussi inscrites dans le livret.

iO. Les mêmes peines seraient infligées à une femme malade qui

verrait un homme pendant le traitement, et à l'homme qui la voudrait

forcer à lui céder.

1 '1 . Les frais de traitement sont payés sur une caisse particulière
;

nul maître de maison ne peut refuser les soins nécessaires, si le cas n'est

pas dénature à exiger le transport de la malade àl'hôpilal.

12. Les taxes resteront les mêmes que par le passé; les sommes en

seront réparties entre l'hôpital, les médecins et la caisse de police,

13. Toute personne inscrite doit, quand elle sort, porter son livret

(son numéro) et le présenter à la personne qui demande à entrer en

rapports avec elle.

IV. Les principes appliqués aujourd'hui par suite des diffé-

rentes ordonnances de la police de Hambourg sont clairement

établis dans le Zryre bleu (in-Zi, Hambourg, 183^), où le sénateur

Hudtwalcher règle la position des filles et des maisons publiques

de Hambourg.

Cette organisation remarquable n'a pu réussir à cloîtrer les

filles dans un cul-de-sac devant lequel il voulait créer un corps

de garde et établir une porte grillée. Nous n'avons pas à insister

sur ce projet, et nous mentionnerons seulement les principes

qui guident aujourd'hui la police de Hambourg.

La révision des mesures qui règlent les conditions d'existence des

filles publiques à Hambourg étant reconnue nécessaire, il est ordonné

ce qui suit :

1 . On rappelle aux filles et aux personnes qui tiennent les maisons

publiques que la police n'entend pas les autoriser à exercer leur hon-

teux métier, mais seulement les tolérer; que l'impôt particulier qu'elles

payent ne leur donne pas le droit de s'en prévaloir vis-à-vis des hon-

nêtes contribuables de la ville, parce que cet impôt n'est destiné qu'à

pourvoir aux frais de surveillance et de traitement qu'elles nécessitent.



810 DE LA PROSTITUTION A L'ÉTRANGER.

Le magistrat leur recommande donc une modestie toute particulière et

une soumission complète aux ordonnances de' police.

2. Personne ne peut ouvrir une maison publique sans en avoir obtenu

la permission de la police, de même que toute fille demeurant en

chambre ne peut, sans celte permission, recevoir des visites qui lui

rapportent salaire. Les personnes tenant maison, et toute fille demeu-
rant en chambre, doivent, lorsqu'on leur accorde celte tolérance, décla-

rer par écrit se soumettre à cette ordonnance et à tout règlement de

police qui serait promulgué à l'avenir.

Il est sévèrement interdit de tenir une maison clandestine et d'exer-

cer la prostitution clandestine. Les lois actuelles punissent cette infrac-

tion par un emprisonnement rigoureux avec le régime du pain et de

l'eau tous les deux jours, et, s'il y a lieu, par la détention dans une

maison de correction.

Les punitions seront plus sévères encore lorsque k cette infraction

viendront s'ajouter d'autres délits, comme débauche de jeunes personnes

des deux sexes, ou s'il est constaté que la fille non inscrite est atteinte

de maladie vénérienne.

Toute fille non inscrite trouvée infectée d'une maladie vénérienne

qu'elle n'aurait pu contracter que par des rapports avec les hommes,
sera punie comme ayant exercé la prostitution clandestine. La décla-

ration de la fille que cette maladie a été contractée dans ses rapports

avec son fiancé ne sera pas prise en considération.

3. Toute personne tenant maison de prostitution, et toute fille

inscrite demeurant en chambre, doivent, avant de louer un logement ou

d'en changer, demander l'autorisation à la police. De même, une fille

demeurant dans une maison publique ne peut la quitter et prendre un

logement sans l'autorisation de la police. Toute infraction à ces règle-

ments entraînerait l'annulation du contrat de location, et serait suivie

d'amende et d'emprisonnement. Si le conseiller préfet de police s'op-

posait à l'établissement d'une maison publique ou au logement d'une

fille en chambre, à cause du voisinage d'une église, d'une école ou de

la poste, ou pour toute autre raison, et que le propriétaire refusât d'an-

nuler son contrat de location, la tolérance pourrait être révoquée par la

police, et dans le cas de résistance, le § 2 serait appliqué.

4. Toute personne tenant maison publique, et toute fille publique, ne

peuvent, en aucune façon, se prévaloir de leur séjour prolongé dans une
rue. Le préfet de police aura, au contraire, toujours le droit de faire

tout changement qu'il trouvera utile, et de retirer la concession aux

récalcitrants.

5. Les pied-à- terre ou maisons de 'passe ne sont permis que quand la

maîtresse du logis est elle-même inscrite, qu'elle a près d'elle une

fille inscrite, et les rendez-vous n'y sont autorisés que pour des filles

inscrites.

Ni l'hôte d'une maison de passe, ni l'hôte d'une maison publique, ne

peuvent recevoir des filles étrangères et des hommes, sous peine sévère,

soit détention dans une maison de correction, soit retrait de la conces-.

sien.



HAMBOURG. 811

6. Une femme entretenue par un seul homme, si elle est étrangère,

a besoin de la permission de la police pour séjourner à Hambourg; elle

paye la taxe des filles inscrites de première classe, sans être soumise

aux visites médicales prescrites. Elle a, si elle acquitte régulièrement

la taxe, le droit de se faire traiter librement à l'hôpital général. Cepen-

dant, s'il est prouvé qu'elle ait vu plusieurs hommes ou qu'elle ait donné

une maladie syphilitique, elle est traitée comme toute autre femme
inscrite.

7. Les maîtres de maison chez lesquels entre une fille non inscrite

sont tenus de la présenter, au plus tard le lendemain, à la direction de

police, qui décidera si elle peut obtenir l'inscription. Dans ce dernier

cas, elle sera également visitée par le médecin.

Dans les cas douteux , l'employé particulier demandera l'avis du
préfet de police. S'il résulte de l'enquête que les personnes tenant mai-

son publique ont attiré, par de fausses promesses, une jeune fille non

débauchée, elles seront punies de la détention dans une maison de cor-

rection, et du retrait de leur concession.

Si un hôte permet à une fille, avant d'avoir obtenu l'inscription, d'en-

tretenir des rapports avec des hommes, il sera condamné pour délit de

prostitution clandestine (§ 2), et il sera tenu compte des circonstances

aggravantes.

8. Si la fille nouvellement inscrite est étrangère et n'est pas pourvue

d'un permis de séjour, ou d'un passeport, ou de toute autre pièce, on

devra, avant tout, aux frais de la fille ou de l'hôte, se procurer l'acte de

naissance, et, par tout moyen, connaître son o?igine, afin que le renvoi

de cette fille puisse toujours s'opérer sans difficulté.

Toute fille est obligée d'indiquer son vrai nom et son pays. Si elle a

été précédemment en service dans cette ville, déclaration en sera faite

au bureau des domestiques en y déposant son permis de séjour.

9. L'âge de vingt ans est généralement exigé pour l'inscription des

filles. Toutefois on peut accorder l'inscription à des filles plus jeunes s'il

est prouvé qu'elles sont déjà séduites, et que l'on ne peut pas les rame-
ner au bien.

Avant l'inscription, il devra être donné préliminairement à la fille

connaissance des conditions particulières où elle se trouvera désormais,

des obligations qu'elle contracte, et de ses devoirs. Si les parents de la

jeune fille, ou l'un d'eux seulement, sont présents, leur consentement

devra être demandé, si toutefois le préfet de police ne croii pas utile de

passer outre.

'10. Toute personne tenant maison publique est punie comme cou-

pable de prostitution clandestine si elle loge chez elle, à titre de parentes,

amies ou servantes, des personnes qui auraient moins de trente ans.

41 . Une fille publique ne peut avoir chez elle des enfants des deux

sexes âgés de plus de dix an-s, ni sortir avec eux. Ses propres enfants ne

sont pas exceptés de cette règle. La mère est obligée de les placer

ailleurs si elle désire continuer son métier.

'12. Il est défendu à toute fille d'aborder, le jour ou le soir, les pas-

sants, de leur faire des signes, de les appeler, ou d'avoir de Ic^ lumière
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chez elle sans baisser les rideaux. Les contraventions seront punies

ordinairement de deux à huit jours de prison pour la fille et l'hôte.

La punition est l'emprisonnement pendant deux à huit jours avec le

régime du pain et de l'eau tous les deux jours, s'il y a lieu, et en cas

de récidive, la détention dans une maison de correction, sous la respon-

sabilité de l'hôte, si l'infraction a eu lieu dans sa maison, ou s'il en a eu

connaissance.

4 3. Même peine est inHigée à la fille trouvée dans la rue après onze

heures sans être accompagnée d'un homme. Une fille ivre ou qui ferait

du bruit dans la rue, ou qui résisterait aux agents de la police, est en-

voyée dans une maison de correction.

14. L'accès de certaines rues, particulièrement le soir, de même que
l'entrée des premières et des deuxièm.es loges et du parterre, est interdit

aux filles et aux hôtes et hôtesses des maisons publiques.

15. Il est défendu, sous peine de quatorze jours à huit semaines de

prison, aux hôtes et aux filles de recevoir des jeunes gens âgés de moins

de vingt ans.

16. Les danses, les jeux de cartes et autres sont également défen-

dus sous peine d'amende de 1 thalers (1). La police peut autoriser les

hôtes à servir à boire et à manger à des prix qui seront affichés dans

chaque chambre, sous peine de 18 fr. 75 c. d'amende.

17. L'hôte est tenu de faire cesser tout bruit, querelles, etc., dans

sa maison. Il doit, en cas de besoin, requérir l'appui des gardes

de nuit ou de la police. Si des plaintes motivées par de semblables

désordres sont adressées par les voisins à la police, et que l'hôte ne

puisse prouver suffisamment qu'il a rempli son devoir, il est considéré et

puni comme complice. Si ces désordres se renouvellent, sa tolérance lui

sera retirée.

18. Il est défendu aux personnes tenant maison publique et aux filles

de se faire droit elles-mêmes vis-à-vis d'un visiteur. Mais elles ont le

droit de faire arrêter tout étranger avec lequel elles ne peuvent tomber

d'accord pour les honoraires.

Les bruits, querelles et rixes, les détournements et vols commis

dans les maisons publiques ou chez les filles perdues sont beaucoup plus

sévèrement punis que commis par d'autres personnes en d'autres lieux.

,19. Aucun homme ne peut forcer une fille à lui céder ; la violence de

la part de l'hôte serait punie, outre les peines ordinaires, de la perte des

créances qu'il aurait sur la fille.

20. Toute fille pourra quitter une maison publique pour revenir à

une vie honnête ; les dettes de la fille envers l'hôte ne seraient pas

même un obstacle. Si les personnes intéressées ne peuvent tomber

d'accord, la fille devra en référer à la police, qui lui prêtera toujours

son assistance.

Les filles qui se feraient de nouveau inscrire seraient sévèrement pu-

nies, et l'hôte rentrerait dans ses droits.

Il est défendu aux hôtes de prêter plus de 200 francs à une fille de

(1) 37 fr. 50 eent. de notre monnaie.
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première classe, plus de 1 00 francs à une fille de seconde classe el plus

de 40 francs à une fille de la troisième, sous peine d'annulation de ses

droits pour des prêts plus considérables.

21. Une fille peut être réclamée par ses parents ou son tuteur; la

police décidera, selon qu'elle croira qu'il y a ou non espoir de ramener

la fille à une vie honnête : ni les dettes de la fille ni son refus ne se-

raient un empêchement.

22. Si une fille veut changer de maison ou demeurer en ville, et

qu'il s'élève des difficultés entre elle et l'hôte, la police règle les

comptes.

La sortie ou l'entrée d'une fille doit être immédiatement portée à la

connaissance de la police par la personne tenant maison de prostitution.

Cette déclaration doit être également faite à l'entrée ou à la sortie de

l'hôpital. Toute contravention sur ce point est punie d'une amende de

5 thalers (18 fr. 75 c), ou de prison.

23. La visite du médecin se fait au moins tous les huit jours chez

les filles elles-mêmes et dans la matinée. Il est défendu à une fille de

voiries hommes quand elle a une maladie des parlies génitales ou ses

règles. De même, un homme atteint d'une maladie syphilitique ne doit

pas être reçu par une fille.

A cet article est annexé une instruction sur les maladies vénériennes.

Si elles ont été reconnues malades, diverses peines les atteignent
; ce

sont : après guériscn, la réclusion ou même le travail dans une maison

de correction.

24. Les prescriptions du médecin en titre pour conserver ou rétablir

la santé doivent être rigoureusement suivies, sous peine de prison et,

d'amendes pécuniaires, pour les filles, comme pour les maîtres de

maison.

25. Le chirurgien fait connaître les filles qui ont manqué à la visite,

et il inscrit sur un livret 'le résultat de son examen.

La perte du livret est punie d'une amende de 4 francs ou de qua-
rante-huit heures de prison.

26. Les filles sont tenues de la déclarer au maître de maison et de

se présenter devant la police aussitôt qu'elles remarquent une maladie

des parlies génitales. De même, une fille reconnue infectée lors de la

visite du médecin doit se rendre à la police le jour même
; elle est alors

immédiatement transportée à l'hôpita! général. Pour toute autre mala-
die, le médecin décide où la fille doit être traitée; le mal vénérien et la

gale ne se traitent qu'à l'hôpital général. La fille est obligée de déclarer

sa grossesse et d'exécuter les ordres du médecin.

27. Les hôtes sont responsables de l'exécution du règlement qui

précède; ils sont tenus de rembourser les frais du traitement à un
homme qui aurait pris dans leurs maisons une maladie contagieuse, le

tout sous peine d'une amen-de de 40 francs, de huit jours de prison ou
même de la perte de leur droit d'exercer.

En cas de récidive, ou si, par cupidité, ils permettent, ou même
excitent et forcent une fille malade à recevoir un homme, ils sont punis

de la détention dans une maison de correction el du retrait de la tolé-

rance.
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28. Les taxes des filles doivent être payées dans les quinze premiers

jours du mois; il leur en est donné quittance sur un livret particulier

qui leur est remis contre un paiement de 8 schellings ('!), et dont la

perte est punie comme nous avons vu à l'article 25.

29. On dislingue trois classes de maisons et de filles, selon que

celles-ci oul'hôle pour elles payent B fr. 70 c, 3 fr. 80 c. ou i fr. 90 c.

par mois; mais les filles qui ont des enfants à élever sont exemptées de

ce droit. La concession est retirée quand les taxes ne sont pas payées.

Hambourg, 30 janvier 1834.

V. Hambourg paraît avoir subi, quant aux idées sur le ma-

riage, les mêmes influences que nous observons dans les villes

plus peuplées.

On remarque :

En 1799 1 mariage sur 45 habitants.

De 1826 à 1835 1 — 97 —
En 1840.... 1 — 100 —

En 1825 et 1826, sur 208 mariages, on ne compte pas moins

de 108 femmes accouchées de trois à quatre mois après le ma-

riage, comme on le voit par les actes de naissance enregistrés

dans le courant de 1826.

On trouve en outre, à Hambourg même, les chiffres suivants :

3 naissances sur 1 mariage.

1 — 31 habitants.

Parmi les enfants nouveau-nés, on remarque :

1 enfant né mort sur 12 ^/o nés vivants.

La plupart des enfants mort-nés sont illégitimes.

Voici le tableau des naissances illégitimes en proportion des

mariages légitimes :

Années 1701-1715, sur 16 enfants légitimes, 1 illégitime.

1780-1790, sur 11 — 1 —
1790-1800, sur 9 — 1 —
1800-1811, sur 7 — 1 —
1836-1846, sur 5 — 1 —

VI. Nous avons rapporté d'une manière assez détaillée les rè-

glements que la police de Hambourg a cru devoir appliquer dans

l'intérêt de la sûreté générale et personnelle et de la salubrité.

Nous devons essayer maintenant de faire juger par leurs résul-

tats ces mesures de la police; à ce travail nous joindrons, sur

(1) D'après la convention de Lubeck, 16 schellings équivalent à 1 fr. 53 c.

de la monnaie de France.
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différents points, les lois et usages actuels qui existent en dehors

des règlements exposés.

Il n'est pas sans intérêt de savoir dans quels pays se recrute à

Hambourg la classe des prostituées.

Dans le nombre de 512 filles inscrites en 1846 se trouvent

loi filles seulement de Hambourg. Ce petit nombre s'explique,

parce que nulle jeune fille élevée dans une maison de charité à

Hambourg n'y est admise à se faire inscrire; de plus, le contin-

gent que les classes pauvres, généralement peu surveillées quand

elles ont quitté les maisons d'éducation, fournirait à la piostitu»-

lion publique se retrouve sans doute parmi les victimes de la

prostitution clandestine, qui, on le sait, échappent à toutes re-

cherches ; en outre, toute fiile de Hambourg qui veut se faire in-

scrire doit y être autorisée par ses parents, et les étrangères n'en

ont pas besoin; enfin, les indigèiies ont plus de ressources et

plus de moyens que les étrangères pour exercer leur métier sans

l'autorisation de la police.

Le Holstein, la Prusse, et surtout le Brunswick et le Hanovre,

dont les femmes sont d'une beauté connue, figurent ensemble

pour trois cinquièmes du total, de sorte que tous les autres pays

d'Europe n'y contribuent que pour un cinquième (100 filles); la

France et l'Autriche n'y comptaient chacune qu'une seule per-

sonne.

Les causes qui amènent ordinairement les filles à se faire in-

scrire sont aussi rarement la résolution excusable de pourvoir

aux besoins de leurs familles que des instincts sexuels exagérés :

c'est ordinairement la paresse, la légèreté ; mais avant tout, la

coquetterie, la manie des chiffons et du clinquant qui les y pousse.

A Hambourg, comme dans tous les centres de commerce et

d'industrie, une jeune fille peut rarement suffire à ses besoins;

une semaine de travail est moins bien rétribuée qu'un seul acte

de condescendance. Les amies, les vieilles entremetteuses, les in-

stincts de gourmandise et de coquetterie aidant, la jeune fille

succombe, et bientôt elle fera un métier régulier de fautes dont

elle espérait pouvoir se retirer à volonté. On voit que les obser-

vateurs ont trouvé à Hambourg les mêmes germes de corruption

qu'on déplore dans toutes les villes; enfin il est également vrai

que les filles nées dans les grandes villes n'aiment pas la condi-

tion surveillée de domestiques.

Les tilles illégitimes, les servantes, qui en Allemagne rempla-
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cent les garçons dans les brasseries, les ouvrières coiffeuses et

enfin, comme partout, les couturières, lingères, modistes, etc.,

fournissent la plus grande partie des prostituées.

Les filles publiques à Hambourg sont rarement jolies; mais

elles sont ordinairement robustes et de formes voluptueuses. Les

belles jeunes filles des pays voisins n'ont pas souvent besoin de

recourir à l'inscription pour trouver un nombre suffisant d'ado-

rateurs; les premières contrastent singulièrement avec les filles

des autres villes allemandes par l'expression d'une insolence

brutale, d'une intelligence très bornée, et par leur chevelure

d'une rare beauté.

VIL Nous avons vu que l'usage de prélever des taxes sur les

filles publiques était en vigueur à Hambourg dans les premiers

temps du moyen âge. Peu à peu il tomba en désuétude; mais,

en 1807, on régla définitivement la question en établissant parmi

les filles plusieurs classes imposables. On eut soin, et nous l'avons

fait remarquer, de rappeler aux contribuables que la police

n'entendail leur donner parla aucun droit nouveau.

Actuellement on dispose de la manière suivante des 12 à

16,000 marcs banco (22,560 à 26,320 francs) que produisent ces

taxes : 5000 marcs banco ou 9,i00 francs sont réservés pour l'hô-

pital général, où les filles sont traitées gratuitement ; 2000 marcs

banco ou 3760 francs sont donnés à la maison de correction de

la Madeleine; le reste sert à fournir les fonds nécessaires pour

secourir les filles enceintes, etc.

Toute fille élait alors tenue de payer 3 francs par mois à la

caisse de police; aujourd'hui, comme nous l'avons dit, les mai-

sons et les filles sont distinguées en trois classes, dont la pre-

mière paye 5 fr. 70 c, la deuxième 3 fr. 80 c, la troisième

1 fr. 90 c. par mois, et, comme nous l'avons vu encore, pageSl^i,

les filles qui nourrissent leurs enfants peuvent être dispensées de

cette contribution.

VHI. Le nombre des filles inscrites s'est maintenu, dans les

dernières années, au nombre à peu près constant de 500. On
compte également, depuis assez longtemps, près de 90 maisons

publiques.

Dans ces chiffres, comme dans toutes nos autres données sta-

tistiques, nous ne comprenons pas le faubourg Saint-Paul, au-

quel sera consacré un paragraphe particulier, page 822.

Voici le mouvement du nombre des filles et des maisons pour
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une période de six années, d'après les renseignements complets

et authentiques que nous avons pris :

Des 512 filles inscrites au mois d'août I8/16, 33^ demeuraient

dans les maisons publiques, 178 en ville. Si l'on compare le

chiffre des filles inscrites au nombre des habitants de Hambourg,

on remarquera à peu près la même proportion que Parent-

Duchâtelet et M. Poirat-Duvnl ont trouvée pour Paris:

En 18/i6, Hambourg comptait, pour 120,000 habitants,

500 filles inscrites, c'est-à-dire 1 fille sur 2!i0 habitants, et Paris,

en 185^, pour une population de 1,200,000 habitants, une

moyenne de 4,232 filles inscrites (1), c'est-à-dire 1 fille sur

283 habitants.

Une maison publique réunissait en 18'i6 ordinairement de 2 à

U filles, rarement davantage ; k maisons seulement en comptaient

de 9 à 12; enfin 5 maisons étaient inoccupées. Le nombre des

prostituées non inscrites ne peut être évalué, non plus que le

nombre des pied-à-terre ou maisons de rendez-vous, dont 28

étaient tolérées par la police en 18^6.

IX. Les livres de la police nous permettent d'établir la liste

suivante, constatant l'âge des filles pour 18/i4 :

16 filles avaient moins de 20 ans.

401 — de 20 à 30 ans.

, 74 — de 30 à 40 ans.

11 — de 40 à 50 ans.

Total... 502

Les mesures de police destinées à empêcher les jeunes filles de

moins de vingt ans de se livrer à la prostitution publique ont

été, parait-il, recoimues insuffisantes, car ou s'est vu obligé d'en

inscrire qui n'avaient pas l'âge voulu. Les auteurs parlent de

filles de onze ans auxquelles la police a dît donner leur carte,

après avoir inutilement essayé des maisons de correction.

On remarquera que l'âge de cinquante ans paraît être la limite

naturelle pour les filles de Hambourg, et nous n'y avons trouvé

aucun exemple de ces femmes de soixante et môme de soixante-

cinq ans dont parle Parent-Duchâtelet (2).

X. Les filles sont obligées de se fournir chez leurs hôtes de

leurs toilettes, qu'elles payent fort cher. La coupe des habits est

toujours hardie et les couleurs très criardes; les rubans et les

(1) Tome I, page 32.

(2) Tome I, page 90.

â" ÉDIT., T. II. 52
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faux bijoux complètent leur mise, comme partout. Nous n'avons

pu constater ici cette influence des marchandes à la toilette

qu'on observe à Paris, où les catastrophes paraissent être beau-

coup plus fréquentes dans la fortune des filles.

A Hambourg, le café remplace pour les filles presque toutes

les autres boissons; en outre, dans les maisons de choix, elles

ont de bon vin, que quelques-unes remplacent par l'eau-de-vie,

où elles trouvent une excitation nécessaire; toutes sont très

friandes de sucreries. Elles dînent communément entre une heure

et deux, copieusement et vraiment bien dans les maisons de pre-

mière classe, très frugalement dans les autres. La plupart des

filles vivent ordinairement de légumes et de soupe, exception-

nellement de viande.

On chercherait vainement à Hambourg parmi les prostituées

ordinaires, à part les cinquante ou soixante entretenues par quel-

ques riches patriciens, un degré d'intelligence notable. La plu-

part d'entre elles parlent un mauvais allemand; elles savent lire

et écrire autant que le leur permet l'instruction élémentaire, très

répandue en Allemagne; mais leur lecture se borne exclusive-

ment à ce genre de romans où les scènes grotesques de chevale-

rie, les revenants et les grandes émotions en faveur chez les ro-

manciers d'une certaine école jettent cette sorte d'intérêt qu'elles

aiment.

Leur paresse égale leur passion pour les jeux les plus simples,

le domino entre autres ; les tireuses de cartes, les musiciens de

dernière espèce, rarement quelque broderie, voilà ce qui les oc-

cupe journellement dans les heures que leur laissent libres les

repas, le sommeil, la toilette et leurs efforts pour attirer des visi-

teurs.

XL Quant aux infractions aux lois communes, les renseigne-

ments sont assez instructifs. Les condamnations portent pi'esque

exclusivement sur le vagabondage, les querelles avec leurs hôtes

et leurs amants, enfin sur l'ivrognerie. Sur les cent vingt ou

cent cinquante arrestations qui se font chaque année parmi les

filles, on en remarquera très rarement une ou deux accusées

pour vol d'objets de toilette à leurs camarades. Les filles venues

dé l'étranger ne peuvent facilement tomber en récidive, car on
les bannit à la première condamnation.

La prison et les occupations forcées d'une maison correction-
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nelle, — travaux de cuisine, de couture et de lessive,— pendant

six à neuf mois au plus, pour les éti'angères le bannissement, et

enfin, pour ies détenues libérées, une société régulière, tels sont

les moyen's ordinairement employés pour maintenir à Hambourg
le repos parmi les prostituées ou pour les ramener à des senti-

ments et des habitudes honnêtes.

Le traitement des prisonnières est très humain. Rien n'est né-

gligé pour leur inspirer le respect d'elles-mêmes; mais on y
réussit rarement. Nous terminerons ce chapitre par celte obser-

vation, que nous ne connaissons point d'exemple qu'une déte-

nue ait appelé auprès d'elle le prêtre chargé de l'instruction re-

ligieuse, qui ne doit leur donner la communion que sur leur

demande expresse.

XIÎ. Trois médecins sont nommés par le conseil de salubrité

et d'hygiène pour surveiller la santé des filles publiques. Ils lr\-;

examinent deux fois par semaine et ies font porter à l'hôpital au

premier symptôme de maladie.

Les médecins doivent avoir trente ans au moins et avoir leur

diplôme de docteur; ils sont nommés pour trois ans seulement,

mais rééligibles, et ils ont droit de donner leur démission en

l'annonçant trois mois d'avance.

Chaque médecin est nommé pour un quartier de la ville dont

il change chaque mois; il fait ses rapports une fois par semaine.

L'examen est fait au jrlomicile des filles entre neuf et trois

heures, deux fois par semaine; un officier de police assiste le

médecin pour maintenir les règlements ; le spéculum est toujours

employé. Le résultat de l'examen est inscrit sur le livret de

chaque fille, et celle-ci doit signer les observations du médecin,

lesquelles portent particulièi^ement sur les maladies vénériennes,

la gale et l'état de la menstruation.

Ces trois médecins inspecteurs ne doivent pas entreprendre le

traitement des filles vénériennes; mais tout autre médecin peut

s'en charger, sans pouvoir toutefois exiger d'honoraires; c'est

d'ailleurs à l'hôpital général, où elles sont toujours transportées,

qu'elles suivent leur traitement.

Chaque visite des inspecteurs était et est encore payée par la

fille sur un taux extrêmement modique; mais ce singulier usage

doit, dit-on, être aboli.

L'état de santé des filles est, grâce à leur constitution robuste,
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ordinairement bon, à l'exception près des symptômes syphili-

tiques, pour la fréquence desquels nous trouvons peu de diffé-

rence entre Hambourg et les autres villes; les filles publiques

paraissent même y posséder de meilleures dents que le reste delà

population féminine, qui brille peu à Hambourg par ce genre de

beauté.

Les enfants des filles naissent ordinairement avec une santé

faible; comme ailleurs, l'influence de la vie de la mère en est la

principale cause. La mort prématurée de ces enfants et les

fausses couches des filles enceintes ont rarement besoin d'être

expliquées par des violences calculées.

On croit avoir fait celte remarque que, sur quinze enfants de

mères prostituées, il y a neuf filles.

La menstruation des filles ne paraît pas plus souffrir à Ham-
bourg qu'à Paris, quoique les moyens employés pour interrompre

les règles ou pour les empêcher tout à fait ne soient que trop

répandus parmi elles.

Avaiil de donner les tableaux des maladies des filles dans

notre ville, constatons d'abord que la syphilis paraît diminuer

sensiblement parmi les hommes. Ainsi on trouve à l'hôpital

général :

En 1843, 355 hommes syphilitiques.

En 1844, 335 —
En 1845, 316 —

sans que l'on puisse expliquer cette diminution par un change-

ment dans l'affluencfi des étrangers ou dans l'administration de

l'hôpital, ou par touteautre cause de ce genre.

I. Enrôlement des filles publiques à Hambourg. — La police

tolère un certain nombre d'entremetteuses, auxquelles s'adres-

sent, pour recruter les filles, les hôtes des maisons publiques
;

ces femmes reçoivent l\ marcs barco ou 7 fr. 60 c. au moins

pour chaque fille qu'elles ont procurée;. La fille subit l'examen

du médecin, comme nous l'avons dit, et la leçon obligée de

l'employé de la police, qui doit chercher à la détourner de la

voie où elle s'engage.

Les entremetteuses paraissent, de l'aveu de la police, faire un

commerce important, non-seulement avec l'Allemagne, mais

encore avec tous les pays du Nord.

n. La manière dont les filles publiques, à Hambourg, termi-

nent leur carrière n'offre rien de particulier. Quelques-unes se
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marient; d'autres adoptent différentes professions assez hum-
bles: elles vendent des fleurs, par exemple, tiennent cabaret ou

prennent des maisons pubU(iues ; un très petit nombre entrent

en service dans des familles l)ourgeoist!s. !1 est rare qu'une faute

grave les amène dans des prisons oii elles aient à tinir une vie

qu'abrègent toujours les vices de ces malheureuses victimes de la

paresse, de la gourmandise et de la séduction.

Sainte-Madeleine. Sainte-Madeleine est une maison de refuge

pour les filles; elle a été fondée, en 1824, sur le modèle de

l'hospice du même nom qui existe à Londres (1) et peut rece-

voir douze fdles.

Les fonds sont fournis :

1° Par les dons particuliers et les souscriptions annuelles;

2° Par la vente des objets que fabriquent les pensionnaires
;

3° Par la caisse spéciale des filles tenue par la police.

L'entretien de la maison ne monte pas à plus de 5,000 fr. par

an. Elle est située au milieu d'un grand jardin, et séparée des

maisons voisines par des murs et de grands arbres. L'adminis-

tration est entre les mains d'un conseil composé d'un conseiller

municipal, président-né, du chef de la police, de deux pasteurs,

d'un médecin, — lequel doit être marié et âgé de trente ans au

moins,—de quatre bourgeois de la ville, de trois sous-directrices

et d'une directrice générale. Ce conseil exei'cc sur la maison une

influence toute morale : lorsqu'une des pensionnaires est admise

à la communion, c'est une fête à laquelle il est toujours convié.

La direction active et incessante de la maison appartient à la

directrice générale, assistée de trois ,sous-directrices, d'un des

pasteurs, faisant fonction d'économe, et du médecin. Les trois

sous-directrices sont des dames du monde qui se sont charitable-

ment chargées de cet emploi ; elles visitent la maison, la sur-

veillent, et ont le soin de placer les filles lepentantes et libérées.

La réception se fait dans cette forme : les filles s'adressent

directement, ou par l'inlermédiaire de leurs parents, à la police,

qui fait examiner si elles sont malades; auquel cas leur réception

est ajournée jus(|u'à ce qu'elles soient guéries. Avant d'être défi-

nitivement admises, elles sont soumises à un noviciat de quatre

à huit semaines, à l'issue desquelles elles sont définitivement re-

çues si elles persistent, ou si la maison même n'a des motifs pour

les refuser.

(1) Voyez tome II, page 626.
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Admises, les tilles changent de nom, et la directrice seule con-

naît leurs noms véritables. Elles ont un dortoir commun sur-

veillé par des gardiennes et éclairé par une lampe.

Pendant la jouriiée, on les occupe à tous les travaux du mé-

nage; de plus, on les instruit et on leur apprend différents mé-

tiers, qu'elles doivent exercer, et le quart du produit de leur in-

dustrie leur est remis au moment où elles sortent; le séjonr

dans la maison ne saurait dépasser deux ans; une fille incorri-

gible n'y peut être maintenue, et elle est remise entre les mains

de la police.

Voici quelle était, en I8i0, la situation de la maison : les re-

cettes s'étaient élevées à 7,500 fr., formant un excédant de

1,500 fr. sur les dépenses. — Des douze pensionnaires, huit

étaient sorties avec de bons certificats, mais plusieurs étaient

malades; quatre étaient restées.

En moyenne, sur quatre filles qui sortent avec de bons certi-

ficats, trois retombent dans leur ancienne vie : la paresse, une

santé compromise, le sentiment moral affaibli, sont autant de

causes qui les éloignent de la vie, ordinairement si dure, d'une

ouvrière honnête.

Le faubourg Saint-Paul. Le faubourg Saint-Paul, ou le Mont-

Hambourg, rendez-vous des marins et des ouvriers du port,

surtout des charpentiers en vaisseaux, était autrefois le seul

quartier de Hambourg où la prostitution publique fût tolérée
;

il comptait en 18a7 dix-neuf maisons et 172 filles, que nous

n'avons pas comprises dans les tableaux statistiques qui pré-

cèdent. C'est en automne surtout, au njoment où la naviga-

tion de l'Elbe est interrompue, que la prostitution y est le plus

active.

Aucune maison de passe n'est tolérée dans ce faubourg, soumis

à un service de police particulier, organisé en vue du caractère

sauvage de la population, des Espagnols surtout, et des scènes

sanglantes qu'il est trop souvent nécessaire d'y réprimer.

Si les maisons de passe n'y sont pas tolérées, en revanche les

entremetteuses publiques semblent avoir choisi de préférence ce

quartier.

Les concessions de maisons publiques sont fort difficiles à y
obtenir; mais elles ne sont pas autrement imposées que toute

autre catégorie de professions civiles. Les taxes des filles n'y sont

pas classées. Toutes les maisons sont très simplement meublées;
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elles sont fermées à onze lieures du soir ; il y a ordinairement

musique et danse.

Ces filles payent des impositions qui varient suivant les frais

de traitement dans leurs maladies. C'est à l'hôpital général

qu'elles sont soignées, et l'on y tient un compte particulier

des frais nécessaires pour leur guérison.

La visite des médecins a lieu, pour toutes les filles de ce quar-

tier, une fois par semaine; chacune paye un franc au médecin

chargé de l'inspection.

En 1846, on a trouvé les chiffres suivants, qui feront connaître

lemouvement des maladies sur un contingent de 170 à 189 filles;

on remarquait :

15 à 21 cas de maladie par mois,

et sur ce nombre :

6 à 13 cas de syphilis,

là 8 cas de gale,

là 2 cas de coliques de filles.

Hôpital général. Les filles publiques et la plupart des femmes

atteintes de maladies vénériennes sont placées dans une division

particulière de l'hôpital général. Ce service est soutenu par la

caisse de la police, qui fournit une somme annuelle de 7,500 fr.,

prélevés sur les impositions particulières des filles et des mai-

sons publiques; mais cette somme ne suffit aucunement à cou-

vrir les frais de traitement des filles syphilitiques à l'hôpital.

Des chiffres le prouveront :

En \^hh, on reçut 580 filles malades, qui furent traitées à rai-

son de 53 jours et demi par malade, soit 30,387 jours; la somme
de 7,500 fr., répartie sur les 30,000 jours, ne donne que le chif-

fre, évidemment insuffisant, de fr. 25 c. par jour de traitement

médical.

Sur le nombre exact de 592 femmes reçues, cette même année

IS^i, à l'hôpital général, se trouvaient 521 filles inscrites et

71 filles libres.

Quant aux hommes atteints de syphilis et reçus à l'hôpital

général, nous nous bornerons à remarquer que leur nombre s'é-

levait, en 1843, à 355, dont l'état était beaucoup plus grave que

celui des femmes infectées du même mal, fait qui s'explique

par la négligence, particulièrement des marins, au début de la

maladie.
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On a pris des mesures spécia'es pour la surveillance delà sanlé

des troupes de la ville, qui sont du reste peu nombreuses. Deux

fois par mois, les hommes sont examinés par le chirurgien-major
;

les soldats atteints de mal vénérien sont transférés dans l'infir-

merie de la caserne, et ils sont tenus d'indiquer la femme qui leur

aurait communiqué leur maladie, sous peine de trois jours de

prison, peine qu'ils préfèrent habituellement à la trahison,

comme ils disent, de leurs amours.

En 18/ii, on comptait 121 cas syphilitiques, dont 58 blennor-

rhagies et 63 ulcères. Pendant quelque temps, le docteur Fricke

avait prescrit le mercure, qui, disait-il, amenait uneguérison plus

prompte, moins sujette à des rechutes, et laissant les récidivistes

exposés à un danger moins grave. Ce système a été abandonné.

On a essayé aussi d'employer l'hydrothérapie, mais les résultats

ont été peu brillants; maintenant, les malades syphilitiques sont

traitées d'après les idées du docteur Ph. Ricord, de Paris.

Nous donnons ci-joints les tableaux statistiques des maladies

observées, à l'hôpital général, sur les filles inscrites pendant une

période qui comprend les trois aimées 1837, iSkU et 18^6.

1837.

at „•
iS 5i

CJ ï
O ^^ ^S S '^ . & S £

a. <n

3 —
a C "d =

j5 O

a

S Total. a

p

t a. £ " o 5
Cl s^ s ^

'o K 'S S)
fM 3 < E

P Cl P
1^ Q
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Mars 15 » 5 1 2 2 6 31 2

Avril 9 1 6 )) 2 4 6 28 4

Mai 12
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Ijuillet 12 1 2 2 » 3 o 22 2

'Août 18 )' 2 1 1 2 3 27 3

Septembre . .

.

15 3 4 1 )i 2 5 30 3

Octobre M 1 5 1 1 8 5 33 7

Novembre. . .

.

25 2 3 1 1 13 4 49 8

Décembre. . .

.

Total

13 1 7 3 « 1 6 7 40 5

171 11 50 13 9 3 76 62 393 42
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1844.
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Janvier 3 18 2 4 4 » 4 10 45 5

Février 2 20 4 1 3 1 6 4 41 5

Mars 3 20 4 1 3 » 2 7 40 1

Avril 3 19 4 » )) )) 1 9 36 2

Mai 2 21
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Juillet 3 24 1 2 1 )) 2 7 40 8

Août 6 30 3 8 3 1i 4 6 60 7

Septembre . •

.

3 22 8 2 )j 1 3 7 46 5

Octobre 2 38 2 1 3 )) 2 10 58 4

Novembre.. . • 2 16 4 1 5 » 2 10 40 3

Décembre. . .

.

Total. . . .

2 19 6 » « « 4 4 35 »

31 269 44 23 24 2 38 86 517 45

Total : 517.

Déduction faite des filles non inscrites restent : 472, desquelles :

Entrées 1 fois 225
— 2 — 81
— 3 — 20
— 4 — 5
— 5 — 1

De ces kll filles inscrites, si l'on déduit le chiffre des malades

d'autres affections, qui est de 86, il nous reste 386 cas de mala-

die contagieuse pour l'année 184^. Presque tous les cas de syphi-

lis, en cette année, étaient de nature légère; seulement, dans les

31 cas de syphilis secondaiie
,
quelques-uns ont réclamé un

traitement assez long à l'hôpital.

Le nombre de toutes les femmes non inscrites malades à l'hô-

pital en 1843 était de 106.

43 étaient de Hambourg,
63 étaient étrangères à la ville.

La majorité de ces femmes a été arrêtée pour prostitution
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clandestine. Plusieurs s'étaient présentées comme malades, et

avaient réclamé elles-mêmes des soins. 2k d'entre elles ont

demandé à être inscrites.

1846.
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3Janvier. .
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1 23 4 » 1 1 „ 9 42 2

Février . .

.

» 14 5 3 1 )) 2 6 5 36 7

Mars. . , ,

.

1 14 2 2 1 3 » 4 5 32 5

Avril » 12 3 1 » 1 » 5 5 27 2

Mai 3 19 6 5 n 1 1 1 7 43 5

Juin 2 19 6 2 1 1 » )) 3 34 4

Juillet., .

.

)> 10 8 2 )) 2 1 3 10 36 5

Août 22 9 1 )) 2 .. 1 9 46 7

Septembre. 2 14 8 2 1 1 1 4 6 39 6

Octobre. . . 2 27 11 1 - » 2 2 5 50 5

Novembre

.

4 21 4 2 1 4 .1 3 3 39 2

Décembre

.

Total.,.

5

22

17 8 2 1 1

7

6 10 53 5

212 74 23
1

7 19 36 77 477 55

De ces i77 filles malades, si l'on déduit 55 non inscrites, il

reste Zt22 filles inscrites reconnues malades,

dont 196 sont entrées 1 fois.

71 — 2 —
18 — 3 —

^ 6

292

Sur 150 filles inscrites en 18^6, environ Zi/5 sont entrées à

l'hôpital.

Au tableau que nous venons de tracer des mœurs de la ville

de Hambourg mérite d'être comparé le règlement de la police

municipale de la ville d'Ulm (1^30), dont nous donnerons ici les

points les plus importants.

Les mœurs du moyen âge, telles que nous les voyons reflétées
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dans ce document historique, ont pour nous d'autant plus d'in-

térêt que la pièce remonte à l'époque antésyphilitique, et que le

climat, la situation conimerciale et le nombre peu considérable

des habitants de ia ville d'Ulm, alors libre, nous permettent d'en

tirer des conclusions analogues sur les institutions pareilles que

devait posséder toute l'Allemagne du moyen âge.

Par celte ordonnance de police de l'an 1430, la municipalité d'tllm

établit des hôtes particuliers des filles. Ces hôtes étaient au service de

la ville, qui les obligeait par serment « à augmenter l'honneur et les

ressources de la ville, » à empêcher la contrebande et les jeux défendus,

à se procurer des femmes saines et convenables dont le moindre nombre

devait être de quatorze pour chaque maison. Comme signe de distinc-

tion de leurs charges, ils portaient le couteau et autres armes.

Les filles payaient 6 deniers pour chaque repas, composé de deux

plats de viande, de soupe et de légumes, avec du pain blanc. Pendant

le carême, on faisait maigre, la ville étant alors catholique. L'hôte de-

vait fournir du vin aux filles à leurs frais, quand et autant qu'elles en

demandaient. Une fille enceinte devait être immédiatement renvoyée de

la maison.

Les prix des visites des hommes étaient variables ; ils étaient fixés par

des femmes nommées ad hoc. Tout ce qu'une fille gagnait pendant le

jour était déposé dans la caisse particulière de la ville : le soir, rhomm.e

qui venait pour elles payait un kreutzer (4 centimes) dans la caisse et

un autre kreutzer au bénéfice de l'hôte. Ce qu'il donnait en outre à la

fille était à celle-ci, sans qu'on pût en rien retenir; les présents parti-

culiers, rubans, etc., restaient également leur propriété.

Toute vente d'habits, ete., de la part de l'hôte était interdite.

Les parents et les maris pouvaient engager pour dettes leurs filles ou

leurs femmes chez les hôtes, mais avec le consentement des filles; les

parents pouvaient les reprendre quand ils le voulaient sans être obligés

de rembourser à l'hôte les sommes avancées sur ces nantissements.

La fille avait le droit de quitter la maison et d'emporter ses écono-

mies ; l'hôte ne pouvait rien lui réclamer tant qu'elle ne rentrait pas

dans une maison publique.

Dans la maison existait, outre la caisse dont nous avons parlé, une

autre caisse où chaque fille devait, tous les lundis, verser un denier et

l'hôte deux. Cet argent servait à l'achat d'un cierge qu'on brûlait le di-

manche soir, en l'honneur de la sainte Vierge et pour le salut de toutes

les âmes chrétiennes, dans une église consacrée à Notre-Dame. L'hôte

et le conseiller municipal chargé du département des filles et des men-
diants avaient chacun une clef de cette caisse particulière, qui paraît

avoir été aussi une sorte de caisse de secours mutuels, puisque la fille,

hors d'état de gagner sa vie, avait le droit d'en tirer ce qu'il lui fallait

pour vivre.

Les filles étaient tenues de filer une certaine quantité de fuseaux au
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bénéfice de l'hôte: à certains jours, la maison était fermée, les samedis

par exemple, le jour de Notre-Dame après vêpres, etc.

Le conseil municipal pouvait renvoyer les hôtes quand il le voulait;

tous les trimestres, les conseillers de la ville devaient visiter les maisons

publiques, lire aux filles l'ordonnance de police citée et faire un rapport

au conseil municipal sur l'état des choses.

Tel est le résumé de ce règlement important; on n'y a remar-

qué aucune trace de prescriptions relatives à la santé des filles,

et cette absence de mesures sanitaires est fort caractéristique.



XVI

DE LA PROSTITUTION EN HOLLANDE,
PAR MM.

Lre docteur Ci.-E.-V. SCH!%EEVOOGT

.

Premier médecin de l'hôpital à Amsterdam (dit Biiiten Gasthuis),

Le docteur A -C. Van TRÏGT,
Médecin adjoint du même hôpital et du dispensaire pour les syphilitiques,

ET

H. Van OORBT,
Elève des hôpitaux de Paris (1).

On s'étonnera tout d'abord que dans un pays dont la législation

répond aux exigences modernes, chez un peuple signalé par son

génie pratique, une administration éclairée n'ait adopté que bien

tard les seules mesures propres à atténuer le fléau de la prostitu-

tion. Depuis peu d'années seulement, la Hollande a, sous ce rap-

port, renoncé à la désastreuse théorie du laisser-foir^e.

Mais l'exagération des scrupules religieux, qui maintient en-

core ce régime en d'autres contrées, a dû céder en Hollande de-

vant des considérations d'un ordre supérieur. Le gouvernement

néerlandais s'est enfin décidé à laisser aux communes la faculté

de prévenir par la réglementation les funestes conséquences de

la prostitution libre. La surveillance, indépendamment des ser-

vices qu'elle rend à la santé publique, aide encore aux efforts de

la charité chrétienne pour prévenir le mal que nous décrivons.

La philanthropie privée seconde la vigilance de l'autorité à

combattre la misère et l'ignorance, ces deux sources principales

de l'immoralité populaire. Comme chez toutes les nations pro-

testantes, l'initiative individuelle et laïque est active dans les

œuvres de la charité en Hollande. Tout en cherchant à restrein-

dre à l'avance par les bienfaits du travail et de l'instruction le

tribut payé à la prostituiion par les classes laborieuses, le zèle

des particuliers s'attfiche à arracher à leur dégradation les mal-

heureuses victimes du vice.

Parmi les tentatives faites dans ce sens et couronnées de suc-

cès, nous ?À^v\Si\&vox)sVasile Steenbeek. Situé dans les campagnes

de la Gueidre, dans loutesles conditions désirables de salubrité

et d'isolement, celte institution donne déjà les plus heureux ré-

(1) Les pages 829 à 838 sont de M. Van Oordt, et les pages 838 à 8-47

sont de MM. Schneevoogt et Van Trigt.
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sultats. Dès 1851, cet asile, établi sur les bases les plus larges,

puisqu'il reçoit les repenties de tout cuite, et dont l'idée première

appartient à l'honorable pasteur O.-G. Heldring, iie suffisait plus

à sa destination. Il a fallu l'agrandir. Ces résultats sont dus à

une direction à la fois sévère et bienveillante.

La directrice de Steenbeek, mademoiselle P. Voûte, diaco-

nesse, est une personne aussi distinguée par sa piété tolérante qu€

par sa position sociale et ses lumières. La liberté, le respect des

convictionsreligieuses, tels sont les principesqui ['inspirent. Toute

idée de claustration est bien loin de la pensée des fondateurs de

l'œuvre; ils ont rendu facile la sortie de leurs pensionnaires, au

cas où celles-ci voudraient quitter la maison avant l'expiration

du délai de deux ans fixé pour leur séjour normal. Dans ce cas

même, elles reçoivent un secours en argent (1). Pareille disposi-

tion existe, du reste, dans le règlement antérieurement adopté

par l'abbé Gom'al de Montpellier, pour sa. Solitude de Nazareth.

Malgré ses louables efforts, la communauté catholique hollan-

daise n'a pu encore établir de couvents de repenties.

Il semble, au premier abord, que le fléau qui nous occupe doit

exercer parmi les populations hollandaises des ravages modérés.

Dans un pays oii l'aisance est générale, où prévaut la vie de fa-

mille, la sévérité habituelle des mœurs paraît un obstacle à la

propagation du désordre. L'influence climatérique porte plutôt

à l'ivrognerie qu'au libertinage. Qu'on me passe l'expression,

Voff're, en cette matière, semble devoir être peu considérable,

parce que la demande paraît moins abondante qu'ailleurs.

Mais, devant les causes d'excitation factice que développent

les grandes cités, il faut aussi peu tenir compte de l'action du

climat que de la pureté souvent tout extérieure des mœurs.

Sous ce dernier rapport, on découvre trop fréquemment ce qu'il

y a de désordre caché dans la vie, en apparence si régulière, des

hommes appartenant à la classe aisée. N'osant commettre leur

réputation dans des relations trop difficiles à cacher avec les

femmes galantes, ils fréquentent les maisons de tolérance.

Ce que nous disons ici des classes supérieures s'applique aux

hommes du peuple. En Hollande, le respect du foyer commande
au pauvre comme au riche; on peut le dire, ici l'hypocrisie est

un hommage que l'un et l'autre croient devoir, dans leur

désordre, à la vertu de leurs femmes et de leurs filles.

(1) Les repenties apprennent un état qui leur permet, à leur sortie, de
pourvoir honnêtement à leur subsistance.
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Les kermesses, si populaires en Hollande, ont pour les gens des

campagnes des séductions dangereuses qui souillent parfois la

pureté patriarcale de leur vie. On sait qu'une kermesse est à la fois

un marché et une fête, où le paysan, en écoulant ses denrées,

vient jouir des plaisirs des villes. L'autorité tolère alors l'établis-

sement de débits de boissons et de pâtisseries, qui sont aussi des

lieux de débauche à bon marché, construits en bois pour la cir-

constance.

Les provinces manufacturières d'Over-Yssel , Noord-Brâ-

band, etc., fournissent à la prostitution de nombreuses victimes.

Un grand nombre de filles sont d'anciennes domestiques. A Là

Haye,résidencedela cour, centre d'une société élégante, on trouve

un assez grand nombre de femmes entretenues. Dans les ports

d'Amsterdam et de Rotterdam, les prostituées n'ont pas à redou-

ter la concurrence de ces courtisanes de haut parage; cette

classe de femmes existe à peine. Leur absence, dont nous avons

dit la cause, jointe à la présence d'une population passagère de

marins et de voyageurs, augmente le nombre des filles entière-

ment publiques. Nous donnons à chaque article spécial le nom-
bre des filles publiques de chaque ville par rapport à sa popula-

tion. Nous indiquons aussi la proportion dans laquelle les

diverses provinces néerlandaises et les pays étrangers contri-

buent à recruter la prostitution.

Art. L — La Hâte.

Résidence royale et ville de garnison, La Haye est, bien plus

que nos cités commerçantes, un centre de plaisir et de luxe élé-

gant. La population oisive y est plus considérable. Les mœurs
et les habitudes des classes élevées s'y rapprochent de celles des

riches habitants des autres capitales. Nous n'avons pas à nous

occuper d'une catégorie de femmes qu'en Hollande on ne ren-

contre guère qu'à La Haye. Nous ne mentionnons la présence de

ces filles plus ou moins richement entretenues que pour rappeler

que partout, même chez notre nation puritaine el bourgeoise,

l'opulence oisive a pour la moralité publique les mêmes consé-

quences.

Quant à la prostitution proprement dite, nous ne donnons pas

dans leur entier les règlements actuellement en vigueur. Ce n'est

que depuis l'année dernière qu'ils diffèrent en quelques points de

la législation établie à Rotterdam, Arrdieim, etc.
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Par un arrêté du 12 septembre 1S56, l'autorité municipale a

régularisé et rendu plus sévère une surveillance jusqu'alors im-

parfaite. Nous reproduisons seulement les dispositions nouvelles

qui dérogent à l'état de choses antérieur et distinguent de tout

autre le dernier règlement.

Nous devons les renseignements qui suivent à l'obligeance de

M. le docteur Champfleury van Ysselstein.

Sur une population de 75,000 âmes (y compris le bourg de

Scheveningen pour 6,000 habitants), le nombre des femmes in-

scrites est de 100. Mais cette statistique est incomplète. Jusqu'à

la mise en vigueur du nouveau règlement, les recensements ont

été faits avec négligence. On peut élever à 300 le chiffre des

tilles publiques.

Les maladies vénériennes et les affections de la peau sont trai-

tées dans un hôpital particulier. Les militaires atteints de syphi-

lis sont reçus dans un hospice spécial.

La moyenne des malades civils est de 50, dont les deux tiers

au moins sont affectés de syphilis.

Le traitement dure, en moyenne, deux mois, ce qui donne

environ 200 à 250 vénériens par an. On en comptait beaucoup

moins autrefois. Mais le savant praticien à qui nous devons nos

renseignements donne la raison de cette augmentation du nombre

des malades. « Depuis onze ans que je suis chargé de ce service,

» nous écrit M. le docteur Van Ysselstein, j'ai vu continuelle-

» ment s'accroître le chiffre des vénériens. Il n'était, la première

« année, que de 150. On ne peut attribuer qu'à une surveillance

» incomplète l'infériorité que présente ce chiffre sur le nombre

» des malades actuellement iraités. »

Les établissements de tolérance, parmi lesquels il ne faut pas

compter les maisons clandestines, sont au nombre de 10. Mais

ce nombre s'accroîtra par l'action d'une police plus sévère, qui

soumettra à la surveillance la prostitution secrète.

Règlement sur la police sanitaire des maisons publiques de débauche et

DES filles publiques.

Titre I. — Des femmes publiques, de leur inscription et radiation au
registre.

Art. 2. Toute fille publique doit se faire inscrire au registre ouvert à

cet effet et déposé au bureau de la police. La femme qui, sans être in-

scrite, sera reconnue s'être livrée à la débauche dans une maison pu-
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blique, est en conlravenlion. En cas de récidive, elle sera inscrite

d'office.

Art. 4. La femme qui se livre à la débauche et, en vertu de l'article

précédent, ne se présente pas à l'inscription, est tenue, sur l'ordre du
bourgmestre, de comparaître devant le commissaire de police, qui établit

une enquête et ordonne, s'il y a lieu, l'inscription d'office. Dans ce cas,

il sera dans les vingt-quatre heures donné connaissance à la femme de

cette décision par les soins du commissaire de police. L'ordre de se

présenter sera donné à la femme par une lettre close, remise à son do-

micile par un agent de police. L'inscription d'office sera signifiée dans

les mêmes formes. La femme qui ne se rend pas à l'ordre de l'autorité

est passible d'une amende qui peut s'élever jusqu'à 2o florins, ou d'un

emprisonnement qui peut s'élever jusqu'à trois jours.

Art. 8. Les femmes publiques sont tenues d'exhiber leur livret aux

tenants de maison et aux hommes qu'elles reçoivent et qui l'exigeraient.

Elles doivent à cet effet le porter toujours sur elles; en cas de perte,

elles sont tenues d'en demander un nouveau.

Art. 10. Il est toujours permis aux femmes qui habitent les maisons

de prostitution de quitter ces maisons en en faisant la demande au bu-

reau de la police.

Les tenants de maisons qui voudraient s'y opposer seront punis d'une

amende de 7 à 25 florins, ou même d'un emprisonnement de un à trois

jours.

Art. 1 1 . Les femmes demeurant isolément sont divisées en trois

classes :

^° Celles qui désirent se faire visiter à domicile;

2° Celles qui désirent subir la visite dans une maison de tolérance
;

3° Celles qui se rendent au lieu destiné à cette visite.

La première catégorie est tenue d'acquitter les frais de la visite.

Pour la deuxième et troisième, la visite a lieu gratuitement.

Les femmes qui, au moment de l'inscription, ne se rangent pas dans

une de ces trois catégories sont regardées comme appartenant à la troi-

sième.

Titre I"V. — Mesures médicales.

Art. 29. Toute femme publique est soumise au moins deux fois par

semaine à une visite sanitaire et, de plus, à une contre-visite faite par

le médecin contrôleur.

Art. 36. Sont aussi soumises à cette visite les maîtresses et toutes

les autres femmes habitant ces maisons, excepté les filles des maîtresses

de maisons qui ne se livrent pas à la débauche.

Art. 43. Le service sanitaire est fait par deux médecins chargés,

l'un des visites, l'autre du contrôle. S'il y a lieu et sur la proposition

du médecin contrôleur, le bourgmestre nommera un second médecin visi-

tant.

Art. 46. Les médecins chargés de la visite des femmes publiques

ne pourront en aucun cas et pour uneafl'ection quelconque les traiter à

domicile.

'^* ÉDIT,, T. II. 53
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Art. II. — Rotterdam.

Rotterdam est, sous le rapport de la prostitution, soumis à la

loi commune, modifiée par quelques dispositions locales. Cette

ville est sans garnison; mais la population flottante, marins,

étrangers, paysans attirés par les marchés, y est considérable.

Sur une populatioa de 96,749 habitants, on compte :

362 femmes inscrites, divisées en trois catégories :

1° Filles de maison. 131
2° Filles en carte ) , , i^ i «o.
3° Filles étrangères j

''emeurant isolément 231

Mouvement des maisons de tolérance et des femmes publiques habitant ces lieux

ou bien demeurant isolément, pendant les années 1852

—

l" janvier iS^l

(statistique donnée par le commissaire central de la police de Rotterdam}.

1852 1853 1854 1855 1856

Nombre des maisons publiques 16 16 18 19 16

Nombre de filles soumises demeurant

dans des maisons publiques 135 120 122 129 131
Isolément 165 160 172 191 231

Total 300 280 294 320 362

Nombre de filles admises à l'hôpital

comme étant infectées 15t 115 121 194 213
Filles clandestines arrêtées comme telles. 80 97 101 107 201
De ces dernières, reconnues comme ma-

lades, et admises comme telles à

l'hôpital 30 29 33 37 65

La population de Rotter-

dam s'est accrue consi- ^«^^ 18^2 1853 1854 1855

dérablement dans ces

dernières années 88,813 91,533 92,745 95,062 96,749

La première catégorie comprend en proportion un plus grand

nombre de filles soumises que les deux autres, ce qu'il faut attri-

buer à la permanence déjà remarquée d'une population flottante

considérable, à l'affluence périodique des gens de la campagne

et de la banlieue, appelés par les marchés et les fêtes publiques.

La classe aisée, composée surtout de négociants et de jeunes

gens employés dans le commerce, demande d'ordinaire ses plaisirs

aux prostituées de la deuxième et de la troisième catégorie, quand

elle ne va pas chercher ses distractions dans la capitale. Le rigo-
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risme des mœurs hollandaises a ses exigences, d'où la préférence

accordée par les personnes des classes supérieures aux filles vi-

Yant isolément sur celles de la première catégorie, dont la fré-

quentation est plus difficile à dissimuler.

Le plus grand nombre des maisons est aggloméré dans un

quartier de la ville, tandis que les filles isolées occupent des lo-

gements disséminés.

La surveillance sanitaire et administrative ne date que d'envi-

ron cinq ans; antérieurement, aucune loi n'obligeait les femmes

à la visite.

Les vénériennes étaient traitées dans le seul hôpital existant

alors, mais dans des salles séparées. Depuis la construction d'un

nouvel hospice en 1851, l'ancien établissement est tout entier

réservé aux prostituées atteintes de maladies syphilitiques. 11

renferme soixante-dix lits, sous la surveillance d'un médecin

spécial.

Sous le double rapport de la surveillance sanitaire et admi-

nistrative, on divise les prostituées en :

1" Filles de maison;

2° Filles en carte et clandestines;

3° Filles étrangères.

On désigne sous la dénomination toute locale de filles étran-

gères les prostituées qui, en arrivant à Rotterdam, se font in-

scrire volontairement. La surveillance des femmes publiques est

confiée à un inspecteur de police chargé aussi de la recherche

de la prostitution clandestine.

Règlement relatif a la prostitution dans la ville de Rotterdam,

l" Obligations des individus tenant maison publique

.

Art, -1". Bien qu'interdite en principe, l'existence des maisons pu-

bliques pourra être tolérée par le directeur de la police à des conditions

particulières et sans contrevenir en rien à la règle générale établie sur

ce point. Les maisons ainsi tolérées et qui ne se soumettraient pas en

tout aux mesures indiquées ci-dessous seront fermées.

Art. 2. Les maisons de prostitution sont de deux ordres :

A. Maisons habitées par des filles publiques;

B. Maisons fréquentées par des filles publiques, ayant leur domicile

isolément.

L'établissement des maisons secrètes est interdit et puni selon la ri-

gueur des lois.

Art. 3. Toute personne qui veut tenir un lieu de débauche (art. 2)

est obligée d'en faire la demande par écrit au directeur de la police
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avec indication du local où elle compte s'élablir. Elle déclarera le nom-

bre des chambres que renferme la maison et celui des filles qu'elle

compte y admettre. Sa demande devra être accompagnée :

1" De la permission du mari de la postulante, si celle-ci est mariée

et non séparée de son mari;

2° De la permission du propriétaire de l'immeuble.

Art. 4. Aucune chambre ni appartement dépendants d'une maison

de tolérance ne pourront être loués séparément.

Art. 5. Les ouvertures donnant sur la rue devront être garnies de

rideaux d'une étoffe épaisse qui seront constamment fermés. Les em-

ployés de la police auront libre accès à toute heure du jour et de la nuit.

Art. 6. Aucune femme ne pourra être admise sans qu'elle soit pour-

vue d'un livret personnel constatant son inscription à la police.

Les servantes devront être approuvées par la police, et, si elles ont

moins de quarante ans, elles seront soumises à la visite.

Les maîtresses de maisons non mariées et âgées de moins de qua-

rante ans seront également soumises à la visite.

Art. 7. Les livrets des tenants de maisons devront toujours être ex-

hibés sur la première réquisition d'un employé de la police. Ils seront

délivrés gratis; mais, en cas de perte, ils seront remplacés contre paye-

ment d'un florin.

Art. 8. Les tena7its de maisons devront se rappeler qu'ils sont pas-

sibles de toutes les rigueurs de la loi en cas d'attentat à la pudeur ou de

détournement de mineures.

2" Obligations des filles publiques.

Art. 1. Est appelée femme publique, et traitée comme telle, toute

femme qui se livre habituellement à la débauche, soit qu'elle habite une
maison publique de prostitution, soit qu'elle demeure isolément.

Art. 2. Toutes les femmes publiques seront tenues de se présenter au

bureau central de la police pour y être inscrites sur un registre tenu à

cet effet.

Art. 3. Elles seront obligées de produire leur acte de naissance ou,

si elles sont étrangères, leur passe-port.

Art. 4. Après leur inscription, elles seront visitées par le médecin.

Si l'état de leur santé est satisfaisant, il leur sera délivré un livret ren-

fermant leur nom, signalement, âge et règle de conduite. Elles devront

montrer ce livret à toute réquisition faite par un employé de la police.

11 leur sera délivré gratis; mais, en cas de perte, il sera remplacé

contre payement de 50 cents (1 fr. 5 cent.) au plus.

Art. 5. Qu'elles habitent ou non une maison publique, il est défendu

aux femmes inscrites de changer de domicile sans en avoir fait la de-

mande au bureau central de la police.

Art. 6. Toute femme publique qui désire quitter la vie de débauche

pourra toujours demander à être rayée du registre, afin de n'être plus

soumise à la surveillance de la police.

Elle devra faire cette demande par écrit au commissaire central, qui

ne la refusera jamais si la demande est sincère.
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En cas de mariage ou de mort, la ralure sera faite de droit.

Art. 7. Les femmes publiques qui habitent les maisons de prostitu-

tion seront visitées toutes les semaines. Pour les femmes qui habitent

isolément, cette visite n'aura lieu qu'une fois tous les quinze jours. Les

visites seront gratuites et faites par le chirurgien désigné parla police.

Les femmes des maisons publiques seront visitées à domicile, landis.que

celles qui vivent isolément seront tenues de se rendre au cabinet du

médecin; les maîtresses de maisons et les servantes âgées de moins de

quarante ans sont soumises à la visite.

Il sera pris note sur le livret delà visite faite, avec la date et l'obser-

vation de l'état sanitaire.

Le cabinet du médecin sera ouvert de deux à quatre heures pendant

les cinq premiers jours de la semaine, excepté les jours de fête.

Art. 8. Il est défendu aux femmes publiques :

\° De se montrer dans la rue en état d'ivresse ou de nudité;

2° De se montrer aux portes ou aux fenêtres, soit de jour, soit de nuit
;

3° De troubler la tranquillité publique et de tenir des propos obscènes

dans la rue;

4«> De provoquer les passants dans la rue par des paroles ou des

signes;

5° De se prêter mutuellement leur livret. En cas de perte dudit livret,

elles devront se conformer aux dispositions de l'article 4.

Art. 9. Indépendamment de ces obligations, toutes les femmes pu-

bliques doivent se rappeler qu'elles sont soumises aux peines portées

par la loi contre l'attentat aux mœurs et à la pudeur.

Les règlements précédents sont leprodnitsdans les livrets que

la police délivre aux tenants de maisons et aux filles publiques.

Les livrets des tenants de maisons portent sur la première page

l'instruction suivante:

« Le directeur de la police de Rotterdam permet par la pré-

senteà... de tenir une maison de prostitution rue..., n°..., et d'y

admettre (nombre des filles). »

Sur la réquisition d'un employé de la police, on sera tenu de

montrer le présent permis, lequel pourra être retiré s'il y a lieu.

Le livret donné aux filles publiques porte en tête :

« N. .. (matricule de la fille).

» Le présent livret, contenant six feuilles cotées et paraphées

par nous, commissaire de police, est délivré à... (suivent le nom
et le signalement de la fille). »

Quant à l'état sanitaire, le nombre des cas d'infection est dans

la proportion suivante :

1° Femmes iuscrites et en maison 1 sur 7

2° — étrangères 1 sur 5
3° — clandestines 1 sur 2 ou 3
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Cette proportion démontre que le service médical organisé

avec soin réussit à diminuer le danger physique, mais qu'en

même temps les visites par quinzaine sont insuffisantes (1).

Nous regrettons de ne pouvoir donner de statistiques plus dé-

taillées sur l'origine, l'âge et la fin des malheureuses livrées à la

prostitution. Elles sont pour la plupart originaires des provinces

les moins favorisées sous le rapport de l'instruction et du bien-

être. Beaucoup viennent des contrées limitrophes ou voisines, de

Belgique, d'Allemagne et d'Angleterre.

Art. III. — Amsterdam.

On peut s'attendre à trouver dans la capitale de la Hollande,

ville maritime et commerciale, un berceau assez favorable au

développement de la prostitution. Un coup d'œil sur le mouve-

ment de la population de cette ville, pendant les dernières an-

nées, servira à en mieux faire apprécier les éléments. Elle se

compose comme suit :

1851 1852 1855

Population municipale ... . 221,111 240,669 250,304
Population flottante 3,532 5,687 7,357
Militaires 881 1,030 793

L'affluence continuelle d'étrangers, les marins que le commerce

y attire, le luxe que déploient les classes aisées, le grand nombre

de jeunes gens de bonne famille qu'une fortune médiocre con-

damne au célibat, l'indigence, unie au relâchement des mœurs
parmi les ouvriers , sont autant de causes de débauche dont les

conséquences doivent se manifester à chaque pas.

Cette assertion, bien qu'évidemment fondée pour quiconque

étudie sainement la question, est loin de pouvoir s'étayer de

données positives, car, avouons-le tout d'abord, l'administration

municipale jusqu'à ce jour a reculé devant les obstacles que lui

oppose la tendance éminemment libérale de l'esprit hollandais.

La police, parmi nous, dans l'exercice de ses fonctions, se heurte

à tout moment avec le peuple qui n'aime pas les mesures impo-

sées avec autorité, toutes salutaires qu'elles soient : aussi a-t-on

vainement tenté des démarches décisives pour enrayer le déve-

loppement du mal, comme pour en cotmaitre l'étendue. On se

(1) Voyez Règlement des filles, art. 7.
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voit donc réduit, pour toute statistique, à une évaluation appro-

ximative empruntée à des documents épars et incomplets, et aux

renseignements que pourraient fournir les registres des hôpitaux,

évaluation dont nous ferons connaître plus bas les minces résul-

tats.

Pour mieux faire ressortir l'état actuel des choses, remarquons

comment déjà nos ancêtres entendaient l'obligation des magis-

trats de veiller sur les mœurs publiques. Un livre curieux sur les

prostituées d'Amsterdam, qui parut en lôZiS , relate un édit pu-

blié en 1506 , en vertu duquel la tenue des maisons publiques

n'était permise qu'aux agents mêmes de la police municipale,

dans des quartiers désignés à cet effet. Ailleurs l'auteur, en avouant

la nécessité de la prostitution tolérée, rappelle les ordonnances

restrictives imposées alors aux maisons de prostitution, en même
temps que les mesures sanitaires dont elles étaient l'objet.

Le nombre des maisons publiques comme aussi celui des filles

qu'elles recelaient, était limité par le pouvoir public; des barbiers

ou chirurgiens, chargés de l'inspection des femmes, soignaient

les malades; celles que l'on appréhendait en sus du nombre per-

mis étaient renvoyées à leur domicile, sous peine d'amende ou

de réclusion correctionnelle en cas de contravention ou de réci-

dive. Il en était de même pour les maîtres et maîtresses des mai-

sons dont la soumission était garantie par une surveillance rigou-

reuse. Quant au service médical, la plupart, comme on vient de

le voir, se faisaient traiter à domicile. L'hôpital, particulièrement

affecté aux individus atteints de la peste qui régnait alors, venait

d'être formé dans la banlieue ; on reléguait les vénériens dans un

bâtiment situé tout près, réduit infect, manquant d'air et de lu-

mière, qui justifiait pleinement sa mauvaise renommée.

N'oublions pas que ceci se passait vers la fin du xvir siècle.

Il paraît que, dans le cours du siècle suivant, la surveillance mu-

nicipale s'est endormie sur ce point. En 1789, une commis-

sion, nommée pour convoquer un conseil sanitaire, insistait sur

des mesures à prendre pour restreindre la prostitution , dans un

rapport rédigé à cette fin. Rien ne fut fait cependant, jusqu'à ce

que les Français, envahissant la Hollande, établirent péremptoire-

ment un enregistrement desprostituées.Toute fillepublique dûment

munie d'une carte dite de sûreté, avait à se soumettre à l'inspec-

tion d'un chirurgien une ou deux fois par semaine; une salle plus

spacieuse fut annexée à l'hôpital pour celles que l'on trouvait in
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fectées. Il en résulta que, pendant une année, on y traita

177 femmes, nombre presque double de celui d'auparavant;

puisque la moyenne annuelle n'était que de 86 élevée à 177.

On comptait 700 filles enregistrées, nombre bien minime pour

une population de 200,000 âmes, ce qui prouve, à l'égard

de la prostitution clandestine, l'impuissance d'une police,

même bien organisée; aussi les naissances illégitimes atteigni-

rent-elles un chiffre inconnu jusqu'alors. Il est juste de recon-

naître, cependant, le bien positif qui avait été opéré, ne fût-ce

que par l'introduction d'un traitement médical obligé, et il y a

de quoi s'étonner que, la suprématie française abolie, les édits

salutaires dont elle frappait le mal soient sitôt tombés en désué-

tude. Soit inertie, soit parcimonie mal entendue, selon quelques-

uns, soit aversion pour des mesures qui dérogent à la liberté

personnelle, le magistrat cessa de s'opposer au dévergondage,

qui dès lors se donna libre carrière.

L'auteur d'une topographie médicale d'Amsterdam, qui parut

en 1820, se plaint amèrement de la dépravation des mœurs
qu'accusaient la diminution des mariages, et le grand nombre des

prostituées qui, de jour comme de nuit , fréquentaient les rues

et les places publiques, s'évertuant à attirer les passants par des

gestes et des propos indécents. Plus de 800 étaient connues de la

police, dont 200 environ habitaient des maisons de tolérance. Les

autres hantaient des lieux de prostitution clandestine, que l'on

évaluait à une centaine. C'est là souvent que s'introduisirent des

filles de bonne maison pour y trouver à satisfaire leurs appétits

illicites. En outre, les ressources médicales étaient de nature à

aggraver le mal, plutôt qu'à le corriger, le traitement de la syphi-

lis se trouvant entre les mains de pharmaciens et de charlatans, qui

s'entendaient à merveille pour exploiter leurs malades. L'hospice

mentionné plus haut, bien qu'ayant subi quelques changements,

n'en continuait pas moins à inspirer une aversion générale, à

cause de la négligence avec laquelle on traitait les malades et de

l'ignominie qui pesait sur ceux qui avaient dii y chercher secours.

Du reste, pas de traitement obligatoire. Il n'y avait qu'un chirur-

gien chargé par l'autorité d'examiner les filles publiques qui dé-

siraient se faire soigner. On finit cependant par se convaincre de

l'inefficacité de cette mesure qui bientôt tomba dans l'oubli.

Voilà donc où nous en étions il y a bientôt quarante années.

La population, depuis, s'est accrue d'un quart, La prostitu-
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lion s'est-elle accrue de même? Nous ne saurions l'affirmer, faute

de chiffres qui s'y rapportent. Il n'y a que le nombre relatif des

naissances illégitimes qui s'est trouvé augmenté, nombre dénué

de toute valeur pour la question qui nous occupe, faute de con-

naître la quantité d'habitants nubiles non mariés, durant les

époques successives. Pour la seule année 1850, nous avons trouvé

76Zi naissances illégitimes, pour 21,365 habitants non mariés

entre 16 et 30 ans, du sexe masculin, et 25,207 du sexe féminin.

Dans ce même dénombrement sont rapportés les maîtres de

lieux de débauche, au nombre de 20 seulement ; tandis que le

nombre des prostituées, non pas inscrites mais seulement con-

nues, était de /lOO ! Celui qui parfois s'est engagé dans les ruelles

fangeuses qui sillonnent le quartier vieux de la ville, sera porté à

douter de l'exactitude de ces nombres ; c'est là en effet que pul-

lulent les maisons de bas étage, peuplées de filles dont la plupart

se soucient peu d'une inscription qui n'est nullement obliga-

toire. Cependant la question reste indécise, et il n'y a de bien

prouvé que la condition précaire delà statistique.

Ce n'est pas qu'on n'ait reconnu la nécessité d'une réforme;

plus d'une tentative honorable , de la part de nos médecins , a

échoué contre l'inertie d'une administration surannée. Si peut-

être l'étendue du mal n'est pas telle qu'on pourrait le croire,

les efforts de la police locale y sont pour bien peu de chose.

En effet, le rôle qui lui est assigné se borne à prévenir le scan-

dale public, sans qu'aucune ordonnance lui permette d'inter-

venir directement; elle a de plus à s'opposer, autant que pos-

sible, à l'admission de filles mineures dans les maisons de débau-

che. Comme cependant les filles ne sont nullement tenues à se

faire inscrire, ni à produire des renseignements sur leur per-

sonne, il est évident que la majorité des prostituées se dérobent

à tout contrôle dans l'exercice de leur trafic honteux. Les maîtres

et les maîtresses de maisons, pour peu qu'ils soient autorisés à

tenir un débit de boisson ou un garni, n'ont rien à démêler avec

la police, exerçant leur état, à ce qu'il paraît, en vertu d'une cer-

taine convention avec l'administration, qui d'un côté suppose la

protection en cas de besoin et quelque connivence ; tandis que de

l'autre, on en est quitte pour observer quelques règles bien arbi-

traires.

Après avoir fait la part de l'autorité publique, parlons des

efforts de la philantropie pour combattre le fléau qui nous occupe.
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Une Société a été fondée dans le but de relever les filles perdues.

Ses secours, comme de droit, ne sont accordés qu'aux personnes

qui, après un certain temps d'épreuve, annoncent une disposi-

tion sérieuse à rentrer dans la bonne voie. Il existe de plus, à

Amsterdam, un hospice dépendant de la fondation de Steenbeek

déjà citée (voyez p. 829), qui sert de lieu de retraite aux ser-

vantes restées sans engagement.

Mentionner le rôle insignifiant de la police, c'est avouer la triste

condition de la surveillance hygiénique. 11 va sans dire qu'à part

les filles des maisons de tolérance, qui, en vertu de leur engage-

ment, consentent à un examen régulier, toute soumission à un
traitement médical est volontaire ; tandis que quelquefois des

pharmaciens, voire même des barbiers, ou d'autres personnes

étrangères à l'art médical, s'occupent du traitement de la syphi-

lis. Les marins surtout sont dupes de ces pratiques illicites (1).

Les occasions certainement ne manquent pas de se faire traiter

convenablement. Outre le grand nombre des praticiens, il y a

l'hôpital, où deux salles, l'une de 2/i lits pour les hommes, l'autre

de 50 lits pour les femmes, sont destinées aux syphilitiques. On
vient d'y établir cette année même, un dispensaire où sont ren-

voyés tous les vénériens qui s'adressent aux bureaux de consul-

tation gratuite.

Plusieurs avantages se rattachent à cette union des deux cli-

niques dirigées, comme elles le sont, par le même médecin. Cette

union permettra d'abord de mieux connaître l'étendue de la sy-

philis parmi le peuple, puisqu'aux bureaux de consultation il

n'était pas d'usage de noter les cas qui se présentaient. Une plus

grande uniformité de traitement permettra de comparer les résul-

tats thérapeutiques, et les malades pourront être l'objet d'une

observation suivie. C'est dans les registres de ces cliniques que nous

aurons à puiser, pour une appréciation de la syphilis dans la

classe pauvre et ouvrière, où se recrute la presque totalité des

malades.

Forcées de gagner leur vie par un travail dur et assidu,

(1) Malgré toutes ces circonstances évidemment favorables à la propaga-

tion du virus vénérien, nous sommes forcé de convenir que les cas d'infec-

tion sont relativement peu nombreux. Outre les registres de l'hôpital, nous

avons interrogé les hommes de l'art qui possèdent une nombreuse clientèle

dans toutes les classes de la société. Pour tous, la syphilis était d'assez rare

occurrence, de sorte que, faute d'admettre ce que nous venons d'avancer,

il faudrait supposer que nombre de syphilitiques se passent yolontairemeat

des secours de l'art, ce qui nous paraît peu probable.
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les personnes de cette classe se nourrissent principalement de

pain et de féculents, la viande n'étant que rarement à leur

portée. A ce régime peu réparateur s'ajoutent l'abus fréquent

des spiritueux et les fièvres endémiques rebelles. D'où un état

d'exténuation qui, avec l'incurie et la malpropreté inhérentes à

leur dégradation physique comme morale, se prête on ne peut

mieux aux ravages du virus. De plus, il n'est pas rare de les

voir s'adonner aux excès vénériens presque enfants encore, et

leur corps ne tarde pas à s'en ressentir.

Viennent d'abord les cas traités à la clinique de l'hôpital de-

puis 1810 jusqu'à 1850 inclusivement, desquels il résulte que le

nombre des hommes variait entre 50 et 100 par an de 1810 à

1833; que de 1833 à 1846, il s'est accru considérablement, de

tellesortequ'enl846, 285 cas ontété reçus. Depuis ce temps, leur

nombre a varié entre 150 et 216. Pour les femmes, ie nombre,

depuis 1810 jusqu'à 1823, a varié entre 86 et 150; le plus sou-

vent il était au-dessous de 100. De 1823 à 1836, il n'a pas atteint

la centaine; en 1827 même il ne fut que de 46; de 1836 à 1848,

il était au-dessus de 100; en 1846, il s'éleva à 174. De 1840 à

1846, il variait entre 32 et 132 par an.

Au dispensaire établi dès le commencement de l'année ont

été traités 250 cas, répartis à peu près également parmi les deux

sexes.

Voici le chiffre des cas de syphilis parmi les militaires, pen-

dant les cinq dernières années :

1852 1853 1854 1835 1856

87 94 199 156 182

Il est à remarquer que ces nombres paraissent basés plutôt

sur le chiffre des malades présents à chaque époque que sur la

totalité des militaires. Peut-être faudrait-il y reconnaître une

aptitude à encourir la syphilis, variable selon les constitutions

épidémiques.

A ne considérer que tous ces nombres, on serait porté à croire

que la syphilis tend à s'accroître à Amsterdam. On nous par-

donnera de ne pas décider la question, en se rappelant que, dans

les dernières années, la population s'est considérablement aug-

mentée, sans qu'il soit prouvé que le mal ait marché de front

avec elle; que l'hôpital de la banlieue (dit Buitengasthuis) n'in-

• spire plus, comme jadis, une terreur mystérieuse qui en éloignait
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les malades
;
qu'enfin le nombre des infectés qui se font traiter en

secret par des charlatans ne saurait être bien grand.

En somme, si c'est uniquement d'après ses conséquences phy-

siques que l'on peut juger l'étendue de la prostitution d'Amster-

dam, nous aimons mieux nous en tenir aux données, précaires

peut-être, qui ne déposent pas positivement contre la moralité

de ses habitants.

Des règlements de police concernant les filles publiques et les

maisons de prostitution en vigueur â Harlem, Leyde, Utrecht,

Flessingue, etc.
""

A Leyde et à Harlem, les règlements sont à peu près les mêmes,

ceux de Harlem ayant été refaits en 1855. Le nombre des prosti-

tuées connues à Harlem (ville d'à peu près 25,000 habitants)

n'est que de 30 environ, d'après une énumération des filles qui

se présentent spontanément pour réclamer du secours médical
;

appréciation précaire, qui ne donne pas une bien haute idée de

l'activité qu'on y met à exécuter les ordonnances. Le nombre

des cas de syphilis, du reste, est tout à fait inconnu.

A Utrecht, les règlements sont extrêmement défectueux. Le

conseil municipal s'occupe en ce moment d'en projeter de nou-

veaux. Le traitement des véroles se fait dans les hôpitaux civils

et militaires ; cependant les données manquent entièrement pour

cette ville; on ne peut qu'affirmer, en général, que la prostitu-

tion clandestine l'emporte sur la débauche a vouée, qui ne compte

que trois ou quatre maisons en règle, tandis qu'on a cru devoir

admettre une augmentation des cas de syphilis.

L'accroissement de la maladie vénérienne, constaté pour la

plupart de nos villes, pour celles même qui se vantent de pos-

séder des règlements bien conçus et une police active, prouve

que c'est dans la débauche clandestine qu'il faut chercher la

source du mal.

Règlement sur la prostitution et les prostituées d'Arnhem.

Art. 1". La surveillance des maisons de tolérance et des femmes

publiques sera dès à présent confiée au chef de la police.

Art. 2. 11 ne sera point toléré de maisons ni de femmes publiques

autres que celles connues de la police, et qui auront été enregistrées

dans les formes ci-après indiquées.

Art. 3. A cette fin, tout individu tenant ou désirant tenir, après la
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publication de la présente, une telle maison devra s'adresser par écrit

au préfet de police ou au premier magistrat pour obtenir la licence dési-

rée et donner les renseignements requis. A la fin de chaque année on

devra demander le renouvellement de la licence.

Art. 4. Tout maître de maison ne pourra changer de domicile qu'après

avoir demandé par écrit et obtenu la permission de la police, sous peine

d'une amende de 7 florins (14 fr. 70 cent.) et de suspension de son

emploi en cas de récidive.

Art. 5. Tout maître de maison sera tenu de déclarer séparément, et

par écrit, le nombre et les noms de ses filles. Cette déclaration devra se

faire dans les vingt-quatre heures après l'arrivée de la personne ea

question. Pour une fille qu'on aurait cachée, dont la déclaration ne serait

point en règle (1), on payera une amende de 7 florins. En cas de

contravention réitérée, le maître sera puni d'une réclusion de trois jours,

et la récidive ultérieure par le retrait de sa licence.

Art. 6. Aucun changement dans la condition mentionnée de la maison

ne pourra avoir lieu sans la susdite déclaration , sous peine d'une amende
de 7 florins.

Pour garantie, le maître pourra exiger du commissaire de police un
certificat portant l'accomplissement des déclarations requises.

Art. 7. Le commissaire de police en personne ou ses adjoints, au-

torisés par écrit, pourront en tout temps visiter les maisons; le refus

d'entrée sera puni d'une amende de 7 florins et par la clôture de la mai-

son durant trois mois consécutifs.

Les plaintes, en cas d'inconduite des fonctionnaires, devront être

portées au commissaire ou aux magistrats.

Art. 8. Celle qui voudra faire profession de débauche sera tenue

d'en faire la déclaration au commissaire de police et de lui fournir les

renseignements requis pour l'enregistrement mentionné ci-après.

Art. 9. Chaque femme publique qui, à lu publication du présent édit,

fréquente, habite ou se propose d'habiter une des maisons en question,

ira se pourvoir d'un livret au bureau de police, lequel, chaque année,

sera échangé pour un autre.

Art. 10. Ce livret contiendra à la première page, outre l'indication

de son numéro au registre de la police, le timbre et la signature du
commissaire, sa parafe à chaque page suivante, les nom et prénoms,

lieu de naissance et de domicile, avec le signalement de la personne

intéressée, comme aussi l'indication de la maison qu'elle habite, et enfin

sa signature.

Art, 11. Celle qui se conduit en prostituée ou qui est rencontrée

dans une maison sans être munie d'un livret, ou qui, étant inscrite,

se sera dessaisie dudit livret, sera passible d'une amende de 3 florins

(6 fr. 30 cent.) et, en cas de non payement, d'une réclusion de trois jours.

Art. 12. Les agents de police seront tenus d'arrêter chaque femme
qui, se conduisant en prostituée ou trouvée dans un lieu de débauche,

(1) Ou dont on n'aurait pas payé la taxe, selon le tarif ajouté au règlement,

dans le temps convenu.
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ne serait pas pourvue d'un livret, et de la mener à la préfecture pour

qu'un procès-verbal soit dressé de son délit.

Art. 13. Toute prostituée dont le livret serait perdu ou en mauvais

état devra incontinent s'en procurer un autre.

Art. '14. Aucune prostituée ne pourra changer de domicile sans en

avoir instruit la police, sous peine de 3 florins d'amende ou de trois

jours de réclusion en cas d'insuffisance.

Art. 15. Chaque femme publique se soumettra à la visite une fois

par semaine.

Art. 16. Afin de subir cette visite, elle se présentera à l'hôpital au

jour et à l'heure fixés par le chirurgien chargé de l'inspection. Celle

qui désirerait se faire examiner ailleurs en pourra faire la demande au

chirurgien, après que le commissaire de police en aura pris connais-

sance.

Art. 17. Une femme publique ayant, sous un prétexte quelconque,

refusé ou négligé de subir la visite, le chirurgien en référera immé-
diatement au commissaire; de même, si elle refusait d'entrer à l'hô-

pital quand le chirurgien le jugerait nécessaire. Dans les cas mention-

nés, la réfraclaire devra quitter la maison qu'elle habitait. Convaincue

de prostitution ultérieure, elle subira une amende de 5 florins (1 fr.

50 cent.) ou une réclusion de trois jours.

Art. 18. Le chirurgien fera la visite en personne; en cas de néces-

sité absolue, telle autre personne que le magistrat aura indiquée au

commissaire.

Art. 19. Le chirurgien chargé de la visite en inscrira le résultat au

livret de la prostituée, avec la date et le millésime, 4e tout revêtu de

sa signature.

Art. 20. Si, par l'inspection de son livret, il paraissait qu'une femme
n'eût pas subi la visite précédente, elle sera punie comme le prescrit

l'article 1 1

.

Toute femme publique qui, sans excuse valable, n'aura pas subi ré-

gulièrement la visite prescrite sera dénoncée au bureau de police et pu-

nie selon l'article 17.

Art. 21 . Chaque femme publique que le chirurgien jugera infectée

quittera la maison qu'elle occupe, et, tant que la commune n'aura pas

pourvu au besoin d'une salle de vénériens, le commissaire lui indiquera

un lieu où elle pourra se faire traiter à ses propres frais ou, en cas

d'insuffisance, aux frais delà caisse de sa commune religieuse [diaconie],

qui se réserve le droit d'en réclamer le remboursement au domicile de

secours de la malade. La femme ne quittera point la maison qu'on lui

aura désignée sans être munie d'un certificat de guérison parfaite, dont

mention sera faite dans le livret, retenu au bureau de police pendant sa

maladie.

Celle qui, avant ce temps, se serait livrée à la prostitution sera punie

selon l'article \ 1

.

Art. 22. D'après ce qui précède, le chirurgien, ayant constaté l'in-

fection d'une femme, sera tenu d'en faire rapport par écrit, revêtu de

sa signature, au bureau de police et d'y faire déposer le livret de la

dénoncée.
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Art. 23. Les filles seront tenues de se soumettre aux règles établies

pour les maisons qu'on leur aura désignées. En cas de plainte de la part

du propriétaire, il sera agi selon l'article M.
Art. 24. Dans les susdites maisons ne seront point reçues les femmes

atteintes de syphilis ou de maladies cutanées graves et contagieuses.

Art. 25. Celui qui, n'étantpas inscrit comme maître de maison, aura

logé des filles débauchées, qui aura employé ou concédé sa demeure

comme maison de débauche, qui, d'une manière quelconque, aura favo-

risé la prostitution secrète, sera passible d'une amende de 50 florins

(-105 francs) et, en cas d'insuffisance, d'une réclusion de trois jours.

Art. 26. Tout maître de maison qui reçoit une fille insoumise sera

puni comme le porte l'article précédent.

Art. 27. Toute femme qui, hors de chez elle, se conduit en prosti-

tuée, qui attire les passants par des paroles et des gestes, sera punie de

3 florins (6 fr. 30 cent.) d'amende ou de trois jours de réclusion.

Art. 28. Un exemplaire du présent règlement sera fourni à tout

maître de maison.

Art. 29. Le produit des amendes perçues selon le règlement ou le

tarif ajouté, sera appliqué pour un tiers au profit des pauvres, pour les

deux autres tiers au profit des agents de police et de la caisse com-
munale.

Art. 30. Le conseil municipal se réserve le droit de faire à ce règle-

ment les changements qu'il jugera nécessaires, sauf l'approbation du

gouverneur de la province. En ce cas, les maîtres de maisons recevront

un exemplaire du règlement modifié.

Le règlement sur la prostitution à Flessingue ne dififère de

celui d'Arnhem que par les amendes, en général moins fortes.

L'art. 28 du règlement porte, en outre :

« Le traitement à la salle des vénériens sera défrayé, à raison de

» 50 ce7iis (1 fr. 5 cent.) par jour, par le maître de la maison que la

» femme habite. »
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XVII.

DE LA PROSTITUTION DANS LA VILLE DE ROME
,

Far le docteur Félix JACQ1TOT
,

Médecin des hôpitaux du corps d'occupation de Rome,

Professeur agre'ge' à l'Ecole impériale de médecine militaire (I).

Ce chapitre ne peut être conçu sur le même plan que ceux qui

sont consacrés à l'étude de la prostitution dans les autres villes

de l'Europe. A peu près partout, en effet, la prostitution est to-

lérée et réglementée, tandis qu'elle n'est reconnue dans aucune

localité des provinces pontificales. Cette prohibition engendre un

état de choses tout spécial; il n'existe aucun règlement de police

relatif à la prostitution, ce qui nous prive d'un des éléments

principaux qui entrent dans la composition des autres chapitres

de cet ouvrage ; mais le déplacement, les métamorphoses et les

caractères particuliers de la prostitution, et sa diffusion dans les

diverses classes de la société romaine, conduisent au contraire à

des considérations médicales, morales et philosophiques qui

compensent, et au delà, la pénurie des premières ressources. La

fusion des pouvoirs spirituel et temporel à Rome, nous forcera

également à faire des excursions dans un domaine qu'on n'ex-

plore pas, à propos de la prostitution, dans les États où ces deux

directions sont complètement séparées.

Le gouvernement romain pouvait-il tolérer et réglementer la

prostitution, c'est-à-dire la reconnaître? C'est là une question qui

touche autant à la théologie qu'à l'économie politique et à l'ad-

ministration. Des prélats éclairés, auxquels nous soumettions la

question , l'ont résolue différemment. Les uns pensent que,

comme chef du pouvoir temporel, le pape peut autoriser les me-

sures reconnues indispensables dans l'état actuel de la société;

les autres soutiennent en outre que l'initiative et la responsabilité

des mesures prises dans les régions inférieures sont endossées tout

entières par la police, et qu'il n'est point nécessaire de remonter

(1) M. Félix Jacquot, qui a habité Rome pendant quatre ans, a étudié

rilalie, au point de vue médical et moral, dans les ouvrages suivants : Mé-
langes médico-litléraires, 1 vol. ia-8, Paris, 185-4; Lettres médicales sur
l'Italie, comprenant l'histoire médicale du corps d'occupation des États ro-

mains, 1 vol. in-8, Paris, 1857 ; Éludes sur les maladies des pays chauds,

1 vol. in-8 (sous presse). (Note des éditeurs.)
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au pape chef de l'État, ni au gouvernement cardinaliste, comme
à la source et à la sanction obligées des arrêts de simple munici-

palité. Au contraire, un certain nombre de prélats, considérant

comme indivisible le chef du gouvernement, ne permettent point

de transactions entre le pontife et le souverain. Le révélateur du

christianisme a donné lui-même l'exemple de la chasteté, et l'a

imposée comme une loi, en défendant l'œuvre de chair hors de

l'union matrimoniale contractée aux pieds des autels; le vicaire

de Jésus-Christ sur la terre pouvait-il donc tolérer dans ses États

la violation d'un commandement de Dieu?

Quoi qu'il en soit de cette question, pour la solution de la-

quelle nous nous déclarons incompétent, tous reconnaissent que

l'état moral delà société romaine laisse à désirer, et la plupart

n'hésitent pas à confesser (|ue la tolérance des maisons de

prostitution, en la supposant possible, semblerait de nature à y
apporter des modifications heureuses, en concentrant le vice

dans certains repaires, au grand bénéfice des familles, qui y ga-

gneraient en santé et en moralité.

Il est évident que la prostitution ne serait pas nécessaire dans

une société de parfaits chrétiens, pour lesquels la mortiiication

de la chair constituerait une loi rigoureusement observée; mais

celte cité de Dieu semble malheureusement devoir rester une

simple aspiration pour l'humanité, toujours faible et peccante.

Judas provoquait Thamar dans les déserts bibliques; les filles de

Loth enivraient leur père'et engendraient les Amalécites; David

et Salomon ont grandement péché; Babylone, Ninive, méritèrent

le nom d'impudiques; la Grèce et Rome ne recueillirent que trop

fidèlement l'héritage asiatique; de nos jours enfin la prostitution

s'est assise, sous un autre nom, jusque sur le trône des rois. A
Rome, la prostitution s'est continuée par une chaîne non inter-

rompue de métamorphoses, depuis les premiers temps jusqu'à

l'époque actuelle. Au moyen âge, bien des vices ont souillé

Rome. A la Renaissance, époque caractérisée par un singulier

mélange de cette foi vive et ardente qui a produit tant d'idées

généreuses, tant de grandes choses et de grands saints, et de ces

réminiscences du paganisme, de ces débris des mœurs de l'an-

cien monde, qui ont contribué à poétiser ces siècles et à leur

donner une splendeur artistique dont nous sommes encore ja-

loux; à la Renaissance on retrouve le règne de ces courtisanes à

la mode antique, doiit Ninon de Lenclos est le dernier spécimen

3* EDIT., T. II, bli
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perdu dans les temps modernes, ou du moins le dernier qu'il

soit permis de signaler en toutes lettres. Si on en excepte l'aus-

tère et grande figure de Michel-Ange, chaque peintre avait sa

Fornarina avouée, chaque poëte sa Fiammetta bien connue. Ces

courtisanes rappelaient par leur distinction et par la culture de

leur esprit, autant que par leur beauté, les Lais, les Aspasie, les

Phryné, et toute cette phalange de jeunes filles que Lesbos per-

fectionnait si bien dans l'art de séduire, et répandait ensuite en

Grèce, où ces enchanteresses parvinrent plus d'une fois à parta-

ger la couche légitime des plus grands héros. A Rome comme
en Grèce, la supériorité de ces femmes était telle, que l'éblouisse-

ment causé par leur mérite et par leurs séductions faisait oublier

l'infamie de leur métier; on allait chez elles comme aux réunions

de la cour; l'épée du gentilhomme y froissait parfois les robes

noires, violettes ou rouges; mais leur maison, lieu de plaisir

sensuel pour ceux qui la fréquentaient dans ce but, n'était pour

les autres qu'un salon neutre où se réunissaient tous les talents

et tous les mérites. La fascination causée par la beauté était si

grande, que les Romains vinrent assiéger Viterbe, qui leur avait

ravi Galiana, la plus belle femme de son temps, disent les chro-

niques, et que les habitants de la ville éternelle, vaincus, de-

mandèrent en grâce qu'on leur montrât encore une fois, du haut

d'une tour, cette Hélène du xir siècle (1). Plus tard, à la Renais-

sance, dans Qes siècles héroïques et chevaleresques, voués au culte

du beau comme notre époque l'est à celui du réalisme et de la

matière, la fameuse courtisane romaine Imperia, l'amie des Sa-

dolet, des Réroalde, des Colocci, des Campani, etc., obtint les

honneurs d'un tombeau à l'église de Saint-Grégoire-le-Grand,

sans doute en face de Madeleine, à laquelle il avait aussi été

beaucoup pardonné parce qu'elle avait beaucoup aimé. Sur

l'épitaphe, qui a disparu dans les restaurations du monument,

on remarque le néologisme latin cortisana, substitué au flétris-

sant meretrix, que Juvénal n'avait pas craint de clouer sur le

front d'une impératrice romaine (2).

Cette courtisane, posée face à face avec l'autel, ne paraîtra

(1) Soa tombeau est à Viterbe, sur la façade de l'église de Sant' Angelo in

Spata.

(2) rt Imperia corfisana romana, quœ digna tanto nomine, rarae inler ho-

miues formée spécimen dédit; Vixit annos XXVI, dies XII, Obivit ISH, die

15 augusti. »
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pas une sanction, presque une déification du vice, à ceux qui

ont pénétré l'esprit intime de cette époque; elle semblera plutôt

l'application du grand principe de pardon proclamé par l'Évan-

gile, et une manifestation de l'indulgence du clergé romain. En
France, on a hésité un instant à célébrer le saint sacrifice sur les

caveaux qui recèlent Voltaire; en Italie, on trouve souvent dans

les églises le tombeau d'hommes qui n'ont point employé leur

génie à glorifier Dieu. Le génie est une émanation d'en haut,

presque une parcelle de Dieu; la religion peut admirer cette

étincelle, tout en condamnant l'usage qu'en a fait celui qui en

était le dépositaire et, pour ainsi dire, le second dispensateur.

Il y a une centaine d'années, c'étaient les dames du grand monde
qui défrayaient par leur galanterie les passions de la jeunesse

et les débauches de l'âge avancé. Le président Des Brosses, dans

ses lettres pleines de malice et de bonhomie, fait, ainsi que les

écrivains contemporains, un singulier portrait de l'intérieur des

nobles maisons de la ville éternelle. Rome et l'Italie ont été

longtemps aussi la terre classique du sigisbéisme, et les pein-

tures de mœurs de cette époque, notamment les œuvres drama-

tiques, contiennent des tableaux d'après nature, trop nombreux

pour qu'il nous soit permis de douter de l'extension de cette es-

pèce de prostitution. J'ai prononcé ce mot, et, en effet, le sigis-

béisme, c'est la prostitution domestique assise au chevet conju-

gal et tolérée par le mari.

Aujourd'hui l'immoralité et la prostitution se sont déplacées
;

le grand monde s'est beaucoup moralisé ; les sigisbés ne sont

plus que des exceptions qui, sûres d'être flétries par la voix pu-

blique, se cachent au lieu de s'afficher comme autrefois. Nous

ajouterons que plusieurs familles princières ont pris à cœur de

donner l'exemple des mœurs les plus rigides. La débauche est

descendue d'un et même de deux crans sur l'échelle sociale, elle

fermente dans la lie d'une populace ignorante et corrompue, et

gangrène aussi la partie intérieure de cette classe moyenne de la

société qu'on appelle partout la classe aisée, mais que les besoins

factices et croissants d'un luxe effréné rendent partout, et no-

tamment à Rome, si nécessiteuse de nos jours.

Ces considérations nous conduisent naturellement à exposer

l'état actuel des choses au point de vue qui nous occupe. La non-

tolérance de la prostitution a amené les résultats suivants :

1° Ne pouvant se concentrer dans certaines maisons, la pros"
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titiitioM s'est répandue dans les familles; il n'y a donc eu qu'un

déplacement au détriment de la moralité;

2° La prostitution clandestine, la seule qui règne à Rome, y a

produit les maux qu'elle engendre ailleurs : les maisons de passe,

la séduction à domicile, l'extension et l'intensité delà syphilis.

J'ai tenté à plusieurs reprises d'obtenir les règlements de la

police relativement à la prostitution, et j'ai fait vainement es-

sayer des démarches, à différentes époques, par des personnes

influentes; j'ai acquis la certitude qu'il n'y a pas de règlements.

Sans doute il ne peut exister d'arrêtés régulateurs, puisque la

prostitution n'est pas, ou est censée ne pas être ; mais il pourrait,

il devrait peut-être même en exister de répressifs. Or, sur ce

dernier point, les règlements font également défaut ; ils sont

remplacés par un regrettable arbitraire qui ouvre la porte à tous

les abus, à d'inutiles persécutions comme à la coupable tolé-

rance d'agents subalternes qui font payer par des complaisances

leur silence et même leur protection.

Il existe à Rome cinq formes de prostitution clandestine : 1° les

pierreuses; 2° la maison de passe; 3° le lupanar mixte; U° la

femme galante; 5" la prostitution dans la famille.

1° Les pierreuses. — Nous ne pouvons donner un autre nom
à ces ignobles créatures qui se prostituent le soir et la nuit dans

les angles obscurs des maisons, sous les porches déserts, sur les

talus reculés des promenades, etjusque devant Saint-Pierre, sous

les colonnades du Bernin, où les militaires français se sont si

souvent empoisonnés. La pierreuse élait une ignominie à peu

près inconnue à Rome avant la révolution de 1849 ; elle est née

du désordre, et la soldatesque de l'occupation française a quel-

que peu contribué à prolonger la vie de ce monstre. On ne sait

vraiment qui remplit le rôle le plus immonde : sont-ce ces

femmes plus couvertes d'ordures que de vêtements, qui, pendant

toute une nuit, satisfont les passions bestiales de tout un poste

de huit, dix et vingt hommes, ou sont-ce les brutes qui se vau-

trent dans cette fange sans nom? Quand j'étais chargé du ser-

vice des vénériens à Rome, j'ai constaté jusqu'à cinq syphilis

contractées avec la même femme dans ces crapuleuses accoin-

tances nocturnes.

2" Maisons de passe. — Je n'ai rien de particulier à dire à ce

sujet. Les dangers de la maison de passe sont les mêmes à Rome
que partout ailleurs; d'abord ce sont des laboratoires occultes
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où la syphilis se perpétue et s'exaspère; ensuite, pour les ali-

menter, les matrones coupables vont séduire et recruter clans les

familles la jeunesse vierge et inexpérimentée.

3° Lupanars mixtes.— Comme les maisons de prostitution pro-

prement dites seraient vite connues de la police et que, d'autre part,

les maisons de simples rendez-vous préparées d'avance ne peuvent

suffire à la spontanéité et aux velléités imprévues des passions, il

s'est naturellement formé un genre de maisons mixtes, tenant du

lupanar proprement dit et de la maison de passe. Les femmes n'y

sont pas à demeure et n'y couchent pas; mais on est sûr de les

trouver pendant un certain nombre d'heures de la journée. Dans

quelques maisons, qui tournent davantage déjà au lupanar, les

femmes prennent leurs repas, et elles ne rentrent guère dans leurs

familles que pour la nuit. Ces sortes de maisons ne sont pas nom-
breuses : on en compte à peine en moyenne six ou sept dans

toute la ville. Elles se déplacent pour échapper à la surveillance
;

tandis que les unes se ferment, d'autres s'ouvrent, et l'institution

se propage ainsi dans le changement. Au milieu de ces perpé-

tuelles mutations, la topographie de ces maisons ne saurait se

tracer; on peut avancer cependant qu'elles alfeclionnent, soit

les quartiers reculés et les rues montueuses peu fréquentées,

comme la rampe du Capi tôle derrière l'église de Saint-Joseph-

des-Menuisiers, soit les régions où habitent les étrangers qui

viennent passer une saison à Rome, soit enfin quelques quar-

tiers périphériques où s'assemblent le dimanche les campa-

gnards des environs de Rome. Ces maisons ne contiennent pas

beaucoup de femmes, et nous pensons qu'aucune d'elles n'en

recèle plus de six à huit. Elles sont alimentées par des filles et

aussi par un nombre notable de femmes mariées, contrairement

à ce qui se passe en France, où le mariage est généralement un

puissant moyen de moralisation dans le peuple. A Rome, il n'en

est pas tout à fait de même : le grand nombre des célibataires

mâles, par suite de l'extension des ordres religieux, entraîne

nécessairement beaucoup de célibats forcés dans le sexe fémi-

nin, et, d'autre part, dans un pays sans industrie et sans agri-

culture, le mariage, loin de créer des ressources par la commu-

nauté du travail, augmente souvent la misère par la nécessité

d'élever des enfants et de soutenir eon rang, dernière condition

à laquelle lesRomainesde toutes les classes tiennent essentielle-

ment, comme à un véritable point d'honneur. Aussi les filles,
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incessamment préoccupées du but si difficile du mariage, em-

ploient-elles toutes les ressources imaginables pour arriver à leur

fin. Commencera se laisser faire la cour, fare i'mnore, à partir

de l'adolescence, et continuer pendant six à huit ans, en atten-

dant que l'âge arrive, ne leur paraît pas une dure constance si

elles entrevoient la solution désirée. Une conduite irréprochable

figure parmi les moyens d'y parvenir. Une fois mariées, la scène

change et la réserve cesse. On a attribué trop exclusivement

cette métamorphose à ce que la passion et les instincts libidi-

neux, moins contenus et couverts par un endosseur, pouvaient

alors s'ébattre plus librement ; mais ici se présente une autre

cause fatale et universelle, car on la rencontre inscrite en tête

de la prostitution dans tous les pays et à tous les âges du monde :

nous voulons parler de la gêne et de la misère. Or, il est bien

établi qu'à Rome, dans le peuple, le mariage engendre trop

souvent ces deux mauvaises conseillères.

Les lupanars mixtes fonctionnent dans l'ombre, et les prosti-

tuées libres qui les peuplent ne sont soumises à aucune visite sa-

nitaire. La police, instruite parfois de leur existence, les laisse

cependant subsister dans quelques circonstances, quand le quar-

tier ne se plaint pas de cet immonde voisinage, et qu'aucun

scandale n'appelle répression. N'est-ce pas alors une véritable

tolérance chargée de toute l'iniquité morale que la religion dé-

verse sur cette complaisance administrative, mais dépouillée des

sûretés dont les arrêts de police et une surveillance rigoureuse

entourent la santé publique?

L'existence de ces maisons est souvent liée au caprice de bas

employés de la police, dont le silence est souvent payé par une

complaisance, tandis que leurs rigueurs sont appelées par un

refus. Une dénonciation du voisinage peut aussi attirer l'atten-

tion de la haute police, qui n'est point sujette aux petites tenta-

tions des employés inférieurs. De ces établissements, du reste,

rsont loin de s'exhaler les ignobles et bruyantes clameurs d'orgie

«t les vapeurs vineuses et ordurières qui remplissent les rues mal

famées de nos grandes villes d'Angleterre et de France ; et jamais

l'on ne rencontre, aux abords des maisons, ces groupes d'hommes

ivres encore de débauche cl d'alcool
,
qui, chez nous, semblent pro-

longer dans la rue les turpitudes du lupanar. L'Italien et l'Espagnol

mettent une sorte de dignité même dans leurs plaisirs sensuels,

et les prostituées de ces deux nations, en restreignant leurs com-
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plaisances au simple acte de la copulation, sembleraient des no-

vices à nos femmes publiques, dont l'art invente tant d'immondes

artifices. C'est sur ces grandes diversités entre les mœurs et les

habitudes des prostituées que nous nous sommes en partie ap-

puyé (1) pour établir que la prostitution implique une dégrada-

tion morale bien différente chez les divers peuples, de sorte qu'elle

appelle tantôt une éternelle flétrissure, tandis qu'ailleurs elle

mérite quelquefois et obtient en effet indulgence et pardon.

La dénonciation anonyme des individus intoxiqués éveille

aussi parfois les rigueurs dn clergé de la paroisse et de la justice.

Alors que se passe-t-il? Personne ne saurait l'indiquer, puisque,

à défaut de règlements, l'arbitraire, la rancune, l'indulgence ou

le caprice président aux mesures. Toujours est-il que les femmes

atteintes de syphilis sont dirigées sur les salles de l'hôpital San-

Giacomo, destinées au traitement des maladies vénériennes. Il y
a donc alors, mais trop tard, visite sanitaire.

U° Femmes galantes.— Sous le titre de femmes galantes, nous ran-

gerons trois espèces de femmes qui font métier de leurs charmes,

et qui toutes rentrent dans la dangereuse catégorie de la prostitu-

tion clandestine. Les unes servent de maîtresses aux étrangers et

aux indigènes, passent de mains en mains et colportent souvent la

syphilis de lit en lit. Les autres sont complètement l'analogue de

nos filles publiques en chambre, moins l'inscription et la visite

sanitaire : elles reçoivent le premier qui se présente, pour un

prix convenu. Mais il eSt une autre espèce nombreuse de filles

en chambre, dont le commerce affecte, à Rome, des allures spé-

ciales : chacune a sa clientèle, ses habitués, appartenant d'ordi-

naire à une même classe de la société, et leur porte est fermée à

quiconque ne jouit pas de ses droits d'entrée ou n'a pas été pré-

senté. Cette restriction dans leur clientèle est une mesure de

sûreté personnelle, et un moyen d'éluder l'indiscrétion et d'é-

chapper à la connaissance de la police.

Toutes les espèces de prostitution clandestine contribuent à

l'extension de la syphilis, et si cette affection n'est pas plus ré-

pandue qu'en France, malgré ces causes aggravantes, il faudrait

l'attribuer peut-être à une double cause : à ce que la plus grande

retenue des Romains compenserait ces dangers, et à ce que les

(l) Félix Jacquot, Letlres d'Afrique, ia-8, Paris, 1847 ; voyez aussi: Quel-

ques considérations sur la proslitution en Algérie {Gazettç médicale de Paris,

1853, p. 355 et 363),
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femmes galantes sont moins nombreuses, et conséquemment les

sources d'empoisonnement plus rares; enfin, il conviendrait de

prendre en considération l'influence du climat sur la syphilis.

Voici ce que nous écrivions, en 1850, des caractères affectés

par la syphilis en 18/i9, dans les hôpitaux militaires français de

Rome : « Le chiffre des hommes affectés a toujours été propor-

tionnellement moins élevé (excepté pour les officiers) qu'en cer-

taines villes de France, qu'à Lyon, par exemple, A l'armée des

Alpes, la troupe a également été plus maltraitée qu'à l'armée

de Rome ; mais la gravité de la syphilis est plus grande dans cette

ville qu'en France. Nous appelons avec insistance l'attention sur

les points suivants : à Rome, les accidents consécutifs, lessyphi-

lides surtout, se manifestent avec une rapidité à peu près sans

exemple chez nous; les uréthrites sont rares comparativement

aux chancres ; les bubons d'emblée ont été fréquemment obser-

vés; les bubons ouverts révêtent souvent le plus mauvais ca-

ractère.

» Cette gravité de la syphiUs était née des désordres et de la li-

cence de la révolution romaine; elle n'est point un produit per-

manent du genre de prostitution qui règne dans la ville éter-

nelle. En effet, dès 1850 (1), nous écrivions : « La gravité générale

de la syphilis a diminué; nous ne dépassons pas aujourd'hui le

niveau habituel de gravité qui existe en France. »

Ajoutons que nos visites à l'hôpital Saint-Jacques, destiné aux

vénériens fournis par la population romaine, nous ont présenté

moins de cas graves et mortels que l'hôpital du Midi, à Paris, et

de l'Antiquaille, à Lyon. Nous avons constaté en Afrique l'in-

fluence bienfaisante du climat sur la syphilis ; le climat romain

ne remplirait-il pas un rôle analogue qui contrebalancerait les

causes d'aggravation que nons avons signalées ?

Une expérience qui date déjà de près de huit années, puisque

nous occupons Rome depuis 18i9, est venue pleinement confir-

mer nos observations ; aujourd'hui, les faits suivants sont com-

plètement acquis :

r L'évolution de la syphilis est plus rapide à Rome qu'à

Paris; les syphilides et les douleurs ostéo - musculaires se

montrent prématurément; il n'est pas rare d'observer ces

symptômes, surtout les douleurs, dès le quarantième jour. L'in-

(1) Lettres médicales, etc., in Gazette médicale de Paris, 1850, p. 76.

(2) Lettres médicales, etc., io Gazette médicale de Paris, 1851, p. 193.
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lervention de l'élément douleur est, du reste, un fait important

dans la pathologie romaine en général, comme en est la preuve,

non-seulement la syphilis, mais aussi cette fièvre gastro-rhuma-

tique qui, taxée d'abord par la médecine française d'entité arti-

ficielle et chimérique, est aujourd'hui acceptée. Les douleurs

syphilitiques récentes exigent un double traitement au mercure
et à l'iodure de potassium

;
plus anciennes, elles peuvent céder

à cette dernière substance employée seule.

2° A Rome, l'iodure de potassium trouve son indication à une

époque plus rapprochée du début qu'en France ; serait-ce parce

que la syphilis y arrive plus rapidement à la période des acci-

dents constitutionnels ?

3° Les accidents tertiaires, qui ne sont pas fréquents dans

les hôpitaux militaires de France, se manifestent au contraire, à

Rome, chez les deux tiers des vénériens.

li° Les mercuriaux employés d'emblée, lors des accidents

primitifs, n'empêchent pas, ou n'entravent que peu les accidents

constitutionnels.

5° Les bubons d'emblée sont incontestables et incontestés.

Obligés de céder, sous la pression de faits si nombreux et si

probants, les partisans de l'opinion qui rejette ces bubons se

sont réfugiés dans le subterfuge suivant: Il y a des bubons

d'emblée, mais ils ne sont pas syphilitiques, car les accidents

tertiaires , qui surviennent chez les deux tiers des indivi-

dus affectés de chancres, ne se manifestent pas à la suite de

ces adénites dites d'emblée, adénites purement irritatives ou in-

flammatoires (1). L'observation subséquente est venue démentir

cette opinion, et M. Trudeau, entre autres, aujourd'hui profes-

seur agrégé à l'École impériale de médecine militaire, a observé,

tout comme moi, des phénomènes bien manifestes d'intoxication

syphilitique générale après ces bubons d'emblée.

5° hdi pi'ostitution dans les familles est une des plus déplorables

conséquences de la non-tolérance des maisons publiques ; cette

loi se vérifie à Rome, comme nous le verrons , mais non pas dans

des proportions aussi considérables qu'on aurait pu le croire à

priori.

Un des plus grands saints, un des plus beaux génies dont

(1) Charlon, La syphilis à Rome, note lue à la Société de biologie. —
Id., in Annales des maladies de la peau et de la syphilis, par Cazenave et

Cbausit, 1852, p. 101.
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l'Église s'honore, saint Augustin, qui avait pratiqué le viceavant

de pratiquer la vertu, fait nettement la déclaration suivante en

vrai connaisseur du cœur humain et des besoins des sociétés :

aufer mei^etrices de rebm kumaiiis, et turbaveris omnia libidini-

bus (1). Parent Duchâtelet dit, avec un sens profond, que la pros-

titution, les égouts et les voiries, sont indispensables dans toute

agglomération d'homrnes; et les moralistes les plus sévères avouent

généralement que, semblable à un émonctoire de précaution, la

prostitution empêche des maux plus grands, en concentrant la

débauche dans des lieux restreints, et en empêchant sa diffusion

au sein même de la famille.

Comme conséquence de ces lois fatales, à Rome la prostitution

est un peu partout : elle s'exerce, par malheur, trop souvent dans

la famille, sous les yeux des parents, presque comme un métier

avouable, et parfois la mère vous introduit chez sa fille, la jeune

sœur, qui attend son tour, vous mène à sa sœur adulte, et le petit

frère vous éclaire dans l'escalier ! Turpitudes et dégradations que

l'on retrouve du reste à Naples, où pourtant la prostitution

est tolérée. Si l'habitude des Sigisbé semble avoir déserté les

grandes et opulentes maisons, où l'oisiveté et l'immoralité seules

les entretenaient, le besoin a transporté des conventions à peu

près pareilles dans les familles de la classe moyenne, surtout de

la partie la moins aisée de cette catégorie.

Les femmes appartenant à cette caste se livrent assez souvent

à un commerce qui est de la prostitution proprement dite, en fré-

quentant les maisons de passe. En outre, il est des entremetteuses

qui envoient chez les étrangers et chez les habitants, des femmes

que ceux-ci ont remarquées et signalées aux proxénètes. Les

causes de la démoralisation de cette classe doivent encore être

recherchées, à notre avis* bien moins dans des instincts libidi-

neux, que dans le besoin, dans la gêne; seulement, cette gêne ne

provient pas d'une pénurie absolue, mais des nécessités factices

que la passion du luxe extérieur et de l'étalage, si vive chez les

peuples méridionaux, a créées parmi les petits propriétaires, la

noblesse sans patrimoine et chez les employés qui, voulant avant

tout tenir ce qu'ils appellent leur rang, sont conduits à des dé-

penses au-dessus des moyens dont la famille peut honnêtement

disposer. Le carrosse à deux chevaux est d'une impérieuse né-

(1) De Ordine, lib. ii, cap. 12.
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cessité aux dames romaines, et leur dignité ne souffre même pas

la voiture à un cheval que l'on appelle chez-nous une demi-

fortune. Les Milanais dépeignent, par le proverbe suivant, cette

passion pour le carrosse, qu'on ne contente souvent qu'en s'ini-

posant la plus maigre clière : les Romains traînent leurs voitures

avec leurs boyaux; dicton auquel on pourrait ajouter que les

Romaines y attellent aussi leur honneur.

Ces femmes, qui se prostituent ainsi pour une parure ou pour

un carrosse, sont, dit-on, le plus souvent bonnes mères de t'a-

raille; et des hommes qui connaissent profondément les mœurs
romaines, m'ont assuré que la vente de leurs charmes n'exclut

pas du tout un grand attachement et même un véritable amour

pour leur mari. Ce serait donc une prostitution avec dégradation

morale et déchéance bien moindres que chez nous. Il faut juger

la prostitution et l'immoralité dans leurs rapports avec les mœurs
du pays, et bien se garder de prendre pour critérium ce qui se

passe chez soi, c'est-à-dire dans un monde étranger. Les dames

de l'ancienne Rome portaient des phallus d'or pendus à leurs col-

liers, et cette image, type d'indécence chez nous , n'était pour

elles qu'une amulette protectrice; et aujourd'hui encore, dans la

Rome moderne, deux immenses cornes de bœuf, signe moqueur

dans nos mœurs, se dressent sur la console de l'appartement con-

jugal, talisman destiné à éloigner les sorts, la yettatura.

Dans le peuple, c'est la véritable misère, et, qui le croirait?

parfois encore un peu la'passion du carrosse de louage pour se

promener le dimanche au Corso, qui engendrent la prostitution.

Certaines castes delà population romaine, par exemple les Trans-

tévérins, ont pourtant échappé à la gangrène : au Transtévère,

on épouse mais on ne séduit pas ; et l'on ne trouve plus le matin,

dans la rue, qu'un cadavre percé de coups de couteau, quand

un étranger téméraire est venu chasser aux jeunes filles dans ces

dangereux parages. Le quartier des Monts n'est pas beaucoup

plus sûr. La populace la plus corrompue est celle qui a eu le

plus de contacts avec les étrangers, et cette race bâtarde et mê-

lée qui contraste avec le vieux et pur sang romain.

Dans les misérables ménages de la populace, l'impérieuse né-

cessité talonne quelquefois la vertu : travailler est si dur dans la

patrie du far niente; et d'ailleurs, trouver du travail est si diffi-

cile dans un pays sans activité, sans industrie, sans agriculture!
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Madame travaillera ; vous devinez de quelle manière. La jeunesse

romaine, la vieillesse débaucliée et les voyageurs seront les cha-

lands, et la travailleuse, chaude encore de baisers adultères, sera

bien reçue dans l'alcôve conjugale, si elle apporte un bon pécule

au bout de la semaine. Tel est le marché honteux, dégoiitant,

dégradant, qui se conclut trop souvent entre le mari et la femme.

J'ai longtemps refusé de croire à tant d'ignominie; aujourd'hui

je n'en suis que trop convaincu.

Gomme complément de cette peinture des mœurs romaines,

signalons en deux mots une cause qui contribue à jeter une teinte

spéciale sur la moralité publique à Rome. Nous voulons parler

de la prélature des cadets et du nombre proportionnellement plus

élevé qu'ailleurs des établissementsdestinésà recevoir des hommes
voués au célibat. Dans un pays oii les débouchés manquent , et

où l'ardeur travailleuse n'est pas grande, les ordres sont malheu-

reusement quelquefois une carrière imposée par la nécessité, ou
un oreiller tout trouvé pour s'y reposer, plutôt que l'objet d'un

libre choix, provenant d'une sincère vocation. Mais les inconvé-

nients d'un tel état de choses se maintiennent néanmoins dans

certaines limites et n'atteignent Ipas les proportions qu'une exa-

gération hostile leur a prêtées.

L'état moral de la société romaine est sans doute à déplorer,

et, loin de chercher à dissimuler quelque trait du tableau, nous

les avons tous nettement dessinés. Mais valons-nous mieux, nous

à qui la tolérance de la prostitution enlève tout prétexte? A Na-

ples, comme nous l'avons dit, la prostitution règne dans les fa-

milles comme à Rome, malgré l'existence des maisons publiques
;

et dans les autres capitales, à Paris par exemple, que se passe-

t-il donc? Aujourd'hui, il est à la mode de manquer de charité

envers la capitale du monde chrétien ; tâchons, au moins, de ne

pas manquer de justice.

A Rome, comme dans une ville de province, tout scandale

s'ébruite, et à chaque aventure on accole en toutes lettres le nom
d'un personnage ; dans les capitales de premier ordre, comme
Londres et Paris, le bruit des aventures s'engloutit dans l'im-

mense tourbillon et dans la colossale rumeur de la grande cité.

Dans ces capitales, comme à Rome, la prostitution est aussi

partout ; la classe bourgeoise y est également entraînée par les

exigences factices d'un luxe inoui.
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Les femmes les plus éminentes du siècle se distinguent géné-

ralement encore plus par leur licence que par leur esprit. Quant

à la femme du peuple, elle vend aussi sa fille ; seulement, comme
le pain, les filles sont bien plus chères à Paris qu'à Rome. Bien

plus, le vice qu'Adrien affichait avec Antinous dans l'ancienne

Rome, héritage dont la Rome moderne n'a accepté qu'une par-

celle, émigré dans nos climats, et il a aujourd'hui à Paris, sinon

des maisons, du moins des lieux de rendez-vous et de réunion,

et même des bals. Or, puisque les mœurs ne sont pas pires

à Rome, malgré les inconvénients que chacun reconnaît à la

non-tolérance de la prostitution, il en résulte une supériorité

morale relative pour la capitale de la chrétienté; et cette supé-

riorité provient de l'excellence des institutions et des croyances

religieuses. Arrêtons un instant notre attention sur ces deux in-

fluences bienfaisantes.

Quand, dans une société qui n'est plus guère chrétienne, on

arrive à admettre que la chasteté n'est qu'une convention qu'on

est libre de ne pas adopter, qu'un commandement d'une religion

dont on s'affranchit, dès lors se trouve promulgué le principe

que tout organe doit fonctionner dès qu'il est adulte, et que tous

les moyens mis à notre disposition par la nature peuvent légiti-

mement contribuer à nous faire vivre et jouir, dans des limites

qui ne s'arrêtent qu'à la satiété ou qu'au danger. Conséquemment,

plus de bornes à la promiscuité, et surtout, plus de retour à une

jneilleure conduite. A Rome, au contraire, un restevivacedela foi

des temps passés, surgit à chaque instant comme une entrave ou

comme un repentir : on pèche en se condamnant, on ne récidive

qu'avec un combat contre soi-même, et l'on se corrige fréquem-

ment. C'est ainsi que, contrairement à ce qui se passe chez nous,

les asiles ouverts aux repenties moralisent un très grand nombre

des pécheresses qui y sont admises ; fait d'une haute significa-

tion et qui ressort d'exactes statistiques.

Le raccrochage, ce scandale public qui s'exerce encore dans

des rues fréquentées de Paris, de Londres, Bruxelles, etc., et de

presque toutes les grandes villes, n'est pas plus toléré à Rome
que les maisons de prostitution. Du reste, même permis, il ne

serait pas dans les mœurs romaines. A Rome, aucune femme
honnête ne sort seule du moment que la nuit est tombée, et une

simple domestique du pays refuse même d'aller faire en ville
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une emplette pressée, dès que le jour a disparu. Les chercheurs

d'aventures peuvent donc attaquer, avec chance de réussite,

toute femme qu'ils rencontrent le soir dans les rues; inutile

d'attendre une demi-provocation qu'elles ne donnent guère

d'ailleurs. Même à notre entrée dans Rome, en 18^9, après les

désordres de ces temps agités et dans l'affreuse misère qu'ils ont

entraînée , l'abject raccrochage a généralement répugné à la

dignité romaine.

Voyons enfin ce que le gouvernement pontifical a fait pour

sauvegarder la pauvreté contre la séduction et le vice, et pour

la ramener quand elle a éprouvé une chute. Dans cette voie de

prévoyance, de moralisation et de secours, Rome a précédé les

autres peuples, et telles sont ses institutions relativement à

sa population et à ses finances, que la capitale de la chré-

tienté marche encore en première ligne, et, non contente de

prêcher la charité, en donne aussi un éclatant et perpétuel

exemple.

La ville de Rome, peuplée de 150 000 âmes, nourrit, loge et

entretient complètement plus de k OOt) pauvres, infirmes, vieil-

lards, orphelins, enfants trouvés, etc., sans compter les secours

à domicile, le droit au travail pour 1 000 ouvriers âgés, infirmes

ou chargés de famille, les divers hôpitaux, la Trinité-des-Pèle-

rins, les Sourds-Muets, les Fous, les institutions agricoles, les

asiles où le pauvre ne trouve que le logement, etc. A l'aide de

ces larges moyens, 22 000 nécessiteux sont secourus chaque an-

née. Mais, parmi ces institutions de bienfaisance, envisageons

seulement celles qui sont afférentes à notre sujet; considérons la

femme à tous les âges et dans toutes les conditions, dans tous les

accidents qui peuvent lui survenir, et voyons si la charité ro-

maine lui tend la main pour l'empêcher de tomber et pour la

relever quand elle a fait une chute.

Une femme commet un oubli : il faut ou qu'elle cache le pro-

duit de sa faute et qu'elle le fasse adopter par l'État, ou que, la

perte de sa réputation lui fermant les moyens de vivre honnête-

ment, elle se jette dans la prostitution. L'archi-hôpital de Saint-

Roch admet les femmes sur le point d'accoucher, sans qu'on s'in-

forme de leur nom, de leur condition, sans qu'on s'enquière si

elles sonl mariées ou non. Les femmes aisées qui veulent déposer

dans le mystère le fruit de coupables amours peuvent aussi,
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d'après les statuts de l'institution, compter sur un silence reli-

gieux et trouver tous les soins convenables, moyennant 3 scudi(l)

par mois. La statistique de dix ans ne relate que 0,47 décès pour

cent femmes traitées, résultat des plus satisfaisants. L'enfant est

déposé à la Pia casa di Santo-Spirito.

La femme, au sortir des divers hôpitaux, se trouve dans un

état de faiblesse qui la rend incapable de subvenir à sa subsis-

tance, et sa vertu peut succomber sous l'aiguillon du besoin;

mais, à la sortie des hôpitaux, hommes et femmes sont reçus à

l'hospice des convalescents de la Trinité-des-Pèlerins, établisse-

ment d'une utilité incontestable.

A certaines époques de l'année, par exemple à la semaine

sainte et aux grands jubilés, de nombreux pèlerins affluent à

Rome, qui évite le spectacle de la mendicité et du désordre en

leur donnant une complète hospitalité dans l'immense établisse-

ment de la Trinité-des-Pèlerins. De leur main délicate, les prin-

cesses et les nobles dames romaines lavent la poussière des pieds

des pèlerines, et servent à la table de l'hospitalité les dévotes visi-

teuses qui, à l'abri de tout besoin, le sont aussi de tout danger.

L'hospice des Pèlerins a reçu près de six cent mille hôtes pen-

dant le grand jubilé de 1625 : six cent mille individus reçus par

une ville de cent-soixante mille âmes! n'est-ce pas un prodige

de la charité chrétienne?

Dans les péripéties de la vie pénible de la femme du peuple,

combien de fois n'arrive-l-il pas qu'une malheureuse fille se

trouve sans gîte pour la nuit, et que le chercheur d'aventures qui

rencontre la pauvre créature étendue froide et gémissante sur le

pavé des rues lui offre un asile dans le lit de la débauche ! Or, à

Home, il existe, sous le nom générique de Ospiziie case di rico-

vero, plusieurs établissements destinés à donner aux individus

qui n'ont point de toit, un lit garni de draps pour la nuit et la

soupe le matin. Les femmes sont reçues à San-Luigi-Gonza-

gua et les hommes à Santa-Galla. On remarquera qu'à Santo-

Galla il y a un dortoir particulier pour onze ecclésiastiques;

prendre l'habit est loin d'enrichir toujours à Rome.

Outre une maison de correction, il existe à Rome, sous le nom
de Pia casa di caritàper la'famiulle pericolanti, un établissement

où l'on reçoit, de douze à dix-huit ans, les jeunes filles qui,

(1) Le «cudo vaut 5 fr. 40 c.
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pauvres, orphelines, portées au mal par de mauvais penchants

ou négligées par leurs parents, sont exposées à la séduction.

Presque tous les gouvernements comptent des couvents de repen-

ties, dont le but est la réparation ; il appartenait au gouverne-

ment chrétien par excellence de pousser plus loin la sollicitude

et de prévenir le mal en couvrant de son aile ]es jeunes filles en

péril. J'ai parlé du gouvernement; mais je dois ajouter que ce

n'est pas toujours de lui qu'émanent ces pieuses fondations, et

que les princes opulents de Rome, les Colonna, les Doria, les

Odeschalchi, les Borghèse, etc. , une foule de prélats et plusieurs

médecins, par exemple le docteur Ghislieri, profession qui con-

naît trop les misères humaines pour ne pas y compatir, sont les

fondateurs de ces établissements de bienfaisance publique. Les

grandes familles se font gloire à juste titre d'attacher leur nom
à une durable institution de bienfaisance, et pensent ajouter

ainsi à leur couronne un fleuron qui vaut bien les prouesses de

leurs ancêtres.

Nous parlerons des orphelines et des filles abandonnées en

même temps que des enfants trouvés.

Enfin il est une classe de femmes que la charité n'a pas non

plus oubliées, nous voulons parler des femmes malheureuses en

ménage et des veuves. Un établissement, destiné aujourd'hui

aux repenties et fondé sous Léon X, porte le nom de Mal mari-

tate, mol mariées, qui indiquerait peut-être que son fondateur lui

a assigné dans l'origine une autre destination que celle de rece-

voir des pécheresses.

Les veuves peuvent aussi être sollicitées à la prostitution par

le besoin
;
plusieurs petits établissements sont destinés à les re-

cueillir et à les préserver du vice. Comme les revenus ne sont

pas assez considérables pour leur fournir une hospitalité com-

plète, on se contente de leur donner le logement: elles vivent et

travaillent en communauté, sans rétribution prélevée par l'éta-

blissement; ou bien elles vont chercher du travail au dehors. La

y\e en communauté et la surveillance entretiennent l'ordre et

les bonnes mœurs.

11 existe à Rome deux institutions excessivement utiles ; nous

voulons parler de la justice entièrement gratuite pour les pau-

vres. On examine la cause, et, si elle est reconnue juste, l'archi-

confrérie se charge de tous les frais d'avocat, de procureur, de

vacations, etc. Dès 563, saint Grégoire le Grand se préoccupait
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de la défense gratuite des pauvres, trop souvent opprimés par les

riches et les puissants, el fondait la première institution. Au-

jourd'hui l'archiconfrérie de Saint-Ive prend en main les inté-

rêts des malheureux en général, et l'archiconfrérie de Saiiit-

Jérôme-de-la-Gharité soutient spécialement les intérêts des pau-

vres veuves privées d'appui et spoliées par la cupidité de leurs

enfants ou de la famille de leur mari. Cette belle institution

va encore au-devant de la misère, c'est-à-dire du vice et de la

prostitution.

Prenons maintenant à sa naissance l'enfant abandonnée, ou

rencontrons-la adulte, délaissée et pauvre, et voyons ce que la

bienfaisance publique va faire pour lui assurer l'existence et

pour protéger sa vertu. Ici encore la charité chrétienne déploie

des ressources dont des gouvernements plus riches pourraient

être jaloux.

2 000 filles environ sont complètement à la charge de la

bienfaisance publique dans divers conseruatorii ou conserva-

toires. Les unes sortent def. Enfants trouvés (1) [Pia casa degii

esposti in Santo-Spirito inSassia) et sont recueillies au Conserva-

toire des hklàxàe?, [Conservatorio per le bastarde), établissement

qui fait partie de Saint-Esprit et qui compte en moyenne
558 filles; les autres, orphelines, nécessiteuses, abandonnées,

trouvent l'hospitalitédans 17 établissements contenant 1 294 pla-

ces pour les filles seulement, car, dans celte statistique, nous

laissons de côté les garçons. En ajoutant quelques autres insti-

tutions qui ne doivent pas nous occuper ici, on arrive à ce chiffre

énorme de 2 000 que nous avons énoncé plus haut. Ces établis-

sements reçoivent les jeunes filles à différents âges, les uns de

sept à onze ans, les autres jusqu'à vingt-six ans, etc. , et, comme
bon nombre y vieillissent, il en résulte qu'on y rencontre la

femme à tous les âges.

Longtemps les seules manufactures de Rome ont existé dans

ces conservatoires, et les ouvrières en étaient les jeunes filles.

Aujourd'hui encore, plusieurs de ces établissements sont des

plus florissants, elle grand hospice de Saint-Michel est une vé-

(1) En moyenne, Rome et les environs fournissent annuellement 83<l expo-

sés. Voyez Texcellent ouvrage de S. Emio. le cardinal Morichini, intitulé :

DegV islituti di pubbUca carità, etc , 2 vol. in-8, Rome, 1842, et la traduc-

tion française de la l^"* édition, par Ed. de Bazelaire.

3" ÉDIT., T. II. 55
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ritable cité industrielle et artistique d'où les femmes sortent

capables de remplir un rôle dans la vie sociale, et qui a produit,

chez les garçons, quelques hommes remarquables, tels que les

graveurs Calamata et Mercurii.

L'État ne peut pas conserver indéfiniment ces femmes dans les

établissements de bienfaisance, qui seraient bientôt encombrés, et

quinepourraientplusrecevoirde nouvelles jeunesfilles, auxquel-

les la charité publique ferait ainsi défaut. Mais, en favorisant par

tous les moyens l'établissement des filles hors des Conservatoires,

on garde celles pour qui l'on n'a pas trouvé de débouchés. Ce

sujet nous concerne spécialement. Que fait la sollicitude gouver-

nementale pour lancer ces filles dans le monde avec le moins de

dangers possibles pour leur vertu?

Et d'abord, on cherche à alléger la pw casa degli espostt^ en

accordant des primes aux familles qui veulent conserver et

adopter les jeunes enfants mis en nourrice chez elles, et en favo-

risant leur réclamation par les parents. Les filles adultes ont trois

issues pour sortir des Conservatoires :
1° le placement en domes-

ticité dans des maisons de moralité connue, T le couvent, 3° le

mariage. Cette dernière issue, le mariage, est, avec le couvent,

le plus sûr moyen de sauvegarder contre la prostitution ces

jeunes filles que l'État ne peut avoir nounies pour en faire des

femmes perdues, mais pour leur ouvrir la vie utile de mère de

famille. Or, ce que la bienfaisance publique, les dons particuliers

et la largesse du gouvernement ont fait pour marier les filles des

Conservatoires, n'est égalé dans aucun autre État.

Des fondations pieuses ont réalisé un capital tel, que ses re-

venus suffisent à fournir annuellement, à onze cents filles qui se

marient ou qui entrent au couvent, une dot de 100 scudi ou

5^0 tr., somme qui acquiert déjà une certaine importance dans

un pays où l'argent n'est pas commun, et où l'existence du droit

d'aînesse frustre les filles de tout patrimoine et ne leur laisse

qu'une dot, dans toutes les classes de la société. Une portion des

revenus fournis par la loterie est consacrée à ces dots et à d'au-

tres bonnes œuvres, seule excuse, avec les mœurs du pays, que

puisse trouver une institution justement condamnée chez nous.

Ces efforts. Ces sacrifices, dans le but de marier les filles, sont un

fait fort remarquable : le gouvernement qui semble exciter le

plus vivement au célibat par les honneurs et les prérogatives

qu'il lui réserve, est précisément aussi celui qui encourage et fa-
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vorise le plus le mariage. On voit que la direction spirituelle ne

fait pas perdre de vue le temporel.

.

Autrefois les mariages étaient assez fréquents. Pie II avait in-

stitué trois processions annuelles, dans lesquelles les jeunes lilles,

escortées des chanoines et des chantres de Saint-Esprit, défdaient

dans les rues : sorte d'exposition de fleurs, parmi lesquelles les

hommes qui cherchaient à s'établir pouvaient cueillir celle qui

leur plaisait, pour en faire leur compagne. Cette exhibition a été

abolie au commencement du sviii" siècle.

Aujourd'hui, les mariages sont devenus moins fréquents, et

cette diminution dans leur nombre permet de porter quelquefois

les dots jusqu'à 600 scudi ou 32^0 fr., et d'en accorder aux

jeunes filles pauvres de la ville, de manière à favoriser les ma-

riages, c'est-à-dire à éviter la prostitution chez les filles sortant

ou non des établissements de bienfaisance.

Malgré ces trois issues, les Conservatoires s'encombrent en-

core, et les entrées dépasseraient de beaucoup les sorties, si la

mort ne se chargeait d'en ouvrir largement une quatrième.

L'encombrement provient de ce que l'existence libre dans le

monde ne présente à ces pauvres filles que trop peu de carrières

ou de professions dans lesquelles elles pourraient exercer leur

activité en gagnant honorablement leur vie. Elles restent dans

leurs tristes cloîtres, parce qu'elles y vivent, et qu'au dehors, à

défaut de travail, elles ne pourraient souvent que mendier, se

prostituer ou mourir de misère.

Si le gouvernement a été à la hauteur de sa mission comme
bienfaisance; si le riche a toujours su, à Rome, donner le denier

au pauvre; si la charité du Christ revit dans la charité de son

vicaire, il reste encore beaucoup à faire au point de vue tem-

porel. Le travail amène l'aisance el la moralisation
; mais, à

Rome, le travail n'a point d'objet sur lequel il puisse s'exercer,

et le besoin d'activité n'est plus dans le caractère de la nation.

Le gouvernement a donc une métamorphose conjplète a opérer,

à l'aide de moyens dont l'indication ne nous appartient pas.

Pour terminer le chapitre de la prostitution à Rome, il ne

nous reste plus qu'à suivre la femme à partir du moment où la

syphilis l'a conduite à l'hôpital.

L'archi-hôpital de San-Giacomo in Augusta {Saint-Jacques au

Corso) a été fondé, en 1338, par le cardinal Jacques Colonna. On
y compte 38i lits, destinés à des affections chirurgicales et aux
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vénériens (les deux sexes. Un dispensaire, où l'on vient chercher

des consultations gratuites et des rennèdes, est en outre annexé

à l'établissement. Les salles de l'hôpital destinées aux blessés

sont vastes, bien aérées, sans encombrement, et tenues avec une

remarquable propreté. Les salles des vénériennes laissent à

désirer.

Saint-Jacques est un des hôpitaux destinés à l'instruction mé-

dicale, et l'on y fait aux étudiants une clinique chirurgicale et

syphilitique.

Les statistiques de la mortalité de l'hôpital Saint-Jacques por-

tant en bloc sur les blessés et sur les vénériens, ne sont pas pour

nous d'un intérêt spécial : elle a été de 11,29 p. 100 dans une

période décennale. Comme dans tous les hôpitaux de Rome, les

femmes fournissent plus de décès que les hommes.

Les femmes qui, ayant encouru des peines correctionnelles,

sortent de prison, sont reçues au refuge de Sainte-Marie au

Transtévère, et les vénériennes guéries à l'hôpital Saint-Jacques

sont dirigées sur les deux établissements de repenties de Sainte-

Croix et de Lorette; le premier a été fondé en 1520. Il existe en

outre la maison du Pon-Pasteur, vulgairement connue à Rome
sous le nom de Scalelte, et qui remonte à l'an 1615.

Le Bon-Pasteur est surtout alimenté par les femmes de mau-

vaise conduite que leurs mai-is fot)t saisir et transporter dans cet

établissement, après en avoir obtenu l'autorisation du cardinal-

vicaire, qui a préalablement fait procéder secrètement à une

enquête sur l'opportunité de cette rigoureuse mesure. Les fa-

milles ont recours au même moyen pour les jeunes filles débau-

chées. Enfin, une troisième catégorie de pécheresses est admise

au Bon-Pasteur : ce sont les filles qui viennent volontairement

s'y réfugier pour sortir de leurs habitudes de vice. Ces filles

sont libres de quitter l'établissement quand elles veulent; mais

les femmes appartenant aux deux premières classes y demeurent

jusqu'à ce qu'elles soient réclamées, ou qu'elles se soient évidem-

ment amendées. Les visites sont assez rares : les proches parents

et les personnes de bon conseil ont seuls le privilège d'entrer

au Bon-Pasteur. Les familles qui font enfermer les femmes dé-

bauchées donnent une modique rétribution pour subvenir à la

pension; les filles qui s'y retirent volontairement trouvent, au

contraire, mie hospitalité tout à fait gratuite. Le régime alimen-

taire est en rapport avec la rétribution; mais la ration la plus
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mince n'est pas au-dessous des quantités suivantes, qu'il faut

apprécier, ainsi que celles que nous indiquerons plus bas, en se

plaçant au point de vue de la sobriété naturelle des Romaines :

un léger déjeuner; à dîner, soupe, viande bouillie, un plat de

légumes; à souper, une salade et un plat quelconque; pain à

discrétion toute la journée, et une foglietta de vin (1). Les péni-

tentes n'ont point d'uniforme, mais la simplicité doit présidera

leur costume.

Parent-Duchâtelet blâme (2), non sans raison, le régime trop ri-

goureux, ti'op monastique, trop monotone, auquel on soumet

sans transition, à Paris, des filles habituées à une vie libre, irro-

gulière, pleine d'imprévu, d'agitation et d'émotions. Ces repro-

ches incombent aussi au régime du Bon-Pasteur de Rome, et

l'objection que la vie monastique a plus d'attraits pour !a popula-

tion de la ville éternelle, ne nous paraît pas légitimer cette rigou-

reuse répartition du temps : lever à cinq heures du matin en été,

à cinq heures et demie en hiver; prière du matin; entendre la

messe; travail en commun, dont tout le bénéfice revient aux

femmes; on travaille en chantant des cantiques ; les aparté sont

défendus, maison peut converser à voix haute en évitant les lé-

gèretés; avant le dîner, examen de conscience; dîner en silence,

en écoutant une lecture spirituelle; le benedicite précède, les

grâces suivent le repas; récréation d'une heure après le dîner;

prière et lecture; le travail recommence et se prolonge jusqu'aux

litanies et au rosaire; souper de six heures et demie à sept heures

et demie; uneseconde heure de récréation ; à neuf heuresdu soir

la journée se termine jjar la prière
,
puis on se rend dans les

chambres à coucher. Les pénitentes se confessent tous les huit

jours et communient chaque mois.

Les maisons de Sainte-Croix et de Lorette reçoivent les véné-

riennes qui sortent guéries de Saint-Jacques; elles ont la liberté

de quitter l'établissement quand elles veulent. Sainte-Croix con-

tient en moyenne 20 et Lorette 15 filles. Vêtues d'un habit

presque monastique et uniforme, elles vont promener de grand

matin dans les rues écartées ou sur les chemins déserts. Le Ira-

vail et la prière se partagent le temps, comme au Bon-Pasteur.

Quoique libres de quitter l'asile que leur ont ouvert la charité

et la piété, pour recommencer leur vie débauchée, ces filles re-

(1) La foglietta vaut un peu moins d'un demi-litre.

(2) Tome II, page 377 et suivantes.
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prennent rarement cette route de perdition : beaucoup revêtent

l'habit monastique, on en place un certain nombre dans des

conditions honnêtes, on parvient à doter et à marier quelques

filles, et à réconciher quelques femmes avec leurs maris.

Au point de vue philosophique, nous devons insister sur la

métamorphose que la retraite opère dans la rnorahté de ces filles.

Elles ont à se relever de moins bas que les prostituées que la

mesure nécessaire de l'enregistrement à la police sitgmatise, pour

ainsi dire, officiellement et publiquement, et elles ne trouvent

point d'entraves dans les obligations, souvent si difficiles à rem-

plir, imposées aux filles publiques qui veulent se faire rayer.

Parent-Duchâtelet, qui a consacré de remarquables pages de

son ouvrage à l'étude de la moralisation des filles publiques

dans ces asiles, dit, avec raison, que l'influence et les conseils

des femmes mariées qui connaissent le monde, seraient plus

utiles à ces créatures dégradées que la direction des religieuses

dont la piété n'est pas assez éclairée par l'expérience. Cette opi-

nion semble se vérifier à Rome où certaines de ces maisons ont

été instituées par de nobles dames qui en ont été les premières

directrices; exemple encore suivi aujourd'hui dans cette ville, où,

pour ces âmes d'élite, l'exercice de la charité n'est pas une osten-

tation, mais un besoin et une véritable jouissance que l'on satis-

fait dans le silence. S. E. le cardinal Morichini pense qu'il serait

utile de substituer des religieuses aux dames qui dirigent ou sur-

veillent Sainte-Marie au Transtévère; mais nous sommes obligé

de nous ranger contre l'avis de ce prélat éniinent et éclairé, avec

Parent-Duchâtelet qui a creusé si profondément les questions

relatives à la réhabilitation des prostituées.

Nous avons terminé notre tâche, qui n'était pas sans dangers.

Puisque nous avions à opérer dans un gouvernement où la fu-

sion du spirituel au temporel ne permet pas d'aborder l'un sans

toucher l'autre, et qu'en second lieu, ne pouvant remplir les

pages qui nous sont ouvertes en relatant les arrêtés de police,

nous avons dû faire excursion dans le domaine delà morale, de

la philosophie et même de la religion. Il fallait d'abord nous dé-

pouiller de cet esprit français, qui, partant de ce qui se passe

chez nous comme d'un critérium dont rien ne peut s'éloigner

sans être vicieux, juge moins les ciioses dans leur essence que

d'après des principes, souvent faux, arrêtés d'avance. En second

lieu, il importait de suivre une ligne impartiale entre ladmira-
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tion trop absolue et la trop complaisante absolution qui signa-

lent les écrits de certains écrivains purement catholiques, et

l'esprit systématique de dénigrement et même de calomnie qui

caractérise trop d'auteurs. Nous n'avons pas oublié qu'on n'est

instructif et utile, qu'à la condition de demeurer toujours indé-

pendant et juste.
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XVIII

DE LA PROSTITUTION DANS LA VILLE DE TURIN.

Turin, capitale du Piémont, est une des villes les plus impor-

tantes de l'Italie ; depuis quelques années, elle a pris une acti-

vité remarquable. Des circonstances particulières ont amené
dans son sein beaucoup d'étrangers, population flottante assez

considérable qui augmente encore la population ordinaire qui

est de IZiO à 150,000 habitants.

Les causes et les effets de la prostitution sont à peu près les

mêmes dans toutes les villes importantes; il est donc inutile

d'ajouter ici de nouvelles considérations à cet égard.

Jusque dans ces derniers temps, la surveillance de la prosti-

tution en Piémont ne s'exerçait que fort imparfaitement, et par

conséquent la propagation de la syphilis était fort grande.

M. Rattazzi, ministre de l'intérieur, désireux d'établir une orga-

nisation meilleure, demanda à M. le docteur Sperino (1), bien

connu du monde savant pour ses travaux sur la syphilis et la

syphilisation, un projet sur cette partie importante de l'hygiène

publique ; et c'est d'après les indications du médecin dont nous

parlons que furent rédigées les Instructions sur la prostitution,

promulguées le 20 juillet 1855 (voy. p. 873), qui ont pour base

le Règlement de la ville de Bruxelles.

De nouvelles ordonnances compléteront la réforme qui s'éta-

blit non-seulement à Turin, mais dans tout le royaume, et qui

très certainement arrêtera en partie la propagation de la syphilis.

Nous donnons plus loin la traduction d'un Règlement spé-

cial, relatif à la prostitution dans la ville de Turin, qui vient

d'être publié.

Les filles publiques ou femmes soumises à la visite s'élevaient

avant 1856 à 180 environ à Turin ; depuis qu'une surveillance

attentive est établie, ce nombre s'est élevé à 750. Ces deux

(1) Médecin et chirurgien en chef du syphilocome de Turin, auteur de

l'ouvrage : La syphilisation éludiée comme méthode curative et comme moyen
thérapeutique des maladies vénériennes, Turin, 1853; et de comniunications

à l'Académie de médecine de Turin, insérées dans l'ouvrage : De la syphili-

sation et de la contagion des accidents secondaires de la syphilis, Communica-
tion à l'Académie de médecine de l'aris. Paris, 1853, pag. 205 à 240.
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chiffres comparés font voir combien celte branche de l'organi-

sation de la police sanitaire était négligée, et combien les me-

sures indiquées par M. le docteur Sperino étaient nécessaires et

sont efficaces. Ce qui le prouve mieux encore, c'est la diminu-

tion notable des maladies syphilitiques dans la garnison. Lorsque

la surveillance de la prostitution est mal faite, les désastreux

résultats de cette négligence peuvent échapper à l'attention du

gouvernement ; mais le registre d'entrée des hôpitaux militaires

est un moyen de vérification facile et toujours probant.

Depuis longtemps déjà, un hôpital spécial est destiné au trai-

tement des affections syphilitiques ; il a reçu le nom de syphilo-

come. Les femmes infectées y sont admises et traitées gratuite-

ment. On y admet également les filles publiques envoyées des

provinces. Les femmes mariées non prostituées et les nourrices

avec leurs enfants y sont reçues de même gratuitement et trai-

tées dans des chambres à part. Le nombre d'admissions an-

nuelles, qui était en moyenne de 800 à 1000, s'élevait déjà à 1661

en 1856. Gênes, cette ville si importante, sera prochainement

dotée d'un établissement de même nature. L'impulsion est main-

tenant donnée. Le gouvernement sarde a compris combien

cette partie de l'hygiène publique était importante, non-seule-

ment pour la santé des individus, mais plus encore pour les

générations futures, et nul doute qu'avant peu, le royaume ne

bénéficie des mesures indiquées par M. Sperino.

1" Instructions relatives a la prostitution.

Section I. — Bureaux de surveillance.

, Art. 1. La surveillance des prostituées, tant de celles habitant les maisons

de tolérance que de celles qui vivent éparses (en chambre), est commise
pour les villes de Turin et de Gênes aux questeurs de salubrité publique,

pour les chefs-lieux des provinces aux intendants, et pour les communes aux
syndics.

Section II. — Des prostituées.

Art, 2. Les femmes qui se livrent notoirement à la prostitution se

divisent en deux catégories :

Celles qui se tiennent dans les maisons de tolérance, et celles qui vivent

isolées dans leur propre demeure.

La police délivrera difficilement, avec beaucoup de réserve, l'autorisation

aux prostituées de demeurer en chambre dans les localités où il existera des

maisons de tolérance.

Art. 3. Les prostituées des deux classes devront se faire inscrire au bureau

de police où un registre spécial à chaque catégorie sera ouvert à cet effet.
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Arl. i. L'inscription des prostituées aura lieu, soit sur leur demande,
soit d'office. 11 sera, pour chaque inscription, dressé un procès-verbal dans

lequel il sera fait mention expresse d'avoir notifié à la femme les articles de

la présente instruction qui peuvent la concerner.

Art. 5. Chaque fille publique à l'époque de son inscription sera soumise

h la première visite sajiitairc.

Art. 6. Les femmes qui se seront vouées à la prostitution clandestine

seront citées devant la police ; en cas de non-comparution, elles devront y
être amenées, et le fait de s'être livrées à la prostitution clandestine con-

staté, elles seront inscrites sur le registre des filles publiques.

Art. 7. Le procès-verbal devra mentionner les motifs bien circonstanciés

pour lesquels l'on a procédé à la citation ou à l'acceptation de ces filles, et

on les a inscrites sur le registre des prostituées.

Art. 8. L'inscription de toute femme sur le registre des prostituées énon-

cera le numéro d'ordre du registre, !cs nom et prénoms de la femme, les

noms et prénoms de ses père et mère, sa patrie, sa résidence, son domicile

à l'époque do l'inscription, sa profession antérieure, et les causes qui l'auront

poussée à la prostitution.

Art. 9. Le passe-port, l'acte de naissance et les autres actes concernant

l'état civil de la femme inscrite, seront déposés et conservés au bureau qui

aura procédé à son inscription.

Art. 10. Dans le cas oiî la prostituée ne serait pas en possession de papiers

réguliers , des informations devront être prises à l'effet de constater son

identité.

Art. 11. S'il résulte de l'interrogatoire de la femme qu'elle s'est adonnée
à la prostitution sans connaître la gravité de sa résolution, ou qu'elle y a

été amenée par des causes accidentelles indépendantes de sa volonté, et

qu'elle désire y renoncer, sa famille en se^a immédiatement instruite, afin

qu'elle puisse prendre les nriesures nécessitées par ce cas particulier. Si elle

ne peut rentrer dans sa famille, et qu'elle désire être reçue dans quelque

asile de filles repenties, la police lui en facilitera les moyens.
Art. 12. Il sera remis à chaque prostituée, à son inscription, un livret

contenant les indications principales mentionnées dans l'article 8.

Snr ce livret seront aussi indiqués les résultats de la visite, la maison de

tolérance à laquelle appartient la prostituée, ou, si elle est en chambre, sa

demeure.

Art. 13. En tête de chaque livret sera imprimé un extrait des instructions

présentes concernant les prostituées.

Art. 14. Il est absolument défendu aux prostituées de prêter leur livret.

Elles sont tenues de le garder sur elles, et de le représenter à la première

demande qui leur en sera faite par les agents de la siireté publique.

En cas de perte du livret, elles auront à se pourvoir immédiatement d'un

autre.

Dans l'expédition du nouveau livret, il sera mentionné sur celui-ci qu'il

a été expédié eu duplicata.

Art. lo. La prostituée, soit qu'elle habite une maison de tolérance ou
un logement particulier, devra, quand elle voudra changer de lieu de

demeure, en avertir la police, afin d'en obtenir la permission. Dans le cas où
la demande de changement de logement aura été accordée, la prostituée sera

soumise à une visite extraordinaire.

Art. 16. La prostituée ne pourra quitter le lieu de sa résidence ou en

changer, sans le consentement et la participation préalable de l'autorité

(police).

Art. 17. L'admission d'ui.e fille publique dans un hôpital civil pour ma-
ladie ordinaire devra être notifiée à la police.
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La sortie de l'hôpital lui devra être égaiemeat notifiée, et eu ce cas, la

prostituée subira uue visite extraordinaire.

Art. 18. Les femmes qui, ayaut fixé leur demeure dans une maison de
tolérance, voudront la quitter, devront préalablement faire la communica-
tion de leur intention à la police qui décidera, après avoir entendu le maître
de ladite maison.

Art. 19. Il est défendu à toute fille publique de demeurer chez de»

marchands de boissons spiritueuses.

Art. 20. 11 est absolument défendu aux prostituées :

a. De sortir de leur habitation indécemment vêtues ou en état d'ivresse
;

b. De se tenir aux fenêtres et de stationner sur la porte de leur demeure;
c. De s'arrêter, et de fréquenter les rues, les places et les promenades

publiques ;

d. De commettre des actes indécents dans les lieux publics et d'y tenir

des discours obscènes ;

e. De suivre les passants dans les rues, et de les altirer chez elles par dei

paroles ou des signes;

f. De se trouver hors de leur domicile après sept heures du soir, depuis

le mois d'octobre jusqu'au mois de mars inclusivernent, et après neuf heures

du soir dans les autres mois ;

g. Il est défendu aux prostituées de fréquenter les théâtres.

Art. 21. Les filles publiques sont tenues d'informer immédiatement la

police de tout désordre, de tout ce qui peut intéresser la svireté publique.

Art. 22. La prostituée, désirant obtenir sa radiation du registre dps

prostituées, devra eu faire la demande à la police en indiquant le nouveau
domicile qu'elle a l'intention de prendre, ses moyens d'existence, et l'occu-

pation à laquelle elle compte s'adonqer.

Art. 23. La susdite autorité ne procédera à la radiation que quand elle {3

jugera opportune.

Elle devra faire surveiller la conduite de la prostituée pendant trois moi§

conséculirs.

Art. 24. Il sera procédé à la radiation définitive à l'expiration de ce.

temps, pourvu que la conduite de la femme ait été régulière.

La radiation sera faite d'e telle manière qu'il ne restera trace de I'iut

scription.

Art. 25. La femme qui, après avoir été rayée du registre des filles pu-

bliques, se prostituera sans s'être fait inscrire de nouveau, sera considérée

comme se livrant à la prostitution clandestine.

Art. 26. Eu cas de mort ou de mariage, la radiation aura lieu d'office.

Section III. — Des maisons de tolérance.

Art. 27. Toute personne voulant obtenir l'autorisation d'établir une mah-

sou de tolérance devra en faire la demande aux autorités respectives men-
tionnées dans l article 1.

Cette demande devra contenir l'indication de l'endroit où le postulant

veut établir la maison et l'indication du tarif.

Le consentement du propriétaire de la maison ou de toute personne y
ayant droit devra être annexé à la demande.

Le postulant est tenu de se soumettre aux prescriptions de ces instruc-

tions, comme à toutes celles qui avec le temps seront jugées nécessaires.

Il pourra être imposé aux personnes tenant des maisons de tolérance

l'oliligation de payer annuellement une somme destinée à couvrir les frais de

surveillance et de sûreté publique occasionnés par la prostitution.
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Art. 28. En tous les cas, l'autorisation sera toujours considérée comme
essentiellement temporaire et révocable.

Art. 29. L'autorisation de tenir une maison de tolérance est personnelle,

et ne pourra'être transmise en aucun cas.

Art. 30. Il ne pourra jamais être permis à la même personne de tenir

simultanément deux ou plusieurs maisons de tolérance.

Art 31. Les femmes mariées, se trouvant sous l'autorité de leur mari, ne
pourront être autorisées à ouvrir une maison de débauche sans le consen-

temenl par écrit de celui-ci.

Art. 32. Il est interdit d'ouvrir des maisons de tolérance dans les rues

fréquentées de la ville, ni dans le voisinage de maisons d'éducation, d'éta-

blissements publics et d'édifices destinés au culte.

Art. 33. Il sera du devoir de ceux qui tiennent des maisons de tolérance

de veiller à ce qu'il y règne la plus grande propreté, et de se procurer tous

les objets que les médecins jugeront nécessaires.

Art. 34. Il est défendu aux prostituées des maisons de tolérance de se

mettre aux fenêtres et de stationner près des portes.

Les fenêtres de ces maisons seront pourvues de vitres à panneaux, de

Persiennes fermées et de rideaux.

Art. 35. Toute provocation immorale, toute invitation de la part de ceux

qui tiennent les maisons de tolérance, ainsi que des entremetteurs et entre-

metteuses, est absolument interdite.

Art. 36. Les chefs de maisons de tolérance ne pourront s'opposer aux
visites de jour et de nuit opérées par les agents de la sûreté publique, quand
elles seront nécessaires pour le maintien de l'ordre et l'exécution des

instructions présentes.

Dans le cas où ils croiraient avoir des sujets de plaintes, ils devront les

porter devant l'autorité.

Art. 37. Dès que l'existence d'une maison de débauche clandestine aura

été signalée, il sera immédiatement ordonné une enquête pour assurer le

fait, et ce fait constaté, toutes les femmes qui se seront trouvées en ce lieu

seront inscrites sur le registre des filles publiques.

Le chef de cette maison ne pourra jamais obtenir d'autorisation pour

tenir une maison de tolérance.

Art. 38. Les personnes tenant des maisons de tolérance ne pourront rece-

voir aucune femme avant d'en avoir fait la déclaration à la police.

Art. 39. Ces personnes sont tenues de déclarer les nom et prénoms, le

lieu de naissance, de toutes les personnes attachées à leur service.

Art. 40. Les femmes de service n'ayant pas dépassé l'âge de quarante-

cinq ans seront soumises aux visites sanitaires.

Art. 41. Si l'autorisation de tenir une maison de tolérance a été accordée

à une femme n'ayant pas dépassé la quaraule-cinquième année, elle sera

également soumise aux visites sanitaires.

Art 42. Dans toute maison de tolérance, il sera tenu un registre coté

et visé. Le chef de la maison y inscrira les nom et prénoms, l'âge, le lieu

de naissance et la dernière demeure des prostituées et femmes de service

qui se trouveront dans la maison, leur entrée et sortie de ladite maison, et

le domicile qu'elles auront pris après avoir obtenu la permission de sortie.

Un feuillet sera réservé à chaque femme.
Art. 43. Toute femme trouvée dans une maison de tolérance sans être

munie du livret prescrit et sans être inscrite sera considérée comme livrée à

la prostitution clandestine.

Le chef de la maison pourra en ce cas être puni de la suspension ou de

la révocation de la permission.
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Art. 44. Les rapporls d'intérêts entre les chefs de maisons et les prosti-

tuées seront réglés par la police.

Art 45. Les chefs de maisons de tolérance devront tenir affiché en un
lieu visible l'extrait des articles de la présente instruction, concernant ceux

relatifs aux chefs de maisons et aux prostituées.

Art. 46. La police déterminera le nombre des prostituées qui pourront

être admises dans chaque maison de tolérance.

Art. 47. Il ne pourra être délivré dans les maisons de tolérance ni nour-

riture ni boisson d'aucune sorte.

Les jeux de toute sorte y sont prohibés.

Art. 48. Tout objet oublié dans les maisons de tolérance devra être

consigné immédiatement à la police.

Art. 49. Les chefs de maisons de tolérance devront faire à la police un
rapport quotidien de tout désordre, de tout ce qui peut intéresser l'ordre et

la sûreté publiques.

Art. 50. Dans le cas de grossesse d'une prostituée, le chef de la maison

de tolérance en donnera avisa l'autorité (police) dès qu'il en aura connaissance.

Art. 51. Si une prostituée montrait l'intention d'abandonner la prostitu-

tion, le chef de maison devra en avertir immédiatejuent l'autorité (police),

pour que celle-ci puisse encourager la prostituée dans sa résolution.

Art. 52. Les maisons dé tolérance devront être fermées aux heures qui

seront déterminées.

Art. 53. Les chefs de maisons de débauche ne pourront s'absenter du lieu

de leur résidence sans permission préalable.

Section IV.— Mesures sanitaires.

Art. 54. Les prostituées seront soumises à deux visites chaque semaine.

Art. 55. La prostituée éparse, qui se sera rendue exactement aux visites

pendant quatre semaines consécutives, aura remise de la taxe pour les deux

visites de la cinquième semaine.

Celle qui ne se sera pas présentée à la visite pourra être punie de l'empri-

sonnement.

Art. 56. Les prostituées en maison de tolérance seront visitées à domicile.

Art. 57. Les filles en chambre (éparses) seront visitées dans le lieu à ce

destiné.

Il sera facultatif aux prostituées en chambre de se faire visiter à domicile

en payant la visite un tiers en sus de la taxe ordinaire.

Art. 58. Si la prostituée en chambre est retenue au lit par une maladie,

elle sera visitée à domicile, et ne paiera que la taxe ordinaire.

Art. 59. Il sera procédé à des visites extraordinaires toutes les fois qu'elles

seront jugées nécessaires.

Il ne sera rien prélevé pour ces visites. Elles ne dispensent point les pros-

tituées des visites ordinaires.

Art. 60. La visite sanitaire des prostituées sera faite avec le plus grand

soin, et tous les moyens qui dans l'état actuel de la science sont reconnus

rendre plus certain le diagnostic des maladies vénériennes seront employés.

Art. 6!. 11 est absolument défendu aux médecins visitants de recevoir

aucune rétribution ou cadeau pour ce qui concerne le service sanitaire, soit

des chefs de maisons de tolérance, soit des prostituées ou de tiers.

Art. 62. Les médecins, après chaque visite tant ordinaire qu'extraordi-

naire, inscriront sur le livret de la prostituée et sur le registre du bureau le

jour et l'heure de la visite, l'état de santé de la femme et les observations

qu'ils jugeront convenables.



878 DE LA PROSTITUTION A l'ÉTRANGER.

Art. 63. Pour les prostituées des maisons de débauche, les déclarations

indiquées ci-dessus seront aussi inscrites sur le registre mentionné à l'ar-

ticle 42.

Toutes ces déclarations devront être signées par le médecin de visite.

Art. 64. Chaque jour, le bureau de police dressera la liste nominative

des prostituées qui devront être visitées dans la journée, pour que dans le

cas où l'on en aurait oublié une, ou qu'elle ne se fût pas présentée, on le

reconnaisse.

Art. 65. Toute prostituée atteinte de syphilis primitive ou constitution-

nelle, ou d'autres maladies contagieuses, sera immédiatement envoyée a

l'hôpital des .syphilitiques.

Art, 66. Celle qui présentera quelque symptôme douteux d'infection

sera également envoyée au même hôpital, où elle sera mise en observation

jusqu'à ce qu'on reconnaisse si elle est ou non infectée.

Art. 67. Les livrets des prostituées resteront déposés au bureau sanitaire

tant que durera leur séjour à l'hôpital.

Lorsque la prostituée sera rétablie, elle devra se présenter audit bureau

pour retirer son livret et faire reconnaître son domicile futur.

Art. 68. La prostituée qui aura dépassé le septième mois de la grossesse

sera envoyée, si elle est saine, à l'hôpital de la Maternité; dans le cas con-

traire, à Ihôpital des syphilitiques où elle detneurera jusqu'à parfaite gué-

rison. Après quoi elle sera transportée à la Maternité. Vingt-quatre heures

après sa sortie, elle devra se [irésenier au bureau sanitaire pour y présenter

son billet de sortie.

Art. 69. Les prostituées et les chefs des maisons de tolérance devront se

conformer aux prescriptions hygiéniques et sanitaires ordonnées par les mé-

decins.

Art. 70. Les chefs des maisons de tolérance sont responsables de l'exac-

titude que doivent mettre les prostituées à se présenter aux visites et à se

rendre a l'hôpital spécial, lorsque l'ordre en est donné par le médecin visitant.

Art. 71. Le nombre des médecins visitants, leur grade, le paiement qui

leur sera alloué, seront déterminés, selon les localités, par le ministère de

l'intérieur.

La nomination de ces médecins appartiendra au ministère de l'iûtérieur.

Section V. — Disposilions diverses.

Art. 72. Les livrets qui seront remis aux prostituées, les permissions des

chefs de maisons de tolérance et les livrets prescrits, seront imprimés par

les soins du gouvernement et remis au bureau de police.

Art. 73. Les prostituées des maisons de tolérance paieront 2 francs pour

le livret, et les prostituées éparses 3 francs.

Les livrets devront être renouvelés chaque année.

Art. 74. Chaque visite se paiera l franc. Le paiement en sera fait par les

prostituées par anticipation de quinze en quinze jours.

Les chefs de maison.s sont garants des prostituées qu'ils tiennent chez eux.

Le bureau de police réglera la comptabilité et y veillera.

Art. 7o. Les droits ci-dessu.s prescrits, ainsi que ceux imposés aux chefs

de maisons, serviront pour le paiement des médecins, pour les achats des

objets nécessaires, les impressions, et généralement tout ce qui est relatif

à la prostitution.

Art. 76. On fera un budget préventif de six mois en six mois.

Art. 77. Les présentes instructions entreront en vigueur dès qu'elles

seront notiflées aux (autorités politiques) bureaux de police. Dès cet instant
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cesseront toutes les permissions dont peuvent être pourvus, soit les chefs des
maisons de tolérance, soit les prostituées ; ils devront les uns et les autres
se conformer aux présentes.

Vues et approuvées.

Ministère de l'intérieur, le 20 juillet 1855.

Le ministre , Rattazzi.

2° RÈGLEMENT SDR LA PROSTITUTION POUR LA VILLE DE TURIN.

(Ce règlement, concernant seulement la ville de Turin, ne

modifie en rien, relativemeiît aux provinces de l'État, les instruc-

tions ministérielles du 20 juillet 1855.)

Section I. — Du bureau sanitaire.

Art. 1. Il est établie Turin un bureau sanitaire, lequel a pour but la

surveillance de la prostitution pour tout ce qui regarde la santé publique.

Le personnel de ce bureau est fixé par le ministre de l'intérieur.

Art. 2. Le directeur du bureau sanitaire est en rapport avec ie bureau de
la sûreté publique et avec le directeur du syphilicome pour tout ce qui con-
cerne la bonne exécution de la surveillance de la prostitution. Il exerce les

fonctions de comptable.

Art. 3. Le bureau >de la sûreté publique avise le bureau sanitaire de tout

ce qui est relatif à la santé publique.

Art. 4. L'arrestation des prostituées ou des chefs de maisons de tolérance

ordonnée par la police sera notifiée au bureau sanitaire.

Art. 5. Le bureau sanitaire est tenu de transmettre, par l'intermédiaire

de la police, aux commissaires de police, une note indiquant le nom, le pré-

nom, l'âge, le lieu de naissance et le domicile des prostituées habitant dans
leur section respective, et chaque semaine les changements de domicile des-

dites prostituées.

Art. 6. Au bureau sanitaire, une chambre est destinée à la visite des

prostituées.

Art. 7. Sont attachés au bureau sanitaire des gardes de police en Eombre
nécessaire pour la bonne exécution du service; ils sont choisis parmi ceux
signalés pour leur activité, leur conduite régulière et leur honnêteté.

Art. 8. Les gardes attachés au bureau sanitaire doivent exercer une active

et continuelle surveillance sur les maisons de tolérance, les prostituées, les

entremetteuses et sur la prostitution clandestine, et obéir à tous les ordres

qui leur sont donnés par le directeur du bureau sanitaire pour la bonne
exécution du service.

Art. 9. Les gardes qui par négligence ou connivence manqueraient à leur

devoir, ou qui, à quelque titre que ce soit, recevraient de l'argent ou des

cadeaux des chefs de maisons de tolérance, des prostituées ou de leur part,

seront punis conformément au décret royal du 21 septembre 1854.

Section II. — Des prosiiiuées.

Art. 10. Sont considérées comme prostituées les femmes qui exercent

notoirement la prostitution, et elles sont divisées en deux catégories ;

1° Les prostituées qui habitent dans les maisons de tolérance
;



880 DE LA PROSTITUTION A l'ÉTRANGER.

2° Les prostituées libres, isolées, c'est-à-dire celles qui ont une habitatioû

particulière.

L'autorisation pour le domicile particulier sera donnée par la police moins

dirOcilement et avec le consentement préalable du propriétaire de la maison.

Art. 11. Toutes les prostituées devront se faire inscrire au bureau sanitaire

où se trouve ouvert un registre à ce destiné.

Art. 12. L'inscription d'une femme comme prostituée peut se faire sur

sa demande ou d'office.

L'inscription d'office doit être ordonnée par la police après attentives

informations et après avoir consulté le directeur du bureau sanitaire.

Art. 13. Les femmes reconnues comme vouées à la prostitution clandes-

tine doivent être citées à comparaître au bureau sanitaire, et si elles ne
répondent pas à la citation, arrêtées et conduites audit bureau par les gardes

de police pour être enregistrées d'office parmi les prostituées après l'autori-

sation de la police.

Art. 14. Pour chaque inscription, il est rédigé un procès-verbal dans

lequel est indiqué si l'inscription est faite sur la dematide de la femme ou
d'office. Dans ce dernier cas doivent être exprimés les motifs bien circon-

stanciés qui ont décidé le bureau à l'inscrire parmi les prostituées. Il y est

en outre fait mention expresse d'avoir donné connaissance à la femme de

tout ce qui peut la concerner dans le présent règlement. On doit y indiquer

le numéro d'ordre du registre, le nom, le prénom, le lieu de naissance de la

femme; y dire si elle est fille, mariée ou veuve; noter la résidence et le

domicile à l'époque de l'inscription, la profession et les motifs qui l'ont dé-

terminée à se livrer à la prostitution, inscrire enfin le nom, le prénom et la

demeure de ses père et mère.

Art. 15. Au moment de l'inscription, la femme doit être soumise à la

première visite sanitaire.

Art. 16. Le passe-port, l'acte de naissance et les autres papiers (docu-

ments) relatifs à l'état civil de la femme inscrite, sont tenus en dépôt au

bureau et renfermés rigoureusement.

Si la femme n'a pas de papiers réguliers, on tâchera, par informations

près l'autorité du lieu, de s'assurer de son identité.

Art. 17. Si dans l'interrogatoire auquel la femme est soumise lors de son

inscription, on reconnaît qu'elle a entrepris la prostitution sans connaître la

gravité de cette résolution, ou par causes accidentelles indépendantes de sa

libre volonté, et qu'elle désire l'abandonner, on en donnera de suite avis à sa

famille, afin qu'elle puisse prendre les résolutions nécessitées par la circon-

stance.

Si elle ne peut rentrer dans sa famille et désire être reçue dans un asile de

filles repenties, le bureau s'occupera de lui en faciliter les moyens; mais sous

la réserve que si elle en sort avant une année, elle devra être de nouveau

soumise à la surveillance du bureau sanitaire.

Art. 18. Chaque prostituée recevra au moment de son inscription un
livret contenant tous les articles des règlements qui la concernent, tous les

renseignements qui la regardent, et s'il est possible, sa signature. Dans ledit

livret seront faites les annotations de la visite sanitaire; on indiquera la

maison de prostitution que la femme habite, ou si elle est libre, son logement.

Art. 19. Il est absolument défendu aux prostituées de prêter leur livret.

Elles devront toujours le tenir sur elles, et le présenter à toute demande qui

serait faite par les agents de la police.

Si elles le perdent, elles devront tout de suite s'en procurer un autre, et

en le délivrant on notera qu'il est expédié en duplicata.

Art. 20. Toute prostituée, soit qu'elle demeure en une maison de tolérance
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ou en un domicile particulier, si elle veut changer de demeure, doit préala-

blement en demander l'autorisalion au bureau sanitaire.

Si l'on autorise ce changement, la femme sera soumise à une visite

extraordinaire.

Art. 21. La prostituée ne peut changer le lieu de sa résidence ni

s'absenter pour plus de deux jours, sans en avoir obtenu le consentement du
directeur du bureau sanitaire, lequel doit préalablement en obtenir la per-

mission de la police.

Art. 22. Quand une prostituée sera reçue dans un hôpital civil pour une
maladie accidentelle, on en devra informer le bureau sanitaire.

La sortie de l'hôpital lui sera également notiliée, et la prostituée, dans ce

cas, devra subir une visite extraordinaire.

Pendant le séjour de la femme h l'hôpital, le livret sera retenu au bureau
sanitaire.

Art. 23. Il est absolument défendu aux prostituées :

1° D'habiter près d'un débitant de boissons spiritueuscs, vin, bière et sem-
blables boissons

;

2° De sortir de leur logement vôlues d'une manière peu décente ou en
état d'ivresse;

3° De se tenir à leur fenêtre ou i la porte de leur logement ;

4° De s'arrêter ou de fréquenter les rues, les places ou les promenades
publiques;

5° De commettre des actes indécents dans les lieux publics et de tenir

des discours obscènes ;

6° De suivre les passants dans les rues ou de les inviter à entrer dans la

maison par paroles ou signes;

7° De se trouver hors de leur demeure après huit heures du soir, du
mois d'octobre au mois de mars inclusivement, et après neuf heures pendant

les autres mois ;

8° Il est défendu aux prostituées de fréquenter les théâtres.

Art. 24. Lorsqu'une prostituée inscrite va habiter chez un particulier,

elle n'est pas pour cela exonérée de l'obligation de la visite, à moins que
ledit»individu ne fasse constater au bureau ses moyens de subsistance et se

rende responsable de la conduite de la femme.
Art. 25. Lorsqu'une prostituée désire être rayée du registre des prosti-

tuées, elle doit présenter une demande au bureau en indiquant le nouveau

domicile qu'elle entend choisir, ses moyens de subsistance et l'occupation

qu'elle doit avoir.

Art. 26. La police fait procéder à la radiation après l'avis du bureau

sanitaire.

Dans ce cas cependant la femme doit encore être enregistrée à une visite

chaque semaine au bureau sanitaire pendant trois mois, mais à une heure

spéciale pour la visite des femmes rayées du registre de la prostitution.

Art. 2". La radiation définitive est faite après ce temps, si la conduite de

la femme a toujours été régulière.

Art. 28. La femme qui, après avoir éié rayée du registre de la prostitu-

tion, ou dispensée de la visite sanitaire sous la caution d'un répondant,

reprendra la prostitution sans se faire inscrire de nouveau, sera considérée

comme adonnée à la prostitution clandestine, et comme telle inscrite d'ofOce

et punie selon la gravité du cas par la police.

Art. 29. En cas de mariage, on procède d'office à la radiation de la femme
du registre des prostituées.

Art. 30. La misère, l'insouciance et les excès de table étant les principales

causes de la prostitution, on a adopté les dispositions suivantes, lesquelles

tendent à faire retourner les prostituées à une vie laborieuse et honnête ;

3' ÉDIT., T. II. 56
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La proslituée, qui six mois après son inscription présentera au bureau le

certificat nominatif prouvant !e dépôt d'une somme à la caisse d'épargne,

obtiendra un encouragement en argent égal au vingtième de la somme
versée, n'ayant d'ailleurs retiré dans le même espace de temps aucune somme
déposée antérieurement. Si ensuite la femme avait retiré une somme de la

caisse d'épargne, on ne comptera plus pour le droit à l'encouragement que
les sommes versées huit mois après l'époque du retrait ou remboursement.

Section III. — Des maisons de tolérance.

Art. 31. Sont tolérées deux catégories de maisons de tolérance, savoir :

1° Celles dans lesquelles les prostituées ont un domicile fixe ;

2° Celles dans lesquelles les prostituées libres se rendent pour exercer la

prostitution.

Art. 32. Chaque catégorie est subdivisée en trois classes, comme suit :

Dans la première classe sont comprises les maisons de tolérance dont le

prix est de 5 francs et plus ;

Dans la seconde, celles où le prix est de 2 à S francs ;

Dans la troisième, celles dont le prix est au-dessous de 2 francs.

Art. 33. L'autorisation d'ouvrir une maison de tolérance est donnée par

le préfet de police, et de préférence aux nationaux. Elle est toujours consi-

dérée comme essentiellement temporaire et révocable.

Dans la demande, on doit indiquer le lieu dans lequel on veut ouvrir la

maison de tolérance, la catégorie à laquelle elle doit appartenir et le prix fixé.

On doit y joindre le consentement du propriétaire de la maison ou de

tout autre ayant droit. Le postulant doit se soumettre aux prescriptions de

ce règlement et à toutes les ordonnances qui seront jugées plus tard néces-

saires.

Art. 34. Il n'est jamais permis au même individu d'avoir simultanément
deux maisons de tolérance de diverses catégories ou plus.

Art. 33. Une femme mariée sous la dépendance de son mari ne peut ob-

tenir l'autorisation d'ouvrir une maison de tolérance, sans le consentement
par écrit de celui-ci.

Art. 36. Il n'est jamais permis d'ouvrir des maisons de tolérance dans les

rues fréquentées de la ville, ni près des maisons d'éducation, des établisse-

ments publics et des édifices destinés au culte.

Art. 37. Les chefs des maisons de tolérance sont dans l'obligation d'y

faire régner la plus grande propreté possible, et de se procurer tous les

objets prescrits par les médecins au point de vue hygiénique.

Les fenêtres des maisons de tolérance doivent être pourvues de vitres dépo-

lies l'hiver et de persiennes fermées ou stores dans l'été.

Art. 38. Les chefs de maisons de tolérance doivent faire en sorte que les

prostituées attachées à leur maison se trouvent présentes au jour et à l'heure

fixés pour la visite sanitaire.

Art. 39. Toutes provocations immorales, soit de la part des chefs de mai-
sons de tolérance, soit de celle des entremetteurs ou entremetteuses, sont

absolument prohibées et seront punies selon le Code pénal.

Art. 40. Les chefs de maisons de tolérance ne pourront, en aucun cas,

s'opposer aux visites des agents de police, soit le jour, soit la nuit, quand
lesdites visites seront jugées nécessaires dans l'intérêt delà sécurité publique.

Art. 41. Les chefs de maisons de tolérance ne doivent admettre dans leur

maison aucune prostituée, sans en faire une déclaration préalable au bureau

sanitaire.

Le nombre des prostituées dans chaque maison est fixé par la police.
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Art. 42. Les cheTs de maisons de tolérance des deux catégories sont obligés

de consigner au bureau sanitaire le nom, le prénom, Fâge et le lieu de nais-

sance des femmes de service (domestiques). Si elles ne dépassent pas l'âge de
quarante ans, elles sont également soumises à la visite sanitaire. De même
si l'autorisation de tenir une maison de tolérance est donnée a une femme
non mariée ou séparée de son mari, elle est également soumise à la visite.

Dans l'un et l'autre cas, la visite sanitaire est toujours gratuite.

Le bureau sanitaire doit donner la liste desdites femmes à la police.

Art. 43. Dans les maisons de tolérance de toutes catégories, le chef de la

maison doit avoir un registre coté et visé par le bureau sanitaire sur lequel
il inscrira, sur une feuille spéciale pour chaque prostituée ou servante, le

nom, le prénom, l'âge, le lieu de naissance, la dernière demeure, la date de
l'entrée et de la sortie de la maison, ainsi que le nouveau domicile choisi par
ladite femme lors de sa sortie.

Art. 44. Lorsqu'une prostituée veut quitter la maison ou lorsqu'elle en
est renvoyée par le chef, celui-ci doit la présenter au bureau sanitaire pour
que les annotations nécessaires soient faites sur le registre d'inscriplion et

sur le livret de la prostituée.

Art. 45. Toute prostituée trouvéedans une maison de tolérance, n'importe
la catégorie, sans le livret prescrit et sans que la déclaration prescrite en
l'article 41 ait été faite, sera considérée comme se livrant à la prostitution

clandestine. Le chef de la maison sera frappé dans ce cas, soit de la suspen-
sion, soit de la révocation de la permission.

Art. 46. Seront à la charge entière des chefs de maisons de la première
catégorie :

1" Le logement, l'alimentation, les vêtements des prostituées de la mai-
son ou de passage, la taxe de leur visite sanitaire, les dépenses en cas de
maladie non vénérienne traitée dans la maison;

2° Les dépenses nécessaires pour un habillement, divers selon la saison,

mais uniforme pour toutes les femmes envoyées au syphilocome; comme de
tout ce qui peut être nécessaire pour la propreté desdites femmes pendant
leur séjour dans la maison et au syphilocome.

Art. 47. Lorsqu'une prostituée est reçue dans une maison de tolérance, le

chef de ladite maison doit immédiatement procéder à l'inventaire des habil-

lements et autres objets appartenant à ladite femme; le tout sera décrit en un
registre spécial que le chef de la maison doit se procurer selon le niodèle

prescrit.

Art, 48. Pendant le séjour d'une prostituée dans la maison de tolérance,

elle n'est pas obligée de se servir de ses effets. Ceux-ci doivent être renfer-

més par le chef de la maison, et lui seront remis au moment de su sortie

avec ceux achetés par elle avec son argent, et qui auront été ajoutés à l'in-

ventaire. Les registres contenant l'inventaire des objets appartenant aux
prostituées seront renfermés au bureau sanitaire.

Les chefs de maisons ne doivent, sous aucun prétexte, prêter de l'argent à
intérêt aux prostituées habitant la maison, et ne faire aucun achat pour leur

compte.

A.rt. 49. Dans les maisons de la première catégorie, les trois quarts du
prix fixé sont dévolus au chef, et l'autre quart à la prostituée.

Dans celles de la deuxième" catégorie, deux tiers à la prostituée, et un
huitième au chef de la maison.

Art. 50. Les chefs de maisons de tolérance de toutes catégories doivent

payer au bureau de surveillamc, outre la taxe pour les visites sanitaires

faites aux prostituées demeurant dans leur maison, une somme annuelle

ainsi fixée :
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1" classe. 400 francs

2" — 200
3° — 100

1" classe. 100 francs

2' — 60
3* — 40
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Pour les maisons de

la 1" catégorie.

Pour les maisons de

la 2<^ catégorie.

Les payements pour les visites sanitaires seront faits tous les quinze jours,

et ceux pour la taxe fixe tous les trois mois par anticipation.

Art. 51. Les chefs de maisons de tolérance de toutes catégories devront

toujours tenir affiché, dans un endroit visible, l'extrait des articles de ce

règlement relatifs aux maisons de tolérance, sur lequel extrait sera en outre

indiqué en gros caractère la classe à laquelle la maison appartient.

Art. 52. II est absolument défendu aux chefs de maisons de tolérance

d'admettre des femmes au-dessous de seize ans. En cas de transgression, la

permission leur sera retirée.

Art. 53. Toute contestation entre les prostituées et les chefs de maisons ou
les entremetteuses, si elle n'est pas de la compétence des tribunaux, sera

soumise au bureau sanitaire, lequel, s'il le juge convenable, en instruira la

police pour que telle mesure jugée utile soit prise.

Art 34. La police ordonnera la fermeture immédiate des maisons clan-

destines ou ouvertes sans autorisation, et les femmes qui y auront été trouvées

seront inscrites comme prostituées.

Art. 55. Dans les maisons de tolérance de toutes catégories, les jeux de

quelque sorte que ce soit sont défendus, et il est interdit d'y délivrer des

aliments ou boissons.

Art. 56. Les objets oubliés dans les maisons de tolérance doivent être tout

de suite consignés à la police.

Art. 57. Si une prostituée montre l'intention d'abandonner la prostitution,

le chef de la maison doit tout de suite en avertir le directeur du bureau

sanitaire, par lequel elle sera encouragée à mettre son projet à exécution.

Art. 58. Les maisons de tolérance doivent être fermées à l'heure fixée par

la police.

Art. 59. Les chefs desdites maisons ne doivent pas s'absenter de Turin

sans un permis spécial.

Section IV. —Précautions sanitaires.

' Art. 60. Un inspecteur sanitaire a la direction de toutes les précautions

sanitaires propres à empêcher la propagation des maladies vénériennes.

De concert avec le directeur du bureau sanitaire, l'inspecteur sanitaire

fera en sorte que la santé publique soit préservée le mieux possible.

Art. 61. Les médecins chargés de la visite sanitaire des prostituées sont

également nommés par le ministre de l'intérieur et en nombre nécessaire,

pour que les prostituées inscrites soient régulièrement et exactement visitées.

Art. 62. Les médecins attachés au bureau sanitaire ont un traitement

fixe déterminé par le ministère de l'intérieur.

Art. 63. Les médecins chargés de la visite sanitaire des prostituées pour-

ront, en cas de légitime empêchement, se remplacer entre eux ou même se

faire remplacer par un autre médecin, mais sauf le consentement préalable

de l'inspecteur sanitaire.

Art. 64. Ils devront assister à la visite sanitaire au syphilocome au moins

une fois chaque semaine.

Art. 65. 11 est absolument interdit aux médecins attachés audit service de

1
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traiter les prostituées atteintes de syphilis ou de toute autre maladie, et de

recevoir des honoraires desdites femmes ou de leur part.

Ils devront mettre dans rexécution de leurs fonctions la plus grande dili-

gence, exactitude et ponctualité, dans l'intérêt de la santé publique.

Art. 66. 11 est également interdit aux médecins attachés audit service de

donner des soins aux chefs des maisons de tolérance et aux gens de service

qui y sont attachés.

Art. 67. Toutes les prostituées inscrites sont assujetties à deux visites

sanitaires chaque semaine, soit tous les trois jours.

Art. 6S. La visite sanitaire sera faite avec le plus grand soin et avec tous

les moyens qui, dans l'état actuel de la science, sont reconnus utiles pour
rendre plus certain le diagnostic des maladies vénériennes.

Art. 69. Les prostituées appartenant aux maisons de la première catégorie

sont visitées à domicile. Celles qui appartiennent aux maisons de la deuxième
catégorie seront visitées, soit en leur demeure, soit au bureau sanitaire, selon

la décision prise pour le bien du service par le directeur et l'inspecteur, de
concert entre eux.

Art. 70. Les prostituées isolées sont visitées dans la chambre à ce destinée,

au bureau sanitaire.

Il leur est cependant facultatif de se faire visiter à domicile en payant au
directeur du bureau quatre visites à l'avance à raison de 1 fr. 50 c. l'une.

Art. 71. La visite sanitaire dans la chambre annexée au bureau a lieu

tous les jours, excepté le dimanche, de onze heures à deux heures, et est

faite simultanément par deux médecins du bureau.

Le nombre total des prostituées libres à visiter au bureau est divisé par le

directeur en trois sections, de façon que le tiers en soit visité chaque jour.

Le directeur et l'inspecteur doivent faire tout ce qui est nécessaire pour

que la visite sanitaire soit fiiite avec la plus grande exactitude possible.

Art. 72. La visite des prostituées dans les maisons de tolérance, et de

celles libres qui veulent être visitées dans leur logement, est répartie entre

les médecins du bureau, de manière que toutes les prostituées soient succes-

sivement examinées par tous les médecins. Pour cela, le nombre total est

divisé en listes nominatives qui sont successivement transmises aux méde-
cins du bureau.

Art. 73. La prostituée en maison de tolérance ou libre, en ne se trouvant

pas à son logement au jour et à l'heure fîtes pour la visite, doit le même
jour se présenter au bureau pour y être examinée.

Art. 74. La prostituée qui manque à la visite sanitaire est arrêtée et con-

duite au bureau pour y être visitée. En cas de récidive, ou si elle cherche à

mettre des obslacles à un examen exact comme celui que doit pratiquer le

médecin du bureau, elle pourra être soumise à certaines mesures coerci-

tives, décrétées selon les cas par la police.

Art. 73. Si la prostituée libre s'est présentée régulièrement pendant trois

mois consécutifs à la visite au bureau sanitaire aux jours indiqués, et a salis-

fait régulièrement à la taxe fixée pour la visite, la somme entière par elle

payée dans le troisième mois lui sera rc>tituée.

Art. 76. La prostituée libre, retenue au lit en cas de maladie, est visitée

chez elle, et la visite est gratuite.

Art. 77. Il sera fait des visites extrajrdinaires chaque fois que l'inspecteur

sanitaire le croira nécessaire.

Les visites extraordinaires ne dispensent pas les prostituées des visites

ordinaires.

Pour les visites extraordinaires, soit dans les maisons de tolérance, soit au

bureau sanitaire, il n'est dû aucune taxe.

Art. 78. Les médecins , après chaque visite ordinaire ou extraordinaire
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des prostituées, doivent inscrire sur leur livret et sur le registre du bureau,

le jour de la visite, l'état sanitaire de la femme et les observations particu-

lières qu'ils croiront utiles. Les visites faites aux prostituées dans les maisons

devront en plus être inscrites sur le registre dont il est parlé à l'article 43.

Toutes ces déclarations sont écrites par le médecin lui-même.

Art. 79. Toute prostituée reconnue affectée de syphilis primitive on coq-

stitutionnelle, ou de toute autre maladie contagieuse, doit immédiatement
être envoyée au syphilocome avec un certificat médical indiquant la nature

et le siège de la maladie. Celle qui présentera quelque symptôme douteux

d'infection syphilitique sera également renfermée au syphilocome, où elle

restera jusqu'à ce qu'il soit reconnu si elle est ou non infectée.

Art. 80. La prostituée qui, visitée au bureau sanitaire, est reconnue infec-

tée, est tout de suite dirigée au syphilocome par les soins du bureau. Tout
transfèrement des prostituées du bureau sanitaire au syphilocome, et vice

versa, doit autant que possible être effectué en voiture.

La prostituée, domiciliée en une maison de tolérance de première classe et

déclarée infectée par le médecin de visite, doit le plus prompteraent possible

être envoyée au syphilocome par les soins et sous la responsabilité du chef

de la maison, auquel, en cas de non-exécution, ou pourra retirer la per-

mission.

Art. 81. La prostituée qui, déclarée affectée de syphilis, au lieu de se

présenter au bureau pour être envoyée au syphilocome s'absente, sera arrê-

tée et conduite de force au syphilocome, et à sa sortie sera punie de cinq à

quinze jours de prison.

Art. 82. Pendant le séjour d'une prostituée au syphilocome, son livret est

déposé au bureau sanitaire.

Lorsqu'elle est guérie, elle doit se présenter audit bureau pour y remettre

son billet de sortie et déclarer le lieu de son domicile.

Art. 83. Toutes les femmes nubiles et les femmes mariées non comprises

parmi les irrépréhensibles, non encore inscrites parmi les prostituées,

doivent à la sortie du syphilocome se présenter au bureau pour être soumises

au moins à une visite chaque semaine pendant trois mois consécutifs, quand
le bureau n'aura pas de motifs suffisants pour les inscrire parmi les prosti-

tuées, sauf autorisation préalable de la police.

Art. 84. Lorsqu'une prostituée enceinte a dépassé le huitième mois de

grossesse, si elle est reconnue saine, elle sera euvoyée à l'hospice de la Ma-
ternité ; si elle est infectée, elle sera reçue au syphilocome jusqu'à sa gué-

risoc, et alors transférée audit hospice.

La prostituée qui a des moyens de subsistance peut se rendre chez une
sage-femme légalement reçue, après le consentement préalable du directeur

de l'office sanitaire.

La sage-femme qui aura reçu chez elle une prostituée devra en faire la

déclaration au bureau sanitaire.

Art. 85. Les prostituées et les chefs de maisons de tolérance devront obéir

aux ordres des médecins relativement aux prescriptions hygiéniques qu'ils

pourront faire.

Section V, — Dispositions diverses.

Art. 86. Les registres que doivent avoir les chefs de maisons de tolérance

dont il est parlé article 43, ceux indiqués article 47 et les imprimés dont il

est fait mention à l'article 51, seront fournis par le bureau sanitaire contre

le payement du prix d'impression.

Art. 87. Les livrets que les prostituées doivent avoir seront payés par

elles au moment de l'inscription, savoir :
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Pour les prostituées attachées aux maisons de tolérance. 2 fr. »c.

Pour celles libres, de l'*' classe 2 »

— de 2<^ — 1 »

_ de 3e — M 60

Les livrets seront renouvelés annuellement.

Art. 88. La visite sanitaire faite aux prostituées libres et faite à domicile

est fixée à , 1 fr. 50 c.

Pour celle dans les maisons de la l'^'' catégorie. 1

Pour celle au bureau sanitaire, aux prostituées libres :

De l"^*^ classe 1 >»

De 2« — » 50
De 3*^ — gratis.

Dans cette dernière classe ne sont comprises que les indigentes.

Art. 89. Toutes les taxes imposées aux prostituées et aux chefs des mai-
sons de tolérance doivent être payées au directeur du bureau sanitaire, et

sont destinées à subvenir aux nombreuses dépenses nécessaires pour la sur-

veillance de la prostitution.

Art. 90. Ce règlement entrera tout de suite eu vigueur.

Turin, le 1" janvier 1857.

Vu par ordre du ministre :

Le directeur chef de division au ministère de Vintérieur,

MiCONO.

FIN DU TOME SECOND ET DERNIER.
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